


CANADA. PARLEMENT.
J CHAMBRE DES COMMUNES.
103 COMITE PERMANENT DE
H72 L» AGRICULTURE, DES FORETS
1966/67 ET DE L»AMENAGEMENT RURAL 
A? 1966/67.

~A1 ■ Piutfo
v.D^E témoignages^

»a-v crbanx et
,ME - NOM

rjanaclg.. parlement. Chambre des Commîmes. 
Comité permanent de 1* agriculture, des 
forêts et de 1* aménagement rural., 1966/67.

Date Loaned

CAT. NO. 1138—L.-M. CO.









m



CHAMBRE DES COMMUNES

Première session de la vingt-septième législature

1966

COMITÉ PERMANENT 

DE

L’AGRICULTURE, DES FORÊTS ET 
DE L'AMÉNAGEMENT RURAL
Président: M. EUGENE WHELAN

PROCÈS-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES 

Fascicule 22

Concernant le

Budget des dépenses (1966-1967) du ministère de l’Agriculture

SÉANCE DU JEUDI 30 JUIN 1966

TÉMOINS:

-°u ministère de l’Agriculture: M. S. C. Barry, sous-ministre; M. C. R. 
Phillips, directeur général de la Production et des marchés ; Dr. K. F. 
Wells, directeur général des Services vétérinaires ; Dr. R. J. McClena- 
ghan, directeur de la Division des épizooties; Dr. W. A. Moynihan, 
directeur associé de la Division des épizooties; Dr. Julius Frank, 
directeur intérimaire de la Division de la pathologie animale ; Dr. C. K. 
Heatherington, directeur de la Division de l’inspection des viandes.

ROGER DUHAMEL. M.S.R.C.
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

OTTAWA, 1966
24794—1



COMITÉ PERMANENT 
DE

L’AGRICULTURE, DES FORÊTS ET DE L’AMÉNAGEMENT RURAL 
Président: M. Eugene Whelan 

Vice-président: M. Herman Laverdière 
et Messieurs

Asselin (Richmond- Herridge Oison
Wolfe) Honey Peters

Beer Hopkins Pugh
Berger Horner f Acadia) Rapp
Choquette Johnston Ricard
Clermont Jorgenson Roxburgh
Comtois Lefebvre Schreyer
Crossman MacDonald (Prince) Stafford
Danforth Matte Stefanson
Ethier McKinley Tucker
Faulkner Moore (Wetaskiwin) Watson (Assiniboia)
Forbes Muir (Lisgar) Watson (Châteauguay-
Gauthier Neveu Huntingdon-
Gendron Noble Laprairie)
Godin Nowlan Yanakis—45.
Grills

( Quorum 15)
Le secrétaire du Comité, 

Michael B. Kirby.



PROCÈS-VERBAL

Le jeudi 30 juin 1966

Le comité permanent sur l’agriculture, les forêts et l’aménagement rural se 
réunit ce jour à 9 h 55 de la matinée sous la présidence de M. Whelan.

Membres présents: MM. Asselin (Richmond-Wolf e), Comtois, Danforth, 
Ethier, Faulkner, Forbes, Gauthier, Gendron, Godin, Grills, Honey, Hopkins, 
Laverdière, Lefebvre, MacDonald (Prince), McKinley, Neveu, Noble, Peters, 
Rapp, Ricard, Watson (Châteauguay-Huntingdon-Laprairie), Whelan, Yanakis 
(24)

Sont aussi présents: MM. LeBlanc (Rimouski) M.P. et McLellan, M.P.

Sont présents du ministère de l’Agriculture: M. S. C. Barry, sous-ministre, 
M. J. S. Parker, directeur général, direction de l’administraion du ministère, M. 
C. R. Phillips, directeur général, direction de la production et de la mise sur le 
marché; le docteur K. F. Wells, directeur général des services vétérinaires; le 
docteur R. J. McClenaghan, directeur des services des épizooties; le docteur W. 
A. Moynihan, directeur adjoint des services des épizooties, le docteur Julius 
Frank, directeur suppléant, division de la pathologie animale, le docteur 
Heatherington, directeur, division de l’inspection des viandes.

Le comité reprend l’étude des crédits du ministère de 1 Agriculture pour 
l’année financière 1966-67, crédits 40 et 45, direction de la santé des animaux.

Le Président présente les fonctionnaires du ministère de l’Agriculture, apres 
quoi ils sont interrogés par les membres du comité.

Sur proposition de M. Danforth il est convenu que le sous-comité de l’ordre 
du jour et de la procédure examine la possibilité que le comité visi e a s a ion 
de quarantaine de sécurité maximum de Grosse Isle et soumette ses recommen 
dations au comité.

Plus tard, le Président rend la décision que les questions posées aux
-P . • , -, _ ^terminer le bien fonde ou. 1 e Quite desfonctionnaires par M. Noble en vue de aeternun
paiements compensatoires versés à la suite de 1 abattage d animaux con amnes 
sous le régime des mesures de contrôle des maladies étaient ors or re’

, . 4,moment de valeur sur une politique depuisqu’elles appelaient l’expression d un jugement u
la part d’un fonctionnaire.

Le Président dit qu'il se fera un agréable devoir de soulever la question 
auprès du ministère concerné et dé faire rapport au sous-com.te de 1 ordre du 
jour et de la procédure sur ses entretiens.
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A la suggestion de M. Forbes il est convenu que le Président s’enquière de 
la possibilité de convoquer des fonctionnaires du ministère des Finances devant 
le comité et qu’il fasse rapport au sous-comité de l’ordre du jour et de la 
procédure.

A 12 h 05 p.m. le Président ajourne le comité jusqu’à 9 h 30 a.m., le mardi 
5 juillet, ou à l’appel du Président en cas d’ajournement.

Secrétaire du comité, 
Michael B. Kirby.



TÉMOIGNAGES
(Enregistrés au moyen d’un appareil électronique)

Le jeudi 30 juin 1966

• (9.55 a.m.)

Le président: Nous débuterons ce matin au point où nous étions arrivés. 
Nous avons au milieu de nous le docteur Wells, directeur général des services 
vétérinaires; le docteur Moynihan, directeur adjoint, division des épizooties; le 
docteur Barry, sous-ministre; le docteur R. J. McClenaghan, directeur de la 
division des épizooties; le docteur J. F. Frank, directeur adjoint, division de la 
pathologie animale et le docteur C. K. Heatherington, directeur de la divison de 
l’inspection des viandes. Nous allons commencer nos questions. Je crois que nous 
avons examiné par le détail la division des épizooties et autres questions 
connexes. M’est avis également que nous avons longuement et bien discuté de la 
question du bétail Charolais.

M. Forbes : J’aimerais poser une question supplémentaire au sujet du bétail 
Charolais.

Le président: Dieu me garde d’avoir mentionné le sujet!

M. Forbes: Est-ce que le gouvernement se porte acheteur de ce bétail en 
France pour le compte de ceux qui en font la demande, ou les individus 
désireux de se procurer de ce bétail l’achète-t-ils eux-mêmes, le gouvernement 
se bornant à exercer sa surveillance sur les consignations du point de vue de la 
santé des animaux?

Le docteur K. F. Wells (Directeur général des services vétérinaires, 
ministère de l’Agriculture) : C’est exact. Chaque individu est responsable de ses 
Propres achats et nous exerçons une surveillance du simple point de vue de 
l’hygiène animale; en d’autres termes nous faisons subir les tests aux bêtes.

M. Forbes: J’ai cru bon d’expliciter ce point, car Jack s’efforçait de monter 
en épingle que le gouvernement se chargeait de l’achat et de la distribution de 
ce bétail.

M. Wells: Non, monsieur.

M. Forbes: Il me paraît que si ce point avait été tiré au clair il aurait été 
Plus simple de régler la question. Merci.

Le président: Merci.

M. Danforth: Il me reste un dernier aspect de cette question à examiner. Il 
s’agit moins du bétail Charolais comme tel que de la station de quarantaine de 
sécurité maximum. Puis-je demander si nous avons les chiffres des dépenses à 
encourir pour modifier la station de Grosse Isle afin de permettre l’importation 
du bétail Charolais, ou de toute race de bétail à cette station?

Le président: Avez-vous à l’esprit, M. Danforth, en plus grand nombre 
Çiu’aujourd’hui?

M. Danforth: Non, non. J’en arriverai là plus tard, monsieur le président. 
Je tiens à connaître quel a été la dépense originelle?
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M. Wells: En général, M. Danforth, il s’agit d’une question qui relève du 
ministère des Travaux publics qui fournit les aménagements; mais nous croyons 
savoir qu’ils se sont chiffrés par environ $500,000.

M. Danforth: Si je saisis bien—et c’est ce qui m’importe—il en a coûté 
environ $500,000 pour modifier Grosse Isle afin de permettre d’y garder en 
quarantaine 113 bêtes. Or, d’après ce qui a été dit hier soir, il semble que pour 
doubler cette capacité il en coûtera aux contribuables une somme supplémen
taire d’environ $350,000. Que pour construire les aménagements requis pour 225 
bêtes sur une station où les laboratoires sont déjà installés, il en coûte $850,000, 
cela ne manquera pas d’étonner les personnes renseignées sur les questions de 
bétail.

N’est-il pas possible d’obtenir de plus amples détails sur les raisons qui 
motivent une aussi énorme dépense? Je comprends aisément qu’il faudra 
aménager des étables comportant des facilités plus élaborées que celles que l’on 
retrouve dans les simples étables d’affouragement, mais, enfin de compte, pour 
$850,000 on peut paver bien des surfaces et construire bien des étables.

M. Wells: En vérité, M. Danforth, je suis incapable de décomposer les 
coûts. Il y a d’abord le problème que pose la localisation de la station sur une île 
et, ensuite, les frais qu’entraînent le transport des matériaux et qui sont 
considérablement plus élevés que dans le cas de constructions normales.

En second lieu, ces coûts incluent les installations électriques additionnel
les; nous devons produire notre propre énergie. Ces facilités étaient requises 
pour augmenter le potentiel dont nous disposions. L’approvisionnement d’eau 
disponible pour les laboratoires de virus a dû également être augmenté par le 
creusage de puits additionnels. Le terrain est à la base rocheux et recouvert 
d’une terre végétale agglutinante. Les emplacements où il est possible de 
construire une installation de ce genre sont peu nombreux et il a fallu mettre en 
place des fondations assez robustes. Enfin, en plus du reste, l’étable a du être 
construite de manière à prévoir des facilités afin qu’advenant l’incidence d’une 
infection il soit possible de nettoyer et de désinfecter l’ensemble du bâtiment 
sans risque d’y laisser de traces de virus.

M. Danforth: Peut-être, monsieur le président, suis-je injuste envers le 
docteur Wells et le docteur Barry. Si j’ai bien compris ce programme d’expan
sion et de construction tombera sous la responsabilité du ministère des Travaux 
publics?

M. Wells: Oui, monsieur.

M. Danforth: De sorte que le détail des dépenses projetées sera entre les 
mains de ce ministère plutôt que celles du ministère de l’Agriculture?

M. C. S. Barry (sous-ministre de l’Agriculture) : Me permettez-vous, 
monsieur le président, de clarifier ce point à l’intention de M. Danforth? Le 
ministère des Travaux publics exécute la construction pour notre compte. Le 
crédit à cette fin apparaît dans les prévisions budgétaires du ministère de 
l’Agriculture. Nous sommes tenus de fournir les fonds mais la construction et la 
surveillance des travaux sont du ressort du ministère des Travaux publics. Nous 
lui fournissons les devis de nos exigences. Il lance l’appel d’offres, octroie le 
contrat, veille à son exécution mais les fonds émargent au budget du ministère 
de l’Agriculture.

M. Danforth: Voilà le renseignement que je recherchais. S’il en est ainsi 
les modalités de structure et des autres exigences du devis sont disponibles au 
ministère de l’Agriculture.
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M. Barry : Pour ce qui concerne le devis, d’accord, s’il nous est demandé.

M. Danforth: C’est précisément ce qui m’intéresse, monsieur le président. 
Nous sommes en face d’un ordre de dépenses qui représente, en chiffres ronds, 
presque $5,000 par bête en vue de fournir les aménagements requis. Je crois 
qu’il est normal dans une entreprise d’envisager à cette fin une dépense de $100 
par bête. Ce qui est proposé est 50 fois plus élevé. J’ai donc raison de croire que 
le comité aurait intérêt à connaître le détail de cette dépense. Si les autres 
membres du comité se trouvent dans la même situation que celle dans laquelle 
je me trouve, ils n’ont qu’une idée assez générale de ce en quoi consiste une 
station de quarantaine de sécurité maximum et ce qu’elle comporte. Nous 
abordons un nouveau domaine d’importation. Jusqu’ici il ne s’est agi que d’une 
race de bétail en provenance d’un seul pays et, à mon esprit, il en a déjà coûté 
$500,000 aux contribuables. D’après les témoignages que nous avons entendus, 
même si nous doublons les aménagements cela ne suffira pas pour satisfaire à la 
demande d’importation de cette race de bétail. Je crois fermement que le comité 
est en droit d’attendre des données beaucoup plus détaillées. Le comité dans sa 
sagesse pourra peut-être recommander au gouvernement de débourser des 
sommes encore plus importantes dans le but d’augmenter la capacité de la 
station dans une mesure encore plus grande que se propose de le faire le 
ministère de l’agriculture. Pour cette raison, monsieur le président, j’ose espérer 
que l’on nous fournira de plus amples précisions sur la dépense projetée.

Je serais particulièrement intéressé à savoir, monsieur le président, si pour 
une somme de $350,000 nous pouvons importer environ 100 bêtes de plus de 
cette manière, combien il en coûterait pour augmenter la capacité de 100 bêtes 
additionnelles. Peut-être que sur la base d’une capitation par animal en 
augmentant la capacité il serait plus économique d’effectuer cette expansion dès 
maintenant plutôt que par fragments comme l’on se propose de le faire.

M. Barry: Nous n’avons pas le devis par devers nous, M. Danforth.

Le président: Docteur Barry, pourra-t-il être présenté au comité?

M. Barry: Je tiens à dire clairement ce que nous sommes en mesure de 
produire et ce qu’il nous est impossible de présenter. Nous avons fait part au 
ministère des Travaux publics des aménagements dont nous avions besoin ainsi 
que de leur nature. L’élaboration du devis en vue de leur exécution a été 
exécutée par le ministère des Travaux publics, non par nous. Je regrette que 
Uous n’ayons aucun détail du devis par devers nous. Le docteur Wells a indiqué 
dans leurs grandes lignes les exigences afférentes à la lutte contre les maladies 
contagieuses.

Nous nous efforcerons, monsieur le président, de mettre à jour ce que nous 
sommes en mesure de présenter au comité à partir de nos propres dossiers. Si je 
Puis me reporter un instant à la seconde partie de la question de M. Danforth en 
ce qui concerne l’opportunité d’augmenter substantiellement nos aménagements, 
je me dois de dire qu’il s’agit là d’une question de jugement. Nous avons à faire 
face en ce moment à une demande pour cette race de bétail. A quel moment 
va-t-elle accuser un fléchissement et pendant combien de temps se continuera- 
t-elle encore, voilà deux questions qui impliquent un jugement. Ainsi que nous 
t’avons dit lors d’une séance antérieure du comité nous sommes à considérer la 
question, et nous prendrons une décision sous peu, si nous devons construire un 
aménagement additionnel d’égale capacité cette année. Il pourrait s’avérer, 
comme question de jugement, que cette expansion soit justifié fonction de la
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durée d’une demande exigeant une telle capacité. Mon avis personnel est que de 
construire des aménagements adéquats pour la totalité des exigences présentes 
au cours de quelques années seulement serait excessif. Notez bien que je puis 
me tromper, mais enfin il faut que quelqu’un prenne une décision.

J’aimerais revenir sur un point dont il a été question l’autre jour, savoir 
l’imputation de capital de $5 par tête de bétail par jour, et notre prévision que 
nous amortirons les immobilisations de capital au cours d’une période de dix 
ans. Que nous construisions une ou deux étables la situation demeure la même. 
A supposer que la persistance de la demande dût exiger l’utilisation à pleine 
capacité de ces aménagements prévus pour une période de dix ans, nous 
amortirions l’immobilisation de capital au cours de cette période.

Le président: Il est un point que je voudrais tirer au clair, M. Danforth. Je 
ne crois pas que vous ayez l’intention de comparer les aménagements qui 
doivent constituer une aire d’isolation—car, c’est bien dans une telle aire qu’est 
gardé le bétail—avec les aménagements qu’un cultivateur construirait pour son 
cheptel de boucherie. Votre chiffre de $100 s’applique aux facilités qu’érigerait 
un éleveur moyen. Je ne crois pas, tout de même, qu’il soit équitable de 
comparer les deux catégories d’aménagements.

M. Danforth: Non, bien sûr, là n’est pas mon intention, monsieur le 
président. Je tiens tout simplement à insister sur le fait que lorsqu’une dépense 
est 50 fois plus élevée que celle d’une aire ordinaire d’affouragement et qu’elle 
émarge au budget dont les contribuables font les frais, le comité a sûrement 
le droit de savoir exactement de quoi il retourne.

Monsieur le président, sans avoir pressenti les membres du comité, j’aime
rais offrir une suggestion. Le ministère est en train de considérer ou est en voie 
de décider s’il y a lieu de consentir une dépense additionnelle de $350,000 en 
sus de la somme de $500,000 déjà dépensée. Le docteur Barry a laissé entendre 
que le ministère de l’Agriculture nous fournirait tous les détails dont il dispose, 
mais même l’ensemble de ces données ne nous donnera peut-être pas une idée 
précise de la situation.

Est-il du domaine du possible, monsieur le président, que les membres du 
comité puissent visiter Grosse Isle pour se rendre compte par eux-mêmes de ce 
qui a été réalisé, des implications éventuelles en fonction de ce qui est envisagé 
pour l’avenir? Compte tenu de l’intérêt intense qu’a suscité la question du bétail 
Charolais tant au Canada qu’aux États-Unis je crois que le comité trouverait 
grand avantage à se rendre sur les lieux et, en possession directe des faits, à 
faire une recommandation au gouvernement à cet égard.

M. Barry: Monsieur le président, je me crois en mesure de dire que si le 
comité devait décider de visiter Grosse Isle je n’y verrais aucune objection.

Le président: En ma qualité de président je dois vous informer que j’ai 
discuté avec le ministre la possibilité que le comité visite les diverses installa
tions intéressant l’agriculture à travers le Canada afin d’étendre le champ de ses 
connaissances sur lse initiatives en cours dans le domaine de la recherche ainsi 
que dans d’autres domaines. Je n’ai pas spécifié Grosse Isle. Le ministre m’a fait
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savoir que si le comité formulait une recommendation en ce sens, il ferait tout 
en son pouvoir pour y donner une suite favorable.

M. Danforth: Je ne tiens pas particulièrement à faire un voyage pour le 
plaisir de voyager, mais je suis certain qu’une visite des divers centres 
s’intéressant à l’agriculture, surtout ceux qui tombent sous la juridiction 
fédérale, serait du plus haut intérêt. Par contre, je tiens à me rendre compte de 
ce qui se passe à cette station d’isolement car j’ai conscience que cela intéresse 
les éleveurs. Il existe un certain malaise à la pensée que si les États-Unis 
devaient à un moment donné voir cette opération d’un mauvais œil il pourrait en 
résulter de graves perturbations pour notre commerce international. Je suis 
convaincu que les membres du comité seraient eux-mêmes en meilleure posture 
de porter un jugement sur ce problème à la suite d’une inspection sur place.

M. Barry: Monsieur le président, permettez-moi d’ajouter un ou deux 
commentaires. J’ai l’impression que j’aurais dû en dire plus que je ne l’ai fait 
lorsque j’ai déclaré il y a un instant, que les membres du comité 
pourraient visiter Grosse Isle. Je suis sûr qu’une telle visite pourrait être 
organisée. Je crois que je puis parler au nom du ministre, sans avoir à le 
consulter, et dire qu’il nous serait fort agréable d’accueillir les membres du
comité.

Par ailleurs, la décision d’étendre les aménagements de Grosse Isle afin 
d’installer les facilités requises pour l’automne, devra être prise au tout début 
de la semaine prochaine si nous tenons à compléter la construction en temps 
Pour l’arrivée du bétail à l’automne. Nous devons prendre une décision immé
diatement. Je crois que s’il était possible d’arrêter cette décision dès demain, il 
faudrait la prendre demain, mais, en tout cas, elle sera prise au début de la se
maine prochaine, lundi ou mardi. Je ne crois donc pas qu’il reste suffisamment de 
temps pour que le comité se rende à Grosse Isle en vue de formuler une 
recommendation sur cet aspect; il faut décider maintenant.

D’un autre côté il se peut fort bien qu’entre aujourd’hui et l’arrivée 
d’Europe du bétail à l’automne, vers la mi-octobre, nous n’ayons aucune 
difficulté à accueillir des visiteurs à Grosse Isle. Une fois que la station de 
Quarantaine est en activité, l’accès de la station est interdit comme il se doit. De 
sorte que la visite proposée devrait avoir lieu cet été ou au début de l’automne.

M. Danforth: Je comprends, docteur Barry. Puis-je poser une question 
Plus directe, monsieur le président, en toute franchise, laissant le docteur Wells 
ff le docteur Barry libres d’y répondre ou non. Jugent-ils qu’une visite de cette 
de par les membres du comité leur faciliterait grandement la compréhension de 
Ce qu’est exactement une station d’isolement complètement intégrée, de la 
Manière dont-elle fonctionne et de l’ampleur des aménagements complémentai- 
res qui peuvent être requis? Êtes-vous d’avis que ce processus serait plus 
efficace que des descriptions orales ou des rapports écrits faits au comité?

M. Barry: Je pense que je pourrais répondre à M. Danforth qu’à la lumière 
Ues événements de date récente et en fonction des rumeurs dont nous nous 
s°mmes entretenus l’autre jour, de même qu’en jetant un regard en arrière sur 
Ce Qui aurait pu être fait, je crois qu’il eut été extrêmement utile que le comité 

Pu visiter Grosse Isle dès son entrée en service. A ce moment les membres 
u comité auraient pu se rendre compte exactement de la nature des aménage

ants et du fonctionnement de la station. Telles étaient mes raisons de dire que 
P°Us serions heureux d’accueillir le comité. Je crois qu’il y serait mieux en 
Mesure de comprendre et d’apprécier le travail qui s’y accomplit. Vous pourriez
du même coup formuler certaines critiques. Cela est inévitable. Pour me
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répéter, je crois qu’il serait hautement souhaitable que le comité prenne 
connaissance de son fonctionnement et puisse en juger la valeur de sa propre 
connaissance.

M. Danforth: Monsieur le président puis-je demander spécialement que le 
président du comité directeur prenne immédiatement cette question en considé
ration en vue de décider si cette visite peut avoir lieu.

J’ai d’autres questions, monsieur le président, mais elles touchent à un autre 
domaine. Je suis disposé à céder la parole afin de permettre aux autres membres 
du comité d’interroger les fonctionnaires du ministère.

M. Noble: Monsieur le président, je voudrais demander au docteur Barry, 
en passant, si la station de Grosse Isle a été utilisée par des éleveurs d’autres 
races de bétail, ou si elle est à la disposition d’éleveurs d’autres races.

M. Barry : La station de Grosse Isle, monsieur Noble, n’est pas réservée 
exclusivement à une race de bétail. Pour les fins de quarantaine, elle peut 
accommoder n’importe quelle race importée d’une région d’Europe d’où nous 
pouvons permettre l’importation de bétail en sécurité. Au fait, j’ai l’impression 
qu’au nombre des demandes courantes d’utilisation de la station de Grosse Isle 
il s’en trouve une qui intéresse une race autre que le bétail charolais.

M. Noble: A-t-elle connu une vaste utilisation avant la présente controver
se?

M. Barry: Elle a été utilisée pour la première fois l’année dernière.
M. Noble: Oh! je vois. Il s’agit d’une station toute nouvelle.
M. Barry: La saison dernière tout le bétail en quarantaine était de race 

charolaise. Grosse Isle, naturellement, existe depuis un certain temps, mais 
l’année dernière a marqué l’utilisation pour la première fois de la station de 
quarantaine qui s’y trouve.

M. Noble: Est-ce qu’on n’y amène que du bétail? On ne pourrait y amener 
des chevaux ou d’autres animaux, par exemple?

M. Barry: Je laisse au docteur Wells de répondre à cette question.
M. Wells: Pour le moment elle n’est utilisée que pour le bétail. Il n’existe 

pas de raison de mettre les chevaux en quarantaine; ils ne sont pas sujets aux 
infections graves qui nous préoccupent dans le cas du bétail. On pourrait y 
garder des moutons s’il devait s’avérer désirable d’en importer et qu’une 
demande soit faite de tester des moutons. Ainsi que je l’ai rappelé l’autre soir il 
n’est pas encore possible d’inclure les porcs à cause des problèmes que posent 
les tests.

M. Noble: Pendant que nous sommes à parler du bétail, monsieur le 
président, pui-je demander au docteur Wells si dans le cas de la fièvre 
ondulante ou de la tuberculose, ou de toute autre maladie contagieuse qui 
menace de se propager à d’autres fermes ou même à d’autres provinces, lorsque 
les bêtes sont condamnées à être abattues, le gouvernement verse une compen
sation au cultivateur pour les animaux ainsi abattus?

M. Wells: Oui, c’est juste.

M. Noble: J’aimerais que vous me disiez si vous êtes d’avis que cette 
compensation devrait être grevée d’impôt par le ministère du revenu?

M. Honey: Monsieur le président, j’en appelle au Règlement. Je ne crois 
pas wu’il soit équitable de poser cette question au témoin.
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M. Noble: Monsieur le président, il me semble que les fonctionnaires 
connaissent cette question en fonction de leur expérience. Si je ne m’abuse, il y 
a eu un cas de compensation pour un troupeau de moutons abattus d’autorité en 
Alberta. Je suis à peu près certain que les fonctionnaires connaissent ce cas et il 
serait utile pour le comité de savoir si le montant de la compensation a été 
frappé d’impôt.

M. Honey: Monsieur le président, je crains que ce soit créer un dangereux 
précédent que de poser à des fonctionnaires des questions portant sur une 
Politique, car, enfin, il ne fait pas de doute que la question de déterminer si tel 
paiement est astreint ou non à l’impôt sur le revenu relève de la politique du 
gouvernement.

Le président: Tout ce que je puis dire, Monsieur Noble et Monsieur Honey, 
c’est qu’à mon avis il s’agit là d’une question qui relève strictement du ministère 
du revenu national. Désirez-vous faire une observation, docteur Barry?

M. Barry: En ce qui touche la question de M. Noble, Monsieur le président, 
je crains devoir me ranger du côté de la position prise par M. Honey, savoir que 
je ne me prononcerais pas sur une question impliquant la politique ou la 
Procédure administrative d’un autre ministère.

Le président: C’est ce que j’ai voulu dire en déclarant qu’il s’agissait de la 
Prérogative d’un autre ministère et que la question dépassait pour le moment la 
compétence du comité.

M. Danforth: Monsieur le président, je fais appel au Règlement. Il est fort 
bien de dire que nous sommes en face de l’application d’une politique; et il ne 
fait aucun doute que nous n’avons pas le droit d’interroger un témoin à l’égard 
d’une politique à venir ou au sujet de l’élaboration d’une politique. En 
revanche, je suis fermement convaincu que le comité a le plein droit de poser 
des questions sur la manière dont une politique a été appliquée et quelle a été 
cette politique dans le passé.

Le président: Je crois que ce point a été tiré au clair, Monsieur Danforth. 
Rien n’empêche le comité de recommander à la Chambre que ses membres sont 
d’avis que les points soulevés par M. Noble devraient être élucidés par le 
ministère du Revenu national.

M. Noble: Je pourrais mentionner également un troupeau de poulets d’une 
assez grande valeur dont la perte a fait l’objet d’une compensation. Je crois que 
*e ministère de l’agriculture est au courant des faits dans ces deux cas. Pour ma 
Part je n’ai jamais pu obtenir les renseignements recherchés.

M. Barry: Monsieur le président, sauf respect, il me semble que le point 
soulevé soit de savoir si, lorsque le ministère de l’agriculture verse une 
compensation pour la destruction d’animaux sous le régime de lutte contre des 
^aladies, le montant devrait être considéré comme revenu pour les fins de 
l’impôt par le ministère du revenu national? Réduite à sa plus simple expression 
°n nous demande de dire si oui ou non nous sommes d’accord avec la décision 
bu ministère du revenu national. Toujours sauf respect, je ne crois pas que 
v°us puissiez vous attendre que je porte un jugement dans ce contexte.

M. Danforth: Monsieur le président, je suggère que la question soit ainsi 
P°sée: Des cas se sont-ils produits par le passé où le ministère de l’agriculture a 
ordonné la destruction d’animaux et pour laquelle il a versé une compensation? 
J estime qu’une question de ce genre mérite considération.

M. Barry : Une question de ce genre est tout à fait acceptable.

Le président: Je sais que M. Noble est au courant que cela s’est produit.
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M. Noble: En effet, mais telle n’est pas ma question. Je m’efforce de 
découvrir si, au cours de leur expérience, ces fonctionnaires ont prix connais
sance du fait que l’impôt a été prélevé sur des compensations versées par ce 
ministère?

Le président: Il m’apparaît que cette question est en dehors de la compé
tence de ce ministère et qu’elle ne s’insère pas dans ses attributions. A moins 
que je ne fasse erreur il s’agit d’une question intéressant strictement l’adminis
tration fie ale. Ceci dit, rien ne saurait empêcher le comité de formuler des 
recommendations visant des cas tels que ceux qui ont mis en cause la perte d’un 
cheptel ou d’un troupeau de volailles. Nous savons tous que le montant de la 
compensation ne représente jamais la perte réelle.

M. Peters: Monsieur le président, me reportant au rappel au Règlement 
soulevé par M. Honey, il est vrai que le cas de la perte du troupeau de moutons 
a fait l’objet d’une publicité tapageuse et de controverses politiques pendant un 
bon moment.

Le président: Je crois, par ailleurs, qu’il a fait l’objet de pourparlers 
également à l’époque et que le dossier fait état de nombreuses déclarations et 
témoignages rendus publics dans le même temps.

M. Peters: Je ne puis m’empêcher de croire, cependant, qu’il ne serait pas 
impossible pour les fonctionnaires du ministère—et non nécessairement de leur 
propre chef—de fournir d’une seule source la conclusion du cas en question. 
J’ignore ce que mon collègue peut avoir à l’esprit, mais il me semble qu’il nous 
serait utile de savoir si le montant de la compensation versée représente ce que 
les cultivateurs ont effectivement touché pour les animaux abattus. En manière 
d’exemple, si le paiement s’est chiffré par $100. et que la somme de $50. ait été 
versée à l’impôt, ce que le cultivateur a touché n’est pas $100 mais bien $50. 
Pour cette raison, je pense qu’il est de la compétence du comité de 
rechercher ce qui se passe en général dans les cas de compensation. Je crois que 
le ministère devrait avoir intérêt à savoir si le paiement consenti constitue bien 
une compensation pour l’animal abattu. Si ce montant n’est pas celui que touche 
le cultivateur à titre de compensation, alors, manifestement, la compensation est 
ce que le cultivateur reçoit et non pas ce que le ministère lui remet. L’on nous 
dit que le montant de la compensation est de tant; si ce montant n’est pas celui 
que touche effectivement le cultivateur je suis d’avis que nous avons le droit de 
demander ce renseignement. Je pense que les fonctionnaires sont peut-être en 
mesure—et je ne fais pas allusion à une question de politique—de nous aviser 
et de nous expliquer la situation.

Le président: Je crois que les fonctionnaires devraient connaître la réponse 
à cette question: Lorsque le ministère de l’agriculture verse un certain montant 
en compensation opère-t-il une déduction pour fins d’impôt de la somme payée 
au cultivateur?

M. Barry: Non.
Le président: Nous devrions pouvoir en tant que comité étudier ce 

problème avec les autres ministères et obtenir toutes les données disponibles. 
En ma qualité de président, je m’efforcerai sûrement de retracer pour le comité, 
aussi rapidement que possible, tous les éléments de preuve et les cas déférés aux 
tribunaux.

M. Forbes: Monsieur le président, je ne crois pas que le principe de cette 
question soit du domaine d’une politique; il fait partie de la réglementation. Au 
fait, lorsqu’un éleveur subit la perte d’une partie de son cheptel de reproduc
tion, telles que ses vaches, par la fièvre ondulante ou la tuberculose, il perd le 
fondement de son troupeau et les règlements sur l’impôt s’appliquent. A mon
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sens ce principe est entièrement faux. Si nous arrivons à recommander que cet 
aspect soit étudié, je crois que nous parviendrons à améliorer la situation.

M. Peters: Les fonctionnaires du ministère considèrent-ils les paiements 
effectués sous le régime de lutte contre la fièvre ondulante, par exemple, comme 
revenu gagné en ce qui concerne le cultivateur, ou comme une simple compen
sation d’une perte subie?

M. Barry: Monsieur le président, notre attitude est que nous versons un 
certain montant à un cultivateur en compensation de la perte d’un animal que 
nous avons fai abattre sous le régime de lutte contre des maladies. Il 
n’appartient pas à notre ministère de décider si ce montant est considéré comme 
revenu gagné par le ministère du revenu national ou, comme il a été dit, si la 
question doit être envisagée dans l’optique d’un cheptel de reproduction. Je ne 
suis pas en mesure en ce moment de dire quelle est l’attitude du ministère du 
revenu national en la matière.

M. Peters: Monsieur le président, je tiens à me garder de laisser une 
fausse impression. Je n’ai aucunement l’intention d’étudier la question de savoir 
ce que fait le ministère du Revenu national. Ma question était: lorsque vous 
versez une compensation pour la destruction d’un animal, est-ce que cette 
compensation a pour objet de permettre le remplacement de l’annimal qui a dû 
être abattu sous le régime de la loi de contrôle existante?

M. Barry: Pas nécessairement pour en permettre le remplacement, mon
sieur. Il s’agit d’un paiement...

M. Peters: Que se passe-t-il lorsque vous détruisez un troupeau tout 
entier? Est-ce que vous ne décidez pas que vous aller reconstituer le cheptel de 
reproduction?

M. Barry: Une compensation est accordée pour deux motifs principaux. Je 
devrais probablement laisser le docteur Wells donner cette explication, mais si 
je fais fausse route, docteur Wells, voulez-vous être assez aimable de me 
remettre sur le bon chemin. Les deux raisons fondamentales d’ordre pathologi
que sont la fièvre ondulante et la tuberculose. Les taux de compensation sont 
fixes et spécifiques, du moins en ce qui a trait au minimum et au maximum. Il 
s’agit ici d’animaux pris individuellement; il n’est pas question de la destruction 
d’un troupeau entier. Lorsque nous avons à faire face à des maladies contagieu
ses plus graves—et je pourrais citer en exemple le choléra du 
porc—la loi permet de verser une compensation aux propriétaires au prix du 
Marché; dans ce cas la compensation représente la valeur de l’animal abattu. 
Dans le cas des mesures de lutte contre les maladies, comme je viens de le 
dire, fièvre ondulante et tuberculose, les taux de compensation minimum et 
hiaximum sont fixés par la loi.

M. Peters: Puis-je demander au témoin, monsieur le président, pourquoi 
Cette distinction par rapport au choléra du porc? Je suis bien au courant de la 
gravité de l’incidence du choléra en regard de la fièvre ondulante et de la 
tuberculose. Tout d’abord pourquoi nous sommes-nous arrêtés à un montant 
déterminé pour le contrôle de la fièvre ondulante et de la tuberculose? 
Comment se montant a-t-il été calculé?

M. Barry: Je crois, monsieur, que cela tient à la différence fondamentale 
ffui existe entre les deux opérations. Lorsque nous affrontons une maladie aussi 
grave que le choléra du porc, nous exigeons l’abattage non seulement des 
arùmaux infectés, mais de tous les animaux qui sont venus en contact avec eux. 
C’est là une mesure visant à protéger l’ensemble du bétail dans un effort 
fendant à enrayer la propagation et l’implantation d’une maladie d’origine 
etrangère au pays. Dans ces circonstances nous avons adopté l’attitude que
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l’individu qui se voit forcé de sacrifier son cheptel tout entier dans le but de 
protéger la collectivité mérite d’être compensé à la pleine valeur de ses bêtes.

Du point de vue historique, nous avons affaire à l’éradication d’une ou de 
plusieurs maladies qui existent au Canada depuis nombre d’années, d’abord 
l’éradication de la tuberculose et, plus tard, de la fièvre ondulante; il ne s’agit 
pas de maladies d’origine étrangère. La destruction dans ces cas ne s’applique 
donc qu’aux animaux infectés et non au cheptel tout entier. Si ces animaux 
n’avaient pas été supprimés, s’ils avaient continué à faire partie du troupeau, le 
propriétaire aurait pu et aurait probablement de fait subi une perte résultant de 
ce que la maladie étant présente dans ces bêtes elle se serait propagée au reste 
du troupeau. L’on voit qu’il existe un avantage très réel pour le propriétaire de 
cheptel à se débarrasser de ses animaux malades, de même qu’un avantage 
global pour l’ensemble de la collectivité.

Au cours de la longue période depuis qu’elles sont en vigueur les compensa
tions relatives à la fièvre ondulante et à la tuberculose n’ont jamais eu pour but 
de restaurer la pleine valeur des animaux détruits. Elles ont plutôt pour objet 
d’offrir une certaine assistance au propriétaire qui doit remplacer ses bêtes.

M. Peters: Puis-je demander maintenant quelle serait la situation s’il 
s’agissait de la fièvre aphteuse au lieu de la fièvre ondulante ou de la 
tuberculose? Est-ce que le taux de compensation est le même dans les deux cas?

e (10.30 a.m.)

M. Barry: Non, monsieur. S’il s’agissait de fièvre aphteuse la compensation 
serait attribuée selon le principe que j’ai mentionné pour le choléra du porc: le 
propriétaire recevrait une compensation représentant la pleine valeur mar
chande des animaux abattus.

M. Peters: Depuis combien de temps avons-nous examiné le taux de 
compensation dans les cas de fièvre ondulante et de tuberculose?

M. Barry: Je crois que ces taux ont été augmentés il y a trois ou quatre
ans.

M. Peters: Est-ce que ces taux comportent une augmentation progressive 
qui tient compte de l’augmentation de la valeur marchande ou des tendances?

M. Barry: Non.

M. Tardif: Dans le cas de la fièvre ondulante et de la tuberculose, 
n’avez-vous pas aussi la facilité de vendre la viande des animaux?

M. Barry: Merci beaucoup, monsieur Tardif. Voilà un autre point que 
j’aurais dû mentionner. Si un animal est condamné il peut être mené à 
l’abattoir et, à condition qu’il soit comestible après l’extirpation des parties 
infectées, le propriétaire reçoit la valeur de l’animal abattu, et si l’animal a été 
condamné nous versons ce montant en compensation.

M. Noble: Dans le cas d’un cheptel primé qu’un individu a élevé au cours 
de plusieurs années, un troupeau de grande valeur, n’existe-t-il aucune disposi
tion qui permette de verser une compensation pour la réputation qu’il s’est 
acquise? Lorsque vous ordonnez d’abattre ces animaux vous portez très grave
ment atteinte à la réputation de l’éleveur. Il lui faudra compter de nouveau de 
15 à 20 ans pour reconstituer son cheptel. Je crois qu’il devrait exister une 
disposition qui permette d’attribuer une compensation à quelqu’un qui a ainsi
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dépensé de longues années et beaucoup d’argent pour constituer un cheptel de 
Prix, ou un troupeau reconnu à travers le monde comme source d’excellent 
bétail de reproduction, pour le dédommager de sa perte.

M. Barry: Il est entendu que dans le cas de la fièvre ondulante et de la 
tuberculose nous n’ordonnons pas l’abattage d’un troupeau tout entier; nous ne 
demandons d’abattre que les animaux infectés. Je ne crois vraiment pas qu’il 
existe de cas où nous ayons fait abattre des troupeaux entiers. Enfin, je veux 
dire que ce serait extrêmement rare dans le cas de la fièvre ondulante et de la 
tuberculose.

M. Noble: Docteur Barry, si un individu était le propriétaire de bœufs 
hautement racés il subirait un sérieux préjudice à sa réputation, n’est-ce pas?

M. Barry: Je crois que le docteur Wells pourrait répondre à cette question 
Plus intelligemment que je ne le puis. Je ne crois pas que sa réputation serait 
entachée. Les mesures de lutte contre la fièvre ondulante et la tuberculose sont 
bien connues et bien comprises, tant au Canada que dans la plupart des pays du 
monde, y compris les États-Unis. Je pense qu’il est reconnu que c’est un fait qui 
se produit occassionnellement. Je ne suis pas porté à imaginer qu’il puisse de 
quelque manière que ce soit porter préjudice à la réputation d’un éleveur.

M. Noble: Eh bien! docteur Barry, je vous le demande, combien de temps 
croyez-vous qu’il faudrait à cet homme pour rétablir sa réputation parmi les 
éleveurs de bétail de reproduction, la même réputation que celle dont il 
jouissait auparavant?

M. Barry: Je trouve difficile à croire, monsieur Noble, que la perte disons 
d’un animal, qui aurait donné une réaction positive au test contre la fièvre 
ondulante ou la tuberculose, puisse avoir des conséquences aussi sérieuses, à 
moins qu’il s’agisse d’une bête renommée, d’un bœuf de haute lignée. En pareil 
cas je conçois que cette perte serait grave pour l’éleveur.

M. Éthier: Pour revenir au bétail Charolais dont parlait M. Danforth, il y a 
quelques instants, on nous a laissé entendre qu’il en coûtait $5,000 par tête aux 
contribuables canadiens pour l’inspection de ce bétail.

Le président: Pour leur mise en quarantaine tel que requis.

M. Éthier : Oui, pour les mettre sur le marché. Et l’on répète que très peu 
de Canadiens peuvent se les procurer; ils sont presque entièrement expédiés 
mix États-Unis.

Le président: L’on a fourni des explications à ce sujet, l’autre jour, M. 
Ethier, et nous avons nos dossiers.

M. Éthier: D’accord. Eh bien, cela ne me satisfait pas. Je tiens à savoir si 
les frais de quarantaine de ces bêtes sont ajoutés au prix avant leur importa
tion? Les fonctionnaires peuvent-ils répondre à ma question?

Le président: Il a déjà été répondu à cette question avec une grande 
abandance de détails à la séance du comité de mardi. Cette année le bétail 
supportera des frais additionnels de $5. par jour, et les importateurs doivent 
regler toutes ces dépenses avant que le bétail...

M. Éthier: La somme de $5,000 par tête pour le cultivateur canadien est 
assez minime si on la compare aux dépenses du ministère de l’agriculture. Ce 
Ûui me préoccupe c’est que ce montant est déboursé simplement pour mettre ce 
bétail en quarantaine et qu’il est ensuite expédié outre-frontière sans que nos 
cultivateurs canadiens aient même la possibilité de se porter acquéreurs d’un 
Certain nombre de ces bêtes.
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Le président: Après avoir entendu les témoignages de jeudi et de ce matin 
et avoir lu tout ce que j’ai pu trouver sur le sujet, je suis arrivé à la 
conclusion, comme président de ce comité, que le ministre de l’Agriculture 
cherche avant tout à protéger toute l’industrie du bétail au Canada. Cette 
somme peut paraître énorme mais, quand nous voyons la fièvre aphteuse 
détruire des troupeaux entiers, comme l’a dit M. Noble, je pense que nous 
consentirions sûrement à les voir aller jusqu’à $10,000 par tête.

M. Éthier: C’est bien mon avis. Je ne considère pas $5,000 par être comme 
une somme excessive si elle est à l’avantage des cultivateurs canadiens. Mais si 
l’on n’impose aucune restriction à l’exportation de ce bétail Charolais, je ne vois 
pas pourquoi les contribuables canadiens devraient payer pour mettre ces 
animaux en quarantaine et qu’ils soient ensuite exportés aux États-Unis.

J’aimerais savoir si le coût de la quarantaine et des édifices que nous 
devons construire comme dépôt officiel est ajouté au prix des animaux avant 
qu’ils ne soient exportés. Cette question aurait-elle été déjà posée?

Le président: Oui, elle a été posée et on a donné les explications voulues.

M. Éthier: En ce cas, je vous remercie.

M. Honey: Monsieur le président, je m’excuse d’avoir manqué la dernière 
réunion. On a peut-être déjà posé cette question mais j’aimerais savoir, docteur 
Wells, s’il est vrai que vous faites venir certains de vos vétérinaires à Ottawa 
pour leur faire suivre des cours de perfectionnement.

M. Wells: Oui. Nous avons chaque année un cours pour nos vétérinaires 
sur les maladies exotiques; il se tient à Grosse Ile.

M. Honey: Je vois. Il ne s’agit pas d’un nouveau cours qui a commencé cette 
année?

M. Wells: Oh non. Je pense qu’il se donne depuis 12 ou 13 ans, ayant 
commencé en 1952 ou 1953.

M. Honey: Y convoquez-vous un certain pourcentage des vétérinaires 
chaque année?

M. Wells: Oui. Nous devons limiter leur nombre à 20, parce que nous 
devons nous en tenir à ceux que nous pouvons former pour soigner ces 
maladies.

M. Barry : Monsieur le président, j’aimerais apporter quelques précisions 
sur le sujet soulevé par M. Honey, si le comité le permet. Notre cours à Grosse 
île est destiné spécialement à nos propres vétérinaires, afin de leur montrer un 
certain nombre de maladies contagieuses qui n’existent pas sur ce continent, à 
une exception près: nous ne reproduisons pas la fièvre aphteuse pour eux.

Si je prends le temps du comité pour dire ces choses, c’est que le docteur 
Wells ne le ferait probablement pas. Ce cours de formation dirigé par le docteur 
Wells a déjà acquis une certaine réputation internationale. Le Département 
d’agriculture des États-Unis y envoie ses vétérinaires et il a été fréquenté aussi 
par des personnes de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande. Ce cours s’est 
révélé très efficace pour former des vétérinaires dans des pays comme le 
nôtre, les États-Unis, la Nouvelle-Zélande et l’Australie, où nos vétérinaires
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n’ont pas la chance de voir ces maladies, et il leur permet de les reconnaître si 
jamais ils les voient.

M. Danforth: Y a-t-il des frais à payer pour les personnes d’autres pays, 
ou même pour les Canadiens? Je crois comprendre qu’il s’agit d’un genre de 
cours post-universitaire.

M. Wells: Ce n’est qu’un cours de deux semaines, M. Danforth, et 
naturellement les Canadiens n’ont rien à payer parce que le cours fait partie de 
notre propre programme de formation. Quant aux personnes venant d’autres 
pays, le cours est gratuit sauf qu’elles doivent payer leurs frais de transport 
elles-mêmes. Par contre, quand d’autres pays tiennent des cours semblables, 
nous avons la faculté d’y envoyer nos gens de la même façon. En fait, nous 
recevons des demandes d’inscription a ce cours sur les maladies exotiques de 
Plusieurs pays, mais nous ne pouvons y accéder.

M. Honey: Je n’ai qu’une autre question à adresser au Dr Wells ou au Dr 
Barry. Y a-t-il des vacances à l’heure actuelle pour des postes supérieurs dans 
le service du docteur Wells?

M. Wells: Il n’y a pas de vacance immédiate dans le bureau d’Ottawa. Il y 
a un poste supérieur à remplir en Ontario, un au Québec et un en Alberta et ils 
ont été mis au concours par la Commission du service civil. On prévoit 
naturellement une certaine expansion en raison du nombre de maladies à traiter 
et cela créera probablement de nouvelles vacances.

M. Honey: Au sujet de la vacance en Ontario, vous souvenez-vous par 
hasard de quel poste il s’agit?

M. Wells: C’est le poste de vétérinaire régional adjoint pour la province 
d’Ontario. Oh, pardon. On a déjà pourvu à la vacance à Toronto et il reste le 
Poste de vétérinaire régional adjoint à Moncton, Nouveau-Brunswick, pour les 
Provinces Maritimes et de l’Atlantique, auquel il faut suppléer.

M. Honey: On a donc déjà suppléé au poste en Ontario?

M. Wells: Oui.

M. Honey: Merci, docteur.
M. Ricard: Quel est le poste vacant dans la province de Québec?
M. Wells: Le poste de vétérinaire régional adjoint pour la division de 

l’inspection de la viande dans la province de Québec a déjà été mis au concours 
Par la Commission du service civil.

M. Ricard: Qui occupait ce poste jusqu’ici?
M. Wells: Le docteur Viateur Meilleur qui a pris sa retraite il y a environ 

un mois.

M. Ricard: Merci.
M. Grills: J’ai remarqué dans les prévisions budgétaires que la somme 

versée pour les cas de rage n’était que la moitié ou moins de celle qui avait été 
Payée l’an dernier. La maladie a-t-elle été éliminée à ce point, ou le programme 
afférent aux cas de rage est-il encore en vigueur? Je suppose que je devrais le 
savoir, mais je l’ignore malheureusement.

M. Wells: Oui. Nous poursuivons naturellement un programme semblable 
c°ntre la rage.
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M. Grills: Je me demandais pourquoi on l’avait réduit de moitié.

M. Wells: Il a été réduit de moitié parce que le besoin s’annonce moins 
grand.

M. Grills : Pensez-vous que la maladie a été enrayée au point où elle est 
moins répandue qu’auparavant?

M. Barry: Me permettriez-vous, Monsieur le président, d’expliquer ce qui 
arrive dans une question de ce genre. Nous ne savons jamais, naturellement, au 
début ou avant le début d’une année financière, en l’absence de prévisions 
semblables, quelle sera la demande d’indemnités en vertu d’un programme de ce 
genre. Nous faisons une estimation, et si le montant prévu au budget général est 
insuffisant, il faut faire voter des crédits supplémentaires. C’est là la procédure 
normale.

M. Grills: Ce chiffre a-t-il été basé sur l’expérience de l’an dernier?

M. Barry: Je suppose que oui. Je n’en suis pas sûr.

M. Grills: Je suppose donc que vous ne recevez pas beaucoup de demandes 
en ce moment?

M. Wells: Oh non. Nous payons dans tous les cas, M. Grills, en Ontario et 
au Québec où le programme antirabique est en vigueur.

Le président: Y a-t-il d’autres questions?

M. Peters: De quelle façon collaborons-nous avec le ministère des Terres et 
Forêts de l’Ontario, comme avec celui du Québec, au sujet du problème de la 
rage parmi la faune qui semble être la source d’infection des animaux domesti
ques visés par le programme?

M. Wells: Oui, la faune est la source d’infection rabique et, bien que nous 
ne fassions pas de recherches très poussées sur la faune, nous collaborons avec 
le ministère ontarien à des projets de recherche pour ce qui est de la 
dissémination de la maladie parmi la faune et du problème général de la 
population faunique, de son augmentation et de sa diminution, ce qui nous 
renseigne naturellement sur l’incidence de la rage.

M. Peters: Le ministère paie-t-il le coût des inoculations antirabiques pour 
les animaux domestiques tels que les chiens et les chats?

M. Wells: Oui. Quand une épidémie de rage sévit dans un comté ou une 
municipalité, nous faisons une enquête, expliquant aux autorités locales la 
nécessité de mettre les chiens en quarantaine; lorsque l’infection semble se 
propager, nous tenons des cliniques gratuites de vaccination antirabique dans la 
municipalité.

M. Peters: Doit-il exister un niveau donné d’infection, ou la pratique 
varie-t-elle d’après la région? Le degré d’infection doit-il atteindre un certain 
niveau avant qu’on prenne des mesures, ou le fait-on n’importe quand?

M. Wells: Il n’existe pas de règle bien définie, M. Peters. Tout dépend des 
preuves d’infection dans la localité.

M. Peters: Le laboratoire de Hull est-il encore le seul qui s’occupe de 
l’examen des animaux soupçonnés de rage?
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M. Wells : Non. Je ferais mieux de demander au Dr Frank de répondre à 
cette question.

Dr Julius Frank (Directeur adjoint, Division de la pathologie animale, 
ministère de l’Agriculture): Nous faisons des examens pour la rage à Vancou
ver, Lethbridge, Hull et Sackville (Nouveau-Brunswick) à l’heure actuelle.

M. Peters: Avez-vous quelque indication, d’après les animaux qui vous 
sont envoyés par les vétérinaires régionaux et privés, de la fréquence des cas de 
rage parmi les sujets envoyés au laboratoire?

M. Frank: Moins de 50 p. 100 des animaux sont infectés.

M. Wells: Au bas mot, environ la moitié des animaux examinés sont 
atteints de rage.

M. Peters: Je suppose que c’est là une indication de la compétence des 
vétérinaires régionaux et privés, parce que la maladie est difficile à diagnosti
quer jusqu’à ce que l’examen formel soit effectué. C’est vraiment remarquable 
qu’on ait atteint une proportion de 50 p. 100 de tous les sujets envoyés.

Dr W. A. Moynihan (Directeur associé, Division des épizooties, ministère de 
^’Agriculture): La rage est une maladie sérieuse, évidemment, et plutôt que 
risquer de se tromper, les vétérinaires nous envoient beaucoup de sujets sur le 
simple soupçon qu’ils souffrent de rage. Comme vous le savez probablement, 
nous devons attendre que l’animal soit mort ou près de la mort pour que le 
laboratoire puisse en faire l’examen, parce que l’organisme identifiable se trouve 
dans la cervelle de l’animal et n’y apparaît qu’au moment de la mort ou peu de 
temps auparavant; ce sont ces corps de Negri qui nous permettent de faire le 
diagnostic.

Le président: Puis-je poser une question? Existe-t-il d’autres laboratoires 
°u l’on fait l’examen pour la rage?

M. Moynihan: Étant donné que tous les cas de rage doivent être rapportés, 
c est nous qui faisons tous les diagnostics sur les animaux.

Le président: Vous faites tous les examens sur tous les animaux soupçon
nés de rage?

M. Moynihan: Oui. Nous faisons tous les diagnostics aux divers laboratoires 
que le Dr Frank a mentionnés.

Le président: On a parlé l’autre jour d’un chat ailé, ou quelque chose du 
Senre qui a été tué récemment, et on a dit qu’on en faisait l’examen à 
^empville. Était-ce faux?

M. Moynihan: L’animal nous sera éventuellement envoyé pour confirma- 
tion et examen.

M. Noble: J’aimerais poser deux ou trois questions au Dr Wells. Avant de 
e fmre, je dois dire que j’ai déjà été en rapport avec lui et qu’il m’a donné tout 
s°u appui à cet égard, mais j’aimerais éclaircir une ou deux questions qui se sont
Présentées.

Étant donné que les éleveurs de visons éprouvent de la difficulté à se 
Procurer assez de nourriture appropriée pour leurs animaux, serait-il possible 

6 faciliter l’importation de dos et cous de poulets des États-Unis pour leur 
Parniettre d’entrer plus aisément au pays?
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M. Wells: Il n’y a aucune restriction, M. Noble, du point de vue de la santé 
animale, sauf les certificats d’importation permettant à ces produits d’entrer au 
pays. Nous exigeons, naturellement, qu’ils proviennent d’une maison de salaison 
américaine qui est approuvée par le ministère de l’agriculture des États-Unis, et 
nous ne permettons pas l’entrée de produits condamnés qui pourraient infecter 
le bétail canadien. A part ces exigences, ils peuvent entrer tout à fait librement; 
on ne crée aucune difficulté à la frontière à condition qu’ils soient munis des 
certificats d’inspection appropriés du ministère de l’agriculture des États-Unis. 
On ne fait qu’une inspection sommaire à la frontière.

M. Noble: N’y a-t-il aucune restriction mineure que nous pouvons éliminer 
pour en faciliter l’entrée?

M. Wells: Non, monsieur. Il s’agit d’un certificat très simple qui est exigé 
par le ministère des États-Unis, provenant de l’inspecteur de la viande de la 
maison de salaison. Nous devons exiger ce certificat pour prévenir l’introduction 
de maladies au pays.

M. Noble: Il y a une autre question que je me posais, et la voici. Certaines 
restrictions existent-elles pour protéger directement les aviculteurs canadiens, 
pour d’autres raisons que le danger de maladie?

M. Wells: Non, monsieur. Nous pouvons dire en toute sincérité que toutes 
les exigences de la Loi sur les épizooties et de la Loi sur l’inspection des viandes 
visent uniquement la prévention de la maladie.

M. Ricard: En ce qui a trait à la brucellose, docteur Wells, ai-je raison de 
croire que la province doit en faire la demande au gouvernement fédéral avant 
que celui-ci fasse des épreuves?

M. Wells: Oui, monsieur Ricard. La procédure est la même pour la 
brucellose et la tuberculose, en ce que la municipalité ou le canton doit 
demander au gouvernement provincial de le déclarer région de lutte contre la 
brucellose; la demande nous est ensuite transmise et nous établissons la région 
comme telle. Il faut dire cependant que toutes les régions au Canada sont 
maintenant établies.

M. Ricard: C’est ce que je voulais savoir. Merci.

M. Peters: J’ai une question supplémentaire. Ces régions sont-elles toutes 
exemptes de brucellose?

M. Wells: Non, elles ne sont pas toutes exemptes de brucellose, mais elles 
sont toutes certifiées comme des régions de lutte contre la brucellose, et il en 
reste quelques-unes à compléter. Nous espérons le faire cet automne. Les 
régions exemptes de brucellose représentent une étape de plus que les régions 
certifiées, et nous en avons quelques-unes déjà. Une région est certifiée quand 
le taux d’infection est de moins d’un dixième de un pour cent.

M. Peters : Le Témiscamingue a-t-il atteint ce stade?

M. Wells: Nous pouvons obtenir ce renseignement pour vous.

M. Ricard: J’ai une question supplémentaire. Ai-je raison de supposer 
qu’un cultivateur ne peut vendre son bétail provenant d’en dehors de sa région 
s’il n’est pas certifié?

M. Wells: Voulez-vous dire, si la région n’est pas certifiée?
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M. Ricard: Oui.

M. Wells: Il ne peut le vendre sans qu’il soit soumis à une épreuve de 
brucellose; en d’autres termes, on ne peut transporter du bétail d’une région 
non certifiée dans une région certifiée sans le soumettre à une épreuve. C’est le 
contrôle qui est imposé pour garder la région saine.

M. Ricard: Merci.

Le président: Y a-t-il d’autres questions au sujet de cet accord intervenu 
au Canada pour enrayer la brucellose?

M. Peters: J’ai une dernière question, monsieur le président.

M. Wells: Monsieur Peters, le Témiscamingue est une région certifiée, mais 
non une région exempte de brucellose.

M. Peters: Merci.

A titre de renseignement seulement, est-il survenu de nouvelles difficultés 
récemment dans le domaine animal?

M. Wells: Aucune nouvelle maladie ne s’est implantée dans le pays. 
Naturellement, nous surveillons étroitement l’incidence ou l’augmentation de 
toutes les maladies. Nous nous inquiétons, évidemment, de la leptospirose de 
Johne et de la vibirose, surveillant toute augmentation de ces maladies, mais 
nous n’avons décelé aucune nouvelle maladie pour le moment.

Le président: Y a-t-il d’autres questions au sujet de la lutte contre la 
maladie? C’est un sujet qui a été discuté assez longuement. M. Danforth vous 
avez laissé entendre que vous avez des questions à poser.

M. Danforth: Oui, j’ai d’autres questions. J’aimerais revenir aux stations 
d’isolement, si vous le permettez en posant deux brèves questions. Certaines 
questions posées ici ce matin suggéraient que j’avais fixé à $5,000 le coût du 
séjour d’un animal dans le poste d’isolement, et qu’il importait peu que ce coût 
soit de $5,000 ou $10,000 si nous atteignons notre but.

Je ne m’inquiète pas tant du coût réel que de ce que le contribuable reçoit 
Pour son argent. Il m’a paru assez étrange que l’allocation de fonds pour 
Expansion projetée de l’établissement soit à peu près la même que celle qui est 
Prévue pour la construction cette année du nouveau collège vétérinaire à 
Saskatoon. L’attribution est d’environ 300,000 dollars dans les deux cas, et il est 
intéressant de confronter ces deux dépenses.

Pour revenir à la station de quarantaine cependant, j’ai été intrigué 
d’apprendre de la bouche du Dr Barry, si je ne me trompe, qu’on admettrait des 
visiteurs sur Pile pendant une certaine période, parce qu’il n’y aurait pas 
d’animaux à ce moment-là, ce qui est facile à comprendre. Le Dr Barry a dit 
paiement que lorsqu’il y a des animaux sur Pile, ils y sont complètement isolés 
et qu’on ne permet pas de visiteurs, ce qui est aussi facile à comprendre. Je pose 
donc la question: s’il existe une période de temps durant laquelle on admet les 
Visiteurs et qui, comme j’ai cru le comprendre, est de deux ou trois mois durant 
Jété, ne serait-il pas possible d’accélérer le rythme d’importation de ces 
bestiaux et d’agrandir les installations s’il y a des périodes où cette station 
d’isolement complet est inoccupée? Nous avons une longue liste d’attente—de
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quelque 1,700 animaux je crois—pour une station qui ne peut en prendre que 
100 à 120. Ne pourrait-on pas accélérer les choses? En voulant accélérer, je ne 
cherche aucunement à abréger le programme d’isolement. Je comprends 
parfaitement qu’il faut une période de nettoyage après le départ d’un troupeau, 
mais ne pourrait-on pas faire venir le nouveau groupe d’animaux beaucoup plus 
tôt afin d’éviter cette période de trois ou quatre mois durant laquelle la station 
ne sert pas à pleine capacité?

M. Barry: Le premier facteur restrictif, Monsieur le président, est que ces 
bestiaux doivent quitter la France avant l’âge de neuf mois. Ainsi, dans le cas 
veau du printemps, le moment de l’achat doit lui permettre de passer dans la 
station de quarantaine de Brest de façon à ce qu’il puisse partir avant l’âge de 
neuf mois. Par conséquent, l’hiver est la saison normale de quarantaine au 
Canada, parce que les animaux doivent être des veaux en France quitter Brest 
avant d’atteindre l’âge de neuf mois et arriver à notre station de quarantaine à 
Grosse île.

Nous nous proposons maintenant d’étudier la possibilité, à divers points de 
vue, de prévoir une période de quarantaine d’été également. S’il nous était pos
sible de faire venir 12 veaux de France à Grosse île après la période de quaran
taine d’hiver, ce serait peut-être pratique.

Nous devons nous rappeler toutefois que nous nous servons de la station de 
Grosse île pour d’autres fins aussi. Nous nous en servons pour les cours dont 
nous avons parlé. Nous ne voudrions pas tenir ce cours pendant la période de 
quarantaine, car cela exigerait certains ajustements. Mais la raison principale, 
du moins au cours de l’année écoulée, pour laquelle la quarantaine se fait en 
hiver est que les bestiaux doivent quitter la France lorsqu’ils sont encore veaux 
et qu’il faut tenir compte avant tout de la saison de vêlage.

M. Danforth: Pendant combien de temps les bestiaux sont-ils isolés sur 
Pile?

M. Barry: Notre période normale de quarantaine est de 90 jours. Cepen
dant c’est là une durée théorique parce que les animaux ne peuvent quitter l’île 
pendant l’hiver; il serait impossible de les en ramener, sauf un par un à l’aide 
d’avions. Le Dr Wells m’a rappelé que bien que la période officielle de 
quarantaine soit de 90 jours, la série d’épreuves peut prendre plus longtemps à 
terminer.

M. Danforth: Supposons que le tout exige 100 jours. Nous parlons en ce 
moment de bétail âgé de moins de neuf mois. Cela vous donnerait une marge de 
quatre à cinq mois avec laquelle vous pouvez jouer. Il me semble que sûrement, 
même sans recourir à des veaux d’automne, il serait possible d’en isoler un 
nouveau groupe.

M. Wells: Non, Monsieur le président, si vous me permettez d’expliquer. 
Les veaux doivent être sélectionnés par des Canadiens en France à l’âge de six 
mois ou moins pour assurer qu’ils n’ont pas été vaccinés contre la fièvre 
aphteuse. Cela signifie que les acheteurs doivent les choisir en France en juillet 
au plus tard. Nous nous rendons alors en France pour faire subir les épreuves 
aux veaux sur les fermes durant le mois d’août parce que nous exigeons que les 
épreuves soient faites 30 jours au plus avant qu’ils soient envoyés dans la 
station de quarantaine de Brest, ce qui se produit le 1" septembre. Ils y
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demeurent 30 jours. On leur fait subir de nouvelles épreuves à cet endroit, puis 
il leur faut une quinzaine de jours, parfois 10 à 12 jours, pour la traversée et 
pour arriver à Grosse île vers le 12 octobre.

Il faut donc que le procédé soit mis en marche vers le 1er juillet, à partir de 
la sélection, des épreuves et de la quarantaine en France jusqu’au transport des 
animaux au Canada et de leur isolement ici. Quand ils arrivent, nous devons les 
laisser reposer pendant dix jours avant de commencer la série d’épreuves de 
leptospirose, de brucellose, de tuberculose, de maladie de Johne et de fièvre 
aphteuse à Grosse île; ces épreuves exigent beaucoup de temps, parce qu’il faut 
leur faire diverses injections et prélèvements de sang.

M. Danforth: J’apprécie vos réponses, Dr Wells, et je sais que je m’aven
ture maintenant dans un domaine que je connais très peu. Je puis comprendre 
que les animaux doivent être achetés à l’âge de six mois, mais n’y a-t-il pas, 
dans tout ce procédé très compliqué, la possibilité de faire passer deux groupes 
en prévoyant une période d’attente pour l’un d’entre eux jusqu’à ce que la 
station canadienne soit libre? Dans tout ce procédé compliqué, il doit être 
Possible de faire attendre un groupe quelque part pendant 90 jours pendant que 
l’autre subit les épreuves, afin de profiter de deux périodes d’isolement ici au 
Canada.

M. Wells: Le seul autre moyen dont nous pourrions les retenir, Monsieur 
Danforth, serait de les faire attendre dans la station de quarantaine française à 
Brest, et nous devons naturellement y attendre notre tour. Nous devons, par 
exemple, réserver la station de quarantaine de Brest un an au moins à l’avance 
Pour le mois de septembre parce que d’autres pays s’en servent aussi. Nous ne 
Pourrions donc pas accaparer la station de Brest simplement pour y faire 
attendre notre bétail.

M. Barry: Dr Wells, je pense que pour être entièrement juste à ce sujet, 
nous aurions tort de laisser supposer, comme M. Danforth le fait maintenant, 
que nous n’étudions aucune autre possibilité.

M. Danforth: Oh non. Il doit cependant exister une raison fondamentale 
derrière tout cela parce que sûrement nous n’utilisons cette station d’isolement 
complet que dans ce but particulier. Nous avons investi un demi million de 
dollars dans cet établissement au cours des 18 derniers mois et nous envisageons 
une nouvelle dépense de 350,000 dollars. Je crois comprendre que la station 
n’cst maintenant utilisée que durant 90, ou 100, ou 110 jours sur 365.

Il me paraît logique, en considérant l’affaire du point de vue strictement 
Pratique, qu’il devrait être possible d’utiliser davantage les installations existan
ts, surtout quand la demande d’importation accuse un si grand retard.

M. Wells: Comme le Dr Barry l’a indiqué, monsieur, nous étudions 
tellement la possibilité de l’utiliser s’il y a assez de veaux d’automne disponi
bles en France. Cela signifie qu’ils pourraient être choisis en décembre ou 
Janvier à l’âge de six mois ou moins, puis soumis aux épreuves et transportés à 
Brest, pour arriver ici vers le milieu de mai, par exemple.
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M. Danforth: Vous avez parlé, Dr Wells, du facteur restrictif que consti
tue la période d’isolement à Brest et la nécessité de réserver l’usage de la station 
presque une année à l’avance, à ce que j’ai pu comprendre.

La station d’isolement de Brest est-elle en usage toute l’année ou a-t-elle 
des temps morts? Voici à quoi je veux en venir. Cette station est apparemment 
en plein usage au moment où nous désirons importer des animaux, et pourtant 
nous parlons de doubler l’importance de notre installation ici au Canada, ce qui 
exigerait que nous doublions nos réservations à Brest. Quelle est la situation 
là-bas?

M. Wells: La station de Brest est assez grande pour prendre 200 bestiaux, 
mais quand nous l’utilisons elle ne reçoit que des animaux canadiens, parce que 
les pays n’exigent pas tous les mêmes séries d’épreuves. Par conséquent, quand 
nous utilisons la station, nous n’y admettons que des bestiaux destinés au 
Canada à cause de nos normes d’épreuves que d’autres pays n’appliquent 
peut-être pas entièrement.

M. Danforth: Ainsi, cette station ne prend qu’un groupe d’animaux, ou ne 
permet qu’une catégorie d’épreuves, à la fois?

M. Wells: C’est exact.

M. Barry: Il y a d’autres incertitudes dans l’ensemble du tableau en ce 
moment. Il se peut que la France construise une autre station de quarantaine.

M. Wells: Oui.

M. Barry: Tout cela est du domaine de la pure spéculation en ce moment.

M. Peters: Ne pourrions-nous pas établir notre propre station de quaran
taine en France?

M. Barry: Je ne pense pas, Monsieur, que nous permettrions à un autre 
pays d’établir une station de quarantaine sur le sol canadien, et je suppose que 
la France adopterait la même attitude à notre égard. J’ose croire qu’elle 
considérerait la chose comme étant du domaine national. Ce serait sûrement 
l’attitude normale qu’on pourrait attendre d’elle.

Le président: Me permettez-vous de vous poser une question, Dr Wells, si 
M. Danforth le veut bien. La station de quarantaine de Brest est-elle semblable 
à celle que nous avons à Grosse île?

M. Wells: Pas tout à fait, parce qu’on n’y fait pas les épreuves compliquées 
que nous faisons ici.

M. Danforth: C’est tout ce que j’avais à demander pour le moment à ce 
sujet, Monsieur le président, mais j’aimerais poser d’autres questions sur le 
sujet princpal. Je remarque dans les prévisions budgétaires que le ministère a 
versé des indemnités pour la destruction d’animaux atteints de maladies conta
gieuses. Dans les prévisions de 1966-1967, par exemple, le montant alloué à 
cette fin est près de la moitié de celui de 1965-1966. Le ministère a-t-il 
l’habitude de modifier ainsi ses estimations en raison d’événements imprévus, ou 
ces prévisions ont-elles été réduites du moitié délibérément?

M. Wells: Non, monsieur. Cela dénote tout simplement la réduction du 
nombre d’animaux qui donnent une réaction positive à la tuberculose et à la 
brucellose à mesure que ces maladies disparaissent au pays. Au début de la 
campagne contre la brucellose, nous détruisions des milliers d’animaux de plus



30 juin 1966 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 837

qu’aujourd’hui et, avec le déclin de la tuberculose, le montant des indemnités a 
diminué. Puis vint la brucellose et, naturellement, les demandes d’indemnités 
°nt monté en flèche, mais maintenant que le nombre d’animaux atteints a 
diminué, le besoin d’indemnités est moins grand. Les sommes effectivement 
prévues pour le paiement d’indemnités sont basées sur le nombre d’épreuves 
que nous pensons être en mesure de faire durant l’année financière prochaine et 
sur la proportion de réactions positives que nous comptons obtenir parmi le 
nombre d’animaux soumis à l’épreuve.

M. Danforth: Alors les prévisions soumises par le ministère à l’étude du 
Comité et du gouvernement sont fondées directement sur la situation actuelle 
telle qu’elle apparaît?

M. Wells: C’est exact, monsieur.

M. Danforth: Une dernière question, Monsieur le président, au sujet des 
Prévisions budgétaires. Le crédit 40 couvre les dépenses ordinaires de l’établis
sement y compris les salaires, honoraires et versements aux divers techniciens. 
Je remarque que l’ensemble de ces paiements a augmenté d’environ un demi 
Million de dollars cette année. Est-ce là une augmentation normale ou logique, 
°u résulte-t-elle des rajustements récents des traitements? Quelle est la raison 
de cet accroissement des dépenses?

M. Wells: Elle résulte de deux facteurs, Monsieur. Tout d’abord, la 
demande de services augmente sans cesse, surtout dans le domaine de l'inspec
tion des viandes en raison des nombreux nouveaux établissements qui tombent 
s°us la régie de la Loi sur l’inspection des viandes et de l’obligation statutaire de 
tour fournir des inspecteurs. En second lieu, elle découle d’une augmentation 
statutaire des traitements.

M. Danforth: Monsieur le président, elle doit découler surtout des aug
mentations statutaires parce que, si l’on regarde le nombre du personnel, on n’y 
trouve qu’environ 100 employés de plus que l’an dernier, ce qui entraînerait 
difficilement une augmentation d’un demi million de dollars en traitements.

M. Barry: Oui, en jetant un coup d’œil sur les effectifs, j’y note une 
Pigmentation d’environ 100 employés. Je suppose que 100 postes avec un 
traitement moyen de 5,000 dollars exigeraient un demi million de dollars. Le 
Srand nombre des nouveaux postes sont dans la catégorie de 4,000 à 6,000 
dollars; ce serait donc le chiffre moyen.

M. Danforth: C’est le point qui m’intéressait, Monsieur le président. Je 
Cede mon tour à un autre.

M. Forbes: Monsieur le président, puis-je poser une question supplémen- 
taire maintenant que nous sommes revenus au sujet des indemnités? C’est à 
v°us que je l’adresserais en votre qualité de président. On a mentionné plus tôt 
fihe la perte de bétail par suite de maladies contagieuses donnerait lieu à des 
Pdemnités, mais que celles-ci tombent sous le coup de l’impôt sur le revenu. Je 
^°Us demanderais donc si nous aurons l’occasion d’interroger les représentants 
u ministère du Revenu national.

Le président: Comme je l’ai dit, M. Forbes, nous essayons d’obtenir tous 
®s renseignements que le Comité désire. Nous pourrons probablement convo- 

fiUer certains fonctionnaires devant ce Comité plus tard pour discuter de cette 
Gestion.
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M. Forbes: C’est une question très importante parce que j’ai été pris 
moi-même sur ce point. Le fait est que tout argent qu’on reçoit est considéré 
comme un revenu et, comme on l’a dit précédemment, on peut perdre son 
troupeau tout entier et être obligé de payer de l’impôt par surcroît. Oui, c’est 
une question très importante et je pense que nous devrions faire une recom
mandation à cet égard.

Le président: Merci, M. Forbes.

M. Lefebvre: Monsieur le président, j’aimerais profiter de la présence du 
Dr Wells et du Dr Moynihan pour leur poser une ou deux questions au sujet de 
la maladie qui afflige présentement les chevaux dans le comté de Pontiac; je 
pense qu’il s’agit de la fièvre paludéenne. Je crois, Dr Wells, que cette situation 
a été signalée à votre ministère il y a une couple de jours et j’apprends qu’il 
doit y avoir une réunion entre l’Association canadienne des trotteurs, le Collège 
vétérinaire de Guelph et le Dr Roly Armitage, un vétérinaire de Shawville 
(comté de Pontiac) et M. U. Proudfoot, de Fort Coulonge, ainsi que des 
fonctionnaires de votre ministère, pour étudier la possibilité de pousser les 
recherches et d’aider à combattre cette maladie qui, à ce que je crois, afflige des 
chevaux de course de grande valeur dans ce pays et d’autres.

Monsieur le président, le Dr Wells pourrait peut-être renseigner le Comité 
sur ce qu’on sait de cette maladie et sur la recherche qui se poursuit à l’heure 
actuelle à son égard.

M. Wells: Eh bien, Monsieur le président, l’anémie infectieuse ou fièvre 
paludéenne des chevaux n’est pas une nouvelle maladie; au contraire, elle est 
une très vieille maladie. Elle s’est déclarée récemment aux États-Unis, dans une 
plus grande mesure qu’ici, et nous avons déjà eu des rencontres avec les 
représentants des associations d’éleveurs canadiens à ce sujet. Nos équipes de 
recherche s’en occupent activement. Nous avons étudié les résultats de la 
nouvelle épreuve qui a été développée au Texas et nous collaborons avec ces 
gens pour la mettre à l’essai. Nous avons adopté des mesures d’inspection plus 
sévères à la frontière pour l’admission de chevaux américains à nos pistes de 
courses. Nous avons connaissance de la réunion que vous avez mentionnée et 
nous y assisterons sûrement pour aider à enrayer cette maladie.

M. Lefebvre: Serait-il nécessaire que le ministre de l’Agriculture autorise 
cette réunion, ou votre département peut-il l’organiser de sa propre initiative?

M. Wells: Non, monsieur. Dans des cas de ce genre, étant donné qu’il s’agit 
d’une situation d’urgence, nous suivons notre routine habituelle, et nous tenons 
le ministre adjoint au courant de ce qui se fait.

M. Lefebvre: A-t-on développé un vaccin contre cette maladie?

M. Wells: Non, monsieur, il n’existe pas de vaccin.

M. Lefebvre: Y a-t-il des recherches en cours?

M. Wells: Oui, on poursuit des recherches. Le premier problème, naturel
lement, comme je l’ai dit l’autre soir et comme l’a mentionné le Dr Frank, 
consiste à dépister l’organisme qui cause la maladie et à pouvoir le reproduire à 
volonté afin de développer le vaccin sous une forme quelconque. Deuxièmement, 
nous devons établir une épreuve diagnostique permettant de reconnaître l’exis-
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tence de la maladie dans les animaux avant que les signes cliniques ne se 
déclarent; ce sont là les deux difficultés principales que présente cette maladie. 
En fait, on retrouve les mêmes difficultés dans toutes les maladies qui nous 
causent des ennuis.

M. Lefebvre : Merci.

Le président: Y a-t-il d’autres questions au sujet du contrôle des maladies 
qui existent déjà au Canada? On a déjà discuté longuement des moyens de 
Prévenir l’entrée au pays de maladies existant à l’étranger. Le sujet suivant est 
celui des certificats d’exportation.

M. Danforth: Pardon, monsieur le président; puis-je vous demander où 
nous en sommes en ce moment?

Le président: Nous allions tout juste aborder la question de l’inspection 
des viandes.

M. Peters: Avant d’aller plus loin, me permettrait-on de poser une 
dernière question au sujet des courses de chevaux?

Le président: Oui.

M. Peters: Sont-ce vos inspecteurs qui font les inspections lors des courses 
de chevaux?

M. Wells: Nous inspectons les chevaux à la frontière, M. Peters, et à cause 
du problème récent causé par l’anémie infectieuse, nous collaborons avec les 
organisateurs de courses pour enrayer les mouches aux pistes de course, étant 
donné qu’elles sont porteuses de germes de l’anémie infectieuse; mais ici encore, 
n°us ne nous soucions que du problème de la maladie.

M. Peters: Cette maladie est assez difficile à détecter au début. Aurions- 
Uous avantage à mettre un embargo sur l’entrée de chevaux américains sur nos 
terrains de course, et l’envoi de chevaux canadiens sur les terrains de courses 
urnéricains en ce moment?

M. Wells: Je ne le pense pas, monsieur. Le premier signe de la maladie est 
ane élévation de la température, et nous ne prenons pas la température de tous 
*es chevaux lors de leur entrée au Canada.

M. Peters: Vos vétérinaires font-ils des épreuves de la salive?

M. Wells: Non, nous ne faisons pas d’épreuves de salive. Les vétérinaires 
qui les font sont nommés par les autorités du terrain de course. Ceci relève du 
Finistère de l’Agriculture mais non de la section de pathologie animale, parce 
qu’il ne s’agit pas de diagnostiquer la maladie. L’épreuve de la salive fait partie 
uu contrôle des paris sur les courses.

M. Peters: N’a-t-on pas demandé que le tout relève d’une même division 
°u section?

M. Barry: Eh bien, monsieur, la surveillance des paris relève de la division 
U bétail de la Direction de la production et de la commercialisation.

M. Peters: La Comité nous a demandé d’étudier tous les aspects de la 
question. C’est pour cette raison que je m’enquérais au sujet des vétérinaires.

. M. Barry: En ce moment, à ce que je crois comprendre, les vétérinaires qui 
°ut les épreuves de la salive et les analyses d’urine sont à l’emploi principale- 
®ut des terrains de course. Notre Direction de la pathologie animale n’a 

^ciellement rien à voir avec cet aspect de la question.
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Le président: Je crois que le Comité aura cet après-midi le rapport sur les 
courses de chevaux.

M. Danforth, quand vous nous avons interrompu, n’aviez-vous pas encore 
quelques questions à poser?

M. Danforth: Non, je n’ai aucune question, monsieur le président.

M. Noble: Passons-nous maintenant à la question de l’inspection des 
viandes?

Le président: Oui.

M. Noble: Je voudrais poser la question suivante, monsieur le président. 
Presque tout le monde, ces jours-ci, sait qu’une grande quantité de viande est 
produite à l’aide du stilbestrol, et j’ai éprouvé une triste expérience à ce sujet. 
Ce n’était pas volontaire; cette expérience a été plutôt un accident. J’ai vu quel 
effet peut avoir ce produit sur les bestiaux. Je me demande quel effet peut avoir 
le stilbestrol sur les humains qui y ont été exposés à cause de la viande produite 
à l’aide du stilbestrol? Le docteur Wells peut-il nous éclairer là-dessus?

M. Wells: Je préférerais que vous me dispensiez de discuter des effets 
qu’aurait sur les humains la consommation du stilbestrol.

M. Noble: Je pourrais peut-être poser ma question autrement, monsieur le 
président. Le Ministère a-t-il entrepris des recherches sur la viande produite à 
l’aide du stilbestrol?

M. Frank: Pour ce qui est des tests nous avons fait certaines recherches 
qui peuvent servir à déterminer la quantité de stilbestrol dans la viande. Nous 
possédons un tel test.

M. Noble: Je veux faire ressortir le fait qu’il existe certaines règles 
relatives à l’usage du stilbestrol, qu’il faut garder les animaux traités au stil
bestrol pendant une certaine période avant de les mettre sur le marché. Est-ce 
vrai, docteur Wells?

M. Wells: Oui, c’est vrai.

M. Noble: Quelle est la période de temps nécessaire?

M. Wells: Quarante-huit heures.

M. Noble: Seulement 48 heures?

M. Wells: Oui. C’est conformément à un règlement de la Direction des 
aliments et drogues du ministère de la Santé nationale et du Bien-être social.

M. Noble: Cette période s’applique-t-elle également aux animaux dont le 
traitement consistait à leur implanter des pastilles dans les oreilles?

M. Wells: Oui, mais on peut y passer outre, bien entendu.

M. Noble: Comment allez-vous alors régulariser cette phase particulière de 
l’introduction du stilbestrol?

M. Wells: La loi sur les aliments et drogues ne permet l’usage du 
stilbestrol que pour les bovins de boucherie dont le poids est inférieur à 400 
livres.
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M. Noble: Je me demande jusqu’à quel point on observe le règlement et 
quelle protection ont les gens contre des éleveurs sans scrupule qui pourraient 
tirer avantage d’une situation où la surveillance est plutôt libre. De fait, je 
connais un individu qui a rendu stérile tout un troupeau de visons en leur 
faisant manger des parures de bœuf. Il me semble que cela aurait été impossible 
si les pastilles avait été implantées dans l’oreille. Tout semble indiquer que cette 
implantation a dû être faite dans le cou des visons et cette partie a été ainsi 
affectée par le stilbestrol que tout un troupeau a été rendu stérile.

Voilà une question qu’il faudrait approfondir. J’ignore combien d’entre vous 
avez vraiment constaté les résultats d’un grave empoisonnement au stilbestrol, 
mais si vous aviez assisté, avec moi, à l’expérience que nous avons éprouvée, 
vous vous rendriez compte du danger que constitue ce produit. Il me semble, 
monsieur le président, que ce produit est mortel lorsqu’il se trouve entre les 
mains d’un profane. Lorsque les hommes de science et les médecins en font 
usage, ça va, mais il est dangereux de le laisser entre les mains de quiconque 
veut s’en servir.

Le président: Vous avez d’autres questions, monsieur Noble?

M. Noble: Monsieur le président, je crois que le Comité devrait faire 
immédiatement une recommandation quelconque au sujet de cette question que 
le considère comme grave.

Le président: Vous étiez présent, monsieur Noble, lorsque nous en avons 
discuté avec le Comité de l’Agriculture. Depuis je me suis entretenu avec 
Plusieurs médecins au sujet de la viande ainsi traitée et qui serait mangée par 
des humains. A trois d’entre eux, j’ai demandé s’il existait un danger. Il est bien 
entendu que ces personnes étaient toutes bien informées. Les trois n’y voyaient 
aucun danger, mais il se peut qu’elles se soient trompées. J’ai écouté une 
mterview d’une autorité médicale par un journaliste,—alors que nous délibé
rions,—et cette personne a dit qu’à son avis les humains ne pouvaient être 
contaminés ou, si vous voulez, ne pouvaient en souffrir après en avoir mangé.

M. Peters: Une autre question, monsieur le président. N’est-il pas vrai que 
lorsque le stilbestrol est utilisé dans certains produits que mangent les visons, 
ces derniers en meurent?

Le président: Les visons deviennent stériles.

M. Peters: Il arrive que les visons en meurent et ne deviennent pas 
seulement stériles. Ce produit, en plus d’être un abortif (j’espère que ce soit le 
k°n mot), est extrêmement dangereux lorsque consommé en grandes quantités, 
d il cause la mort des visons. Il est clair qu’il ne peut être bon pour les 
humains. Les médecins avanceront peut-être que le stilbestrol n’est pas mortel 
di extrêmement dangereux.

Quelle protection assure-t-on, dans l’Ouest du pays, où on me dit qu’avant 
h expédier les génisses on les fait avorter au moyen d’une très forte dose de 
stilbestrol? Si une génisse est pleine, on la fait avorter en lui donnant une très 
°rte dose de ce produit et dans un court délai le même animal, qui ne se trouve 

Wus dans un état plein, peut être mis sur le marché. Il ne s’agit pas de mélanger 
e stilbestrol aux aliments; il s’agit en fait de donner une très forte dose.
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M. Wells: Ce n’est pas une pratique courante, monsieur Peters, mais on 
procède ainsi dans le cas ci-dessus. On s’en sert principalement lorsqu’un 
individu veut que ses génisses soient sèches plutôt que pleines, aux fins 
d’engraissage. Lorsqu’on s’en sert à des fins d’avortement, les animaux doivent 
être gardés pendant une période considérable vu que l’avortement les rend 
inaptes à l’abattage. L’avortement a pour but de les faire profiter et d’engrais
ser, et les bêtes sont donc gardées en pâture. Il n’a pas pour but de les faire 
passer à l’abattage.

M. Peters: Du point de vue médical, est-il possible de savoir si l’avorte
ment est contrôlé à l’aide du stilbestrol par opposition à,—ma connaissance de la 
médecine est très limitée,—un contrôle d’ordre général seulement? Certains 
animaux avortent d’eux-mêmes, et vous devez en disposer comme dans le cas de 
l’avortement contagieux, à l’état actif. Ces bêtes sont mises sur le marché. 
Prenez une génisse qui avorte. La plupart des gens ne la garderaient pas dans 
leur troupeau pour voir s’il s’agit d’un accident ou si la génisse est, si l’on peut 
dire, une bête qui avorte régulièrement. Pouvez-vous distinguer entre ces deux 
facteurs? Ces bêtes sont mises sur le marché; celui qui exploite une ferme 
laitière expédie ce genre de génisse.

M. Wells: Il faut les garder environ dix jours après l’avortement; autre
ment, les conserveries les considéreraient comme inaptes à l’abattage ou au 
vêlage, que ce dernier se fasse naturellement ou non. Il ne faut donc pas les 
expédier immédiatement après un avortement.

M. Peters: Comment peuvent-ils constater qu’une génisse a avorté?

M. Wells: En examinant la matrice.

M. Peters: Le font-ils dans les deux cas?

M. Wells: Absolument. Dans toutes les conserveries soumises à une 
inspection au pays, chaque animal subit un examen avant et après l’abattage.

M. Forbes: Si M. Peters a terminé, je voudrais poser une question 
supplémentaire. Vous avez mentionné l’implantation sous la peau de la pastille 
de stilbestrol dans le bétail dont le poids ne dépasse pas 400 livres. Qui peut 
contrôler si vous vous en servez sur un animal de 400 ou de 800 livres? Quel que 
soit l’animal qui le reçoit, le stilbestrol sert de calmant. Vous pouvez mettre 
ensemble, dans la même enceinte, des taureaux et des génisses. Le stilbestrol les 
apaise; ils vont au pâturage et s’alimentent très bien dès le début, au lieu de 
prendre une semaine ou deux. Qui donc exerce un contrôle là-dessus?

M. Wells: La Direction des aliments et drogues, du ministère de la Santé 
nationale et du Bien-être social.

M. Forbes: Je puis l’acheter et m’en servir moi-même. Qui exerce un 
contrôle sur moi?

M. Wells: D’après les gens qui s’occupent des aliments et des drogues, il 
existe un règlement qui interdit absolument son utilisation avec la volaille et le 
permet avec le bétail.

M. Forbes: Je comprends, mais le règlement ne précise pas qui doit 
l’implanter.
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M. Wells: Non monsieur.

M. Forbes: Ni dans quelle mesure?

M. Wells: On ne doit pas l’implanter dans un animal dont le poids dépasse 
400 livres.

M. Forbes: Mais alors, qui exerce un contrôle sur moi? Je puis bien décider 
de l’implanter dans une génisse de 800 livres, ou environ, afin de la calmer.

M. Wells: Je devrais peut-être dire que je ne suis pas au courant du 
contrôle qu’exerce la Direction des aliments et drogues.

M. Forbes: Il faut s’en remettre à l’honnêteté de chaque éleveur.

Le président: J’aimerais faire ici une observation, M. Danforth, au sujet de 
proposition de M. Noble selon laquelle le Comité pourrait obtenir tous les 

renseignements possibles de la Direction des aliments et drogues at les remettre 
au comité directeur qui les étudierait et fermit les recommandations nécessaires 
directement au Comité, avant la présentation de notre rapport.

M. Danforth: Avant de nous lancer dans ce domaine, il serait peut-être 
bon que le Comité tire avantage, actuellement, de la présence des témoins et 
apprenne à quel point le ministère de l’Agriculture exerce un contrôle ou une 
uifluennce sur cette question particulière et importante.

Le président: Vous voulez parler de l’utilisation qu’on fait du stilbestrol?

M. Danforth: Pas tellement de l’utilisation. Je reviens aux déclarations de 
^4- Noble qui s’est montré fort inquiet qu’en certains cas les humains peuvent y 
etre assujétis. Si M. Forbes a terminé, j’aurais certaines questions à poser.

Le président: Allez-y.

M. Danforth: Je voudrais savoir, monsieur le président, s’il est possible, ou 
sd est établi, que l’inspection normale de la viande puisse déterminer la 
Présence de ce produit chimique, ou de tout autre produit chimique, dans les 
^ittiaux abattus, qui serait contraire à la santé des humains.

M. Wells: Cela est impossible, car il nous serait impossible de faire subir à 
chaque animal abattu les tests nécessaires pour déterminer la présence de 
stilbestrol.

M. Danforth: Nous comptons parmi nous, j’en suis sûr, monsieur le 
Président, la personne qui peut nous éclairer sur cette question. Nous parlons 

®s gens des aliments et drogues qui sont chargés de déterminer les produits 
“Uniques qui sont dangereux et ceux qui ne le sont pas, et qui ébauchent des 

^egles gouvernant leur usage spécifique au Canada. Puis-je connaître alors le 
°maine qui relève du ministère de l’Agriculture? Comment vérifie-t-il si les 
r°duits implantés dans la viande distribuée aux consommateurs sont dange- 

ou non? Comment le déterminer? J’aimerais connaître les protections dont 
j,. Public est assuré. Les aliments et drogues ne peuvent sûrement pas faire 
tuspection de toutes les viandes. Quel que soit le nombre de règlements, si le 

blic n’est pas assuré contre cela, les règlements ne valent absolument rien.



844 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 30 juin 1966

Par exemple, ainsi que l’a souligné M. Forbes, le règlement stipule que 
l’implantation doit se faire dans un animal d’au plus 400 livres. Comment 
pouvons-nous nous assurer qu’elle ne se fasse pas dans un animal de 800 livres? 
On dit qu’un animal qui a reçu une injection de stilbestrol ne peut être mis sur 
le marché qu’après une période de 48 heures. Comment en est-on venu à 
déterminer une période semblable? C’est ce que veut savoir le public, monsieur 
le président. La cuisson de la viande détruit-elle l’effet de ce produit chimique 
et le rend-elle propre à la consommation humaine? Que pense le ministère de 
l’Agriculture de cette question? A-t-il quelque influence? Aurait-il certaines 
recommandations à présenter au Comité?

M. C. R. Phillips (Directeur général de la Production et des Marchés, 
ministère de l’Agriculture): Monsieur le président, je me souviens de la 
première question concernant le stilbestrol, à savoir si l’on pouvait s’en servir 
au Canada. La Direction des aliments et drogues, de concert avec le ministère de 
l’Agriculture, avait alors approfondi la question. En ce qui concerne les ali
ments, la question nous intéressait à cause de la Loi sur les aliments du bétail et 
il a été déterminé qu’avec la quantité de stilbestrol qu’il était permis de 
mélanger aux aliments, il n’y avait aucun danger à condition que les animaux 
consomment ces aliments au moins 48 heures avant l’abattage. Il a été démontré 
que la viande ne contenait aucun résidu du produit, 24 heures après que les 
animaux en eurent mangé, et en général le transport de la ferme à l’abattoir 
prend 24 heures dans le cas du bétail.

La question du stilbestrol intéresse le Ministère en ce qui concerne le 
mélange du produit aux aliments ou son implantation dans les bêtes, ce qui 
avantagerait le cultivateur au point de vue économique. La Direction des 
aliments et des drogues a examiné le produit quant à sa nocivité pour les 
humains et, à la suite de tous ses tests et des rapports parvenus de gens qui ont 
tenu des tests aux États-Unis et au Canada, elle en a approuvé l’usage, mais non 
pour lé volaille; seulement pour le bœuf et l’agneau, lorsque mélangé aux 
aliments.

Je tiens à faire une observation sur la question des implantations sous la 
peau. Je ne crois pas que les cultivateurs les posent trop près de la mise en 
marché, à moins que leur but soit autre que le gain économique. Je crois que M- 
Forbes est d’avis qu’il existe d’autres avantages que j’ignore.

M. Noble: Monsieur le président, c’est là où la question soulève des ennuis 
et où, je crois, le Comité devrait prendre les mesures nécessaires pour empêcher 
les gens, dont le seul intérêt est le dollar, de l’exploiter sans se soucier de votre 
santé ni de la mienne. A mon avis, nous devrions recommander une certaine 
restriction relative à l’usage des pastilles à implanter.

Je suis d’avis qu’il est possible qu’après 48 heures, ou peut-être un peu plus 
longtemps, l’animal ne contient aucun résidu provenant du produit. Cependant- 
certains tests faits sur du foie et des tripes provenant d’abattoirs ont révélé la 
présence d’un résidu de stilbestrol. Nous avons éprouvé cette triste expérience 
et avons tenté, par tous les moyens, de trouver la cause.
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Monsieur le président, je n’ai pas l’intention de contrecarrer les membres 
du Comité. On a déclaré qu’il était interdit d’utiliser le stilbestrol avec la 
volaille. Dès le début de nos ennuis avec le stilbestrol, la cause a été imputée à 
la volaille; il a alors été dit que cet empoisonnement particulier ne pouvait se 
trouver que dans la volaille. Des tests ont été faits, bien entendu, et il a été 
rapporté qu’il s’agissait bien de la volaille. J’ai donc demandé conseil à deux 
Personnes du Collège d’agriculture de Guelph qui m’ont dit: «Vous avez tort; ce 
ne pourrait être la volaille, car il est interdit depuis quatre ou cinq ans d’y 
implanter le produit». Nous avons donc cherché d’autres sources.

Voici ce à quoi je veux en venir: lorsque ces gens m’ont parlé de la 
Question particulière du stilbestrol dans la volaille, ils m’ont dit qu’une des 
raisons du danger qu’il y a pour les humains de s’en servir avec la volaille, c’est 
d’abord qu’il faut l’implanter et qu’ensuite, la volaille engraissse d’une chair 
moite qui diminue après l’abattage. Ils ont recommandé aux éleveurs de volaille 
de ne pas s’en servir; qu’il n’y avait aucune valeur particulière, vu la grande 
diminution après l’abattage. Comme vous savez, une grande quantité de volaille 
doit être entreposée pendant un certain temps avant d’être mise sur le marché, 
ïïs leur ont donc fait remarquer qu’il n’y avait aucun avantage particulier.

En poursuivant un peu la question, je crois que le résidu s’accumule dans 
fes bêtes au point de causer l’écroulement. Sans le savoir, nous avions fait 
manger ce produit aux bêtes pendant une période de six semaines à deux mois. 
^p nous a fait remarquer que nous avions commencé le 17 janvier. Ces gens 
c°nnaissaient la date où le produit a été mélangé aux aliments. Bien entendu, 
hous n’avons jamais su comment il a été mélangé aifx aliments. C’était un fait 
Potoire qu’ils ne voulaient pas que la chose se sache. Mais l’écroulement n’est 
Pos survenu avant le début de mars.

D’après moi, cela indique que les résidus se sont accumulés dans le corps de 
Ces bêtes; ce que nous avons constaté d’abord, c’était l’écroulement complet de 
^ appareil urinaire. Vu que les petits animaux étaient ainsi affectés, et la 
'ïPantité du produit qui se trouvait dans les nourritures était très minime-—il ne 
Allait pas se servir d’une grande quantité pour obtenir les résultats dont vous 
aVez parlé plus tôt, par exemple l’avortement. Je ne crois pas qu’une grande 
^Pantité soit nécessaire pour causer un avortement; en discutant avec un 
Pharmacien, j’ai appris qu’en certains cas les hommes en faisaient usage.

En considérant cette question sous tous ses angles, je crois qu’il s’agit d’une 
Pratique très dangereuse. Il faudrait y voir immédiatement et prendre les 
Présures nécessaires en vue de son application; il ne devrait pas être permis à 
Pp Profane d’en faire usage. Un vendeur d’aliments, que je connais bien, en 
®arde toujours sous la main; un éleveur de taureaux lui demandera: «Je veux 
Pp Peu de stilbestrol dans mes nourritures». Il ne spécifie aucune quantité; le 
VePdeur, au moyen d’une louche, retire du bac une quantité quelconque de 
stilbestrol et le mélange aux nourritures; il se peut que le prochain client n’en 
tienne que la moitié. Il n’y existe aucune règle. Il nous faudrait agir dès
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maintenant et ne pas attendre que nous éprouvions des ennuis comme il nous 
est arrivé au cours des années parce que nous avons négligé de régler certains 
petits problèmes qui sont survenus.

Je crois donc, Monsieur le président, que le Comité devrait présenter une 
recommandation. Je ne veux pas dire de procéder sans consulter le docteur 
Barry ou le docteur Wells. Ces derniers peuvent certainement nous aider dans 
cette affaire car, après tout, les éleveurs de bétail ont bénéficié de l’usage du 
stilbestrol. Leur bétail a engraissé plus rapidement et ils en ont retiré plus 
d’argent. Si, toutefois, le produit rend la viande impropre à la consommation! 
l’argent devrait alors prendre le second rang. Merci.

Le président: Merci.

M. Danforth: Les observations de M. Phillips m’ont vivement intéressé; 
elles nous ont sûrement éclairés. Je voudrais poursuivre cette affaire, en me 
servant des renseignements qu’il nous a fait connaître. D’après ce que j’ai 
compris, le stilbestrol n’est pas destiné à la volaille, mais plutôt au bœuf et à 
l’agneau. Vous avez parlé de l’incorporation du produit aux nourritures prove
nant des compagnies. Existe-t-il un règlement concernant le maximum de 
stilbestrol que peuvent contenir les aliments? Le ministère de l’Agriculture, ou 
les inspecteurs des aliments et drogues, vérifie-t-il les nourritures eux-mêmes 
quant à leur continuité ou si l’on prend les précautions nécessaires pour que Ie 
prochain lot du mélange particulier ne soit pas contaminé? Quelle est la façon 
de procéder dans ce cas?

0
M. Phillips: Monsieur le président, lorsqu’on a approuvé le mélange de 

stilbestrol aux nourritures, le fabricant devait se conformer à de fortes exigen
ces. Les nourritures devaient être enregistrées. Tant que je sache, il n’est pas 
permis de mélanger les nourritures et le stilbestrol selon la formule du client 
comme l’a souligné M. Noble. Le niveau maximum requis est de 10 milligram' 
mes de stilbestrol par tête par jour. Avant d’enregister les aliments, le fabricant 
devait établir qu’il pouvait faire le mélange suivant ce niveau. Il devait fair6 
mélanger les nourritures et les présenter aux fins de tests pour déterminer si, en 
fait, ses mélanges étaient exacts. On lui accordait une tolérance de 10 p. cent- 
Lorsque la différence excédait 10 p. cent, il ne pouvait avoir la permission de 
mélanger les nourritures. Il devait alors prouver, que les nourritures étaient 
complètement retirées du malaxeur et que les nouvelles nourritures ne conte' 
naient aucun stilbestrol.

Nous savons maintenant, d’après les tests qui se faisaient à ce temp8' 
là,—tous les tests ont été prouvés,—qu’il pouvait se trouver à ce moment-16’ 
dans les nourritures, après le nettoyage, une quantité de stilbestrol capabl6 
d’affecter le vision. M. Noble le sait. Pour le déterminer il a fallu faire un tes* 
complètement différent du test chimique. Les nourritures subissaient des test5 
réguliers et s’il était appris, après l’approbation, que les compagnies n’avaie»1 
pas répondu aux exigences, les privilège de mélanger les nourritures leur éta# 
enlevé. Voilà les points sur lesquels l’on se basait pour déterminer si

L
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fabricant pouvait ou non mélanger les nourritures. Bien entendu, certaines 
Mesures de prudence concernant le bœuf et ainsi de suite figuraient sur les 
étiquettes.

M. Danforth: Puis-je savoir qui assure la surveillance de tout ceci? Est-ce 
te ministère de l’Agricutlure?

M. Phillips: Oui.

M. Danforth: C’est donc sous la surveillance du ministère de l’Agriculture, 
et il s’agit d’un procédé...

M. Phillips: Oui.

M. Danforth: ...en ce qui concerne les nourritures?

M. Phillips: C’est ça.

M. Danforth : Les nourrisseurs commerciaux ont-ils l’autorisation du Mi- 
ttistère d’incorporer le produit aux aliments, ou procèdent-ils conformément à 
Un règlement?

M. Phillips: Vous avez bien dit nourrisseurs commerciaux?

M. Danforth: Producteurs ou mélangeurs.

M. Phillips: Fabricants de nourritures?

M. Danforth: Oui.

M. Phillips: Ils doivent enregistrer leurs nourritures, en vertu de la Loi 
relative aux aliments du bétail; c’est prévu par la Loi et les règles à suivre 
concernant ce genre particulier de nourritures figurent dans les réglements.

M. Danforth: Un établissement quelconque en vue de la production com
merciale de nourritures peut-il produire du stilbestrol ou l’incorporer aux 
ft°Urritures, sans obtenir. . .

M. Phillips: Pas selon la loi.

M Danforth: En le faisant, il viole donc la loi. Les mesures de prudence 
a Prises le Ministère dans ce domaine m’ont vivement impressionné.

6 Quant à l’incorporation du stilbestrol aux nourritures, elle relève des 
°ducteurs eux-mêmes. Les frais sont-ils très élevés? S’agit-il d’une chose fort 

c°ûteuse?

tfol M. Phillips: Non. Vous voulez savoir si les aliments contenant du stilbes- 
c°ûtent pous cher que les autres, et quel en est le prix?

M. Danforth: Oui.

c°hn;
M. Phillips: Je suis dans l’impossibilité de vous répondre vu que je ne 
ais pas les différences actuelles de prix.

r- M. Danforth: Ce qui m’intéresse, c’est de connaître le profit que peut 
Pr e r *e fabricant de nourritures. En d’autres termes, réaliserait-il plus de 
bo de la production de nourritures contenant du stilbestrol que de celle de 

fritures n’en contenant pas?
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M. Phillips: La question de concurrence entre en jeu, et il me semble qu’il 
réaliserait un profit supplémentaire du fait qu’il vendrait plus de nourritures.

M. Danforth: Passons maintenant à l’autre domaine pour lequel j’ai un 
grand intérêt. Au su des hauts fonctionnaires qui sont présents ce matin, un 
cultivateur peut-il se procurer une quantité quelconque de stilbestrol sans per
mis ni règlement? Le produit est-il disponible à tous? Pourrais-je me présenter 
à un fournisseur de produits chimiques ou à un établissement commercial de 
nourritures et y acheter une quantité de stilbestrol?

M. Phillips : Pas que je sache, en ce qui concerne le stilbestrol contenu 
dans les nourritures. Je crois cependant,—et cela me vient de la Direction des 
aliments et drogues,—que les pastilles à poser sous la peau sont bien étiquet- 
tées, mais non pour les nourritures.

M. Danforth: En d’autres termes, pourrais-je aller à une pharmacie 
ordinaire, ou à un centre ordinaire de produits pour la ferme, acheter 200 
pastilles sans en faire une demande officielle ou sans signer de certificat, comme 
dans le cas des drogues nocives? Je pourrais me présenter et commander à la 
fois une tonne d’engrais, 200 pastilles à poser sous la peau et deux tonnes de 
son. Est-ce aussi facile que ça?

M. Phillips : J’hésite à répondre que la question relève de la Direction des 
aliments et drogues.

Le président: Docteur Hetherington, désirez-vous y répondre?

Docteur C. K. Hetherington (Directeur de la Division de l'inspection 
des viandes, ministère de l’Agriculture): Je ne vois pas pourquoi vous ne 
pourriez aller à une pharmacie acheter les pastilles sans être obligé de 
signer un certificat ou une déclaration.

M. Danforth: Si vous voulez bien, Monsieur le président, j’aimerais 
poursuivre cette question, parce qu’elle intéresse tout le Comité. Je puis acheter 
les pastilles et m’en servir à ma guise. Puis, comme je l’entends, il n’exist6 
aucune façon de faire l’inspection de la viande que je peux vendre, ou de fair6 
l’inspection quant à ce produit chimique en particulier.

M. Phillips: J’ai voulu mentionner, dans ma réponse de tantôt, que cett6 
question avait en fait été posée et répondue par la Direction des aliments et 
drogues, pour ce qui est de la vérification du stilbestrol, et ses inspections n’ont 
révélé la présence d’aucun résidu de stilbestrol dans la viande.

M. Noble: Puis-je lancer une remarque, Monsieur le président? C’est m01 
qui ai demandé la question à la Chambre des communes et c’est la réponse qUe 
m’a donnée le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social. Cela n6 
cadre pas avec mes opinions, car ils pourraient faire un test sur quelqU65 
animaux abattus. Dans certains, le stilbestrol pourrait se trouver dans leS 
nourritures; dans d’autres, il pourrait se trouver dans les pastilles implanté65 
sous la peau. Ils ne disent pas: «Nous allons vérifier tous les animaux ceux ch6? 
lesquels des pastilles ont été implantées sous la peau et les comparer avec ceti* 
qui ont été nourris de céréales». Ils ont fait une vérification au hasard et n’oP* 
rien trouvé. C’est tout. Voilà comment j’ai pu obtenir la réponse. Je l’ai obtenu6 
rapidement; une question de quelques jours.
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M. Danforth: Je veux approfondir cette question, Monsieur le président. 
N’est-il pas vrai que je puis me servir de ces pastilles? Je peux les moudre et 
les mélanger aux nourritues. Aucun règlement ne me l’interdit; rien ne m’em
pêche de m’en servir comme bon me semble. Si je comprends bien, tous les 
produits que je vends subissent une inspection régulière et il n’existe aucune 
façon de savoir s’il se trouve dans les animaux abattus un résidu mortel de 
stilbestrol. Cette supposition est-elle vraie?

M. Phillips: Oui, sauf que vous violeriez la loi; la Loi sur les aliments et 
drogues stipule qu’on ne peut vendre de la viande qui renferme une drogue ni 
de la viande qui se trouve contaminée par une drogue. Si les autorités la 
vérifiaient, elles pourraient vous tenir responsable, comme elles l’ont fait lors 
des vérifications relatives au pesticide, tenues au Manitoba il y a quelques 
années, alors que les cultivateurs n’en savaient rien.

M. Danforth: Je comprends cela. J’aimerais seulement approfondir la 
question. Tout ceci est conforme aux directives des Aliments et Drogues. 
Toutefois, je ne serais même pas sujet à une enquête ni à une poursuite à 
*noins qu’une personne meure et qu’ils pourraient attribuer le décès à la 
consommation de la viande que j’aurais produite. Une demi-douzaine de 
Personnes pourraient devenir stériles et ne s’en rendre compte qu’un an après. 
Comment pourraient-elles remonter jusqu’à moi?

M. Phillips : La plupart des gens prendraient plus de temps...

M. Danforth: C’est là la difficulté. Je crois qu’il s’agit d’une affaire très 
^portante, Monsieur le président, en ce que nous avançons continuellement 
chaque année vers un domaine plus chimique et de nombreuses questions 
lnaportantes surviennent actuellement à savoir si la vie humaine est bien 
Protégée. Je n’ai sûrement pas l’intention de répandre des calomnies sur un 
Finistère ou autre. J’aimerais savoir si, en fait, en nous servant de certains 
Produits chimiques, nous ne créons pas de risques pour la santé du public.

Le président: Je voudrais dire une chose. Je crois que la grande majorité 
he nos producteurs canadiens—il y a toujours l’exception—s’inquiètent de ce 
^Ue leur produit, qu’il s’agisse de viande, légume ou autre chose, ne soit 
lrtipropre à la consommation humaine. J’oserais croire que le Ministère pense de 
^ême. Je ne voudrais pas que le Comité donne l’impression au grand public que 
Certaines gens implantent du stilbestrol sans restriction et le fassent manger aux 
PPimaux sans se soucier du résultat. J’espère bien que ce n’est pas là l’impres- 
si°n du public.

M. Danforth: Ce n’est pas là la question, Monsieur le président. On a beau 
Parler d’honneur, une demi-douzaine de personnes, dans toute la population du 
^anada, pourraient être les victimes d’un seul acte posé sans scrupule. Je veux 
savoir s’il nous est possible d’écarter cette possibilité. Je comprends que la 
h uPart des cultivateurs sont des personnes d’honneur. Ce qui m’intéresse, c’est 
Ce qui arrive parfois, peu importe les bonnes intentions.
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Le président: J’imgine, M. Danforth, que nous nous rendons compte, en 
vaporisant les insecticides etc., que tous les vaporisateurs commerciaux doivent 
être autorisés et que ceux qui vaporisent des champs de légumes, à des fins 
commerciales, doivent subir des épreuves spéciales. Cette année, certains ont 
été refusés et ont manifesté leur mécontentement. Les exigences deviennent de 
plus en plus sévères. Ce qu’a demandé M. Noble, le Comité peut certainement y 
donner suite et présenter certaines bonnes recommandations.

M. Danforth: Je veux établir, Monsieur le président, que suivant les 
pratiques actuelles ce risque est toujours possible. C’est ce que je tente 
d’établir, afin que le Comité soit en mesure de présenter une recommandation 
constructive. Je sympathise avec M. Noble qui a éprouvé une expérience fort 
coûteuse. Cela m’a fait penser à la possibilité, pour le peuple canadien, d’être 
menacé sans le savoir.

Le président: Afin d’éclaircir la situation, nous devrions faire savoir ce qui 
est arrivé au vison de M. Noble, pour que les gens n’interprètent pas à faux ce 
qui a été dit.

M. Noble: Cela a ruiné ma réputation.

M. Forbes: J’aimerais, Monsieur le président, approfondir davantage cette 
question. N’est-il pas vrai que le stilbestrol qui est mis sous la peau est sous une 
forme différente de celui qui est mélangé aux nourritures? Cela écarterait donc 
la possibilité, comme le dit M. Danforth, de le mélanger sans scrupule.

En ce qui concerne les aliments, il faut y mélanger le stilbestrol sans 
ajouter de foin ni de paille; c’est un mélange entièrement composé de grains, et 
les taureaux sont laissés libres. Il peut donc arriver qu’une bête consomme une 
quantité illimitée de stilbestrol. Ce n’est pas comme si chaque bête se trouvait 
dans sa stalle et consommait une quantité déterminée de nourriture. Il se peut 
qu’une bête en consomme trop. Si je comprends bien, un animal qui consomme 
trop de stilbestrol dort pratiquement un ou deux jours, puis recommence à 
manger. Le stilbestrol apaise l’animal; dès qu’il mange il se tranquillise. Voilà 
le seul danger qu’un animal en consomme trop.

En implantant des pastilles sous la peau, nous sommes assurés que l’animal 
reçoit une quantité déterminée de stilbestrol. En mélangeant le produit aux 
aliments, les animaux en mangent à leur guise et consomment trop de stilbes
trol.

M. Noble: C’est bien de procéder ainsi avec votre bétail, mais pas tout le 
monde.

Le président: Y a-t-il d’autres observations concernant le stilbestrol?

M. Peters: Monsieur le président, nous ne devrions pas laisser les choses 
telles quelles. Je ne sais pas quelles autres mesures nous pourrions prendre, 
mais nous sommes au stade...

Le président: Si vous le permettez, M. Peters, le sous-comité devrait se 
réunir et présenter certaines recommandations et, au besoin, consulter davan
tage avec le docteur Wells et son ministère et avec la Direction des aliments et 
drogues, et faire une recommandation au Comité. Cela vous va-t-il?
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M. Danforth: Je ne demande pas mieux, monsieur le président.

Le président : Y a-t-il d’autres questions concernant l’inspection des vian
des? S’il n’y en a pas—il est maintenant passé 12 heures, et je ne vois pas la 
nécessité de retenir ces gens plus longtemps.

M. Asselin (Richmond-Wolfe): Quoi penser de donner aux animaux de la 
litière de volaille? A-t-on découvert si cela affectait la viande?

M. Wells: Pas encore, mais nous sommes en train d’examiner toute cette 
affaire. Cela dépend de nombreux facteurs, par exemple si la litière provient de 
Pondeuses ou de poulets à griller. Cela dépend du temps que la litière a passé 
dans le poulailler et du montant de paille ou d’autre chose. Nous savons qu’à 
certains endroits au Canada on la donne aux animaux. Nous avons fait des tests 
au sujet de l’alimentation du bétail sur la possibilité d’infection et nous faisons 
actuellement un relevé afin d’établir quels en sont les effets.

M. Asselin (Richmond-Wolfe) : Avez-vous été en rapport avec les autorités 
américaines à ce sujet?

M. Wells: Oui.

M. Danforth: Monsieur le président, jusqu’à quelle heure le Comité doit-il 
siéger? J’aurais un certain nombre de questions à poser au sujet de cette affaire.

Le président: Je suis ici depuis 9 h. 30 et les gens attendent à mon bureau 
depuis environ une heure. Je crois que nous devrions lever la séance mainte
nant. Si la Chambre siège encore mardi, nous nous réunirons de nouveau ce 
jour-là.

La séance est levée.
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PROCES-VERBAUX

Le mardi 5 juillet 1966 
(30)

Le comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural 
Se réunit ce jour à 9 h. 50 de la matinée, sous la présidence de M. Whelan.

Sont présents: MM. Danforth, Éthier, Faulkner, Forbes, Gendron, Honey, 
Hopkins, Laverdière, Lefebvre, MacDonald (Prince), Matte McKinley, Moore, 
(Wètaskmnn), Noble, Nowlan, Peters, Pugh, Rapp, Ricard, Roxburgh, Schreyer, 
^atson (Châteauguay-Huntingdon-Laprairie), Whelan, Yanakis (24).

Sont aussi présents: du ministère de l’Agriculture: M. S. B. Williams, 
s°us-ministre adjoint, Direction de la production et des marchés et président de
* Office de stabilisation des prix agricoles; M. J. S. Parker, directeur général, 
^ministration du ministère; M. K. F. Wells, directeur général des services 
Vetérinaires; M. Julius Frank, directeur suppléant, division de la pathologie 
ardtnale; M. C. K. Heatherington, directeur, division de l’inspection des viandes;

Frank Payne, chef de la section de la mise sur le marché, division de
* aviculture.

Le comité poursuit l’étude des crédits du ministère de l’Agriculture pour 
1 année financière 1966-1967, crédits 40 et 45, hygiène animale. A la suite de la 
Présentation des fonctionnaires du ministère, les membres du comité reprennent 
eUrs questions.

Plus tard, à la demande M. Noble, il est convenu que les fonctionnaires du 
Finistère fourniront au Comité les données portant sur le nombre de volailles 
c°ndamnées parce qu’elles étaient déjà mortes à l’arrivée aux abattoirs.

Sur proposition de M. Peters, appuyée par M. Matte,

Il est convenu que les crédits 55 et 60 du budget du ministère de l’agri- 
ClJlture pour l’année financière 1966-1967 soient adoptés.

div;
Le président et les membres du comité remercient les fonctionnaires de la 

lsion de l’hygiène animale.

Le président remet en discussion le crédit 15 du budget du ministère de 
^ Sriculture pour l’année financière 1966-1967 et les membres du comité posent 

s questions aux fonctionnaires.

. A midi, l’interrogatoire des témoins n’étant pas terminé le Comité s’ajourne 
üsffu’à 3 h. 30 p.m., ou à l’appel du président.
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SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI

Le comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural 
ayant été dûment convoqué pour 3 h. 30 de l’après-midi, les membres dont les 
noms suivent sont présents: MM. Danforth, Gauthier, Hopkins, Jorgenson, 
Laverdière, McKinley, Moore (Wetaskiwin), Whelan.

Est aussi présent: M. Loney.

Sont présents: du ministère de l’Agriculture: M. S. B. Williams, sous-minis
tre adjoint, direction de la production et des marchés et président de l’Office de 
stabilisation des prix agricoles; M. Frank Payne, chef de la section de la mise 
sur le marché, division de l’aviculture; M. J. S. Parker, directeur général, 
administration du ministère.

En l’absence de quorum à 4 h. 10 p.m., le président, M. Whelan, reporte la 
réunion à une date ultérieure.

Le secrétaire du Comité, 
Michael B. Kirby.



TÉMOIGNAGES
(Enregistrement électronique)

Le mardi 5 juillet 1966
• (9.55 a.m.)

Le président: Messieurs, nous allons commencer nos délibérations. Nous 
^Vons parmi nous ce matin M. S. B. Williams, sous-ministre, qui est en même 
teinPs responsable de la production et des marchés et président de l’Office de 
stabilisation des prix agricoles; M. Wells, directeur général des services vétéri
naires; M. Hetherington, directeur; division de l’inspection des viandes; M. 
fulius Frank, directeur suppléant, division de la pathologie animale et M. 
■Parker, directeur général, division de l’administration du ministère.

Au moment de l’ajournement, jeudi, nous en étions arrivés à l’inspection 
®es viandes. Nous poursuivrons donc notre étude de ce point.

M. Danforth: Monsieur le président, j’ai certaines questions à poser au 
sujet de l’inspection des viandes et des services d’inspection. Est-ce que la 
regIementation qui régit l’inspection des viandes est de ressort provincial ou de 
Juridiction fédérale?

M. K. F. Wells (Directeur général des services vétérinaires). Les règle- 
^nts concernant l’inspection des viandes tombent sous le coup des deux 
Juridictions, fédérale et provinciale. Pour ce qui touche la réglementation 
fédérale, la Loi sur l’inspection des viandes du Canada et les règlements édictés 
s°Us son empire, stipulent qu’aucune viande ou aucun produit d’alimentation 
dérivé de la viande ne peut être transporté d’une province à l’autre ou exporté 
s d n’a pas été produit en conformité des dispositions de la loi et des règlements 
sUsindiqués. Certaines provinces possèdent une législation et une réglemen- 
ation sur l’inspection des viandes mais elles ne s’appliquent que dans les con- 
118 de la province et les viandes, de ce fait, ne peuvent faire l’objet d’un 

c°ffimerce interprovincial ou d’exportation.

M. Danforth: Docteur Wells, pourriez-vous nous dire si, ainsi que dans 
autres domaines, l’inspection des légumes, par exemple, les inspecteur des 

Vlandes du service fédéral agissent en même temps pour le compte des autorités 
Provinciales en ce qui touche la réglementation provinciale?

M. Wells: Non, il n’est pas ainsi; par ailleurs, au cours des derniers six 
ï110*8! une entente est intervenue avec la province du Manitoba en vertu de 
alUelle au lieu que les autorités provinciales établissent un système d’inspec- 

p°n des petits abattoirs qui ne tombent pas sous le coup de la Loi sur 
inspection des viandes du Canada, ceux-ci seront astreints au régime d’inspec- 
l0n- Le service fédéral d’inspection se chargera de cette opération dans la 
°vince et le gouvernement manitobain remboursera au gouvernement fédé- 

ral les frais encourus.

, M. Danforth: Ceci m’amène à une autre question dans le même sens, 
°cteur Wells. Je crois savoir que le système d’inspection de l’Ontario a subi des 
°diflcations tout récemment; ces changements ont fait l’objet de commentai-
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res de presse. Pourriez-vous nous dire si l’inspection était auparavant sous la 
juridiction fédérale et qu’elle est maintenant sous le contrôle de la province? 
Quelle est la situation, précisément?

M. Wells: Il se trouve un certain nombre de petits abattoirs en Ontario, 
comme dans toutes les provinces, d’ailleurs, qui ne tombent pas sous le coup de 
la Loi sur l’inspection des viandes du Canada. Or, cette législation stipule qu’il 
est obligatoire que tout abattoir qui expédie une partie de sa production vers 
d’autres provinces—soit de la province d’origine vers une autre province—ob
serve dans leur totalité les prescriptions de la loi précitée. En outre, tout abattoir 
désireux de se prévaloir des dispositions de la Loi sur l’inspection des viandes du 
Canada, même s’il ne se livre pas au commerce interprovincial, est libre de le 
faire. Il existe, enfin, un certain nombre de petits abattoirs qui ne tiennent pas à 
tirer parti de la législation précitée et qui ne se livrent pas au commerce 
interprovincial. La province d’Ontario a donc mis en œuvre un système d’ins
pection pour ces abattoirs; je souligne qu’il n’y a eu aucune mutation des 
fonctions ou des responsabilités en ce qui concerne l’inspection de la viande- 
La loi sur l’inspection des viandes du Canada est la seule mesure de contrôle à 
l’échelle nationale.

M. Danforth: Si j’ai bien compris, docteur Wells, le seul changement qui 
se soit produit en Ontario—et je suis au fait qu’il y a eu certaines modifications 
tout récemment—pourrait tenir au fait qu’un petit abattoir ait demandé l’inspec
tion sous le régime de la Loi sur l’inspection des viandes du Canada et que 
maintenant, par suite du changement des règlements provinciaux, l’inspection 
est effectuée par des fonctionnaires provinciaux. En est-il bien ainsi?

M. Wells: Si je vous suis, M. Danforth, la réponse est négative. Tout 
abattoir recherchant l’inspection sous le régime de la Loi sur l’inspection des 
viandes du Canada peut le faire à la condition qu’il se conforme à la réglemen
tation établie.

M. Danforth: Peut-être pourrais-je être plus spécifique et vous donner un 
exemple concret de ce que j’ai à l’esprit. Je sais qu’il existe de petits abattoirs 
qui ont été astreints à l’inspection et qui ont constaté un changement soudain 
dans le mode d’inspection en Ontario; ils se voient assujettis à une foule de 
nouveaux règlements établis par les autorités provinciales. C’est là un change' 
ment. Se peut-il que ces abattoirs aient été astreints à l’inspection fédérale à 
leur propre demande et que maintenant, à cause de la nouvelle réglementation 
en vigueur dans la province, ils soient passés pour fins d’inspection sous la 
juridiction provinciale?

M. Wells: Non, pas du tout. Les règlements provinciaux excluent explicite' 
ment tout abattoir fonctionnant sous le régime de la Loi sur l’inspection des 
viandes du Canada. Aucun abattoir dont les opérations étaient astreintes à cette 
législation n’a été tenu de passer sous la juridiction provinciale.

NT. Danforth: Je parle d abattoirs qui ne font pas le commerce interprovi*1'
cial.

M. Wells: Exactement; ce que je viens de dire tient. Aucun abattoir 
opérant sous le régime de la Loi sur l’inspection des viandes du Canada n’a été 
requis de s en désister et de se placer sous la juridiction provinciale. Par contr*"1 
il se peut fort bien que certains petits abattoirs aient fonctionné sous un régir*1® 
d inspection municipal et, dans ce cas, ils auraient été tenus de passer ^

t
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système d’inspection provincial; il a pu s’agir d’un transfert à partir de l’autorité 
Municipale, mais non de l’application de la Loi sur l’inspection des viandes du 
Canada. Les règlements provinciaux excluent tous les abattoirs fonctionnant 
s°us le contrôle de cette dernière législation.

De fait, monsieur, le résultat pratique du système d’inspection de la viande 
<M Ontario, de même que dans d’autres provinces, a été que lors que les 
battoirs ont dû rectifier des défauts de construction, d’équipement ou de 
Méthodes d’opération pour se conformer aux exigences de l’inspection provin- 
Clale, ils en sont venus à la conclusion qu’autant valait se ranger sous le régime 
ue la Loi sur l’inspection des viandes du Canada et bénéficier des privilèges 
fiu elle confère dans le domaine du commerce interprovincial. Je crois que la 
tendance serait—et le docteur Hetherington m’appuiera, j’en suis sûr—que les 
Gattoirs abandonnent le régime provincial pour le système d’inspection fédéral 
afin de tirer parti des avantages du commerce interprovincial et d’exportation.

M. Danforth: A votre avis, docteur Wells, existe-t-il une différence 
parquée entre la réglementation ontarienne et les règlements fédéraux qui sont 
°ndés sur les circonstances malheureuses que nous connaissons, qui se sont 

Moduites il y a un certain nombre d’années? Y a-t-il des différences fondamen- 
ales entre la réglementation de l’Ontario et des autres provinces qui puissent 
orcer un petit abattoir ou lui rendre avantageux de demander le régime 
inspection fédéral? En d’autres termes, la réglementation ontarienne est-elle 

Plus sévère que la réglementation fédérale?

M. Wells: Non, au contraire. Le processus d’inspection de la carcasse et de 
viande est sensiblement le même, je crois, dans les deux cas. Les exigences 

0rdre physique, construction et méthodes d’opération, sont généralement un 
P6u plus sévères dans le cas de la Loi sur l’inspection des viandes du Canada 
lue celles du système d’inspection d’Ontario.

M. Danforth: Docteur Wells, j’ai reçu des représentations de la part de 
etits abattoirs qui maintiennent qu’ils ont été classés de «première catégorie0 
?Us l’ancien système d’inspection et qui craignent qu’en fonction de la nouvelle 
oglementation ils soient forcés d’apporter d’importantes modifications à leurs 
Glissements et de ne pouvoir continuer en affaires. Le ministère a-t-il reçu 

®s représentations en ce sens?

M. Wells: Pas que je sache, monsieur. Vous parlez, bien entendu, de 
°difications requises en vertu du régime d’inspection de l’Ontario?

M. Danforth: Par les nouveaux règlements, exactement.

M. Wells: Docteur Hetherington, avons-nous reçu de telles représenta-
UOtls?

^on
^1- C. K. Hetherington (Directeur, division de l’inspection de la viande): 
je n’ai eu connaissance d’aucune représentation en ce sens.

j, 1VL Danforth: Puis-je poser une autre question, monsieur le président, et 
^Grai ensuite terminé. En ce qui concerne le personnel d’inspection, je suis au 
, Urant de l’énorme demande qui s’est soudainement manifestée en ce qui

Min
j^Gnel adéquat. Puis-je savoir quelles sont les qualités exigées des inspec- 

doivent-ils posséder un diplôme en médecine vétérinaire, ou est-il loisible 
Un*n ^Mnme qui possède l’expérience de la manutention de la viande de suivre

'Mdie l’inspection de la viande de toutes variétés et je présume que le 
lstère a dû faire face à de graves difficultés dans le recrutement d’un

c°urs? Quelles sont en ce moment les qualités exigées?
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M. Wells: Il existe deux catégories d’inspecteurs, M. le président. D’abord 
il y a le médecin vétérinaire. Dans chaque conserverie où se pratique l’abattage 
d’animaux, un ou plusieurs médecins vétérinaires sont en poste, selon le volume 
d’abattage, de manière que soient prises les mesures pour la destruction des 
conditions pathogéniques observées avant ou après la mort de l’animal.

La seconde catégorie se compose de techniciens—autrefois connu sous le 
nom d’inspecteur non professionnel—de qui n’est pas exigée une formation 
particulière. Au fait, nous recrutons aujourd’hui des gens qui ont fait leur 12e 
année et nous leur donnons la formation au travail dans les aspects techniques 
de l’inspection de la viande, ou d’aide-inspecteur, comme on était autrefois 
convenu de les appeler. Les services du ministère donnent en outre des cours de 
formation. Chaque été nous organisons deux séries de cours d’une durée de six 
semaines chacune. Ces cours visent à étendre les connaissances des techniciens 
et à leur permettre d’obtenir l’avancement en fonction des exigences des 
services.

M. Danforth: J’en déduis que ces techniciens fonctionnent sous la direction 
d’un médecin vétérinaire reconnu?

M. Wells: Exactement.

M. Danforth: Arrive-il qu’ils soient appelés à assumer entière responsabi
lité dans les petits abattoirs, ou dans des abattoirs n’exigeant qu’un degré 
minimum d’inspection?

M. Wells: Oui, ils assument pleine responsabilité seulement dans les 
fabriques de viandes apprêtées où il ne se fait pas d’abattage et où ils ne sont 
pas requis de prendre de décisions relatives à des conditions pathogéniques. Les 
inspecteurs qui ont suivi notre cours de six semaines avec succès et qui- 
graduellement, sont promus à des postes de plus haute responsabilité peuvent 
devenir les responsables de l’inspection dans une conserverie; c’est-à-dire dans 
un établissement opérant sous le régime de la Loi sur l’inspection des viandes 
du Canada, qui n’achète sa viande que d’abattoirs fonctionnant eux aussi sour Ie 
régime de cette même loi, et qui fait ensuite subir certaines transformations par 
transformation et autres procédés II s’agit en ce cas de faire respecter les régi6' 
ments du point de vue de la salubrité publique, de la qualité et des ingrédients 
utilisés, ce que nos techniciens sont aptes à faire. En fait, bon nombre d’entr® 
eux sont les inspecteurs responsables dans des conserveries du genre de celleS 
qui ont été décrites.

M. Danforth: Docteur Wells, dans ces salaisons, les techniciens sont-d5 
compétents pour faire des tests de contrôle bactériologique et autres épreuve5 
de contrôle?

M. Wells: Oui. Ils ne font pas l’examen des bactéries, mais ils ont la 
formation requise pour faire des prélèvements à intervalles réguliers de5 
produits fabriqués, qui sont ensuite envoyés à nos laboratoires de pathologie 
animale ou l’examen bactériologique a lieu.

M. Danforth: Une dernière question, M. le président. Je crois que Ie 
docteur Wells et les divers témoins ici présents ce matin sont au courant du 
problème auquel nous avons eu à faire face, particulièrement en Ontario, il y 3 
quelques années. Croyez-vous que grâce aux réglementations fédérale et pr°' 
vinciale il soit aujourd’hui raisonnable de supposer que les événements du passe 
ne se répéteront pas?
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M. Wells: Avant de répondre à votre question, M. Danforth, M. Williams 
me rappelle que j’aurais dû ajouter que dans les salaisons où un technicien est 
responsable de l’inspection, un médecin vétérinaire fait périodiquement et 
régulièrement des visites de surveillance.

M. Danforth: Oui, je sais.

M. Wells: Pour revenir à votre question, monsieur, je crois pouvoir 
affirmer que les actes répréhensibles découverts en aussi grand nombre, il y a 
quelques années, ne se reproduiraient plus aujourd’hui selon toute vraisem
blance.

M. Danforth: Merci, docteur Wells. Je cède la parole, monsieur le pré
sident.

M. Ricard: Pourriez-vous expliciter, docteur Wells, le rôle des municipali
tés en ce qui concerne l’inspection des viandes.

M. Wells: Naturellement, M. Ricard, le rôle des municipalités dans ce 
domaine varie d’une province à une autre. En ce qui concerne le régime de la 
Loi sur l’inspection des viandes du Canada, la municipalité n’a aucun rôle à 
louer. Dans certaines provinces l’inspection des viandes relève des municipalités 
tandis que dans d’autres, tel l’Ontario et le Québec, je crois, maintenant, les 
Municipalités sont graduellement évincées de ce champ d’activité, et les établis
sements qui ne participent pas au régime de la Loi sur l’inspection des viandes 
du Canada passent sour le contrôle de la réglementation provinciale.

M. Ricard: N’est-il pas possible que grâce à ces nouvelles dispositions l’on 
Puisse assurer une inspection de meilleure qualité au bénéfice du consomma
teur?

M. Wells: C’est juste, monsieur. 

M. Ricard: Merci.

M. Noble: M. le président, depuis notre dernière réunion j’ai reçu une 
c°mmunication d’un fournisseur de volailles pour aliments préparés. Il m’in
forme que jusqu’à l’entrée en vigueur de cette restriction il leur avait été 
Visible d’utiliser des volailles condamnées. Il s’enquiert pourquoi il est interdit 
d’utiliser des volailles condamnées puisqu’il s’agit simplement de volailles 
Mortes en cours de route. Peut-être le docteur Wells pourrait-il nous éclairer sur 
Ce Point?

M. Wells: La réponse à la question de M. Noble, M. le président, dépend 
d 'Une situation de fait, savoir si oui ou non les volailles étaient en provenance 
p U:n- établissement ou d’un abattoir fonctionnant sous le régime de la Loi sur 
Mspection des viandes du Canada. Tous les animaux condamnés, volailles ou 

Autres en provenance d’un établissement opérant sous le régime de la loi 
Précitée doit être fondu et cuit pour le rendre exempt d’organismes pathogènes 
&Vant qu’il puisse être expédié. Les éléments de ce genre sont placés dans des 
Mves de cuisson sous la surveillance d’un inspecteur afin d’assurer dans l’intérêt 
^ U public qu’aucune viande condamnée n’est expédiée d’un établissement as- 

etot à l’inspection à moins qu’elle ne présente aucun danger pour la santé. 
ette procédure s’applique aux animaux et volailles morts en cours de route 
?rs la salaison. En ce qui nous concerne, nous n’avons jamais permis sous le 
Stole de la Loi d’inspection des viandes du Canada qu’aucun élément con- 
Mné soit affecté à l’alimentation du bétail puisque il y aurait danger de ce fait 

^,e ne soit perpétuées des conditions pathogéniques que nous nous efforçons 
Miminer. S’il s’agissait d’un établissement qui échappe à l’inspection, nous ne 
ri°ns pas au courant.
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M. Noble: M. le président, puis-je demander au docteur Wells si ces 
restrictions ont été instituées depuis qu’il a été porté à l’attention des services de 
santé que la viande de cheval était préparée et livrée à la consommation 
humaine? Nous savons qu’il y eut une enquête à l’époque et je me demande si 
la nourriture que pouvaient se procurer les ranchers auparavant n’est pas 
aujourd’hui utilisée de quelque autre manière, peut-être après cuisson, comme 
vous venez de le dire, et vendue au public comme nourriture pour chiens et 
chats. Je ne sais pas comment ils en disposent.

M. Wells: Non, il n’y a pas eu de changement à cet égard en vertu des 
règlements sous le régime de la Loi sur l’inspection des viandes du Canada, 
Depuis l’entrée en vigueur de cette loi, en 1909, l’un des principes directeurs a 
toujours été qu’aucun élément condamné ne pouvait être expédié d’un établis
sement à moins, qu’il n’ait été cuit au préalable sous surveillance.

M. Noble: M. le président, je me demande comment ces gens ou leurs 
fournisseurs sont entrés en possession de cette nourriture. Je ne sais à quelle 
date il devint interdit d’enlever des volailles entières des établissements, mais 
je sais qu’elles furent utilisées à un certain moment.

M. Wells: En effet. Mais il y a deux possibilités. Il a pu s’agir d’un 
établissement non-inspecté, M. Noble, ou, d’autre part, comme l’a mentionné M- 
Danforth, il se peut que la nouvelle réglementation ontarienne ait complètement 
éliminé cette source en exigeant que les volailles soient cuites et en provenance 
d’établissement sous le contrôle d’inspection des viandes de l’Ontario.

M. Noble: Ce pourrait bien être là la réponse. Merci.

M. Forbes: Se peut-il que ces gens aient pu obtenir ces volailles d’établisse
ments de traitement avant qu’elles n’aient été traitées?

M. Wells: Les règlements d’inspection des viandes stipulent que les 
éléments condamnés doivent être ou cuits ou fondus dans les établissements où 
ils sont découverts, ou qu’ils soient transportés à un établissement de traitement 
approuvé pour y être fondus sous surveillance, mais même dans ce cas ils sont 
expédiés dans des conditions contrôlées à un établissement approuvé et fondus 
sous surveillance. En d’autres termes, nos inspecteurs s’assurent que dans tous 
les cas les éléments condamnés sont passé à la cuve.

M. Watson (Châteauguay-Huntingdon-Laprairie) : M. Wells, je présume 
que la direction de l’inspection des viandes prendra toutes les précautions en ce 
qui concerne les viandes de provenance étrangère importées pour les fins de 
l’Exposition Universelle?

M Wells: Oui, M. Watson. La loi sur l’inspection des viandes du Canada 
stipule ici encore que les seules viandes qui puissent être importées au Canada 
doivent provenir du pays où existe un système d’inspection des viandes dans Ie 
pays d’origine et que ce système national d’inspection soit jugé à peu près 
équivalent au nôtre. Nous étudions les dispositions législatives et les règlements 
des pays étrangers et, lorsque la chose est possible, le système est examiné sur 
place par 1 un de nos fonctionnaires, mais cela ne s’avère pas possible aussi 
souvent que nous le voudrions. En résumé, les viandes importées au pays dans

L
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la pratique courante doivent provenir de pays où existe un système d’inspection 
satisfaisant. La seconde mesure de contrôle est qu’aucune viande non cuite— 
c’est-à-dire aucune viande autre que celle qui est cuite et mise en conserve—ne 
Peut être importée au Canada d’un pays où sont présentes la fièvre aphteuse, la 
Peste bovine, ou autres maladies sérieuses d’origine épizootique. En ce qui 
concerne Expo ’67 certains des pays participants exploiteront des restaurants 
nationaux dont la cuisine exigera l’importation de viandes spéciales, propres 
aux pays concernés. Dans ce contexte nous avons pris des dispositions avec la 
direction de l’Expo qui permettront d’importer ces viandes sous un contrôle 
strict, et tous les rebus, déchets de viande et ordures ménagères de l’Expo 
seront sous le contrôle de nos fonctionnaires afin d’assurer qu’ils sont livrés 
directement à l’incinérateur et brûlés.

M. Watson (Châteauguay-Huntingdon-Laprairie): Je vous remercie vive
ment.

M. MacDonald (Prince): Pouvez-vous nous donner un estimé de ce qu’il en 
coûtera pour assurer ce service additionnel?

M. Wells: Pour Expo ’67? Eh bien, ce coût fera partie des frais globaux 
d’opération de l’Expo. Ainsi certains animaux seront mis en montre à l’Expo, et 
a cause des centaines de milliers de visiteurs étrangers sur les lieux, un médecin 
Vétérinaire sera en poste pour veiller à ce que les animaux soient protégés 
contre les risques de maladies. En outre, le médecin vétérinaire aura sous ses 
°rdres des techniciens qui contrôleront l’enlèvement des ordures ménagères et 
verront à ce qu’elles soient incinérées.

Cet aspect particulier n’a rien de neuf en soi puisque toutes les viandes en 
Provenance de l’étranger—en fait toutes les viandes déchargées de navires 
^rangers ou d’avions étrangers arrivant au Canada, sont toutes détruites de 
Cette manière; tous les déchets organiques des navires, dans tous les ports, 
Ser°nt pris en charge par nos fonctionnaires et incinérés; il en est de même des 
Avions; tous les repas non consommés et les viandes étrangères préparées pour 
a consommation sont détruites sous surveillance pour empêcher l’introduction 
6 maladies. On verra que l’opération Expo n’est que le prolongement de notre 

Activité normale dans le quotidien. Je cite en manière d’exemple les trains 
amenant des immigrants à Fort Érié depuis New York; les bagages de tous les 
^migrants sont examinés à Fort Érié, comme c’est le cas à tous les ports 

ePtrée où arrivent des étrangers et où toute viande de provenance étrangère 
6st retirée de leurs bagages. Un samedi matin, il y a trois semaines, on a ainsi 
^eüré 70 livres de viande des bagages d’un groupe d’immigrants. Ces viandes de 

°venance étrangère constitue un danger virtuel de maladie. De sorte que le 
^as de l’Expo ne représente, en somme, que le prolongement d’une opération qui 

effectue chaque jour, soit l’examen de tous les voyageurs arrivant au Canada
de Pays où existent des maladies sérieuses d’origine épizootique, dans le but
^Jmpêcher que ne soit introduite au pays aucune viande étrangère qui puisse 

venir un foyer de contamination.

M. MacDonald (Prince): Ces gens sont-ils avisés au préalable? Ainsi, les 
i as qui ont apporté ces 70 livres de viande avaient-ils été prévenus que cela 
6Ur était interdit?
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M. Wells: Oui. Tous les immigrants éventuels sont avertis dans leur pays 
d’origine par l’entremise des services d’immigration qu’il leur est interdit 
d’emporter des viandes au Canada.

M. MacDonald (Prince): En regard de l’Expo, j’ai l’impression que vous 
avez envisagé le besoin de personnel supplémentaire afin d’assurer cette sur
veillance assez étendue.

M. Wells: Oui, certainement. Il s’agit là d’une tâche additionnelle, cela ne 
fait aucun doute. Mais, comme je viens de le dire, l’opération elle-même 
n’implique que l’inclusion de l’Expo dans le cadre de notre activité normale. Je 
crois, au fait, que nous devrons affecter cinq ou six personnes à l’opération 
durant les six mois que durera l’Exposition.

Le président: Désire-t-on poser d’autres questions?
M. Watson (Châteauguay-Huntingdon-Laprairie): Le personnel que vous 

vous proposez d’affecter à l’Expo serait-il tiré des effectifs normaux?
M. Wells: M. Williams me signale que nous n’avons pas encore reçu les 

données définitives de l’Expo sur le nombre de pays qui auront des restaurants. 
Le personnel de l’Expo sera tiré partiellement des cadres de nos services, auquel 
viendront naturellement s’ajouter des surnuméraires. A la fin de l’Expo ce 
personnel sera tout simplement absorbé dans les cadres. Nous avons là une 
opération qui est en expansion constante par suite de l’intensification de la 
pratique de nourrir les porc de déchets domestiques, toujours, bien entendu 
sous surveillance et par l’entremise de négociants détenteurs de permis, dans Ie 
dessein d’enrayer la propagation des maladies.

M. Schreyer: J’aimerais poser une question complémentaire, docteur Wells- 
Dois-je entendre que les viandes importées sur les terrains de l’Expo pour être 
utilisées dans les restaurants seront assujetties exactement à la même procé
dure d’inspection que les importations normales?

M. Wells: Non. Ces gens recevront une considération particulière à cause 
du besoin de produire ces viandes nationales, mais nous ne savons pas encore 
quelle sera l’ampleur de cette opération; le nombre des exposants de cette 
catégorie ne sera probablement pas élevé.

Le président: Les membres désirent-ils poser d’autres questions sur l’ins
pection des viandes?

M. Peters: Il me vient une question à l’esprit; les viandes que l’on retrouve 
dans les charcuteries ne sont pas toutes d’origine canadienne, n’est-ce pas?

M. Wells: Voulez-vous dire qu’elles sont mises en vente à travers Ie 
Canada?

M. Peters: En vente dans les charcuteries.
M. Wells: Celles qui ne sont pas d’origine canadienne sont importées au 

pays après avoir été ou cuites ou mises en conserve dans un pays dont Ie 
système d’inspection a été approuvé.

M. Peters: Je suppose qu’une partie consiste en viandes marinées.
M. Wells: Les viandes salées ne sont pas admises à l’importation à moi*15 

qu’elles ne soient cuites dans les boîtes de conserve. La cuisson et la mise eP 
conserve nous apportent l’assurance que la viande a été traitée au point où eUe 
ne saurait présenter le danger d’introduire une maladie pour les animaux.

M. Peters: Prenons le cas des charcuteries italiennes qui importent leur5 
propres viandes; n’en ont-elles pas le droit?

L
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M. Wells: Non, elles ne le peuvent pas. Le docteur Hetherington me 
corrigera si je me trompe—de fait je sais qu’elles n’ont pas le droit—ces 
soit-disant viandes de charcuterie ne peuvent être importées d’Italie si elles 
n’ont pas été cuites dans une boîte de conserve.

M. Peters: On triche dans ce cas, car elles portent des étiquettes. Le public 
est donc trompé puisqu’il les achète pour telles.

M. Wells: Nous aurions intérêt à voir les étiquettes sur ces viandes; il se 
Peut qu’elles soient dites de style italien, ce qui ne veut pas nécessairement dire 
qu’elles proviennent d’Italie.

M. Peters: Elles sont vendues à prix fort et le public prend le fait pour 
acquit.

Le président: Je sais qu’on y vend du saucisson polonais, mais qu’il est 
Presque entièrement fabriqué au Canada. Le pepperoni et autres articles de 
charcuterie de ce genre sont produits dans des établissements ou des conser
veries au Canada.

M. Danforth: Monsieur le président, je désire poser une question de portée 
Plus ou moins générale. Je crois qu’il existe un malaise assez accentué au 
Canada—comme dans tous les pays en ce moment—résultant du fait que 
'les produits chimiques sont utilisés de plus en plus généralement et sous 
'les formes de plus en plus nombreuses dans la production des moissons. On 
a exprimé de sérieuses inquiétudes au sujet des résidus chimiques dans le 
s°l. L’on s’inquiète beeaucoup aussi de l’effet des composés chimiques engendrés 
Par les explosions atomiques. On entend parler du strontium-90 et des re
tombées radioactives; on parle de résidus chimiques dans le fourrage et les 
'livers aliments que consomment le bétail et toutes espèces d’animaux. Je 
Pense que tout le monde redoute que non seulement ces pratiques vont se 
c°ntinuer dans les pays se livrant à l’agriculture intensive, mais qu’elles 
^?nt appelées à s’intensifier. Êtes-vous en mesure, docteur Wells ou monsieur 
williams, de nous dire quelle est l’attitude du ministère de l’Agriculture 
ace à ces développements et quels moyens existent d’affronter cette situation. 

■Ca responsabilité en est-elle laissée exclusivement à la direction des aliments et 
'h'ogues ou, enfin, quelles méthodes sont envisagées ou en voie d’élaboration 
P°ur faire face à cette situation?

Si je pose cette question, M. le président, c’est que peut-être dans ce 
°maine le comité serait en mesure de formuler d’utiles recommandations au 

S°uvernement. Si nous sommes au courant des moyens dont dispose le ministère 
^résentement, ainsi que de la gravité de la situation, le comité pourrait dans ce 
Cas faire porter son attention sur ce problème important.

j, M. S. B. Williams (sous-ministre, production et marchés, et président de 
Office de stabilisation des prix agricoles): Je crois qu’il s’agit de deux 
°blèmes distincts. L’un intéresse les produits chimiques employés en agricul- 
re Pour la production des récoltes ou la production des animaux. Le second, 

jhh se rapproche davantage du sujet qui nous occupe en ce moment, concerne 
, s Produits chimiques utilisés comme additifs dans la préservation ou le 

aitement des viandes et autres aliments.

Pour ce qui a trait au premier problème, et je dois forcément généraliser, le 
hiistère est chargé de la responsabilité de l’enregistrement des produits 
uniques pour fins agricoles. Dans l’exercice de ses fonctions à cet égard, le
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ministère s’assure (1) que le produit est sans danger s’il est utilisé en confor
mité des directives, et (2) qu’il est efficace, c’est-à-dire qu’il accomplit ce qu’il 
est sensé accomplir. En d’autres termes, nous n’insistons pas que ce soit le 
meilleur produit susceptible d’accomplir la tâche proposée; nous ne considérons 
pas que ce soit là la fonction du ministère. Si un fabricant prétend que son 
produit détruira tant de maringouins par pied carré, si le produit détruit 
effectivement le nombre dit de maringouins par pied carré nous acceptons cette 
revendication. Dans l’exercice de cette autorité nous nous inspirons de deux 
critères: d’abord, nous insistons pour que le fabricant fournisse la preuve d’une 
performance réelle de son produit qui justifie ces deux points. En plus, la di
rection de la production et des marchés et la direction de la recherche du 
ministère font toutes deux des épreuves portant sur la sécurité et l’efficacité du 
produit en question.

L’aspect sécurité du point de vue humain tombe en grande partie sous la 
responsabilité de la direction des aliments et drogues et dans ce domaine le 
ministère travaille en étroite collaboration avec la direction des aliments et 
drogues du ministère de la Santé nationale et du Bien-être social.

En ce qui concerne les additifs chimiques—les additifs utilisés—si je puis 
employer cette expression au sens large—dans la préparation des aliments, 
divers produits chimiques sont analysés conjointement par la direction de 
l’hygiène animale du ministère et par la direction des aliments et drogues du 
ministère de la Santé nationale et du Bien-être social. La responsabilité de 
déterminer en ce qui a trait aux aliments si certains contiennent des résidus qui 
excèdent la tolérance humaine n’appartient pas au ministère de l’Agriculture, 
mais au ministère de la Santé nationale. La responsabilité d’établir s’il existe des 
résidus dans la nourriture pour animaux susceptibles de créer des résidus dans 
le produit final qui dépassent les limites de la tolérance humaine relève du 
ministère de l’Agriculture.

M. Danforth: Avec votre permission, monsieur le président, j’aimerais 
poursuivre ce thème un peu plus loin. Dans la plupart des cas le travail de cette 
nature comporte des analyses de laboratoire très délicates et très précises. Or, 
nous sommes en face de trois services, aliments et drogues, santé et bien-être et 
agriculture. Lorsque vous parlez d’épreuves s’agit-il de trois séries de labora
toires?

M. Williams: Ils sont distincts physiquement, bien sûr, sauf que la 
direction des aliments et drogues fait partie du ministère de la Santé nationale- 
En fait aliments et drogues et santé nationale sont synonymes dans le présent 
contexte.

M. Danforth: Mais dans un domaine donné, il s’agirait de trois laboratoires 
séparés et distincts?

M. Williams: Ils seraient au nombre de trois, très probablement, mais Ie 
troisième serait vraisemblablement un laboratoire provincial. Il y aurait Ie 
ministère de l’Agriculture, le ministère de la Santé nationale et du Bien-être 
social et un laboratoire provincial. Je souligne, en passant, que certains labora
toires provinciaux sont subventionnés par le ministère de la Santé. Dans tous leS 
cas ces divers laboratoires travaillent en étroite collaboration; ils se serve»* 
d’échantillons-titres afin de s’assurer que les résultats obtenus sont uniforme5' 
Par ailleurs, je me dois de faire remarquer qu’il existe une différence considé'
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râble entre la méthode utilisée pour déterminer, disons, le contenu d’un 
Pesticide dans une moisson de fourrage et la méthode employée pour jauger la 
teneur en matière grasse du lait. Ce sont là, de fait, des opérations bien 
distinctes, qui exigent des approches différentes pour arriver à déterminer la 
teneur résiduelle d’un produit chimique étudié.

M. Danforth: Monsieur Williams, au cours de votre explication détaillée, 
et dont je vous remercie, j’ai décelé une faiblesse qui ne manquera pas, j’en 
suis sûr, de préoccuper les membres du comité. Cette faiblesse, en ce qui touche 
l’application des produits, réside dans le fait que vous avez dit «s’ils sont utilisés 
selon les directives». Je crois que la racine du mal est précisément là. Il se 
trouve toujours des individus pour croire que si un tue, deux tuera deux fois 
Plus et deux fois plus efficacement. Voilà ce qui m’inquiète. Quelle protection a 
le consommateur contre ce genre d’application des produits chimiques?

M. Williams: Cette protection réside dans le travail de la direction des 
Ciments et drogues qui échantilonnent constamment les produits comestibles à 
travers le pays. Ils sont échantillonnés en vrac en une première opération et si 
ues résidus excédant la tolérance humaine sont observés l’échantillonnage se fait 
immédiatement sur une base fragmentée.

M. Danforth: Utilisent-ils une jauge quelconque? Ont-ils des notions sur 
tous les produits chimiques susceptibles de faire du mal aux humains et 
menent-ils toute une série de tests lorsqu’ils prélèvent des échantillons en vrac 
°u des échantillons fragmentés? Quelle est la procédure?

M. Williams: Je crains ne pas être en mesure de répondre à votre 
Question, Monsieur Danforth, mais je crois savoir que tout dépend de l’histori- 
QUe de la moisson en cause, lequel détermine quel produit chimique l’on cherche 
a déceler. Les techniciens s’enquièrent de l’usage que l’individu a fait de sa 
boisson, ou quelle est sa pratique courante en rapport avec la moisson, mais je 
ne Puis malheureusement m’aventurer dans les détails.

M. Schreyer: Je crois qu’il est juste de poser la question suivante à M. 
Williams: Êtes-vous d’avis que le problème qui nous occupe est vraiment sous 
Contrôle ou sommes-nous en face d’un problème qui exige de la part du 
ministère d’énormes efforts en vue d’assurer une protection minimum? Je me 
rends bien compte qu’il s’agit là d’une question d’évaluation et de jugement.

M. Williams: Une fois encore je ne puis émettre qu’un avis personnel. De 
°n point de vue, nous devons déployer d’énormes efforts, mais nous avons le 

Problème bien en main. Il faut, certes, besogner dur pour garder l’avance que 
■ise mais je ne saurais, mais même avec la plus haute fantaisie, 
tout ce dont bénéficie le consommateur canadien est une protec-

Le président: Seriez-vous disposé à dire, alors, Monsieur Williams, que le 
hsommateur canadien jouit probablement aujourd’hui dans le domaine de la 
^sommation humaine de la protection la plus efficace qu’il n’a jamais connue?

lo Williams: Je ne suis pas sûr que la protection soit plus efficace que 
rsque chacun cultivait son potager, mangeait ses propres légumes et savait 

te,ac^ement ce qui leur arrivait. Par contre, je crois qu’en général le consomma- 
Co r canadien jouit d’une protection comparable à celle que reçoivent les 
c s°mmateurs dans la plupart des pays du monde, et de beaucoup supérieure à

6 Qu’offrent bon nombre de pays.

■'■ut, avons pr 
ymettre que 
l0tl minimum
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Le président: M. Moore désire poser une question complémentaire, et j’ai 
déjà omis une fois de lui donner la parole.

M. Moore (Wetaskiwin): Je me demande s’il serait possible au comité 
d’obtenir quelques données sur le contrôle des insectes qui s’attaquent au bétail 
laitier. C’est là un problème particulier, je crois, puisqu’il affecte le lait, 
docteur Wells.

M. Wells: Dans ce cas, M. Moore, il s’agit d’un cas qui tombe sous le coup 
de la Loi sur le contrôle des pesticides. Tous les pesticides utilisés sur le bétail 
laitier, naturellement, sont astreints à une vérification sous le régime de cette 
loi avant que leur usage ne soit permis. Encore une fois, s’ils sont employés 
conformément aux directives du fabricant ils ne devraient laisser aucun résidu.

M. Moore (Westaskiwin) : Ce qui m’a fait poser cette question est le fait 
que la plupart des éleveurs de bétail laitier ont eu cette expérience. Je puis 
affirmer que c’est mon cas. Bien sûr, il existe toute une variété d’insectes qu’il 
faut contrôler, tels les poux, et ainsi de suite, mais il n’en reste pas moins qu’il 
est à peu près impossible de trouver sur le marché un pesticide que l’on puisse 
employer sur le bétail laitier en toute sécurité. Les produits existants sont 
acceptables pour le bétail de boucherie; il existe dans ce domaine plusieurs 
méthodes de contrôle, mais je cherche encore un produit qui soit efficace et qui 
offre une garantie de contrôle aussi sûre que celle qu’il exerce sur le bétail de 
boucherie pour la simple raison qu’il est aussitôt assimilé dans le lait. Et c’est 
précisément ce qui m’inquiète.

M. Williams: Je pense que c’est là l’un des problèmes dont j’ai parlé il y a 
quelques instants: savoir, la difficulté pour nos techniciens de trouver un 
équilibre parfait entre la sécurité et l’efficacité. Nous avons ici l’exempl® 
classique d’un produit qui bien qu’étant le plus efficace ne peut être autorisé 
pour des raisons de sécurité. Je crois savoir par ailleurs, monsieur, que le pro
blème le plus grave ne provient pas de la métabolisation du pesticide par l’ani
mal qui est par la suite déjeté dans le lait; il s’agirait plutôt d’une contamina
tion concomitante s’attachant au pis et qui s’infiltre dans les canalisations de 
traite, les récipients et autres accessoires de ce genre plutôt qu’une contamina' 
tion systématique.

M. Moore (Wetaskiwin): Enfin, pour être spécifique, existe-t-il une mé
thode autre que celle de saupoudrer directement les parties infestées pour 
contrôler les œstres. *

Dr Julius Frank (Directeur suppléant, division de la pathologie animale); 
La poudre Derris peut être employée sur le bétail laitier. Elle n’est pas aussi 
efficace que les autres, mais encore une fois, comme l’a dit M. Williams, il faut 
contrebalancer efficacité et sécurité.

M. Moore ( Wetaskiwin): L’application se fait-elle par pulvérisation, doc' 
teur Frank?

M. Frank: Non pas. Il faut réellement frotter la poudre sur la peau de 
l’animal.

M. Moore ( Wetaskiwin): A l’époque de l’année indiquée?
M. Frank : Exactement.
M. Moore (Westaskiwin): Et aussi durant la période d’incubation appr°' 

priée?
M. Frank: Durant la phase de développement des larves.
M. Peters: Comme le disait M. Williams le plus sûr quotient de sécurité es1 

encore de cultiver son propre potager.
Le président: Il a dit qu’il en était ainsi jadis; mais plus aujourd’hui.
M. Peters: Nous importons de vastes quantités de produits maraîchers, 

particulier des États-Unis et ce pays semble invariablement être de beaucoup eîl
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avance sur le nôtre dans le développement des pesticides et des insecticides, 
Voire d’additifs de croissance. Où en est leur progrès technique en ce qui a trait 
à la détection? Est-il supérieur au nôtre? Font-ils preuve de la même circons
pection dans l’inspection que nous?

M. Williams: Je me dois de dire que le degré de contrôle des produits 
chimiques par les États-Unis et par le Canada est sensiblement identique.

M. Peters: Il me vient à l’esprit une question dans le sens de celles qu’a 
Posées M. Moore. Que faisons-nous, par exemple, dans le domaine de la 
protection dans un cas aussi simple que celui de l’infiltration de la pénicilline 
dans le lait? La plupart des cultivateurs injectent leur bétail de pénicilline 
eux-mêmes et le font assez inconsidérément ; la pénicilline est un produit qui ne 
coûte pas cher et qui, pourtant, peut avoir des conséquences fatales pour un 
nombre très restreint d’individus. Comment contrôlons-nous l’ampleur de cette 
Pratique? Elle produit un résidu considérable; normalement la pénicilline est un 
Produit bienfaisant, mais pour certains individus elle peut entraîner la mort. 
Existe-il un moyen d’indiquer ce danger par une étiquette ou d’apporter 
quelque protection à ceux qui ont de violentes réactions à la pénicilline et à 
d’autres drogues de ce genre?

M. Wells: La pénicilline dans la classe générale des antibiotiques est 
Utilisée, naturellement, pour le bétail laitier atteint de mastite lorsqu’elle est 
Présente dans le troupeau. Dans pareil cas le lait provenant de pis infectés de 
hiastite n’est pas canalisé dans le flot de lait normal puisqu’il serait condamné 
au seul examen visuel révélant la présence de mastite.

Les antibiotiques ne sont pas employés contre la mastite, il va sans dire 
Siauf lorsqu’il se présente des indices évidents d’infection. Lorsqu’il en est fait 
Usage le lait ne doit pas être canalisé dans le flot normal avant 72 heures à 
compter du moment de l’injection. Cette procédure est efficace, naturellement, 
Pour l’épuration du lait lui-même.

M. Peters: Cela est-il apparent au compte des colibacilles?
M. Wells: Oui. Mais la manifestation est aussi visible dans le lait qui était 

Uifecté de mastite au moment où il est examiné à la laiterie.
M. Moore (Wetaskiwin) : Une autre question sur le même sujet, monsieur 

Président. Nous sommes avertis comme expéditeurs de lait que nous sommes 
Passibles de poursuites si le lait présente quelque résidu d’antibiotique et si un 
jait qui a été frappé de mastite était mis sur le marché pour consommation 
humaine, cela hausserait le compte de colibacilles or, l’on sait que c’est là une 
6ventualité contre laquelle le producteur de lait lutte constamment. Comme la 
Plupart des membres du comité le savent il n’existe pas de date prévue pour 
échantillonnage en vue du compte des colibacilles et, par conséquent, le 

Producteur de lait doit s’efforcer en tout temps d’empêcher que ce compte ne 
s élève. N’est-ce pas exact?

M. Wells: C’est juste.
M. Moore (Wetaskiwin): De sorte que d’un côté comme de l’autre il 

P existe à peu près aucun danger que le lait contiennent une trop forte 
Pr°portion d’antibiotiques puisque si cela se produit le producteur est d’abord 
'Jyisé par lettre qu’il est passible de poursuites. C’est là un développement assez 
6cent dans notre région; je ne sais depuis combien de temps cette mesure est 
n vigueur dans d’autres parties du pays.

M. Peters: J’ai une autre question complémentaire à poser. J’ai à l’esprit 
°n seulement le type de lait dont il vient d’être question mais le lait immunisé 
olisé aux États-Unis et qui est importé au Canada dans une certaine mesure. Il 

6 Peut même que certaines laiteries le produisent aujourd’hui. Il existe
24796—2
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d’autres cultures employées dans le lait pour des fins spécifiques. Est-il assez 
simple en laboratoire de déceler tous ces divers agents? Ce problème est assez 
complexe pour un laboratoire générale. Le dépistage de ce genre exigerait une 
installation assez complexe.

Le président: Je me permets de rappeler aux membres du comité que 
l’objet de nos délibérations est l’inspection des viandes et nous en sommes à 
discuter des effets possibles des insectides et autres questions de ce genre sur les 
produits de la viande. Nous discutons maintenant des produits laitiers. Aussi 
serai-je bien reconnaissant aux membres du comité de s'en tenir à l’objet de 
notre étude. La parole est à M. MacDonald.

M. MacDonald (Prince) : Je désire poser une question se rapportant aux 
observations qui ont été faites plus tôt au sujet non seulement des effets des 
insecticides et autres produits sur l’hygiène animale, mais aussi sur la végéta
tion. On entend sans cesse parler du problème qui se reproduit de temps à autre 
causé par les effets supputés des retombées radioactives, du strontium-90 et que 
sais-je encore, si bien qu’à la lumière des récentes expériences atomiques les 
gens commencent à s’inquiéter à nouveau. Qui est responsable de la surveillance 
ou des épreuves relatives aux retombées radioactives qui peuvent se produire et 
de leurs effets?

Il est question de la présence de strontium-90 dans la moelle osseuse et 
d’autres effets analogues. Qui est responsable de ces tests; votre ministère ou Ie 
ministère de la Santé nationale et du Bien-être social?

M. Williams: Cette responsabilité est entre les mains de la section de 
radiologie du ministère de la Santé nationale, mais nos fonctionnaires collabo
rent étroitement avec leurs collègues de l’autre ministère en ce qui touche Ie 
prélèvement d’échantillons. La division de l’hygiène animale réunit les échantil' 
Ions de viande et d’os; nos fonctionnaires des services de la production laitière 
prélèvent des échantillons de lait et de viande. Tous ces échantillons sont 
assemblés par diverses catégories de fonctionnaires et les résultats des analyse5 
sont par la suite transmis régulièrement d’après un réseau systématique de 
documentation à travers tout le pays.

M. MacDonald (Prince): Est-ce que la détermination du coefficient de 
radiation dans la viande d’animaux est effectuée par votre ministère ou par Ie 
ministère de la Santé nationale?

M. Williams: La détermination effective est faite par le ministère de la 
Santé nationale.

Le président: M. Forbes, désirez-vous poser une question?

M. Forbes: Avez-vous jamais exigé le retrait d’un produit chimique du 
marché parce qu’il ne produisait pas les résultats revendiqués par le fabricant?

M. Williams: Nous ne procéderions pas de cette façon. La procédure suivi6 
serait de refuser l’enregistrement du produit et de ce fait la vente en deviez1' 
drait illégale.

M. Hopkins: Nous sommes en face aujourd’hui, M. le président, d’u11 
phénomène caractérisé par l’envahissement de plus en plus poussé de 13
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campagne par les agglomérations urbaines. Dans une région particulière, je con
nais des subdivisions qui sont centrées dans les terres basses, ce qui veut dire 
qu’il y a des marais, des ruisseaux et des pâturages pour le bétail avoisinant. 
Supposons que l’on vaporise ces régions raisonnablement, disons, avec une ma
chine du type typha pour les maringouins; ceci porterait-il atteinte à la santé 
hes animaux si l’insecticide pénétrait dans les marais, le système d’eau et ainsi 
de suite?

M. Williams: M. Wells me dit que nous n’avons pas de dossier là-dessus. Je 
dois que cela pourrait très bien se produire. Tout dépendrait du genre 
d’insecticide employé. Habituellement, on utilise dans les vaporisateurs un 
Produit chimique dont l’effet est de courte durée, c’est-à-dire qui agit immédia
tement et ne laisse aucun résidu. Ainsi, les régions adjacentes ne courent aucun 
danger d’être contaminées. Le genre d’application de la mise en valeur en est un 
dui se fait directement sur le matériel en question. On utilise un tel procédé 
Pour que l’effet dure et que de cette façon les insectes soient exterminés pour un 
certain temps. Règle générale, cette autre méthode d’application n’est pas de 
cette nature.

M. Hopkins: Ceci signifierait, disons, une vaporisation de la région deux 
mis par semaine.

M. Williams: Sans connaître la composition actuelle des produits chimi
ques employés, je ne pense pas pouvoir répondre à cette question. Je pourrais 
faire étudier cette question par une personne du ministère et ensuite de 
communiquer avec vous afin de savoir si oui ou non il est possible que cela 
arrive avec les produits chimiques employés.

M. Moore ( Wetaskiwin): Dans notre région, ils vaporisent les marais là où 
,es larves de maringouins sont déposées et avant qu’elles n’éclosent; je ne sais 
r,°P ce qu’ils emploient, mais j’ai observé la vaporisation dans mes propres 
raturages même, et ils vaporisent les marais plus que tout autre endroit—non 
Pas le pâturage lui-même, et cela s’est avéré très efficace.

M. Peters: Monsieur le président, je vais vous parler cet après-midi d’une 
question concernant le strontium-90. On a répondu que le ministère de la Santé 

du Bien-Être est en train d’enquêter. Quel procédé de communication entre 
^deux ministères entraînerait-il la suppression d’un produit qui est contami- 
,, ' A cet effet, quel machinerie existe-t-il entre les deux ministères? En 

autres termes, si un échantillon arrive du ministère de l’Agriculture au 
lr>istère de la Santé et du Bien-Être, contaminé avec du strontium-90 ou 

^UelqUe autre produit, que fait-on pour retirer le produit et protéger ainsi le 
°hc? Qui prend de telles mesures?

^ M. Williams: Habituellement, c’est une opération qui se fait en collabora- 
^ De toute probabilité, c’est le ministère de la Santé et du Bien-Être qui 
^nnera ordre de détenir le produit, mais cet ordre pourra fort bien être 
re cuté par un représentant du ministère de l’Agriculture, si c’est lui qui a 

Ueilli l’échantillon, par exemple, et si c’est lui qui était là et qui connaissait 
pr°duit en question ou le segment de produit dont on a pris l’échantillon.

Peters: Cela se produit-il à l’occasion?

°Pè ^ Williams: Oui. Dans le cas, M. Peters, des usines d’emballage qui 
rent sous la Loi de l’inspection de la viande du Canada, nous sommes là pour
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la faire respecter et nous travaillons en étroite collaboration avec eux; que nous 
découvrions la contamination ou que les denrées et les médicaments la révèlent, 
les usines d’embllage qui opèrent sous la Loi de l’inspection de la viande du 
Canada nous sont soumises et nous condamnons leurs produits, s’il y a lieu.

M. Peters: Bien, l’affaire est-elle suivie d’assez près et la mène-t-on assez 
loin pour exercer un tel contrôle? Prenez, par exemple, des échantillons d’os, et 
nous utiliserons du strontium—ce n’est pas un très bon exemple, mais je ne 
m’y connais pas trop dans les autres qui comportent des noms chimiques; si on 
était trop tolérant, seriez-vous assez puissants pour que l’on enlève à temps le 
produit du marché, ou est-ce que vous pourriez seulement restreindre les ventes 
additionnelles de cette région?

M. Williams: Bien, cela dépendrait entièrement des circonstances. Une 
fois de plus, si l’os de viande était le produit d’une usine sous inspection, il est 
probable que nous pourrions en avoir le contrôle à temps.

M. Peters: Si c’était de la viande destinée au commerce, probablement pas- 
Si l’os provenait d’un animal à viande, probablement pas.

M. Williams: Oui, s’il s’agissait d’un produit émis par une usine soumise à 
la Loi d’inspection de la viande du Canada.

M. Peters: Alors, serait-ce une question de jours?
M. Williams : Je crois que je dois dire ici qu’il y a dans leurs tolérances un 

très grand facteur de sécurité.
Leur tolérance, en général, va comme suit: Que si une personne continue à 

ingérer ce matériel sur une période étendue, à un niveau exagéré, il pourrait 
avoir du trouble, de sorte que un ou deux échantillons n’étant pas interceptés ne 
constituent pas en soi un danger. En d’autres termes, on tolère de façon à laisser 
une marge pour ce facteur. Évidemment, comme le D' Wells l’a fait remarquer, 
dans la plupart des régimes il y a également un grand facteur de dilution; 
mange rarement de la viande uniquement et continuellement et de même pour 
le lait—les bébés, bien entendu le font, mais il y entre un grand facteur de 
dilution.

M. Noble: M. le président, j’ai une question en rapport avec cela. On nous 
a informé de toutes les précautions prises au point de vue de la tolérance 
humaine dans les cas de falsification. A votre connaissance, Dr Wells, a-t-°n 
enlevé du marché quelque produit à cause de ses divers effets détectés par leS 
chercheurs?

M. Wells: Je peux du moins répondre en partie à votre question. Il y 3 
certainement eu de très grandes quantités de différents produits qu’on 3 
ordonné de temps en temps de retirer du marché ou de détruire, parce qu’d5 
contenaient des produits chimiques variés, ou un ou plus de produits chimiqyeS 
qui ne pouvaient être tolérés.

M. Noble: J’aimerais poursuivre avec cette question. Comment en arrivez' 
vous à ce que vous appelez le niveau de tolérance, spécialement qu’il Y 9 
possibilité d’accumulation d’un tel résidu à un point critique au bout d’ul) 
certain temps?

Le président: Bien, je pense encore, M. Noble, qu’en tant que cela est 
concerne, ce ser3.it une responsdfoilite sur 13 nourriture et les médicsnients.

M. Wells: Bien, en guise d’exemple, et je pense que M. Noble est 3^ 
courant de cet exemple, il est arrivé il n’y a pas tellement longtemps que 
inspecteurs de viande ont soupçonne, apres avoir examiné un groupe de pe^a
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dans une usine, que ces mêmes cochons avaient dû être nourris au diethylstil- 
bestrol dont on a parlé l’autre jour. Dans ce cas, des échantillons de porc ont 
eté détenus à l’usine, des échantillons ont été emportés et les soupçons de 
l’inspecteur de viande se sont avérés exacts et, évidemment, tous les porcs en 
question ont été condamnés. C’est ainsi que les choses se sont passées.

M. Noble: Et qu’arrive-t-il au produit dans ce cas? Est-ce que le produc
teur y perd ou qu’arrive-t-il dans un tel cas?

M. Williams : Ceci dépend entièrement de la méthode d’achat. Suivant 
certaines méthodes d’achat—nous parlons en ce moment de stock vivant— 
t emballeur achète sujet à condamnation. Si l’on achète sujet à condamnation, 
c est le producteur qui y perd; sinon, c’est l’emballeur qui y perd.

M. Forbes: La plupart des emballeurs ont un moyen de compenser le 
Producteur pour des pertes dues à des questions telles que vous avez indiquées.

M. Wells: Pas maintenant, M. Forbes, il y avait jadis ce système d’assu- 
1&nce de condamnation pour tous les animaux abattus dans la plupart des 
grands centres à travers le Canada, mais ceci a disparu.

M. Forbes: Vous voulez dire que cela ne se fait plus? S’il en est ainsi, 
tiePuis quand, trois ou quatre ans?

M. Wells: Oh, il me semble que ça fait cinq ou six ans. Ce système a été 
sOspendu à la demande des producteurs eux-mêmes.

M. Forbes: Permettez-moi de poser une petite question. Je remarque qu’en 
?ge 3 de votre rapport il est dit que la demande des services d’inspection de la 
lande s’est accrue rapidement au point qu’on estime que 80 pourcent de toute 
viande et des produits de la viande au Canada sont sous la Loi de l’inspection 

e *a viande du Canada. Maintenant, qu’arrive-t-il aux autres 20 pourcent?

M. Wells: Bien, comme je l’ai expliqué plus tôt, M. Forbes, les autres 20 
tp°Urcent sont des usines qui n’opèrent pas sur une base interprovinciale ou 
^exportation. En d’autres termes, leur produit est vendu seulement à l’intérieur 
,j Une province et dans ce cas le système provincial d’inspection de la viande, 

ns les provinces qui en ont un, ou dans le cas du Manitoba où nous le faisons 
A Ur eux, s’occuperait de saisir ces produits. En guise d’exemple, pour l’année 
hot&^e *963-64, il y a eu 274 établissements actuels de viande qui ont opéré sous 

re contrôle. En 1964-65, ce chiffre s’était élevé à 294 et en 1965-66 il était 
sse à 327. Les entrepôts frigorifiques approuvés qui sont des entrepôts 
Prouvés par la Loi de l’inspection de la viande du Canada pour l’entreposage 

^ viandes, de façon à maintenir notre identité, et qui ont été établis selon la 
la"11 ^’*nsPecti°n de la viande du Canada, sont passés de 152 en 1963-64 à 164 à 
^ n de l’année fiscale 1964-65 et à 170 à la fin de l’année fiscale 1965-66. Les 

es de produits non comestibles approuvés, dont nous avons parlé plus tôt,sont
Mu: Passées de 10 en 1963-64 à 13 à la fin de l’année fiscale 1964-65 et à pas 
Soj.^ *7 à la fin de l’année fiscale 1965-66 et ils continuent à monter. De telle 
^ 6 fiue pour le reste de ces viandes que l’on vend à l’intérieur d’une province 
n ^ui ne sont pas sous la juridiction de la Loi de l’inspection de la viande du 
ils a. ’ normalement les systèmes provinciaux d’inspection de la viande là où 

Pistent, saisiraient ces produits.

président: M. Noble, avez-vous terminé votre série de questions?
24796—3
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M. Noble: La seule chose qui me préoccupe c’est que je m’inquiète encore 
de cette affaire du stilbestrol et, je crois, M. le Président, que le sous-comité 
devait apporter quelque recommandation ce matin, n’est-ce pas? Avez-vous 
cette recommandation?

Le président: Non, nous ne nous sommes pas vraiment rencontrés hier et 
nous n’avons pas fixé de rendez-vous; mais vous pouvez demeurer assuré que 
nous avons l’intention d’apporter le rapport au Comité dans un avenir très 
rapproché, aussitôt qu’il nous sera possible de fixer un rendez-vous. J’espère 
que ce sera aujourd’hui.

M. Noble: Évidemment, cet incident a rapport aux porcs, et ce matin un 
autre exemple nous montre qu’on devrait prendre des mesures. Je ne crois pas 
que nous devrions hésiter longtemps avant d’agir.

Le président: J’espère que je n’ai pas donné à entendre l’autre jour que 
nous aurions le rapport du comité. J’ai remarqué que la presse a indiqué que 
nous aurions le rapport d’un sous-comité pour aujourd’hui, mais ma proposi
tion, en tant que président, était que le sous-comité apporte un rapport avec 
toutes les autres recommandations que nous espérons avoir pour le profit du 
Comité avant de retourner notre rapport aux Communes. Nous avons fait un 
gros travail et c’est pourquoi j’espère que ce sera satisfaisant.

M. McKinley: Monsieur le président, je me suis souvent demandé, dans les 
usines de traitement de la volaille, particulièrement dans les usines où l’on élève 
le poulet destiné à être frit, quelles étaient les principales raisons pour 
lesquelles les oiseaux ne passent pas d’examen et sont condamnés?

M. C. K. Hetherington (Directeur, Division de l’inspection de la viande)'- 
Bien, Monsieur le Président, il y a plusieurs raisons à cela et peut-être une 
douzaine en tout. Nous avons relevé dix des raisons les plus fréquentes pour 
lesquelles le poulet est condamné, les dindes et les autres volailles. En guide 
d’exemple, 36,995 poulets ont été condamnés pour meurtrissures. Le fait d’être 
décharné est une autre raison et le pourcentage en est de 0.3. Une insuffisance 
sanguine .70; la leukose .5 p. 100; la septicémie .2 p. 100; la tuberculose 0-2 
p. 100, et ensuite les autres causes 1.5 p. 100. Telles sont les principales causes, 
mais non pas toutes certainement.

M. McKinley: Ceux qui sont condamnés pour la leukose, est-ce surtout 
pour la leukose de la peau?

M. Hetherington: Ceci varie d’une région à l’autre au Canada.

M. McKinley: Je parle des poulets à frire en particulier.

M. Hetherington: Oui, cela varie quand même d’une région à l’autre quah1 
à la leukose de la peau. Certains troupeaux arrivent avec un fort pourcent R»*' 
de leukose de la peau et ensuite un autre arrive avec la leukose des viscère5' 
Il n’y a pas de forme fixe pour la leukose de la peau ; jo voudrais bien qn ^ 
y en ait une car ce serait beaucoup plus facile pour nous.

M. McKinley: Quelles régions trouvez-vous les pires au Canada?

M. Hetherington: Pour la leukose de la peau?

M. McKinley: C’est ça.

M. Hetherington: Bien, la leukose prévaut surtout en Ontario et au QuébeC 
et sa présence se fait maintenant sentir en Colombie-Britannique.
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M. Noble: M. Hetherington, je n’ai pas pu prendre le nombre d’oiseaux 
Meurtris; quel en était le pourcentage?

M. Hetherington: Il est de .03 p. 100.
M. Noble: De tous les animaux abattus?
M. Williams: Ceci n’est pas un pourcentage combiné. C’est sur tous les 

animaux abattus.
M. Noble: Je me demande quel pourcentage des oiseaux abattus seraient 

^es oiseaux meurtris.
M. Wells: Il est de .03 p. 100 des animaux abattus et 1.2 p. 100 de tous 

ies animaux condamnés.
M. McKinley: Fait-on quelque restitution à certains producteurs à cause de 

condamnation de certains de ces oiseaux?
M. Wells: Encore là, comme M. Williams l’a fait remarquer, cela dépend 

entièrement des arrangements pris lors de l’achat par l’abattoir.
M. McKinley: Certains allouent jusqu’à 1 p. 100 et ils absorbent cette 

^erte eux-mêmes.
Le président: Y a-t-il d’autres questions concernant l’inspection de la

viande?
M. McKinley: Quel pourcentage des usines, disons au Canada, est obligé à 

inspection?
M. Wells: Nous n’avons pas de chiffre précis, Monsieur le Président, du 

Ppurcentage d’abattoirs de volaille qui sont sous la Loi de l’inspection de la 
. ande du Canada, mais les abattoirs de volaille sont généralement sous 

sPection. Le Dr Hetherington a justement indiqué que de toute la volaille 
cruellement abattue au Canada, 90 p. 100 sont sous la Loi d’inspection de la 
lande du Canada.

M- McKinley: Et cela parce qu’ils en ont décidé ainsi?
tr. Williams: C’est à cause de leur propre volonté ou le fait qu’ils doivent 
UiiqSP°r*er *eur Produit sur une base interprovinciale pour des raisons écono-

v*ancfG PRESIDENT: Y a-t-il d’autres questions concernant l’inspection de la

s>. M. Noble: J’aimerais poser une question supplémentaire. Je me demande 
j0 s °ut un chiffre sur le nombre d’oiseaux condamnés parce qu’ils étaient morts 

s de leur arrivée à l’usine? Ce sont ceux dont j’ai parlé il y a quelque temps 
auraient Pu suffoquer lors de l’expédition, et ceux auxquels nous sommes 

eressés dans notre industrie.

tu . Wells: Je pense, M. le Président, que nous pouvons obtenir ces chiffres, 
nous ne les avons pas ici avec nous. Ils sont compris parmi les autres 

es de condamnation dans le tableau général.
président: Mais vous pourriez les sortir?

Wells: Oui, on pourrait les sortir pour le Comité.
CaL<j^' McKinley: Ces oiseaux ne seraient pas examinés pour découvrir la 

6 Particulière?

WU; M- Wells: Non, ils ne sont pas sujets à un examen après la mort. Dans
Sleurs cas il s’agit de suffocation.

24796—3',$
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M. Noble: M. le Président, j’aimerais seulement faire une autre remarque. 
Dans l’industrie de la viande, nous aimerions employer ces oiseaux meurtris et 
ces oiseaux qui étouffent. S’il était possible de les rendre disponibles, cela 
pourrait donner plusieurs tonnes de nourriture.

Le président: Merci, M. Noble. Y a-t-il d’autres questions à propos de 
l’inspection de la viande? On a posé plusieurs questions en rapport avec la 
division de pathologie des animaux. Si quelqu’un a une autre question là-dessuS, 
c’est le moment.

M. McKinley: J’aimerais seulement demander au Dr Wells qu’elle est 
l’extension de leurs travaux dans leur tentative d’éliminer le problème de la 
leukose; c’est le plus grave problème de l’industrie de la volaille aujourd’hui.

M. Wells: Puis-je demander au Dr Frank de la Division de pathologie des 
animaux, M. le Président, de répondre à cette question?

M. Frank: Plusieurs équipes font actuellement des recherches là-dessus- 
Un groupe à Lethbridge fait le travail de base que nous considérons essentiel 
pour faire des progrès dans cette maladie parce que, comme vous le savez, 
plusieurs gents ont travaillé sur cette maladie pendant des années et il n’y 8 
vraiment rien eu de très pratique en fait de résultats. A l’A.D.R.I. à Hull, nous 
avons un autre groupe qui travaille sur cette maladie en collaboration avec 
les spécialistes en génétique à la succursale de recherches et ils essaient de 
trouver des moyens de développer une résistance génitale à la maladie.

De plus, un groupe à l’A.D.R.I. travaille sur des moyens de développer des 
tests sérologiques pour diagnostiquer la maladie. De fait, je crois que nous 
pouvons dire que nous avons plus de gens travaillant sur ce groupe de 
maladies... et je dis groupe de maladies parce qu’il y a un débat à savoir si la 
leukose est une maladie ou un nombre de maladies.. .que sur toute autre 
maladie. Nous avons maintenant quelques autres projets. Il y a deux projets eP 
Colombie-Britannique qui sont menés en collaboration avec le ministère de la 
Colombie-Britannique. L’une est pour déterminer comment la maladie se 
propage et l’autre, en rapport avec cela, si elle se transmet par l’œuf. Alors, eP 
effet, nous faisons largement notre effort à propos de la leukose.

M. McKinley: Comment évaluez-vous le progrès que nous avons fai1 
depuis ces cinq dernières années?

M. Frank: Bien, sur la partie de base du travail, je pense que nous avor? 
apporté une bonne contribution à Lethbridge en ce que nous avons monte6 
l’aspect de la maladie, permettez-moi de rappeler qu’ils travaillent à Lethbridë6 
sur un type de cancer du sang de leukose, appelé érythrobastose, et qu’ils °11 
montré le stade dans le développement de la cellule du sang où le virus a s83 
effet. Ceci a été la contribution du groupe de Lethbridge. Le groupe d 
l’A.D.R.I. n’est pas tellement avancé dans son travail; ils ont commencé il y a u 
un seulement. Mais je crois que nous sommes arrivés au stade où nous avoh 
élaboré ce soi-disant test RIF, de sorte que nous puissions examiner ne 
oiseaux pour voir s’ils ont ce genre de virus en eux.

M. McKinley: N’importe quand?
M. Frank: Oui, s’ils le portent. La leukose est un problème très compM1^ 

et nous nous attendons à le résoudre d’ici un an ou deux.
M. McKinley: Croyez-vous qu’il y ait une relation à établir entre 13 

leukose dans le poulet et le cancer chez les gens?
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M. Frank: Bien, je ne dirais pas qu’il y ait une relation. Certaines formes 
d® la leukose sont une forme de cancer. Maintenant, comme vous le savez, le 
cancer n’est pas qu’une chose; c’est une grande variété de maladies qui sont 
groupées ensemble. Il a été démontré que certaines sont causées par des virus, 
d’autres pas; c’est la meilleure façon dont je puisse répondre à cela.

M. McKinley: Maintenant nous savons que plusieurs sociétés commerciales 
d élevage travaillent également sur ce problème. Coopérez-vous avec ces gens 
dans quelque recherche que vous faites et qui pourrait leur être utile?

M. Frank: Nous restons en contact avec eux. Les gens qui travaillent sur la 
» k°se sont groupés très étroitement et il y a eu une réunion, par exemple, à 
Planta, Géorgie, l’hiver dernier justement, et nos gens y sont allés. Nous 
correspondons avec eux et nous nous visitons chacun notre tour. Nous ne 
yavaillons pas directement avec des organisations commerciales, pour répondre 
a Votre question; nous restons en contact avec elles.

M. McKinley: Vous ne prévoyez pas dans un avenir rapproché un vaccin ou 
°ut autre chose que la résistance de l’espèce?

M. Frank: La résistance de l’espèce en est une et l’autre chose que nous 
hous proposons c’est que peut-être avec ce test RI F les gens seront capables 

ctablir que ce troupeau est intact et qu’ils essaieront de le maintenir intact, 
est peut-être regarder un peu trop loin dans l’avenir, je l’admets, mais c’est 

116 raison pour laquelle nous faisons ce travail.

. M. McKinley: Avec ce test, ont-ils jamais trouvé des troupeaux qui soient
ltitacts?

M. Frank: Oui. Il y en a un au Canada—pas un troupeau commercial, 
^Ux-ci sont des troupeaux expérimentaux—et on examine les oiseaux en 
ePlaçant ceux qui sont affectés, et on essaie d’en découvrir un qui soit intact, 

début, c’est un outil expérimental parce que pour travailler avec la maladie 
v°us faut des oiseaux que vous savez intacts. Je dois signaler que ceci est 

Seulernent pour un genre de leukose et c’est là la difficulté de la tâche. C’est ce 
?Ue nous avions l’habitude d’appeler lymphomatose—le type de lymphomatose 
9es viscères.

McKinley: Est-ce un examen du sang?

M. Frank: Bien, c’est une analyse du sang, oui; on analyse le sang du 
(j,, et mais c’est un test qui se fait su run tissu de culture, et c’est la difficulté, 

laborer la technique. Maintenant je crois que nous avons fait du bon progrès 
dedans.

Le président: Y a-t-il d’autres questions à ce sujet?

de Wells: Nous avons tenu une réunion l’année dernière avec les éleveurs
tlo v°laille de la province et tous les autres groupes travaillant sur la leukose et 

s espérons pouvoir organiser une réunion cet automne et rassembler tous 
ç x Qui travaillent sur cette maladie dans l’industrie et la recherche, pour 
p Uer ce Qui a été fait, ce qui a été accompli et où nous allons, de façon à ne 

doubler les efforts et à réunir tous les renseignements que nous avons et
vrir ce qui peut s’appliquer à l’industrie.

h M 
^Ules Forbes: Cette leukose pourrait-elle se développer dans un troupeau de 

couveuses; si oui, quels en sont les symptômes?
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M. Frank: Bien, il y en a plusieurs formes. Une forme qui actuellement fait 
beaucoup de ravages dans l’industrie des poulets à frire est connue sous le nom 
de la maladie de marek, et l’un des symptômes est la paralysie. Jadis nous 
avions l’habitude de l’appeler la paralysie des champs; cela faisait partie du 
paysage. Chez les oiseaux plus vieux, les oiseaux qui pondent, le genre le plus 
fréquent, nous allons habituellement dans le poulailler pour y trouver l’oiseau 
mort; il est pâle et il a été saigné, et si on l’ouvre on se rend compte qu’il a une 
lésion au foie. Ce qui a causé cette lésion c’est un élargissement du foie, ce qui 
l’affaiblit et l’élargissement du foie et de la rate fait partie de la leukose des 
viscères. Telles sont les deux principales; il y a aussi une forme de maladie des 
yeux et une autre qui cause une enflure des pattes, mais on ne la rencontre plus 
tellement de nos jours. On avait l’habitude de la voir jadis. Et puis il y a cette 
leukose de la peau dont nous parlions tantôt.

M. McKinley: C’est de loin le plus grave problème qu’il y ait dans 
l’industrie de la volaille de nos jours. Je crois que nous devons nous presser 
pour essayer d’y trouver une réponse parce que la situation a empiré, ces deux 
ou trois dernière années, à cause la production en masse surtout, je suppose- 
Peut-être devrions-nous avoir une recommandation de la sorte dans notre 
rapport.

Le président: Je prends cela spécialement en note, M. McKinley.

Y a-t-il d’autres questions à propos de la division de pathologie deS 
animaux? Sinon, cela clôt la discussion avec les représentants de la division de 
la santé des animaux, et nous devrions adopter les votes 40 et 50.

Les articles 40 et 45 sont adoptés.

Le président: Je tiens maintenant à faire savoir qu’il y aura plusieurs 
recommandations de la part de ce Comité; nous avons pris des notes pendant le5 
lectures sur des choses autres que le stilbestrol au sujet duquel ce Comité fer8 
sans doute des recommandations, et cela viendra-t-il peut-être devant tout Ie 
Comité quand le sous-comité aura remis son rapport. Il sera remis en Chambr® 
avant que tout autre rapport soit retourné aux Communes. Évidemment, ceci 
veut pas dire grand chose, si vous avez, suivi la presse jeudi dernier sur ce qul 
se tient en Chambre et ce qui est imprimé dans la presse. Mais, suivant leS 
règles, le rapport du sous-comité et du comité de direction doit être discuté eP 
Chambre.

M. Peters: Vous devez être très clairvoyant.

Le président: S’il est un mot que vous pouvez employer, j’en ai d’autre5 
qui sont beaucoup plus simples que ça. Êtes-vous en faveur de tout ceci?

Des voix: Adopté.

Le président: Nous avons maintenant un autre sujet laissé en susped5' 
c’est-à-dire l’office de stabilisation.

Merci, Dr Wells, Dr Hetherington et Dr Frank pour votre présence et 
pour la façon dont vous avez répondu à ces questions. Je suis sûr que si le. 
Comité, avant de soumettre son rapport, pense qu’il y a quelque chose 9ul 
devrait être mis au clair, nous pouvons compter sur vos bons offices et vod5 
faire revenir ici.

M. Wells: Avec plaisir, monsieur.

Le président: Merci. Il y a encore deux choses; l’une est l’Office ^ 
stabilisation des prix agricoles, la derniere concerne les produits de la ferm®-
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y a eu un grand nombre de questions sur l’Office de stabilisation et le membre 
Qui a laissé entendre qu’il voulait poser des questions m’a dit qu’il devait partir 
a 10:30 ce matin pour assister à une autre réunion. M. Danforth voulait poser 
des questions en rapport avec la stabilisation des prix de la volaille. Je crois 
Qu'il a l’impression, et je lui avais dit, que nous allons nous rencontrer encore 
Cet après-midi si nous ne terminons pas ce matin, et c’est probablement 
Pourquoi il pensait que nous n’irions pas si loin. Nous pourrions faire affaire 
avec l’office des produits agricoles si quelqu’un a des questions à ce propos; c’est 
*e dernier item de la déclaration pour l’information du Comité permanent sur 
Agriculture. Si quelqu’un voulait entrer dans un autre sujet à propos de la 
stabilisation, en rapport avec autre chose que les prix des produits de la volaille, 
fi pourrait très bien le faire. Et, si un membre ici a des questions sur les 
Produits de la volaille, puisque les représentants sont présents aujourd’hui, qu’il 
SÇ sente tout à fait à son aise. M. Williams a des représentants qui peuvent 
rePondre à ces questions.

M. McKinley: Je me demande si on aurait pu expliquer le système des prix 
dos œufs et comment les prix des œufs que l’on lit dans les journaux 
Quotidiennement sont obtenus. Je crois que beaucoup de gens se demandent 
comment on en vient à ces prix.

Le président: Nous avons, M. McKinley et d’autres membres du Comité, 
_■ Frank Payne, chef de la section de la mise en vente, qui, je pense, peut 

répondre à ceci.

M. F. E. Payne (Chef, marchés et mise en vente, ministère de l’Agricul- 
'Ure); Oui, monsieur. Au cours des dernières décennies, les œufs se sont 
opiacés aux marchés centraux de Winnipeg, Toronto et Montréal, chargés et 
lssés tels quels, et on les vendait là à un prix qui était celui de l’endroit. Tel 
ait le prix du marché libre, et les acheteurs et les vendeurs se réunirent pour 

6 dblir le prix de ces œufs.

Ces dernières années, la situation s’est modifiée lorsque les vendeurs en 
d'0s ont expédié leurs stocks dans des boîtes de carton directement des postes 
e catégorisation, alors la situation s’est clarifiée aux environs de 1962, ou un 

ayant, quand on vendait dans ces régions des œufs qui n’avaient pas encore 
P e mis sur le marché. Vous devez me comprendre ici: les œufs arrivaient; on en 
, ad le prix d’après celui de la région; les gens achetaient les œufs directement 
yj fermiers, mais ces mêmes œufs n’allaient jamais sur le marché. Nous avons 

rs fait un gros travail d’enquête dans cette région pour trouver une méthode 
Pable de faire rapport de ces prix d’une façon plus satisfaisante. On en est 

meme
des
de

le arrivé, à un moment donné, à Toronto, où la vente de 200 caisses d’œufs, 
°eufs dont on ne savait que faire, ont amené sur tout le marché une baisse 

an ^Ua^re a ciuQ cents. C’était là le problème. Ainsi, après une étude de deux 
s dans cette région, nous avons établi un système de prix maintenant connu 

sqr 1116 étant le prix moyen du carton du gros au détail. Nous avons fait enquête 
Ce système à Toronto, au mois d’août 1963. Ensuite, nous avons commencé à 

^Ployer à Montréal, le 28 février 1966 et il est utilisé à Winnipeg depuis le
ehiier janvier de cette année.

c&s
La façon dont on en arrive maintenant à ce prix est que chaque jour, dans 

ij, Principaux marchés, les grossistes en œufs font un rapport à notre bureau à 
Vg °nfo, Montréal et Winnipeg; ils font un rapport du nombre de caisses 
• ùUes des œufs présentés dans des boîtes de carton et du prix auquel ils ont 

6 Vehdus.
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M. McKinley: Ceci va du grossiste au vendeur au détail?

M. Payne: C’est exact.
M. McKinley: Le prix que vous recherchez est celui auquel le grossiste les 

a vendus?
M. Payne: C’est exact. Maintenant, chaque jour ils nous font part du 

nombre de caisses d’œufs vendues, à quel prix et suivant les différentes 
catégories. Chaque vendeur peut vendre à quatre prix différents à différentes 
organisations; ce peut être à de petits magasins ou à de gros magasins et ils 
peuvent alors avoir des arrangements différents. Il nous fait part de chacun de 
ces arrangements et nous prenons son prix moyen de la journée, et ensuite nous 
prenons la moyenne de tous les vendeurs de cette région du marché et c’est Ie 
prix que nous communiquons quotidiennement aux nouvelles.

Tous les autres œufs se situent relativement endessous de ceci. Il importe 
peu où l’on rapporte un prix dans toute la structure—au niveau du producteur, 
au niveau de l’endroit ou au niveau du gros, le reste de l’indstrie des œufs 
prend son prix relatif de structure en deçà de ceci.

M. McKinley: Bien, M. le président, il y a le marché des œufs présentés 
dans des boîtes de carton et c’est ce que vous avez expliqué. Y a-t-il toujours 
un marché des œufs vendus librement, en tant que système de prix séparé, qUJ 
pourrait tout débalancer, ou est-ce justement ce que vous avez dit que^ Ie 
marché libre passe maintenant par le marché des œufs emballés dans des boîtes 
de carton à pourcentage aussi bas?

M. Payne : Bien cela dépend. Le marché des œufs vendus individuellement, 
du moins ce qu’il en reste, trouve son propre niveau parce que dans plusieurs 
cas il y a des œufs sans point d’attache et cela varie le surplus et le prix des 
œufs descend et on doit les envoyer dans des usines de brisure ou ce qu’il y a: 
on doit leur trouver un point d’arrivée quelconque, et le niveau entre les œuf5 
dans les boîtes de carton et le marché local varie énormément. Nous ne faisons 
pas de rapport du prix d’un marché local. Nous l’avons fait pour un certain 
temps; à Toronto, on faisait rapport des deux, et nous avons découvert que & 
qui se produisait c’était que le marché du gros suivait la bourse, de sorte qu’j' 
n’y avait aucun effet de stabilisation quel qu’il soit; il montait et il descendait 
comme ça. A n’importe quel jour quelques centaines de caisses d’œufs pouvaien 
rompre tout le marché et descendre. Nous avons alors cessé de faire part dJ 
marché local en ne nous en tenant qu’au marché des œufs vendus dans de5 
boîtes de carton. Les œufs à l’unité trouvent maintenant leur refuge au prix du 
hasard et à n’importe quel moment.

M. McKinley: Alors, comment une personne qui vend sur le marché libre, 
ce qui constitue un gros pourcentage des plus petits producteurs, peut-elle 
savoir quel prix elle peut demander pour ses œufs?

M. Payne: Il existe toujours un marché et les commerçants eux-mêmeS 
font part de ce qu’ils paieront n’importe quel jour sur le marché local.

M. McKinley: Il y a combien de temps que vous avez cessé de faire de5 
publications sur le marché local?

M. Payne: A Toronto, depuis le premier janvier 1964, à peu près deux ans.
M. McKinley: Jusqu’à il n’y a pas tellement longtemps, je pense, les Pri* 

de Montréal qu’on rapportait étaient ceux du marché local, n’est-ce pas?
M. Payne: C’est exact, jusqu’au premier mars. Le 28 février, nous avoP5 

commencé à Montréal.
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M. McKinley: Cela démontre combien vite vous pouvez prendre contact 
avec les choses là-bas.

M. Payne : Permettez-moi d’ajouter maintenant une remarque, il y a eu, 
SUr le tout, une grande satisfaction de la part des producteurs à propos de cela, 
Parce que ç’a éliminé en grande partie la fluctuation de ces prix dans les 
Principaux marchés. Vous n’avez pas cet énorme baisse rapide. Il y eut des 
Périodes sur le marché à Toronto avant cela où le marché local baissait si vite 
flu’à un jour donné le prix était le même que celui du producteur. Évidemment, 
k jour suivant, le prix du producteur s’était relevé. Aujourd’hui, ces hauts et 
Ces bas ne se produisent plus; il y a un prix du gros ici et un prix de production 
comme ceci, c’est-à-dire une situation plus ou moins de nivellement.

M. Forbes: Y a-t-il beaucoup de commerce interprovincial pour les œufs?

M. Payne: Oui, le commerce interprovincial des œufs est très intense. Le 
commerce de Montréal en est un en déficit; il est alimenté par l’ouest de 
1 Ontario et les Maritimes et un peu aussi par la Vallée de la Rivière Rouge, 
etidehors de Winnipeg. En même temps, des œufs provenant de l’Ouest 
arrivent parfois à Toronto; le Manitoba alimente le nord de l’Ontario en grande 
Partie et, incidemment, ces deux dernières années, le Manitoba a alimenté la 
Saskatchewan, dont la production des œufs a été en déficit.

M. Forbes: Si je comprends bien, ces dernières années, les gens ont 
r®oiandé un produit de qualité. Les œufs se stabilisent assez rapidement et 
"Montréal et Toronto se sont opposées à ce que des œufs soient expédiés de 
Winnipeg. A un moment donné, comme vous le savez, le Manitoba produisait un 
Srand surplus d’œufs. Je dois dire que c’était à cause de l’encouragement du 
gouvernement, et ensuite nous avons eu du trouble avec les prix. Je me 

emande alors s’il était vrai que les gens de l’Est s’opposaient à ce qu’un 
^cèdent d’œufs arrive sur leur marché parce que cela aurait le résultat que 

°Us avez mentionné il y a quelques instants, à savoir que le marché subirait 
es fluctuations.

M. Payne : Eh bien, Montréal en a besoin. Le Québec ne produit pas 
sWfisamment d’œufs; ils en ont besoin. Aujourd’hui, les œufs de Winnipeg sont 
e*Pédiés à Montréal en dedans de 48 heures, à bord d’un camion réfrigérant.

M- Forbes: Par camion?

M Payne : Oui, monsieur, tous par camion.

^exte)

Matte: Est-ce que l’office de stabilisation a une influence sur la hausse 
la baisse des prix?

' Induction)

agr’ ^ Williams: Non, monsieur. Je dirais que l’office de stabilisation des prix 
lc°les n’a pas d’influence sur le prix actuel payé, à moins que quelqu’un s’y 

^’avance e* fasse en sorte que l’effet de stabilisation de l’office agissant
hie un agent du gouvernement et versant de l’argent aux producteurs 

le ts au cours des années de forte production et de bas prix tende à maintenir 
quantités d’œufs, ce qui affecterait indirectement les prix. Mais il ne peut y 

lr d’effet direct.
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(Texte)

M. Matte: Ne croyez-vous pas que l’Office de stabilisation des prix devrait 
faire en sorte que les prix de certains produits des agriculteurs soient plus 
élevés? L’Office a-t-il quelque influence pour faire monter les prix de certains 
produits? Est-ce possible?

(Traduction)

M. Williams: L’Office de stabilisation des prix agricoles n’influence généra
lement pas le prix du marché. Il influence les derniers retours aux producteurs 
en suppléant les retours du producteur du marché par des paiements directs, 
par des paiements de déficience, ou par d’autres moyens semblables; c’est donc 
dire que des trois méthodes qui sont disponibles à l’office de stabilisation, la 
troisième en est une de paiement direct d’un montant fixé mais, qu’en général, 
elle n’affecte pas les prix du marché.

Je crois que je dois ajouter, cependant, qu’il y a quelques petites excep
tions à cela. Selon le programme courant de support des produits laitiers, le prix 
d’achat que l’office des produits agricoles paie pour le lait écrémé en poudre 
affecte les retours des producteurs et le prix.

M. Moore (Wetaskiwin) : Je me demande si vous avez des chiffres indi
quant le coût actuel de production d’une douzaine d’œufs; quel est le prix 
évalué pour la production d’une douzaine d’œufs? Évidemment, ceci peut varier 
suivant les parties du Canada.

M. Williams: Je crois que c’est une question, monsieur, au sujet de 
laquelle nous sommes incapables de fournir un chiffre moyen. Les études 
menées sur le coût de production montrent toujours qu’il y a une si grande 
variété que la moyenne est par conséquent sans signification.

M. Moore (Wetaskiwin): Ah, je comprends donc que le prix n’est jamais 
relié au coût de production, n’est-ce pas?

M. Williams: Le prix sur le marché en général n’est pas nécessairement 
relié au coût de production. Si vous parlez des œufs, c’est exact, oui.

M. McKinley: L’Office de stabilisation a-t-elle le pouvoir d’acheter des 
œufs et de les subventionner pour les exporter au cours d’une période de baiss6 
des prix?

M. Williams: En ce moment, l’office de stabilisation n’a pas ce pouvoir, 3 
moins que les prix ne baissent jusqu’au niveau impératif, qui est de 80 
pourcent. S’ils tombaient à 80 pourcent, l’office a le pouvoir, suivant la loi, e* 
sans plus d’autre autorité que la sienne, de prendre les mesures nécessaires poUr 
maintenir le niveau des œufs à 80 pourcent du bas prix ou de la moyenne deS 
dix ans. Toutefois, notre prix de soutien est au-dessus de cela, de sorte que poUr 
que l’office achète des œufs en ce moment pour quelque motif que ce soit, ^ 
faudrait en avoir reçu 1 ordre d’un conseil dont l’autorité est supérieure à ccl^3 
que l’office possède.

M. Forbes: Avez-vous établi cette base de 80 pourcent sur une bas6 
régionale?

M. Williams: Non, monsieur, sur une base nationale.

M. Forbes: Quel est le prix de base des œufs à l’heure actuelle?

M. Williams: Le niveau de soutien des œufs, qui n’est pas un prix de bas6 
dans le sens usuel du mot, quoique les termes s’emploient souvent indifféi*^3^
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Rient, est actuellement 34 cents pour une douzaine de gros œufs de la première 
Qualité, et le maximum que l’on accorde à tout producteur sous forme d’aide ou 
de subside vaut pour 4,000 douzaines d’œufs de première qualité extra gros, 
Sros et moyens. Il y a un niveau supplémentaire de soutien de 31 cents la 
douzaine pour ses 6,000 prochaines douzaines produites.

M. Moore (Wetaskiwin) : Si le coût de production ne peut être facilement 
déterminé et varie d’une région à l’autre du pays, comment pouvons-nous, en 
tant que comité de l’agriculture, faire quoi que ce soit pour que le producteur 
ait un prix juste. Ceci nous met dans une position tout à fait indéfinie.

M. Williams: Je peux vous assurer, monsieur, que c’est là un problème 
avec lequel l'Office de stabilisation des prix agricoles se bat au jour le jour. Je 
crois que l’Office de stabilisation des prix agricoles prend connaissance des 
changements de coût de production. En d’autres termes, des données sont 
disponibles pour les coûts d’équipement accrus, les changements de prix pour la 
Rourriture, les changements dans la main-d’œuvre, et les différentes choses qui 
^ entrent. On doint alors assumer que ces changements devraient ou ne 
devraient pas se réfléchir sur le prix de soutien, et chacun de ceux-ci doit être 
traité individuellement. Par «chacun», je parle de chaque genre de produit dont 
: Office s’occupe. Je crois que tout ceci doit être mis en équation avec un autre 
acteur, que le prix de soutien amène ou non dans la production une dépression 

dans les prix par la suite d’une façon telle à rendre le programme complètement 
^efficace.

M. Moore (Wetaskiwin): Oui, je me rends compte que c’est toujours le 
danger de l’accord de subsides. Qu’on accorde des subsides à cause d’une 
Surproduction signifie naturellement qu’il va y avoir encore plus de surproduc
tion.

M. Peters: Puis-je poser une question supplémentaire là-dessus? Y a-t-il 
Quoique ce soit en surplus? L’office de stabilisation détient-il quelque produit à 
1 heure actuelle?

M. Williams: A l’heure actuelle, oui. En ce moment, nous détenons deux 
r°duits, le lait écrémé en poudre et le beurre. Le beurre est notre opération 
suelle: je pense qu’il est difficile pour quelqu’un de dire si ceci est du surplus 

°ü Ron à l’heure actuelle. On prévoit que ce ne sera pas du surplus, qu’on le 
eRiandera dans le pays durant la saison de petite production qui vient. Le lait 
remé en poudre est, je crois que je peux le dire, chose certaine en surplus.

M. Peters: Il semble qu’il va y avoir une pénurie de beurre et probable-
Rt d’importation cette année. Je l’ai vu dans certains périodiques traitant de 

«obi;eRies agricoles. Quel effet le prix de $3.25 du lait manufacturé va-t-il avoir 
Por ^ écrémé en poudre? N’est-il pas inévitable que le plus haut prix payé

iRté
sUp,

du lait manufacturé fasse de votre lait écrémé en poudre un produit 
« essant à détenir? En d’autres termes, le prix du lait écrémé en poudre sera 
erieur au prix courant?

ep ^ Williams: Bien, je pense que la situation est que le prix du lait écrémé 
Vg h°udre n’est pas établi au Canada. C’est une commodité universelle que l’on 
Ros^ *argement a travers le monde et sans considérer les provisions du Canada, 
tait Pr°visions sont relativement petites, comparées aux stocks mondiaux, ce qui 

ce n’est pas le marché canadien qui en fixe le prix.. .c’est-à-dire que le
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prix d’exportation ne l’est pas. Le prix domestique est établi au Canada pour la 
poudre par les politiques d’achat de l’office que j’ai mentionné il y a un instant.

M. Moore (Wetaskiwin): M. Williams, le prix du lait par cent livres tel 
qu’employé dans la fabrication du lait écrémé en poudre n’est pas de $3.25 
.. .pas du moins à ma connaissance et sûrement pas dans notre région; il est de 
$2.69 pour 3.5, de sorte que quand vos y ajoutez un subside de 75 cents le prix 
obtenu est de $3.44. Est-ce exact?

M. Williams: Je ne peux répondre catégoriquement pour ce qui est de 
votre région.

M. Moore ( Wetaskiwin): J’ai la preuve dans ma poche, mon dernier chèque 
pour le lait. Le montant reçu était de $2.64, mais j’y ajoute 5 cents pour le 
pourcentage extra en gras de beurre, le prix que vous receviez pour 3.5 
quantités de lait, et c’est $2.69; et quand vous ajoutez 75 cents à cela vous 
obtenez $3.44, et c’est ce que les producteurs reçoivent en ce moment en 
Alberta. Je l’ai dans ma poche si vous voulez le voir.

M. Williams: En Alberta?

M. Moore: Oui, en Alberta, qui est également une partie du Canada.

M. Williams : Bien, si je peux dire un mot là-dessus, c’est qu’il est monté- 
La politique de l’Office a été de fournir par l’assistance à l’exportation et par 
l’achat direct une condition suivant laquelle le beurre, la poudre ou le lait 
utilisés dans la production du beurre et des poudres puisse rapporter $3.25. La 
loi, la législation provinciale en Ontario, a fixé le prix à $3.25, et le lait employé 
à cet effet dans la province d’Ontario est payé $3.25.

M. Moore (Wetaskiwin): Je m’en rends compte, monsieur, et c’est pourquoi 
j’ai porté ce point à l’attention du Comité.

M. Williams: Je crois qu’il y a ici un point, et je ne suis pas au courant du 
cas particulier que vous soulevez, c’est la capacité de l’usine particulière a 
utiliser tout le lait qu’elle reçoit à certains moments de l’année pour L 
fabrication actuelle de poudre. Par exemple, il y a eu un ordre qui est passé a 
certains endroits, du moins que je connais, parce que les excédents étaient 
fournis à ce moment de l’année et que les surplus étaient expédiés à cette 
époque de l’année, les usines sont incapables de manier tout le lait écrémé à être 
séché et des quantités de lait écrémé n’ont pas été employés à bon escient. Dans 
de tels cas, bien entendu, l’usine a été autorisée par la province et non par Ie 
fédéral à payer moins pour le lait.

Le président: J’aimerais demander une chose, M. Moore. Est-ce que leS 
frais d’expédition et ceci sont soustraits du $2.69 avant?

M. Moore (Wetaskiwin) : Non, parce que pour le transport sur ce même 
chèque $18.28 est un item à part, de sorte qu’il n’y a pas été soustrait.

Maintenant que nous sommes sur le sujet, je me rends compte qu’une 
coopérative paie moins; je crois que c’est un cent la livre de gras de beurre de 
moins, disons qu’une corporation privée, pour la bonne et simple raison qu’^ 
boni de Noël est accordé. Peut-être que je rends ça trop simple, mais a 
quelque taux que ce soit le prix sur ce chèque de crème est de 58 cents la Uvl\ 
de gras de beurre, et j’imagine que sur un autre marché le producteur recevra1* 
59 cents. Est-ce exact?
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M. Williams: Le prix du gras de beurre est associé, je pense que tous le 
réalisent, à plusieurs facteurs dont le plus important est la position de concur
rence de l’expéditeur. Si plusieurs personnes veulent de leur gras de beurre, il 
Va, de toute probabilité, obtenir un peu plus pour son produit. Les prix que j’ai 
rnoi-même vus vont de 56 cents à 62 cents payés actuellement pour le gras de 
beurre au Canada.

M. Moore (Wetaskiwin) : Le prix sur ce chèque est de 58 cents et c’est la 
raison pour laquelle je dirais que 59 cents iraient au compétiteur qui n’est pas 
associé à personne, en d’autres termes.

Le président: Non, je veux juste metre cela au clair, M. Moore. Je ne 
Crois pas que c’est une pratique générale dans les coopératives à travers le 
Canada. Ce doit être seulement ce que la coopérative locale décide de faire.

M. Moore (Wetaskiwin) : Bien, c’est une coopérative de l’Alberta qui a un 
Monopole sur presque tout le marché du lait en Alberta. Mais à n’importe quel 
taux, pour aller un peu plus loin, ceci est le prix obtenu de $2.81J par 100 livres 

lait d’après une base de gras de beurre fixée à 3.5. Ceci pour informer le
comité.

Le président: Merci, M. Moore.

M. Peters: C’est là un problème que nous faisons mieux d’étudier, je pense. 
Ce prix du gras de beurre dans certaines régions va aussi haut que 93 cents 
Pour s’élever au niveau de $3.25. Dans ma région, il peut se situer n’importe où 
entre 76 cents et $2.93. Je peux me tromper parce que je ne comprends pas 
Vraiment toutes les opérations de l’industrie laitière. Nous avons du lait qui s’en 
Va dans la province de Québec et vous avez là un 25 cents d’extra de subside 
Pâr cent du gouvernement provincial sur la lait, pour des motifs de fabrication, 
de sorte qu’il y a toute une confusion et c’est à peu près ce à quoi ça arrive. Les 
Problèmes auxquels nous avons à faire face de la part de l’office de stabilisation 
est le montant que les fermiers obtiennent qui, de toute évidence, voire d’une 
Province à l’autre, et le fait que nous devons établir un prix national pour les 
Produits laitiers manufacturés, tels le lait écrémé et le beurre. La province 

e • ■ ■ ne sera-t-elle pas dangereusement désavantagée?

M. Moore (Wetaskiwin) : Disons l’Alberta.

, , M. Peters: Oui, l’Alberta est un bon exemple où le surplus sera de toute 
Vldence de $2.81 contre le producteur de l’Ontario de $3.25, où le subside est 

tk> SUr une base nationale, prenant en considération le marché de l’exporta- 
n- Les fermiers dans une partie du Canada n’obtiennent pas le même montant 

tpar^ent que les autres fermiers, en rapport avec ce qu’ils opèrent. En d’autres 
manu^acturier en Alberta a un très grand avantage sur le manufactu- 

a r de l’Ontario sur le lait écrémé en poudre. Je crois que pour être juste, en 
j ant que le œufs sont concernés, les œufs se vendant 15 cents la douzaine 
ï>r0(j *’0Uest du Canada peuvent être grandement plus avantageux que les œufs

est, de
Pits en Ontario auxquels on accorde des subsides. Le prix de la nourriture

toute évidence, le facteur dans ce cas.

l'ait Que faisons-nous et quel genre de programme élaborons-nous qui égalise- 
Ceci, parce qu’il semble ridicule de fournir des subsides à une région quand
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ces subsides ne sont pas égaux à ceux des autres régions du Canada? Il doit y 
avoir une différence parce que ce gras de beurre est une commodité achetable 
sous l’Office de stabilisation et, cependant, elle varie, en autant que le fermier est 
concerné, énormément d’une région à l’autre.

M. Moore ( Wetaskiwin) : Plus encore, M. Peters, que vous ne l’imaginez, à 
cause du prix que j’ai cité $2.81J par 100 livres était après que le subside de 75 
cents avait été accordé. Le prix actuel sans le subside est de $2.06| par 100 
livres reçus pour le lait et vendu comme de la crème à 59 cents. J’emploie 59 
parce que je me rends compte que quand on obtient 58 cents on a un cent de 
boni au temps de Noël.

M. Peters: Les laiteries doivent certainement faire plus d’argent à un 
endroit qu’à un autre parce qu’elles ne semblent pas l’accorder au fermier. Le 
programme nationalisé indique qu’il y a un prix stabilisé pour la vente ou 
l’achat, dans ce cas, du manufacturier; le manufacturier dans une région paie un 
prix différent à ses producteurs et ainsi il y a une grande inégalité, dans 
certains cas allant jusqu’à un dollar.

M. Williams: Puis-je donner une petite explication? Avant de faire ça, afin 
de tout mettre au clair, j’ai cité les prix du gras de beurre. Les variétés de prix 
de gras de beurre que j’ai citées concernaient le gras de beurre sous forme de 
crème. M. Peters a cité des prix quelque peu élevés; ses prix, je présume, sont 
basés sur le gras de beurre sous forme de lait; en d’autres termes, la valeur du 
lait écrémé est calculée en prix de ce gras de beurre, et ceci dépend de la 
province dans laquelle vous vous trouvez et la façon d’y établir les prix.

M. Peters: Environ $1.05 de cela est la valeur du lait écrémé.

M. Williams: Quelque chose de ce genre.

M. Peters: Ce qui, à certaines périodes de l’année, peut être vrai et a 
d’autres périodes de l’année, à différents degrés suivant les fermes, ne vaut pas 
$1.95; en effect ça ne vau absolument rien dans certains cas.

M. Williams: Mais le problème qui a été soulevé en est un qui est 
certainement connu et le Ministre, quand il a annoncé la politique concernant 
les produits laitiers au printemps, a reconnu ce problème. La difficulté part de la 
question de juridiction. Le gouvernement fédéral n’a pas le pouvoir de fixer leS 
prix que les fabricants paient aux producteurs pour le lait qu’ils reçoivent- 
C’est une question qui relève entièrement de la juridiction provinciale. Cer
taines provinces ont établi les prix coûtants; dans d’autres provinces, les OfficeS 
ont pris ces mesures ou des mesures s’y rattachant. Mais c’est une question que 
l’on trouve problématique et il n’y a pas de doute là-dessus, et la question a été 
posée à savoir quelles mesures doivent être prises, et c’est un domaine que la 
Commission Laitière du Canada—dont la législation a passé tout récemment au*
Communes et qui maintenant, je crois, se trouve devant le Sénat__sera capabl6
d’étudier. En annonçant cette législation, le Ministre a fortement insisté fiue 
l’une de ses principales fonctions serait de coordonner l’action provinciale dan5 
cette région.
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M. Moore ( Wetaskiwin) : De quelle politique s’agit-il, monsieur?

M. Williams: Puis-je dire que là d’où ce lait provient—c’est-à-dire la 
region d’où la déclaration est partie—le coût de production, je dirais, est de 
beaucoup supérieur, selon mon expérience, à ce qu’il est dans une région, disons, 
c°mme celle dont M. Peters parlait. Notre moyenne de pâturage serait d’environ 
trois ou quatre mois, et ce n’est pas bon du tout—je veux dire qu’il n’y a que 
beux mois au cours desquels le pâturage est bon; les deux autres sont une 
Question de chance et ce n’est qu’un espoir que d’avoir quatre mois de pâturage, 
^e reste du temps, le troupeau est entièrement nourri dans la grange avec du 
fourrage très dispendieux, et c’est là un domaine où nous ne comptons pas une 
Moyenne de quatre tonnes de foin par acre—nous sommes chanceux d’en avoir 
bu-—et où les prix des grains, quoique ce soit là qu’ils soient produits, y sont très 
élevés.

Le président: Les prix de vos terres y seraient inférieurs. 

M. Moore : Les prix sont plus élevés qu’ici.

Le président : Pas en Ontario.

M. Moore ( Wetaskiwin) : Dans cette région particulière où ce lait a été 
Produit, il est d’environ $200 au moins l’acre.

Le président: Mais il doit y avoir une valeur d’immeuble dessus?

M- Moore (Wetaskiwin): Non, c’est une valeur de ferme.

M. Peters: Bien, M. le Président, le problème, il semble, est que nous ne 
Pouvons intervenir dans la juridiction provinciale pour l’établissement du prix 

e base, mais en établissant ce qu’une moyenne nationale devrait être pour 
stabiliser les prix, ce qui est réellement le prix d’achat de base, qui très souvent 

Vlent le prix du gros, quel que soit le prix. Nous n’achetons plus le lait en 
P°udre sur une base nationale, nous l’achetons d’après la moyenne de $4 pour un 
Pr°duit laitier alors que $4 n’est pas le prix de la moyenne nationale. Nous 
av°ns établi que le prix de base sur le plan fédéral devrait être de $4; nous 
av°ns aussi établi que nous l’achèterons à un certain prix. Si une province y va 

becà, ce n’est alors pas le fermier qui en a l’avantage, ni le gouvernement; 
^est le manufacturier qui, dans ce domaine particulier, fabrique un produit à 

as Prix et le vend à un prix qui entrera dans le $4 du prix du lait 
fa' Ufactur®- Si nous travaillons sur une base de subside, il nous faudra alors le 

lr° tomber pour y accorder des subsides sur une base provinciale, prenant en 
«aération le prix de base du lait dans une province donnée; autrement, nous 

K Obérons des subsides aux manufacturiers de ce produit dans les provinces de 
as Prix.

M. Moore ( Wetaskiwin) : Je voudrais faire remarquer que dans la politique
Produits laitiers il y a là un petit paragraphe—je ne l’ai par mémorisé; J aura-

lait S Peut-être dû, et je ne l’ai pas avec moi—«qui dit un producteur de 
^ Manufacturé*. Je pense que c’est du gras de beurre, du lait écrémé en 

re et ainsi de suite, je ne l’ai pas avec moi mais j’ai téléphoné à la maison
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hier soir pour une déclaration, disons, pour le lait condensé, pour le lait expédié 
au condenseur, disons, à l’usine Carnation. Je veux seulement porter ceci à 
votre attention et demander si quelque chose peut être fait ici à ce propos en ce 
moment. Le but de cette politique de produits laitiers était d’assurer que le 
producteur reçoive $4 par cent livres de lait manufacturé. N’est-ce pas exact? 
C’est ce que dit la politique des produits laitiers et j’ai cité deux exemples et 
j’ai ajouté les 75 cents de subside par cent livres sur ces prix et en suis arrivé à 
$3.44 et $2.81J, et c’est là tout mon point de vue.

Le président: Merci. Je crois que nous allons maintenant ajourner jusqu’à 
3 h. 30 cet après-midi, et nous allons nous rencontrer dans cette même salle. 
Nous allons poursuivre avec ce sujet cet après-midi.
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PROCÈS-VERBAL

Le jeudi 7 juillet 1966 
(31)

Le Comité permanent de l’Agriculture, des Forêts et de l’Aménagement 
rUral se réunit aujourd’hui à 9.57 heures sous la présidence de M. Whelan.

-Présents: représentant lei Chambre des communes: MM. Asselin Rich- 
hiond-Wolfe), Beer, Choquette, Comtois, Danforth, Éthier, Faulkner, Forbes, 
luthier, Godin, Jorgenson, Laverdière, MacDonald (Prince), Matte, McKinley, 
^Joore (Wetaskiwin), Neveu, Oison, Peters, Pugh, Ricard, Roxburgh, Schreyer, 
Lucker, Watson ( Châteauguay-Hunting don-Laprairie ), Whelan, Yanakis (27).

Aussi présents: du ministère de l’Agriculture: M. S. B. Williams, sous- 
ffiùfistre adjoint, Direction de la Production et des marchés et président de 
^ Office de stabilisation des prix agricoles; M. Frank Payne, chef, Section des 
Ventes, Division de l’aviculture; et M. J. S. Parker, directeur général, Admi
nistration centrale.

i, Le comité reprend l’étude des crédits du ministère de l’Agriculture pour 
armée financière 1966-1967, crédit n° 15.

Po Williams, du ministère de l’Agriculture, répond à certaines questions 
p sees à des fonctionnaires du ministère le 5 juillet 1966 par M. Noble, député. 
2gUs tar<L M. Williams répond à une question posée par M. Schreyer, député, le 

1966. Le comité reprend l’interrogatoire des fonctionnaires du ministère.

hile
Le président excuse ensuite M. Williams qui doit s’absenter pour assister à 
réunion spéciale.

h . M. Asselin (Richmond-Wolfe) fait savoir au comité qu’il aimerait que le 
Résident mette aux voix les articles des crédits qui restent à étudier. M. 
uanf0rth signale qu’il désire poser d’autres questions mais après un entretien 
avec M. Asselin, il retire sa proposition.

Sur la motion de M. Asselin (Richmond-Wolfe), appuyé par M. Choquette,
Uji . _ est convenu—que la déclaration préparée par les fonctionnaires du 
(pa^ere sur surveillance des méthodes de paris sur les champs de courses 

ri mutuel), soit imprimée en appendice aux procès-verbaux de jour (voir

12.05 heures, le président lève la séance du comité.

Le secrétaire du Comité, 
Michael B. Kirby.
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TÉMOIGNAGES
(Enregistrés par appareil électronique)

• (9.50 a.m.)
Le jeudi 7 juillet 1966

Le président : Messieurs, nous avons le quorum. Nous avons parmi nous M. 
Williams, sous-ministre adjoint, M. Payne, directeur des Ventes, Division de 
l’Aviculture et M. Parker, directeur général, Administration centrale. Vous 
Pouvez poser des questions.

M. S. B. Williams (sous-ministre adjoint, Production et Marchés): Mon
teur le président, avant que commence l’interrogatoire, j’ai les réponses à deux 
Questions qui ont été posées à la réunion précédente; elles pourraient peut-être 
figurer maintenant au compte rendu.

M. Noble avait posé une question concernant le pourcentage des oiseaux 
trouvés morts dans les usines fonctionnant en vertu de la loi nationale sur 
I nspection, lors de l’inspection initiale. Au cours des deux dernières années, le 
Pourcentage incluant les dindes et les poulets, a été identique soit .37 p. 100 du 
Nombre total des volailles tuées.

fiein.
L’autre question, de M. Schreyer, portait sur les bovins du Charolais. Il a
andé si le ministère était propriétaire de bovins, où il les achetait, leur

ombre et le prix d’achat approximatif. Les seuls taureaux de reproduction du 
orolais que possède le ministère appartiennent à l’Administration du rétablis- 

hient agricole des Prairies qui en possède à l’heure actuelle 53 partiellement 
6 race charolaise. Il y en a 39 en Saskatchewan et 14 au Manitoba; 75 p. 100 

j, Vlr°n de ces taureaux ont été achetés à des enchères publiques et le prix 
achat moyen s’élevait à environ $440 chacun. Ces taureaux sont inscrits ou

race varie de trois-quarts à
. --- *7 VJLV V VA -1. V V* \—• A A V il VJ. 4. y J- JL V VXJ.WVtJ.JL.

oiatriculés mais le degré de pureté de leur
15 ■16e.

At. McKinley: M. Williams, une chose m’inquiète dans notre région: les 
Serves de beurre baissent. Est-ce exact?

Al- Williams: A l’heure actuelle, nos réserves de beurre augmentent.

Al. McKinley: Elles augmentent?

Al- Williams: C’est exact, elles augmentent.
Al- McKinley: Le lait en poudre excédentaire augmente-t-il aussi?
M- Williams: Oui, nous achetons à l’heure actuelle, de façon continue, du 
ecrémé en poudre.

Peu Al- McKinley: On a dit, je crois l’autre jour, que le Canada devrait 
'être importer du beurre à l’avenir. Ne l’a -t-on pas dit?
AL Williams: Oui, on l’a dit.

ï0 AL McKinley: La circonscription de Huron compte deux grandes laiteries. 
6s les deux, au mois d’avril, ont perdu 30 clients qui n’y apportaient que de

889
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la crème. A l’heure actuelle, ces crémeries ne font que du beurre. Elles ne 
fabriquent pas du tout de lait en poudre écrémé. Ces producteurs de crème 
estiment être traités injustement à cause de la politique laitière. Je ne trouve 
pas logique d’augmenter l’excédent de lait écrémé en poudre alors que nous en 
avons déjà en quantité, et que ces clients pourraient utiliser toute leur crème 
pour faire du beurre. L’exploitant d’une fabrique a envisagé cette question 
sous deux aspects et chaque fois il démontre que le rendement net pour Ie 
producteur s’élève à $3.24. Une autre question très précise s’est posée lorsque 
ces producteurs sont allés chercher leurs numéros d’inscription; les producteurs 
de crème ne sont payés que tous les trois mois au lieu d’être payés tous les mois- 
Pouvez-vous me dire à partir de quel moment on va les payer tous les mois 
comme les producteurs qui livrent du lait à la fabrique pour qu’ils puissent 
toucher la subvention.

M. Williams: Je ne saurais répondre directement à cette question si ce 
n’est en disant qu’à l’Office de stabilisation des prix agricoles, nous continuons s 
travailler à la question mais vous comprendrez, je pense, que nous n’avons PaS 
encore émis un cycle complet de chèques aux producteurs qui livrent de la 
crème. Nous avons agi de la sorte au fond pour les producteurs de lait de 
fabrication mais ni les producteurs de lait intégral ni ceux de crème n’ont reçu 
jusqu’à maintenant leur premier chèque. Tant que nous n’aurons pas termiu6 
un cycle complet, il sera impossible de prédire s’il serait pratique de changer de 
méthode et quel moment conviendrait pour adopter une méthode plus fréquente 
de paiements. Il faut, bien entendu, se rendre compte ici d’un problème: un tre5 
grand nombre de producteurs de crème livrent à la fabrique de très faible5 
quantités. Si on leur envoyait un chèque mensuel, il serait d’un montant très PeU 
élevé.

M. McKinley: Mais pense-t-on qu’à l’avenir on expédiera les chèques toU5 
les mois?

M. Williams: Nous l’espérons.
M. McKinley: Au lieu de tous les trimestres?
M. Williams: Nous l’espérons.
M. McKinley: C’est un détail mais, comme vous l’avez dit, le nombre de5 

petits producteurs de crème est élevé. Cette question les ennuie.

Y a-t-il un moyen d’augmenter leurs recettes pour qu’elles se comparent a 
celles des producteurs de lait livrant aux fabriques parce qu’ils s’estiment danS 
une situation défavorisée par rapport à ces derniers et les faits prouvent qu’d5 
arrêtent tous de livrer de la crème. Ou bien ils se mettent à livrer du lait ou ds 
nourrissent leurs veaux avec la crème.

M. Williams: On a demandé s’il y avait un moyen, et je devrais répond^ 
qu’en vertu de la politique actuelle, il n’y en a aucun.

M. McKinley: Le ministère espère-t-il rectifier ou pouvoir rectifier cet état 
de choses?

M. Williams: Je ne pense pas pouvoir répondre à cette question. Ce serait 
au gouvernement à en décider. C’est lui qui a fixé la politique et c’est à lui dÊ 
décider si une modification s’impose ou non. On a demandé s’il valait la PeiflÉ 
d’accumuler des excédents de lait en poudre écrémé par l’entremise Ae\ 
producteurs de crème qui livrent désormais du lait au lieu de la crème. H faU
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dire, je crois, qu’à l’heure actuelle, nous offrons une subvention d’exportation de 
3 cents pour le lait en poudre. Ce qui veut dire que pour chaque livre de lait en 
Poudre destiné à l’exportation, nous versons 3 cents. Nous en acheminons 
Probablement environ 40 p. 100 peut-être. Tout dépend de notre production 
globale. Par conséquent, pour chaque livre de lait en poudre produite, il coûte 
ea moyenne un cent pour l’exporter. Donc, si l’on devait modifier le programme 
et accorder un encouragement aux producteurs qui expédient leur crème à la 
fabrique pour qu’ils gardent leur lait écrémé chez eux au prix coûtant, il en 
coûterait environ 8 cents le quintal pour le lait, soit un cent la livre pour la pou
dre de lait écrémé.

M. McKinley: Ce n’est pas surtout cet aspect de la question qui me 
Préoccupe. Ce qui m’inquiète, c’est le sort de deux grandes laiteries em
ployant un personnel assez nombreux qui, si les choses continuent de ce pas, 
v°nt fermer leurs portes. D’après vous, cela devrait-il se produire à cause de la 
Politique du gouvernement.

M. Williams: Je ne dirais pas personnellement que cet état de choses 
écoulé de la politique du gouvernement; selon moi, cela se produit malgré la 

Politique du gouvernement. C’est une tendance qui se manifeste déjà depuis 
Quelque temps. La quantié de beurre fabriquée avec la crème livrée ou, du 
Proins, le pourcentage de beurre fabriqué avec la crème livrée a baissé dans une 
Proportion annuelle variant entre 4 et 6 p. 100 et ce résultat provient, bien 
étendu, d’une augmentation atteignant tous les prix des matières solides non 
basses du lait.

M. McKinley: Cette tendance s’est assurément accentuée depuis l’annonce 
e la dernière politique. Je veux simplement m’assurer que le ministère est au

courant.
Le président: Y a-t-il d’autres questions?
M. Danforth: Monsieur le président, j’ai une question complémentaire à 

Peu près du même ordre à poser si on m’y autorise. Elle a trait aux rouages 
administratifs. Si l’on constate que la politique actuelle, comme l’applique le 
gouvernement, cause des difficultés inutiles à un secteur de l’industrie laitière, 
Pouvez-vous me dire M. Williams, avec quelle rapidité on pourrait compléter 
°u modifier cette politique visant l’industrie. Puisqu’elle existe, doit-on la 
Conserver pendant douze mois ou peut-on modifier son application, si besoin est,
du l°ur au ledenmain?

to Williams: En réponse à la première partie de la question, je dirais que 
tti, dépendrait de l’initiative choisie si on avait décidé d’en adopter une. Je 
Vee*Prime ainsi car à l’égard de certains produits des décisions adoptées en 

u de la loi sur la stabilisation des prix agricoles, relativement aux niveaux 
do j°utien des prix, doivent en vertu de la loi s’appliquer pendant une période 

6 d°uze mois.

Je McKinley: Il s’agirait des produits laitiers, non pas de la partie liquide. 
Pourrais comprendre cela pour le beurre peut-être.

Williams: Le beurre et le fromage sont deux des articles obligatoires. 
lçsls M l°i renferme un autre article dont la teneur est à peu près la suivante: 
itie^ïleSUres autorisées par le gouverneur en conseil—je ne cite pas textuelle- 
la , -"^relativement à un produit dénommé doivent rester en vigueur pendant 
c6s ree précisée dans le décret du Conseil, et le décret du Conseil à l’égard de 

autres produits a spécifié douze mois. Les renseignements que le ministère a



892 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 7 juillet 1966

pris auprès des juristes révèlent qu’il est impossible de modifier le prix de 
soutien sans enfreindre la loi. Reste maintenant à savoir si d’autres mesures 
pourraient être prises en vertu de quelque autre méthode ; il faudrait examiner 
la question d’après la méthode choisie. Quant aux aspects administratifs de la 
question, je dois répondre d’une façon équivoque parce qu’il faut énormément 
de temps pour modifier des méthodes de paiement. Si, par exemple, on décidait 
que le paiement ne serait pas effectué directement mais qu’il passerait par des 
fabriques qui le feraient elles-mêmes—ce serait la modification apportée au 
programme—il faudrait probablement deux ou trois mois pour effectuer ce 
changement. Il faudrait organiser dans ces fabriques un système de comptabilité 
tout à fait différent et une nouvelle méthode de renseignements. Je suis 
peut-être pessimiste en disant deux ou trois mois, mais il faudrait énormément 
le temps.

M. Danforth: Je comprends cela, M. Williams. Mais la crème, le lait en 
poudre ou le lait liquide livrés aux fabriques ne relèvent pas de l’Office de 
stabilisation des prix agricoles. Ils ne sont donc pas assujettis à la même surveil' 
lance rigide mais davantage à la réglementation du ministère. Comme la nouvelle 
politique de 75 cents est basée sur le lait liquide, qui en tant que tel ne relève 
pas de la loi sur la stabilisation des prix agricoles, ne serait-il pas possible d’icl 
peu, si le prix de soutien était porté à 85 cents ou 95 cents, d’appliquer ce 
nouveau prix ou faudrait-il attendre que la période de douze mois soit expirée.

M. Williams: Le lait fabriqué, le lait liquide et ainsi de suite ne sont PaS 
des denrées obligatoires en vertu de la loi sur la stabilisation des prix agricole5 
en tant que produits dénommés et, comme le décret du Conseil spécifie douZe 
mois, la loi indique qu’une décision doit s’appliquer en réalité pendant doUZe 
mois. Cependant, je le répète, des mesures complémentaires pourraient être 
prises éventuellement en vertu d’une autre méthode.

M. Danforth: Comme cette nouvelle politique, que le gouvernement a 
augmentée, relève de la loi sur la stabilisation des prix agricoles, tombe-t-eHe 
dans la même catégorie que les autres denrées dont le prix est stabilisé d’apieS 
un pourcentage de la moyenne décennale?

M. Williams: Oui, c’est exact.

M. Danforth: Prenons, par exemple, le montant de 75 cents visant a 
stabiliser le prix à $4 comme il est indiqué dans ce programme; quel sera Ie 
pourcentage estimatif de la moyenne décennale?

M. Williams: Le lait fabriqué, qui s’applique à l’excédent de lait liquid6 
qui fait l’objet d’un prix de soutien, est à l’heure actuelle soutenu à 151 p. l0° 
du prix de base.

M. Danforth: Y a-t-il une autre denrée relevant de la loi sur la stabili53' 
tion des prix agricules dont le prix soit soutenu dans cette mesure?

M. Williams: La laine est la plus proche, son prix est soutenu à 139 p. 100-
M. Danforth: Les autres produits ont donc des pourcentages beaucoup pluS 

bas; par exemple, les fèves soya, les betteraves à sucre ou autres choses dv 
genre ont un prix de soutien beaucoup plus bas. Ai-je raison?

M. Williams: La plupart des denrees dont le prix est activement soutenu 
l’heure actuelle atteignent le niveau de 100 ou légèrement plus. Dans Yens?**1' 
ble, le niveau s’établit entre 100 et 110.
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M. Danforth: La loi stipule, je crois, que toute denrée dont le prix est 
°bligatoirement ou autrement soutenu doit faire l’objet d’un prix de soutien 
s’établissant à 80 p. 100 ou plus d’une moyenne décennale. Est-ce exact?

M. Williams: Seulement pour les neuf produits obligatoires. Un produit 
dénommé peut être soutenu à n’importe quel niveau.

M. Danforth: Même à un niveau inférieur à 80 p. 100?

M. Williams: Bien entendu.

M. Danforth: Monsieur le président, puis-je pousser cet argument un tout 
Petit peu plus loin? Je crains énormément qu’une politique, pas simplement la 
P°litique laitière, une fois augmentée par le gouvernement en vertu de cette 
Mesure, puisse vraisemblablement désorganiser une industrie si on ne pouvait la 
Ptodifier avant douze mois, après qu’on eût constaté que son application était 
Pefaste aux intérêts de l’industrie. Si j’ai bien compris ce qu’a dit M. Williams, 
. ie ne veux pas être injuste à ce sujet parce qu’il est trop important, une fois 
Pistituée en vertu de la loi sur la stabilisation des prix agricoles, la politique 
d°it rester en vigueur pendant douze mois.

M. Williams: Pour des denrées obligatoires, elle doit rester en vigueur 
tendant douze mois; pour les produits dénommés, elle doit rester en vigueur 
tendant le temps indiqué dans le décret du Conseil.

M. Danforth: Mais c’est normal.

M. Williams: Il a été normal qu’on la fixe pendant douze mois, oui.

M. Danforth: Donc, tout adoucissement accordé à un secteur de l’industrie 
se trouve dans des circonstances précaires doit, en réalité, être complété par 

genre auxiliaire de nouvelle politique. Ma supposition est-elle exacte?

tion
M- Williams: Si la denrée fait partie d’un programme effectif de stabilisa-
au moment où ce problème particulier se pose. C’est l’interprétation que les 

°Pseillers juridiques ont donnée à l’Office.

aUn

iVr Danforth: Pour appliquer cette interprétation à la question de M. 
^mley où les crémeries semblent se trouver dans une situation difficile, et il 
su a une plainte communément entendue dans l’Ontario et, j’en suis sûr, 

PrQSl ^ans ^’autres provinces, pour permettre d’y remédier, il faudrait avoir un 
Sramme laitier supplémentaire dirigé peut-être précisément à venir en aide 

secteur particulier de cette industrie. Ma supposition est-elle exacte?

c° Williams: Oui, au fond c’est ainsi que se passeraient les choses à la 
dion que le programme ne devrait pas nécessairement s’appliquer d’une 

atait ^r®c*se R ce secteur. Il pourrait être plus vaste si une politique spéciale 
aJoutée au programme de soutien.

^ Danforth: Je cherche à montrer, monsieur Williams, qu’il existe une 
Vjct- 10n> Pour un secteur d’une vaste industrie comme celle-ci, qui s’estime 
l’j^die de circonstances injustifiées. Il suffirait à ce secteur particulier de 

Ustrie de présenter au gouvernement des instances directes pour qu’il 
Pop 6 des mesures supplémentaires, en lui recommandant peut-être une 
<lUei]^Ue dui permettrait à cette industrie d’échapper aux circonstances aux- 
1^0 es eHe ne peut rien et qui obligent ces producteurs à quitter l’industrie, 

hiterprétation est-elle exacte?
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M. Williams: Oui, je le croirais.
M. Danforth: Ce serait la façon logique de procéder; elle serait préférable 

à des instances présentées par toute l’industrie?

M. Willians: Oui, je le croirais.

M. Danforth: Les producteurs de crème, à votre connaissance, l’ont-ils 
fait? Se sont-ils mis en rapport avec votre ministère d’une manière précise?

M. Williams: Vous parlez maintenant des producteurs de crème ou préci
sément des exploitants de crémeries?

M. Danforth: De l’association des fabricants de produits laitiers.

M. Williams: Oui, nous avons reçu des instances de certains groupes 
d’exploitants de fabriques de produits laitiers.

M. Danforth: Bien entendu, je sais que vous ne pouvez pas traiter de la 
question de politique. Cependant, d’après les témoignages reçus, les exploitants 
de ces fabriques étaient-ils d’avis que cette politique leur créait des difficultés 
ou bien que c’était plutôt au fond l’importance nouvelle donnée aux éléments 
solides non gras du lait?

M. Williams : Je dois dire, à propos des instances reçues jusqu’à ce jour, 
que l’industrie a admis que son problème était le résultat combiné d’un 
changement d’habitudes de la part des producteurs et d’un changement de la 
valeur des matières solides, non grasses, et au fond elle a demandé une politiqb® 
qui permettrait de remédier à cet état de choses.

M. Danforth: Donc, toute politique basée sur les matières solides, non 
grasses, comme la caséine, attribuant plus d’importance au lait en poudre, leur 
offre en réalité une façon d’aborder la question, en réclamant un élargissement 
de la politique actuelle du gouvernement. N’en est-il pas ainsi?

M. Williams: Au fond, oui. L’industrie a réclamé en réalité une augmenta' 
tion du paiement pour les matières grasses de beurre se situant entre 8 et 10 cents 
aux producteurs qui livrent leur produit sous forme de crème.

M. Danforth: Une augmentation?

M. Williams: Oui. Autrement dit, d’augmenter le versement établi à 21-4 c' 
Le versement de 75 c. le quintal que nous accordons actuellement pour le lai1 
représente 21.43 c. par livre de gras de beurre. Au fond, l’industrie a dit que leS 
producteurs de crème devaient toucher une subvention de 30 c. pour les placeI 
dans la même situation.

M. Danforth: Je ne veux pas insister davantage sur ce point naalS’ 
personnellement, je le trouve compliqué. Peut-on prendre une initiative imb1® 
diate pour donner suite à cette demande ou bien l’interdiction de douze b10*5 
s’applique-t-elle à nouveau en l’occurrence?

M. Williams: Quant à des mesures en vertu de la loi sur la stabilisa^011 
des prix agricoles, les restrictions légales de la loi s’appliqueraient.

M. Danforth: Monsieur le président, je suis prêt à passer outre vu qbe ^ 
suis satisfait des éclaircissements donnés.

Le président: A-t-on d’autres questions à poser sur ce sujet?
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M. Peters: Monsieur le président, en réponse à M. Danforth, le président de 
l’Office de stabilisation des prix agricoles a cité le chiffre de 151 p. 100 du prix 
de base pour le lait excédentaire, je suppose. S’agit-il de lait fabriqué?

M. Williams : C’est le prix de base du lait destiné à la fabrication.

M. Peters: Quel montant, en termes comptables, ce chiffre de 151 p. 100 
représenterait le quintal?

M. Williams: Le prix de base, calculé par l’Office, s’établit à $2.71 le 
ffuintal.

M. Peters: Calculé d’après le chiffre de 151 p. 100. Vous êtes arrivé à un 
chiffre un peu inférieur à $2 j’imagine. On calculerait le chiffre de 151 p. 100 en 
remontant jusqu’à 100 n’est-ce pas?

M. Williams : Cent cinquante et un.
M. Peters: Quelle était la moyenne nationale pondérée qui vous a permis 

d établir ce prix de $2.71 à 151 p. 100?

M. Williams: Je regrette, je vous ai induit en erreur. Le prix de $2.71 est 
Prix de base ou le prix touché par les cultivateurs pour le lait de fabrication, 

h à b. à la fabrique pour les dix dernières années. Le niveau actuel de soutien 
rePrésente 151 p. 100 de $2.71. Donc, si vous multipliez $2.71 par 151, vous 
°btenez le niveau actuel de soutien.

M. Peters: $3.25?
M. Williams: Non, $4.10.
M. Peters: Lorsqu’on a décidé d’adopter ce montant de $4 pour le lait, 

déUr^U0* ne pas s’être servi de la loi sur la stabilisation des prix agricoles? Cette 
v Clsi°n comporterait le droit d’achat et un certain nombre d’autres choses. Je 
k Ux connaître le raisonnement qui a permis à la province de fixer le prix de 
^ase escompté ou souhaité de $3.25. Pourquoi n’avons-nous pas décidé de fixer 

Prix de base par l’entremise de l’Office de stabilisation des prix agricoles 
r.Ur Permettre l’uniformité? A mon avis, les choses ne vont pas mieux ainsi; en 
dp , elles sont pires à certains égards parce que le cultivateur estime qu’il 
(j,(Yruit maintenant obtenir $4. Je ne conteste pas que dans la province 
lo n*'aiao> les frais de transport constituent un élément dont il faut tenir compte 

s de l’entente conclue entre le cultivateur et la fabrique où il envoie ses 
féd - U*tS" tout d’un coup, les frais de transport montent, le gouvernement 
lit '>era* n’en es! Pas entièrement responsable. C’est, à mon avis, une responsabi- 
I’p d n’a pas à assumer. Pourquoi ne pas avoir fixé le chiffre de $4 par 

rernise de l’Office de stabilisation des prix agricoles, qui est un organisme 
Pro °na* qu* Peut fonctionner et a évidemment fonctionné dans toutes les 
jjj Vlnces pour fixer un prix de base? En l’occurrence, pourquoi ajouter le 
Pat' 3nt de 75c. ou de 85c. moins 10c? Pourquoi ne pas l’ajouter à la base 

l0nale et laisser les provinces fixer le prix de base?

Un Williams: Nous ne disposons d’aucun rouage nous permettant de fixer 
agr^^X a verser de $3.25. Chaque fois que l’Office de stabilisation des prix 
fix 1C°*es hxe un prix, c’est par une méthode d’achat. Si, par exemple, nous 
d>0°ffns Ie Prix du beurre, c’est en offrant de l’acheter. Il serait hors de question 

rir d’acheter tout le lait fabriqué au Canada; il serait impossible de se 
dw r dans un pareil programme. Donc, pour faire au mieux en vertu de nos 
cW .les législatives, pour fixer un prix de $3.25, nous avons offert d’acheter les 

es Principales provenant du conditionnement du lait. Nous achetons du
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beurre, nous achetons du lait en poudre, nous avons une offre d’acheter du 
fromage. Nous accordons de l’aide au fromage et à la caséine d’exportation et 
tous ces avantages nous placent dans une situation où l’on devrait pouvoir 
acquitter au moins $3.25. Même lorsque nous achetons du beurre, par exemple, 
le prix que nous payons ne fixe pas le prix que la fabricant de beurre paie pour 
le gras de beurre qu’il utilise si ce n’est que le producteur est en mesure de 
négocier sachant que le conditionneur peut au moins lui verser ce prix pour son 
beurre.

M. Peters: Antérieurement à la formule que nous employons maintenant 
pour fixer les denrées, sous l’égide de l’Office de stabilisation des prix agricoles, 
qui peuvent être achetées, lesquelles sont limitées à des produits désignés ou 
dénommés, en plus des huit autres obligatoires, nous avions ce que nous 
appelions un prix minimum qui était aussi un prix d’achat. Comment nous y 
prenions-nous, sous l’angle fédéral, pour pouvoir établir un prix minimum?

M. Williams: A ma connaissance, nous n’avons jamais fixé un prix 
minimum que les apprêteurs versent aux producteurs pour leur produit brut si 
ce n’est le montant qu’ils ont pu obtenir, si je puis employer cette expression, 
par négociation. A l’heure actuelle, nous achetons du beurre. Supposons que 
nous faisions rien d’autre que d’acheter du beurre. Nous ne ferions ainsi que 
fixer le prix du beurre. Le producteur ne livre pas de beurre; il livre du lait ou 
du gras de beurre. Donc, notre initiative ne fixe pas vraiment le prix du gras de 
beurre.

M. Danforth: Puis-je poser une question complémentaire sur ce sujet, 
monsieur le président? N’est-il pas vrai, que l’on peut, par une décision du 
gouvernement fédéral, fixer un prix minimum que tout producteur recevra au 
moyen d’une subvention versée directement à lui-même, en prenant la diffe' 
rence entre le prix minimum fixé et le prix moyen de vente. N’est-ce PaS 
l’habitude—je parle, mettons, de fèves soya—pour le gouvernement fédéral, en 
réalité, de fixer un prix minimum?

M. Williams: C’est exact. Cependant, l’ennui relativement à l’industP6 
laitière, c’est que si nous agissons ainsi, nous devons attendre jusqu’à la fin de 
l’année pour savoir combien il a reçu en moyenne. C’est ce que nous avons fa'1 
l’année dernière pour maintenir un niveau de $3.30. Il faut attendre jusqu’à la 
fin de l’année et décider alors de la moyenne nationale pondérée et la différenc6 
qui est versée. C’est ce que nous faisons à l’égard des fèves soya comme voU5 
l’avez justement signalé.

M. Danforth: Quand on recourt à cette méthode, il est possible alors—c’est 
le point que nous cherchons à établir—en vertu des rouages actuels d’appUca' 
tion de la loi sur la stabilisation des prix agricoles, de fixer le prix minimum1 
que touchera un producteur?

M. Williams: Non. Il est possible de fixer le prix moyen minimum 
toucheront tous les producteurs et l’Office n’a jamais rien fait d’autre. Il ° 
jamais dit que chaque producteur recevrait un tel montant pour son produ^; 
Vous conviendrez, messieurs, que cette méthode serait tout à fait irréalisable- s 
l’Office devait garantir que chaque producteur au Canada reçoive $4 pour s01^ 
lait franco à la ferme ou franco à la fabrique ou sur quelque autre base, 1 
usines ne seraient pas du tout incitées à acquitter un prix ni le producteur 
négocier pour en obtenir un. Les producteurs pourraient vendre leurs produ1 
aux fabriques à raison de 50c. le quintal et le gouvernement devrait acquit1- 
$3.50.
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M. Moore (Wetaskiwin) : J’ai une courte question complémentaire à poser. 
Nous avons beaucoup entendu dire par le ministre lui-même, en réalité, que 
cette méthode est ou serait contraire à la constitution. Or, il n’est pas question 
d’enfreindre la constitution à propos de ces versements, c’est une question de 
commodité, n’est-ce pas?

M. Williams: Je ne suis pas sûr de vous suivre, monsieur.

M. Moore (Wetaskiwin) : On a dit que si les paiements ne pouvaient pas 
etre effectués directement au cultivateur, c’est que le procédé serait contraire à 
la constitution. Ces déclarations ont été faites à la Chambre des communes. 
N’après ce que vous venez de dire, il n’est pas question, à mon avis, de savoir si 
la méthode est conforme ou non à la constitution; c’est parce que c’est pratique 
Çue l’on verse à l’heure actuelle les paiements au fabricant parce qu’on ne 
Pourrait garantir un prix fixe à chaque producteur f. à b à la ferme. Autrement 
dit, le prix doit être fixé f. à b. à la fabrique?

M. Williams: Je ne suis pas encore absolument certain du point que vous 
v°ulez faire valoir, monsieur. On peut nettement faire des versements directs 
aux producteurs et c’est ce que nous faisons à l’heure actuelle. Je ne crois pas 
QO’on ait jamais dit qu’il n’était pas constitutionnel d’effectuer des versements 
directs aux producteurs car nous le faisons et pour un grand nombre de denrées.

M. Moore ( Westakiwin) : J’ai déduit de certaines déclarations du gouverne- 
2ïlent, s’exprimant par l’entremise du ministre, que l’on ne pouvait pas le faire 
Parce que c’était contraire à la constitution.

M. Williams: Le ministre a dit, je crois, que le gouvernement fédéral 
enfreindrait la constitution en fixant un prix minimum que les apprêteurs 
devraient verser aux producteurs pour leurs produits car c’est un domaine qui 
relève de l’autorité provinciale.

M. Moore (Westakiwin) : Simplement pour savoir exactement à quoi s’en 
^enir, c’est le prix qu’obtiennent les fabricants et qu’ils verseront aux produc
ers que l’on ne peut fixer.

M. Williams: C’est exact.

M. Moore: (Westakiwin): C’est aussi une question de commodité. Ce serait 
^resque impossible étant donné la diversité des frais de transport et ainsi de 
shite depuis chaque ferme différente au véritable producteur.

M. Williams: Nous sommes aux prises avec un problème d’administration 
Vivement au versement ou à la fixation d’un prix f. à b. à la fabrique par 

^Position à f. à b. à la ferme. Pour fixer un prix f. à b. à la ferme—je parle 
aintenant du gouvernement provincial car le gouvernement fédéral ne détient 

fr S. Cette autorité—il faudrait que les autorités provinciales fixent un genre de 
. ais de transport en commun pour que tous les producteurs canadiens se voient 

Poser les mêmes frais de transport peu importe le coût réel, qu’il soit de 5c. 
u de 50c.

Moore ( Wetaskiwin): Ce n’est pas que je n’avais par compris comment
Cedait le gouvernement; je voulais simplement vous l’entendre dire.

3^ Ni. Danforth: Monsieur le président, je n’ai pas terminé mon interrogatoire 
1> Ce domaine particulier. M. Williams a dit qu’il était impossible, en vertu de

ecution de cette loi, de garantir à chaque producteur le prix fixé comme
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prix minimum par l’Office de stabilisation des prix agricoles, et je le comprends. 
Mais n’est-il pas vrai, étant donné l’administration de l’Office de stabilisation 
des prix agricoles, qu’en prenant la moyenne des prix qu’ont reçus les produc
teurs, l’Office peut, en établissant la différence entre le prix moyen touché et le 
prix fixé par l’Office et en acquittant la différence, être absolument certain que 
le prix moyen est le prix fixé par l’Office?

M. Willaims: C’est juste.

M. Danforth: N’est-il pas vrai, qu’en l’occurrence, l’Office ne fixe pas un 
prix moyen pour l’industrie laitière? L’Office suppose que le prix moyen sera de 
$3.25 et il a déjà annoncé le paiement qu’il effectuera, soit 85c. moins 10c., 
c’est-à-dire 75c.

M. Williams : C’est exact.

M. Danforth: Et, en vertu de cette méthode, l’Office ne peut garantir que le 
prix moyen s’établira à $4. L’énorme différence que comporte ce programme ne 
réside-t-il pas dans le fait qu’il ne fixe pas le prix moyen mais qu’il le suppose. 
Donc, si le prix moyen est de $3, le prix fixé par l’Office de stabilisation des prix 
agricoles ne peut être de $4 mais il sera de $3.75, prix moyen que touche 
l’industrie laitière. Mon interprétation est-elle exacte?

M. Williams: En vertu de la loi sur la stabilisation des prix agricoles, 
l’Office est autorisé, à n’importe quel niveau, à prendre l’une des trois initiatives 
suivantes afin de stabiliser le prix d’un produit. Premièrement, il peut acheter 
un produit agricole au prix prescrit. C’est le prix de soutien dont on se sert à 
l’heure actuelle pour le beurre, dans le cadre du soutien fusionné. Deuxième
ment, il peut payer aux producteurs d’une denrée agricole, directement ou par 
l’intermédiaire de l’agent que l’Office peut déterminer, l’excédent du prix 
prescrit sur un prix déterminé par l’Office comme étant le prix moyen auquel °e 
produit se vend sur tels marchés, et pendant telles périodes, que l’Office juge 
appropriées. Il s’agit du versement d’appoint qui est en vigueur à l’heur6 
actuelle pour les œufs; l’Office compile, pendant la saison de vente ou la périod® 
ou saison de soutien, des renseignements relatifs au prix moyen touché par tous 
les producteurs de cette denrée en vertu du soutien, et à la fin de l’année, ü 
acquitte la différence entre ce prix et le niveau prescrit. Troisièmement, l’Office 
peut faire, au bénéfice des producteurs, le paiement que le gouverneur eP 
conseil peut autoriser afin de stabiliser le prix d’un produit agricole au niveati 
du prix prescrit. C’est en vertu de cet article que l’on agit ainsi à l’égard dü 
soutien du lait de fabrication.

M. Danforth: N’avais-je pas raison en disant, au départ, que la différent 
entre cette façon de la part du ministère et celle relative à une récolte cornh16 
les fèves soya tient au fait que dans un cas, le ministère connaît avec certitud6 
le prix moyen que touche le producteur et qu’il peut alors calculer la différent 
entre ce prix et le prix minimum fixé par le ministère et, en acquittant 13 
différence, garantir aux producteurs que le prix moyen sera celui stipulé; tandlS 
qu’en l’occurrence, relativement à l’industrie laitière, le ministère ne fait Que 
supposer que le prix moyen touché s’établira à $3.25 et que la subvention dul 
est déjà prescrite, soit 85 moins 10 soit 75c., accordera au producteur
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Montant prescrit en vertu du programme; il n’en demeure pas moins que si le 
Prix moyen est de $3 au lieu de $3.25, le prix moyen ne peut être alors que de 
$3.75 et non de $4 comme le prescrit le programme étant donné son application 
actuelle. Ma supposition est-elle exacte?

M. Williams: La déclaration que vous avez faite, M. Danforth, est parfaite
ment exacte à l’exception de deux points. Le premier, c’est qu’en vertu du 
Programme des versements d’appoint, le prix s’applique à la moyenne et non à 
chaque producteur individuel. Deuxièmement, l’Office ne suppose pas seulement 
ctue le producteur recevra $3.25; l’Office, comme l’a annoncé le ministre, grâce à 
Un programme d’achat, d’aide à l’exportation et ainsi de suite, permet aux 
Producteurs de verser ce montant. Le ministre a signalé très clairement qu’en 
Veptu de la politique en vigueur, ce serait aux producteurs ou à leurs représen
tants à s’assurer qu’ils obtiennent $3.25.

M. Danforth: Assurément, nous coupons encore les cheveux en quatre, 
t'ous dites que le gouvernement a permis de fixer le prix de 3.25 pourvu que le 
Producteur puisse négocier avec son acheteur que ce sera bien le prix qu’il 
recevra.

Le président: Non, M. Danforth, ce n’est pas ce qu’a dit M. Williams.

M. Danforth: Je voudrais que M. Williams nous fournisse des éclaircisse
ments.

Le président: On ne fait que reposer les mêmes questions.

M. Roxburgh: Quelqu’un d’autre voudrait aussi poser des questions.

M. Danforth: Très bien, monsieur le président, je cède la parole à M.
Roxburgh.

M. Roxburgh: Je ne pose pas de questions, je me fais le porte-parole de 
Quelqu’un d’autre.

Le président: M. Moore veut poser une question complémentaire.

M. Roxburgh: M. Danforth, vous accaparez toute la matinée chaque jour.

M. Danforth: Monsieur le président, il s’agit d’une question importante 
Pa^' *6S kitiers de ma région et de bien d’autres de l’Ontario. Si elle n’importe 

s a M. Roxburgh, je vais lui céder la parole pour lui permettre d’exposer ses 
blêmes mais j’éluciderai cette question mêmê si nous devons siéger ici tout

écl Roxburgh: Très bien, vous pouvez siéger tout l’été. Le président l’a 
^ mcie. Vous ne pouvez obtenir de meilleure réponse que celle-là et je ne sais 

'ïai vous pourriez vous adresser si ce n’est à quelqu’un qui sait ce qui se passe.

lie h>ANF°RTH: Je préférerais que les témoins répondent à ma question au 
U du président.

qu, R® président: Je cherchais simplement à éclaircir les propos et à éviter 
lç °n rePose les mêmes questions. Si j’ai bien compris ce qu’a dit M. Williams, 
hrMUVernement achète le produit du fabricant ce qui lui permet de verser au 
^ acteur $3.25 et il n’y a aucune raison qui l’en empêche étant donné le 
6tl ant que le gouvernement fédéral versait pour les produits tels que le lait 
ee °adre, le beurre et ainsi de suite qu’il achète. Voilà comment j’ai interprété 
avoir* a dit. A l’égard aussi des fèves soya—et à titre de président, j’estime 

r droit d’exprimer une opinion car je suis encore membre du comité
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—nous savons et vous savez, M. Danforth, que si je vends des fèves soya pour 
$2.50 et que, mettons, cette année, les fèves se vendent à raison de $2.70 le 
boisseau, si le gouvernement payait un versement d’appoint, même la personne 
qui les aurait vendues à raison de $2.70 toucherait le versement d’appoint. Si le 
versement était de 10c. le boisseau, il obtiendrait alors $3.80 pour ses fèves et 
j’obtiendrais $2.64 pour les miennes. Je ne veux pas dire que nous obtenions 
tous le même prix mais nous touchons tous un versement d’appoint. La majorité 
des gens estiment que ce n’est pas un système équitable de versement parce que 
le pauvre qui doit vendre ses fèves à la saison n’est certes pas celui qui tire 
avantage d’une demande accrue car il ne peut se permettre de les garder.

M. Danforth: Monsieur le président, quel rapport cette explication a-t-elle 
avec ma question?

Le président: Je l’ignore mais ce sont les exemples que vous avez cités 
dans votre interrogatoire.

M. Moore (W estaskiwin) : Je ne connais pas grand chose aux fèves soya 
mais je voudrais enchaîner. Ce qui m’intéresse, c’est la variation du prix touche 
pour le lait de fabrication dans diverses régions du Canada. A titre d’exempl6; 
je voudrais citer quelques chiffres. Par exemple, dans une région, le prix touche 
pour le lait de fabrication est de $2.69 pour du lait 3.5, auquel s’ajoute 1® 
subvention de 75c.

M. Williams: Pourriez-vous répéter?
M. Moore (W etaskiwin) : Bien sûr. Le producteur reçoit du fabricant $2.69 

le quintal pour le lait 3.5. Lorsqu’on ajoute à ce montant la subvention de ?5C' 
on obtient $3.44. Les frais de transport ne sont pas mentionnés dans Ie 
programme et c’est inutile, mais on peut au moins trouver le chiffre que reç°^ 
le producteur laitier en soustrayant 20c. le quintal; on arrive ainsi à $3.24, soit Ie 
prix définitif réalisé une fois la subvention touchée. Je ne puis comprendre 
pourquoi il y a un tel écart entre une région et une autre. Sauf erreur, le Pr^ 
réalisé, mettons, dans certaines régions de l’Ontario ou du Québec, peut s’élever 
à $4.10; voilà un écart important. Ces producteurs laitiers, bien entendu, ont éte 
portés à croire qu’ils toucheraient $4. Dans la même région, lorsqu’on calcule Ie 
montant que touche un producteur de crème par cent livres, on trouve que Ie 
prix s’établit à $2.065 cents le quintal qui, une fois converti au prix touché PaI 
quintal de lait plus les 75c. de subvention, donne $2.815. Lorsque l’on compa^f 
ces deux chiffres: $2.815 touchés pour la crème et $3.24 pour le lait d 
fabrication, on est encore loin du montant de $4 le quintal. Je ne me souvieI\ 
pas d’une recommandation dans la politique laitière incitant les producteurs 
s’organiser—je sais qu’ils ne sont pas très bien organisés—pour s’assurer 
recevoir un prix plus élevé de sorte, qu’en fin de compte, ils puissent toucher 
peu près $4 du quintal. On devrait leur dire officiellement, à mon avis, si c’est 
seul moyen d’y parvenir, qu’il serait préférable qu’ils s’organisent sans tard6^ 
J’ai demandé si le ministre fédéral rencontrerait le ministre de l’Alberta e ’ 
après avoir dit qu’il aurait des entretiens avec le ministre du Québec et ^ 
fonctionnaires de l’Ontario, il a dit n’avoir pas été pressenti; autrement dit- 
devrait être pressenti par l’Alberta mais dans certaines autres provinces, c eja 
lui manifestement qui les pressent. Je ne saisis pas la différence mais c’est 
réponse qu’on m’a donnée.

M. Williams: Que l’on me permette de bien préciser la déclaration <3U’g 
été faite à l’égard des responsabilités des producteurs en vertu du prograh1

de
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laitier actuel; je vais citer un passage d’un communiqué de presse du 24 mars 
1966 et une déclaration analogue a été faite dans les lettres qui ont été envoyées 
a toutes les exploitations agricoles: «M. Greene fait valoir que le gouvernement 
fédéral n’a aucune autorité pour fixer les prix que les fabricants paient aux 
Producteurs. Le gouvernement soutiendra le marché pour leur permettre de 
Verser aux cultivateurs l’équivalent de $3.25 le quintal—mais le cultivateur, par 
l’entremise de ses Offices et associations de producteurs, doit toujours négocier 
Pour obtenir le meilleur prix possible du fabricant.

M. Moore ( Wetaskiwin): J’accepte ce point de vue mais je dis alors que le 
gouvernement n’a aucune autorité pour promettre aux producteurs laitiers $4 le 
quintal comme prix réalisé, car c’est impossible dans l’état actuel des choses.

M. Beer: Je veux poser une question complémentaire qui se rattache à la 
dernière. Le prix trouvé s’établissait, je crois, à $2.81. Est-ce exact?

M. Moore (Wetaskiwin): $2.815 est le prix exact.

M. Beer: Vous n’y avez donc pas ajouté la valeur du lait écrémé qui 
Esterait à la ferme si on séparait la crème du lait. Est-ce exact?

M. Moore ( Wetaskiwin): C’est exact, je ne l’ai pas ajoutée.

M. Beer: Donc, si cette valeur atteint 75c. le quintal?

M. Moore (Wetaskiwin): Elle varie d’un endroit à l’autre. Dans certains 
^droits, le lait écrémé ne vaut presque rien, dans d’autres, un peu plus. Il n’a 
e valeur qu’en tant que provende.

M. Beer: Avez-vous ajouté à ce prix ou déduit de l’autre prix le montant 
^Ue le producteur doit acquitter pour faire transporter son lait à la fabrique? 

°rsque l’on ne transporte que de la crème, on n’a pas à ajouter les frais de 
ansport; donc, on doit soit ajouter ou déduire dans l’un ou l’autre cas. Disons

les frais moyens d’expédition atteignaient 35c. le quintal, montant que 
Expéditeur de lait fabriqué doit acquitter. Donc, il faut soit déduire ce montant 
6 Ses recettes ou l’ajouter à la recette..

M- Moore ( Wetaskiwin): C’est inutile parce qu’il la transporte lui-même. 

M. Beer : Il transporte sa propre crème.

eUx_M. Moore (Wetaskiwin): Tous ces producteurs transportent leur crème 
mêmes.

M. Beer: Donc, on l’ajoute à la valeur en réalité ou on le déduit.
M. Moore ( Wetaskiwin): Déduisez-le.

M. Beer: Ce qui donnerait $3.91.

M. Moore ( Wetaskiwin): Pas du tout.

■M- Beer: Ce n’est pas vraiment la question que je voulais poser.

l^jj. Moore (Wetaskiwin): 20c. le quintal, excusez-moi. On peut acheter le 
Lu beurre de la même source à 20c le quintal et le lait de beurre remplace le

lt ecrémé.

Beer: Monsieur le président, je voulais poser une question qui se 
,iche à celle de M. Danforth. Selon moi, en adoptant une politique, on

24798—2
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s’intéresse au bien général de toute l’industrie. Nous savons tous que malgré nos 
efforts, il se peut que certains secteurs de l’industrie soient plus avantagés Que 
d’autres. M. Williams, avez-vous des chiffres qui indiqueraient à quoi il faut 
s’attendre, mettons d’ici cinq ans ou deux ans, relativement au prix que leS 
cultivateurs touchent pour le lait à la ferme, si on préfère, pour tous leS 
produits laitiers; autrement dit, pour le lait livré par les cultivateurs pendant 
une période de cinq ans ainsi que le prix auquel on s’attend pour 1966, en 
fonction de cette politique. Possède-t-on ces chiffress? Ils nous révéleraient dans 
quel sens général nous nous orientons du point de vue de la politique, tout en 
admettant que forcément, certains petits secteurs ne seront pas aussi avantage5 
que dans l’industrie en général.

M. Williams: La valeur moyenne, enregistrés par le Bureau fédéral de la 
statistique, du lait de fabrication à la ferme s’élevait à $3.06 en 1965, à $2.77 en 
1964, à $2.67 en 1963, à $2.64 en 1962, à $2.68 en 1961 et à $2.70 en 1960. LeS 
chiffres que j’ai avec moi en ce moment ne remontent pas plus loin.

M. Beer: Nous aurions donc tout lieu de supposer que nous ne nom 
engageons pas dans la bonne voie, tout en reconnaissant que dans de peti^ 
secteurs, le profit pourrait ne pas être également réparti. Est-ce exact?

M. Williams: Je pense que c’est juste, oui.
M. Éthier: M. Williams, quelque chose se passe depuis l’annonce de 15 

politique laitière de 1966, que je ne comprends pas. Je représente deux grand65 
circonscriptions composées en majorité de fermes laitières. Le prix moye^ 
versé, si on remonte à l’année dernière au 1" avril, était de $3.35 à $3.50 e 
quintal selon la qualité. Lorsque la politique a été annoncée cette année, e* 
promettait aux cultivateurs 75c le quintal. M. Danforth a cherché à montrer 9U‘ 
nous avions promis $4 aux cultivateurs mais il n’en était rien. Il a été fort bi6’’ 
expliqué dans le communiqué que nous n’avions aucun pouvoir sur les fab1'1 
cants, mais ils peuvent encore, s’ils le veulent, payer au moins $3.25 aü^ 
producteurs. Je reproche à cette politique de permettre, semble-t-il, à certald" 
fabricants de produits laitiers, de recourir à toutes sortes de combines. L’est ^ 
l’Ontario compte quatre puissantes circonscriptions rurales qui s’adonnent 
tout à l’industrie laitière. Dès l’annonce de cette politique laitière, les fabric011 
de produits laitiers ont reçu une lettre de la Commission de commercialize,,
des producteurs de fromage qui est administrés, je crois, par la Commission

lis
&
jai*

commercialisation des producteurs laitiers en Ontario. Ils ont tous reçu 
lettre déclarant qu’ils pourraient verser un prix minimum de $3.25 le quintal-J 
montrent cette lettre aux cultivateurs en leur disant qu’ils ne sont pas autori5 
à payer davantage. Dans bien des cas, ils changent de A à B la catégorie du 1 
des cultivateurs réduisant ainsi de 10c le quintal le prix qu’ils leur versedc 
Dans certains cas, la question du transport se pose à l’égard de laquelle noU5 ^ 
sommes pas compétents. La même chose se produit-elle dans tout le pa?5 
seulement dans ma région?

M. Williams: Quant à la question du prix minimum à payer Par eji 
fabricants du produits laitiers, le gouvernement de l’Ontario, auparavant s 
avait fixé un qui s’établissait à $3.21 mais, comme vous le signalez M. Éthie6’ .$ 
fabriques, auparavant, versaient un prix très supérieur au prix minimum- 
avez demandé si la même chose se produisait dans d’autres régions. jgî 
saurais répondre catégoriquement à cette question. Il est certain 9ue ^ 
rapports que je reçois démontrent que le prix payé par les fabricants 
producteurs est inférieur cette année à ce qu’il était l’an dernier.
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M. Éthier: Autrement dit, les fabricants s’opposent à la prime que nous 
accordons aux cultivateurs de façon directe actuellement et je crois comprendre 
'lue nous n’avons aucune juridiction sur eux. Je crois que c’est là un des motifs 
P°ur lesquels les cultivateurs ontariens vont obstruer les routes; ils cherchent à 
°btenir que le Gouvernement provincial prenne des mesures afin de remédier à 
Cet état de choses. Mais je ne crois pas que nous n’ayons aucune juridiction.

Le président: Monsieur Éthier, vous n’avez pas indiqué clairement d’où est 
Venue la lettre que les fabricants ont reçue.

M. Éthier: De la commission de la mise en marché, administrée par le 
Gouvernement ontarien. Les fabricants se servent de cette lettre pour duper les 
Cultivateurs. Ils leur montrent cette lettre et leur disent: «nous ne pouvons 
Poyer plus de $3.25». Ils réduisent donc leur prix de $3.85, $3.50, $3.40 à $3.25. A 
Présent, il existe une autre loi qui nuit aux cultivateurs en les empêchant de 
Vendre leur lait à une autre fabrique s’ils ne produisent pas un lait de première 
dualité. Dès que les fabricants s’aperçoivent qu’un cultivateur n’est pas satisfait 

e la proportion de gras attribué à son lait ou du prix qu’il reçoit—ils savent 
,.a bien entendu parce qu’ils entendent le cultivateur ronchonner un peu—ils 
^Placent ce cultivateur. Et le cultivateur se trouve dans une situation difficile 

rsqu’il ne peut obtenir la permission de vendre son lait à un autre fabricant, 
ffisi, cela diminue la concurrence dans chaque circonscription de la région 
rale. Je ne blâme pas du tout les cultivateurs pour ce qu’ils font actuellement 
Ontario. C’est malheureux, mais ils doivent agir ainsi. Je crois que tous les 

Uffibres du comité qui sont ici conviendront qu’au cours des trois dernières 
^ Pees, la prime accordée directement par le Gouvernement fédéral a augmenté 
re 300 p. 100. Les cultivateurs recevaient 25c. par cent livres de lait et ils 
^Solvent actuellement 75c. Je ne crois pas que nous devrions faire à ce comité 
Cüfr°C^s Gouvernement fédéral et nous arrêter sur les promesses faites aux 
ho tlVa^eurs- Je sais que je l’ai expliqué. J’ai reçu un communiqué à ce sujet et 

Us n’avons aucun contrôle sur les fabricants.
de Williams: Pour expliquer plus en détails ce que j’ai déclaré à ce sujet 

IaÇon générale, le prix payé aux producteurs étant plus bas cette année, je 
fab1S’ en toute justice, que je dois dire que la base suivant laquelle les 
an r.1Cants peuvent fixer le prix du lait qu’ils achètent a changé au cours des 
étaiees- L’an dernier, le beurre et la poudre, si je puis prendre un exemple, 
liv 6nt s°utenus de trois façons. Nous achetions le beurre au prix de 55 sous la 
de e' Nous versions aux producteurs une subvention de 10.9c. pour chaque livre 
Cé gras de heurre et les prix du lait en poudre étaient d’environ 15c. A présent, 
pa n ^ ta base suivant laquelle les fabricants de produits laitiers pouvaient 
du vf Ce 9u’en fait ils payaient l’an dernier pour le lait servant à la fabrication 
p0ll,eurre et de la poudre. Cette année, le prix de base est de 18c. pour la 

re et de 59c. pour le beurre mais sans le paiement de 10.9c.
et Q^- Beer: Monsieur le Président, lorsque j’ai rectifié ma question antérieure, 
sera - e Ni. Williams nous a donné les chiffres que j’avais aussi demandés, quel 

te prix prévu que les cultivateurs recevront en 1966 pour tout le lait?
v°us une estimation?

^t- Williams: Notre estimation est de quatre dollars.

Beer: Elle est de quatre dillars.
CettJ^' M°ore (Wetaskiwin): J’aimerais savoir de quelles catégories de lait
tio>^ îftimation tient compte. Il ne s’agit que du lait servant à la transforma- W Cett,v tee estimation ne tient aucun compte du lait nature. Le prix du lait 

t a la transformation sera de quatre dollars?
Williams : Le lait servant à la transformation.

M- Moore (Wetaskiwin): Pas la crème?

24798—21
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M. Williams : Non, non. Le lait servant à la transformation; ce qui 
comprend le beurre, la poudre, le lait concentré et le fromage.

M. Moore (Wetaskiwin) : Ceci nous ramène à ma première question. Si 
vous arrivez à un prix moyen de quatre dollars à travers le pays, je ne puis 
comprendre pourquoi le prix serait aussi bas que $3.44 dans une région. Le prix 
doit donc être de $4.56 dans une autre région du Canada et pourtant tout ce lai* 
est vendu sur le même marché. Saisissez-vous ma question? Je cite des chiffres-

M. Williams: Oh assurément. Par exemple, l’an dernier, la moyenne 
pondérée pour l’ensemble du pays était de $3.32 mais à plusieurs endroits, leS 
cultivateurs ont reçu $3.60 si évidemment dans certains autres endroits, leS 
cultivateurs ont reçu beaucoup moins de $3.32.

M. Moore (W etaskiwin) : M. Williams pourrait-il nous donner un aperçu de 
la situation géographique de ces régions? L’ensemble de l’Ouest du Canada eJ1 
est une.

Le président: Les régions défavorisées où les cultivateurs ne recevront PaS 
autant d’argent?

M. Jorgenson: Ces régions ont-elles un trait commun qui vous semtd6 
évident, pour que les prix soient plus bas que dans d’autres régions?

M. Williams: Il me faudrait dire que, de façon générale, ces régions n® 
sont pas déterminées suivant la géographie. Elles sont décrites par le degré d 
concurrence pour les producteurs de lait. Dans les régions où les cultivateur^ 
sont éloignés des établissements de transformation et où le nombre d’établisset 
ments où ils peuvent expédier leur lait est très limité de façon générale, ce son 
les régions où les prix sont plus bas.

M. Moore (Wetaskiwin): Le lait qui a trait aux chiffres que j’ai cités 
produit par des cultivateurs demeurant à six coins de rue d’un établissement 
à un mille d’un autre; de sorte que cette explication ne tiendrait pas.

M. Forbes: Monsieur le Président, ma question a trait à un point légéref 
ment différent. Elle a trait au classement de la crème, lorsqu’un cultivated 
apporte sa crème à la crémerie. A présent, on utilise l’expression classe 
Gouvernement. Est-ce que le Gouvernement paie l’individu préposé ù . 
classification dans chaque crémerie à travers tout le pays, et s’il en est ain ^ 
est-ce que vous recouvrez une partie quelconque de ce paiement ou bien est' 
que cela constitue une autre façon de subventionner l’industrie laitière?

M. Williams: Le classement de la crème relève entièrement du pouv°^ 
provincial. Le Gouvernement fédéral ne paie pas les classificateurs et il n’eP 
pas non plus dans l’industrie laitière.

M. Peters: Monsieur le Président, je pense que nous nous intéressons t0^ 
à ce problème particulier et il se peut que nous soyons injustes à l’égard de 
Williams par l’interrogatoire que nous poursuivons peut-être à cause de „ 
confusion qui règne dans toute cette industrie. Il s’agit d’un domaine tr^e 
complexe et je crois que même M. Williams en conviendra. Il y a tellement . 
différence par exemple pour ce qui est de la crème; le fait qu’elle est sépare% 
la ferme ou qu’elle l’est à l’établissement signifie un paiement différent p°ur p 
cultivateur. En Ontario, le Gouvernement provincial, je suppose, a fait ce 
Commission de stabilisation voudrait que chacun fasse c’est-à-dire fixer un P e 
de base de $3.25 ce qui fait qu’on arrive presque forcément au prix de quatfe 
dollars si le lait est de première qualité. Le prix de base devient de qua 
dollars parce que nous ajoutons 75 cents.

Le président: Si la proportion de gras du lait est de 3.5.
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M. Peters : Oui, si la proportion de gras du lait est de 3.5. J’admets 
Volontiers que le coût du transport encouru par le producteur ne constitue pas 
a responsabilité du Gouvernement fédéral. Nous ne pouvons nous occuper de 

Ce|a. Il se peut que nous n’arrivions pas au chiffre de $4.00 en Ontario et je ne 
SUls pas d’accord avec M. Williams lorsqu’il prétend que le prix sera supérieur à 
Quatre dollars dans certaines régions. Je crois que nous nous sommes toujours 
rendu compte dans le passé que notre prix minimum devient également notre 
Prix maximum. Il existe des exceptions, mais on tend à fixer les prix à peu près 
a Ce niveau. J’imagine que votre juridiction ou votre responsabilité va beaucoup 
EUs loin que la Commission de stabilisation. En instituant la Commission de 
industrie laitière, qui, je suppose, travaillera en collaboration avec les organis- 

|^,es de mise en marché des provinces, quel progrès avons-nous réalisé dans 
elaboration dans d’autres provinces d’une politique du même genre grâce à 
aQuelle on fixera le prix à $3.25. Autrement dit, bien qu’il y ait juridiction 

Provinciale, je crois que le Gouvernement fédéral doit encourager, si possible, 
etablissement dans chaque province d’un prix de base d’au moins $3.25. Quel 
r°grès avons-nous réalisé dans ce domaine dans les provinces à part l’Ontario?

M. Williams: Monsieur Peters, est-ce que votre question est quel progrès 
à *ns-nous réalisé en discutant avec les provinces leur capacité de fixer le prix 

$3.25 ou bien d’établir des commissions et ainsi de suite qui auraient ce
Pouvoir?

j, M. Peters: En effet, si le prix payé aux producteurs est instable; c’est à 
aUtorité provinciale qu’il incombe de le fixer à $3.25. A présent, on a fait cela 

Ontario et je suis d’accord avec M. Ethier pour dire qu’on n’est pas vraiment 
C] rvenu à un prix de quatre dollars; c’est un peu comme les questions de 
Co Ssenaent du mouton, parce que lorsque l’éleveur fait face à un changement, il 
80 State souvent que les catégories en souffrent—lorsque le producteur avait eu 

P- 100 de sa production de première qualité et qu’il constate par la suite que 
k Jfhient 40 p. 100 est de première qualité et que la majeure partie de sa 
j)asc*Ucti°n est de seconde et de troisième qualités. Il se peut que nous n’ayons 
u atteint complètement notre but mais, de toute évidence, il nous fallait 
t'as Uer *a Commission de l’Industrie laitière—je ne me souviens justement 
coli Cornment nous la désignons—sur une base nationale afin de travailler en 
4 .aboration avec les provinces. Il nous fallait travailler à atteindre cet objectif 
àp,re de politique nationale. J’aimerais savoir quelles négociations ont conduit 

6 foration de cette politique?
Ca Williams: Je crois qu’en élaborant le programme, nous avons étudié la 
gétv*^ des provinces de mettre en vigueur cette législation et de façon 
de 6ra*e> je crois que je devrais dire que les négociations, à cause du manque 

P°uvoir dans certaines provinces—c’est-à-dire en vertu de la législation 
de ^ des provinces, leurs commissions avaient tendance à être des commissions 
*lo tleS°ciations plutôt que des commissions comme celle qui existe en Onta- 
v0^"Pe se sont pas avérées aussi profitable qu’on aurait pu l’espérer et, comme 
fé(}-S e faites remarquer, ce sera là une des principales tâches de la Commission 

de l’Industrie laitière. Comme l’a signalé le ministre en présentant la 
ati°n, une de ses principales tâches consisterait à travailler très énergique- 
a la coordination des efforts des provinces dans ce domaine.

dçw,^' Peters: Diriez-vous qu’il y a eu quelques progrès encourageants dans ce 
Qain,ue depuis que nous avons adopté la législation pour l’institution de la 

ission fédérale de l’Industrie laitière?
qu ^ Williams: Je ne crois pas que je pourrais dire qu’il y a eu un progrès 

c°nque depuis l’adoption de cette législation. 
lj$t Peters : Pourrais-je poser la même question de façon négative alors. 
l’0b'tce fine des provinces s’opposent à modifier leur législation pour permettre 

ehtion de cet objectif.
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M. Williams: Je n’en connais aucune, mais il se peut qu’il y en est. Je puis 
dire qu’avant l’élaboration de la législation relative à la Commission fédérale de 
l’Industrie laitière, il y avait un comité national dont les provinces faisaient 
partie. L’établissement d’une commission nationale de l’Industrie laitière qui 
fonctionne essentiellement selon ces principes énoncés par la législation avait 
été recommandé par ce comité dont les provinces faisaient partie. Elles avaient 
environ un tiers des représentants; il y avait des représentants de l’industrie 
laitière, des représentants des producteurs et des représentants des provinces. Il 
y avait cinq représentants provinciaux. Il n’y avait pas un représentant pour 
chaque province, mais chaque province était représentée. Je crois que le détail 
s’établissait de façon à ce qu’il y ait un représentant pour les maritimes, un pour 
l’Ontario, un pour le Québec, un pour le Manitoba et la Saskatchewan et un 
pour l’Alberta et la Colombie-Britannique.

M. Moore (Wetaskiwinj : Au niveau gouvernemental, Monsieur?
M. Williams: En effet, ces représentants étaient employés par les Gou

vernements provinciaux.
M. Peters: Pourrais-je poser une dernière question à ce sujet. A-t-on 

l’intention de continuer cette initiative? Il me semble que si nous ne pouvons 
nous assurer au moyen d’un législation au niveau provincial, d’obtenir ce pri* 
de $3.25, il se peut que nous nous trouvions aux prises avec de graves difficultés 
en stabilisant le prix des produits qui accusera des différences sensibles d’une 
province à l’autre à moins que nous ne puissions obtenir un prix de base 
uniforme ce qui en fait dépend des provinces.

M. Williams: Je crois que les producteurs ainsi que les associations de 
producteurs prendront une bonne part de responsabilité pour l’obtention de cet 
objectif.

Le président: Il s’agit du rapport du comité consultatif de l’Industrie 
laitière canadienne et il contient plusieurs réponses à cette proposition. VoUs 
devriez tous recevoir un exemplaire de ce rapport par le courrier aujourd'hui 
J’aimerais faire observer, Monsieur Peters, que je crois que l’opinion général6 
des cultivateurs et des organisations agricoles est à l’effet que le contrôle de ces 
produits devrait devenir plus uniforme à travers le pays; complètement uni
forme, vont-ils jusqu’à dire. Cela ressort clairement de tous les mémoires q°e 
j’ai lus et qui ont été soumis par eux.

M. Peters: J’admets cela. J’admets qu’il devrait en être ainsi et noUs 
subventionnons un produit fini par l’entremise de la Commission de stabili53' 
tion. Nous versons des subventions directes au niveau national à tous leS 
producteurs de lait secondaires. Et cependant, nous n’avons aucun véritabl6 
contrôle sur ce qui se produit dans certaines régions à moins que nous n’ay°nS 
un certain contrôle dans ce domaine, l’inégalité des montants d’argent fi”1 
devront être versés en subventions ne sera pas équilibrée. Nous donnerons pluS 
à une province qu’à une autre et cela crée, selon moi, un avantage pour certain5 
fabricants, avantage qui ne sert pas les intérêts de la politique de stabilisation 
Je ne crois pas que cela soit dans l’intérêt des cultivateurs non plus; c’est d°nC 
pourquoi j’ai demandé si nous allions continuer cette initiative. Je crois 9ue 
nous devons continuer.

Le président: Je crois que cela devrait faire l’objet d’une recommandât!0’1 
de ce comité à la Chambre.

M. Ricard: Si j’ai bien compris ce qu’a dit M. Ethier, un certain fabrics’1* 
priverait les producteurs de 10 à 15 cents le cent livres je pense. Dans cert3’g 
cas, comme l’a mentionné M. Éthier, ce montant est plus considérable. Est'0 
que le Gouvernement federal a juridiction ou pouvoir pour remédier a c°! 
situation?
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M. Williams: Non, Monsieur. Pour ce qui est de la Commission, elle est 
d’avis que l’unique solution consisterait à dire qu’à moins que les propriétaires 
des établissements paient tel et tel montant, les producteurs ne recevront pas de 
subvention—autrement dit, faire de cela une condition de paiement—et la 
Commission s’est dite d’avis que cela créerait une situation intenable parce que 

propriétaires des établissements auraient alors le droit de pouvoir priver les 
Producteurs de la subvention fédérale. Ce que je dis en fait Monsieur Ricard, 
c’est que la Commission pourrait émettre une ordonnance stipulant qu’à moins 
lue les fabricants ne paient le prix minimum de $3.25 pour ce lait, les 
Producteurs qui fournissent le lait à ces établissements ne recevront pas de 
subventions. C’est là l’unique forme de. . . cela ne constitue pas l’autorité; c’est 
Pue méthode coercitive et nous ne croyons pas qu’elle serait souhaitable ou 
Pratique.

M. Peters: C’est très compliqué.

M. Ricard: Autrement dit, il n’existe pas de pouvoir direct pour remédier 
Pctuellement à une telle situation?

M. Williams: Pas pour le Gouvernement fédéral.

M. Ricard: De la responsabilité de qui cela dépend-il?

M. Williams: Le Gouvernement provincial a le pouvoir.

M. Ricard: C’est donc au Gouvernement provincial qu’il incombe de 
remédier à cette situation si on la lui signale.

M. Éthier: J’ai une autre question. Dans les régions rurales, le Gouver
nement de la province d’Ontario contrôle l’émission des permis pour livrer le 
ait- Pour autant que je sache, le Gouvernement provincial ne peut émettre 

(îh un seul permis dans une région rurale. Cependant, on émet de trois à 10 
Perr«is pour receuillir le lait aux fermes. Dans certaines concessions il arrive 
'lU’il y ait dix cultivateurs et que 12 camions aillent y receuillir le lait. On dit 
al°rs aux cultivateurs que cela ne leur coûtera pas plus de cinq sous le cent 
1Vres pour transporter le lait sur une distance de cinq milles. Les cultivateurs 
fusent que c’est vrai mais les fabricants doivent trouver l’argent quelque part. 

6 fabricant subventionne le chauffeur du camion; et d’où vient cet argent? Le 
abricant n’a pas de machine à fabriquer de l’argent. Il fait de l’argent en 
Pansformant le lait. Il s’agit donc d’un domaine provincial sur lequel nous 
avons pas juridiction et nous devons compter sur la collaboration des cultiva- 

eurs eux-mêmes. Mais il semble que tout le monde cherche à brouiller les 
cartes. Actuellement, les fabricants font croire aux cultivateurs que nous avons 
f>r°ihis quatre dollars le cent livres et c’est faux.

M. Jorgenson: Nonobstant la protestation d’innocence de M. Éthier à ce 
Jët, je veux demander à M. Williams si le Gouvernement fédéral était au 
Urant de l’existence de cette limitation de pouvoir avant de définir la politique 
belle relative à l’industrie laitière?

M. Williams : Bien sûr; et le ministre l’a déclaré lorsqu’il a exposé la 
itique.

M. Éthier: Cela faisait partie de sa déclaration, n’est-ce pas?

< . Jorgenson: Eh bien alors, s’il était au courant de cette limitation et a 
in ' Cette déclaration, et je crois me rappeler qu’il l’a faite, c’était certainement 

uii"e en erreur, pour le moins qu’on puisse dire, de tenter de persuader les
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cultivateurs qu’en fait ils auraient le prix minimum de quatre dollars pour leur 
lait alors qu’il savait pertinement bien qu’il n’en serait pas ainsi.

M. Éthier: Il ignorait qu’il n’en serait pas ainsi. Nul n’a jamais pu prévoir 
que les fabricants diminueraient leurs prix comme ils l’ont fait.

Le président: Je pense que nous comprenons ce qui se passe et ce qu’on dit. 
Je pense que nous comprenons tous que les fabricants sont en mesure de payer 
tant d’argent pour le lait s’ils le veulent. Jusqu’à ce que quelqu’un prenne des 
mesures pour les contraindre de le faire, il n’y a pas grand chose que nous 
puissions faire. Nous pourrions leur verser une subvention de $3.90 et ils 
pourraient ne payer que 10 sous s’ils le voulaient.

M. Moore (Wetaskiwin) : J’ai une question qui ne prête pas à controverse et 
qui a pour unique but d’obtenir un renseignement. J’aimerais savoir, Monsieur 
Williams, quelle proportion de demandes pour la subvention de 75 cents a été 
reçue des expéditeurs de lait servant à la transformation?

M. Williams: Nous n’avons pas de demandes des expédititeurs comme tels- 
Les expéditeurs se sont inscrits par l’entremise des établissements. Le rapport le 
plus récent que j’ai eu et qui je crois datait d’hier ou d’avant-hier indiquait 
qu’il a que quatre établissements, et des établissements de peu d’importance, au 
sujet desquels nous n’avons pas obtenu les détails complets pour la première 
période.

M. Moore (Wetaskiwin): Ce renseignement nous aidera lorsqu’on nous 
posera des questions. Est-ce qu’une partie quelconque des premiers versements 
ont été envoyés? Bien que ces paiements devaient être versés chaque mois, je 
comprends qu’il y ait eu un retard au début et j’en comprends les motifs- 
Cependant, est-ce que la plupart des premiers paiements ont été envoyés 
aujourd’hui?

M. Williams: La majeure partie des premiers paiements ont été envoy65 
pour les expéditeurs de lait servant à la transformation. Jusqu’à présent aucun 
paiement n’a été envoyé aux expéditeurs de crème ou bien pour les surplus d6 
lait nature.

M. Moore ( Wetaskiwin): Non, je comprends cela.
M. Williams: Les programmes sont maintenant établis de façon à ce qu’au 

cours de la seconde semaine du mois qui suit le mois au cours duquel le lait est 
livré, les paiements seront envoyés aux expéditeurs de lait servant à la 
transformation. Autrement dit, on accorde aux propriétaires des établissement5 
un délai d’un mois pour nous faire parvenir les rapports et ensuite on accord6 
environ deux semaines pour l’analyse des données par nos employés et l’émi5' 
sion des chèques par le bureau du contrôleur.

M. Moore ( Wetaskiwin): Eh bien, cela est compréhensible et a du sens- ^ 
présent, qu’advient-il des expéditeurs de lait nature? Je crois comprendre Paf 
l’annonce qu’on est censé les payer chaque mois également.

M. Williams: Ils seront payés chaque mois et lorsque l’annonce a éte 
rendue publique, on a mentionné qu’il y aurait un retard et cela faisait partie de 
l’annonce, je crois, afin d’établir un système d’inscription. Nous croyons que 
inscriptions ont été terminées de façon générale et on est actuellement au stad6 
de l’énumération préalable. Maintenant, l’énumération préalable consiste si®9' 
plement à faire imprimer par nos calculatrices une liste des expéditeurs inscrit 
qui transportent du lait à un établissement donné. Une liste longue et volu®11' 
neuse arrive portant des en-têtes et plus bas à côté figure le numéro d’inscriP' 
tion, le nom de l’expéditeur ainsi que d’autres renseignements. Cette liste eS 
envoyée à l’établissement; le préposé de l’établissement la complète puis nous 1 
retourne. Ces énumérations préalables ont été envoyées aux receveurs de lal 
nature dans la plupart des cas. A présent, il y a quelques cas, une fois de pluS’
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où on a fait face à des difficultés dans les rapports envoyés par ces établisse
ments parce que nous ne nouvons établir l’énumération préalable; nous ne 
savons pas qui expédie à qui ce soit avant que le propriétaire de l’établissement 
nous en informe. On nous envoie tout d’abord un projet de liste puis nous 
disposons ensuite ces renseignements sur la programmation de nos calculatrices. 
Les calculatrices impriment ensuite les listes au cours de chaque mois subsé
quent. Lorsque le propriétaire de l’établissement présente une réclamation les 
calculatrices ajoutent au bas de la liste tout nom des nouveaux expéditeurs et 
elles rayent les vieux noms et la liste qu’elles ont le mois suivant tient compte 
de ces modifications qu’elles ont effectuées au cours du mois précédent.

M. Moore (Wetaskiwin): Afin de pouvoir répondre à une question à quel 
moment prévoit-on envoyer les premiers paiements en supposant que tout les 
mitres détails sont réglés?

M. Williams : Je crois—et je voudrais m’assurer de cela, je crains—que les 
Premiers paiements pour les expéditeurs de lait nature devraient être envoyés 
s°it à la fin du présent mois ou bien au début du mois prochain. Je pourrais 
Verifier cela et vous en informer privément.

M. Moore (Wetaskiwin): J’aimerais avoir ce renseignement si possible 
Parce qu’on m’a posé des questions.

Le président: Avant d’aller plus loin, j’aimerais prévenir les membres du 
c°mité que M. Williams doit partir sous peu pour se rendre à une autre réunion 
Ce matin.

M. Roxburgh: Je voudrais tout simplement demander une question à M. 
Williams. Il semble qu’il y a eu au nom des cultivateurs et ainsi de suite, de 
^ombreuses attaques de la part de l’Opposition ce matin. Monsieur Williams, 
est-ce que le Gouvernement a reçu quelque plainte de la part d’une association 
quelconque de producteurs de lait au sujet du prix de quatre dollars pour le lait 
eodu aux établissements de transformation. Avez-vous reçu quelques plaintes 
6 *a Part des producteurs eux-mêmes?

M. Williams: Je ne puis répondre pour tout l’ensemble du Gouvernement 
memment. A ma connaissance cependant, il n’y a eu aucune plainte qui 
ootionnait expressément que le niveau de quatre dollars n’est pas adéquat. Il 

e ® sûrement eu des plaintes. Les plaintes ont été de la nature de celles qu’on a 
tendues ici ce matin c’est-à-dire que je n’obtiens pas ou que mon organisa- 

q°N n’obtient pas quatre dollars. Mais je ne me rappelle pas une seule plainte 
1 disait que le niveau de quatre dollars n’est pas satisfaisant.

M. Ricard: Puis-je dire à M. Roxburgh que vous n’avez qu’à lire le dernier 
Nmro de «La Terre de Chez Nous» et vous constaterez précisément alors que 

a . cultivateurs ne sont pas satisfaits de la politique du Gouvernement en ce qui 
rait à l’industrie laitière.

m. Asselin (Richmond-Wolfe): Vous dites qu’ils ne sont pas satisfaits?
Ricard: Non.
Éthier: Ils ignorent qui est à blâmer, n’est-ce pas Monsieur Ricard?

Le président: A l’ordre je vous prie, à l’ordre.

(j Asselin (Richmond-Wolfe): Monsieur le Président, je voudrais dire que 
f^,s «La Terre de Chez Nous» également, on ne blâme pas le Gouvernement 

eral pour cela.
: crois que nous avons tous ici le même souci, 
Je pense que nous devrions garder cela bien

lv Le président: A l’o 
dioration de l’agric 

6seiU à l’esprit.
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M. Ricard: C’est ce que nous faisons.

Le président: Je l’espère.

M. Peters: Je voulais tout simplement revenir à la question de M. Moore au 
sujet des paiements versés pour le lait servant à la transformation. Jusqu’à quel 
point le ministère a-t-il pu élaborer le programme des paiements mensuels aux 
producteurs de crème qui ont manifesté une certaine inquiétude d’être payés sur 
une base trimenstrielle pendant que les autres producteurs reçoivent des 
versements mensuels.

M. Williams: Eh bien, comme je l’ai mentionné plus tôt, au cours de cette 
réunion, nous n’avons pu arriver à aucune estimation jusqu’ici parce que nous 
n’avons pas terminé un cycle de paiements aux expéditeurs de crème et nous ne 
saurons pas à quoi nous en tenir tant que le premier cylce ne sera pas terminé. 
Nous n’avons pas encore reçu les rapports des établissements. On est à envoyer 
les énumérations préalables et il est impossible d’arriver à une estimation avant 
que le cycle soit terminé.

M. Peters: Lorsque vous aurez terminé un cycle, il sera alors très facile, au 
moyen de calculatrices, de la transposer sur une base mensuelle plutôt que sur 
une base trimestrielle; n’est-ce pas?

M. Williams: Nous n’éprouverons pas de difficulté à faire cela. Cela 
signifiera un nombre beaucoup plus considérable de chèques à émettre; mais, 
évidemment, c’est là une question de quantité et non de difficulté administrative 
comme telle. Cela causera des problèmes aux crémeries parce que les proprié
taires de ces établissements devront fournir un rapport chaque mois au lieu d’en 
fournir un tous les trois mois. Cependant, je ne prévois aucune difficulté, 
devrais-je dire.

M. Peters: Vous vous proposez de faire cela pour satisfaire aux demandes 
des associations de producteurs de crème?

M. Williams: Je crois que le ministre a indiqué qu’on déployera tous le® 
efforts afin d’abréger la période de réclamation pour les expéditeurs de crème.

M. Peters: On ne devrait pas tenir compte du fait qu’il coûte plus cher 
d’envoyer des chèques mensuellement plutôt que trimestriellement.

M. Williams: Je n’ai pas laissé entendre qu’on avait tenu compte de cela- 
Vous avez demandé quelles étaient les difficultés; ce sont là quelques-uns de® 
problèmes.

M. Peters: Non, non. Je crois qu’en autant qu’on a l’intention de procéder 
ainsi, si possible, les producteurs de crème seront probablement satisfaits.

Le président: Nous devrons excuser M. Williams à présent.

M. Forbes: J’ai une question brève avant que vous partiez. Les
ne pourraient-ils pas envoyer eux-mêmes les talons prouvant leurs ^_____
crème et percevoir les montants qui leur sont dus sans que les exploitants de 
crémerie compliquent leur tenue de livres?

M. Williams: D’après le programme actuel, non Monsieur.

M. Forbes: Il faut que ces rapports soient fournis par les Crémeries?
M. Williams : En effet, Monsieur.

M. Forbes: J’ai reçu des plaintes des crémeries à l’effet que le Gouvern6' 
ment est à leur imposer une tenue de livre considérable. J’ai pensé que si *e 
producteurs pouvaient faire eux-mêmes leurs rapports, on éviterait cette plaipte 
de la part des crémeries.

producteur®
■ixrvoi o/IVlFi C*
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M. Moore (Wetaskiwin): Il fut un temps où les paiements étaient effectués 
Par les fabricants eux-mêmes qui, par contre, se faisaient rembourser par le 
gouvernement fédéral. Est-ce exact?

M. Williams: Ce paiement ne s’appliquait qu’à la crème. Il n’était pas versé 
a tous les producteurs. Il ne s’appliquait qu’à la crème.

M. Moore ( Wetaskiwin): Est-ce qu’à un moment donné on n’accordait pas, 
semblable façon, une subvention de 25c. les cent livres pour le lait de 

fabrique?

M. Williams: En effet, pour certains genres de lait de transformation. 

M. Moore ( Wetaskiwin) : Je vous remercie.

Le président: M. Williams peut maintenant se retirer. Plusieurs autres 
sujets requièrent notre attention. M. Payne est ici au sujet de la volaille et si 
quelqu’un a des questions à poser touchant la stabilisation des produits de la 
oasse-cour, il peut le faire maintenant.

M. McKinley: Monsieur le Président, je désire poser une question là-des- 
sus- L’autre jour, nous avons déterminé la façon d’établir le prix des œufs, etc. 
-toutefois, par suite du succès obtenu par la commission de mise en marché des 
Poulets de gril de l’Ontario, on est porté à croire qu’on s’oriente vers l’établisse- 
uient d’une commission de mise en marché des œufs et d’un système de 
Pourcentage visant l’élevage des poules. J’ai fait partie pendant quelque temps 

e *a régie de mise en marché de l’Ontario. Faudrait-il que le fédéral légifère en 
sens pour leur permettre d’aller de l’avant ou les producteurs devront-ils 

°ut simplement se prononcer par vote à cet effet? Les producteurs sont-ils 
euus de procéder à un scrutin?

M. Frank Payne (Chef, Techniques marchandes, division de l’aviculture): 
^eci, naturellement, est, une fois de plus, de juridiction provinciale. Je crois 
°utefois comprendre que l’Ontario possède déjà une régie des marchés de la 

v°laille et des œufs. Si l’on cherchait à nantir cette régie de pouvoirs addition
nas pour la réglementation du marché des œufs, il faudrait probablement s’en 
^mettre à un autre plébiscite chez les producteurs ontariens. Ceux-ci possèdent 

ela une régie des œufs, mais elle n’a pour but que de promouvoir la recherche 
autres chose semblables pour en tirer des conclusions. Il leur faudrait avoir 

1 ec°urs à un autre plébiscite avant de pouvoir régir le marché des œufs.

fédi
M. McKinley: Et pour en arriver là, ils n’ont pas besoin d’une autre loi 

érale. Je vous remercie.

^ Le président: Quelqu’un d’autre désire-t-il poser une question au sujet des

^ M- Jorgenson: A la suite de la verte remontrance que nous a servie M. 
^k^kurgh au sujet du décorum, c’est avec crainte et tremblement que j’ose 
^°rder un autre domaine de questions. Il y a quelque chose qui me regardait 
. Près au sujet du prix de soutien des œufs. A l’époque où le système actuel fut 
^ auré, le marché des œufs se poursuivait de telle façon que nous étions portés 

Çroire que le système actuel de paiements d’appoint constituait la meilleure 
hode d’application d’un programme de soutien. Il arriva toutefois que les 

fr nas magasins à succursales soutinrent que les œufs que l’on annonçait comme 
trègS (?ans leurs succursales se devaient d’être frais. Cette attitude créait une 
VaU Serieuse entrave au mouvement des œufs d’une province à l’autre. Vous 

s s°uvenez qu’il y eut, à une certaine époque, un mouvement considérable



912 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 7 juillet 1966

des œufs de l’Ouest canadien vers les marchés de l’Est. Ceci nous avait porté à 
croire que le système des paiements d’appoint donnerait satisfaction. Mais du 
moment que les grands magasins à succursales refusaient d’accepter des œufs 
vieux de plus de deux jours, il devenait impossible de rassembler, transporter 
et livrer les œufs sur les marchés de l’Est dans cet espace de temps. Consé
quemment, l’application du système des paiements d’appoint s’est avérée émi
nemment injuste. Ainsi, dans les provinces des Prairies le prix des œufs est de 
10 à 15 cents de moins que sur les marchés de l’Est, de sorte que le prix moyen 
pour le pays accordait aux producteurs de l’Est un prix supérieur au prix de 
soutien national, alors que dans l’Ouest le prix des œufs, même en y ajoutant le 
paiement d’appoint, n’atteignait pas celui prévu par la loi. En certains milieux, 
on a fait campagne pour l’établissement d’un système de prix sur une base ré
gionale. A propos, c’est à regret que je me permets de rappeler aux députés du 
gouvernement certaines de leurs promesses, mais je serais curieux de savoir 
s’ils nieraient avoir recommandé l’institution d’un système de prix à base 
régionale pour les œufs.

M. Éthier: Je n’ai rien promis de tel dans ma circonscription.
M. Jorgenson: Vous n’aviez nul besoin de le faire. Ils ont de plus promis 

aux producteurs qu’ils seraient payés tous les trois mois. Je voudrais bien savoir 
si on a pris des dispositions en ce sens. Voilà une chose que je serais fort aise de 
savoir.

En second lieu, je me demandais si on avait songé à changer le système. H 
me semble que l’application et de l’offre d’acheter et du système de paiements 
d’appoint obvierait à cet inconvénient. La surproduction propre à certaines 
régions constitue évidemment l’un des impondérables de toute la question. Il est 
toujours difficile d’accorder la production à la demande effective du marché. Ne 
pourrait-on mettre sur pied, dans un cadre restreint, un système d’offre 
d’acheter? Je m’explique. Que le gouvernement dise aux producteurs: nous 
allons retirer du marché, en vertu d’un mode d’offre d’acheter et à un pri* 
donné, une certaine quantité d’œufs représentant la différence entre l’offre et la 
demande, l’équilibre entre ces deux pôles étant toujours assez précaire. Vous 
passerez par des périodes de surproduction comme de sousproduction. De sorte 
que si le gouvernement offrait d’acheter une certaine quantité d’œufs, cela 
permettrait un certain jeu dans la marche des affaires. De cette façon vous 
préviendriez cet état de désiquilibre qui fait monter en flèche le prix des œufs si- 
par hasard, il en manque un à votre déjeuner, ou le fait dégringoler s’il y en 9 
un de trop. Cela contribuerait à la stabilisation des prix d’un bout à l’autre du 
Canada. Un certain niveau de production une fois atteint—en d’autres terme5 
vous permettez aux producteurs d’ajuster la production au niveau de 1® 
demande effective du marché—vous pourriez dire: nous avons retiré du march6 
tous les œufs qu’il nous est possible de retirer en vertu de ce système et noaS 
allons maintenant permettre au système de paiements d’appoint de fonctionner- 
Y a-t-il moyen d’appliquer cette méthode? Selon vous, monsieur Payne, ce 
système aurait-il quelque chance de réussir?

M. Payne: Vous vous rendez compte n’est-ce pas, monsieur Jorgenson, qu il 
m’est impossible de me prononcer sur cette question de principe. De par meS 
fonctions, je ne puis m’occuper que de la partie administrative de tout ceci.

M. Jorgenson: J’entends, du point de vue administration. Je me rend5 
parfaitement compte de cela et ne voudrais pas vous placer dans une situatiofl 
fausse.
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M. Payne: Je puis vous donner un ou deux exemples de ce qui est arrivé. 
Quand l’Office de stabilisation acheta des œufs en 1958, 1959, il m’appartenait de 
l’en débarrasser et nous les vendions partout où il était possible de s’en défaire. 
Actuellement cette opération est devenue encore plus difficile. Le marché 
uiondial des œufs en est pratiquement arrivé au point de saturation et peu 
importe où vous placez votre niveau d’offre d’acheter, il y a des gens entrepre
nants qui réussiront à produire à profit à ce niveau, ce qui crée un stimulant. Il 
faut vraiment que le prix soit outrageusement bas pour ne pas créer un 
stimulant. Dès que vous créez une situation propice à l’achat, vous créez par 
là-même le stimulant, et les œufs vont s’accumulant. Au sujet des paiements 
d’appoint considérés sous l’angle de la région, cette question a déjà été portée à 
l’attention de la régie. Ce qui s’appliquait au lait au cours de vos discussions de 
Ce matin s’applique également aux œufs. Il est certain que si vous établissez une 
Moyenne nationale, il y aura des régions où le producteur recevra un prix 
supérieur à celui d’autres régions, et si vous versez un paiement d’appoint, tous 
le reçoivent. L’idée de savoir si le paiement devrait ou ne devrait pas être assis 
sur une base régionale rentre dans le domaine des actes politiques. En ce qui a 
Irait au mouvement de vos œufs du Manitoba, ils se meuvent, ils se meuvent très 
bien. Les œufs du Manitoba se vendent tous les jours sur les marchés montréa
lais, et ils sont également très populaires sur les marchés nord-ontariens.

M. Jorgenson: On me dit en effet que c’est ce qui se produit et j’en donne 
crédit surtout au Reimer Express Lines.

M. Payne: Ceci a aidé, mais il faut chercher ailleurs la raison première de 
ce résultat. Il y a quelques années, les stations de classement des œufs de 
Winnipeg abandonnèrent l’ancienne méthode de mirage à la chandelle pour le 
mirage en grandes séries, adoptèrent le lavage et la manipulation rapide des 
<®ufs par procédé mécanique, firent si bien en somme qu’elles purent concur
rencer les organisations similaires du pays, ce qu’elles font encore à l’heure
actuelle.

M. Schreyer: Monsieur Payne, dans votre réponse à M. Jorgenson, vous 
msiez que peu importe le niveau auquel le programme d’achat sera mis en 
Wgueur, il y aura toujours des producteurs qui, par suite de leur chiffre 
c| affaires, pourront faire un profit à ce niveau. Ne croyez-vous pas qu’un mode 
Qe soutien des prix reposant sur un volume de base seulement pourrait régler ce
Emblème?

M. Payne: Je n’ai pas parlé de volume mais d’efficacité. Je ne semble pas 
saisir la seconde partie de votre question. Vous proposéz en somme que 
^°us n’achetions qu’une partie de la production des producteurs? En ce cas, vous 
cvenez à la même question traitée ce matin au sujet du lait comme quoi, en 
ertu des termes mêmes de la Loi, on ne peut pas acheter les œufs du 

pr°ducteur lui-même, mais seulement de la station de classement.

M. Schreyer: On pourrait quand même s’arranger pour accorder le soutien 
^finement selon une base de volume de production. Ne pourrait-on agir par 

ffiterrnédiaire de l’industrie de traitement? Il ressort, n’est-ce pas, de tout ceci 
Un niveau de soutien plus élevé se traduirait par une plus grande production.

M- Payne : Et un excédent d’œufs.

M- Schreyer: Un excédent, mais dans le cas seulement où le paiement 
aff versé sans tenir compte de la règle qui prévoit l’arrêt des paiements dès 
e producteur a atteint un certain volume de base.

§°UVi
■M- Payne : Je regrette de n’avoir pas saisi votre propos. A quoi servirait au
ernement d’acheter une partie des œufs du producteur? Il lui faudra les
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revendre. N’est-il pas préférable de s’en tenir au mode de paiements d’appoint? 
Je ne crois pas qu’on puisse acheter partie des œufs de tous les producteurs. Il 
est plutôt intéressant de noter qu’il y a littéralement des milliers de ces 
producteurs qui n’ont pas droit au paiement d’appoint maximum.

M. Schreyer: Ce qui m’a conduit à ce raisonnement, c’est ceci: quelle est 
l’idée première derrière l’institution d’un programme de soutien des prix? C’est 
d’assurer au producteur un certain profit, une certaine garantie de profit. Si le 
prix de soutien est coté trop haut, il y a alors danger de surproduction et la 
régie, débordée, sera dans l’impossibilité d’en disposer. Il semblerait donc 
logique d’élaborer un programme qui assurerait une aide au producteur jusqu’à 
un certain niveau de production mais ne constituerait pas un encouragement 
aux gros producteurs à produire de plus en plus.

M. Payne: Une garantie de paiement au comptant ou une garantie de ce 
que le gouvernement est disposé à acheter? Vous dites que le gouvernement 
devrait acheter les œufs du producteur?

M. Schreyer: Il devrait évidemment y avoir un programme d’offre d’ache
ter afin de maintenir le niveau.

M. Payne: J’ai dirigé le mécanisme de cette chose depuis déjà quelque 
temps, mais je ne puis pas voir comment, votre système pourrait fonctionner. 
Une station de classement reçoit les œufs d’une centaine de producteurs- 
Certains d’entre eux y apporteront peut-être une trentaine de douzaines ou 
mettons 100 douzaines en une année. Vous ne pouvez pas très bien acheter ceS 
100 douzaines alors que vous en achetez 5,000 douzaines d’un autre type, si c’est 
cela votre maximum. Vraiment, je ne vois pas comment cela pourrait fonction
ner.

M. Schreyer: Je n’ai évidemment pas une idée très claire du mécanisme °u 
du mode d’administration qu’exigerait cette formule, mais il me semble dUÊ 
l’idée est bonne. Je ne doute toutefois pas qu’elle soit d’application difficile.

M. Payne : Rappelons-nous un principe énoncé ici même ce matin au sujet 
du lait et qui s’applique tout autant aux œufs. C’est qu’on ne peut pas acheter 
directement des producteurs. On achète le produit traité, le produit classé. CeS 
œufs arrivent non classés. Une fois classés et déclarés tels, là on peut leS 
acheter.

M. Asselin (Richmond-Wolfe) : Je désire souligner que nous avons eu, Ie 
crois, environ 30 séances du comité de l’Agriculture. Nous avons abattu du b°n 
travail, mais nous semblons être arrivés au point où nous nous répétons. N°uS 
avons discuté le cas des œufs trois fois, je crois, au cours de ces séances. Cette 
question a, jusqu’à ce jour, été débattue deux fois en Chambre lors de ^

r • ipériode des bills prives. Pour ces raisons et a cause de l’imminence 
l’ajournement des Chambres pour les vacances estivales, je désire proposer u 
maintenant que la question soit mise aux voix; ma proposition est appuyée.

Le président: Si c’est l’avis du comité, très bien, mais auparavant j’ai1*16 
rais passer une remarque. Si la Chambre est ajournée, cela ne veut pas dire 9 
nous ne pouvons pas reprendre nos délibérations plus tard lorsque la Chai^b1 e 
revient de vacances, car des prévisions budgétaires supplémentaires peuvcl1
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être soumises au comité. J’en ai discuté avec le ministre qui ne voit pas 
pourquoi ces prévisions supplémentaires ne pourraient être soumises de nou
veau au comité. Nous avons actuellement plusieurs choses que nous pourrions 
Probablement approuver, nommément les crédits 15, 20, 25, 30 et 35 des prévi
sions budgétaires du ministère de l’Agriculture pour l’année financière 1966- 
1967. Nous avons consacré plus de temps à la stabilisation et à la division des 
Produits de la ferme qu’à toute autre partie. J’ai parcouru le compte rendu 
imprimé et non imprimé des délibérations. Il est certain que nous nous répétons 
assez souvent, nul doute quant à cela. Nous avons travaillé à un rapport du 
sous-comité qui n’a pas encore été approuvé par le comité directeur. Il faudrait 
fiu’il fût approuvé par le comité directeur et puis soumis à la Chambre. Nous 
Pourrions discourir à l’infini, demander des tas de questions, mais j’estime qu’il 
serait plus utile que notre comité soumit dès maintenant, avant l’ajournement, 
un bon rapport à la Chambre et approuvât ces précisions budgétaires. Nous ne 
sommes pas tenus d’approuver le crédit 1 avant que le rapport du' sous-comité 
n’ait été étudié à huis clos par le comité, et à ce moment-là nous pourrions 
aPprouver le crédit 1.

M. Danforth: Monsieur le président, sur un point d’ordre, je désire 
Protester contre le fait qu’on cherche à restreindre nos questions touchant les 
Prévisions budgétaires de l’agriculture. Cela ne se pratique pas à la Chambre et 
hous croyons comprendre que le comité, lorsqu’il étudie les prévisions, se plie 
aux mêmes règlements que la Chambre. J’ai déjà demandé qu’on me permette de 
Poser des questions au sujet de la structure entière du marché des œufs qui 
hi’intéresse énormément. L’industrie des œufs m’a prié de m’occuper de cette 
question. Je désire discuter des modifications apportées aux méthodes d’éta
blissement des prix, d’établissement d’un prix stable pour les betteraves à sucre, 
Un sujet qui n’a jamais été abordé par ce comité. On m’a demandé de traiter 
avec le plus grand soin des dates...

Le président: Monsieur Danforth, M. Oison et les autres membres du 
comité ont traité en détail des bettraves à sucre.

M. Danforth: M. Oison demanda qu’on lui fournit un exemplaire des 
Méthodes, l’ancienne et la nouvelle, méthodes auxquelles je m’intéresse beau- 
C°UP. Je désire également parler de la diffusion des renseignements par le 
Finistère touchant surtout les publications qui traitent de la stabilisation des 
^rix et de la façon d‘y arriver. Ce sont des sujets qui n’ont jamais été traités 
et’ à titre de membre de ce comité, j’exige qu’on me donne l’occasion d’en 
Psrler.
j Le président: J’aimerais dire, à titre de membre de ce comité qui a vérifié 

s comptes rendus, que si chaque membre s’était prévalu de son droit autant
vous, il nous faudrait 300 séances.

M. Jorgenson: Il me semble qu’il y a absence complète de compréhension 
*a fonction de ce comité de la part de ses membres gouvernementaux. La 

Action d’une opposition n’est pas simplement de s’asseoir et d’approuver des 
evisions budgétaires. Il est de notre devoir de les examiner. Je cherche, pour 
a Part, à m’acquitter pleinement de cette tâche. A ma connaissance, c’est la 

jj, ernière fois de l’histoire que les prévisions budgétaires sont soumises à l’étude 
jQUri comité. Nos membres ont eu la précieuse expérience de voir les hauts 
^c^onnaires comparaître devant eux et répondre à leurs questions. Je trouvai 
s- an§e qu’un aussi grand nombre de députés libéraux vînsent assister aux 

nces de ce matin. Le fait est peu banal. M. Asselin a souligné que nous avions
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tenu 30 séances mais a oublié de dire que la plupart du temps nous attendions 
une demi-heure et plus après les députés libéraux afin de pouvoir commencer 
les questions et de nous mettre à l’œuvre.

M. Asselin (Charlevoix): Monsieur le président, je n’aime pas du tout 
cette remarque.

M. Jorgenson: Ils nous arrivent soudainement en force et assistent à toute 
la séance du comité, ce qui n’est pas moins extraordinaire. Je tiens à faire savoir 
que je me désolidarise de ce genre d’agissement.

M. Roxburgh: Personne ne cherche à faire rien de tel. On a insinué 
certaines choses. J’ai été absent parce que j’étais en voyage. Jusqu’alors 
j’assistais aux séances. Nous avons tous certains droits. M. Asselin a fait 
observer que nous avions étudié toutes ces choses assez longuement, que nous 
pourrions d’ailleurs en discuter de nouveau après l’ajournement. A mon avis 
toutefois, personne ne peut prétendre de n’avoir pas pu profiter pleinement des 
séances de ces comités, car je puis dire qu’aux divers comités dont j’ai fait 
partie personne n’a jamais cherché à bâillonner qui que ce soit. M. Danforth 
a parlé de certaines choses. J’ai su prendre une décision. Mais je le répète, on 
a fait une proposition et si elle ne fait pas l’affaire des gens, nous continuerons) 
voilà tout!

M. Watson (Châteauguay-Huntingdon-Laprairie) : Monsieur le président) 
il y a un point qu’il faut mettre en évidence. Comme l’a mentionné M 
Jorgenson, c’est la première fois que le comité a eu l’occasion d’examiner leS 
prévisions budgétaires du ministère de l’Agriculture. En un sens, nous avons fait 
œuvre de pionniers au cours de ces 30 séances et nous avons, je crois, apPrlS 
certains modes de procédure que nous devrions adopter à l’avenir. Il est bon, Ie 
pense, de souligner qu’il y a eu des redites. Ceux qui s’offensent de ces redite5 
ont raison de le faire. A l’avenir, lorsque nous étudierons de nouveau les crédit5 
budgétaires l’an prochain en ce comité, nous devrions chercher—le comü6 
directeur pourrait peut-être le faire—à mettre sur pied certains règlement5 
visant à éviter les redites et à limiter les déclarations des membres. keS 
membres du comité ont tendance, ce me semble, à prolonger leurs exposés outre 
mesure pour ensuite ne poser que quelques brèves questions. J’estime que notre 
fonction nous enjoint de questionner les hauts fonctionnaires du ministère et 
non pas de nous étendre en de longues dissertations. Il me semble qu’une bonne 
partie de nos délibérations a été employée par nos membres à présenter de 
longs exposés suivis de brèves questions.

M. Jorgenson: A ce sujet, monsieur le président, vous suivez, je crois, *a 
procédure que vous adopteriez à un Comité plénier. Notre comité n’est autre 
qu’un prolongement du Comité plénier et si M. Watson veut bien consulter Ie 
Hansard il verra que nous observons les mêmes règles en usage à la Chambr 
des communes. Les membres sont enclins à faire des déclarations. Ils désir6 
passer des remarques et je ne pense pas qu’on devrait les en empêcher so11^ 
prétexte que les hauts fonctionnaires sont là. J’estime que notre rôle ne doit 
se borner à poser des questions. Il doit porter plus loin. Je suis sûr que n° 
êtes de mon avis. Je m’accorde toutefois avec M. Watson sous le rapport
redites, et ces répétitions sont attribuables en grande partie au fait 4 
beaucoup de nos membres appartiennent à plus d’un comité. A plusie

ne
ur5
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reprises, alors j’étais membre de ce comité, j’avais pu poser une série de 
questions et obtenir les réponses quand quelqu’un d’autre, arrivant d’un autre 
comité, posait les mêmes questions de nouveau. La difficulté ne réside pas 
tellement dans le comité lui-même. Le vice réside au cœur même du système des 
comités. Si l’on veut résoudre le problème, il faudra réexaminer en entier 
l’édifice des comités et à l’avenir au lieu d’attendre trois ou quatre mois après 
l’ouverture de la session pour soumettre les prévisions budgétaires à un comité, 
h faudrait les présenter dès le début de la session et, après avoir complété le 
travail d’un comité, passer à un autre comité, de façon à ce que les divers 
comités ne siègent pas tout en même temps.

Le président: Monsieur Jorgenson, nous avons amorcé les audiences le 17 
lévrier. Elles furent soumises au comité...

M. Danforth: Monsieur le Président, puis-je parler de cette question de 
édites, et croyez-moi, les membres du comité ont toute ma sympathie. Je ne 
v°is pas très bien comment nous pouvons corriger cette situation. Il y a 
actuellement deux facteurs qui entravent l’action des membres et qui les 
empêchent d’éliminer les redites. Le premier, c’est qu’on a demandé au comité 
'le siéger en même temps que la Chambre, ce que beaucoup d’entre nous 
^’aiment pas du tout. Cela signifie que si vous participez aux débats de la 
chambre vous ne pouvez absolument pas participer aux délibérations du comité. 
H n’est vraiment pas facile de retourner à une séance après une absence d’une 
"cure, une heure et demie, de reprendre le fil des délibérations et de savoir ce 
'ïu’on y a dit. Le deuxième facteur dont je veux parler et qui complique la 
Gestion, c’est qu’il est impossible de lire les comptes rendus de la réunion 
Précédente avant d’assister à la séance suivante. A cause du mécanisme de la 
h’aduction bilingue et pour une chose ou pour une autre, les membres ne 
Peuvent recevoir les procès-verbaux de la dernière séance et prendre connais
se de ce qui y a été dit et fait avant la séance suivante et même parfois les
tro
Je 118 séances suivantes. Dans ces conditions, les redites deviennent inévitables.

Cr°is parler, monsieur le Président, au nom de tous les membre du comité;
P®1 sonne ne tient aux redites, personne ne désire prolonger les séances d’aucun 
°Riité. A mon avis le chiffre de 30 séances ne signifie absolument rien. Il 

Porte peu au comité que ce soit 30, 60 ou 10 séances du moment que nous 
0rnPlissons la tâche que nous nous étions assignée. Je suis persuadé qu’une 

Ccasion merveilleuse s’offre au Comité permanent de l’agriculture de rendre 
^ Vlce à l’industrie, mais il est impossible de rendre service à l’industrie avant 

Sav°ir d’où proviennent les difficultés. Je n’ignore pas qu’il est très difficile 
^ Membres siégeant à un comité et étudiant quelque chose de nouveau de se 
qu^3r^r l'espr*f Parti et de n’y pas succomber. Que cet esprit ne se soit 
j>, rarement manifesté aux séances que nous avons tenues, c’est tout à 
qu°nneUr ^es membres du comité et je les en félicite, même si parfois il y eut 

'lues escarmouches, ce qui ne doit pas surprendre à un comité.

Seht:
Watson (Châteauguay-Huntingdon-Laprairie): C’est également mon 

voy ProPoserais) monsieur le Président, que cette question soit ren-
Cet ee au Comité directeur dans l’espoir qu’il puisse à l’avenir apporter remède à

e situation.
24798—3
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M. Jorgenson: Il faudra examiner la chose.

Le président : Monsieur Danforth, je ne peux croire que vous étiez sérieux 
lorsque vous avez dit que les 30 séances ne signifiaient rien du tout. Du moins 
c’est ce que vous avez semblé dire.

M. Danforth: Le nombre en lui-même ne signifie absolument rien. Je ne 
crois pas que nous devions nous flatter d’avoir abattu une grosse somme 
d’ouvrage du fait d’avoir tenu 30 séances. Vous dites 30 séances, mais nous nous 
sommes souvent réunis trois fois le même jour et pourtant cela est compte 
comme trois séances.

Le président: En effet.

M. Danforth: Ceci place alors ces trente séances dans un jour tout à fait 
différent.

M. Asselin (Charlevoix): Je voulais rappeler, monsieur le Président, que 
nous avions déjà tenu 30 séances et qu’il y avait eu redites. Celles-ci sont 
pratiquement inévitables. L’étude des prévisions budgétaires est à jour je 
crois. A mon avis toutefois il y a eu beaucoup trop de répétition. Je m’inscris en 
faux contre la déclaration de M. Jorgenson à l’effet que les libéraux assistaient 
en plus grand nombre aujourd’hui que l’autre jour. Je prétends que libéraux et 
conservateurs ont été en nombre égal à ce comité. Je ne bouscule personne et 
personne n’a cherché, pas plus moi qu’un autre, à écourter les débats. Je 
maintiens que nos débats ont porté fruit. Les débats sur les crédits sont à jour- 
Je dirais même que si vous vérifiez les procès-verbaux vous constaterez que ce 
sont les membres de l’Opposition qui ont posé le plus de questions, ce qui, j’eP 
conviens volontiers, est tout à fait dans l’ordre; jamais je ne chercherai 3 
entraver le droit des membres à poser des questions, mais je suis d’avis qu’il y a 
eu trop de redites et que nous sommes arrivés à un point où nous tournons eI> 
rond; voilà pourquoi j’ai prié le Président de mettre aux voix.

Le président: A titre de président je n’ai subi aucune pression, mais séanc6 
après séance je suis ici à entendre et réentendre les mêmes questions, même sl 
la forme en varie. Je suis heureux qu’à titre de membre du comité de
l’agriculture j’aie eu l’occasion d’assister aux débats et aux exposés des haut5 
fonctionnaires. Comme il a déjà été dit, c’est la première fois que ceci se produit 
dans l’histoire du Parlement. A la Chambre des communes nous avions saP5 
doute le ministre flanqué de son sous-ministre et d’un haut fonctionnaire, H13*5 
c’est le ministre lui-même qui donne la réponse au Parlement. Jamais aupara'
vant n’avons-nous eu, comme à présent, l’occasion d’avoir avec nous les haUts 
fonctionnaires. Ce fut une rare expérience. Je suis convaincu que les reS' 
pensables de l’agriculture prisent les actes autant que les mots. N°üS 
devrions soumettre un rapport à la Chambre avant l’ajournement estiv^’ 
un bon rapport, du solide. J’estime que nous devrions laisser à la porte l’esprit 
de parti, même si je dois à la vérité de confesser qu’au début j’étais probabl6' 
ment moi-même l’un des membres les plus enclins à succomber à la partis^6' 
rie. Heureusement que ce comité, comme l’a si bien souligné M. Danforth, 3
éviter cet écueil. Ses membres ont su, par leurs questions, l’orienter dans le ®eP 
d’un instrument de recherches qui vise le bien de tous. Nombre de membres 56 
sont plu à déclarer qu’ils avaient aimé les débats. A titre de président, je °
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Jamais cherché à freiner les demandes de renseignement. On m’a déjà reproché 
d’avoir permis à certains membres de se perdre dans un dédale de dissertations, 
Wiais ce reproche n’est jamais venu des hauts fonctionnaires invités à ce comité. 
Je ne puis pas me vanter de posséder le caractère pondéré dont ils ont fait 
Preuve tout le temps de leur présence ici. Ils ont assisté aux séances jour après 
jour.

J’aimerais souligner devant ce comité que ces fonctionnaires, et nous les 
avons eus avec nous à maintes reprises, reçoivent de gros salaires et ils sont 
forcés de demeurer ici pour la bonne raison qu’ils ignorent à quel moment ils 
devront se présenter devant le comité. Il est bon que le comité en prenne note.

J’aimerais que nous nous réunissions de nouveau cet après-midi, quitte à 
®sçamoter le crédit 1 et si M. Danforth désire poser d’autres questions, libre à 
Pi- Monsieur Williams, je crois, est à notre disposition. Nous pouvons reporter 
6 crédit 1 à cet après-midi. Nous pourrions approuver les crédits 15, 20, 25, 30 
et 35. Aucun membre n’a donné à entendre qu’il désirait poser d’autres 
^Restions. Plusieurs membres des divers partis m’ont demandé quand nous 
comptions terminer l’étude des crédits et ont fait savoir, je crois, qu’ils 
evraient être adoptés.

M. Jorgenson: Pourquoi? Je ne m’oppose pas, monsieur le Président, à ce 
^Ue nous soumettions un rapport provisoire si tel est le vœu du comité.

Le président: Je veux être bien compris, monsieur Jorgenson. Je ne sais si 
l’appellerait provisoire. Si nous avions à traiter de crédits supplémentaires,

. es bien, et vous l’appelleriez sans doute ainsi parce qu’il vous faudrait alors 
nniter ce qui fut fait pour la défense. Souvenez-vous comment la défense, en 

ambre, se trouva pris dans une de ces discussions. J’espère que ceci ne nous 
Privera pas.

M. Watson (Châteauguay-Huntingdon-Laprairie) : Monsieur le Président, 
est avis que si les membres de l’Opposition ont des questions à poser ils 

evraient pouvoir le faire et je n’appuierai certainement pas la proposition de 
■ Asselin de mettre aux voix à ce moment si les membres de l’Opposition 
Slrent poser d’autres questions. J’estime que ceux-ci devraient être libres de 

e ^alre s’ils le désirent, mais j’estime également que nous devrions éviter les 
edites si possible.

M- Asselin (Richmond-Wolfe): Je demande le vote en ce qui a trait au 
ste des crédits en cause, sauf le crédit 1.

M. Danforth: Monsieur le président, je propose que nous ne prenions 
Une décision à ce sujet à la présente séance.
Le président: Le comité consent-il à se réunir cet après-midi à trois

heures et demie?
^ Ll. Jorgenson: Vous pourriez avoir de la difficulté à obtenir le quorum, 

°nsieur le Président.
Le president: En effet.

v Li. Jorgenson: Nous pourrions peut-être nous réunir à 9 heures et demie 
Vehdredi matin?

Le président: En effet.

Jorgenson: Nous avons déjà tenu des séances à 9 heures et demie le 
ndredi matin.
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Le président: C’est vrai et cela a bien marché. Si tel est le désir du comité, 
nous nous réunirons demain matin à 9 heures et demie.

Des voix: D’accord.

Le président: J’avais eu, un peu plus tôt, l’intention de faire remarquer 
qu’apparemment peu nombreux sont les membres qui se donnent la peine de 
lire les dossiers; à entendre les questions posées, cela saute aux yeux. Nous 
avons un dossier préparé par les fonctionnaires du ministère de l’Agriculture au 
sujet de la surveillance des paris mutuels, des courses et le reste. Je voulais 
que ce dossier fût imprimé en appendice aux délibérations d’aujourd’hui, de 
manière à permettre aux membres de s’y reporter.

M. Asselin (Richmond-Wolfe): Je propose que le document préparé par les 
fonctionnaires du ministère de l’Agriculture sur la surveillance des façons de 
parier aux courses dits de pari mutuel soit imprimé en appendice aux délibéra- 
tions d’aujourd’hui.

M. Choquette : J’appuie la proposition.

La motion est adoptée.

Le président: Nous nous réunions demain matin à 9 heures et demie.
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APPENDICE «I»

Exposés documentaires préparés à l’intention du 
COMITÉ PERMANENT 

de
L’AGRICULTURE, DES FORÊTS ET DE L’AMÉNAGEMENT RURAL

Objet: Prévisions budgétaires de 1966-1967 du 
ministère de l’Agriculture du Canada 

Surveillance du pari mutuel 
aux hippodromes

Finistère de l’Agriculture, 
le 30 juin 1966

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE DU CANADA 
SURVEILLANCE DU PARI MUTUEL AUX HIPPODROMES

Historique

En 1886, le Code criminel du Canada a été modifié de façon à permettre le 
Pari individuel. En 1906, il a été modifié de nouveau de façon à permettre le 
Pari individuel à l’hippodrome de toute société constituée. En 1912, l’article en 
Question du Code criminel était modifié une fois de plus de façon à restreindre 
a Pratique du pari aux sociétés constituées avant le 20 mars 1912, ou consti

tuées après cette date en vertu d’une loi spéciale du Parlement du Canada ou de 
Assemblée législative d’une province du Canada. Cette mesure s’appliquait aux 
°urses au galop, au trot et à l’amble et elle limitait le pari à quatorze jours 

p°Ur chaque société.
En 1920, le Code était encore modifié de façon à permettre uniquement le 

ri mutuel aux réunions de courses où se tiennent des courses au galop, et à 
acer ce pari sous la surveillance d’un agent nommé par le ministre de 

de gr*cutture, les frais de cette surveillance devant être acquittés par les sociétés 
c°urses. La surveillance effective du pari mutuel a donc commencé en 1921.

En 1947, l’article 235 du Code criminel était de nouveau modifié de façon à 
r Minier la date du 20 mars 1912 applicable aux courses au galop et à 
r, reindre cette prérogative aux associations constituées qui avaient tenu une 

nion de courses au galop sous la surveillance d’un agent nommé par le 
co*niStre rï® l’Agriculture entre le 1er janvier 1938 et le 19 mai 1947, ou 

stituée officiellement après cette date en vertu d’une loi spéciale du Parle- 
nt du Canada ou de l’Assemblée législative d’une province.

En 1951, l’article 235 était encore modifié de façon à placer les sociétés de 
jjj,rses exploitant le pari mutuel sur des courses au trot et à l’amble sous la 
gai^e surveillance que celles qui exploitaient le pari mutuel sur les courses au 
g6s P- Cependant, les premières sociétés devaient retenir les mêmes pourcenta
ge de *a masse des enjeux du pari mutuel que ceux que retenaient les sociétés 
tué °^ant des courses au galop. La modification limitait chaque société consu
ls . avant le 20 mars 1912, ou constituée après cette date par une loi spéciale, à 
SOcJ°P,rs d’une année civile, les frais de cette surveillance étant à la charge de la 

leté qui tenait la réunion.
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De 1951 à 1955, les frais à acquitter par les sociétés pour un nombre limité 
de surveillants (réunion de courses dans les petites expositions, 2 surveillants à 
$27 par jour, total: $54) obligeaient les petits centres à cesser les courses. On 
modifia donc le Code criminel en 1955 en biffant les mots «aux frais de la 
société» et en les remplaçant par une disposition qui prévoyait le versement au 
Receveur Général du Canada d’un demi pour cent du montant global parié à 
toutes les réunions de pari mutuel exploitées sous la surveillance des agents 
représentant le Ministre de l’Agriculture. Ce paiement devait être appelé 
«prélèvement de surveillance» et servir à acquitter les frais de la surveillance 
assurée par le Ministre.

Surveillance

La surveillance de tous les hippodromes confiés à la garde du Ministère est 
effectuée par des agents spécialement formés de la Gendarmerie Royale du 
Canada qui sont nommés à titre de représentants du Ministre de l’Agriculture. 
Le nombre d’agents nommés pour chaque hippodrome varie selon l’importance 
de la réunion de courses mais il ne doit être inférieur à trois dans aucun 
hippodrome et il peut atteindre huit dans les grands hippodromes. Ces agents 
sont chargés de la bonne répartition de tous les montants engagés et ils doivent 
veiller à ce que le pari se pratique en conformité de l’article 178 du Code 
Criminel et des Règlements établis par le Ministre de l’Agriculture.

Avant 1955, la surveillance du Ministère se limitait à nommer pour chaque 
réunion de courses un nombre limité de surveillants chargés d’une surveillance 
de base et limitée à l’exploitation du pari mutuel. Avec l’imposition du 
prélèvement de surveillance, le nombre de surveillants a été porté de dix-neuf a 
quatre-vingt-cinq en 1955: il a augmenté chaque année ensuite et il a atteint un 
sommet de cent cinquante en 1965. En 1955, le Ministère s’est en outre chart?6 
de fournir un service de photographie d’arrivée à toutes les réunions de course5 
exploitées durant plus de dix jours consécutifs; ce service a été élargi et s’étend 
maintenant à tous les circuits qui ne coïncident pas et sont exploités durant plu_s 
de dix jours pendant une année civile (en 1965, le Service de photographie a 
l’arrivée a fonctionné pendant 1,632 jours sur les 1,726 jours qui ont été sous la 
surveillance du Ministère). Ce service fournit aux juges et aux commissaires nn 
négatif et une photographie de l’arrivée réelle de la course, ce qui les aide a 
déterminer officiellement le véritable ordre d’arrivée.

En 1958, les services de surveillance du Ministère ont été élargis de façon 3 
comprendre le Service de contrôle filmé. Ce service est fourni dans toutes l®5 
réunions de courses où la moyenne de l’enjeu quotidien dépasse $50,000. 
service offre aux juges et aux commissaires, trois minutes au plus après la 
de la course, un film complet de la course à partir de trois positions différent®5 
de la caméra; il aide les juges et commissaires à déterminer si des manceuvr®5 
frauduleuses et autres ont été employées pendant la course. Ce Service, com1116 
celui de la photographie d’arrivée, est fourni par contrat et il est payé par 1 
Ministère.

En 1958, le Ministère a fourni, sous forme de contrats conclus avec Ie* 
diverses sociétés de courses, le Service d’analyse de la salive et de l’urine, leOue 
est exploité selon les conditions établies par le Ministère, qui en assume *e 
frais. Ce Service, comme celui de la photographie à l’arrivée, est fourni da^ 
toutes les réunions de courses tenues durant plus de dix jours ou exploit6 
dans un circuit de plus de dix jours.
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En plus d’effectuer la surveillance du pari mutuel, le Ministère est aussi 
chargé de la préparation et de la publication des règlements d’exploitation 
hu pari mutuel, outre les règlements qui régissent les services de 
la photographie d’arrivée, du contrôle filmé et de l’analyse de la salive et de 
l’urine.

En vertu des règlements actuels établis par le Ministre, pour régir les 
cousres dans lesquelles se pratique le pari mutuel, toute société désirant enir 
Une réunion de courses au galop où le pari mutuel sera exploité doit en 
s°umettre les dates au Ministre avant le 31 janvier de l’année à laquelle la 
demande s’applique; les société désirant tenir des réunions de courses au trot et 
a l’amble où le pari mutuel sera exploité doivent présenter leur demande avant 
Ie 15 mars de l’année à laquelle cette demande s’applique.

On approuvera les dates et on accordera la surveillance à la société qui 
Présente pareille demande si:

1. La société désirant tenir des courses au galop a été constituée avant 
le 19 mai 1947 et si elle a tenu une réunion de courses au galop dans 
laquelle a fonctionné le pari mutuel sous la surveillance d’un agent 
nommé par le ministre de l’Agriculture, entre le 1er janvier 1938 et 
le 19 mai 1947, ou si elle a été constituée après le 19 mai en vertu 
d’une loi spéciale du Parlement du Canada ou de l’Assemblée 
législative d’une province.

2. La société désirant tenir des courses au trot et à l’amble exclusive
ment a été constituée d’une manière quelconque avant le 20 mars 
1912, ou a été constituée après cette date en vertu d’une loi spéciale 
du Parlement du Canada ou de l’Assemblée législative d’une pro
vince.

3. La société a fourni, ou consent à fournir, les installations et le 
personnel nécessaires indiqués dans les règlements du Ministère pour 
assurer la bonne tenue d’une réunion où se pratique le pari mutuel.

4. L’on se conforme à tous les règlements établis par le Ministère.

En 1965, on a tenu des courses en Ontario durant 731 jours, soit des 
Urses au galop pendant 196 jours à Fort-Erie, Greenwood et Woodbine, en 

au U qua^orze l°is constitutives détenues par le Jockey Club, et des courses 
tr°t et à l’amble pendant 535 jours, dont 430 jours à Windsor, London, 

ét'^kellville, Ottawa, St. Catharines et Toronto, les 105 jours restants ayant 
*6nus a vingt-deux endroits différents. Toutes les dates ont été autorisées 

Vertu de lois constitutives détenues par le Jockey Club (20), Windsor (11), 
^estern-Fair (6), Rideau-Carleton (10) et Alvinston (1). Aucune hippodrome 
i"eflran^ *enir une réunion de courses durant l’année civile 1965 ne s’est vu 
y, ,Ser la permission d’exploiter le pari mutuel parce qu’il n’était pas cons- 
so - 0fficiellement. De fait, les 48 lois constitutives détenues par les cinq 

e^s représentaient 672 jours, soit 137 de plus que le nombre requis.

cours de l’année civile 1966, les demandes reçues des quatre principaux 
r6pr?^r°mes, soit Windsor, Western-Fair, Rideau-Carleton et Jockey-Club, 

esentent un total de 595 jours, ce qui laisse 77 dates pour les hippodromes 
c0, s importants, dont on a reçu jusqu’ici des demandes pour 142 jours de 

urses.
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Sur les 48 lois constitutives existant actuellement, 46 ont été accordées 
par la province d’Ontario, en vertu de la Loi des Compagnies ou par lettres 
patentes, et les deux autres ont été accordées avant le 20 mars 1912 par le 
gouvernement fédéral en vertu de lettres patentes délivrées par le Secrétaire 
d’État.

Avant la modification du Code criminel du 20 juin 1951, qui plaçait le 
pari mutuel aux courses au trot et à l’amble sous la surveillance du ministre 
de l’Agriculture, les endroits peu importants de l’Ontario exploitaient le pari 
mutuel au titre de lois constitutives établies après le 20 mars 1912 en vertu 
de lettres patentes ou de la Loi des compagnies, par la province d’Ontario. 
Si la date de cette constitution avait été ramenée du 20 mars 1912 au 20 juin 
1951, ces sociétés, au nombre d’une douzaine environ, auraient pu avoir encore 
droit de laisser pratiquer le pari mutuel sur des courses au trot et à l’amble, 
ce qui aurait fourni 168 jours de plus durant chaque année civile, soit 840 jours 
en une civile quelconque en Ontario, sans autoriser la formation de nouvelles 
sociétés.

Juridiction

En vertu de l’article 178 du Code criminel, le Ministre de l’Agriculture 
est chargé de la surveillance du pari mutuel, qui comprend d’autres services 
comme le Service de la photographie d’arrivée, le Service du contrôle filmé 
et le Service d’analyse de la salive et de l’urine, qui s’exercent en liaison ou 
conjointement avec la surveillance effective du pari mutuel. La tenue d’une 
réunion de courses relève de la société-mère sous l’égide de laquelle les courses 
sont organisées. Dans certaines provinces, cette société-mère est une Commis' 
sion de courses dûment constituée, tandis que dans d’autres cas, les sociétés 
fonctionnent en liaison avec la Canadian Trotting Association ou la United 
States Trotting Association, qui exercent la surveillance qui s’impose, tout eh 
utilisant toujours les services fournis par le Ministère.

Évolution du pari mutuel

L’évolution des courses entre 1954 et 1965 est indiquée au tableau suivant:

Année Hippodromes Dates Montant engaS®
1954 30 448 84,002,937.00
1955 32 450 86,107,163.0°
1956 47 716 106,034,387.0°
1957 48 716 112,627,857.0°
1958 52 869 128,907,378-0°
1959 51 882 134,215,976.0°
1960 61 949 141,419,679-0°
1961 72 1152 163,258,089.°°
1962 72 1299 180,422,650.0°
1963 77 1426 203,056,267-0
1964 75 1605 252,528,404.0
1965 79 1726 277,183,026 °

Les sommes engagées dans le pari sur les courses au trot et à l’am^j?
sont donc passées de $2,949,670 à $107,256,691, tandis que celles qui ont e 

e sont passéesengagées sur les courses au galop durant la même périod 
$81,053,267 à $169,926,336.
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PROCÈS-VERBAUX
Le vendredi 8 juillet 1966 

(32)

Le Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural 
Se réunit ce jour à 9 h. 50 de l’avant-midi sous la présidence de M. Whelan.

Sont présents: Messieurs Asselin (Richmond-Wolfe), Choquette, Comtois, 
°anforth, Éthier, Faulkner, Gendron, Godin, Honey, Hopkins, Johnston, Jor- 
Senson, Laverdière, Lefebvre, Matte, McKinley, Moore (Wetaskiwin), Neveu, 
j^lson, Peters, Pugh, Rapp, Roxburgh, Tucker, Watson (Châteauguay- 
^untingdon-Laprairie), Whelan, Yanakis (27).

Sont aussi présents: Du ministère de l’Agriculture: M. S. B. Williams, 
^0us-ministre adjoint, Direction de la production et des marchés et président de 
.Office de stabilisation des prix agricoles; M. Frank Payne, chef de la section
de.
dir,
rs techniques marchandes de la division de l’agriculture; M. J. S. Parker,

ecteur général de l’Administration du ministère.

i, Le Comité reprend l’étude des prévisions budgétaires du ministère de 
Agriculture pour l’exercice 1966-1967, à l’article 15.

A la demande de M. Lefebvre, on convient que les réponses des hauts 
p.Actionnaires du ministère aux questions sur la production, la consommation, 
importation et l’exportation des œufs soient imprimées comme appendice aux 

°cès-verbaux et témoignages de ce jour. (Voir appendice 1)

j 1} est décidé: Que les articles 15, 20, 25, 30 et 35 des prévisions budgétaires 
Finistère de l’Agriculture pour l’exercice 1966-67 soient adoptés.

12 A 11 h. 04 de l’avant-midi, le président ajourne le Comité jusqu’au mardi 
^ Juillet 1966 à 9 h. 30 de l’avant-midi ou jusqu’à nouvelle convocation du 

Aident dans le cas d’un ajournement des Chambres.

Le secrétaire du Comité, 
Michael B. Kirby.
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TÉMOIGNAGES
(Enregistrés au moyen d’appareils électroniques)

Le vendredi 8 juillet 1966

• (9.45 a.m.)

Le président: Messieurs, la séance est maintenant ouverte, Monsieur 
^anforth, vous êtes le seul à avoir exprimé le désir de poser quelques questions. 
M. Payne peut répondre à n’importe quelle question sur les volailles. Je crois 
Que vous avez dit que vous auriez plusieurs questions sur les volailles.

M. Danforth: Oui, monsieur le président, j’en ai. J’ai toute une série de 
Questions sur les volailles, et en particulier sur l’industrie des œufs. Il me fait 
Plaisir de dire aux membres du Comité que les questions supplémentaires seront 
es bienvenues et que je céderai volontiers le pas à tout autre membre du 

Comité qui aimerait poser des questions.

Monsieur le président, tout d’abord je comprends que nous avons eu une 
6xPlication du changement apporté dans le système d’établissement du prix des 

en Ontario. Je crois que cela s’est passé en 1963. Est-ce cela?

^ M. Frank Payne (Chef, section des techniques marchandes de la Division 
e l’aviculture, ministère de l’Agriculture) : Oui.

M. Danforth: Puisqu’il y a eu un changement aussi violent dans la façon de 
®ndre public le prix des œufs, puis-je demander qui a pris l’initiative de ce 
rangement. J’aimerais savoir si c’est une organisation de producteurs, ou des 

^Présentants de l’industrie des œufs, ou fut-ce une décision ministérielle, ou 
ne décision conforme à une politique gouvernementale. J’aimerais savoir où 
ia a commencé. Ces renseignements sont-ils à notre disposition?

M. Payne: La situation s’est produite au cours des années jusqu’à 1962, 
°rs qu’elle atteint le point où il y avait si peu de vente d’œufs sur place qu’il y 
ait un bon nombre de jours où la quantité d’œufs vendus était si 
hune qu’on ne pouvait établir un prix. Nous, de la Division de l’aviculture, 

jo°ns Provoqué un projet de recherche dans le domaine de la publicité à 
f ntler au prix des œufs. Nous avons étudié ce problème dans la région de 
tr0r°hto durant une bonne année, et au cours de cette étude, pour essayer de 
i °uYer d’autres méthodes pour rendre public le prix des œufs, les personnes 
eqr qU®es’ *es Proc*ucteurs, les postes d’examens, et les grossistes évidemment, 

ent connaissance de l’enquête. Lorsque l’étude fut complétée—ils avaient 
hiandé à connaître les résultats de la recherche—nous avons organisé des 
^hns avec les groupes de producteurs, le personnel des postes d’examen, et 

âit ®r°ss^s^es et nous les avons informés de ce que l’on avait trouvé. Nous avons 
Sue nous avions trouvé au niveau des grossistes, certaines régions qui 

e p0rtaient beaucoup plus exactement le nombre d’œufs vendus dans la région 
}es^Uestion. C’était la demande des gens intéressés, les groupes de producteurs, 
Riverses organisations. Ils suggéraient que nous procédions dans ce sens et 
6u n°us établissions la chose sur cette base, et c’est ce que nous avons fait. Il y 

Plus tard d’autres études faites à Montréal et à Winnipeg et des change
as dans ces marchés aussi.
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M. Danforth: N’est-il pas vrai que le changement du système affectait 
Toronto peut-être deux ou même trois ans avant que l’on puisse l’appliquer à 
Montréal et à Winnipeg.

M. Payne: Oui, c’est vrai.
M. Danforth: Puis-je demander la raison de ce long délai? Est-ce à cause 

du temps que cela a pris pour commencer l’étude des deux autres marchés.

M. Payne: C’est une partie de la raison. Nous nous sommes servis de 
Toronto comme projet-pilote et ensuite nous avons procédé vers Montréal et 
Winnipeg pour faire des études dans ces deux milieux. Nous avons trouvé que 
la chose était considérablement plus difficile à Montréal parce qu’à Montréal Ie 
commerce est d’un genre différent et nous avons dû établir des structures 
quelque peu différentes parce qu’il n’y a pas un aussi grand pourcentage d’œufs 
apportés au marché de Montréal dans des boîtes de carton qu’il y a à Toronto-

M. Danforth: Vous dites qu’on a établi des structures quelque peu diffé
rentes à Montréal. Pouvez-vous nous dire quelle est la principale différence 
entre le marché de Montréal et celui de Toronto?

M. Payne: Oui. Si vous voulez m’excuser une seconde, je vais vous donner 
des statistiques.

Nous estimons que sur le marché de Toronto, de 80 à 85 pour cent des oeuf5 
atteignent le marché en boîtes de carton, et sur le marché de Montréal c’est 
environ 65 à 70 pour cent. C’est la différence élémentaire.

M. Danforth: Je peux comprendre la base, mais si je vous comprend5 
bien—et peut-être que je me trompe—vous avez dit que le système des P1"1* 
varie—qu’il y a une différence.

M. Payne : Oh! je regrette de vous avoir donné cette impression. Non, c’est 
exactement la même chose. La cause du délai dans le changement fut que noti5 
avons trouvé que les structures étaient différentes à Montréal, et cela nous a PrjS 
plus de temps à organiser la chose à cause du fait que seulement 65 pour ce»1 
des œufs atteignent Montréal dans des boîtes de carton alors que c’est u11 
pourcentage bien supérieur sur le marché de Toronto. Le système est exact® 
ment le même.

M. Danforth: Dans les deux cas, il est établi sur le transport des œufs eP 
boîtes de carton, pour le grossiste détaillant.

M. Payne: C’est cela.

M. Danforth: Une chose m’inquiète beaucoup—et je pense que cela inqui®' 
tait aussi l’industrie—c’est: n’est-il pas vrai que lorsque l’on a retiré du marc11® 
de Toronto les cours du marché disponible—qui étaient basés sur les prix d®5 
œufs, en boîtes de carton au niveau grossiste-détaillant, n’y eut-il pas deS 
représentations de faites par les marchands eux-mêmes parce que l’on se servalt 
des prix de deux marchés ce qui ferait toute une différence dans les prix reÇuS 
par différents producteurs. Je veux dire, monsieur, que très souvent les deU* 
prix utilisés pour fixer les prix à l’entrepôt des œufs étaient le prix des œufs ®n 
boîtes de carton à Toronto et le prix des œufs disponibles à Montréal parce du® 
le prix des œufs disponibles à Montréal, durant deux ans et demi, était le setl1 

prix des œufs disponibles que pouvaient avoir les marchands. Ai-je raison?
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M. Payne : Le fait que Toronto utlisait le niveau des prix «grossiste- 
détaillant» et qu’à Montréal on se servait du prix des œufs disponibles a créé 
des problèmes considérables dans le domaine du repostage et dans celui de la 
toise en marché jusqu’à ce que nous ayons obtenu que Montréal change son 
système et adopte celui de Toronto.

M. Danforth: Bien, j’ai eu—et je suis sûr que d’autres députés en ont eu 
eyx aussi au cours de cette période de temps—des représentations venant de 
Producteurs d’œufs à l’effet que cela dépendait de l’endroit où ils pouvaient 
vendre leurs œufs. Il y avait une différence aussi élevée que quatre ou cinq 
dollars par caisse d’œufs. Cela vous paraît-il raisonnable ou cela vous paraît-il 
etre une juste affirmation de la part des producteurs?

M. Payne: Bien, cela me paraît être quelque peu erroné parce que quatre à 
ctoq dollars la caisse veut dire quinze cents la douzaine et je ne peux pas voir 
Ce qui pourrait produire cette grande différence pour des œufs de même qualité.

M. Danforth: Diriez-vous qu’une différence de sept dollars la caisse serait 
ehcore plus raisonnable?

M. Payne: Oui, je le dirais.
M. Danforth: Je puis vous dire que cela s’est produit dans mon propre 

v°isinage. En fait c’est ce qui s’est produit. Et je le dirai en d’autres termes. 
Pouvez-vous m’expliquer pourquoi, dans le système actuel—et je parle d’œufs 
de qualité numéro 1—le prix des œufs en carton, grossiste-détaillant, 0.49 et le 
Prix donné aux producteurs 0.19?

M. Payne: Je présume que vous parlez de la catégorie «A» gros.
M. Danforth: Des œufs de catégorie «A» gros numéro 1. Oui.
M. Payne: Bien, il y a des œufs «A» gros et des œufs «A» gros. Les œufs de 

première qualité produits selon les exigences d’un programme de contrôle de la 
qualité et qui vont dans le marché des œufs en boîtes de carton demandent et 

tiennent une prime. D’autres œufs sont à la limite de leur catégorie et 
reviennent de volailles dont le produit ne supporte pas le contrôle, finissent la 

^uPart du temps dans le concasseur, particulièrement lorsqu’il y a un surplus 
^ufs. S’il y a un surplus d’œufs ils finissent dans le lot à concasser qui 

°tomande un prix moindre. Cela peut arriver et cela arrive en fait. Il y a deux 
rix Pour les œufs dans ce pays. Dans un cas c’est le marché où les œufs 

y teignent le détail dans leur coquille et c’est la grande majorité des œufs. Et il 
u les œufs de surplus qui n’appartiennent à aucune catégorie et finissent 

bituellement dans le concasseur. Invariablement ces derniers commandent un 
j. lx inférieur. Je pense qu’on peut comparer la chose au commerce du lait 
1 quide qui est mis en bouteille pour atteindre le consommateur alors que l’autre 
ait est traité.

du M- Danforth: Je pense, monsieur le président, que nous atteignons le cœur
lur^^ème et j’ai un peu de difficulté à énoncer ma question pour mettre en 

ere le point que je désire faire connaître et je demande au Comité d’avoir
hh Peu de patience.

dO-00 a.m.)

arr' président: Puis-je vous poser une question monsieur Danforth? Cela 
lye-t-ii maintenant ou cela s’est-il produit il y a un an?

§Ua ^ Danforth: Non, c’est l’affaire courante. Nous avons entendu des témoi- 
Ses à l’effet qu’il y a une différence dans les prix. Vous parlez de prix à
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prime pour des œufs de qualité et un déplacement des œufs par contrat. Afin 
que je sois bien certain de moi-même et que je sache bien ce que signifie le 
déplacement des œufs par contrat, s’agit-il d’une méthode selon laquelle une 
certaine compagnie de gros ou une compagnie de détail possédant une installa
tion pour l’examen des œufs, passe un contrat avec un producteur commercial 
pour la production d’œufs à un prix établi pour une période de temps? 
Pouvez-vous m’expliquer ce que l’on veut dire par cette sorte de contrat?

M. Payne: Ce dont je parle c’est une forme de contrat par lequel un 
grossiste ou un magasin à succursales multiples situé à Toronto et qui a besoin 
d’œufs—ils en ont besoin en grande quantité; et ils ont besoin d’œufs de bonne 
qualité. Ils vont à un poste d’examen et disent: «Voici, j’ai besoin de tant d’œufs 
par semaine et pouvez-vous me les fournir et les mettre en boîtes de carton 
pour moi?» Et il dit: «Oui, parce que j’ai autour de moi un groupe de 
producteurs qui peuvent me fournir le genre d’œufs dont vous avez besoin et 
dans les quantités voulues.» Voici le genre de contrat que l’on établit tout Ie 
temps de façon à garantir l’approvisionnement.

Maintenant, un grand nombre de producteurs se lient de cette façon, dans 
le marché des œufs en coquille. Cela produit une situation dans laquelle les 
petits producteurs à l’extérieur du cercle, loin des entrepôts d’œufs—si vous 
voulez bien les appeler ainsi—doivent trouver un débouché pour les œufs autre 
que le marché des œufs en boîtes de carton. Cela se produit dans beaucoup de 
cas parce que les œufs n’ont ni le volume ni la qualité nécessaires au marché des 
œufs en boîtes de carton.

M. Lefebvre : Une question supplémentaire, monsieur le président. Lorsqu6 
vous parlez de la classification des œufs, a-t-on les mêmes catégories d’un océan 
à l’autre au Canada? La catégorie «A» gros, en Colombie-Britannique est-elle l3 
même que la catégorie «A» gros au Québec, ou y a-t-il des différences 
régionales dans votre classification.

M. Payne: Non, monsieur. Nous avons une seule catégorie d’un océan 3 
l’autre. Nous avons un personnel qui administre les règlements au sujet des 
catégories. Maintenant, le seul point sur lequel je désirerais attirer votr6 
attention est le fait que dans la classification de tout produit il y a à l’intérieur 
de la catégorie une gamme allant de haut en bas. Les magasins à succursale5 
multiples demandent, de nos jours, la qualité la meilleure pour les œufs en 
boîtes de carton et même mieux que la qualité la meilleure de notre catégorie 
«A» au point qu’ils paient une prime pour un programme de contrôle de 1? 
qualité afin de l’obtenir. Les normes des catégories sont les mêmes d’un océan 3 
l’autre.

M. Lefebvre : Une autre question supplémentaire. Pourriez-vous nous dir® 
en gros, monsieur,—avez-vous les chiffres ici—ce qui constitue la catégorie 
gros et les autres catégories endessous. Quels sont les critères d’appréciation?

M. Payne: Bien, voici les critères que vous pouvez comprendre par leUr 
nomenclature, «A» signifie la qualité de l’intérieur. Le jaune doit être bieP 
centré, l’albumen épais et ferme et la poche d’air doit être réduite à s0tl 
minimum. Ils doivent avoir des coquilles résistantes, non craquelées, sans tadje 
et propres. Le facteur «gros» signifie qu’ils ont 24 onces ou plus. Dans 
catégorie «A» vous avez différentes grandeurs; «A» gros, «A» moyen, «A» Petl 
et «A» pee-wee. Ce sont là toutes des catégories «A», et en dessous vous ave 
vos «B» qui sont vos catégories inférieures; «B», «C» et craqués.

M. Lefebvre: Mais les catégories «B» et «C», monsieur, ne sont pas souve° 
vendues au détail.

M. Payne: Non, très rarement. Vous les trouverez dans certains quarti6^ 
de Toronto habités par des Néo-Canadiens. Mais c’est à peu près tout. Ordl 
nairement, ils sont destinés à être concassés.
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M. Jorgenson: Puis-je poser une question supplémentaire ? Vous avez parlé 
des sortes de contrats qui sont conclus entre les producteurs et les détaillants 
eVentuels. Je crois qu’il y a trois sortes d’arrangements. Il y a celui des 
Producteurs qui livrent directement aux consommateurs. Je crois qu’il y a 
beaucoup de cela, au moins dans la région de Winnipeg. Puis il y en a qui 
Passent des contrats avec les détaillants, par exemple, je pense, les magasins 
Gateways.

M. Payne: Dans ce cas ils doivent faire eux-mêmes la classification de leurs 
ceufs.

M. Jorgenson: Oui, c’est cela. Et ils font aussi eux-mêmes le ramassage 
directement à la ferme des producteurs. Puis il y a le groupe qui vend aux 
Postes locaux de classification. Pourriez-vous nous donner une idée du pourcen- 
tage de chaque catégorie ou nous dire s’il y a d’autres genres de contrats? Ce 
Que j’essaie d’établir, c’est que l’on a beaucoup parlé d’organiser des commis
ions des marchés dans les provinces et je me suis demandé quelles difficultés 
°h aurait à réconcilier ces différentes sortes de contrats.

M. Payne : Bien on en a surtout parlé. Il y en a déjà d’organisées.
Je ne peux répondre à tout. Nous savons qu’à peu près 50 p. 100 de ces œufs 

Produits dans ce pays passent par les postes de classification enregistrés. 
Maintenant, dans l’autre 50 p. 100 vous avez les œufs consommés à la maison et 

ferme; des œufs qui vont au couvoir, et c’est une quantité importante, et les
°SUfs
<tivi qui sont vendus de porte en porte. J’ai bien peur que nous ne puissions 

iser le tout en catégories parce que nous n’avons pas de chiffre.
M. Jorgenson: Il n’y a aucune façon d’obtenir ces chiffres. Mais pouvez- 

v°os les évaluer de quelque façon?

teur M. Payne : Non. Ici nous entrons dans un domaine particulier. Le produc-
r . - a le droit de déterminer la valeur de son produit et de le vendre où bon
Ul semble.
, Mais les œufs enregistrés sont de notre ressort et nous demandons au pro- 
co _Ur licencié de nous faire parvenir le volume de sa production. Mais pour
hivi. Producteur qui grade ses œufs et les vend, le seul contrôle possible est au 

eau provincial et ainsi nous n’avons aucunes données possibles.
M. Jorgenson: Vous ne pourriez même pas les obtenir si vous collaboriez 

6c Ms gouvernements provinciaux. N’ont-ils pas ces chiffres?
qUe M. Payne: Non, ils ne les ont pas. Nous avons suggéré à plusieurs occasions 
Co Ce serait une bonne idée qu’ils enregistrent cet individu et que comme 
hot ltl0n l’enregistrement on lui demande de nous fournir les éléments de 

6 raPport sur les marchés.
M. Jorgenson: Je vois.

M. Payne : Cela n’a pas encore été fait dans aucune province.

que ^ Danforth: Monsieur le président, je continuerai dans la ligne de pensée 
Passer ^sire suivre. Il est possible aux magasins à succursales multiples de 
cor,. r bMs contrats soit avec un poste de classification des oeufs, ou comme je le
Pr?rendsr0ç| ncls> s’ils possèdent un poste de classification d’oeufs, avec un groupe de 
îp ?cMurs et ils peuvent obtenir leurs œufs de cette seule source. Est-ce que 

esurne correctement?
M- Payne : Oui, c’est juste.
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M. Danforth: Alors, je présumerais que lorsqu’ils ont passé un contrat 
avec un poste de classification d’œufs, ils fourniraient aux postes de classifica
tion d’œufs les boîtes de carton portant leur marque de commerce, etc., pour 
que les œufs classifiés y soient empaquetés. Est-ce une pratique générale?

M. Payne: Bien, quelques-uns le font, et d’autres utilisent les boîtes de 
carton du poste de classification; cela varie. Mais beaucoup de magasins a 
succursales multiples font faire l’empaquetage dans leurs propres boîtes de 
carton.

M. Danforth: Il est probable ou possible que les petits fermiers ayant, 
disons, 1,000 poules ou moins, lorsqu’ils apportent leurs œufs au poste de 
classification locale, s’ils ont un contrat avec le débouché grossiste-détaillant qW 
a ses boîtes de carton à cet endroit et qui y a aussi un contrat-débouché se 
trouveraient eux-mêmes dans cette position? Si ce débouché grossiste-détaillant 
est dans une telle situation que les œufs ne peuvent pas être utilisés alors ces 
œufs n’appartiennent à personne; on doit leur trouver ou un marché disponible 
ou peut-être un marché déjà saturé d’œufs. Est-ce que je présume correcte
ment?

M. Payne: Oui; c’est une situation de surplus dans le domaine des oeufs; on 
se bat pour la position dans la structure des marchés.

M. Danforth: Alors, suivant cette ligne de pensée-—et je ne me sers que dé
chiffres fictifs, et mon exemple utilise des oeufs numéro 1 de catégorie «A»—1 
est alors possible que le fermier A apporte ses oeufs à un poste de classification 
ayant cette sorte de contrat et si le prix est, disons, de 50 cents du grossiste' 
détaillant au fermier, il peut alors vendre ses oeufs à 50 cents et recevoir $*5' 
pour une caisse. Son voisin, possédant des oeufs de même qualité pourra1 
vraisemblablement se rendre au même poste de classification, et parce que Ie 
marché des grossistes-détaillants à succursales multiples est saturé, le poste de 
classification n’aurait pas d’autres alternative que de placer ces œufs dans on 
marché saturé. Est-il possible que ce fermier reçoive 40 cents ou 35 cents p°ul 
ses œufs de catégorie «A»; après que son voisin recevrait le prix fort?

M. Payne: Je trouve que c’est une situation plutôt inhabituelle. Je cony 
prendrais que cela puisse se produire entre deux postes de classification ma1-" 
je ne puis m’imaginer la chose se produisant dans le même poste de classifiÇ3' 
tion. Je ne pense pas qu’il puisse s’en tirer en payant deux prix à deux voisin 
pour la même qualité d’œufs dans le même poste de classification.

M. Danforth: Bien, cela pourrait être deux postes de classification. 
pourrait-il se produire?

gj
M. Payne: Cela pourrait se produire dans deux postes de classification 

l’un des deux postes n’avait pas de marché.
M. Danforth: N’avait pas de contrat.
M. Payne: Cela pourrait se produire.
M. Danforth: Et l’autre dans un poste de classification adjacent, f°urrij*e 

sant des oeufs sur le marché libre? Il pourrait vraisemblablement y avoir ce 
différence alors?

M. Payne: Oui.
M. Danforth: Et cela pourrait être la raison du grand écart dont j’ai ^eja 

parlé. J’ai eu personnellement connaissance de cas où cet écart a atteint $7-°° 
caisse. Cela pourrait expliquer le pourquoi de cette différence.

M. Payne: C’est une partie de la réponse.
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M. Danforth: Dans une entente de cette nature, le grossiste et le détaillant 
ne contrôlent-ils pas le prix des oeufs—l’établissement des prix—et n’ont-ils pas 
Un contrôle direct sur le marché des oeufs plutôt que le jeu de l’offre et de la 
demande?1

M. Payne: Je ne crois pas comprendre votre question. Bien, le grossiste—il y 
a beaucoup de grossistes—il y a beaucoup de gens qui fournissent le marché—ils 
sont tous en concurrence les uns avec les autres.

M. Danforth: Bien, ce à quoi je fais allusion, c’est à un magasin à 
succursales multiples plutôt qu’à un grossiste. Puis-je me servir de cette 
expression: un magasin à succursales multiples ayant passé un contrat ou 
fouissant d’un prix fixe, d’un prix convenu pour ses oeufs, ne contrôle-t-il pas 
*e marché plutôt que l’offre et la demande.

M. Payne: J’aimerais signaler une chose. Ce contrat dont nous parlons, vous 
et moi,—n’est pas une entente sur les prix. Ce contrat en est un en vertu duquel 
°n livre la marchandise au prix du marché. Aucune personne saine d’esprit ne 
consentirait à une entente sur les prix pour toute la durée des opérations, parce 
qu’il perdrait sa chemise lorsque les prix sont à la baisse.

M. Danforth: Bien, n’y a-t-il pas une entente sur les primes?
M. Payne: C’est concevable. Quelques personnes vont payer une prime d’un 

Cent ou deux pour la quantité et pour la qualité. Oui.

M. Moore ( Wetaskiwin): J’aimerais poser une question supplémentaire. Un 
Poste de classification est-il obligé d’accepter une expédition, disons, d’oeufs de
catégorie «A» gros.

M. Payne: Est-il obligé d’accepter les oeufs qu’on lui offre?

M. Moore ( Wetaskiwin) : C’est cela.

M. Payne : Non, il n’est pas obligé de les accepter.

M- Moore ( Wetaskiwin): Bien, dans son premier exemple M. Danforth a dit 
si un poste de classification était lié par un contrat pour la fourniture 

oeufs-—recevait suffisamment d’oeufs pour son besoin—alors cela pourrait se 
°duire entre deux voisins. Si l’autre voisin apportait des œufs, et que le 
ste de classification avait déjà assez d’oeufs pour remplir ses contrats, ils 
Paient refuser d’accepter des oeufs de ce voisin.

que

M. Payne: Oui.
M. Moore (Wetaskiwin): Parce que s’ils les acceptaient, ils devraient 

tellement payer le même prix aux deux voisins.
°br ^ Payne: Us peuvent refuser. Il n’y a rien dans les règlements qui les 

a accepter tous les oeufs.

cia M°ORE (Wetaskiwin): Je vois. Cela s’applique-t-il à tous les postes de 
Ssification ou simplement à ceux qui sont sous contrat?

Payne: Cela s’applique à tous les postes de classification.

5er Moore (Wetaskiwin): Maintenant, sur quelle base pourraient-ils refu- 
Parce qu’ils n’utiliseraient que des marchés régionaux?

Payne: Bien, sur la même base que n’importe quelle organisation qui
qcb Acheter un produit si c’est son désir. Il n’y a rien qui puisse les forcer à 

ieter.
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M. Moore (Wetaskiwin) : En d’autres termes alors, on pourrait se trouver 
dans une situation où il n’y a pas de marché bien qu’il y ait à cet endroit un 
poste de classification.

M. Payne : Oui, c’est arrivé en fait dans certaines régions où l’unique poste 
de classification avait fermé ses portes et où les gens se trouvaient dans la 
position d’avoir à expédier leurs œufs à des marchés plus éloignés.

M. Moore (Wetaskiwin): Cela pourrait s’appliquer à n’importe quel produit 
alors. Cela pourrait s’appliquer à la crème bien que je n’aie pas entendu parler 
que ce soit arrivé.

M. Payne: Je ne connais rien au sujet de la crème.

M. Jorgenson: Monsieur Payne, les producteurs se plaignent-ils beaucoup 
au sujet de la classification?

M. Payne: Vous dites «se plaignent-ils beaucoup»? Non; très très peu.

M. Jorgenson: Très peu.

M. Payne : Nous ne recevons que des plaintes occasionnelles.

M. Jorgenson: Cela a-t-il diminué au cours des dernières années? Je sais 
que l’on avait coutume de recevoir un grand nombre de plaintes. Je me souviens 
qu’en une occasion—cela se passait il y a plusieurs années—un groupe de 
producteurs soupçonnaient qu’ils n’obtenaient pas la classification qu’il5 
croyaient devoir obtenir et ils ont fait une sorte d’expérience dont les résultats 
furent plutôt étonnants. Je ne me souviens pas des chiffres exacts à ce 
moment-ci, mais ils ont acheté par l’intermédiaire des épiceries locales. Ils om 
demandé à ces épiceries une caisse d’œufs de catégorie «A» gros. Ils ont pris leS 
œufs, les ont placés dans une autre caisse sur laquelle ils ont écrit le nom d’uU 
des producteurs et l’ont retournée. Quoique les œufs avaient été vendus a 
l’épicerie comme étant tous de la catégorie «A» gros, après avoir été mis efl 
caisse une seconde fois seulement la moitié furent classés dans cette catégorie- 
Quel recours a le producteur lorsque cette chose se produit?

M. Payne : Nous recevons beaucoup moins de plaintes au sujet de 
classification aujourd’hui qu’il y a dix ans.

M. Jorgenson: Un plus grand nombre de producteurs font eux-mêmes 
classification maintenant.

M. Payne: Bien, non. Non, en fait, ils ne la font pas. C’est parce qu’un P^uS 
grand nombre de producteurs procèdent avec plus d’efficacité et ils savent °e 
qu’ils font. Ils connaissent la qualité des œufs et leur qualité est meilleure, et 
suivent le cheminement de leurs œufs. Nous ne recevons plus que très pen d 
plaintes. Incidemment, lorsque nous en recevons une, nous disons immédiat6 
ment aux producteurs: «c’est bon, la prochaine fois que vous expédierez 
caisse d’œufs avertissez l’inspecteur local et l’inspecteur local en suivra 1 
cheminement.» Il viendra après que les œufs auront été classés et il fera 
double vérification. C’est ce que nous faisons automatiquement.

M. Peters: Monsieur le président, j’aimerais poser cette question bien Qu.j 
je ne connaisse que peu de choses au sujet des œufs. Un inspecteur pe'jt't 
assez aisément détecter ce mauvais classement dont les fermiers se plaigne^ 
quelquefois en termes de moyenne? Les inspecteurs doivent-ils se conformé 
des normes? Évidemment il y aura un pourcentage d’œufs craquelés 11 
pourcentage de rejetés. Est-ce plutôt uniforme?
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M. Payne : Bien, il n’y a pas deux caisses d’œufs semblables. La seule chose 
qui soit uniforme dans toute cette affaire sont les normes que nous avons 
établies et dont nous nous servons. Ces normes établies pour ces catégories dont 
j’ai parlé il y a une minute sont les mêmes par tout le pays, et elles sont 
administrées par notre personnel et tous les préposés à la classification commer
ciale des œufs sont contrôlés par notre personnel de sorte qu’ils sont efficaces et 
savent ce qu’ils font.

M. Peters: Dans le cas d’un producteur qui expédie de grandes quantités 
d’ceufs il serait très facile de trouver ce à quoi M. Jorgenson a fait allusion, les 
changements qui sont faits?

M. Payne: Oh! oui; un producteur sait très bien quelle classification vont 
obtenir ses œufs et il connaît de saison en saison la grosseur de ses œufs. 
Lorsque les volailles commencent à pondre, elles ont de petits œufs, mais ils 
deviennent plus gros à mesure que la saison avance. Il peut déterminer très vite 
si quelque chose ne va pas. Dans la plupart des cas, aujourd’hui, si quelque 
chose ne va pas dans la classification, le chef du poste de classification appellera 
1]nmédiatement le magasin et dira: «Georges, qu’est-ce qui arrive? La classifica
tion est inférieure aujourd’hui.» Et les deux vérifieront la chose et trouveront la 
raison. Peut-être les producteurs ont-ils modifié la nourriture des volailles et 
Cela a eu un effet sur la production. Peut-être les appareils de réfrigération 
°nt-ils fait défaut. Il y a un lien très étroit de nos jours entre l’acheteur et le 
Vendeur dans ce domaine, et tous les deux sont intéressés à la qualité des œufs.

M. Peters: Intéressés à ce qu’elle soit uniforme?

M. Payne: Toujours.

M. Danforth: Monsieur le Président, sur cette base, on a établi maintenant 
lue parce qu’il peut se produire un surplus d’œufs en plus de ceux qui sont sous 
contrat ou qui sont empaquetés dans des boîtes de carton portant une marque 

e commerce à l’intention de débouchés spécifiques, cela peut être la cause d’une 
Scande différence de prix au niveau local. Est-ce juste? Cela peut être une des 
Principales causes?

M. Payne : Cela pourrait être la cause principale en autant qu’il y ait deux 
rrrctures de marché. Il y a un prix pour les œufs en coquilles qui vont aux 
nsommateurs et un autre prix pour les œufs qui ne peuvent pas trouver 
erreurs et qui doivent finir sur le marché des surplus. C’est cela.

p. M. Danforth: Ai-je raison de présumer que si un producteur, après 
auguration du nouveau système, se trouvait dans une position où ses œufs ne 

Uvaient pas obtenir, ou n’obtenaient pas le prix des œufs en boîtes de carton, 
Pourrait continuellement recevoir un prix déficitaire à cause de la nature 
rrre de la mise en marché?

Plu ^ Payne: Bien, il ferait très bien de magasiner autour de lui comme la 
Part des gens qui ont des produits à mettre en marché et de trouver un poste 

v lanification d’œufs qui mettrait ses œufs sur le marché. S’il avait à la fois le 
<}> 1116 et la qualité il pourrait trouver un marché. Aujourd’hui, les transactions

se font rapidement et n’importe qui ayant un produit de qualité supé-
le en n’importe quelle quantité peut obtenir les plus hauts prix.

9$s Danforth: Bien, monsieur, je ne veux certainement pas douter de votre 
t-jQ^rL°n de quelque manière que ce soit mais comment se fait-il que tant de 
d6 Producteurs d’œufs abandonnent les affaires parce qu’il leur est impossible 

recevoir ce que l’on appelle le prix le plus élevé ou le prix à prime.
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M. Payne : Bon, je ne suis pas prêt à accepter cela comme étant la raison de 
leur retrait des affaires. Croyez-vous que ce soit la raison pour laquelle ils se 
retirent des affaires?

M. Danforth: Bien, c’est sûrement une question de fixation des prix; plus 
particulièrement dans ma région où nous avons quelques troupeaux de 10,000, 
ce qui ne représente pas des troupeaux formidables; mais d’un autre côté, ce ne 
sont pas de petits troupeaux.

M. Payne : 10,000 est un ensemble très efficace.

M. Danforth: Des hommes qui ont été dans ce genre de commerce, 
peut-être deux générations, se retirent des affaires parce qu’ils ne peuvent 
recevoir ce qu’ils croient être le prix courant ou le prix de vente. Ne serait-ce 
pas la réponse. Je n’essaie pas de vous mettre dans une situation embarrassante, 
j’essaie de trouver ce qui ne va pas avec la structure des prix où une variation 
de $3.00 à $4.00 le carton peut se produire, et ce qui ne va pas pour que tant de 
producteurs quittent les affaires. Je n’essaie que de trouver ce qui pourrait être 
le problème fondamental et s’il est possible d’y remédier.

M. Payne: Je ne puis réellement pas m’imaginer qu’un propriétaire de 
10,000 poules, bon et efficace, se retire des affaires parce qu’il retire un prix 
moins élevé pour ses œufs que le prix courant. Je crois qu’il doit y avoir 
d’autres raisons.

En ce qui a trait à ce système des deux structures de prix, qui fonctionne et 
est en vigueur dans d’autres régions, si nous avions continué dans la région de 
disponibilité où l’on vendait si peu d’œufs, et même parfois jusqu’au point ou 
un marchand d’œufs concassés apporterait 200 caisses d’œufs et les écoulerait sur 
le marché de Toronto à quatre ou cinq cents sous le prix du marché—et cela s’est 
fait—et nous pouvons le prouver, et faire baisser le marché de 10 cents ou 
cents en trois ou quatre jours. Et incidemment, cela se produit habituellement 
un jeudi ou un vendredi; de cette façon, il n’y a pas d’autres journaux avant Ie 
lundi ou le mardi suivant et ils ont acheté des œufs à ce prix pendant la fin de 
semaine. Cela est devenu une situation intenable où le ministère fut presqu6 
accusé de complicité, et nous avons dû déménager dans une région où nous 
pourrions mettre la main sur une bonne quantité d’œufs.

Maintenant, à cette époque, tout le monde fut affecté par cette énorrn6 
fluctuation—tout le monde. Je suppose donc que vous pourriez raisonner 9ue 
chacun est alors raisonnablement heureux parce que chacun reçoit la mêiue 
chose, parce que chacun monte et descend avec le marché. Mais la grand6 
majorité des producteurs est pleinement satisfaite de cette structure parce 
qu’elle a éliminé une foule de fluctuations. Le marché des œufs en coquille est 
un marché à part et relativement stable. Il monte et descend mais il est 
relativement stable. Vous avez ainsi une région de surplus d’œufs qui varie soUs 
ce prix qui finissent par trouver un débouché dans les concasseurs ou que1' 
qu’autre région. Vous devez avoir le produit avant de le compter, avant d’êtr® 
capable d’analyser son prix coûtant, avant que vous puissiez le rapporter, e 
c’est ce qui a mal tourné avec l’ancien marché du disponible.

M. Danforth: Les renseignements que vous donnez à ce sujet m’intéresse11 
vivement. Puis-je alors vous demander, étant donné qu’il y a ces diver5 
débouchés est-il possible que vous me donniez—je sais que cela varie selo*1 
prix—une différence moyenne que l’on peut atteindre entre le prix des œufs en 
boîtes de carton, le prix des œufs concassés et le prix des œufs de surplus?
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M. Payne: J’ai bien peur, monsieur, de ne pouvoir vous donner une 
Moyenne car le prix monte et descend, et à certains moments il est aussi élevé 
Sue le prix des œufs en boîtes de carton. Il est aussi élevé en période de disette 
Sue le prix des œufs en boîtes de carton.

M. Danforth: Le surplus?
M. Payne: Oui, monsieur.

• (10.30 a.m.)

M. Danforth: Ou le prix des œufs concassés—le prix des surplus.
M. Payne: Cela peut monter jusqu’à un prix aussi élevé que le prix des 

®ufs en boîtes de carton. Il se produit ensuite d’autres époques où il peut 
pisser jusqu’à un point aussi bas que 15 cents en bas de celui-ci. Cela varie en 
haut et en bas selon la situation du marché. De nos jours, les marchands d’œufs 
concassés de ce pays crient au meurtre parce qu’ils doivent payer un prix aussi 
elevé que 40 cents pour des œufs à briser, et il se fait que le marché de mélange 
Re supportera pas ce genre de prix. Mais il s’est aujourd’hui élevé passablement 
près, très près. Il y a une énorme variation, et je veux en arriver à dire que 
cette région varie mais que l’autre région est relativement stable. Elle a ses 
aüts et ses bas, mais elle est relativement stable, et cela a produit un climat de 
atisfaction chez le producteur; cela a satisfait les magasins de détail. Les 
baillants disent: «Nous ne voulons pas changer les prix de ces choses tous les 

s>e,Ux jours», et cela a satisfait le consommateur parce que le consommateur 
joigne d’un produit dont le prix augmente rapidement. Le prix doit alors 

,sser du double avant que le consommateur ne revienne et en achète la 
eme quantité. Nous nous sommes aperçus que les gens de ces trois régions 
aoifestaient beaucoup de contentement.

je M. Danforth: J’aimerais approfondir cela un peu plus mais en ce moment, 
k ne veux pas m’éloigner du sens primitif de mes questions. Je me préoccupe 

aucoup de ce qui arrive aux producteurs d’œufs de ce pays. Je crois que mon 
p Pbthèsë est exacte lorsque je dis qu’il y a un nombre impressionnant de 

its producteurs d’œufs qui quittent les affaires, et qu’un grand nombre de 
its centres avicoles sont à cause de cela forcés de fermer. Y aurait-il d’autres 

rvices connexes qui pourraient faire changer cela? Vous avez mentionné, par 
avernPle, qu’il pourrait y avoir une prime dans les contrats, et je crois que vous 
u Z ^Htionné un ou deux cents, ce qui à mon avis ne serait pas un facteur 
cjgp0rtant. Fournit-on d’autres services: est-ce que, par exemple, les postes de 

ssification d’œufs ramassent les œufs à la ferme? Ou y a-t-il un nombre 
q^mum (je caiSSes qu’ils accepteront pour ce genre de service? Ou est-ce 
tQ ün des services connexes qui se rapportent à cela pourrait influencer direc- 

erd la fixation des prix?
M. Payne- Oui, dans certaines régions, des camions parcourent la campagne 

Recueillent des œufs, et je suis au courant d’un ou deux cas ou ils paieront 
5e Prime, disons tant par douzaine jusqu’à dix caisses, un cent de plus de dix a 

caisses et un cent de plus au-dessus de vingt caisses, pour les œufs 
Uedlis en un même endroit.

• Danforth: Non seulement ils ne chargent rien pour ce service, mais ils 
Une prime pour les caisses supplémentaires. Est-ce exact?

Vu6 ' Payne : Je n’ai pas de connaissance précise de ce qui se passe au point de 
^arcoatn*onnaSe- Non, je ne crois pas qu’ils chargent, parce que ces camions 
de ia ^renl la campagne. Ils ont une tournée d’œufs comme il y a une tournée 
6ohr, ’ ^lais de plus, ils paient dans plusieurs cas une prime pour la quantité et

la qualité.
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M. Danforth: Ainsi, il est donc concevable ou possible qu’un fermier, 
producteur de qualité, reçoive une prime pour la production supplémentaire ou 
une production au-dessus du minimum, et qu’il reçoive une autre prime au 
centre avicole parce que ses œufs atteignent un débouché particulier grossiste- 
détaillant; en d’autres termes, il recevrait une double prime?

M. Payne: Eh! bien, ces gens ont leurs propres méthodes d’achat; certains 
donnent des primes, d’autres pas. Je ne pourrais pas dire exactement dans 
combien de cas ces primes sont accordées.

M. Danforth: Peut-être que ma question était ambiguë; mais il y a 
diverses primes et diverses formes de contrat qui font qu’un producteur puisse 
recevoir plus pour ses œufs que son voisin peut-être? Est-ce que mon hypothèse 
est plausible?

M. Payne : Je crois qu’elle l’est, et s’il est un bon marchand il fera Ie 
meilleur marché possible avec le centre qui lui offrira le meilleur marché.

M. Danforth: Au sujet de cette question, j’espère que le Comité usera de 
patience envers moi. Il y a un autre genre de contrat où l’entreprise commer
ciale place les volailles sur la ferme et paie au fermier tant de cents Par 
douzaine pour qu’il soigne les poulets et prépare les œufs pour qu’ils soient 
recueillis. Je crois que vous connaissez bien ce genre de contrat.

M. Payne : Je crois qu’on peut en trouver quelques-uns.

M. Danforth: Les œufs sont donc dès le début entre les mains du magasin 
à succursales. Si c’est le magasin à succursales qui possède le contrat, les œufs 
lui appartiennent, n’est-ce pas?

M. Payne : Les œufs appartiennent au poste de classification. C’est le poste 
de classification qui fait cela, n’est-ce pas?

M. Danforth: Il y a des cas où le poste de classification fait partie da 
réseau grossiste-détaillant; c’est une opération intégrée?

Le président: Vous voulez dire que le magasin à succursales est propri6' 
taire du poste de classification?

M. Danforth: Et le fermier.

M. Payne: Je ne connais pas les détails du contrat de tous les gens.

M. Danforth: Je puis vous assurer que ce genre de contrat est courant da^5 
ma région particulière; par ce système, tout est fourni au fermier : les volait65’ 
la moulée, tout. Il ne reçoit que X cents par douzaine pour livrer les œufs à °e 

magasin à succursales multiples en particulier. Voici maintenant ce que t 
voulais vous demander, monsieur; lorsque l’on effectue l’inspection—j’aimeralS 
bien savoir, lorsque le magasin possède l’ensemble des opérations, s’il y a upC 
inspection au niveau du magasin de detail?

M. Payne: Il y a une double inspection. Il y a une inspection de vérifies' 
au niveau du poste de classification et il y en a aussi une autre au niveau 
détaillant. Incidemment, elles sont effectuées par deux sections différentes

ti°p
da
dp
deministère de l’Agriculture. La division des volailles est responsable des postes ^ 

classification et l’unité d’inspection des zones de gros et de détail effectU5 
l’inspection des œufs au niveau du détaillant en même temps que celles de 
pommes de terre, du beurre, etc.
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M. Danforth: Je présume que ce serait un genre de marché en disponibilité 
au niveau du détail; que le détaillant ne sache jamais si un inspecteur s’en vient 
°u ne serait-ce qu’un inspection de routine?

M. Payne: Je crois que c’est exact.

M. Jorgenson: Prenons le genre d’opérations intégré dont nous entendons 
eaucoup parler. Elles existent non seulement dans le domaine de la production 
es œufs mais aussi dans celui des porcs et de la volaille. Je me demande si M. 

vfdliams qui ne semble jamais être embarrassé pour répondre pourrait nous 
lre s’il y a moyen de déterminer quel pourcentage—cela ne semble pas avoir de 

j^Pport avec la question, mais cela en a d’une certaine façon—de l’aide au 
ransport de la moulée que l’on accorde pour le grain de l’Ouest est donné à ce 

§efire d’opération plutôt qu’aux producteurs bona fide? Est-ce que le Ministère 
Possède les chiffres ou y a-t-il un moyen de compiler les chiffres de façon à ce 
^Ue vous puissiez séparer la partie de moulée qui sert à ce genre d’opération de 
6lle qui va à un fermier bona fide.

, M. Williams: Je suis certain que vous tenez compte du fait que l’aide au 
ansport de la moulée relève maintenant du Ministère des Forêts ce qui fait 

:ye 3e ne puis répondre de façon précice. Je crois qu’il ne serait pas difficile de 
ePartir l’aide accordée au transport de la moulée qui entre dans la nourriture 
j6 *a volaille. Cependant, si l’éleveur de volaille achète le grain et le mélange 
./-même avec un supplément, je ne crois pas que l’on puisse faire la 
^ Partition. Je ne suis pas absolument certain de cela, mais je ne serais que trop 

eureux d’essayer d’obtenir les chiffres de pourcentage disponibles. Nous possé- 
ns certainement des estimés du pourcentage de moulée qui va dans l’Est du 
Pada et la Colombie-Britannique en vertu de l’aide au transport de la moulée 
1 est utilisée à diverses fins. Je dois admettre que ce ne sont au mieux que des 
«hés. Nous n’avons pas de chiffres sur les quantités achetées par les consom- 
teurs individuellement. Nous ne gardons pas ce genre de renseignement. Le 

°ssiste ou le détaillant, selon le niveau auquel il opère, fait la réclamation.

^ y*-. Moore (Wetaskiwin) : Monsieur le président, je me demande s’il nous 
réP°ssible d’avoir une idée des différents prix des œufs dans diverses 
Je l0ns’ 9ue ce soit des provinces ou différentes régions générales dans le pays, 
^sais que vous ne pouvez me donner une moyenne parce qu’elle peut varier, 

s le ne veux qu’une idée générale. Comprenez-vous la question?

Pou. Williams: Nous pourrions vous donner les chiffres exacts actuels en 
g. ^ basant sur la moyenne nationale pondérée, mais nous ne les avons pas ici. 
^ est une bonne indication de ce qui se produit en moyenne, M. Payne 

rrait certainement vous les donner.

Payne: Bien, Toronto est généralement une région de prix de base. C’est 
Plus nera* un cent de moins à Montréal. Cela varie là aussi. Dans les Maritimes, 
est ^articulièrement la région de la Nouvelle-Écosse qui exporte à Montréal, il 
situ 8encralement de deux cents de moins. Au Manitoba, toujours selon la 
DUis ,l0n> il est généralement de trois à quatre cents sous le prix de Toronto, 

Se traîne à travers les Prairies jusqu’à la Saskatchewan. Le prix dans les
CS est ffOMQrQlûTYlûnt A *1IV, nû«f Itlfûriûlir Q Pûlnî All TVT o n, v, t7zv, î n nvri.Trtv

TS
est généralement d’un cent inférieur à celui du Manitoba. Vous arrivez 

Coi0~ en Alberta et il est en quelque sorte influencé par le marché de la 
SUsg^.k^'Britannique. Le marché de la Colombie-Britannique est généralement 

e evé ou plus élevé que celui de Toronto.
t>9S ^ -^oore (Wetaskiwin) : Il me semble qu’à différentes époques—je ne suis 

es certain de mes chiffres—il y eut une différence énorme dans les prix des
24800—2



940 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 8 juillet 1966

œufs, disons entre la Saskatchewan ou l’Alberta et Toronto, différences plu5 
fortes que celles indiquées ici. Je me demandais s’il y avait une explication & 
cela.

M. Payne: Cela aurait pu se produire en période de surplus. Ici encore, 
vous avez de grands centres de consommations à Montréal et à Toronto, et vous 
avez le commerce des emballages de carton, et la situation de surplus qui se 
développera dans l’Ouest ou en Ontario créera d’ailleurs une situation où ces 
œufs iront probablement aux marchands des œufs concassés de Winnipeg et cela 
établira le prix des œufs concassés.

M. Moore (Wetaskiwin): En période de surplus, tous les œufs vendus, 
disons, en Alberta et en Saskatchewan, pourraient pratiquement aller aux 
concasseurs?

M. Payne: Bien non, parce que vous aurez encore un grand marché.
M. Moore (Wetaskiwin): En d’autres termes, ces œufs sont naturellement 

envoyés dans les deux directions; i.e. au marché de la Colombie-Britannique oU 
au marché de l’Est. Est-ce possible?

M. Payne: Oui.
M. Jorgenson: Je me demande, monsieur le président, si je pourrais poser 

une autre question. Elle traite de la volaille plutôt que d’œufs.
M. Peters: Avant que vous ne le fassiez, pourrais-je poser une question 

supplémentaire. Il y a quelque temps, nous avons beaucoup entendu parler ° 
ce marché intégré vertical; si je comprends bien, quelques-uns des gran<^ 
magasins à succursales possèdent un marché intégré vertical total étant donn 
qu’ils sont propriétaires de la ferme, des volailles et de la personne qui travail1 
pour eux. Les œufs qui sont produits sur cette ferme vont être évidemm6^

cereliés au marché de façon plus uniforme parce qu’ils contrôlent de cette façon 
marché. Est-ce que Steinberg, les magasins Dominion, A & P et autres dans
domaine, comme Loblaws, ont eu une influence sur le marché total en direction 
d’une stabilisation des prix? De quel ordre est-elle? Est-elle de 10 pour cent, ^ 
pour cent, 50 pour cent?

M. Payne: Dans le cas des magasins Loblaws de la région de Toronto eje 
est dans un rapport de un à quinze parce qu’il y a seize producteurs à Toron '
Cela varie d’un minimum de 12 jusqu’à un maximum de 16. Ce sont 
rapporteurs de prix de gros et chaque grossiste a un poids égal dans o

pO5
«tte
tionquestion de la détermination des prix; ainsi dans le cas du poste de classifies1 

des œufs de Loblaws, grossiste que vous avez mentionné, ils auraient, un j°u 
que 16 grossistes se seraient rapportés—Vie du poids.

M. Peters: De stabilisation? Je ne parle pas du point de vue du fermier je 
parle de l’établissement du prix du marché. Est-ce que cela a un effet ^
stabilisation? Il me semble ne pas y avoir dans ce cas de tendance versletlr

fit

surplus d’œufs. Il ne serait probablement pas en position de surposséder 
marché.

M. Payne: Il y a quinze autres grossistes faisant le rapport, qui pouss6 
leurs œufs sur le marché chaque jour.

M. Peters: Oui, mais ils possèdent leur propre marché et ils pourraient 5® t 
doute prendre de l’expansion pour subvenir à leur propre marché. Ils PeüVbje 
acheter. Ils peuvent en manquer pour leur marché, mais il est peu prob3^,. 
qu’ils en vendent à l’extérieur de leurs propres débouchés. Ils peuvent ache ^ 
pour leurs débouchés mais il est peu probable qu’ils vendent à l’extérieur ^ 
leurs débouchés. De cette façon, l’effet se ferait sentir sur le prix de vente P1U 
que sur le prix d’achat?
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M. Payne: Quelle est la question fondamentale.

M. Williams: Je crois que je puis y répondre. Vous avez parfaitement 
raison dans ce cas particulier. Ils ne vendent pas. Mais dans le cas du grand 
Magasin à succursales de Toronto que M. Payne a mentionné, il s’agit de tous les 
^ufs achetés qui passent par là. Ce ne sont pas les œufs produits par les poules 
aPPartenant aux grands magasins à succursales.

M. Peters: Oh! bien...

M. Williams: Ils seraient en somme tous sous contrat, n’est-ce pas Frank?

M. Payne : Oui, ils ont un contrat de base avec ces gens pour qu’ils leur 
envoient tous leurs œufs.

M. Peters: Ce serait alors un facteur de stabilisation, pour le moins un 
acteur de stabilisation à court terme pour le marché, n’est-ce pas?

M. Williams: Oui, et je crois que les études qui furent faites par le 
Finistère ont démontré que, c’est-à-dire que le prix de gros des œufs en boîtes 
® carton au détail est un prix plus stable que l’ancien prix des disponibilités. 
es raisons fondamentales à cela est que la production de ces œufs est sous 

a°ntrat, et parce qu’ils sont sous contrat, on n’a pas la même fluctuation dans la
Production.

M. Peters: Par contre, pour donner l’autre côté de la médaille, s’il y a un 
^rplus d'œufs, et il y a un surplus à des périodes précises de la saison, le prix 

es œufs vendus décroîtrait, peut-être pas au niveau du consommateur mais au 
lveau de l’achat. En d’autres termes, il y aurait un surplus disponible à un 

Marché limité parce qu’en fait le marché est très bien contrôlé dans ces 16 
étions.

M. Williams: Je crois bien que ce cas se produit toujours lorsque vous 
ez un marché contrôlé en plus d’un marché libre. Tous vos surplus et tous vos 

tu' tS aPParaissent sur Ie marché libre. Les variations deviennent plus accen- 
r eea à mesure que le marché libre décroît en pourcentage car vos surplus 

Présentent un plus grand pourcentage d’un petit montant et vos déficits un

à ce 
SoUs

a Urcentage beaucoup plus grand d’un petit montant. La situation est similaire 
CeUe du sucre dans le monde où environ 90 pour cent du sucre mondial circule 

s contrat et 10 pour cent circule librement. Une légère pénurie ou un léger 
r Pms a un effet très accentué sur le prix du marché libre parce qu’il 
p resente un très grand pourcentage du marché, bien que ce ne soit qu’un très 

Pourcentage du marché total.
Peters: Est-ce que cela est plus visible sur une base régionale que sur 

Marché local? Je présume que Loblaws fait principalement affaires sur le 
qu,r^é de Toronto ou dans les grands centres de concentration, ce qui veut dire 
ej(e S ne font pas appel à un poste de classification de la Saskatchewan par 
^Jhpie q6 serajt i’endroit où ils opéreraient leurs réductions. Ils ne restrein- 
réellent Pas leurs propres producteurs du sud de l’Ontario. Us ne seraient pas 
qp6 eiïlent dans le marché des œufs de la Saskatchewan. Je veux en arriver à ce 
Cpr n°Us recevions un rapport régulièrement. Je ne sais pas si c’est exact ou non

le ne
'l0hs viens pas de l’Ouest canadien. Nous recevons cependant des informa-
fç.j.pp a l’effet que des œufs sont vendus—des organismes représentant les 
e6ntsera viennent à Ottawa, présentent leurs griefs et parlent des œufs à 15 
6oUr ’ P°ur des œufs de catégorie n° 1. Bien—personne ne produira des œufs 

cents. C’est un fait car c’est bien inférieur à leurs coûts, et je suis
24800—2'/2
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d’accord que c’est dû à la variation exceptionnellement grande appliquée à une 
très petite portion du marché que l’écart est aussi grand. Je suppose que c’est 
plus visible sur une base régionale. Je veux en arriver à dire que j’ai été 
personnellement prêt à endosser l’idée des zones régionales aux fins de stabilisa
tion plutôt que de moyenne pondérée nationale parce qu’il me semble que nous 
n’avons jamais en Ontario d’œufs à 17 cents. Je ne crois pas que vous puissiez 
acheter en Ontario des œufs fêlés à 17 cents. Mais si vous achetez des gros œufs 
de catégorie «A» dans l’Ouest canadien à 17 cents, c’est de la seule façon qu’ils 
peuvent les vendre. Si vous prenez la moyenne pondérée nationale pour faire la 
stabilisation, vous en arrivez à un prix pour les œufs d’environ 30 cents. Cela 
veut dire que la moyenne nationale joue autour de 30 cents et, à mon avis, nous 
ne pouvons dédommager le fermier en payant un prix raisonnable dans ces 
régions où de petites quantités d’œufs ont des variations de cette envergure.

M. Williams: Je crois qu’une partie du problème découle du fait qu® 
lorsque quelqu’un cite des prix pour quelque chose, il est impératif qu’1 
définisse d’où provient le prix cité et en vertu de quel principe il est cité. Je 
dirais qu’au cours des ans les chiffres de l’office de stabilisation des pri* 
agricoles en ce qui a trait aux œufs des divers marchés locaux par tout Ie 
Canada, lesquels prix servent de base à la moyenne pondérée nationale, n® 
montrent pas le genre de variation qui est souvent rapporté. J’hésite à critiqu6® 
les gens qui font des rapports, mais lorsque nous parlons des prix tels que ceu* 
que vous avez mentionnés, ils se réfèrent parfois probablement à des ceu^ 
mélangé ou non triés venant de la ferme, contenant probablement un f°r 
pourcentage de la catégorie «B» surtout par temps chaud, et peut-être à 
milles du plus proche poste de classification. Mais les prix actuels, c’est-à-dhe 
les prix des œufs de catégorie «A» gros livrés au poste de classification, d® 
varient pas autant que cela. En plus de cela, je dirais que les œufs des march6 
plus éloignés varient dans une plus grande mesure que ceux des marchés ply 
près des grands centres. J’essaie ici de définir l’échelle de variation. Je ne cro15 
pas qu’elle soit aussi marquée qu’on veut parfois le laisser croire.

M. Peters: Est-ce que nous pourrions faire quelque chose de plus? Est-6® 
que notre hypothèse serait fausse à l’effet que, si nous changions la base d’u11® 
moyenne pondérée nationale, cela donnerait une grande stabilité aux prix ^® 
toutes les régions, bien que cela ne soit peut-être pas possible. Je ne vais PaS 
discuter à savoir si cela est possible ou non parce que je ne le sais pas et que pe 
je puis vous dire avec certitude que le prix des œufs est de 17 cents dallS 
l’Ouest du Canada. Je ne sais pas s’il l’est ou non. Ce sont les renseignemeu15 
que nous avons reçus. C’est ce qui a motivé notre intérêt à appuyer deS 
propositions telles que celles que M. Rapp a faites récemment à l’effet 6 
changer la base d’une base nationale en une base régionale afin de favoriser 
stabilisation.

M. Williams: Pour répondre à cette question, je dirais que la Commis5*011
a effectué des études basées sur des données historiques et utilisant une ha5.
régionale hypothétique, et elle en est arrivée aux paiements hypothétiques ^
auraient été faits s'il y avait eu une moyenne régionale, une base régional6
un prix de soutien régional. Si l’on applique maintenant le même pourcent3^
par tout le Canada mais si l’on détermine les différents niveaux selon une ha^
de dix années dans les provinces, cela aurait été à leur avantage pour certaj11
années et à leur désavantage pour certaines autres. Cela n’aurait rien chang® .

'oi

êtremoyenne. En d’autres termes, les avantages compensent les désavantages.
ce que nos économistes qui ont effectué le travail ont découvert. Je veux 6
bien compris. C’est-à-dire en utilisant un prix de soutien national sur une bas®
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de pourcentage mais en appliquant ce pourcentage pour obtenir un prix de 
s°utien et en appliquant ce pourcentage à la moyenne de dix années de la 
région.

M. Peters: Est-ce que les coûts d’administration seraient beaucoup plus 
élevés?

M. Williams: Ce ne sont pas tant les coûts d’administration que le 
Problème relié au fait que les œufs produits dans une région ne doivent pas 
Nécessairement être mis en marché dans cette région. Si vous vous basez sur 
^dresse du monsieur qui fait la réclamation il peut vous être difficile de décider 

?u ces œufs furent mis en marché. C’est le problème administratif. Il est 
evident qu’il y a un problème administratif, mais le problème administratif en 
Ce Qui a trait à l’utilisation de 10 moyennes ou de 5 moyennes n’est pas très 
Srand. Le véritable problème administratif est d’essayer de décider quel est 
Celui qu’il devrait obtenir.

M. Lefebvre: Je sais qu’il est presque 11 heures et je ne veux pas retenir le 
Ofnité, mais j’aimerais bien, pour ma propre information et peut-être pour 

^eUe d’autres membres, avoir les réponses aux questions imprimées en appen- 
,lce> probablement au procès-verbal d’aujourd’hui. Voici mes questions, mon- 

■ leur: En milliers de douzaines d’œufs, je me demande si vous pourriez faire 
Niprimer les réponses—combien sont produites au Canada, par province; con- 
j0rumées au Canada, par province; importées au Canada, par province et selon 
6 Pays d’origine; exportées du Canada, par province et vers quels pays; et 
Ussi, la valeur en dollars dans chaque cas au niveau du détaillant.

N, M. Williams : Nous allons vous donner ce que nous pouvons à ce sujet.
°Us n’avons pas la consommation par province. Nous n’avons pas les importa- 

^0tls Par province. En d’autres termes, toutes les importations sont enregistrées 
cans les divers ports de ce pays. On ne peut dire que cela implique qu’ils soient 
NNsommés à l’intérieur de la province dans laquelle ils entrent. Si, par 

cpiple, ils entrent par le port d’Halifax, nous ne pouvons savoir—ou pour le 
nous n’avons pas les chiffres—si cette cargaison n’aboutira pas en Alberta. 

s vous donnerons ce qui est disponible.
^1- Lefebvre: Merci.

eo Williams: Nous avons certainement les chiffres de production et de 
sommation; naturellement, les chiffres de consommation sont à l’échelle natlonale.

^■McKinley: Pourriez-vous aussi nous donner ce que nous exportons en 
qn’œufs fêlés, mélangés, et d’autres catégories de ce genre?

Williams: Des produits à base d’œufs?
McKinley: Oui.

Williams: Avant de passer à cela, monsieur le président, si on m’en 
:casion, on a posé plusieurs questions ou au moins implications de 

fcrodn"*.18 en C€ qui a trait au changement dans la structure de l’industrie de
Canada. L’Office de stabilisation des prix agricoles a 
parmi les gens qui ont réclamé en vertu de notre

'Ntie l’ 

stions
effe^cti°n d’œufs au
PtQp. Une enquête pell mi ics gena t^ui unu i cuamc cil venu uc nu Lie
î‘api(jarnine de soutien de 1963. J’ai avec moi les chiffres et je pourrais les lire 
fécL enaent. Cette étude démontre que 35 pour cent des producteurs qui ont 
l’ar 016 je ne dis pas de tous les producteurs mais comme ils en retirent de 

i °n Peut supposer que la majorité des producteurs ont réclamé—possè
de 99 poules. Le plus grand groupe, qui représente 47 pour cent, possède 
de i a 500 poules. Huit pour cent en possède de 500 à 1,000; et 7£ pour cent 
tésjjj 0 a 5,000; je ne prendrai pas la peine de lire le reste, mais le pourcentage 

aire qui compte pour moins de 2 pour cent, possède plus de 5,000 poules.
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M. Jorgenson: Pourriez-vous nous dire la quantité de production. Par 
exemple, quelle quantité de la production totale ce 2 pour cent produit-il par 
comparaison au groupe des autres catégories?

M. Williams : Je ne puis vous répondre à partir des données que j’ai ici, 
monsieur Jorgenson, mais nous pouvons certainement vous le dire.

M. Jorgenson: Si vous pouviez obtenir les reseignement ce serait parfait.
M. Éthier: Monsieur Williams, serait-il possible de demander au ministère 

quelle quantité d’œufs fut importée au Canada au cours de l’année 1965?
M. Williams: Oui, monsieur, on répondra à cela en même temps qu’à la 

question posée ici.

M. Éthier: Vous avez la répartition par province, mais vous ne donnerez 
que le total?

M. Williams: Oui.
M. Éthier : Les œufs qui arrivent, je suppose que ce sont des œufs brisés a 

la livre, des œufs congelés.

M. Williams: Oui, monsieur.
Le président: Si ce renseignement est fourni au Comité, y aurait'11 

d’autres questions au sujet des œufs?

• (11.00 a.m.)
M. Jorgenson: Monsieur le président, je n’en ai pas au sujet des œufs malS 

j’aimerais en poser quelques-unes au sujet des volailles.

M. Danforth: Monsieur le président, j’ai d’autres questions à ce sujet.
Le président: Tout ce que nous pouvons alors faire aujourd’hui en autan1 

que je dois concerné en tant que président, est d’ajourner ce Comité jusqu’à 
h. et demie mardi matin, si nous sommes encore ici.

M. Asselin (Richmond-Wolfe): Monsieur le président, si c’est le désir 
Comité, nous pourrions en terminer avec les articles qui restent à l’exception 
l’article 1 auquel nous pourrions revenir.

da
de

M. Danforth: Je m’objecte, monsieur le président.
Le président: Est-ce donc le désir du Comité que nous adoptions tous leS_ 

autres articles à l’exception de l’article 1 et nous pourrions terminer ou essay6 
de terminer les estimés un jour de la semaine prochaine; que l’on adopte 1 
articles 15, 20, 25, 30, 35? Cela laisse l’article 1 en suspens.

Quelques voix: Adopté.

M. Danforth: Tout en se souvenant, monsieur le président, que 
pouvons traiter du sujet que nous voulons lors de l’étude de l’article 1. Je cr°. 
que c’est la procédure normale, que lors de l’étude de l’article 1, vous p°uV 
toujours.. .

M. Asselin (Richmond-Wolfe): Vous vous rappelez, monsieur Danf°rtl1’ 
l’accord que nous avons fait avant de reporter l’article 1 à la fin.
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Le président: Est-ce adopté?

Adopté.
Les articles 15, 20, 25, 30 et 35 sont adoptés. 
La séance est levée.
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APPENDICE «I»

Questions supplémentaires au sujet des œufs, 
émanant du Comité de l’agriculture, des forêts 

et de l’aménagement rural

Question
A. Production d’œufs:

( 1 ) quel est le pourcentage consommé au Canada.
(2) vers quels pays exporte-t-on les œufs en coquille; indiquer leS 

quantités.
B. Consommation d’œufs:

(1) quel pourcentage des œufs consommés au Canada est importé.
(2) Les pays d’origine des importations et les quantités.

Réponse
A cause du chevauchement de ces questions, on trouvera les détails dans 1® 

matière du tableau 1 ou ailleurs selon les indications.

Tableau 1
PRODUCTION ET CONSOMMATION—ŒUFS 

(000 douz.)

A. Production au Canada ....................................
1964

437,906
1965

432,795
B. Consommation ..................................................... 414,820 418,562
A. (1) Consommation en tant que % de la pro

duction ................................................... 94.7% 96.7%
B. (2) Importations (inspectées par la C.D.A.) 502 2,422
B. (1) Importations en tant que % de la con

sommation ............................................ .12 .58
On trouvera au tableau 4 la réponse à la question A (2).

Questions
C. Production canadienne par province.

Ce renseignement est donné au tableau 2 de la feuille ci-jointe.
D. Consommation par province.

Les statistiques sur la consommation ne sont disponibles que s*^ 
une base nationale. Ce renseignement n’est pas disponible pour les Vï0 
vinces individuellement parce qu’on n’a pas obtenu le détail des échanë 
inter-provinciaux.

E. Importations du Canada par province.
Les statistiques des importations des œufs en coquille par les 

verses provinces et venant de l’extérieur du Canada, pour la cons0^ 
mation, sont disponibles uniquement sur la base des importations 
pectées. On peut les trouver au tableau 3.

F. Exportations canadiennes par province. f
On donne au tableau 4 les exportations des œufs en coquiU6 P 

province.



8 juillet 1966 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 947

G. Donner la valeur en dollars au niveau du détaillant pour chacun des cas.
Tel qu’indiqué au tableau 2, seule la valeur à la ferme est disponible 

tel que fourni par le Bureau fédéral de la statistique. Les valeurs totales 
aux autres niveaux ne sont pas disponibles.

Tableau 2

PRODUCTION CANADIENNE D’ŒUFS ET VALEUR PAR PROVINCE
1964 1965

Production Valeur à Production Valeur à
nette la ferme* nette la ferme *

PROVINCE (000 douz.) $000 300 douz. $000
I. P.-É.............. 4,079 1,357 3,944 1,341
N.-É................... 18,279 6,217 18,450 7,424
N.-B.................. 9,713 4,090 9,189 4,092
Qué.................... 71,520 26,684 77,013 31,078
Ont..................... 177,023 58,779 170,701 62,307
Man............... .. 42,878 11,564 42,584 13,036
Sask................... 28,089 7,746 25,379 7,682
Alb.................... 38,574 10,748 36,654 11,765
C.-B................... 47,752 15,934 48,881 18,220
CANADA .... 437,906 143,119 432,795 156,945

S°urce B.F.S. *La valeur au détail n’est pas disponible.

^ubleau 3

IMPORTATIONS D’ŒUFS EN COQUILLE INSPECTÉES
(A l’EXCEPTION DES ŒUFS À COUVER)

Destination et année
Destination: Les Mari-

C.-B. Alb. Sask. Man. Ont. Qué. times Total
—caisses de 30 douz —

••• 7,041 10,782 — 8,770 24,646 137 ----- 51,376
1 III ■ • • 3,960 809 50,769 300 ----- 55,838

! 3'816 1,522 — 38,452 128,570 17,483 330 190,173
1 Qn r

------ --- 16,724 ----- 16,724
65 ••• 5,179 2,296 — 52,560 20,731 ----- 80,766

Pays d’origine et quantité
États-Unis Roy.-Uni Pologne Total

1961 44,379 6,997 51,376
1962 13,642 42,196 55,838
1963 . . . . 190,173 190,173
1964 .. .. 2,050 14,674 16,724
1965 .. . . 67,802 12,964 80,766

°Hrce-• revue du marché des volailles CDA
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Tableau 4
EXPORTATIONS D’ŒUFS INSPECTÉS (À L’EXCEPTION 

DES ŒUFS À COUVER)
Par lieu de destination et selon l’année

Fédér. des
Vers: États-Unis Antilles ang. Autres

—caisses de 30 douzaines—
Total

1961 .... ........ 58,509 11,607 94,194 164,310
1962 .... ........ 20,209 5,590 3,987 29,786
1963 .... ........ 24,587 6,055 525 31,167
1964 . . . . ........ 32,479 7,727 10,002 50,208
1965 . .. . 4,028 9,540 13,568

Source: revue du marché des volailles CDA

Selon l’origine et la destination (1965)
C.-B....................................... ........ ........ 1 1
Alb.
Sask.
Man.
Ont......................................... — 1,362 6,869 8,231
Qué........................................ —
N.-B...................................... —

300 300

N.-É....................................... -
î. P.-É.................................. —

2,366 2,670 5,036

TOTAL .............................. — 4,028 9,540 13,568

Source: revue du marché des volailles CDA
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RAPPORT À LA CHAMBRE

Le mercredi 13 juillet 1966
Le Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural 

a l’honneur de présenter son

Quatrième Rapport

Conformément à l’ordre de renvoi du 22 mars 1966, le Comité devait 
étudier les postes du budget principal de 1966-1967 relatifs au ministère de 
1 Agriculture.

Le Comité a étudié et approuvé le budget principal du ministère de 
rAgriculture de 1966-1967: crédits 1, 5, 15, 20, 25, 30, 35, 40, 45, 50, 55 et 60 et 
recommande que la Chambre les approuve.

Le Comité désire remercier toutes les personnes qui ont témoigné et 
Particulièrement l’honorable J. J. Greene, ministre de l’Agriculture, M. S. C. 
8arry, sous-ministre; M. S. B. Williams, sous-ministre adjoint à la production 

la commercialisation, et président de l’Office de stabilisation des prix agrico- 
les> et M. J. S. Parker, directeur général de l’Administration.

Le Comité souhaite formuler les recommandations suivantes:

Administration
Ses Comité n’a pu faire autrement que remarquer, au cours de ses nombreu- 
hié Se,an,ces> Que le grand nombre de juridictions dans le pays provoque des 

®aLtés et autres complications qui causent maintes difficultés aux cultiva- 
rs canadiens dans l’exploitation de leur ferme.

Le Comité est d’avis que le gouvernement fédéral, en collaboration avec les 
at^lnCes’ devrait élaborer une politique agricole plus cohérente et plus systé- 

xque qui pourrait s’appliquer d’une façon égale à tout le pays.
. '8e Comité est alarmé par le fait que le système de stabilisation des prix 

quec.°les ne donne pas toujours les résultats escomptés. Le Comité est d’avis 
ministère de l’Agriculture devrait étudier les divers régimes de contrôle 

Pr°duction et si possible adopter ceux qui conviennent. Se basant sur les 
qu’i?lgnaSes qu’il a entendus, le Comité est d’opinion unanime pour conclure 
prQ(j existe un besoin très urgent d’adopter de nouvelles mesures visant la 

uction agricole et sa mise en marché.
gi-arn es autorités fédérales devraient susciter un plus grand nombre de pro- 
l’attl.11168 fédéraux-provinciaux du genre de la Loi sur la remise en valeur et 

p^agement des terres agricoles et de la Loi sur le rétablissement agricole 
ceuv rairies. Du point de vue du Comité la remise des pouvoirs de mise en 
geuSee aux provinces met beaucoup de cultivateurs dans une position désavanta- 
P°Ur ’ SUrt°ut parce que certaines provinces n’ont pas les revenus suffisants 

cette mise en œuvre.

Importations
h*ssive Comité a recueilli des preuves montrant que l’importation saisonnière 
Coihin 6 au Canada de produits agricoles étrangers a eu des effets néfastes sur la 

6rcialisation de certains de nos produits agricoles.

949
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Le ministère de l’Agriculture devrait surveiller de près les marchés et la 
production au Canada et intervenir promptement lorsque l’importation des 
produits agricoles risque d’entraver ou d’affaiblir notre marché.

Le Comité trouve que notre système actuel n’est pas suffisant pour remé
dier promptement à de telles situations quand elles se produisent. Le Comité est 
aussi d’avis qu’un règlement devrait habiliter les hauts fonctionnaires à prendre 
rapidement les mesures qui s’imposent.

Recrutement du personnel
On a signalé à votre Comité qu’il est de plus en plus difficile de recruter un 

personnel spécialisé pour le ministère de l’Agriculture. Le Comité croit que Ie 
ministère obtiendrait de meilleurs résultats s’il s’occupait plus de recruter 
lui-même les hommes de profession dont il a besoin.

Recherches
Aujourd’hui, la recherche dans le domaine des sciences physiques et de la 

technologie revêt une suprême importance et le Comité tient à louer ^ 
Direction des recherches du ministère de l’Agriculture de la tâche accomplie e 
de celle qui est actuellement en cours.

Le Comité estime cependant qu’on devrait beaucoup intensifier les recher
ches dans toutes les sciences et en particulier dans les sciences agricoles.

Le Comité s’intéresse particulièrement à la technologie agricole car il s’ag*1 
là d’une science qui a des répercussions directes sur les frais et le rendement deS 
fermes. Par conséquent, le Comité considère qu’il faudrait porter plus d’intér6 
aux recherches dans ce domaine.

Le Comité remarque que ces dernières années le ministère de l’Agricultu16 
a réaménagé, rebâti et remis à neuf nombre de ses laboratoires de recherche5' 
Le Comité est d’avis que ce programme devra bénéficier d’une priorité P^S 
grande.

Assurance
Le Comité approuve le principe de l’assurance-récolte et pense qu’il ser3^ 

judicieux d’en vulgariser l’application.
Le Comité est d’avis que l’on devrait songer sérieusement à modifier la 

sur l’assistance à l’agriculture des Prairies afin d’en faire bénéficier, dans 
cadre d’un programme plus vaste d’assurance-récolte, non pas seulement 1 
provinces de l’Ouest mais tout le Canada.

Le Comité recommande que la Loi sur l’assistance à l’agriculture é®5 
Prairies soit modifiée de façon que les sections de terre disposées en diag°na 
deviennent des superficies admissibles.

Vulgarisation de la technique agricole
Aux yeux du Comité, le travail de vulgarisation agricole est d’une imP°> 

tance vitale et les agriculteurs de profession n’ont pas encore suffisartUh6 
adopté à l’heure actuelle les méthodes découlant des recherches et des expéri6^. 
ces. Le Comité est d’avis que les terrains ou fermes expérimentales dirigés P à 
les stations fédérales de recherches agricoles contribueraient avantageusemefl 
la solution du problème.

Le Comité prie le gouvernement de songer sérieusement à obtenir 
collaboration des services provinciaux compétents de vulgarisation, afin

• \6
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lettre au point des méthodes améliorées permettant de diffuser les renseigne
ments et conseils découlant des recherches de façon à atteindre personnellement 
chaque intéressé, dans la mesure du possible.

Loi sur l’inspection et la vente

Le Comité estime que la Loi sur l’inspection et la vente, chapitre 155, S.R. 
*952, ainsi que le règlement sur l’inspection et la vente qui a paru dans la 
Gazette du Canada le 13 octobre 1954, D.O.R.S./54-445- n’ont plus grande 
valeur et qu’on devrait étudier la possibilité de faire relever l’objet de cette Loi 
d’un organisme autre que le ministère de l’Agriculture.

Élevage des animaux à fourrure
Le Comité recommande d’encourager davantage l’industrie de l’élevage des 

animaux à fourrure au Canada, étant donné que cette industrie bénéficie d’un 
vaste champ d’expansion.

On devrait accroître la recherche relativement à l’élevage des animaux à 
fourrure et on devrait accorder beaucoup plus d’importance à l’installation de 
Centres de recherches dans le Canada central, afin de desservir d’une manière 
Plus efficace les éleveurs d’animaux à fourrure à travers le pays.

Loi sur les épizooties
. Le Comité estime que les indemnités versées aux propriétaires lorsque 
ours bêtes sont abbatues en vertu de la Loi sur les épizooties, S.R. 19 ,
chapitre 9, devraient être reliées aux prix du marché, et recommande que la Loi 
SUr les épizooties soit modifiée à cette fin.

Emploi des produits chimiques
r- Gors de l’audition des témoignages, le Comité s’est inquiété de l’usage 

des drogues et des produits chimiques par les profanes dans maints 
aines de l’industrie du bétail. Le Comité est nettement d’avis que les 
Ures de surveillance visant l’emploi de ces drogues et produits chimiques

s°ient constamment passées en revue afin que le consommateur soit protégédan ï> Ilbxamment passées en revue ann que le co 
s 1 usage qu’il fait de produits agricoles ainsi traités.

Lir Gomité a entendu des témoignages qui semblent indiquer que la 
apt C^10n de l’hygiène vétérinaire du ministère de l’Agriculture serait la plus 
pr® a surveiller la vente, l’emploi et l’administration des médicaments et 
C(wUl,ts chimiques utilisés dans la production du bétail et de la volaille. Le 
r6s ^ recommande qu’un comité interministériel, comprenant des fonctionnai
ent es ministères de l’Agriculture et de la Santé et du Bien-être social soit 
pro^ni.sd et chargé d’étudier et d’examiner cet aspect de l’emploi des drogues et 
su>-, U.1fs chimiques en vue de l’établissement des meilleures méthodes de 
Nuance possible.

Les moutons
du Le Comité estime que l’industrie du mouton constitue un domaine de l’in- 

rie du bétail qui a besoin de beaucoup d’encouragement.

L’administration du rétablissement agricole des Prairies
î'rairT C°mdé apprécie à quel point la Loi sur le rétablissement agricole des 
f’espri^S 3 a^c les trois provinces de l’Ouest, et est d’avis qu’on devrait mettre 
9Ussi ir,6* ?es avantages de cette loi à la portée de tout le Canada. On devrait 

°difier cette dernière de façon à permettre plus d’aménagements de
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conservation de l’eau. Il faudrait également s’occuper des entreprises collectives 
et des besoins d’eau de caractère urbain dans les régions de culture.

Élévateurs à distance du rail
Étant donné le nombre considérable de lignes ferroviaires que les Compa

gnies du National-Canadien et du Pacifique-Canadien ont abandonnées dans 
l’Ouest du Canada, le Comité propose que la Loi sur les grains du Canada soit 
modifiée de façon que la Commission des grains puisse autoriser l’entreposage 
dans des élévateurs situés à distance du rail.

Élévateurs du gouvernement canadien
Le Comité est d’avis qu’un seul organisme devrait être chargé de l’adminis

tration et de la direction des élévateurs à grains du gouvernement fédéral.

Paris mutuels
Le Comité recommande que la responsabilité administrative de surveiller Ie 

fonctionnement du pari mutuel aux pistes de course soit donnée à un autre 
ministère que celui de l’Agriculture, puisqu’il s’agit réellement de faire respec
ter la Loi. Le Comité remarque que la Commission royale d’enquête sur 
l’organisation du gouvernement a fait une proposition semblable dans le troi
sième volume de son rapport.

Afin de mettre un plus grand nombre de permis à la disposition d’associa' 
tions agricoles désireuses d’avoir des «jours de courses», le Comité est d’avis 
que la date de constitution en société devrait être portée du 20 mars 1912 au 1* 
janvier 1967.

*****

Un exemplaire des Procès-verbaux et Témoignages pertinents (fascicule5 
n°‘ 1 à 26) est annexé au présent rapport.

Respectueusement soumis,

Le président, 
EUGENE WHELAN.



PROCÈS-VERBAUX

Le mardi 12 juillet 1966 
(33)

Le Comité permanent de l’Agriculture, des forêts, et de l’aménagement 
rural se réunit, ce jour, à 10 heures et demie du matin, sous la présidence de M.
Whelan.

dn
Présents: MM. Beer, Berger, Comtois, Danforth, Éthier, Faulkner, Gen- 

0rh Honey, Hopkins, Laverdière, Lefebvre, Matte, McKinley, Moore (We- 
^skitoin), Neveu, Peters, Pugh, Stefanson, Schreyer, Watson (Assinibo'ia), 

atson (Châteauguay-Huntingdon-Laprairie), Whelan, Yanakis—(23).

Aussi présent : M. Gray, député.

Aussi présents: Du ministère de l’Agriculture: M. S. B. Williams sous- 
histre adjoint (Direction de la production et des marchés) et président de 
mce de stabilisation des prix agricoles; M. A. D. Davey directeur de la 
ision de l’aviculture; M. J. S. Parker directeur général de l’administration du 

hhhistère.

l’A Comité reprend l’examen des prévisions budgétaires du ministère de 
grlculture pour l’année financière 1966-1967. Le président met à nouveau le 

6 'h' n° 1 en discussion.

d Williams avant l’interrogatoire répond, à la 
lQrs>\ Questions posées par l’honorable J. J. Greene, 

s e sa comparution devant le Comité.
he Comité reprend alors l’interrogatoire des témoins.

l’A. ^ Beer propose que le crédit n° 1 des prévisions du ministère de 
Sticulture pour l’année financière 1966-1967 soit adopté.

qu Danforth, sur une question de privilège, déclare qu’il a quelques 
lons supplémentaires à poser aux témoins, au sujet d’œufs.

^ est décidé—que M. Danforth termine son interrogatoire au sujet d’œufs.
t>rév^^S Wt- Beer, appuyé par M. Yanakis, propose que le crédit n° 1 des 
MoJ.10ns du ministère de l’Agriculture pour l’année financière 1966-1967 soit

la demande du ministre, à 
ministre de l’Agriculture

°Pté.
Apr
II

es débat, la motion est adoptée par 13 voix, contre 2.
téajjj 6St convenu que le sous-comité du programme et de la procédure se 

e P°ur étudier un rapport schématique à présenter à la Chambre.
APtési<}e^lch trente-cinq, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation du
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SÉANCE DU SOIR 
(34)

Le Comité permanent de l’agriculture, des forêts, et de l’aménagement 
rral se réunit à huis clos à 9 heures du soir, sous la présidence de M. Whelan.

Présents: MM. Asselin (Richmond-Wolf e), Beer, Comtois, Gauthier 
Gendron, Godin, Grillo, Honey, Johnston, Laverdière, Neveu, Schreyer, Watson 
(Châteauguay-Huntingdon-Laprairie), Whelan, Yanakis—(15).

Le président informe le Comité que le sous-comité du programme et de la 
procédure a étudié un schéma de «Rapport à la Chambre».

M. Honey propose, et il est décidé, que le président lise chaque paragraph6 
au fur et à mesure pour permettre au Comité d’en prendre connaissance et de 
l’adopter.

Après lecture et discussion du projet de rapport, le comité adopte quelqueS 
amendements.

Sur proposition de M. Asselin (Richmond-Wolfe), appuyé par M. Grills,
Il est convenu d’adopter le rapport et de demander au président de Ie 

présenter à la Chambre au cours de sa prochaine séance.
Sur proposition de M. Schreyer, appuyé par M. Johnston, il est convenu 0UÊ 

le président lève la séance, jusqu’à nouvelle convocation.
A 10 h. 05 du soir le président lève la séance.

Le secrétaire du Comité, 
Michael B. Kirby.



TÉMOIGNAGES
(Enregistrés par appareil électronique)

Le mardi 12 juillet 1966
• (10.35 a.m.)

Le président: S’il n’y a pas d’objection nous pouvons procéder à l’interro- 
gatoire de M. Williams.

M. S. B. Williams (sous-ministre adjoint, Direction de la production et des 
Marchés, ministère de l’Agriculture): Monsieur le président, je peux maintenant 
r®Pondre aux questions posées durant la séance du Comité. La première d’entre 
eües posée par M. Jorgenson, le 17 juin, demandait si M. Greene serait prêt à 
entreprendre une étude afin de connaître le nombre de fermiers qui ne seraient 
Pas couverts par le Régime de pensions du Canada. M. Green m’a prié de faire 
savoir au Comité que des fonctionnaires du ministère avaient étudié ce pro- 
p me en collaboration avec des représentants du Régime de pensions du 

anada. D’après leur rapport, en raison de deux difficultés, l’une étant la 
finition du fermier, la seconde, et la plus importante, étant un manque de 
enseignements sur les revenus de sources autres que le fermage et ceci pour 
ne grande part . .. ces sources, bien entendu, seraient prises en considération 

*a même manière que celles du fermage ... il n’est pas possible de procéder 
Une estimation avant le recensement de 1966 et les premières années de la 
lse en cours du plan.
. La seconde question à laquelle j’aimerais répondre fut posée lors de la 
^édenté réunion, concernant la proportion du grain de provende de l’Ouest 

.^nadien destiné à de nombreux usages dans l’Est. J’avais fait savoir alors que 
Pendrais contact avec des fonctionnaires de l’administration de l’aide au 
nsport du grain de provende du ministère des Forêts. Je me suis mis en 

^PPort avec eux et comme je l’ai déjà dit, aucune donnée précise, je ne 
cfiVra*S PaS donné précise, aucun chiffre n’a pu être fourni. Le fait est que 

CJUe unnée quelque deux millions de tonnes de grain passent de l’Ouest à 
deS^.e* en Colombie-Britannique. Là elles sont mélangées avec, il serait mieux 

6 dire utilisées en même temps que quelque 4,800,000 tonnes de grain cultivé 
cens _ Est. Elles sont aussi mélangées avec des concentrés de protéine et une 
9üe aine PuanLté de maïs des États-Unis. Lorsque je dis mélangé, cela veut dire 
l’E *°Ut Ce 2ram entre en même temps sur le marché et dans le commerce de 
do ,Canadien. De la sorte, il est impossible d’en déterminer l’usage d’après les 
CenStSlerS- Néanmoins, il n’a été dit qu’à l’est de l’Ontario on estime que 50 pour 
Vol • grain de provende venant de l’Ouest sont utilisés par l’industrie des 
Porailles’ 24 pour cent par l’industrie laitière, 22 pour cent par les éleveurs de 
C>e^S’ et k reste, 4 pour cent, est utilisé pour les bœufs et divers autres usages. 

tout ce que j’ai pu obtenir comme renseignements, monsieur le président.
*""e président: M. Pugh, avez-vous quelques questions à poser?

Pugh: Oh oui, si je pouvais en poser une- 
qpe président: M. Danforth a fait savoir qu’il désirait en poser, à moins 

v°us ne vouliez commencer.
Spr ^ • Pugh: Tout d’abord, pour commencer, y a-t-il une quote-part prévue 

s dindes provenant des États-Unis en ce moment?
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M. Williams: Pour l’instant il n’y a aucune autre restriction quant à 
l’entrée de dindes au Canada, que celles, je ne devrais pas dire restrictions, que 
le tarif et les restrictions qui s’y rattachent, et peut-être je ne devrais pas dire 
restrictions mais règlements associés à l’hygiène et classement. Il n’y a pas de 
quotas sur les dindes.

Le président: Avant d’aller plus loin M. Pugh, j’ai oublié de présenter les 
hauts fonctionnaires. M. S. B. Williams, sous-ministre adjoint de l’Agriculture, 
est responsable de la production et des marchés; M. A. D. Davey est directeur de 
la division de l’aviculture, Direction de la production et des marchés; et M- 
Parker, est directeur général de l’administration du ministère.

M. Pugh: Je ne veux pas poser toute une série de questions, mais je 
reviens au système du quota sur les dindes. Il y en avait un en vigueur, il fut 
supprimé et le résultat immédiat, résultat naturel, fut nuisible à l’élevage des 
dindes au Canada. Non seulement cela fut nuisible mais provoqua l’arrêt de 
production de dindes du fait de la trop faible marge de bénéfice. Ce que j’essaie 
de savoir est, du point de vue des statistiques, si la production de dindes a 
diminué au Canada depuis, disons, deux ou trois ans et si la marge bénéficiaire 
est plus faible.

M. Williams: En réponse à la première partie de la question, la production 
de dindes s’est accrue ces deux dernières années par rapport à la précédente’ 
Quant à la marge bénéficiaire, c’est un point sur lequel nous manquons de 
renseignements. Nous pouvons vous donner des prix moyens, mais ne pouvons 
vous dire s’il y a eu un changement ou non dans ces marges bénéficiaires.

M. Pugh: Y a-t-il eu quelque protestation de la part des éleveurs de 
volaille ou de dindes, non une protestation générale au Canada mais en diverses 
régions? Je pense à l’île, à la Colombie-Britannique, à l’Ontario, à l’intérieur de 
la ■ Colombie-Britannique, et à d’autres endroits. Y a-t-il eu des instance5! 
disons, l’année dernière réclamant le rétablissement du système de quota?

M. Williams: Il a été réclamé que l’on remette en vigueur une forme de 
restriction ou de quota, en effet.

M. Pugh: Ce système de quota n’est-il pas basé non pas sur des quantité 
par année, mais plutôt par mois, en provenance des États-Unis?

M. Williams: Le précédent quota variait de temps à autre. Lorsqu’il fut 
supprimé il correspondait à un certain montant par an, la moitié de cette valelir 
ne devant pas être dépassée au cours d’un trimestre.

M. Pugh: Pour n’importe lequel des trimestres, oui. Les instances qui °flt 
été faites réclament-elles le rétablissement d’un quota d’après le précédent?

M. Williams: Je ne crois pas qu’elles fassent mention d’un genre quelc°n' 
que de quota; c’est-à-dire qu’il doit être le même que précédemment ou un toUc 
autre. Ces réclamations sont d’une nature plus générale, indiquant qu’elle‘ 
souhaitent un type quelconque de restriction.

, 1Ê
M. Pugh: La question suivante est plus ou moins hypothétique, malS 1 

pense que d’après votre position vous devez être en mesure de répondre. 
avons eu une augmentation de la production ces deux dernières années. Je 5 
très heureux de l’entendre dire. Aurait-on eu un plus grand accroissement de 
production et des marchés canadiens si nous avions eu en cours le systèm6 
quota?
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M. Williams: C’est une des questions à laquelle il n’est pas possible de 
répondre, en tout cas pas par moi. Il y a deux impondérables en elle. Le 
Principal, je pense est celui-ci, quels auraient été les prix si un système de 
luota avait existé, je veux dire le prix pour le consommateur? Tout ce que je 
Peux dire en réalité est que les chiffres de consommation ont considérablement 
augmenté durant chacune de ces années, ce qui explique pourquoi les chiffres de 
^a Production ont augmenté et vice-versa. Dans le cas où il y aurait eu une 
réglementation, il est impossible de dire quels auraient été les prix et par 
c°nséquent quelle aurait été la consommation. Je peux dire qu’en général, les 
importations depuis la suppression du quota, c’est-à-dire les importations au 
c°urs de l’année dernière depuis la suppression du quota ont été inférieures aux 
Prévisions. Ces prévisions étaient de quatre millions de livres par an.

M. Pugh: Oui.

M. Williams: Les importations ont été de 3.4 millions en 1965.

M. Pugh: En 1964, n’ont-elles pas atteint...

M. Williams: Ce fut une très belle année, près de 10 millions de livres.

M. Pugh: J’allais dire plus de neuf millions.

M. Williams: C’est exact, en effet.

M. Pugh: C’est alors que l’effet initial de l’abandon du quota s’est fait 
Sentir.

M. Williams: C’est exact.

q Pugh: En d’autres mots, je crois qu’avant cela nous fournissions 
Ho6 ^Ue tr°is millions de dindes, et lorsque le quota fut abandonné en 1964 

s av°ns produit plus, environ sept millions pour les six premiers mois.
M- Williams: Oui.

éva^' ■Pugh: Et lorsque je dis que l’effet initial s’est fait sentir, il semble 
°nt que ces dindes qui n’étaient pas entrées auparavant au Canada avaient 

Hos rernp^acaes par de la production canadienne. Il y eu un effondrement de 
syst eff0rtS‘ J’essaie de savoir si l’on peut prétendre qu’en ayant conservé ce 

eme de quota cet accroissement n’aurait pas été l’oeuvre de la production
^dienne.

Sll Williams: A prix égal je ne pense pas que l’on puisse faire d’autres 
a ét'°Siti0ns' Cependant, il est intéressant de noter qu’en 1963 notre production 
liVr® de 146 millions de livres de dindes. Notre importation ne fut que de 38,000 
Pas S’ fait des prix. Il existait un quota, d’accord, mais l’importation ne l’a 
q^’ La production l’année suivante a atteint 162 millions. C’est-à-dire

e a augmenté de 10 pour cent.
^ Pugh: En 1964?

Williams: En 1964, 186 millions; en 1965, 24 millions de plus, près de 15 
aeCrQ.^eri1: supplémentaires. Donc chacune de ces années il y a eu un sérieux 

Sement de la production canadienne.

4ire ' ^Ugh: Cela nous montre qu’il n’y a rien dans la nature.. .je ne veux pas 
Stats^e vraie bousculade, mais s’il y a un mot pour cela, venant des 

nis. Il n’y a aucun souci à se faire du point de vue des producteurs
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canadiens, notre marché ne va pas être inondé pour n’en conserver que le crème, 
ou quelque chose comme cela?

M. Williams : Et bien, en réalité, si je peux m’arrêter là-dessus un 
moment, la situation a été telle en 1964 parce que, du fait du changement des 
dispositifs de production au Canada, il y a eu un manque de grosses dindes au 
début de l’année. C’est à ce moment que le commerce institutionnel, restaurants 
et ainsi de suite, consomment de grosses dindes. C’est une des principales 
utilisations des dindes à cette époque de l’année. Les prix ont atteint un niveau 
élevé et ceci a intéressé l’importation. C’est la principale raison pour lesquelle5 
les importations ont été si importantes en 1964.

M. Pugh: Il a donc été considéré comme nécessaire de supprimer le quota 
afin de pourvoir aux besoins normaux de la population canadienne?

M. Williams : Oui, il y a eu cela et aussi autre chose, à savoir que le quota 
était, et avait été, discuté quant à sa légalité du point de vue de l’accord général 
sur les tarifs et les marchés.

M. Pugh: En effet, mais nous avons toujours en vigueur un solide système 
de quota sur un certain nombre de produits tels que les pommes de terre, leS 
pommes de semence exportées du Canada vers les États-Unis.

M. Williams : Vers les États-Unis?

M. Pugh: Oui.

M. Williams : Nous n’avons pas un tel système de quota. Nous avons 
système de tarif différentiel, un système de tarif à deux niveaux contre nou5, 
appliqué aux pommes de terres destinées aux États-Unis.

M. Pugh: Je voudrais maintenant quitter les produits agricoles. Ce system6 
de quota est toujours un sujet d’étonnement pour moi car une des choses <P*e 
nous avons toujours refusée est le système de quota sur le pétrole, par exempt' 
Nous ne l’avons pas eu, mais il a encore été remis sur le tapis, faisons attentif’ 
sinon on va nous diminuer le pourcentage de la production canadienne export6 
aux États-Unis. Je n’avais jamais entendu dire qu’il pourrait y avoir Ul1 
question de légalité vis-à-vis du GATT. Y-a-t-il d’autres produits agricol6 
soumis à une quote-part?

M. Williams: Vous voulez dire pour nos produits d’importation ou est'6® 
applicable contre nos produits d’exportation?

M. Pugh: Contre nos produits d’exportation à l’heure actuelle.

M. Williams : A destination des États-Unis?

M. Pugh: Oui, à destination des États-Unis.

M. Williams: Le fromage.

M. Pugh: Il y a une quote-part sur le fromage?
M. Williams: Le fromage Cheddar y est en effet soumis. Le seul aüt^ 

auquel je pense lui est apparenté, il s’agit du bétail sur pied: il s’y rapport6 
tarif différentiel qui s’accroît avec la quantité exportée. En général, ces tmJ 
n’ont pas été restrictifs du fait que nous n’avons jamais atteint le plafond.

pfÇl&
M. Pugh: Je pense que vous avez répondu à toute mes questions, et m 

très bien, au sujet de ce système de quota appliqué aux dindes. Cela m’inter®,a 
sait beaucoup car le simple fait d’avoir posé quelques questions à ce sujet ^ 
amené un grand nombre de réclamations. Si les importations actuelle5
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Provenance des États-Unis n’atteignent pas un niveau susceptible d’avoir un 
effet nuisible sur la production d’ensemble du Canada, il est évident qu’aux 
yeux du gouvernement cela n’a guère d’importance. Le fait de ne pas avoir de 
système de quota actuellement influe sur deux choses; notre production, et aussi 
*e Prix que les producteurs en reçoivent. Je pense que c’est la réponse à toutes 
choses. Merci beaucoup.

M. Stefanson: M. Williams a mentionné l’accroissement substantiel de la 
Production des dindes. Est-ce que le nombre de producteurs a augmenté ou 
diminué?

M. Williams: Nous n’avons pas de chiffres récents. Ceux-ci, naturellement, 
vous le comprendrez ne sont que des données de recensement, et les derniers 
resultats de recensements que nous ayons ne sont pas définitifs, mais je pense 
^Ue l’on peut pratiquement affirmer que le nombre des producteurs a décru.

M. Stefanson: Cela veut dire qu’ils deviennent de plus gros producteurs?

M. Williams: Oui, c’est cela.

M. Moore (Wetaskiwin): Monsieur le président. Ne disiez-vous pas, M. 
dliams, que le prix à la consommation des dindes au Canada, dépendrait 

. r8ement du prix des autres viandes? C’est-à-dire que si les autres viandes 
aient chères, les dindes augmenteraient de prix?

les ^ Williams: En effet, je crois qu’il y a une relation entre les prix de tous 
Produits de remplacement, mais ce qui est le plus important est l’approvi- 

lesnnement de certains de ces produits qui ont plus d’influence que d’autres sur 
i fl^rix' ®ien sûr les autres produits, ou des produits concurrents, ont aussi leur 
etl Uence’ mais le principal problème au sujet des prix du point de vue de— 

fait je pense à la volaille en général—le principal facteur a été l’état des 
0cks dans le pays.

Le président: Autre question, M. Schreyer.

tin ^ Schreyer: M. Williams, vous avez dit qu’il y avait quelques contesta- 
s de la légalité du quota vis-à-vis du GATT. Y a-t-il eu un nombre im- 

g ant de réclamations en provenance du ministère de l’Agriculture des 
Ca S~Lnis au sujet de cette imposition ou, si ces réclamations viennent des 

nadiens ou de leurs représentants, sur quoi portent-elles?

^ai ^ Williams: Non, toutes les réclamations proviendraient des États-Unis, 
He S )e ne serais pas en mesure de vous dire s’il y en a un grand nombre. Elles 
lerrfaiV*ennent Pas directement à notre ministère. Elles nous arrivent habituel- 

, Par ^intermédiaire, soit du ministère des Affaires extérieures, soit du 
4Us^stere du Commerce, plutôt que directement au ministère de l’Agriculture, 
est ’,?e Crains de ne pas pouvoir vous répondre à cela, tout ce que je puis dire 

L y a eu des réclamations.

Schreyer: Mais le ministère en a cependant été averti?
Williams: C’est exact.

j’a^ ‘ Lanforth: Monsieur le président, j’ai toute une série de questions que 
désjrera^s voir éclaircir. Tout d’abord, j’aimerais que l’on sache bien que je 
^kissg ^°nner libre cours à toutes les questions que chaque membre du comité 

av°ir à poser, à n’importe quel moment. Je désire que ceci soit bien
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compris. Je crois que nous avons adopté quelques crédits lors de la dernière 
réunion et que nous sommes maintenant au n° 1. M’est-il permis d’aborder 
n’importe quel sujet?

Le président: Je pense que lorsque l’on discute l’article n° 1, c’est la règle 
générale.

M. Danforth: Je sais que nous en sommes à l’article n° 1 maintenant. Ai-Je 
l’autorisation de la présidence de discuter de n’importe quel sujet dépendant de 
l’article 1?

Le président: Dans la mesure où je ne me rappelle pas que la question ait 
déjà été posée.

M. Danforth: Et bien, monsieur le président, je stipule aussi ceci. Si me5 
questions sont des répétitions je vous donne la permission de me le faire savoir 
aussitôt.

Lors de la dernière séance mes questions ont porté sur l’établissement du 
prix des œufs pour une raison très spéciale. Je m’inquiète, et je sais que d’autres 
membres du comité aussi, de voir que ces dernières années, et même ces 
derniers mois, un certain nombre de petits producteurs d’œufs ont abandonné ce 
travail, et qu’aussi un certain nombre de journaliers l’abandonnent. Il y a 
quelques problèmes importants dans tous les domaines de l’agriculture qui serU' 
blent de caractère économique, et j’essaie, dans le domaine de l’élevage de 
volaille qui est une industrie très importante, de déterminer ce qu’il serait PoS' 
sible de faire, ou quelle est la principale cause qui pousse ces bons producteurs 
à laisser tomber. Pour répondre à une question posée à la dernière réunion—51 
je puis me permettre de revenir en arrière un instant, afin d’établir une base 3 
d’autres questions—M. Williams, parlant de l’excès des œufs en vrac sur le mar' 
ché, et je pense que je vois juste en l’affirmant, prétendait dans sa dépositi0 
—j’essaie de le redire de la même manière—que la vente d’œufs en carte 
représentait la plus grande partie de ce marché. En raison du continu3 
resserrement de la vente des œufs en vrac, peut-être y eut-il une plus grand 
fluctuation des prix qu’il n’y en aurait habituellement eu sur le marc^ 
antérieur. Me référant à ces informations, puis-je demander—jusqu’à main13 
nant il y a eu deux systèmes de détermination des prix dans l’Ontario et 
Québec—comment le principal producteur est informé du prix des œufs en vra ’ 
soit sur le marché de Toronto, soit sur celui de Montréal? Si je comprends bie^’ 
le prix de gros et de détail des œufs en carton est déterminé en prenant conta ^ 
avec peut-être les 16 plus importants vendeurs de Toronto, et je pense que 1° 
opère de la même façon à Montréal, ceci chaque jour, et d’après les renseig0® 
ments reçus, le ministère détermine les prix qui sont alors publiés. Est-ce Ù 
ma supposition est exacte?

j in
M. A. D. Davey (directeur de la division de l’aviculture, Direction 

production et des marchés, ministère de l’Agriculture) : Ils annoncent les prix-
à l3M. Danforth: Le ministère de l’Agriculture le communique alors d 

presse ou aux commerçants?
je

M. Davey: Le ministère de l’Agriculture le transmet aux divers moyeu5^ 
propagation et aux services commerciaux qui demandent par téléphone quel 
le tarif envisagé.

• hieUM. Danforth: Est-ce un tarif moyen qui est proposé, ou un prix 
défini?

\e
M. Davey: C’est un tarif moyen au poids pour les œufs en carton P0*;11 ep 

marché de gros et de détail. Nous ne communiquons pas le tarif des ceufs 
vrac.
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M. Danforth: Et maintenant ma question de base. Où le producteur peut-il 
°btenir le prix des œufs en vrac?

M. Davey: Au centre de tri, principalement.
M. Danforth: Et où est le centre de tri; peut-il l’obtenir? Y a-t-il des cotes 

^’établies à Toronto? Y a-t-il des cotes d’établies en ce moment à Montréal au 
sujet des œufs en vrac?

M. Davey: Normalement il devrait l’obtenir de—s’il vend par l’entremise 
d’un courtier ou quel que soit celui à qui il vend—il devrait l’obtenir de là. Il 
arrive aujourd’hui qu’il y ait un tarif de communiqué dans un journal de 
Toronto, de pris sur le marché de Toronto et publié dans les journaux de 
Montréal. C’est un prix non officiel communiqué par les membres du commerce, 
^’est le prix des œufs en vrac.

„ M. Danforth: Oui, j’apprécie le système, et le fait que le producteur n’a 
généralement pas d’autre source d’information que le centre de tri local pour ce 

est des œufs en vrac, mais il peut trouver dans son propre journal le prix 
e gros et de détail, n’est-ce pas?

. M. Davey: Il peut aussi avoir connaissance du tarif non officiel publié dans 
e journal de Toronto.

, M. Danforth: Dans l’un des journaux de Toronto. Et bien, puis-je 
eniander, puisque c’est un système à deux tarifs, la raison pour laquelle le 
Uvernement a abandonné la détermination du prix des œufs en vrac? Il doit y 

11 av°ir une à cela.

p M. Davey: Monsieur le président, je ne sais pas dans quelle mesure M. 
deyne.a Pu fournir l’historique de cette question, mais au long de ce programme 
j tr°is ans il est apparu évident que tant que nous avons communiqué le tarif 

s œufs en vrac, tous les autres tarifs lui sont restés rattachés, parce que, pour 
çjç'^sornmateur, il était le prix de référence. Comme les prix à l’unité ont subi 
s aifficiles va-et-vient, tous les autres prix ont eu aussi ces va-et-vient, et le 

1 moyen de se sortir d’une situation—pour parler la langue du pays—où 
1> s. l,a queue qui remuait le chien, fut d’abandonner la détermination des prix à 
w„*e et d’en pratiquer une qui puisse représenter un pourcentage beaucoup 

grand du marché des œufs. Nous avons essayé pendant un certain temps 
communiquer tous les deux, mais nous avons constaté qu’il était 

p essaire de supprimer la cotation des œufs en vrac qui représentait un faible 
Urcentage du marché.

le Watson (Châteauguay-Huntingdon-Laprairie) : Autre chose, monsieur 
Pg^sident. Y a-t-il plus de producteurs maintenant qui utilisent le carton?

quart^ ^>AVEY: cr°is que l’on peut dire qu’il y en a les deux tiers ou les trois

t>lus
de les 
bée

j>0 Williams: Je pourrais le préciser, mais je n’ai pas les chiffres ici. Le 
rcentage est très élevé.

gros^ Watson (Châteauguay-Huntingdon-Laprairie): Je me demande si en 
ep Ce u’est pas le groupe actif des producteurs qui emploie le procédé de mise 

artons et le petit groupe des inefficaces qui en est encore au système des 
s eu vrac.

-Davey: Et bien, ce sont les gens qui approvisionnent le marché du détail 
cj^j^eumnt aux consommateurs par l’entremise des gros débouchés de mar- 

lses> et en général les œufs vendus aux consommateurs aujourd’hui, le
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sont en cartons. Maintenant, celui qui ne vend pas en cartons est l’homme qui 
porte ses œufs à un centre de tri sans avoir à l’esprit un magasin particulier au 
moment même où il les porte. En un sens, il ne fournit des œufs à vendre—où, 
il ne le sait pas trop—il n’est pas sûr du marché où il aboutira. Cependant il y 
a un nombre croissant de producteurs aujourd’hui qui travaillent sous contrat, a 
partir du tout début des opérations. Ils connaissent, dès que commence leur 
production le chemin que suivront ces œufs sur le marché, et les bases sur 
lesquelles cela s’effectuera, et ces œufs, en général, sont encartonnés.

M. Williams: Je crois qu’il y a un élément de malentendu, ou un 
malentendu possible ici. Lorsque M. Davey emploie l’expression «marché des 
œufs encartonnés», il ne veut pas nécessairement dire que le producteur les met 
en cartons lui-même—qu’ils sont destinés au marché des œufs encartonnés. U5 
sont livrés, en général, par les producteurs en harasses, mais pas nécessaire
ment. Certains producteurs ont leurs propres trieuses et encartonneuses, ils sont 
empaquetés sur place, mais en général, on emploie cette expression P°ul 
désigner les œufs qui, en definitive sont vendus en cartons.

M. Danforth: Eh bien, M. Davey, ce renseignement que vous m’avez donne 
sur les raisons de cette situation m’intéresse beaucoup. Cela signifie certaine
ment quelque chose. Cependant, je crois qu’entre la fixation à Toronto du PTl* 
de base du gros et du détail pour les œufs empaquetés, et celle faite à Montré'
il y a un écart en temps d’environ 2J à 3 ans. La raison en fut donnée par 
Payne, à savoir qu’il a fallu un certain temps pour évaluer le marché

al,
ivt.
de

Montréal et déterminer comment mettre en place un tel système. Ma questi°n 
est celle-ci: lorsque nous avions un prix de publié pour les œufs en vrac su* 
information du marché de Montréal, et un prix publié par le gouverneme11 
pour les œufs encartonnés sur information du marché de Toronto, est-ce 
cette situation ne créait pas d’elle-même un système à deux prix pouvan 
provoquer des perturbations dans l’industrie? Puis-je expliquer ces perturb3 
tions, M. Davey, je sais parfaitement que durant ces deux ou trois dernier6 
années, des voisins qui avaient livré des œufs sur le marché reçurent d

d6
depaiements assez différents pour 30 cartons d’œufs de même catégorie. J’essaie

savoir si cela est dû au fait qu’il y avait deux méthodes différentes
détermination des prix sur ce marché. Cela fut-il provoqué ou rendu possible

•> J6
le 

de5

fait que le gouvernement cautionnait ces deux différents types de cotation 
me rends très bien compte que lorsque nous les avions tous les deux sur
même marché à quel point des changements de l’un pouvaient entraîner 
fluctuations de l’autre. Que se passe-t-il alors que nous prenons en considéra^ 
les deux marchés de Toronto et Montréal?

M. Davey: Et bien tout d’abord, Montréal se trouve dans une région PJllS

déshéritée que Toronto du point de vue des œufs. Les débouchés de Toro- 
s’établissent sur un débit assez important d’œufs, dans la plupart des gram* 
chaînes de ventes. A Montréal, même aujourd’hui, soumis à ce système

,nt° 
de5 
d6

, . deS
détermination des prix que nous avons transforme, il continue à y avoir
arrivages, ou non, d’œufs, d’aussi loin que de Winnipeg. Les habitants d6
vallée d’Annapolis, en Nouvelle-Écosse, en expédient des quantités variaD ^
certaines d’entre elles étant de qualité satisfaisante, d’autres étant pourrai*'^
dire, ou bonnes ou mauvaises, en raison des besoins journaliers du march6
Montréal. C’est pourquoi il y a une fluctuation beaucoup plus grande a
l’approvisionnement du marché de Montréal que de celui de Toronto.
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Tant que la région de Montréal fut sous le régime du prix à l’unité et celle 
Toronto sous celui du prix de gros et détail, il y a eu beaucoup de gens de 

l’extrême ouest de l’Ontario qui faisaient leurs expéditions vers Toronto ou 
Montréal suivant l’endroit où ils pouvaient faire les meilleures ventes le jour en 
question. L’ensemble, jusqu’à un certain point, s’orientait suivant la situation à 
Montréal. Maintenant que Montréal devient plus autonome, les besoins au jour 
M jour se stabilisent, il y a moins de fluctuation sur ce marché, et maintenant, 
Ce système de publication que nous avons mis sur pied devient plus effectif. Je 
dirais, à propos de ce dont vous parliez précédemment, à savoir le fait d’imposer 
Ms bases du gros et du détail que nous publions maintenant, que les producteurs 
s°nt assurés d’une plus grande stabilité dans leurs paiements que du temps où 
ds en étaient réduits à suivre les violentes fluctuations du prix de l’unité que 
* °n pouvait facilement monter ou descendre.

M. Danforth: A cause d’une petite quantité d’œufs?
M. Davey: A cause d’une très petite quantité d’œufs, et tout le monde en 

uPportait les conséquences.

M. Danforth: En se référant à cette explication, et je crois qu’elle répond à 
Une grande critique dont j’avais eu connaissance à ce sujet, est-il possible, ou 
'Mil été possible—c’est quelque chose qui est arrivé—pour le prix à l’unité 
e Montréal de dépasser celui du prix au carton de Toronto? Si je le dis, c’est que 

va dans le sens de la réponse que vous avez donnée au sujet des 
equations de l’approvisionnement du marché de Montréal. Des gens se sont 
amts en dehors de la province de Québec, et peut-être avec raison, que de 

^nps en temps, un très grand nombre d’œufs produits en Ontario étaient 
versés sur le marché de Montréal. Je me demande si une question de prix 
u‘ être le facteur principal qui puisse pousser à un passage plus que normal 
s oeufs de l’Ontario dans le Québec, à tout moment?

M. Davey: Revenons-en la première partie de votre question, la relation
ePtre le prix à l’unité à Montréal et les prix de gros et de détail à Toronto, tout
, a °rd, le tarif de Montréal est toujours à peu près de deux centimes supérieur 
acj^U* de Toronto, parce que c’est une région déficitaire et que les œufs sont 
Ue ?minés en général dans cette direction; en conséquence, ce marché marque 
ve eg®re supériorité. En ayant cela à l’esprit, si l’on compare le prix de la 
cett 6 Sros-détail à Montréal à celui que l’on trouve à Toronto, on doit retrouver 

relation de deux centimes. Le prix de la vente à l’unité pour chacun de ces 
jlls^ Marchés, fonction de l’approvisionnement en œufs en vrac, peut arriver 
la 611 dessous de tarif gros-détail, aussi n’est-il pas impossible que le tarif de 
celu.nte à l’unité à Montréal, en atteignant le tarif gros-détail, puisse être égal à 

de Toronto ou le dépasse. Mais il ne reste pas longtemps à ce niveau, car il 
et redescend à nouveau.

Danforth: Voilà qui éclaircit ce tableau. Ceci explique pourquoi l’on 
avoir ce mouvement anormal pendant une courte période de temps.

Ml- Davey: Il y a des moments où il y a un grand écart.

be3u^' -Danforth: Des gens se sont plaint à moi que le prix à l’unité soit parfois 
Cçjg C°UP Plus bas, et je parle de l’Ontario, que le prix carton, et qu’à cause de 
6ticàr^1Condue se trouve incapable d’être un fournisseur du marché d’œufs 
Sabs t n.n®s’ retire en moyenne un prix de ses œufs beaucoup plus faible, car 

6nir compte des besoins, ces œufs sont dirigés sur le marché du vrac.
24802—2
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Est-ce que le tarif de ce marché est en général inférieur à celui du marché 
encartonné, et s’il y a une différence, pouvez-vous l’indiquer au comité?

M. Davey: Le prix de la vente à l’unité sur le marché de Montréal ou 
Toronto ... nous prendrons celui de Toronto ... comme je l’ai déjà fait savoir, 
peut se trouver juste en dessous du prix de la vente gros-détail, et s’il se trouve 
un apport exceptionnel d’œufs en vrac il peut se trouver 13 ou 15 cents plus bas, 
lorsqu’il traverse, par exemple ces fortes fluctuations qu’il connaît.

M. Danforth: Je ne voudrais certainement pas vous mettre les mots dans 
la bouche, M. Davey, mais est-ce que cela pourrait expliquer ... et c’est une 
chose qui me trouble, vous dites jusqu’à 15 cents la douzaine, ce qui ferait 
grossièrement $4 à $4.50 la caisse d’œufs ... une différence chez deux voisins 
habitant une région payée sur la base de ces $4.50 ... j’ai vu cela se produire- 
et même plus que cela ... différence sur des œufs d’un même jour? Cela 
purrait-il être dû au fait qu’ils étaient destinés au même marché?

M. Davey: Nous avons vu des exemples de deux personnes du même 
endroit obtenant des prix largement différents parce que l’une d’entre elles- 
dans son programme marchand s’était trouvée un débouché fournissant des 
empaquetages spéciaux sur le marché des œufs encartonnés, tandis que l’autre 
n’avait pas eu la même chance dans son organisation de vente. En conséquence 
de quoi, ses œufs sont expédiés sur le marché du vrac.

M. Danforth: C’est mon point de vue, M. Davey.

M. Davey: C’est un problème strictement individuel.
M. Danforth: Ce que j’essaie de comprendre est de quelle manière cel® 

peut se produire. Je réalise que si une personne ne prend pas d’initiative, °11 
n’obtient pas de contrat, cela peut se produire. J’aimerais savoir cependant- 
comment il peut se faire que deux voisins puissent être payés de manières 51 
différentes, d’une manière continuelle, pour des œufs de qualité et catég°rJÉ 
semblables. Je tiens à ce que l’on réalise que je parle d’œufs de même catégorie’ 
car la qualité varie énormément d’une ferme à l’autre. Je l’admets. Je pars de °e 

principe.

M. Davey: Il y a aussi un facteur quantité dans la variation des tarifs.
M. Danforth: Je l’admets. Il fut dit, à la dernière réunion que la différen0® 

en quantité pouvait amener une différence sur les primes, les charges, etc. .. •
Ayant déterminé cela, M. Davey, j’aimerais que l’on se décide pour c®* 

autre procédé de détermination des prix, tel qu’on le pratique pour le gros et1 
détail. Du fait que l’étude du marché ... il s’agit de celui de Toronto .. • s’eS 

limité à 15 ou 16 vendeurs qui nous ont fourni les tarifs, n’y a-t-il PaS Ul1 
danger de complicité entre ces vendeurs pour maintenir un certain prix? Je p 
veux certainement pas vous mettre dans une position qui vous fasse trouver 
question embarrassante. Voulez-vous que je repose cette question d’une aUtr 
manière afin que vous puissiez prendre en considération ce point que je soulèv

M. Davey: Cela ne m’embarrasse pas, et j’aimerais que vous continuiez-

M. Danforth: Je veux être absolument clair à ce sujet car c’est j 
problème particulièrement épineux spécialement dans ma région. Voici ce du t 
en est. Il s’est trouvé, à titre d’exemple, une période de sept semaines penda 
laquelle les tarifs de la vente gros-détail sont demeurés constants. Il y
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alors une différence de 20 cents sur les œufs de catégorie A et de très bonne 
qualité entre le prix accordé aux producteurs et celui du marché gros-détail. 
Pendant cette période de sept semaines le prix payé aux producteurs s’abaissa 
Progressivement de 12 cents, jusqu’à atteindre l’écart de 34 cents par douzaine, 
*es prix restent alors constants. Pouvez-vous expliquer ou essayer d’expliquer 
eornment cela a pu se passer?

M. Davey: Je n’ai pas les statistiques ici pour confirmer aucune tendance de 
Cette nature. Tout ce que je puis dire, en réponse à la première partie de votre 
question est que sur le marché de Toronto nous supervisons à peu près 80 pour 
c®nt de la quantité des œufs apportés sur le marché du gros et détail de cette 
region. Je crois qu’au sujet de ces 16 personnes, il y a suffisamment de 
compétition envers la clientèle pour qu’il n’y ait aucune complicité entre elles. Il 
y a assez de fluctuations, de jour en jour, dans ces prix; cela étant, tout le 
uiarché ne se traite pas au même tarif. A ce sujet, à nouveau, je ne sais 
combien de détails vous ont été donnés, mais en obtenant les statistiques de ces
Prix, en supervisant ces 16 personnes, nous sommes en mesure de connaître la
quantité d’œufs vendus à tel ou tel prix ... ici il s’agit de la catégorie A ... 
a quantité de caisses à tel ou tel prix, etc. ... Vous pourrez constater qu’un 
°urnisseur peut avoir 3 ou 4 tarifs différents, dépendant du nombre d’œufs que 

client lui achète. C’est pourquoi nous procédons à cette opération avec ces 
vendeurs, et en établissant la moyenne de ces 16 cas individuels, je pense 

^Ue nous obtenons un tableau assez complet.

(Texte)
Se M- Matte : La quantité d’œufs sur le marché semble fixer les prix. Comment 
e fait-ü que lorsque les œufs sont chers vous pouvez en avoir en autant que 
°Us Payez?

(Traduction)

ta ■ f-*AVEY: La question était celle-ci; comment se fait-il qu’au moment où le 
rif des œufs est élevé, il y a ...

(Texte)

1 Matte: La rareté des œufs semble fixer les prix. Comment se fait-il que 
hia *es œufs sont chers vous pouvez en avoir autant que lorsqu’ils sont bon 

ché en autant que vous payez?
deduction)

f0 Davey: Je pense qu’ici la réponse est que ces prix sont fermement en 
grQs 10n des quantités. Cela nous ramène au point précédemment soulevé. Qu’un 
L>a aPP°rt d’œufs arrive sur le marché du vrac et le tarif correspondant décroit, 
les Provisionnement et la demande ont une influence très nette. Si vous étudiez 

Ouations des prix du marché du gros au détail, vous n’obtenez pas les 
9arcJs changements importants pouvant atteindre de grandes proportions, 
clients^116 Popart de ces revendeurs au détail savent de combien d’œufs leurs 
Coj^ s °nt besoin chaque semaine, du moins à peu près, et ils font leurs 

nc*es en conséquence. C’est pourquoi il n’y a pas les mêmes variations du 
tr0llvre h’œufs sur le marché gros-détail, ou celui du carton, comme on en 

c sur celui du vrac.

^UGH: Encore une question. Entrevoit-on l’éventualité d’un comité 
Pd couvrant la production des œufs et les ventes, quelque chose d’analo-
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gue à celui des arbres fruitiers de la Colombie-Britannique? En d’autres mots, si 
vous produisez des fruits en Colombie-Britannique, vous les vendez par l’inter
médiaire d’une agence marchande centrale; c’est un système de coopérative. J6 
me demande s’il est possible qu’un tel système puisse fonctionner pour les œufs- 
Quelle pourrait être la principale raison s’y opposant?

M. Davey: Tout en ne me référant pas spécialement dans ma réponse au 
problème de la communauté des prix, la question de l’établissement de comité 
du marché des œufs est très valable en ce moment aux yeux des groupes de 
producteurs et d’autres groupes. Du point de vue philosophique il n’y a aucune 
raison fondamentale tenant à la nature du commerce ou à celle de la production 
qui puisse s’opposer à ce qu’un tel comité ne fonctionne. Je pense que c’était la> 
votre question, à savoir si l’on ne peut craindre quelque problème dans Ie 
fonctionnement d’un comité de ce marché, dû à la structure de ce genre 
d’affaire.

M. Pugh: Et bien, il suffit de constater l’évidence démontrée par 
possibilité de voir varier les tarifs si largement, par exemple sur le march6 
montréalais de la vente à l’unité; l’histoire des fruits de la Colombie-Bri' 
tannique en est une malheureuse, simplement parce que ce marché peut êtr6 
perturbé si facilement par quelque importation imprévue, mais aussi en raison 
de la production destinée à une certaine région. Cette manière d’obtenir leS 
produits du marché permettait aux vendeurs de gros de vendre à des P1}* 
moindres, ou agir d’une autre façon, baisser les prix, et les fruits comme i*s 
revenaient sur le marché de temps à autre, en souffraient énormément en 
comparaison du prix que les producteurs touchaient finalement. L’organisation 
sur les fruits de la Colombie-Britannique mise sur pied, suivant les règles da 
marché, a fait un excellent travail en obtenant de bons tarifs. Ce qui veut dire 
que votre concurrent est votre concurrent à l’échelon mondial, et non pas 19 
propre vente locale que vous pouvez réaliser et qui gâche le marché très vite eIi 
certains points en raison de la production.

Je suis heureux d’entendre dire, tout d’abord, que c’est possible légalement 
et ensuite que c’est à l’étude d’une manière sérieuse. Il me semble que cela 
fournirait une stabilité eu égard à la production et la qualité qu’il faudra1 
surveiller. Nous avons eu une très bonne expérience en Colombie-Britanniau® 
sur ce point. Le marché des œufs, lui-même, est évidemment sujet à de tell® 
variations et si vous ne maintenez pas une très bonne production de la part d 
certains vendeurs de gros, vous aurez probablement à en pâtir et à en pâtir tre 
durement.

M. Danforth: Pour étudier ceci avec soin plus avant, si je puis &t 
permettre, il m’a été dit que 65 pour cent en gros des œufs de l’Ontario passai61? 
sur le marché gros-détail tandis que 35 pour cent passaient sur celui du vrac- ^ 
crois que M. Davey a donné d’autres résultats et je crois que vous 
connaissez. Est-ce que mes données en cela sont incorrectes et disproportion 
nées?

M. Davey: Eh bien, personne n’a les renseignements exacts. On peut fail® 
d’excellentes approximations sur les quantités qui doivent passer en ces di#6' 
rents points. J’ai mentionné, je crois déjà, lorsque la question fut posée, ^ 
cela dépasserait les 50 pour cent, ou quelque chose comme cela. J’ai dit, je cr°^ 
que cela représentait deux tiers ou trois quarts, ce qui ne contredirait P 
tellement ce que vous disiez.

g5
M. Danforth: Non, mais je m’assure, partant de votre réponse quo 

données sont correctes à ce point de vue.

M. Davey: Raisonnablement, bien sûr.
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M. Danforth: Les chiffres que j’ai cités, à l’effet que 43 p. 100 du 
c°namerce des œufs au Canada se fait sur le marché de l’Ontario, sont-ils 
corrects? Je parle ici du total.

M. Davey: A peu près, et ils sont peut-être même un peu bas.

M. Danforth: Des chiffres exacts ne sont pas nécessaires, si nous avons une 
estimation assez juste.

M. Williams: En 1965, l’Ontario a produit 170 millions de douzaines sur 
432 millions.

M. Danforth: M. Williams, je ne parle pas ici seulement de la production 
°tale. Je parle du commerce des œufs sur le marché de Toronto. Je supposerais 

9üe ce serait des œufs de l’Ouest, et peut-être des Maritimes, qui passent sur le 
marché de Toronto.

M. Davey: En 1965, 7.7 millions de caisses d’œufs sont passées par les 
ations enregistrées de classification au Canada; pour la même année, il en est 
assé 3.7 millions de caisses en Ontario.

M. Danforth: Mes chiffres étaient donc assez exacts.

M. Davey: Oui.

. M- Danforth: On peut donc assumer en toute sécurité que, puisque la 
„ îJeu
VOnta
?ajeure partie des œufs passent par les marchés ontariens, le marché de

sUr

tario établirait plus ou moins le prix des œufs au Canada?
M. Davey : En fait, le marché de Montréal exerce une plus grande influence 

j Ce Prix, à cause de l’importance du marché de Montréal comparé à celui de 
Ria °n^0’ et aussi parce que Toronto se suffit plus que Montréal, de sorte que le 
eh r,Cl1® de Montréal tend à fluctuer davantage. Le marché de Montréal va 
quel 6r ses œu^s jusqu’à Winnipeg, et même jusqu’en Saskatchewan il y a 
^ ^Ues années. Ce marché prend ses œufs aux Maritimes, alors que celui de 

°uto tend à tirer ses œufs de l’ouest de l’Ontario; d’où cette influence moins 
narquée.

O- Danforth: Oui. Je désire revenir au problème des prix à Toronto, et je 
qu assure, monsieur le président, que j’ai un but défini en continuant mes 
8q n 10ns dans ce sens. M. Davey, je crois que vous avez cité une proportion de 
d°nt iet -*e cr°is Que ce chiffre se rapportait au fait que les fournisseurs 
œüfs ministère obtient les prix à Toronto vendraient environ 80 p. 100 des 
p°r ' ^lors, s’agit-il de 80 p. 100 des œufs en cartons, ou du commerce total 

al des œufs en provenance de Toronto?

Davey: 80 p. 100 du marché des œufs en cartons à Toronto.

Danforth: Et non 80 p. 100 du commerce total.
^Lt^' ^AVEY: Si vous voulez considérer seulement la région de Toronto, il ne 
Coj^ pas confondre les deux tiers à trois quarts mentionnés au sujet du 
l’Onta°rce des œufs non empaquetés comparés aux œufs en cartons, pour tout 
ïor0 ri0> avec le commerce qui pourrait se produire dans la ville même de 
ïor0nt0, d’où nous rapportons les prix. La distribution des œufs en cartons dans 
^otre 0 rePrésente un très fort pourcentage du total des ventes sur ce marché. 
C0ltittieS°Urce d’information sur les prix porte sur environ 80 p. 100 de ce 

rce des œufs en cartons.
11116 cm ^ANforth: Et maintenant, pour revenir à ce chiffre de 65-35, j’aurais 

estl,°n à poser: puisque ce 35 p. 100 passerait sur le marché des œufs non 
quetés, et que sur ce marché il pourrait y avoir une différence de 15 p. 100

24802—3
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ou de 15 cents de moins dans le prix, ne peut-on pas supposer que 35 p. 100 des 
œufs en Ontario pourrait se vendre non seulement à un prix inférieur, mais 
aussi à un prix inférieur qui fluctue à un tel point? Cette supposition est-elle 
juste?

M. Davey: Cela peut arriver parfois. En d’autres temps, on pourrait avoir 
pratiquement le même prix qu’au niveau du commerce en gros et au détail 
comme nous l’avons aussi démontré.

M. Danforth: Oui, M. Davey, je vous remercie de votre réponse. Puis-je 
aborder ce problème d’un autre angle? Peut-on supposer alors (je ne parle ici 
que des œufs non empaquetés) que le prix moyen que ces producteurs peuvent 
espérer recevoir pour leur production annuelle serait inférieur au prix moyen 
qu’obtient un producteur par l’entremise d’une organisation de vente en gr°s 
et en détail d’œufs en cartons?

M. Davey: Cela se peut, parce que ses œufs prennent un chemin différent, 
pour commencer.

M. Danforth: Oui, mais en vous basant sur les principes que vous avez 
formulés, vous pourriez vous attendre à un prix moyen inférieur pour ce genre 
de production.

M. Davey: Le deuxième facteur que je voudrais ajouter est qu’il y a moin5 
de frais de mise sur le marché attachés à ce produit en particulier. Un 
pourcentage élevé de ces œufs sont dirigés vers ce que nous appelons les 
procédés de transformation; ils vont dans les mélanges, et le commerce des cein 
en poudre.

M. Danforth: Oui, je connais cela. Je veux mieux établir ce principe flUÊ 
j’ai commencé à définir. D’après les principes que nous avons énoncés, le Prl 
de la vente en gros et détail des œufs en cartons sert de stabilisateur sur 
énormes fluctuations dans le prix des œufs. Je reconnais cela, et je peux 
comprendre; mais vu que cette déclaration a été faite, puis-je demander s’il Ve 
résulte pas nécessairement, des fluctuations du marché des œufs non empaquet6^ 
pour un jour donné, que le commerce en gros et en détail des œufs en carte 
varie dans la même proportion?

M. Davey: Certainement pas; le marché des oeufs en cartons est beaucoup 
plus stable.

M. Danforth: En d’autres mots, le jeu de l’offre et de la demande, pour e 
jour donné, n’influence pas le prix des oeufs en cartons au même degré <3U 
celui des oeufs non empaquetés.

M. Davey: Cela est juste. Comme je l’ai déjà fait remarquer, l’offre eS. 
beaucoup plus constante dans le domaine du commerce en gros et détail 9 
représente une proportion élevée des oeufs mis sur le marché; cette offre affeC t 
aussi une grande partie des producteurs, ou le volume des produits qui v° 
dans ce commerce. De là résulte une plus grande stabilité dont jouissent un b° 
nombre de producteurs. La façon dont se produisent les fluctuations dans le Pr'j] 
des oeufs qui sont destinés à la transformation, (les oeufs de surplus en fa^’ 
s’agit d’un produit de surplus, qui cause ces revirements dans le prix instantané-

M. Danforth: N’est-il surpas vrai aussi, M. Davey, que la base même ^ 
laquelle certains de ces débouchés de détail obtiennent leurs œufs est un facte r

2iiieU:pafd’importance dans la stabilisation des prix. En d’autres mots, ils ont un mei 
contrôle, ou un plus grand intérêt pécunier dans les œufs qu’ils distribuent ^ 
la vente en gros et détail? Pour ne pas porter à confusion, je parle mainten8. 
du fait qu’il semble y avoir en Ontario une tendance vers un contrôle accN1 
distributeur en gros et détail sur les œufs, en établissant les prix soit P' 
contrats soit par primes. Est-ce que cela n’est pas plus à son avantage:

du

Ce
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quoi je veux en venir en fait est ceci: le jeu de l’offre et de la demande n’est 
Plus un facteur d’importance aussi grande qu’il l’était dans la détermination du 
Prix des œufs au consommateur.

M. Davey: Ce jeu est encore effectif; mais pour revenir à cette déclaration 
que j’ai déjà faite il y a quelque temps, les gens qui mettent des œufs survie 
Marché à ce niveau-là, ont une idée approximative de la quantité d’œufs qu’ils 
auront à transporter chaque semaine; ils organisent leur administration en 
c°nséquence. D’un bout à l’autre de leur région, ils sont en contact avec les 
Propriétaires de poulaillers, et ils savent le nombre d’œufs que chacun de ces 
aviculteurs peut fournir chaque semaine. Telle est la façon méthodique
dont ce commerce s’est développé. Ils ont passé le stage où ils ne sa-
aient pas d’un jour à l’autre la quantité d’œufs qu’ils auraient; ils en sont 
endus au point où ils savent exactement quelle quantité d’œufs ils auront, de 

j qualité, et ainsi de suite, et c’est de cette façon qu’ils ont édifié cette
lndustrie.

M. Danforth: Je me rends compte des mécanismes en question, M. Davey, 
le 1S.^e ne Parviens simplement pas à poser la question de manière à exprimer 
paP°int que je cherche. Le Comité voudra bien m’écouter avec patience. N’est-il 
f S Vrai que quelques-uns de ces débouchés en gros ont des contrats sur les 
difL168’ qu’^s possèdent les œufs même sur la ferme dans certains cas; qu’il y a 
ce, fr^n^es sortes de contrats. Mais n’est-il pas vrai aussi que, si l’on suit ces 
le, S jusqu’au vendeur en détail, celui-ci achète les œufs en cartons, qu’ils ont 

rs œufs marqués spécialement, et tout le reste, de sorte qu’à n’importe quel 
rnent il pourrait y avoir une différence de trois cents la douzaine sur le 

jo ^uè des œufs non empaquetés; ou sur celui-ci? Puisqu’il vend en cartons, il 
Uj . Pas intéressé dans les œufs non empaquetés, et il est intéressé plus ou 
<j> ms à l’heure actuelle, à cause des tendances du marché à obtenir ces œufs 
Carto Source> à condition que le prix soit comparable à celui d’autres œufs en

des DavEY: La plupart des commerçants en détails doivent parfois acheter 
^•ela511^8 non empaquetés, en vue d’augmenter leurs autres approvisionnements. 
v°Us ne.Se Pr°duit pas très souvent. Néanmoins, pour revenir à la question qui 
*,ifité*)re0CCUpe’ n’existe pas dans l’industrie des œufs la même tendance vers 
c°fiinfra^°n que Par exemple, dans l’industrie du poulet à frire ou dans le 
le _ erce de la dinde, par exemple. Le rapport entre le commerçant en gros et 
c°fitr duc*eur dans la mise en marché des œufs se fait plus sur une base de 
iutég ?ue sur une base financière intégrale. Vous ne rencontrez donc pas une 
am ati°n aussi étendue dans le commerce des œufs que dans celui de quelques 

es articles.

Président: Bien, M. Davey, cela répond à ce point en particulier.
si Peters: Je me souviens d’avoir lu quelque chose dans cette brochure, et 
qu6st p0uyais emprunter votre copie pour un instant, j’aimerais poser une 
ques/j°n a M. Williams. Cette brochure contient un article portant sur la 
^avid°n ^Ue nous avons discutée au sujet du lait. Il y a un long article par 
Win: ®c°tt, qui soulève un bon nombre de points, et j’aimerais demander à M. 
qui a 018 la signification exacte de ceci. Cet article fait mention d’une réunion 
^iriistrU ^6U entre ministre de l’agriculture de l’Ontario, M. Stewart, et le 
*é<l£r e de l’agriculture du Québec, M. Clément Vincent, ainsi que le ministre 
du > Id- Greene. Cet article porte sur la grève des tracteurs et autres choses 
*éuSs. ,e en Ontario, au sujet du prix du lait, et sur le fait que nous n’avons pas 
®st a obtenir le prix de $4.00. Ce que l’on suggère maintenant à M. Greene, 

au§menter les subventions pour les fromages d’exportation, et d’augmenter
24802—31
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le prix au Canada de 43c. à 46c. la livre. On demande aussi que le prix de 
soutien du beurre soit augmenté à 59 à 61 cents, celui de la poudre aérosol de 19 
à 21 cents, et celui du lait en poudre en rouleau de 16 à 20c. Ceci amènerait un 
prix de base de $3.50 dans les provinces, ce qui permettrait d’accorder, avec les 
subventions du fédéral, un prix de $4.25 dont 25c. iraient aux subventions aux 
moyens de transport, pour en arriver à un prix de base de $4 au fermier.

Ceci dépend aussi de la difficulté qui s’élève entre le Québec et l’Ontari°. 
par suite du prix de 17£c. et de la subvention d’hiver de 35 cents, QU1 
causent une différence de prix entre les marchés du Québec et de l’Ontario. Ce 
que je me demande, c’est comment peut-on accomplir cela sans changer Ie 
programme de stabilisation. Si l’on augmente la base, qui en fait est le beurre, 
de 59 à 61c., et par conséquent le prix du gras de beurre, qui pourrait être 97c- 
la livre, comment pourrait-on en arriver là par législation fédérale, et que 
résultat aurait une telle décision?

M. Williams: Pour être précis, en vertu de la Loi sur la stabilisation de5 
prix agricoles, le comité a l’autorité pour une période de douze mois, d’acheter 
le beurre à un prix de base de 50 cents pour du beurre 40.

M. Peters: Est-ce fixé par la loi?
M. Williams: Oui. Le niveau n’est pas fixé par la loi; la période de douz6 

mois l’est.
M. Peters: Et le prix établi est fixé par la loi pour douze mois?
M. Williams: Le prix n’est pas inclus dans la loi, mais il est inclus dans 

décret-loi. La loi déclare que, une fois le prix de soutien du beurre établi, Pa 
exemple, ce prix doit demeurer en vigueur pour une période de douze mois.

M. Peters: De quelle date à quelle date?
M. Williams: Pour l’année en cours, c’est du 1" avril au 31 mars prochain

M. Peters: Donc cela est impossible, à moins de changer la loi?
M. Williams: Vous demandez une opinion légale que je ne suis pas à 

de donner. A ce que je comprends, cela est impossible, en vertu de la Loi sur 
stabilisation des prix agricoles.

M. Peters: Mais évidemment ce qui va se produire est que cela sera 
votre contrôle, en tant que président de l’Office de stabilisation des 
agricoles.

soUs
pr#

M. Williams: Avez-vous dit que cela se produirait?
M. Peters: Si cela arrivait, ce serait sous vos ordres.
M. Williams: Je suppose que oui.
M. Peters: Et ce serait probablement par un décret du conseil?
M. Williams: Bien, comme je disais, vous demandez là une opinion 1 èf^e 

que je ne peux pas donner. A ce que je comprends, notre position légale à ^ 
sujet est que cela ne peut pas se changer en vertu de l’acte. Je crois que f 
comprenez tous que le Parlement peut accomplir beaucoup de choses- 
exemple, la loi pourrait être révoquée, s’il le faut, ou modifiée pour accoinP^ 
ceci, ou l’on pourrait procéder en vertu d’un autre genre de législation- ^ 
vous souviendrez que l’an dernier le niveau de soutien du lait était de S3'^’ 
mais qu’il y avait un paiement supplémentaire effectué grâce à une appr°PrJ.^ 
tion du Parlement, et non en vertu de la Loi sur la stabilisation des P 
agricoles.

M. Peters: Ce serait nécessairement par une loi du Parlement?
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M. Williams: Bien je crains bien d’avoir à répéter que c’est là une opinion 
iegale que je ne suis pas prêt à donner.

. M. Peters: Mon problème est que je crois que cette question devra se 
regler, et je regrette de clore ce débat sans savoir ce qui va arriver. Je dirais 

ü pourrait paraître peu intelligent de notre part de nous réunir ici, de 
Reuter le problème en profondeur, puis de découvrir que ce n’était pas ce qui 
luit se produire. Ce problème a un effet considérable sur l’Ontario à l’heure 

actuelle. Ce qui arrive au Québec m’intéresse particulièrement parce qu’il y a 
C0Jnmerce appréciable de lait dans ma région d’un côté à l’autre de la 

entière entre le Québec et l’Ontario. Nous avons discuté le cas du beurre, qui 
Kme sous la loi. Le fromage ne tombe pas sous la loi, au même sens que le 

ehrre, n’est-ce pas?
et ^ Williams: Oui, le fromage est un article qui tombe sous la loi. Le beurre 

fromage sont les deux articles réglementaires en vertu de l’acte, deux des 
euf produits obligatoires.

M. Peters: Y a-t-il une différence entre le marché internationnal du 
^Ottiage et la production du fromage au pays? Par exemple Hector Arnold a 

Un bureau d’exportation, sous l’égide des Producteurs de fromage de
Si
^Ontario, par où ils écoulaient leurs produits surtout sur le marché britannique.

,Je me souviens bien, les prix étaient régis jusqu’à un certain point par un 
lement fait à la production domestique de fromage, afin de permettre aux 
°ducteurs eux-mêmes de contribuer une subvention au fromage d’exporta-

Paie

tion. Je crois qu’il y avait un programme conjoint entre les producteurs et lesjv. '-a vao u. ut j avau, un pi ugi cuiuntr uuiijuj.hu chuc ica piuuuuicuis eu j.cj>

Poi U*actures de fromage, qui permettait un paiement interne supplémentaire 
r fromage exporté.

Ch Williams: Aux termes de l’entente précédente, alors que l’Ontario 
Producers Marketing Board était en force à la place de l’Ontario Milk 

I’q eting Board, qui s’occupe à l’heure actuelle de l’exportation du fromage de 
]jv ari°. l’Ontario Cheese Marketing Board prélevait une taxe d’un cent la 
at0re *Ur tout le fromage fabriqué en Ontario. De ce cent, un dixième était 
sés *Se Par une législation provinciale; les neuf autres dixièmes étaient autori
se b Une législation fédérale, en vertu de la Loi sur l’organisation du marché 
qü> r°duits agricoles. Les neuf dixièmes de cent étaient employés à des fins 
étaiif6 législation provinciale ne pouvait pas autoriser. Compris dans ces fins 

nt lu subvention pour l’exportation et l’égalisation des prix.

Piar l ' plus’ sel°n l’année et le rapport des prix sur le marché britannique et le 
^abT canadien, et le prix national de soutien du fromage, l’Office de 
1- 'dation des prix agricoles, avait l’autorité de payer des bonus d’aide à 
s°Ur 0rtaH°n- Vous avez donc tout à fait raison d’affirmer qu’il y avait deux 
l’ajdCes de fonds pour amener le fromage de l’Ontario à l’exportation: l’un était 
SaUte ^dérale à quelque niveau qu’elle soit, et l’autre était un programme 

nu Par les producteurs.
ge2 Peters: En établissant l’Ontario Milk Marketing Board (vous en chan- 
élici; ,noin si souvent que je ne peux pas le dire correctement), avons-nous 

lne la taxe?

Pr°du Williams: La taxe sur le fromage a été enlevée, à la demande des 
^ais - ,Urs, ou du moins l’autorité pour la taxe sur le fromage a été retirée; 
Uqe t a l’heure actuelle l’Ontario Milk Marketing Board a l’autorité de prélever 

Xe sur tout le fromage fabriqué en Ontario.
Peters: Est-elle destinée à l’exportation du fromage?

p Williams: En ce qui nous concerne, elle est destinée strictement à des 
°Ur lesquelles le comité ne pourrait pas prélever de taxe en vertu de
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législation provinciale; ces fins pourraient comprendre une aide à l’exportation 
aussi bien que l’égalisation des prix. L’usage qui en est fait est une question de 
ligne de conduite adoptée par le comité.

M. Peters : Vous dites donc que pour augmenter le prix du fromage de trois 
cents et celui du beurre de deux cents, une législation provinciale ne suffirait 
pas, mais qu’il faudrait une législation fédérale?

M. Williams: Je dirais que la possibilité d’une législation au niveau 
provincial en vue d’augmenter le prix du beurre serait limitée, quelle que soit la 
province (je parle de mesure au niveau provincial), à moins que les province5 
qui produisent une proportion appréciable du beurre ne s’entendent poUr 
prendre des mesures de quelque sorte simultanément.

M. Peters: Il serait évidemment beaucoup plus simple que les deu* 
ministres de l’agriculture demandent au gouvernement central de changer Ie 
prix sous l’autorité du fédéral, se basant en partie sur le fait qu’au moins une 
partie des produits va à l’exportation.

Le président: M. Peters, je crois qu’il est une parole prononcée par Ie 
ministre en Chambre qu’il faut se rappeler: le fédéral pourrait introduire ceS 
subventions, mais rien ne pourrait empêcher les provinces de dire «Nous ail011 
subventionner nos producteurs» et ainsi déséquilibrer encore le système.

M. Peters: C’est ce qui arrive au Québec à l’heure actuelle.
Le président: Rien ne permet de dire que ça ne pourrait pas se produire 

encore dans six mois, ce qui détraquerait encore tout le système.

M. Peters: Ceci amène une question intéressante. Telle évidemment do* 
être la fonction des autres organisations auxquelles nous n’avons pas 
grande attention: l’institution d’une commission nationale de l’industrie laiti®1 j 
Tel est peut-être le rôle qu’elles devraient remplir. Je ne suis pas réellem611 
certain de ce qu’elles ont accompli. Cela peut être l’effet de stabilisation sur--'

Le président: Je crois que cela est probablement vrai. J’ai coupé la paroi6 % 
M. Williams alors qu’il essayait de parler. Je crois que nous devrions le laisse 
finir sa réponse à votre première question.

M. Williams: Votre question portait à la fois sur le beurre et le froma£. 
Je disais que dans le cas du beurre du moins, je ne crois pas que des meshr 
provinciales pourraient augmenter le prix du beurre. Cette réponse ne s’apP 
que pas au fromage. De combien des mesures au niveau provincial pourrai611^ 
elles augmenter le prix du beurre, est une autre question. A l’heure actuel!6 , 
gouvernement fédéral et l’Office de stabilisation des prix agricoles ne control6^ 
le marché du fromage que bien indirectement. Je veux dire par là que n° 
n’avons pas en vigueur de programme d’achat de fromage, semblable à celui 
beurre. Le marché du fromage maintient le prix bien au-dessus de notre nive 
de soutien, à l’heure actuelle.

M. Peters: Quel est le niveau de soutien?
• d$M. Williams: Le niveau de soutien est de 38£ cents, alors que le pn* 

fromage sur le marché se situe aux environs de 43 cents en Ontario.
uiie

M. Peters: Il est descendu temporairement à 41 cents il y a environ u 
semaine, n’est-ce-pas?

M. Williams: Je ne le savais pas, mais c’est bien possible.
M. Ethier: Au dire du comité, le fromage s’est vendu de 42£ à 43 cents P 

une partie de 1 hiver, et aussitôt que les subventions fédérales sont montés5
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cents les cent livres, le prix du fromage est descendu à 41 cents. Et maintenant, 
Pour le dernier mois et demi, il est remonté à 42J cents et près de 43 cents.

M. Williams: Cela dépend quelque peu de la sorte de fromage dont vous 
voulez parler. Le prix est descendu en effet, on ne saurait en discuter; il est 
descendu au tout début de l’année.

M. Éthier: Au commencement de mai.

M. Williams: Cela est juste.
M. Éthier: Mais il est remonté par la suite, et en ce moment je ne peux pas 

v°ir pourquoi les manufactures de fromage ne paient pas plus que $3.25, vu le 
Prix auquel ils vendent le fromage, quelle que soit la ligne de conduite que nous 
^options. Au niveau fédéral, elle peut être boycottée de n’importe quelle 
a?on. Ce que les provinces demandaient au ministre la semaine dernière, c’est 

^,Ue nous accordions 25 cents de plus. Qui nous assurera que le cultivateur ne 
s opposera pas à cette augmentation de 25 cents?

M. Peters: C’est ce qui nous inquiète: si nous décidons d’accorder des 
éventions, ces subventions doivent évidemment être remises au producteur 

ramier, ou alors nous faillissons à la tâche de réaliser un genre convenable de 
oventions. Cette situation s’est présentée aussitôt après avoir accordé des 

^éventions de 13 cents au consommateur, il y a environ un an: aucune partie 
cotte subvention n’atteignit le consommateur au début. Cet état de chosede 

chan:gea au bout d’un certain temps, au point que l’avantage éventuellement 
Cru au consommateur par cette subvention est discutable. Au début, les 
aoufaetures en ont grandement abusé.

M. Beer: Monsieur le président, sur une question de procédure, la ligne de 
duite concernant l’industrie laitière a été clairement énoncée et définie. Ce 

nt pous traitons en ce moment est une question de politique. Aucun point de 
Présente discussion ne touche de près ou de loin les estimations présentes du 

c jjstère. En fait, la question que nous sommes réellement à discuter, c’est le 
qu’ ^ en<;re les gouvernements de l’Ontario et du Québec, qui existe parce 

Utl gouvernement paie une subvention alors que l’autre refuse de le faire.
HiPi ^a situation serait probablement simplifiée si le gouvernement fédéral se 
tei ait au confiit pour dire «Très bien, nous augmenterons nos subventions à un 
dis niveau Qu’elles corrigeront cette situation». Mais en fait ce dont nous 
hiinUti°ns et ce ffue nous contestions se rapporte à la ligne de conduite du 

'stère et n’a rien à voir aux estimations du ministère actuel. Est-ce vrai?

C’es^e président: Je croirais que vous avez passablement raison sur ce sujet.
Une des raisons qui me font croire que le Comité devrait présenter un 

laiti'0^ ^ous esPérons que cette loi de la Commission nationale de l’industrie 
t0üte!e Sera adoptée très prochainement, et aussi (et je crois que M. Peters sera 
dhes6 ^’accord là-dessus), que cet acte permettra de surmonter quelques- 
Proh ces difficultés. Cette commission sera plus nationale, et s’étendra 
ProrV 6rnen* a tout le pays, pour ce qui concerne la mise sur le marché des 
est -Ults fitters. Ce pas aurait dû être fait depuis longtemps; je crois que cela 
re„ ev'dent, d’après toutes les questions qui ont été posées. Ce problème ne 
d0j de Pas seulement les produits laitiers, mais beaucoup d’autres produits qui 
S°Uv®tre mis sur le marché à l’échelle nationale, sous le contrôle du 
c0n Gl’nement central. A mon avis, c’est l’un des aspects que nous devrions 

erer dans un compte-rendu à la Chambre.
aSSe^; peters: Monsieur le président, je ne connais peut-être pas le problème 

mtimement pour être bref, mais je crois que la difficulté qui nous
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confronte est le déséquilibre qui s’est produit dans certains secteurs de l’agricul
ture qui n’ont pas pu profiter de la subvention de 75 cents que nous avons 
accordée dernièrement, et qui devait amener un prix de base de $4 pour le lait 
de transformation. Ce but n’a pas été atteint.

M. Vincent a aussi consenti à cesser les subventions séparées sur le lait de 
17J cents l’été et de 35 cents l’hiver, si le prix minimum entrait en vigueur. Ce 
qu’il disait en fait, c’est que si le gouvernement fédéral doit trouver le moyen 
d’établir le prix de base de $4 au fermier, il n’essaiera pas de rompre l’équilibre 
entre le Québec et l’Ontario. Si vous laissiez ceci et que nous le changions, nous 
ne ferons que déplacer toute la situation vers le haut, mais nous ne nous 
sommes pas réellement débarrassés du problème.

La raison pour laquelle je crois que ces questions sont justifiables, c’est que 
M. Williams, dans son rôle double, sera évidemment mêlé à l’administration de 
cet acte, s’il n’y a aucun changement, puisque cela se fera, à mon avis, sous 
l’autorité du Stabilization Board. Son poste de sous-ministre adjoint lui donne 
la faculté d’indiquer le rapport que la nouvelle commission sur l’industrie 
laitière aura dans l’extension du problème au niveau national, plutôt que de 
laisser dans. . .

M. Éthier: Monsieur le président; au sujet de la question de procédure QUÊ 
M. Beer a posée, je crois que nous sommes complètement hors de notre 
domaine, si nous discutons ce qui est sur le document.

M. Beer: S’il n’y a aucun changement, pour employer les mots de l’honO'
rable monsieur, alors à mon avis les mots mêmes qui l’enlèvent du domaine de
nos responsabilités le placent dans le domaine de la politique du ministère.

M. Peters: Il ne fait aucun doute qu’il s’agit ici de ligne de conduite, et d üt[ 
cas hypothéthique jusqu’à un certain point, excepté que je crois que cela st 
réalisera avant notre retour à l’automne. J’aimerais savoir simplement comffl^ 
on le réalisera, et quels seront les résultats. Parfois il vaudrait mieux discute 
ces choses avant qu’elles n’arrivent plutôt qu’après.

ne 
ce

M. Watson (Châteauguay-Huntingdon-Laprairie) : M. le président, je 
vois pas très bien à ce sujet comment nous pouvons faire de la lumière sur 
domaine des possibilités mentionné par M. Beer. Si quelque chose se produit d ic| 
l’automne, nous pourrons en discuter dans ce Comité, puisque ce Comité eb 
autorisé à discuter les estimations supplémentaires, et que de telles estimati°n 
seraient nécessaires pour accomplir quoi que ce soit d’ici l’automne.

ad
de

Le président: Je croirais que les membres du Comité auront la chance,
cours des vacances, de discuter ce sujet directement avec leurs organisations
mise sur le marché. Je sais que ces organisations possèdent pratiquement tous
ces renseignements. Vous pourriez demander à presque n’importe quel secréta1
re-gérant de l’un de ces comités organisés de mise sur le marché, et l’on voit5

donnerait ces renseignements. A mon avis, il n’existe pas de groupe mieU 
informé, surtout dans l’industrie laitière quand à cela; ils ont à peu près tous 
moindres renseignements à portée de la main. Le rapport qui a été propos6 
que vous avez reçu l’autre jour par la poste est l’un des plus complets d
existent sur l’industrie laitière. Si nous avions le temps de lire quelques-unes 
ces publications avant notre retour à l’automne, nous serions mieux renseté0 
Je suis certain que si le gouvernement fait quoi que ce soit, même P' 
décret-loi, ce ne sera certainement pas au détriment des producteurs, dans 
réalisation que quelque chose doit être fait pour corriger cette situation char 
que. Nous accepterions certainement toute décision qui pourrait être prise.

de
éS-
a*
la

oti"
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M. Beer: Monsieur le président, puis-je poser une question? Officieusement, 
21 y a eu des discussions dans le Comité, à savoir s’il était avantageux d’adopter 
*e crédit n° 1. Si nous adoptons ce crédit, est-ce que cela autorise le comité 
directeur de ce Comité, à préparer un rapport qui sera présenté à la Chambre? 
Si nous n’adoptons pas le crédit n° 1 maintenant, sommes-nous cause d’embar- 
ras pour le comité directeur ou pour le président du Comité?

Le président: La seule chose que je puis vous dire, si l’on m’a bien 
renseigné, est que nous pouvons adopter les crédits, sauf le n° 1, et les 
soumettre à la Chambre sans être tenus à faire un rapport en même temps, 
toutefois, si nous adoptons le crédit n° 1, nous suivons les instructions de la 
Chambre d’étudier les prévisions budgétaires et de soumettre notre rapport en 
j^eme temps. Les prévisions budgétaires initiales sont finalement soumises à la 
“«ambre. Si nous entrons en vacances cette semaine, ces prévisions budgétaires 
devront être approuvées par la Chambre lorsqu’elle siégera à l’automne et elles 
Seront alors examinées de nouveau, mais on ne pourra en discuter en Chambre 
avant que nous les ayons finalement adoptées. Plusieurs comités ont soumis 
6urs prévisions budgétaires; le rapport dit qu’ils les ont étudiées, et qu’ils les 

présentées avec un compte rendu. C’est la seule manière, à mon avis, 
expédier la procédure. Nous serions prêts à les discuter à l’automne, et alors le 
°mité pourrait procéder à d’autres études sur les problèmes agricoles qui 
°nfrontent le marché. En somme, toute autre question que vous voudriez 

Reuter, entre dans la catégorie des prévisions budgétaires supplémentaires, 
Quelles, je l’espère, seront soumises au Comité à ce moment-là.

_ M. Beer: Alors les membres ne perdent réellement aucun droit si ces 
disions budgétaires sont adoptées à ce moment-ci. Ai-je raison?

Le président: Ce à quoi je pensais est que la réunion de cet après-midi 
ra lieu à huis clos. J’ai préparé un rapport pour le comité directeur, contenant 
sieurs suggestions que les membres m’ont soumises et qu’ils désirent égale

nt soumettre à ce même comité. S’ils ont d’autres suggestions à faire, alors le

de
°ffiité se réunira à huis clos, et si quelqu’un apporte d’autres suggestions, elles

aPr
y^ont paraître dans ce rapport. Ceci devra être fait cet après-midi ou ce soir, 
6s Quoi nous soumettrons notre rapport à la Chambre demain.

p , Beer: Puis-je proposer, que comme Comité nous approuvions les 
disions budgétaires du ministère de l’Agriculture de façon à permettre au 
été directeur...

aVa Danforth: Monsieur le président, je tiens à soulever un point d’ordre 
que cette motion soit adoptée. Mon point d’ordre est le suivant: j’ai été 

***; j’ai permis qu’on pose des questions supplémentaires; j’ai été critiqué 
jie av°ir pris la part de ce Comité et, Monsieur le président, si on m’avait 
l’âge ls de prendre trois minures de plus, j’aurais complété ma question sur 

' S’il n’y avait pas eu d’autres questionneurs, M. Davey ou M. Payne, 
g6tls aient pas été obligés de revenir. Je ne crois pas qu’il soit juste pour ces 
direct discuter de la procédure à suivre, ce que est l’affaire du comité 
«éç eur dans cette circonstance particulière. En tant qu’une motion est concer
né 1^0nsieur le président, une motion, suivant l’ordre de procédure, ne peut 

doptée alors que nous n’avons pas quorum.
Un6 ®eer: Monsieur le président, si l’honorable membre tient à en arriver à 
^ito0COnclusion, attendons trois minutes supplémentaires et procédons avec

dérogatoire.

^"éité Prrsident: Il y a quorum des membres ici, et je suis certain que le 
Sera d’accord, si vous pouvez résumer vos questions—

des ^ Danforth: Monsieur le président, ceci résume mes questions au sujet 
s- Toutefois, lors de deux réunions antérieures, j’ai laissé entendre que
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j’avais toute une série d’autres sujets, que je souhaitais, lorsque l’occasion s’en 
serait présentée, poser au Comité. Je dois ajouter que cette hâte de mettre fin 
aux procédures, alors que la Chambre ne siégera pas, me déplaît beaucoup.

Le président: Alors vous ne tenez pas à soumettre vos trois minutes 
supplémentaires de questions. Vous avez eu 35 minutes pour parler à cette 
assemblée, pas simultanément, mais j’ai vérifié le temps alloué à chaqu® 
membre qui a parlé ce matin, et vous avez pris 35 minutes de l’assemblée. Je 
suis assuré que le Comité vous accordera trois minutes supplémentaires si vous 
désirez nous soumettre vos questions.

M. Danforth: Monsieur le président, tout ce que je désire est que cette 
réunion ne se termine pas de façon à ce que mes questions sur le prix des œuf5 
traînent de réunion en réunion. Si on m’accordait trois minutes supplémentaires, 
je compléterais tout cet interrogatoire au sujet des œufs.

Alors, monsieur le président, avec votre permission, puis-je continuer? ^ 
est difficile de motiver ses questions lorsque d’autres interviennent mais cela n6 
me froisse nullement. J’aimerais profiter de l’occasion qui m’est offerte p°ur 
remercier MM. Davey et Payne de leur patience à répondre à nos question5- 
Leurs réponses ont été à point et vraiment complètes; je n’ai aucune objecti°n 
à ce sujet. Cependant, puis-je poser cette question à M. Davey?

Puisque nous opérons fondamentalement en Ontario sur un système de 
deux prix, et que cette méthode sera introduite au Québec—et je ne crois PaS 
qu’on ait objection à ce que je me serve de ce terme «deux prix», lorsque nouS 
avons un prix pour les œufs en contenants et un autre pour les œufs en vrac- 
Allons-nous rencontrer les mêmes difficultés qu’affronte l’industrie laitière, al°rS 
que nous avons le lait liquide et le lait converti? Ne réduisons-nous pas ^ 
production des œufs jusqu’à tomber dans un piège, lorsque nous avons 65 p- * 
de la production des œufs en Ontario, qui vont vers un marché particulier, e 
peut-être 35 p. 100 vers un autre, et que le prix des œufs sur un marché e 
supérieur à celui de l’autre? En d’autres mots, il semble qu’il y aura une class6 
et une classe 2 de producteurs d’œufs avec ce système.

M. Williams: Je crois que je devrais dire, M. Danforth, si vous 
permettez de répondre à cette partie de la question, qu’il semble que l’indus'

m6
;trie

se dirige en ce sens, et que ce ne soit pas là le résultat de notre syst6^ 
d’information. Notre système d’information essaie de reconnaître le fait, fi 
cette situation s’est développée, et il s’efforce d’apporter, en conséquence, ul\ 
stabilité accrue à cette industrie. Alors, avant que le prix sur place n’ait apP°r 
de rapides fluctuations de prix sur tout le marché, notre système d'informé011 
du moins, dans notre opinion, avait apporté une certaine stabilité à une agS .j 
grosse portion de cette industrie. Cependant, je dois être catégorique e\ 
apparaît que cette industrie se développe dans le sens que vous avez indifiue'

M. Danforth: M. Williams, je ne discuterai certainement pas votre r®sU^s 
et vos remarques sur le sujet. Je crois qu’ils sont vien fondés et je crois fiu 1 
sont exacts.

PPuis-je maintenant poser une autre question? Puisque, après avoir ent611' 
les témoignages qui nous ont été fournis, je suis d’avis qu’un nombre imp°sa'^ 
de producteurs de volailles se sont retirés du marché, à cause de la fluctua^ 
des prix—et je me rends compte, en outre, que la situation éconofl1^* 
d aujourd’hui, forcera normalement un certain pourcentage d’éleveurs de 
lailles de se retirer des affaires; il y a du pour et du contre dans cS
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Question,—y a-t-il eu des représentations faites à ce sujet ou le gouvernement 
fédéral a-t-il quelque projet qui pourrait peut-être corriger cette situation? 
L’industrie concernée a-t-elle présenté un exposé des faits de la situation?

M. Williams: Je ne crois pas que j’aie compris la question. S’agissait-il de 
savoir si l’industrie elle-même avait soumis un exposé des faits au gouverne
ment pour qu’il s’oppose au courant actuel ou pour qu’il mette fin à la tendance 
qui prévaut de la petite à la grande industrie?

M. Danforth: Non. Ceci n’est pas le sens de ma question.
M. Williams: J’en suis peiné, alors je ne l’ai pas comprise.
M. Danforth: Ma question est basée sur le fait que l’industrie—et ceci peut 

éteindre jusqu’à 35 p. 100—est dans une impasse économique, due à l’action 
meme du marché. L’industrie elle-même, a-t-elle sous quelque forme, apporté 
des suggestions, ou suggéré une manière d’agir ou des corrections qui pourraient 
etee appliquées pour venir à bout de cette différence dans les prix?

M. Williams: Je ne crois pas que l’industrie ait fait des exposés directs ou 
mdirects au département, au sujet d’un système de rapport de prix qui 
Aiderait à éliminer ce problème ou à réduire ce problème ou cette tendance.

Je crois que je devrais dire que la réponse que j’ai faite à M. Pugh, a cet 
^gard est que l’industrie essaie présentement de trouver un plan qui permettrait 
j. SÇS membres d’agir de façon à réaliser l’égalisation des prix à travers les 
afférents secteurs, et ils sont à considérer la validité et l’utilité de l’établisse
nt de Conseils de commercialisation de cette industrie.

M. Danforth: Je ne veux certainement pas embarasser les témoins en 
®mrant dans les détails de cette politique, et j’essaie de poser ma question de 
j, -°n à ce que ceci ne se produise pas. Cependant, puis-je le demander, est-ce 
^Pinion soit de M. Williams ou de M. Davey que, sous le système actuellement 

°Pération dans l’Ontario et dans le Québec, il y aura un pourcentage de plus 
Plus considérable de la production qui tombera dans cette catégorie, de sorte
e> le problème sera graduellement éliminé ou atténué, de quelque façon que 

Ce soit?

Vol Payne: Je crois que, ce qui va se développer, dans l’industrie de la 
aille, est que vous aurez deux débouchés bien définis, beaucoup plus définis 

ç ce que nous avons actuellement, nommément des œufs pour la table ou œufs 
9Urc°ntenants de carton, et des œufs pour le marché de transformation. Vous 
tr ez maintenant des volailles propres à la production d’œufs pour le marché de 
çj^formâtion. Il se peut bien qu’il n’y ait aucun rapport, ou peu de rapport 
Ujj e les Prix payés dans ces deux débouchés; tout dépendra de la demande dans 
le ebouché particulier. Je crois qu’il s’agit là de la tendance du marché pour 
tç ®nnées à venir. Cette situation va se produire plus souvent, à mesure que la 
Pré '■nCe s accentuera- Je crois que la question fut soulevée à une réunion 
v0üCedcnte; est-ce que le rapport sur les prix affectait le nombre de volailles? Si 

rem°ntez aussi loin que 1951, vous trouverez dans les chiffres du recensa
it^ Bureau fédéral de la statistique qu’il y avait alors environ 389,000 
tr0 PeaUx de volailles; en 1956 il y avait 336,000 troupeaux et, en 1961, 223,000 

T?e,aux- C’était avant les changements survenus dans le rapport des prix. Il 
HoUsrévu que d’ici 1966, le nombre des troupeaux sera de 185,000, de sorte que 
Cetteav°ns coupé en deux le nombre des troupeaux sur une période de 15 ans.

tendance s’est manifestée depuis plusieurs années, et il est probable 
eUe 'lra en s’accentuant.
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M. Danforth: Puis-je avoir vos chiffres? Je crois que vous avez cité les 
années 1961 et 1965 ou 1966. N’y avait-il pas une réduction de 50 pour cent à 
cette période?

M. Payne: En 1951 il y avait 389,000 troupeaux, ceci est un chiffre 
approximatif; en 1956 il y en avait 336,000, et en 1961 il y en avait 223,000. 
Notre opinion, en suivant cette courbe est qu’en 1966 dans le recensement qui se 
fait actuellement, nous atteindrons approximativement un chiffre de 185,000.

M. Williams: Je crois que les membres du comité seront intéressés par la 
courte déclaration que j’aimerais faire. L’Office de stabilisation des prix 
agricoles était très inquiet de cet état de chose. Quels motifs font agir les gens? 
Pourquoi les gens entreprennent-ils ce commerce et pourquoi l’abandonnent' 
ils? Pourquoi une expansion? Pourquoi une régression? Pourquoi prennent-ilg 
des contrats? A cette époque nous avions 90,000 producteurs d’œufs enregistrés 
au Canada, ce qui ne se compare pas très bien avec les chiffres cités par 
troupeau. Cependant, je crois que vous comprenez, en autant que le recense
ment est concerné, que si un homme élève deux poules il sera inscrit comme 
propriétaire de volailles. Mais nous avions près de 91,000 producteurs enregiS' 
très de volailles, à cette époque.

Nous leur avons adressé des questionnaires et nous leur avons p°se 
quelques questions susceptibles de nous aider dans les décisions que nou5 
aurions à prendre concernant notre programme de soutien des prix. Je crois 
que deux points furent mis en évidence dans ce qui nous intéresse; nommérnen 
que seulement 12.5 pour cent des gens qui répondirent—et évidemment tous oe 
répondirent pas car, de ce chiffre de 90,000, plusieurs avaient abandonné U 
production ou avaient changé d’occupation—nous firent savoir qu’ils n’avaieU 
pas d’autre entreprise majeure sur leur ferme.

Une autre question que nous avons posée fut la suivante: quels sont Ie 
facteurs qui influencent vos décisions en rapport avec l’importance de votr^ 
opération, de sorte que vous décidez soit de la passer sous contrat, soit ° 
l’élargir, ou la laisser telle quelle pour les années à venir. Cette enque 
démontra que dans l’ordre, des réponses qui nous furent faites, ces facteUr 
étaient le prix des moulées d’alimentation, les prix courants du marché et Ie 
revenus de l’année précédente. „

Ce qui nous parut intéressant, c’est que 42.5 pour cent des producteu 
indiquaient qu’ils avaient augmenté la quantité de leur troupeau, et 34.2 p- 1 
l’avaient diminuée. Ces chiffres ne sont pas les mêmes mais ils ne diffèrent P 
tellement. Alors, il est permis de croire que les producteurs interprétaient h1 
différemment les tableaux indicateurs, puis-je dire, en ce sens qu’un nfiêtfle

cepourcentage prenait des décisions opposées, basées sur les mêmes facteurs 
qui a conduit le conseil à coriclure que cette décision avait du pour et du con1 ^ 
les choses étaitent en équilibre, en autant que l’industrie de la volaille 
concernée, au sujet de savoir s’il était avantageux ou non de faire partie ^ 
cette industrie et cette décision semblait reposer surtout sur la compétence 
chaque individu, sur ses préférences personnelles, beaucoup plus que sur 
différents facteurs dont j’ai fait mention. ^

M. Danforth: Il ne me reste plus qu’à ajouter un commentaire, ^ j 
président. Une fois de plus je veux exprimer mes remerciements personne 
MM. Williams, Davey et Payne, pour leur patience et leur franchise à rép0*1 ^ 
à nos questions et ils ont clarifié grandement les questions que l’industrie o 
volaille m’avait demandé de poser en son nom.

M. Beer: Puis-je maintenant présenter ma motion, M. le Président?
Le président: Que le crédit soit adopté? ^
M. Beer: Exactement, et que le comité directeur soit autorisé à préparel 

rapport pour être présenté à la Chambre, selon les instructions reçues.



12 juillet 1966 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 979

M. Yanakis: J’appuie la motion.
M. Danforth: M. le Président, j’aimerais donner mon opinion sur cette 

Motion et demander des éclaircissements. Si cette motion est adoptée, puis-je 
demander quand j’aurai l’occasion de présenter d’autres questions comme 
Membre du Comité?

Le président: Bien, ceci ne veut pas dire que le Comité de l’agriculture est 
desorganisé; le Comité de l’agriculture se réunit de nouveau à l’automne. Cela 
^eut également dire que les prévisions budgétaires de l’agriculture seront 
Coûtées en Chambre. Vous connaissez les règlements de la Chambre: les 

Revisions budgétaires, comme toutes autres prévisions, ne peuvent être discu- 
ees Plus longuement que durant 30 jours. Cependant, il n’y a rien qui empêche 

due les prévisions budgétaires de l’agriculture ne soient discutées durant, un, 
eux, ou trois jours; tout cela dépend du temps pris pour l’étude d’autres 

Prévisions budgétaires en Chambre.

M. Danforth: Je croyais comprendre que l’idée du Comité était de hâter la 
Procédure en Chambre. Si tel est le cas, je préférerais de beaucoup poser mes 
questions au Comité, où j’aurai l’occasion de questionner les différents membres 

U ministère de l’Agriculture qui ont la responsabilité de la politique particu
le qui nous intéresse. Je préférerais beaucoup, à cause de ces circonstances, 

slriger mes questions de cette façon, plutôt qu’à la Chambre, alors qu’elles 
***** adressées au Ministre lui-même. Je ne saisis pas encore la raison de 
te hâte démesurée à restreindre les questions posées au Comité.

au ,Puis~ie souligner, M. le Président, que le seul fait qu’il y a eu une annonce 
P . SuJet de l’industrie de la betterave à sucre est important. C’est là un des 
^ uacipaux sujets que je souhaiterais discuter avec M. Williams. Assurément, 

nouvelles reçues ces derniers jours, pourraient décidément avoir des réper
de j10ns sur l’industrie de la betterave. Pour cette raison, je dois me dissocier

rapport lorsqu’il sera présenté à la Chambre, pour la raison qu’on a restreint 
b questions et qu’on ne nous a pas permis de poser celles auxquelles nous 

Vl°ns droit.

ehv PRESIDENT: Comme Président, je tiens à être aussi juste que possible 
q Pl’s ce Comité. Si quelque membre de ce Comité pense que j’ai restreint 
jqst ^u’un dans ses questions, lors des 32 séances, je ne crois pas que cela soit 
q0 Nous avons un Comité composé d’un nombre considérable de membres, le 
®té i re *e Plus élevé de la Chambre, et plusieurs d’entre vous savent que j’ai 
£>a °ngtemps associé avec des organismes agricoles, et comme vous êtes M. 
v0yOrth, un agriculteur, un agronome, un fermier paysan, quoi que vous 

nous nommer, vous comprendrez que ce qui m’intéresse autant que 
tfi**te qui c’est l’agriculture. Je suis sûr que chaque membre du Comité 
Cfoi Glesse à l’agriculture sans cela il ne ferait pas partie de ce Comité. Je 
c0tlpais que les gens de l’agriculture sont directement intéressés en ce qui 
Préverne ^es Progrés faits par le comité dans ce domaine. Si nous laissons les 
hr0 1Sl°ns budgétaires en suspens, rien n’est au point, rien de constructif n’est 
Hie Se- C’est mon opinion, et je crois que c’est également celle de plusieurs 
dajis res du Comité, que nous devrions proposer quelque chose de constructif 
fajre n°tre rapport à la Chambre, et nous avons précisément une occasion de le

v0qs Peux dire, que durant la fin de semaine, j’ai eu plusieurs appels, comme 
Je Crayez également dû en avoir, au sujet de l’industrie de la betterave à sucre. 
J’ai f0ls que cela exige des éclaircissements, probablement du gouvernement. 
gens h ^usieurs enquêtes avant de retourner chez moi et je comprends que les 
CaPad' ^arraïbes ne s’attendent pas essentiellement à ce que le public 

en obtienne du sucre à meilleur marché par ce moyen, et je crois que ceci

motion, et il sera peut-être nécessaire que l’Opposition se dissocie du
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fut indiqué par des comptes rendus dans les journaux. Cependant, la population 
des Antilles, désire vivement que ces 29 cents sur cent soit retourné aux 
producteurs des Antilles et pour leur seul profit. Ces gens ont un niveau de vie 
en dessous de la moyenne et c’est l’intention des chefs du gouvernement à qui 
j’ai parlé, que ceci ne voudra nullement signifier du sucre de moindre qualité 
pour le peuple canadien, mais une amélioration du niveau de vie pour les 
Antillais.

Je crois que si vous vérifiez les faits, vous trouverez que vous, entre tous, 
M. Danforth, avez peu de raison de vous plaindre du temps qui vous a été alloue 
dans ce Comité.

M. Peters: M. le Président, je désire soulever une question. Puis-je 
demander au secrétaire, si les prévisions budgétaires supplémentaires sont 
disponibles, si le crédit 1 fait partie de ces prévisions? Je serais prêt à appuyer 
la motion si tel est le cas; ce serait un pas de fait pour en liquider quelques-unes. 
Cependant, si nous n’avons pas l’assurance que le crédit 1 est une prévision 
supplémentaire.

Le président: Le crédit 1 y est.
M. Danforth: M. le Président, avons-nous l’assurance que les budgets 

supplémentaires seront soumis à ce Comité.
Le président: Votre président espère qu’il sera assez persuasif pour que 

cela se fasse.
M. Danforth: Mais, si nous n’avons pas de garantie, M. le Président?
Le président: Cela fait beaucoup de si, mais au Parlement, comme partout 

ailleurs, nous n’avons aucune garantie pour savoir si nous serons ici de nouveau 
en novembre ou en octobre.

M. Peters: Vous ne voulez pas dire que nous aurons une répétition de ce 
qui s’est produit l’an dernier?

Le président: Non, nous ne pouvons prévoir ce qui peut nous arriv6^ 
durant l’ajournement, dans l’état actuel des choses. Cependant, je crois 9u,t 
nous pouvons être sûrs, d’après les discussions qui ont eu lieu ici, et l’inter 
qu’ont manifesté les membres, que nous étudierons les budgets supplémentaire _ 
La question sera certainement portée à l’attention du Ministre. J’ai dit 3 
Comité que j’avais discuté de cette question avec lui, et il n’a certainement P 
laissé entendre que nous n’étudierions pas les budgets supplémentaires, 
autre comité a déjà reçu pour étude les budgets supplémentaires. Je compren 
que la même politique s’appliquera à tous les comités.

M. Éthier: M. le Président, est-ce que nous ne pourrions pas poser cett 
condition, que les budgets supplémentaires soient—

M. le président: Non. Vous devez suivre les directives de la Chambre- 
Nous pourrions cependant faire une suggestion dans le rapport.

M. Éthier: Vous ne pourriez pas en faire une condition?
M. le président : Non.

, je
M. Danforth: M. le Président, avant que la question ne soit posee, 3 

dois parler sur un point d’ordre, j’ai l’intention de parler. Vous avez 
mention du temps qui m’a été alloué par le Comité. Je n’ai certainement aUC.,aj 
critique à faire sur ce temps qui m’a été alloué à chaque fois Que ? ce 
manifesté le désir de parler; quoi qu’il en soit je n’ai pas de critique à faire 3 
sujet.

Ma seule raison d’agir est motivée par l’intérêt des différentes section .j, 
l’industrie agricole que je représente, comme plusieurs autres membres
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leurs; j’ai été incapable et je serai incapable, si on continue d’agir de la sorte, 
de poser les questions qu’on m’a demandé de poser ici.

Maintenant, je ne puis faire autrement que d’exprimer mon objection à ce 
Sue cette motion soit adoptée, parce que, je suis encore convaincu, qu’elle ne 
Peut être utile à aucune fin, en autant que l’agriculture est concernée, en dépit 
des explications que vous nous avez données pour nous prouver sa nécessité. Je 
Cr°is que le commerce et l’agriculture vont avoir de la difficulté à admettre le 
Pourquoi de cette hâte à ce sujet, et je veux qu’on prenne note de mon 
éjection formelle à cette manière d’agir. C’est la première fois depuis des 
années que les prévisions budgétaires du ministère de l’Agriculture ont été 
s°umises au Comité pour qu’il en prenne lecture d’une manière attentive. C’est 
^aiment la première fois à ma connaissance, qu’un gouvernement prend sur lui 
de terminer les témoignages ou l’interrogatoire des témoins dans un comité sur 
a§riculture avant que les membres eux-mêmes—

Le président: Permettez-moi de vous interrompre. Si le Comité décide de 
p6 Plus siéger, ce n’est pas dû au gouvernement, mais c’est le comité qui agit par 

lr*termédiaire de ses membres. Ceci est au bénéfice des Comités, en autant que 
n suis concerné, et j’ajoute que le Comité ne tiendra pas de séances quand lale

ChC|l!aml)re sera en vacances. Nous pourrions dire la même chose du Parlement 
j,1 va prendre des vacances; qu’il ne devrait pas prendre des vacances, 

oserais dire que nous pouvons être aussi utiles durant les vacances, dans nos 
, Ascriptions électorales, à étudier les problèmes agricoles qui peuvent s’y 
6Velopper.

qu ^°us avons simplement soumis les membres officiels à une période de 
Poq 10ns’ qU7 Ie Ie crois était nouvelle pour nous tous. C’a été une expérience 
P°Ur n°US t°us et également un avantage. Nous devrions présenter un rapport 
le y ■ bénéfice de l’agriculture. Je ne crois pas que nous devrions, comme 
très 51 ^ Précédemment, laisser cette question en suspens. Je crois avoir été 
rtlainfUSte envers vous sur lo point d’ordre que vous venez de soulever. Je vais 

enant demander au Comité de mettre la question aux voix.
pr- Stefanson: Avant que vous ne mettiez la question aux voix, M. le 
d>a ldent, avez-vous l’intention de présenter un rapport, et non seulement 

Prouver les prévisions budgétaires?
Le président: Non, c’est exact.

^Tefanson: Je faisais partie d’un autre comité qui a agi de la même 
rappo’ ^es membres ont décidé soudainement de clore les débats et de faire un 

°rt sur les prévisions budgétaires.
^président: Non, je n’ai aucunement l’intention de procéder de cette 

■ J ai déjà un rapport rédigé d’au-delà dix pages.
n’ava>' Stefanson: J’avais l’impression que le Comité dont j’ai fait mention 
bien Pas bien agi à ce moment; que si un comité agissait ainsi, c’était aussi 

e mettre fin au système des comités.
PréSç"e. Président: Non. Je crois que j’ai clairement laissé entendre que je veux 
L Par] r Un rapport avec, je l’espère, plusieurs suggestions constructives pour 

ement. Quels sont ceux qui sont en faveur?
9 motion est adoptée.

raPPo?RÉSIDENT: Nous nous réunissons à 3 heure et demie ici pour étudier ce 
Prop0r . Le comité directeur se réunit à une heure, et nous attendrons les 
C%it^10ns des membres du Comité cet après-midi alors que le rapport du

La
directeur leur 
séance est levée.

sera soumis.
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ORDRES DE RENVOI

Le mardi 20 décembre 1966
__ Il est ordonné,—Qu’il soit permis au comité permanent de l’agriculture, des 

orêts et de l’aménagement rural de tenir ses séances à divers endroits au Canada 
’• que le greffier dudit comité et le personnel de soutien nécessaire accompagnent 

ie<tit comité.

Le jeudi 26 janvier 1967
, H est ordonné,—Que le nom de M. Coté (Nicolet-Yamaska) soit substitute 
j1 celui de M. Matte sur la liste des membres du comité permanent de l’agricul- 
tUre, des forêts et de l’aménagement rural.

Le vendredi 27 janvier 1967

s°ient
^emb
rUrai,

est ordonné,—Que les noms de MM. Cadieu (Meadow Lake) et Madill 
substitués à ceux de MM. Éthier et MacDonald (Prince) sur la liste des 
res du comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement

Le vendredi 3 février 1967
est ordonné,—Que le nom de M. Gundlock soit substitué à celui de M. 

îorêf1C*Se sur *a liste des membres du comité permanent de l’agriculture, des 
s et de l’aménagement rural.
■Attesté.

Le Greffier de la Chambre des communes, 
LÉON-J. RAYMOND.
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RAPPORT À LA CHAMBRE

Le vendredi 9 décembre 1966
Le Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural 

a l’honneur de présenter son

Cinquième rapport

Le Comité recommande qu’il lui soit permis de tenir ses séances à diver® 
endroits au Canada et que le secrétaire dudit Comité et le personnel de souti6 
nécessaire accompagnent ledit Comité.

Le président, 
EUGÈNE WHELAN.

(Adopté le 20 décembre 1966.)
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PROCÈS-VERBAUX
Le vendredi 9 décembre 1966 

(35)

Le Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural 
réunit à huis clos à 9 h. 45 du matin sous la présidence de M. Whelan,

Président.

>, Présents: MM. Clermont, Crossman, Danforth, Gauthier, Gendron, Godin 
erridge, Honey, Hopkins, Horner (Acadia), Forbes, Lefebvre, MacDonald 
rince), Moore (Wetaskiwin), Peters, Ricard, Whelan (17).

Le président informe le Comité que le sous-comité du programme et de la 
rocédure s’est réuni le mercredi 7 décembre 1966 et désire présenter le rapport 

Vu suit:
Votre sous-comité a l’honneur de présenter le rapport suivant à titre 

de

Sixième rapport

Votre sous-comité s’est réuni le mercredi 7 décembre 1966 et désire 
faire les recommandations suivantes:

1. Que le Comité se rende dans l’Ouest canadien afin de tenir de nouvel
les audiences au sujet de la Commission canadienne du blé;

2. Que le président fasse rapport à la Chambre demandant la permission 
d’ajourner d’un endroit à un autre au Canada;

3. Que le secrétaire et le personnel supplémentaire requis accompagnent 
le Comité et que soit autorisé le paiement des frais raisonnables de 
subsistance et de voyage de ces personnes;

4. Que le président ainsi que le sous-comité du programme et de la 
procédure préparent un itinéraire et prennent les dispositions néces
saires pour le voyage et fassent rapport au Comité à l’occasion.

Rapport est l’object de discussion et plusieurs membres proposent que le 
'Comité étudie la possibilité d’inclure Vancouver dans l’itinéraire.

\ >^ar la suite, sur une proposition de M. MacDonald (Prince), avec l’appui de 
^cpkins, il est

t>r0 f^cidé,—Que le Sixième Rapport du sous-comité du programme et de la
c<-'dure soit adopté.

^ demande de M. Danforth, le président fait remarquer que le Comité ne 
ToutSe rendre à la station de quarantaine de Grosse île pour plusieurs raisons. 
îU v. "d°is, le président dit que le Comité pourrait avoir l’occasion de s’y rendre 

lnternps avant la dispersion du bétail.

10 heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à la convocation du
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Le mardi 31 janvier 1967 
(36)

Le Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural 
se réunit à huis clos à 7 h. 45 du soir sous la présidence de M. Whelan, président

Présents: MM. Asselin (Richmond-Wolfe), Berger, Côté (Nicolet-Yamaska)’ 
Clermont, Comtois, Crossman, Danforth, Forbes, Gauthier, Gendron, Godin- 
Grills, Hopkins, Johnston, Jorgenson, Laverdière, Lefebvre, McKinley, Moor 
(Wetaskiwin), Muir (Lisgar), Neveu, Noble, Nowlan, Olsen, Peters, Pugh, RapP’ 
Ricard, Stefanson, Schreyer, Stafford, Tucker, Watson (Assinibdia), Whelan- 
Yanakis (35).

Le président déclare que conformément à un ordre du Comité donné ven' 
dredi, le 9 décembre 1966, le sous-comité du programme et de la procédure a 
préparé pour son voyage dans l’Ouest un itinéraire qu’il propose à l’examen d 
Comité. Il se lit comme il suit:
Samedi
4 février 1967 Soir—Départ d’Ottawa pour Vancouver

Dimanche
5 février 1967 
Lundi
6 février 1967 

Mardi
7 février 1967

Mercredi 
8 février, 1967

Soir—Réunion du Comité

Visite des installations de manutention des céréales et 
port de Vancouver. Départ pour Calgary.

Visite d’un emplacement de fourrage et d’un moulin da 
la région de Calgary.
Réunion du Comité.
Départ de Regina.

Visite à un élévateur de campagne, un centre de ser ^ 
aux fermes, une cour à détail et un élévateur terminus 
gouvernement à Moose Jaw. Réunion du Comité.

Jeudi
9 février 1967 Départ pour Winnipeg .

Visite à la Commission des grains, installations. 
Réunion du Comité.

Vendredi 
10 février 1967

Samedi

(Jtl
Visite aux installations de la Commission canadienne 
blé. Réunions du Comité.

11 février 1967

u!

Départ pour la Tête des Lacs.
Visite des installations de manutention des céréales. 
Réunion officieuse du Comité.

Le président nomme ensuite les témoins qu’on propose de convoquer 
le Comité.
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Le président demande alors au secrétaire du comité de présenter le person
al d’appoint qui doit accompagner le Comité.

Par la suite, après discussion, il est

Décidé, Que l’exposé des recherches sur le commerce des grains, préparé par 
a Direction des recherches de la Bibliothèque du Parlement, soit imprimé en 

aPpendice (Voir Appendice 1)

. Comme il n’y a plus de sujets à traiter, le président ajourne la séance 
lüsqu’à nouvelle convocation.

Le dimanche 5 février 1967 
(37)

Le Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural 
y6 réunit ce jour à 7 h. 41 du soir dans la salle de bal de l’hôtel Georgia, à 

ancouver (C.-B.), sous la présidence de M. Whelan, président.

i Présents: MM. Cadieu (Meadow Lake), Clermont, Comtois, Côté (Nico- 
o '^ctmaska), Crossman, Danforth, Forbes, Gauthier, Gendron, Godin, Grills, 

Padlock, Hopkins, Johnston, Jorgenson, Laverdière, Lefebvre, Madill, McKin- 
Moore, (Wetaskiwin), Muir, (Lisgar), Neveu, Noble, Oison, Peters, Pugh, 

y?Pp, Ricard, Schreyer, Stafford, Stefanson, Tucker, Watson (Assiniboia), 
Man, Yanakis (35).

j-, Aussi présents: Du Conseil des Ports nationaux: le capitaine B. D. L. 
Pson, directeur du port, Vancouver, et M. W. E. Pickering;

des grains: M. F. Hamilton, Commissaire en chef et M. W. 
de la Commission;

k Comité de transport des grains du Pacifique, ministère des Transports:
' Bll Riddell;

Du Syndicat du blé de l’Alberta: M. H. K. Moen;

De la North Pacific Shipping: M. Harry Craig;

De Louis Wolfe & Sons (Vancouver) Ltd.: M. Albert White;

Du Chemin de fer du Pacifique-Canadien: M. J. N. Fraine.

président rappelle aux personnes présentes que le Comité est en séance 
celln ere et que le même règlement s’applique à cette réunion de Vancouver qu’à 

es ^’Ottawa.

la Président met en délibération les Rapports annuels et supplémentaires de 
l963 ^PPission canadienne du blé pour les campagnes agricoles de 1962-1963, 
'"hatr.K 4 et 1964-1965, qui ont été référés au Comité par un ordre de la 

bre le jeudi 2 juin 1966.

avoir fait une déclaration préliminaire, le président invite le capitaine 
• Johnson à présenter les personnes qui sont venues témoigner.

. De la Commission 
• MacLeod, secrétaire
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Par la suite, il est décidé que le Comité commencerait par entendre leS 
déclarations des témoins, après quoi il les interrogerait.

Le président donne la parole à M. F. Hamilton, qui explique au Comit6 
l’organisation et les fonctions de la Commission des grains. A la fin de ses 
exposés, il est

Décidé, que l’exposé préparé par la Commission des grains, ayant pour titre 
«Organisation et Fonctions» soit publié en appendice au compte rendu (V(Tr 
Appendice II).

Décidé, Que le Graphique préparé par la Commission des grains, montrai^ 
la Moyenne des prix de revient du transport du blé du Canada au Royaume-Uh1 
durant les saisons de navigation 1933 à 1965, soit publié en appendice au comPte 
rendu du Comité (voir Appendice III).

Le capitaine Johnson a la parole et il parle des installations du port de 
Vancouver pour les céréales.

M. Bill Riddell est appelé et il parle de l’œuvre du comité de transport deS 
grains du Pacifique.

M. H. K. Moen est appelé et il parle des opérations de l’élévateur terminuS'
M. Harry Craig est appelé et il parle du rôle de l’Agent de navire dans Ie 

transport maritime des grains.

M. Albert White est appelé et il explique le rôle de la compagnie 
débardeurs.

M. J. N. Fraine est appelé et il explique le rôle de la compagnie ferroviaire
Il est décidé, Qu’il y ait suspension des délibérations pendant une de#11 

heure afin qu’on puisse projeter un film intitulé «Grain Handling in Canada-”
M. Hamilton fait remarquer aux membres du Comité que le film date d^3 

et avait été préparé pour la Commission des grains.

Le Comité suspend ses travaux pour trente minutes.
A la reprise, le président, M. Whelan, rappelle le Comité au silence et Ie 

membres commencent à interroger les témoins.

Par la suite, le président remercie les témoins pour leur concours et 
collaboration et il remercie particulièrement le capitaine Johnson et M. Pickefl 
pour leur aide à faciliter le voyage du Comité à Vancouver.

A llh. 15 du soir, comme l’interrogatoire des témoins est terminé, le c°r 
s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation.

Le secrétaire du Comite, 
Michael B. Kirby.



(Traduction)
TÉMOIGNAGES

(Enregistrement électronique.)

Le dimanche 5 février 1967

Le président: Messieurs, je demande le silence. Certains ont eu l’impression 
ÛUe cette séance n’aurait pas de caractère officiel. Je dois dire qu’elle a ce 
caractère et je demanderais à tous les membres et à ceux qui vont présenter les 
exposés de parler clairement dans les micros.

Pour commencer, je dois dire que les règles ordinaires de procédure suivies 
aux réunions de comité à Ottawa vont être observées ici. Nous sommes ici 
Présents en vertu d’un ordre de la Chambre des communes donné le jeudi 2 juin 
1966 qui dit: les rapports annuels et supplémentaires de la Commission cana
dienne du blé pour les campagnes agricoles 1962-1963, 1963-1964 et 1964-1965 
s°ient déférés à ce Comité pour examen et étude et qu’un rapport en soit fait au 
Parlement.

Je suis sûr de parler au nom de tous les membres du Comité, bien que je ne 
Pretende pas parler en leur nom tout le temps, lorsque je dis combien nous 
^Rimes heureux d’être ici présents en Colombie-Britannique et en la cité de 
. aRcouver ce soir. Je sais que le Comité bénéficiera grandement de son passage

, Puis-je ajouter que ce Comité est l’un des plus considérables de la Chambre
s communes, avec représentation d’un océan à l’autre. Nous nous efforçons d’en 

^Prendre le plus possible sur les opérations de la commission du blé. Nous 
Ruons, à l’heure actuelle, que le blé est probablement le plus important 

, °duit de la nation, et lorsque nous ferons rapport à la Chambre, nous voulons 
re des mieux renseignés en la matière.

r Comme je l’ai dit plus tôt, ce voyage a pour objet de réunir le plus de 
v- geignements que possible; ce n’est pas une balade que nous faisons, et si vous 

Riez votre itinéraire vous comprendrez que peut-être les membres voudront 
semaine de vacance à leur retour à Ottawa afin de se remettre de leurs 

atlgues.

6es Je vais maintenant donner la parole au capitaine Johnson, de la Commission 
SoirP°nS nationaux, qui va présenter ceux qui auront à présenter des exposés ce

U- Le capitaine B. D. L. Johnson (Commission des ports nationaux): Merci, 
c}’èt Sleur le président. Pour commencer, j’aimerais vous remercier, messieurs 
6 re, venus en notre ville et notre port de Vancouver. Il nous est rarement 
votr S *?e recevoir un groupe aussi distingué. Pour vous montrer à quel point 
iour6 ,visite nous fait plaisir, nous vous avons donné une de nos plus radieuses 
r6v n®es. C’est là une de nos plus belles journées. Nous allons probablement 

au normal demain et vous donner une véritable journée de Vancouver; il 
ra de vouloir sortir pour qu’il pleuve.

°Us espérons que le programme que nous avons préparé pour ce soir vous 
dépa ra une idée du mouvement du grain, depuis sa sortie du wagon jusqu’à son 

Ru port de Vancouver dans un bateau. Nous avons ici des gens qui vont

989



990 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 5fév.l967

retrouver le bateau le long du quai; nous en avons d’autres qui vous diront 
comment le bateau est apprêté, puis chargé; certains vous diront comment les 
terminus sont administrés et nous avons les gens des chemins de fer au cas ou 
vous aimeriez savoir comment le blé a été transporté jusqu’ici.

Je crois que vous connaissez tous M. Hamilton, de la Commission des grains. 
Je suis le directeur du port pour la Commission des ports nationaux. Bill Riddell 
est ici; il est formidable lorsqu’il s’agit de transporter les céréales dans ce port. U 
est revenu deux fois de sa retraite, lorsque nous avons eu de petites difficultés a 
faire circuler librement notre grain à travers le port. Chaque fois, il s’est acquitte 
merveilleusement de sa tâche: il a résolu les difficultés dans un temps record, 
comme dans le dernier cas d’espèce. Nous avons ensuite M. Moen, qui est Ie 
grand monsieur à l’air distingué avec ses cheveux gris que vous voyez au bout 
de la table. M. Moen, du syndicat du blé de l’Alberta, dirige le plus grand 
terminus à céréales du port de Vancouver, et certains d’entre vous serez ses 
invités demain lorsque vous visiterez son élévateur à grain. Il vous dira tout ce 
qu’il sait de ces élévateurs. Harry Craig que j’ai à bâbord, ce bel homme que 
vous voyez là en sait plus long sur le chargement du grain dans le port de 
Vancouver que n’importe quel autre ici, et il vous expliquera le mouvement des 
céréales. Vous lui trouverez peut-être un léger accent chinois, mais c’est parce 
qu’il a traité si longtemps avec des Chinois. Alberta White, en plus d’être un 
navigateur sportif, est un des surintendants de Louis Wolfe dans le port; com^ 
Harry Craig, il sait tout du transport maritime et cela comprend le chargemeP 
du grain dans les navires. Le dernier, et non le moindre, est Jack Fraine, QP* 
représente les chemins de fer. Si vous avez des questions à lui poser au sujet de 
chemins de fer, il saura vous donner une bonne réponse.

Le président: Je remercie le capitaine Johnson de nous avoir présenté ce® 
messieurs. Certains des plus anciens membres du Comité reconnaîtront la P*ut 
part de ces gens et, connaissant leurs antécédents, ils sauront combien ils s°n 
compétents.

• liêSNous allons demander à M. Hamilton, le président de la Commission 
grains, de commencer les délibérations ce soir.

M. Danforth: Monsieur le président, j’invoque le règlement. Pourrons-n0^, 
interroger les témoins après leurs explications sur chaque aspect du mouvehi® ^ 
du grain, ou préférez-vous que nous attendions la fin des présentations d’exP0 
sés?

Le président: Nous proposons que tous les exposés soient d’abord lus, aP
quoi nous aurons une période pour les questions, alors que ces messieurs Poui'

ront être interrogés. De cette façon la réunion pourra marcher à vive a.liur®
comme il se doit. Les membres qui le désirent pourront griffonner leurs h 
tions au fur et à mesure des présentations d’exposés.

UeS'

ieP1"M. F. Hamilton (Commissaire en chef, Commission des grains): MonsieV‘ 
le président et membres du Comité, je vous apporte la bienvenue de la C-°n\ 
mission des grains. Sachez bien que nous sommes très heureux que vous s°'ie 
venus de l’Est pour examiner sur place comment fonctionne cette parti6 
1 industrie des céréales de notre pays. Je suis convaincu que votre visite 
l’Ouest sera agréable et très utile.

Permettez-moi de vous présenter certains de mes collègues: M. W. J- 
Leod, secrétaire de la Commission; M. Martens, secrétaire adjoint; M.



Sfév.1967 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 991

Wilson, directeur général des élévateurs du gouvernement canadien; et M. Jack 
McLean, inspecteur chargé des opérations sur la Côte ouest.

Ce soir je me proposais de vous faire un bref résumé de notre travail. 
Ensuite nous nous proposions de vous montrer un film de 20 minutes, intitulé: 
'Grain Handling in Canada». Par malheur, il s’est posé un problème avec le 
Projecteur. Le film sera disponible plus tard et nous vous le montrerons avec 
Plaisir, si cela vous intéresse.

La Loi de 1912 sur les grains du Canada a institué la Commission des grains 
Pour appliquer la loi. Cette commission se compose de trois membres: moi- 
Piême, M. Svoboda et M. Shuttleworth, que vous rencontrerez plus tard à 
Winnipeg. Le personnel de notre commission s’élève à un peu plus de mille 
employés, qui se répartissent depuis Halifax et Saint-Jean, dans les Maritimes, 
lusqu’à Vancouver et Prince-Rupert sur le littoral ouest. Nous avons quelque 200 
residents sur la côte ouest.

La Commission des grains, avec ses principaux fonctionnaires et leur 
Personnel, surveillent de façon générale les céréales des cultivateurs depuis le 
Moment où elles arrivent à l’élévateur de campagne jusqu’à leur entrée dans les 
perchés du monde. Dans ce domaine, il faut inclure les élévateurs, l’agent 

élévateur, le pesage, l’inspection, le classement et le transport du grain, la mise 
ans les coffres au point d’origine et aux terminus, le pesage et la classification 
es cargaisons à partir des terminus et la conservation de la classe jusqu’à ce 

'We, accompagnée du certificat canadien définitif, la cargaison est versée dans le 
Pavire océanique. A partir de là, nous devons répondre des plaintes formulées au 
Su3 et du pesage à la sortie et de la qualité du grain canadien.

^ Je puis dire sans crainte de me tromper que le Canada a le meilleur service 
inspection des céréales au monde. Nous sommes le seul pays qui vend tout 
°tre grain seulement sur la foi d’un morceau de papier. L’acheteur d’outre-mer 

ne jamais voir un échantillon du grain qu’il achète et le grain du Canada 
j est pas sujet à arbitrage. La Commission des grains a la responsabilité, d’une 

Ç°n générale, de voir à ce que le producteur ait un traitement équitable aux 
^ ms de l’agent d’élévateur de campagne; qu’il obtienne les qualités convenables 
je *es Poids précis, quel que soit l’endroit où son grain est vendu ou délivré dans 

eseau sous licence. Par exemple, sur le littoral ouest, chaque boisseau de grain 
6 l’on reçoit aux terminus ou qui en est expédié est pesé et inspecté par un 

ç Wbre du personnel de la Commission des grains. Bien qu’en tout temps la 
°mmission doive agir avec impartialité et justice entre tous les intérêts en 

q^Se> c’est surtout l’intérêt du producteur qu’elle a le plus à cœur de servir, afin 
Ce dernier soit pleinement protégé dans ses droits conformément à la Loi sur 

s Srains du Canada.

la Ee principe fondamental de la Loi est d’assurer que dans le mouvement et 
Pro^eil.*e des céréales canadiennes, l’intérêt du producteur soit protégé et qu’un 
baf Ul*; Unif°rmément de haute qualité s’achemine à la fois vers le marché 

^es marchés internationaux. En administrant la loi sur la base du 
à i Clpe ci-dessus, le Canada, par suite de la rencontre d’un climat qui est adapté 
tj0ri Culture d’un blé de haute qualité et d’une loi bien conçue pour la manuten- 

p U ®ram> a Pu se créer une haute renommée sur les marchés du monde qui 
bas 6nvie be ses principaux concurrents. Avec de telles assises et en n’oubliant 
c0tïiqüe ce commerce atteint maintenant le milliard, nous pouvons, si nous tenons 
t>t0, e des besoins de l’industrie, entrevoir l’avenir avec confiance et espérer une 

ction accrue et des marchés plus étendus.
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Merci beaucoup, monsieur le président. C’est tout ce que j’ai à dire pour le 
moment.

Le président: Vous avez entendu les propos de M. Hamilton au sujet du 
film. Si le projecteur est disponible plus tard dans la soirée, après que les autres 
auront présenté leur mémoire, je crois que nous devrions voir ce film.

Je vais maintenant demander au capitaine Johnson, du Conseil des ports 
nationaux, de donner son exposé aux membres du Comité.

M. Johnson: Messieurs, nous allons projeter ici une portion de carte du port 
de Vancouver sur cet écran afin que vous puissiez vous orienter sur la petite 
carte que vous avez devant vous. Si vous jetez un regard presque au centre,—3 
vrai dire, c’est le quatrième pli,—vous noterez où nous avons marqué la Deu
xième Passe. Je puis vous orienter vers le pont de la Passe. Je puis vous orienter 
vers la Passe. A l’heure actuelle, nous sommes en bas ici (ce n’est pas indique 
sur la carte). Des autobus vous attendront devant l’hôtel demain matin pour 
vous amener sur la Rive Nord en passant par le pont Lions Gate. Vers ce 
temps-là demain matin, il y aura de 7,000 à 8,000 voitures qui seront prises dans 
un embouteillage en direction du cœur de la ville, et c’est pourquoi nous l’app®' 
Ions le plus long parc de stationnement du Canada.

Lorsque vous sortirez de là et quelque temps avant le déjeuner, vous serez 
ici. L’objet de cette tournée est de vous faire voir toutes les installations 
portuaires pour la manutention du grain à Vancouver. La première est à Burrar 
Terminais, dont la capacité s’élève à quelque 1.6 million de boisseaux. Ensuit®’ 
vous verrez le nouveau Sask Pool, qui est en construction présentement; il eS 
déjà impressionnant et vous le verrez de l’autobus en passant. Ensuite, von s 
traverserez notre pont relativement neuf qui s’appelle Second Narrows et Qul 
conduit au Alberta Wheat Pool, où vous serez reçus par M. Moen. C’est le pluS 
gros terminus et il nous rend très fiers parce qu’il expédie une immens® 
quantité de grain. Je ne parlerai pas beaucoup de l’arrêt suivant parce que,’ 
lorsque vous le verrez, vous en connaîtrez la raison. Cette chose a été placée 
par le chef Capilano. Il était l’Indien qui occupait la place lorsque le capita*116 
Vancouver arriva.

En partant de là vous arriverez à un complexe. Vous verrez réellem®,pt

deux élévateurs à grain. Les gens de l’Alberta Pacific ont leur exploitation ici- US
ont leur propre élévateur et ils prêtent à bail à la Commission des p°rt® 
nationaux l’élévateur à grain n° 1 et notre annexe. C’est un complexe vrai®6 g 
grand. Certains d’entre vous serez laissés ici; d’autres resteront à un aUüIl 
endroit et ensuite nous irons à l’élévateur de l’United Grain Growers, qui est 
récent achat de la Commission des ports nationaux. Don MacRae sera votre 
à cet endroit. Dick Richardson agira aussi comme hôte. Il y aura trois group 
séparés. Plus tard, un autobus viendra vous chercher et vous amener déjeuner-

Le dernier, situé ici sur la carte, est notre élévateur au Conseil des P°r^ 
nationaux. C’est strictement, un élévateur à grain et il est présentement eXP. °ep 
par le Sask Pool; il cintient une quantité formidable de grain. Je crois qu’** 
contient plus que tout autre élévateur au monde.

Messieurs, c’est tout ce que j’avais à vous dire au sujet de vos déplacer3® 
de demain. Malheureusement nous ne pouvons pas être directement vos hôtes- ^ 
Conseil des ports nationaux vous recevra à déjeuner. M. William Benson Pr^ 
dra ma place, car je dois retourner à Ottawa, à seule fin de vérifier s’il y 
aussi froid qu’on le dit.
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Le président: Merci, capitaine Johnson. Je dois vous informer, capitaine, 
Sue le comité s’attribue le mérite d’avoir apporté le soleil à Vancouver.

M. Riddell va maintenant faire sa présentation.

M. William Riddell (Comité du transport des grains de la côte du Paci- 
fique, ministère du Transport) : Monsieur le président, messieurs. J’ai eu l’hon- 
neur de comparaître devant vous à plusieurs occasions au cours des dernières 
années en mon ancienne qualité de commissaire en chef adjoint de la Commis- 
sion des grains du Canada. Je suis heureux d’être ici ce soir en ma qualité 
temporaire de président du Comité du transport des grains de la côte du 
Pacifique et j’espère que je pourrai vous être utile en fournissant des renseigne
ments au sujet du transport et de la manutention des grains par les ports de la 
c°te du Pacifique.

Le principal port par lequel la majeure partie des expéditions de céréales de 
m côte du Pacifique est manutentionnée, est évidemment le port de Vancouver. 
Ce port compte un total de sept élévateurs dont la capacité d’entreposage est 
estimée à 22 millions de boisseaux et celle-ci sera portée à 27 millions lorsque 
élévateur du syndicat de blé de Saskatchewan, actuellement en construction, 
^ra achevé l’an prochain. De plus les ports de New Westminster, Victoria et 

ctnce-Rupert ont tous trois un élévateur dont la capacité globale d’entreposage 
®st estimée à trois millions de boisseaux. La capacité effective normale des 
Çtevateurs est approximativement 25 p. 100 inférieure à la capacité estimée. Les 
mvateurs actuels disposent de treize emplacements de chargement où les navi- 
^ au long cours peuvent être amarrés pour le chargement du grain. Les 
ievateurs du port de Vancouver sont desservis par le Pacifique-Canadien et par 

6. National-Canadien ou les deux. Ce dernier chemin de fer ne possède pas de 
jj6seau dans la ville de Vancouver mais utilise le réseau du Great Northern et du 

acifique-Canadien pour l’aiguillage des wagons de céréales des voies du Na- 
onai_Qanadien aux élévateurs situés dans la zone du port de Vancouver. Les 
dateurs de New Westminster et de Prince-Rupert sont aussi desservis par le 

^ ational-Canadien, tandis que cette société transporte aussi de Port Mann par 
arges, tous les wagons de céréales devant être déchargés à l’élévateur de

Victoria.

j L’une des caractéristiques particulières à noter au sujet des élévateurs dans 
i s Ports de la côte du Pacifique est le fait qu’ils sont appelés à remplir les 
dations conjointes des élévateurs de la tête des Lacs, du fleuve St-Laurent et 
.e la côte de l’Atlantique. Presque toutes les céréales reçues ici proviennent des 

vateurs de la région des Prairies par chemin de fer; elles ont besoin d’être 
dir^eS Par^°is essorées avant l’expédition, et elles sont ensuite chargées 
^tement sur les navires au long cours pour être exportées. La seule exception 
clé °e^e ^es céréales qui ont été déchargées et nettoyées en cours de route aux 
ç Vateurs intérieurs du gouvernement exploités par les commissaires de la 

Cfiamission des grains à Calgary, Edmonton, Lethbridge, Saskatoon et/ou Moose 
• Sauf ces dernières céréales, toutes les céréales reçues dans les élévateurs 

la uPorts de la côte du Pacifique sont classées pour consommation domestique sur 
ase des normes fondamentales d’inspection, mais sont classées pour l’exté- 

Uner SUr la base des normes requises pour l’exportation. A certains moments, 
10 difficulté surgit dans l’expédition de céréales au même classement que 
Î)Q Qu’elles ont été reçues des élévateurs en raison de la différence entre les deux 
Ci/J1168' A l’occasion, il en est résulté des pertes et de l’embarras sans qu’il y ait 

apte de la part des exploitants d’élévateurs intéressés.

0çr. a exprimé des critiques à l’égard de la manutention et du mouvement des 
eales à et par les ports de la côte du Pacifique, particulièrement lorsque des
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arrêts sont survenus. M’appuyant sur mes connaissances et mon expérience ici, 
monsieur le président, je suis heureux de dire, que compte tenu du fait que les 
élévateurs sont exploités à longueur d’année, ce qui n’est pas le cas pour les ports 
de la tête des Lacs, des lacs inférieurs, du St-Laurent et de l’Atlantique, ils sont 
maintenus à un haut niveau d’efficacité, bien gérés et dotés d’une main-d’œuvre 
expérimentée, compétante et collaboratrice qui fournit un service de haute 
qualité à l’économie canadienne. Je voudrais ajouter à ce commentaire, qu’à mon 
avis, le rendement des sociétés ferroviaires a été des plus exceptionnel, en dépit 
des nombreuses difficultés qu’elles ont dû affronter à diverses périodes de l’année 
pour transporter d’énormes quantités de céréales au delà des montagnes séparant 
les Prairies de la côte du Pacifique.

Quelques chiffres sur le mouvement et la manutention seront peut-être 
susceptibles de vous intéresser. Par exemple, pour la campagne agricole de 
1965-1966, un total de 127,000 wagons chargés de blé et autres céréales ont été 
expédiés et déchargés dans les élévateurs des ports de la côte du Pacifique- 
Pendant la même période, les céréales reçues, nettoyées, traitées selon les exi' 
gences et chargées dans des navires au long cours se sont chiffrées par 23b 
millions de boisseaux, ce chiffre marquant un nouveau sommet. Un autre exed' 
pie en même temps qu’un nouveau record provient du fait que pendant le mois 
de mars 1966, 15,500 wagons ont été reçus et déchargés, et un total de près de 3 
millions de boisseaux ont été chargés dans des navires et expédiés pour exporta
tion pendant ce mois.

On a formulé des propositions à l’effet que les céréales pourraient être 
expédiées en plus grande quantité par l’utilisation des facilités de chargement 611 
vrac de la côte du Pacifique. Dans les conditions actuelles, ce système, à wolJ 
avis, ne pourrait fonctionner, car il ne faut pas oublier que les céréales arriver 
ici sur la base d’une première inspection, et doivent être nettoyées et traite6 
avant d’être disponibles pour l’exportation. L’emploi de facilités de chargemen_ 
en vrac nécessiterait un nettoyage et un traitement à un poste intérieur quelco^ 
que et le mouvement vers l’avant en quantité de wagonnées, de classes apPr°.t 
priées prêtes à être chargées sur les navires. Une telle mesure se révéler3 
inéconomique étant donné qu’elle ajouterait grandement au coût du mouvernem 
Pour citer un exemple, disons qu’il en coûte 6 cents le boisseau à l’heure actue ^ 
pour arrêt et nettoyage aux élévateurs intérieurs des céréales destinées à l’expe 
dition à partir des ports de la côte du Pacifique. t

Monsieur le président, j’espère que les remarques qui ont précédé P°urr°ai 
vous intéresser et qu’il en sera de même pour les membres du comité. Je s6 
très heureux de répondre à toute question que vous voudriez me poser.

Le président: Merci, monsieur Riddell. Nous entendrons maintenant 
témoignage de M. Moen du syndicat du blé de l’Alberta.

M. H. K. Moen (Syndicat du blé de l’Alberta): Merci, monsieur le présid6 
Messieurs, c’est un plaisir de se voir offrir la possibilité de parler à votre gr° 
au nom des exploitants des élévateurs de tête de ligne. Je m’efforcerai à de3S 
de m’écarter des détails et de m’étendre uniquement sur les conditions généra^ 
Vous devriez avoir en votre possession une brochure qui donne un expos6 ^ 
détails de l’élévateur de tête de ligne du syndicat du blé de l’Alberta. Je v° . Jye 
vous signaler à ce moment précis que le dessin apparaissant sur le dos ne fai* 
généraliser et n’est pas une photographie ou une illustration authentiquegell) 
véritable élévateur. Pour ne citer qu’un exemple, le dessin ne montre qu’un f 
basculeur alors qu’il en existe trois. Il ne montre que deux machines à nett . 
alors que le nombre réel est 57; une conduite de réception alors qu’il y en a t ^ 
et une conduite d’expédition alors que le nombre est quatre. Il fait v01 ^ 
mouvement des céréales à partir du premier poste de réception aux vdc ^ 
remisage et l’acheminement général aux balances de réception, le passag6 pt 
machines à nettoyer et aux transporteurs d’expédition jusqu’au charg6
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sur les navires. Quelle est la fonction véritable des élévateurs de tête de ligne 
Pour la manutention des céréales sur la côte du Pacifique? Leur rôle consiste à 
recevoir, entreposer et expédier les céréales en vrac. Sur la côte du Pacifique, 
tous les élévateurs de tête de ligne sont dotés d’un équipement à nettoyer des 
Plus perfectionné. Les céréales que nous manutentionnons, nécessitent un net
toyage, parfois un séchage, une séparation des diverses sortes de céréales, le 
rebattage d’épis entiers, l’enlèvement de graines de mauvaises herbes, de pierres 
°u autres substances étrangères. Nos élévateurs de tête de ligne diffèrent du 
Senre de ceux en fonction dans les divers ports du St-Laurent car on les 
désigne comme étant des élévateurs de transbordement. Les céréales qu’ils 
Manutentionnent ne nécessitent pas de nettoyage, séchage, séparation, épierrage 

le reste. Les terminus de la tête des Lacs sont dotés d’un équipement à net- 
loyer et à traiter les céréales fort semblable au nôtre. Nos facilités d’expédition 
diffèrent de celles de la tête des Lacs. Les chargements de la tête des Lacs sont 
Mits pour la plupart dans des navires connus sous l’appellation de navires de lac, 
'lui sont fort semblables aux chargeurs en vrac que nous accueillons ici, sauf que 
ï*°us chargeons lorsque la marée monte et baisse dans une mesure considérable.

lac est presque toujours là. Quelques navires au long cours chargés à la tête 
dos Lacs nuisent considérablement à leur taux de chargement. Les navires que 
n°us accueillons peuvent être classés de façon générale en trois genres, nommé- 
?Mnt, les chargeurs en vrac, les transporteurs ordinaires et les navires-citernes, 

ami Harry Craig, membre des agents maritimes et Albert White des sociétés 
6 déchargement vous fourniront plus de détails à ce sujet.

Je voudrais uniquement appeler votre attention sur la grande différence 
ans le délai de temps requis de nos élévateurs de tête de ligne pour le 
largement des navires au long cours. Je m’appuierai pour ce faire sur le blé 
cheminé par un terminus du syndicat du blé de l’Alberta et j’emploierai un 
°ste d’équipe de huit heures. Nous pouvons aisément charger 10,000 à 12,000 
°nnes sur un chargeur en vrac ou arrimeur autonome, ce qui exprimé en 
°'sseaux se chiffre par 370,000 à 450,000, ou 5,000 à 7,000 tonnes sur un trans

porteur ordinaire, ce qui signifie environ 185,000 à 260,000 boisseaux, ou sur un 
rp teau-citerne pourvu de nombreuses cales à remplir et exigeant beaucoup 

orrimage et dans lequel nous pourrions charger aussi peu que 200 tonnes par 
oste d’équipe de huit heures ou jusqu’à 2,000 tonnes pour une bonne journée de 

çjJ^ail sur ces bateaux-citernes, soit 7,500 à 75,000 boisseaux. Le guide ordinaire 
capacité utilisé à notre terminus est que nous pouvons charger en huit heures 

üx chargeurs en vrac et arrimeurs autonomes, soit la quantité que nous 
d,^°ns décharger en 12 heures et nettoyer en 20 heures. La moyenne des 
chiff r^ementS en heures au terminus du syndicat du blé de l’Alberta ses
ï’ost,re par 120 wagons ou approximativement 250,000 boisseaux. Pendant deux

' ^’cffuiP6 à nettoyage d’une durée de 8 heures, nous traitons et nettoyons 
lron 200,000 boisseaux. Les graines oléagineuses se nettoient plus lentement, 

*ous disposons de 18 nettoyeurs additionnels pour accomplir ce travail en 
s de la capacité de nettoyage que je vous ai indiquée.

{.y., hies saisons caractérisées par des grains gourds et humides ralentissent le 
des Me auquel les grains peuvent être traités. Les wagons de céréales contenant 
t5j Mélanges de diverses sortes de céréales nécessitent des passages supplémen- 
5U>;es sur de différents genres de machines à nettoyer afin qu’elles satisfassent 
Wynnes requises pour l’exportation. Les céréales arrivent par wagons aux 
5 Mus des ports de mer. Les plus courants sont les wagons couverts, mais l’on 

récemment quelques plates-formes roulantes et wagons à trémie. L'opé
ré^011 débute lorsque le chemin de fer laisse les wagons dans la cour de 
Nf°n. Il y a un bon nombre de voies, de voies de remisage, de tractions de 
%>l°nS’ un locotracteur à un terminus—machine qui travaille sur les voies et 

9ce les wagons, les wagons-tombereaux ou les pelles mécaniques et les fosses
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de réception. Le wagon-tombereau maintient le wagon en place sur une plate
forme à voie et le remue de l’avant à l’arrière jusqu’à ce que toutes les céréales 
se soient répandues à travers les portes. Les céréales s’écoulent par un plancher 
en lattis dans une grande fosse placée sous chaque basculeur. Il faut compter 
environ six minutes pour décharger un wagon. Ces fosses peuvent contenir 
chacune un chargement complet de céréales. Lorsque les basculeurs ne sont pas 
utilisés, on a recourt à une pelle mécanique. Ce n’est qu’une planche tirée a 
travers les céréales par des cables actionnés par une manivelle, et qui pousse les 
céréales hors des portes. Après le déchargement des wagons, ceux-ci sont retires 
des voies et le suivant est entré en gare; cette opération est effectuée principale
ment à l’aide d’une manivelle et d’un câble. Un transporteur à courroie circule 
dans le sens de la longueur sous chaque fosse et transporte les céréales dans un 
déversoir réglé par une grille le long du fond de la fosse. Les céréales se 
détachent des courroies de la fosse pour passer sur les transporteurs à courroie et 
être transportées à la gare terminus afin d’être acheminées dans la conduite de 
réception. Au fur et à mesure que les céréales se rapprochent de cette conduite- 
une machine connue sous l’appellation d’échantillonneuse automatique, en puis® 
constamment une petite partie de façon qu’un échantillon moyen et représentatif 
de chaque expédition d’arrivée soit conservé jusqu’à ce que le classement ait été 
établi. Les trois conduites de réception et les quatres conduites d’expédition ed 
une capacité d’élévation individuelle d’environ 15,000 boisseaux à l’heure, majS 
ce chiffre variera entre les terminus.

Les céréales tombent du haut de la conduite de réception dans un grenier et 
ensuite dans une structure plus petite montée sur une balance. Lorsque la tréd1® 
de la balance est pleine, la grille placée au fond du grenier est refermée pendan 
qu’un peseur officiel du gouvernement pèse les céréales dans la balance. Il dord® 
alors instruction de la dégager au moyen d’une grille placée au fond de la tréd1® 
de la balance, et retire les céréales encore dans le grenier, les pèse et émet np 
certificat de pesage pour couvrir chaque chargement complet. Le grenier et j 
trémie de la balance combinés peuvent contenir les plus gros chargements d. 
céréales. Les dimensions des greniers et des balances varient d’un terminus 
l’autre.

Je voudrais vous signaler à ce moment, en répétant ce que M. Riddell vous 
dit, que tout le pesage, l’échantillonnage et le classement sont effectués sous ^ 
surveillance étroite des commissaires de la Commission des grains du Canada. » 
prélèvement des échantillons et le classement sont effectués par la division 
classement de la Commission des grains du Canada. Le classement et le pourceI\ 
tage des déchets sont apposés sur le wagon complet de céréales comme il est re 
dans l’élévateur. Les classeurs et les peseurs du gouvernement s’occupent au 
du pesage et du classement des expéditions pour l’étranger, en partance Pjj* 
navires. Après avoir laissé la balance, sur réception des céréales acheminées P 
wagons, celles-ci tombent par gravité dans des tuyaux de descente et de là da . 
des cases, sur les séchoirs ou machines à nettoyer ou sur des transported^ 
courroie qui les transportent sur le plan horizontal aux cases de nettoy3^ 
distantes de la conduite d’arrivée. Si les grains reçus sont gourds et humide5’ ^ 
sont dirigés vers les séchoirs. Nous sommes munis de deux séchoirs don 
capacité normale combinée est de 2,000 boisseaux à l’heure. Tous les terminuS Jg 
la région possèdent des facilités de séchage d’un genre quelconque. Après 
grain est séché, il est acheminé vers les machines à nettoyer, où le grain ^ 
séparé des diverses substances étrangères connues sous le nom de criblure5\es 
les céréales sont sèches au moment de la réception, elles sont ached111 ef 
directement aux machines à nettoyer car il n’est pas nécessaire de les faire PaS 
par les séchoirs. j.

Notre classeur, examinant un échantillon prélevé de la courroie, opéra A 
sans caractère officiel, informe l’employé posté sur le plancher de la balance ^ 
est préposé à l’opération de nettoyage. L’employé dirige le mouvement de cha
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wagon de céréales vers les divers genres de machine à nettoyer dont on a besoin 
Pour enlever les substances étrangères ou autres céréales découvertes dans ce 
Wagon complet, en s’appuyant sur les constatations de son échantillon. L’étendue 
ae son mouvement de la balance aux cases de nettoyage peut être démontrée de 
*a meilleure façon par un diagramme ou par une véritable inspection, dont vous 
Pourrez vous rendre compte demain lors de votre visite aux terminus

La majeure partie des céréales d’arrivée est acheminée directement vers les 
Machines à nettoyer lors de leur arrivée. Il faut compter environ 16 heures pour 
Pettoyer la quantité déchargée dans un poste d’équipe de huit heures, 
one fois l’opération de nettoyage terminée, les céréales passent dans une autre 
^°nduite d’élévation. Elles sont conduites au sommet de l’élévateur et s’écoulent 

ans un grenier à céréales nettoyé. De là, elles sont étendues par gravité sur des 
J-ansporteurs à courroie traversant la partie supérieure des cases d’entreposage. 

Po machine connue sous le nom de déclenche est installée pour détourner les 
féales des courroies aux cases appropriées. Lorsqu’un navire est amarré et prêt 
®tre chargé, le classement approprié de céréales nettoyées est tiré des cases 
entreposage par des transporteurs à courroie qui le dirigent vers une conduite 
expédition. Il est alors hissé dans un grenier par la balance d’expédition et pesé 

ar le peseur du gouvernement. Il est ensuite versé dans une citerne d’expédition 
^ est scellée au moyen d’un cadenas par le peseur, de façon qu’aucune quantité 

® céréales ne soit ajoutée ou enlevée à la quantité qu’il a pesée. A partir de la 
erne d’expédition, il est avancé sur un transporteur à courroie circulant le long 
la galerie d’expédition et de là, il est détourné par une déclenche vers un 

yau de descente qui s’écoule dans la cale appropriée du navire.
sj 11 se trouve des échantillonneuses automatiques dans le bâtiment principal 
c, dans les galeries qui obtiennent un bon échantillon moyen, avec lequel les 
tj!SSeurs du gouvernement peuvent établir la classe et estimer la teneur d’impu- 
- es Pouvant se trouver dans l’échantillon des céréales destinées à l’exportation.
^°UViPartir de cette opération, ils émettent les certificats de classement du

les
ornement. Nous entendons maintes propositions postulant que les céréales 

paient être nettoyées dans les Prairies, dans les élévateurs régionaux ou sur 
fermes, ou encore par une usine municipale de nettoyage des graines. Envi- 

jç66 au point de vue du commerce, cet arrangement ne nous semble pas pratique. 
<jj ^cuviendrai avec vous que la quantité de déchets expédiés pourrait être 
t0 lnuée mais en raison des nombreuses difficultés rencontrées lors du net- 
(}>fage, il serait impraticable d’avoir un grand nombre de modèles et genres 
{•l^’ùpement à nettoyer nécessaires pour exécuter toute la besogne à chaque 
e^ateur ou poste de réception. Par exemple, les cribleuses ordinaires peuvent 
wev®r les petites graines de mauvaises herbes, les saletés, le sable ou la 
,utsaière. Pour l’enlèvement du blé de graines de céréales plus grosses, entre 

res l’avoine ou l’orge, une machine à cylindre donne les meilleurs résultats, 
rj-j'/^ttoyage des graines oléagineuses exige un équipement très spécialisé et 
lajg la machinerie commerciale la plus perfectionnée que nous pouvons acheter 
WSe beaucoup à désirer en ce qui a trait au niveau de propreté exigé par les 

ahces des expéditions destinées à l’extérieur.
W ^°us avons huit genres de machines à nettoyer et il en existe un nombre 
<ie ,.C°UP plus grand. Chacune de ces machines peut être équipée avec des cribles 
^ait ensions différentes. L’un des problèmes auxquels les terminus font face a 
CJ aux normes de qualité exigée par les règlements des commissaires de la 
I9 fission des grains du Canada. Je fais allusion à la différence existant entre 
finance du classement domestique par rapport au règlement beaucoup plus 
içVr.reux applicable aux expéditions pour l’importation. Je crois que vous 
h;tSsiez être informés que tout le classement est effectué après que l’échantillon a 
% jf.sUr une machine très spécialisée dont le rôle est de retirer tous les déchets 

echantillon. Cette machine accomplit un travail bien supérieur à celui
24804—2
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exécuté par les nettoyeurs commerciaux. Pour le classement de certains genres 
de céréales, même la cueillette à la main est tolérée, technique qui évidemment, 
ne peut être imitée par une machine commerciale quelconque.

On fait fréquemment allusion aux chargeurs en vrac et je répète ici ce que 
M. Riddell a déclaré. En premier lieu, nous ne pourrions manutentionner que des 
céréales nettoyées. Il serait impossible de faire un mélange pour établir une 
moyenne des protéines et de la qualité, car elles varient extrêmement entre Ie? 
différents districts des Prairies et ce, d’une année à l’autre. Le grain de qualité 
réglementaire qui arrive peut fort bien porter un classement différent à so^ 
départ. Si l’on doit effectuer des arrêts à l’intérieur du pays, les frais inhérents a 
ces arrêts s’ajoutent aux frais de manutention.

Ceci n’est qu’une répétition des propos de M. Riddell, et j’espère que v°Uj 
me prêterez une oreille patiente. La contenance admise des terminus du littor2 
de l’Ouest s’établit aux environs de 25 millions de boisseaux. Ceci comprend tou 
les terminus, Prince Rupert, Victoria, New Westminster et Vancouver, et de 
facilités de 5 millions de boisseaux en chantier—le nouveau terminus de S^s 
Pool. Il s’agit ici de capacité admise, mais la capacité de manutention réelle n e 
que de 80 pour cent de ce chiffre officiel—je me montre un peu plus généré 
que M. Riddell qui opte pour une capacité de manutention de 75 pour cent, 
environ 20 millions de boisseaux. L’an passé, les ports de la Colombie-#1^ 
tannique ont établi un record de manutention aux ports de cette province, soit 
peu plus de 236 millions de boisseaux. Le record précédent, établi en 1963-1“ £ 
s’élevait à 226 millions, et le mois de mars 1966 détient la palme avec « ^ 
millions de boisseaux expédiés des ports de Vancouver, ou 29.6 millions de ° q 
les ports de la Colombie. A ce compte-là, il serait possible d’expédier quelque 
millions et plus de boisseaux des ports. Il faut toutefois souligner que c’est g'1 ^ 
à des circonstances favorables si nous avons pu étrablir ce record. Il y a jg 
abondance de navires qui attendaient leur tour de chargement. Les cheminS s 
fer accomplissaient une tâche formidable, les wagons chargés se succédaient s ^ 
interruption, attendant d’être déchargés aux terminus. Admettons que les c°n^e$ 
tions aux terminus se prêtaient à l’opération, il n’en demeure pas moins> 
circonstances s’y prêtant, que nos ports peuvent manutentionner un en° 
volume de grain. pt

Si vous désirez poser des questions, après que les autres témoins se sCI^s, 
fait entendre, j’accepterai volontiers d’y répondre au meilleur de ma co&n 
sance. Je vous remercie, monsieur le président. ^

Le président: Merci bien, monsieur Moen. M. Harry Craig, de la 
Pacific Shipping va maintenant décrire le rôle que joue l’agent de l’arm 
dans l’expédition du grain. . ^

M. Harry Craig (North Pacific Shipping): Monsieur le président, messie s
les membres du comité, messieurs, je vais chercher dans mes propos a ne P' 

de P
m’attarder à trop de détails mais le travail d’un agent qui s’occupe - ofll 
manutention pour les navires à grain ou autres vaisseaux peut, à 1 °cC 
devenir très compliqué et comporter une foule de détails.

Je vais essayer, dans les termes les plus simples possibles, de décrire 1® je
de l’agent, quand un navire est appelé à transporter une cargaison - ^
grains de toute sorte, grains oléagineux, et ainsi de suite de ce port. Net ye

de bh':ir
ment, notre rôle commence quand un patron nous avertit qu’il a choisi tel 11 ejjt 
pour le transport d’une cargaison donnée de Vancouver. Il informera son ,pjdi' 
de l’heure prévue d’arrivée de son vaisseau, du nom de l’affréteur ou de 1

le poids mort de la cargaison à être levée et le genre de cargaison: blé, K ^jl
■' 6 dD

teur, renseignements que nous pouvons parfois trouver par nos propres » jpS 
le poids mort de la cargaison à être levée et le genre de cargaison: ble> °, fai * 
oléagineux etc. L’agent se met alors en communication avec l’expéditeur
confirmer les détails concernant le navire et la cargaison qu’il a ob^^tic*1 
propriétaire. Il se mettra alors, sans aucun doute, en rapport avec l’asS°
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es Permis de sortie des expéditeurs de grains de la Colombie-Britannique afin 
e s’assurer de la qualité, et ainsi de suite, avec l’espoir qu’à l’arrivée du bateau 
es grains de la qualité donnée seront disponibles et qu’on aura également un 

Poste d’amarrage à sa disposition. Vous avez sans doute été mis au courant qu’un 
Poste de mouillage dans les environs était aussi rare que des dents de poule, vu 

encombrement dont nous avons souffert et dont les agences de nouvelles ont 
ait si grand état.

Nous communiquons alors avec les débardeurs et leur apprenons les carac- 
®ristiques du bateau et la nature de la cargaison. En temps voulu, nous nous 
ettons en contact par sans-fil avec le capitaine du navire et a) lui faisons 
Pnaître le genre de grains qu’il doit charger, le coefficient d’arrimage du grain 
atlt de pieds cubes par tonne forte), b) nous nous assurons que le navire 
nvient au transport de la cargaison, possède l’équipement voulu et est prêt à 
sndre sa charge dès son arrivée au quai, c) nous nous informons de l’heure 

e(.evue de son arrivée, de ses besoins en argent comptant, s’il lui faut des soutes, 
ainsi de suite. Quant à savoir si le vaisseau convient à la cargaison, il existe, 
aime l’a souligné M. Moen, bien des sortes de vaisseaux: les pétroliers, les 
sseaux à entreponts conventionnels, les transports à vrac et les transports à 

qu®c a arrimage automatique. Tous ces navires ont leurs particularités, et celui 
cV ex*&e Ie plus de travail, de l’avis de mon ami Albert White, le débardeur, 
tic) ’ dans la plupart des cas, le bateau-citerne ou le vaisseau de type conven
ir ^^l qu’il faut outiller souvent de fond en comble pour la manutention des 

Quant au bateau-citerne, Dien sait ce qu’il faudra faire; tout dépend de ce 
a ^ransP°rté lors de son dernier voyage. Je lui laisse le soin de vous 

retenir de cet aspect de la question.
Si le navire nous arrive alors que le port est encombré, ou si, par hasard, il 

vGra Pas suffisamment de grain de la qualité requise, nous dirigerons le vaisseau 
c°tif 06 ^Ue nous appelons un quai d’évitement où nous embarquerons la charge 
l°cai°r?lérnent aux exigences du ministère des Transports, dont le représentant 
de pAn’est autre que le gardien du port. Il va de soi que l’inspecteur du ministère 

griculture en profite pour effectuer l’inspection du navire.
le irions maintenant de la façon de procéder à l’arrivée d’un navire. Lorsque 
PÜ0 av*re approche des côtes, nous avertissons le bureau local du Service de 
Vict a^e de G.B. d’envoyer un pilote, puis nous avisons le poste de la Santé de
arri°Ila et lui apprenons d’où vient le navire, s’il est sur lest, et ainsi de suite. Il 
tenr ? s°uvent que l’inspection a lieu juste au large de Victoria; fait, l’inspec- 
de q e la santé monte à bord en compagnie du pilote, et examine les certificats 

arantaine du navire, les certificats de vaccination de l’équipage, etc. Afin de 
la S(. L lre au capitaine d’arriver au port avec tous ses documents, nous postons à 
s°rte ll0n. de Pilotage les formules de douane et d’immigration nécessaires, de 
Cotw *1 Peut arriver ici et il est prêt alors à être reçu par les autorités

ornées.
Ceqv^arrui ceux qui doivent monter à bord à l’arrivée du navire, mentionnons 
<tU * °"’ ' ....................................................... ■ ’ ---------- --------  - ’•

- - ----------- -------------------------------------------  — -

JUgez "s egalement les ravitailleurs du bateau et les fournisseurs de la cargaison.
ces vaisseaux.

reçu le feu vert de ces deux 
se conformer aux termes du 

> l’effet Ü’affrètement visant la cargaison de blé à être chargée, présenter un avis 
V^eure a.1'6 tout est Prêt- 11 faut se hâter d’émettre cet avis sans retard parce que 
t ehini d fission de ce certificat détermine votre tour, mot que nous répugnons 

^roP souvent, mais ne l’oublions pas, il a déjà fallu que les bateaux

PorT p-nt ^oucdl®s directement par le chargement de la cargaison: le gardien 
itw ’ , inspecteur du ministère de l’Agriculture, les débardeurs, etc. Men-

j Jv xvo iavnauiu

es besoins de certains de
ageiw ^ '3a^eau est prêt à recevoir sa cargaison et a 
'0htrR+Sjfo!dvernementales> l’agent doit alors, pour i,^at d

-XT' “wuvuuu, mtuo J.XV. X. v, v«. ~ £ , —   „ — ------ -A - -

j PUeue. A l’heure actuelle, il arrive rarement aux navires de faire 
expéditions de grain se faisant rondement. Nous délivrons à l’expédi-

24804—21
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teur ou à l’affréteur un avis témoignant qu’il est prêt. La compagnie achète Ie 
certificat du gardien du port et du ministère de l’Agriculture. Dans la plupart des 
cas, la charte-partie spécifie que ces deux certificats sont nécessaires, de sorte 
que le temps d’escale du bateau commencera, que celui-ci soit ou non amarré aU 
quai.

Le gardien du port, entre autres attributions, doit examiner l’outillage du 
navire afin de s’assurer qu’il se conforme aux exigences du gouvernement, do1 
vérifier les calculs de stabilité du vaisseau qui ont été effectués, lorsque exigeS' 
sur la formule destinée à cette fin (ce qui varie selon le type du vaisseau), e 
l’inspecteur du ministère de l’Agriculture entreprend l’inspection du bateau a1,11 
de se convaincre qu’il est propre et exempt d’insectes.

Si, l’inspection passée, il arrive qu’il n’y a aucun quai de chargement de 
libre, nous prenons alors les mesures pour mettres le vaisseau à l’ancre. Voilà aU 
moins un service pour lequel mon ami, le capitaine Johnson, ici présent, ne nou® 
facture pas; il nous permet de mouiller gratuitement. Après tout, un bate3 
d’une longueur d’environ 500 pieds serait assujetti à un loyer de $225 par j°*\ 
s’il restait amarré au quai, à ne rien faire. Vous cherchez naturellement 
sauvegarder les intérêts de votre propriétaire en mettant le bateau à l’ancre P°u 
lui épargner quelques dollars, attendu que de toute façon il faudra que le bate3 
se dirige vers un autre quai pour le chargement.

Tel que mentionné auparavant, nous obéissons à un régime d’ancienmet*
Une fois que le navire a passé l’inspection, les dossiers en sont versés à l’assoO^ 
tion d’expédition, et le temps commence à compter au moment où le navire Pa5 
devant le gardien du port et le ministère de l’Agriculture. L’association d’expelL 
tion conserve un dossier de l’heure de délivrance des expéditions et assigne 
quais dans le même ordre chronologique.

Quand le quai de chargement devient disponible, il faut alors prendre ^ 
mesures de déplacement et avertir les débardeurs. A l’arrivée au quai, ^ 
s’assure que le grain est prêt à être chargé aux élévateurs. Avant que le nav 
ne s’amarre au quai, les débardeurs, de concert avec le capitaine du navire et ^ 
second, ont pris les dispositions pour l’arrimage. Quelquefois, nous charge0^ 
deux ou trois qualités de grain. D’autres fois, c’est un mélange de blé et ^ 
graines oléagineuses. Il est une expression courante dans notre métier: 
commande d’épicerie», qui peut contenir, comme le savent si bien mes a!.pe 
d’élévateurs qui m’écoutent, de petites quantités de graines d’une cert^é, 
qualité, puis d’une autre qualité, de graine de colza, de graine de lin, de 
d’orge et que sais-je. S’il faut mener le bateau à plus d’un quai de chargea1 .f 
comme il arrive généralement, nous le manœuvrons de façon à pouvoir accofiW^ 
le plus de travail possible dans un maximum de 8 heures, à un entrepôt, a11 Ql)t 
le conduire à un autre élévateur le matin suivant. Ces navires, vous le savez,, 

très dispendieux, et il se peut qu’il soit à l’avantage de votre propria _ e 
car après tout l’agent se trouve être le représentant local du propriétaire, de e 

du surtemps. Ces choses se révèlent parfois très dispendieuses. Songe2 .y 
certains de ces navires jaugent dans les 30,000 tonnes et représentent des * gj 
quotidiens très élevés, et il répugne à leur propriétaire de les voir inactif 
nous pouvons rogner le temps du chargement d’un ou deux jours, c’est an ^ 

d’argent dans son gousset. Si possible, nous travaillons de surtemps, ce Qul’ 
contrecoup, rend service au bateau qui doit vous succéder.

Le chargement du navire une fois terminé, on a encore une fois affairei
1 arbitre supreme, le gardien du port. C’est lui qui décide, en dernier ressort, je 

grain a ete chargé conformément aux règlements prescrits par le fédéral P°uL,s 
chargement du grain en vrac. Il lui faut s’assurer que le navire n’est P } 

sui charge, que ses écoutilles sont fermées, à bloc, qu’il n’y a pas de jeu dan5 „ 
écoutilles, quoique dans certains navires vous pouvez permettre un certain J à 

ans le chargement. Il signe le congé. Le navire doit se présenter à la doUaP
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son arrivée et quand nous lui accordons son congé, il lui faut également l’obtenir
e la douane. Faute de vous être pliés aux exigences du ministère des Transports
1 du gardien du port, vous vous verrez refuser votre congé et devrez rester en

rade.
Nous, les agents, en plus de nous mettre en communication avec ceux qui 

1 affaire aux navires, devons payer leurs comptes etc., obtenir des reçus du 
Pitaine et du second du navire au sujet de la cargaison, émettre des connaisse- 
ents, des constats, des rapports de séjour, exiger du capitaine qu’il signe un 
at de ses dépenses au port, parce que ces navires dépensent un tas d’argent

dan;s un port en sus des frais de manutention, de soutes, de fournitures de
tlavires, etc. Tout cela forme un joli magot.

„ navire une fois en mer, il nous faut apprendre au propriétaire les faits et 
tes de son navire. Il va de soi, que même au courant du chargement, nous le 

,j, °ns informé de tout: nous lui télégraphions les détails de la cargaison, le jour 
Sesrrivée au premier port de déchargement; nous lui expédions, à lui-même ou à 

agents aux ports de chargement, les documents pertinents, calculons ses 
y ptes de dépenses avec l’espoir qu’il nous a nantis de suffisamment d’argent. Il 
tnar'Une f°ule d’autres choses à faire, comme de voir à procurer des soins aux 
ér,, lns malades, faire affaires avec les fournisseurs de navires, rapatrier les 
^Pages, etc.

Pas v*ens de vous peindre un tableau bien imparfait. Ceux qui ne connaissent 
fera.len notre travail voudront sans doute poser des questions à ce sujet. Je me 
débatUn ^a*s*r d’y répondre si possible, monsieur le président, à la fin de ces

ehte^f président: Je vous remercie, monsieur Craig. Nous allons maintenant 
iouée re Albert White de la société Louis Wolfe & Sons nous décrire la part 

e Par la compagnie d’arrimage.
PréSj^' Albert White (Louis Wolfe & Sons, Vancouver): Merci, monsieur le 
gra;n en*- et messieurs. Nous pouvons être satisfaits de la situation actuelle du 
à (je au Pprt de Vancouver. L’objet du transport étant de faire parvenir le grain 

)r,*„ tlnation sûrement et en bon état, il incombe à l’agent du navire de se 
à certains règlements fédéraux. Les règlements les plus importants

c°hfi
sontormer

édictésPort 'Xlucesi Par le ministère des Transports et sont appliqués par le gardien du 
S<Wit'GS raglements sont l’œuvre de SOLAS, sigle de «safety of life at sea», 
Pant ] ° *a vie en mer. Cet organisme international dicte les règles concer- 
earbUra CaPacité des navires, l’outillage exigé de chaque type de vaisseau, le 

?irr> *e lest» l’eau et toutes choses de cena,. ""“t, le lest l’eau et toutes choses de ce genre. Afin de s’assurer que le aSplre est propre les représentants du ministère de l’Agriculture, qui est une 
fédérale, montent^ bord du navre et s’assurent que cela,-c. est propre^ 

^ Poursuivent une inspection très minutieuse du navire. Ils portent une la p 
Pag *2* tête et examinent coins et recoins, et croyez-moi, ceux-ci ne se comptent 
golf. 11 arrive qu’un navire ait transporté du grain du Sud, pai ticuliei r,Pdu Mexique, il est presque toujours intesté. Si les inspecteurs du =tee 
aês Mgricullture découvrent ces insects, ils exigent que le navire soit fumige o 
què lGCté au vaporisateur. S’il y a des restes de grains dans une Partie quelcon- 
HreUcnavire- ils tes font enlever. Ils laissent leurs ordres au capitame du 
quoi, %Seul le ministère de l’Agriculture peut dire au capitaine d un navire 
' le fa5on nettoyer son navire. Le gardien du port peut conseiller, mais non
°m,"tUonne/V* AAClLüyer son navire. LjG gardien au port peut conseiller, mais non 
>ue _ 0 ministère de l’Agriculture peut l’exiger, et cela en vaut la peine 

ePdepi. • 16 gram parvient à destination en bon état et nous recevons très, très 
Il Ils So tes" tl’estime que nos gens accomplissent un travail formidable. 
t|.S ^hseiii* tenus d’émettre des certificats à l’occasion de toutes ces détentions. 

avaii ter • -le genre de fumigation ou de pulvérisation à employer, etc. Le 
tniné, ils émettent des certificats et pour qu’il n’y ait ni confusion ni
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problème, chacun reçoit ces certificats. Quand nous montons à bord d’un navir6 
arrivant à Vancouver, le capitaine et l’arrimeur cherchent à s’entendre sur un 
plan d’exécution du chargement afin que les navires puissent prendre leur5 
charges aux divers élévateurs le plus vite possible et avec le moins de déplace' 
ment d’un élévateur à l’autre. Tout dépend de quelle façon la commission du ble 
a réparti le grain. Il peut arriver qu’un élévateur a suffisamment d’une sorte de 
grains, mais insuffisamment d’une autre, de sorte que le navire doit aller là où 56 
trouve le grain. Ceci cause des retards. Ce sont là, toutefois, des problèmes de 
tous les jours. Il peut arriver également que le port est encombré et que Ie 
navire doive attendre parce que l’élévateur voulu est déjà occupé par un auti'e 
navire.

Au cours du chargement des navires, nous manutentionnons au-delà de 3Ç 
sortes de grain: blé, orge, avoine, seigle; et parmi les graines oléagineuses- 
colza, moutarde, et tous les sous-produits, tels que les boulettes qui sont maint6' 
nant fabriquées en assez grandes quantités. Tous ces grains se vendent £Îl 
quantités déterminées, ce qui revient à dire que si la cale d’un navire P6U 
contenir 4,000 ou 5,000 tonnes et que l’acheteur ne requiert que 2,000 tonnes d 
certain grain, vous devrez mettre deux sortes de grain dans la cale, nécessita1^ 
ainsi une séparation. Cela cause les retards dont se plaignent les arrimeurs e 
auxquels nous ne pouvons rien. Il faut tout simplement se plier à ces ennuis-

Nous rencontrons toutes sortes de difficultés dans notre travail. Ainsi, ü -yt 
les marées qui, à Vancouver, peuvent varier entre zéro et seize pieds, plus ha 
que la pièce où nous sommes. Supposons qu’un navire à haut bord arrive à vl ,5 
et que l’on se trouve à marée haute, l’écart peut alors s’élever à plus de 60 PlC 
entre les écoutilles de ce navire et celles d’un autre navire aux lignes bas5 
s’amarrant à marée basse, donc écart beaucoup plus grand que la hauteur d . 
poteau téléphonique. Ceci vous donne une idée du clavier des hauteurs sur 
il faut jouer pour utiliser les galeries des élévateurs. Il n’est donc pas surpren^gS 
que certains élévateurs ne peuvent pas accommoder certains navires, surtout 
bateaux-citernes. Quand un bateau-citerne s’approche pour être chargé, d ^ 
généralement à vide, dépourvu de lest, il ne peut être laissé à l’ancre à caus6 g 
son instabilité, et souvent les goulottes ne sont pas assez hautes pour rejoù1 
les écoutilles de certains bateaux-citernes. Nous réglons le problème en deP 
çant ceux-ci vers des élévateurs plus élevés.

Un autre problème de taille avec lequel nous sommes aux prises à ^ $i 
couver, c’est le mauvais temps: il pleut, pleut et pleut. Si le navire a le gr®eI^eIit 
voulu, nous installons au-dessus des écoutilles des tentes qui les recouvr.t^ 
entièrement. Ces tentes seraient assez grandes pour couvrir, mettons, la °1 0pt 
de cette pièce, et lorsqu’elles deviennent détrempées, croyez-moi, elleS ^]e 
lourdes! Si le navire est dépourvu du gréement ad hoc, et il nous est imP°sS 
d’installer une tente, nous nous servons de bâches pour recouvrir l’écoutiU® f. 
nous nous contentons alors d’entrebâiller afin d’empêcher la pluie d’y P6neie V 
Si par malheur le grain devait se mouiller, il faudrait alors subir les foudre5 
commission du blé. Tout cela cause des retards, car vous ne pouvez PaS c {o's 
truire des abris et dégorger le grain en même temps. Nous réussissons tou 
à nous tirer d’affaires. f

Si vous le voulez bien, je vais me servir du tableau noir pour vous e*P^s5 
les trois ou quatre types fondamentaux des navires que nous sommes apP^ 
charger. Voici un transport à vrac à arrimage automatique. Vous introduis6 
simplement la goulotte ici et laissez le grain couler jusqu’à remplissa»6’,. un6 
que vous obstruez l’écoutille. Il n’y a là rien de malin. On n’a affaires là Qu e de 
sorte de grain et aucune cloison. Une simple question de remplir. Ce W ev| 
navire possède de cinq à sept cales. C’est le type de bateau moderne dul. 
contenir de 20,000 à 40,000 tonnes. Il n’y a pas si longtemps, nous avons c j yf 
un navire qui contenait 44,000 tonnes de grain. A mon avis, on a alors éta
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record à l’élévateur du pool. Charger 44,000 tonnes en 40 heures je crois, ce n’est 
pas si mal!

Vient ensuite le bateau-citerne, comportant deux cloisons longitudinales qu1 
courent sur toute la longueur du bâtiment, ces grands espaces sont subdivisés et 
comptent en tout entre 27 et 30 citernes. Ces citernes peuvent contenir chacune, 
celles des ailes, de 500 à 1,000 tonnes, et celles du centre de 1,200 à 1,600 tonnes- 
Quand le grain atteint ce niveau-ci, il faut y faire descendre des arrimeurs qul 
nivellent le grain. Ces citernes sont munies d’une ouverture d’une grandeur 
double de celle d’un baril et le grain doit passer par là. Naturellement, le débit 
est lent et les hommes doivent l’arrimer ici, en-dessous, et si la goulotte dot 
venir jusqu’ici, il faut l’allonger complètement et croyez-moi, cela exige parfoif 
une bonne somme de débrouillardise. Quand vous avez 27 de ces citernes a 
remplir, cela demande beaucoup de travail et prend énormément de temps.

Il y a aussi le navire de type conventionnel doté d’un ou plusieurs entre' 
ponts. Voici la cale inférieure, et ceci c’est l’entrepont. Ici vous avez 
d’alimentation qui ressemble à une petite boîte posée sur une autre plus grande^ 
Ces tuyaux d’alimentation peuvent s’abaisser quelque peu. Le grain s’élève à Ve 
près jusque là et nous avons des machines qui prennent le grain provenant 
cette goulotte extérieure et le lancent en haut, de sorte que si le navire, une î°l 
en mer, se met à rouler, tous ces compartiments seront combles, et le navire11 
sera pas porté à donner de la bande. Rappelons que cette boîte d’alimentati0^ 
sert à garder le grain dans une certaine position, et si le navire se met à rouler 
qu’il existe des vides dans les compartiments, le grain des boîtes d’alimentati0 
comblera ces vides et conservera la cale comble.

Quant aux entreponts, ces espaces remplissent la même fonction et tt°ug 
nous servons de machines dans ces espaces. La boîte d’alimentation que v° 
voyez ici sert à garder ces espaces combles, de sorte que tous les espaces 
navire resteront combles et stables en tout temps.

Si nous effectuons un chargement de grain oléagineux ou de produits co^ 
merciaux, et en avons juste assez pour remplir la moitié ou le tiers de la cal6- 
mettons que nous avons déjà du seigle jusqu’ici, du colza jusque là, et ici du * J 
cela signifie que par suite du montant de grain commandé ou à expédier, il n0.,g 
faut niveler les diverses sortes de grain et les séparer à l’aide de bâches en t0 
de sac et de polythène plastique et de fardage. Il s’ensuit que lors du débarda»g 
qui peut s’effectuer par benne à mâchoires ou par succion, ce grain-ci ne ^ 
trouvera pas mélangé à celui-là. Ce manège, il va sans dire, subit l’inspection ^g 
la commission du blé, et si l’on découvre le moindre petit trou non recouver ^ 
façon appropriée, on nous chante pouille. Ils sont très méticuleux à cet égar ... 
faut que le chargement s’effectue de telle façon que le moment venu de décn ^ 
ger, le grain sera à la bonne place pour le bon port. Si le lin est placé au fon ^ 
le seigle sur le dessus, celui-ci étant le plus lourd, la stabilité du navire en Sjjté 
réduite et se trouvera peut-être à contrevenir aux prescriptions de stab ^g 
exigées par le gardien du port. Il faut établir le facteur de stabilité avaIL0iiS 
commencer à charger. Ce facteur doit être attesté, et c’est à nous d’y voir- 
avons déjà eu jusqu’à neuf qualités différentes de grain provenant de ,jj 
élévateurs différents à quatre ports différents. Ce sont autant de problèmes Pg>jl 
nous faut régler et c’est cela qui consomme du temps et retarde le navire- ,g, 
s’agit de grain de la même qualité destiné au même port, tout va assez r° gl 
ment. Notre problème, lorsqu’il faut que le navire aille d’un endroit à 
c’est de le maintenir en équilibre ou plus lourd en poupe, afin que 1a g \e 
n’émerge pas de l’eau quand il arrivera à destination, car il consort11** ^ 
carburant qui est emmagasiné à l’arrière du vaisseau. Si le navire n’es y 
parfaitement d’aplomb, attendez-vous à des ennuis. Si le navire piQue 
proue, il ne peut pas alors se servir de son carburant parce que celui-ci es P^jt 
à la partie antérieure des citernes. Ce sont autant de problèmes qu 1 
résoudre de concert avec le capitaine du navire.
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Lorsque nous mettons la dernière main au navire, il nous faut tenir compte 
de la ligne de flottaison en charge, la ligne de Plimsoll; il faut assurer que le 
Navire n’est pas surchargé, sinon nous serons forcés, par le gardien du port, 
de le décharger. Nous ne possédons aucun appareillage propre au déchargement 
du grain sauf celui du navire. Nous n’avons absolument aucun équipement pour 
ce travail. Advenant une erreur, il nous en coûte fort cher en travail et en 
argent.

des
C’est à peu près tout ce que je puis vous dire à ce sujet. Si l’on désire poser 
Questions, c’est avec plaisir que j’y répondrai. Merci bien.
Le président : Tous mes remerciements, monsieur White. Nous aurons le 

Plaisir d’entendre un autre exposé de la part de M. Fraine, du C.P.R., qui
Cliquera le rôle de la compagnie de chemins de fer dans la manutention du 

grain.

M. J. N. Fraine (Pacifique-Canadien) : Monsieur le président, messieurs du 
c ^té, messieurs, je suis heureux de l’occasion qui m’est offerte d’exposer au 

mité le rôle des chemins de fer dans la manutention du grain provenant des 
airies et allant vers le littoral du Pacifique pour exportation.

Un bes terres à grain de l’Ouest canadien comprennent la province de l’Alberta, 
C ,Secteur de la partie occidentale de la Saskatchewan et le coin nord-est de la 
p ombie Britannique. L’Alberta et la Saskatchewan sont desservies par le 
^acifique-Canadien, et le National-Canadien et le Northern Alberta Railways 
q 6 dernier étant la propriété conjointe du Pacifique-Canadien et du National 
Br t len) desservent le nord de l’Alberta. La partie nord-est de la Colombie- 

unnique est desservie par le Pacific Great Eastern Railway.

Va*s maintenant vous parler de la méthode employée par le Pacifique- 
po^en pour transporter le grain, mais, à quelques légères variantes près, la 
fer Ion des autres chemins de fer est semblable. Il existe quatre divisions 
à p ^laires en Alberta, dont chacune est dirigée par un surintendant demeurant 
Cotn gary, Lethbridge, Medicine Hat et Edmonton. Ce réseau ferroviaire se 
(je p0Se de 3,000 milles de voies principales, y compris des embranchements, et 
les e^que 800 milles de voies d’évitement, de cour et d’installations industriel- 
eetlt e mouvement des trains des quatre divisions est commandé d’un poste 
Ufin r^> ^partition situé à Calgary. Ce bureau fut établi il y a environ 18 mois 
tn0u °dtenir le maximum d’efficacité dans la distribution des wagons et le 
Par ^?rrient' des trains. En plus d’être en contact avec tous les agents du territoire 
obte C ephone et télégraphe, ce bureau est également mécanisé de façon à 
gtiR>v.U ’ ^ar l’intermédiaire du centre ordinateur de Montréal, tous les rensei-
1 z>-—: - ' - • • • - • jex^és en rapport avec la position et le mouvement des wagons et des 
l’Aik JV6S’ non seulement en Alberta, mais également des trains destinés à

6r^a situés à l’est ou à l’ouest.
Chaüx cheacïue année, avant le début de la moisson, la commission du blé indique 

^acS) ai^ms de fer le nombre de wagons de grain qu’il faudra livrer à la tête des 
ainsi ie dtoral du Pacifique et pour les commandes des meuneries. On apprend 
S6rnainen°mbre waS°ns qui doivent être chargés chaque jour, répartis sur une 
^’apnéee ,c™9 jours, et ce nombre est modifié plusieurs fois au cours de 
^i'dép' Scnaralement vers la fermeture de la navigation à la tête des Lacs, à la 
^,acs) et de nouveau juste avant l’ouverture de la navigation à la tête des
°rdres a^ut d’avril. Puis, la commission du blé émet de temps en temps des 
lranSp0 expôdition aux diverses compagnies de grains afin de permettre le 

r grain, selon le genre et la qualité exigés, afin de satisfaire aux
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engagements commerciaux de la commission. Elle établi également les quotes- 
parts de chaque point d’expédition afin d’accorder à tous les producteurs les 
mêmes chances d’expédier leur marchandise. La commission publie hebdomadal' 
rement une classification indiquant la position du contingent pour chaque point 
et le nombre estimatif de wagons requis pour s’occuper des divers contingents en 
chaque endroit. Le bureau du régulateur se sert de ce document pour distribuer 
les wagons vides conformément aux commandes d’expédition que détiennent les 
agents des élévateurs ruraux aux divers points d’expédition. Il se trouve quelqu® 
877 élévateurs ruraux situés le long des lignes du Pacifique-Canadien, soit un on 
deux à une station ou même douze. Le nombre de wagons requis pour satisfaire 3 
tout contingent varie beaucoup selon les régions diverses de la province, d’apres 
la productivité de chaque région et l’usage que l’on fait du terrain. Conséquent 
ment, quelques embranchements où la production est élevée sont desservis 
quotidiennement ou trois fois par semaine, alors que d’autres ne le sont due 
lorsque nécessaire.

Une fois que l’on a placé un wagon à un élévateur afin de le charger, Yagen 
de l’élévateur rural place des portes à grain à l’intérieur du wagon, comme un3 
cloison traversant chaque porte. Il place ensuite la trémie du compartiment “e 
chargement au-dessus de la porte à grain avoisinante de l’élévateur et charge 1® 
wagon. Ensuite les portes extérieures sont fermées et scellées et le wagon est

uninscrit sur le feuillet d’expédition. La compagnie de chemin de fer conserve 
approvisionnement de portes à grain à chaque élévateur rural. On utilise de plu* 
en plus les portes à grain en papier et le Pacifique Canadien change préente 
ment ses portes en bois pour des portes en papier dans cette région, et trois de 
quatre divisions1 sont déjà réapprovisionnées.

Tout le grain pour exportation de Vancouver qui a été chargé en Alberta 
dans l’ouest de la Saskatchewan atteint la côte ouest par voie de Calgary et 
Kicking Horse Pass, excepté le grain qui est chargé à l’est, à l’ouest et au sud 
Lethbridge, qui passe, lui, par Crowsnest Pass. Ce dernier passe par la M 
principale de Golden (C.-B.), tout en passant par la subdivision Winderm6 ^ 
pour ensuite s’acheminer directement vers la côte. Parfois, des trains chare 
uniquement de grain empruntent une direction ouest à partir de Lethbrid^ 
et de Calgary, et parfois aussi, le grain est transporté en vrac avec d’au 
marchandise, selon la direction générale de la circulation.

Après l’arrivée à Coquitlam, notre premier terminus de marchandise 
environ à 17 milles à l’est de Vancouver, le grain est aiguillé, conformément av 
l’élévateur auquel il est destiné, puis transporté par des équipes de Coquitla111^ 
l’élévateur. Une locomotive d’aiguillage le place subséquemment sur la vde 
déchargement à l’élévateur.

, «fis
Il vous intéressera peut-etre de savoir que le Pacifique Canadien a v .

livraison au cours des cinq derniers mois de quelque 40 locomotives de 3, 
chevaux lesquelles sont utilisées dans le transport du grain et d’autres march3^ 
dises entre Calgary et Vancouver. 25 autres locomotives seront livrées au c° gt 
des prochains mois. Elles sont présentement utilisées trois à la fois, ce qui 
de tirer 75 wagons chargés de grain. Lorsque nous les aurons toutes reçues.1,065
les utiliserons 4 à la fois, ce qui permettra de tirer 100 wagons. CeS 
locomotives lourdes augmenteront la capacité de la ligne d’environ 60 p. 10°-

En 1966, le Pacifique Canadien a amené à Vancouver 65,906 wago^5 y, 
grain, transportant 130,300,000 boisseaux. Si tous ces wagons avec les locoù1 ^ 
ves qui les tiraient formaient un train, ce dernier aurait une longueur de

d3
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milles, de Calgary à Vancouver. 40 p. 100 du nombre total de wagons amenés à 
Vancouver contenaient du grain, soit 3.9 millions de tonnes.

J’ai été aussi bref que possible, monsieur le Président. Il me fera plaisir de 
rePondre aux questions.

M. Olson: Monsieur le Président, je me demande si M. Fraine voudrait 
bien répéter les renseignements qu’il nous a donnés au sujet des nouvelles loco
motives qui augmenteront l’utilisation de la ligne de 60 p. 100.

M. Fraine: J’ai dit que les 65 locomotives augmenteront la capacité de la 
ügne d’environ 60 p. 100.

M. Olson: Avez-vous dit que vous aviez déjà ces 65 locomotives?

M. Fraine: Nous en avons 40.

M. Olson: Vous en avez 40 et vous en attendez encore 25. Merci, monsieur 
*e Président.

Le président: Les membres du Comité veulent-ils voir le film maintenant et 
Procéder à l’interrogatoire ensuite?

Quelques voix: Regardons le film tout de suite.

Le président: Si les membres du Comité veulent voir le film, nous le 
regarderons et nous procéderons aux questions immédiatement après. Je crois 
^Ue Hamilton fera les commentaires.

VL Hamilton: Pourrais-je dire un mot au sujet du film? Il est quelque peu 
ç lrn®- Il nous indique que la Commission des grains relève du ministère du 

orniiierce: comme vous le savez tous, nous faisons maintenant partie de l’A- 
Culture. L’équipement est vieux; nous y voyons des locomotives à va- 

ja.Ur’ Co®me vous le savez, elles ne sont plus utilisées. Nous sommes en train de

Srain:
Te Un nouveau film qui sera le fruit de l’effort conjugué de la Commission des

s et de la Commission canadienne du blé. Il nous montrera les travauxc°mbinés.
(Film. n .

’ <<uram Hadling in Canada»—voir Procès-verbaux pour explications)

pr®SIDENT: Nous allons commencer l’interrogatoire. J’ai deux noms sur 
18 e rnais j’en ai peut-être oublié un. J’ai ici M. Jorgenson et M. Muir.

jorgenson: Les excellents rapports qui nous ont été donnés ont déjà 
ndu à un grand nombre des questions qui me venaient à l’esprit lorsque je

sUis venu.

de: capitaine Johnson a mentionné quelque chose au sujet du c°m™ssaire 
, <rans„orts qui a fait du beau travail en réduisant le nombre d embou‘eüteg 

K Oh transport du grain. Monsieur Riddell, vous aver rendu un très grand 
?-tvi'c au commerce du grain de l'ouest du Canada, et de ce fait 
; iVé * votre congé de retraite. À votre avis, qu'y aurart-.l de . »
^nation d'un commissaire permanent des transports afin d assurer 

Xirnum dans le transport du grain?
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M. Riddell: C’est assez difficile à dire, monsieur le président. On avait 
nommé un commissaire des transports en vertu des pouvoirs d’urgence durant la 
guerre. Bien entendu, lorsque ces pouvoirs furent échus en 1948, on élimina ce 
poste.

La position de commissaire des transports comporte des fonctions très 
différentes de ce que les miennes étaient. Tout ce que moi-même et les membres 
du comité faisaient ne devait qu’être fait volontairement. Nous ne pouvions pas 
donner d’ordres à personne et il nous fallait nous fier seulement sur la coopéra
tion. Je suis d’avis que dans un travail comme celui-ci la coopération des diverses 
parties vaut beaucoup plus que l’émission d’ordres demandant que certaines 
choses soient faites. Je crois que dans une économie libre il est de beaucoup 
préférable de se fier sur la coopération plutôt que d’émettre des commandements, 
dans la gestion d’un commerce comme celui-ci.

M. Jorgenson: Je suis d’accord mais si le commissaire des transports n’est 
pas là pour coordonner les efforts des divers groupes qui participent au mouve
ment du grain, ce genre de coopération existe-t-il entre ces divers groupes?

M. Riddell: Je crois que oui mais bien entendu elle a besoin d’une coordina
tion quelconque pour réunir ces divers groupes. Je crois que cela peut se faire, 
peut-être à un plus haut niveau que celui qui a été atteint par le passé Par 
l’entremise de la Commission canadienne du blé et des autres organismes impL' 
qués. J’ai trouvé que tout le monde était prêt à coopérer avec moi pour accompli 
les travaux nécessaires. Lorsque le comité a officiellement cessé de fonctionner 
l’année dernière—quand l’urgence a été terminée, on a plus eu besoin de mes 
services et le fonctionnement du comité avait vraiment cessé—les membres du 
comité ont fait savoir qu’ils désiraient poursuivre leurs efforts en se rencontrant 
de temps en temps, soit de leur propre chef, soit sous les auspices de la 
Commission canadienne du blé. J’ai insisté auprès du gouvernement pour due 
cette proposition soit concrétisée.

M. Jorgenson: J’aimerais poser une question à M. Fr aine, sans toutef°lS 
monopoliser le temps du Comité. Monsieur Fraine, y-a-t-il sur le quai de 
Vancouver suffisamment de voies ferrées pour accommoder tous les wagons 9ul 
d’après vous sont nécessaires au transport efficace du grain?

M. Fraine: De la façon dont le grain est manié et déchargé actuellement, " 
se trouve suffisamment de voies ferrées.

M. Jorgenson: Si l’espace pour l’entreposage augmentait dans la région 
Vancouver, y aurait-il une augmentation correspondante dans le nombre 
voies ferrées? Se trouve-t-il de l’espace disponible à cette fin?

de
de

M. Fraine: Je n’avais pas fini de répondre à votre autre question. ^ctUJe5 
lement, il se trouve suffisamment de voies ferrées. Cependant, à l’occasion, 
crues se produisent et nous n’avons pas l’espace voulu; les élévateurs foncti0

ÛSnent à pleine capacité et il y a un surplus à nos besoins immédiats. Alors, il 
faut organiser la circulation avant d’arriver à Vancouver. Je ne peux pas Par.nfi

voie5 
làau nom du National Canadien, mais nous avons construit à Coquitlam des 

ferrées à chaque année au cours des sept dernières années. Nous avons 
amplement d’espace pour en construire beaucoup d’autres et il est très P 
probable que nous devenions incapables d’en construire d’autres à mesure due 
sera nécessaire.
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M. Jorgenson: J’ai une dernière question à poser à M. Moen. Vous avez 
Mentionné, comme M. White et M. Craig, je crois, que vous faites face à un 
Problème en rapport avec les divers genres de navires qui viennent ici; certains 
havires prennent beaucoup de temps à se faire charger. A quels autres problèmes 
ralentissant le chargement du grain sur ces navires avez-vous à faire face?

M. Moen: Si je vous ai bien compris, vous dites que les divers genres de 
navires créent des problèmes. Dans mon rapport, sous la rubrique «Autres 
c°nditions», j’ai mentionné que lors des années où le degré d’humidité est élevé, 
Une grande partie du grain doit être séchée. Ici, nos capacités de séchage sont 
assez complètes, mais elles ne sont tout de même pas assez au point pour que 
nous puissions faire sécher plus d’environ 40 p. 100 de ce qui nous arrive. Nous 
av°ns des ennuis si nous en avons plus que cela en pleine production.

Le nettoyage peut varier d’année en année. Il y a beaucoup d’impuretés 
ette année dans les régions de la moitié nord de l’Alberta qui étaient très sèches 
u Printemps. Il ne s’agit pas de nettoyer le grain après les nettoyeurs d’un seul 

c°up; il faut donc faire une deuxième opération semblable: on le fait passer par 
Pne première machine pour le criblage initial et par une deuxième pour le 
eüxième nettoyage. Il faut être prêts pour faire face à cela parce qu’il y a une 

^ariation d’année en année, dépendamment de la gravité du problème. Je crois 
6 cela ne peut pas se corriger; il faut que nous, dans le commerce du grain 
Us nous y habituions. Ce sont des choses qui nous arrivent par coups.

M. Jorgenson: Vous êtes satisfaits que votre terminus jouit de toutes les 
hodes les plus récentes, modernes et pratiques disponibles pour le transport 

Qu grain?

Ce M. Moen: Je suis content que vous ayez utilisé le mot «pratique» parce que 
ifti *enn*nus a été construit en 1927 et 1928. Sa structure est telle qu’il est 

Possible de prendre avantage de toutes les méthodes modernes, mais on tente 
apter tout ce qu’on peut. Voici peut-être un bon exemple: on pourrait 

to enter la grosseur des soutiens qui sont entourés d’une colonne de ciment, 
gelant, je crois que nous avons tous eu l’expérience de tenter de construire 
üae t”°Uvelle cheminée dans une maison afin d’y ajouter un foyer. C’est toute 
je ache quand il faut passer à travers des murs, des réservoirs et ainsi de suite. 
^éth0^ que le n°uveau terminus du cartel de la Saskatchewan aura les nouvelles 
Süpé°4es modernes à boutons-pressoirs de manier le grain, ce qui sera donc 
d’iciriGUr à ce que nous avons. Mais quand même, je crois que tous les terminus 

1 Peuvent être fiers de leur travail.
v0Us^: F°Rees: Puis-je poser une question supplémentaire? Si j’ai bien compris, 

ites que le grain gourd doit être nettoyé avant d’être séché?
*3 Moen: Excusez-moi si c’est ce que j’ai laissé entendre; il faut qu’il soit 

neen premier.
d’épa^' Forbes: Je me demandais s’il y avait moyen de renverser le procédé et 

ner ainsi deux ou trois opérations?
§°Urçj Moen: La raison pourquoi il faut le sécher en premier est que du grain 
hiac^i^ humide colle à tout ce qu’il touche, et si on le fait passer par une 
aaùe jj a nettoyer munie de plusieurs cribles, il en résulte un gâchis extraordi- 
de Cot£ aut donc espérer le sécher. Si vous mettez les criblures et la poussière 
CQlïlParv anS un endroit très humide, vous avez un autre problème dans ce 
e grain lment> Parce qu’il commence à s’échauffer et ainsi de suite. Ainsi quand 

est très humide, il faut donc le sécher avant de le nettoyer.
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Une voix: J’ai une autre question.

Le président: Je crois que nous nous éloignons du sujet. Peut-être la 
question de M. Muir est-elle supplémentaire aussi?

M. Muir (Lisgar): Mes questions se dirigent à M. Riddell et ont trait à la 
capacité des élévateurs.

Le président: M. Moore pourrait peut-être poser sa question.
M. Moore (Wetaskiwin) : Ma question se rapporte au grain gourd. Est-il 

possible, et si oui, ne serait-il pas plus pratique dans certaines régions des 
prairies de faire sécher le grain localement avant de l’envoyer, lorsqu’il est très 
humide?

Le président: Voulez-vous dire à la ferme ou à l’élévateur de l’endroit?

M. Moore ( Wetaskiwin): Bien, n’importe où, mais principalement à l’éléva
teur de l’endroit.

M. Riddell: Monsieur le président, il n’y a pas de sécheurs dans les éléva
teurs ruraux. Au cours de certaines années, surtout en 1951 et un peu plus tard- 
alors qu’il y a eu un pourcentage élevé de grain gourd et humide, une grand6 
partie du grain était séchée sur les fermes ou aux points de livraison locaux; on ? 
amenait les sécheurs et on faisait sécher le grain sur commande du fermier- 
fallait alors faire très attention car si le grain devient trop sec, il ne cuit ni 
s’égruge plus aussi bien; on en a gaspillé beaucoup au début. La Commission de 
grains a alors pris les dispositions nécessaires afin de bien vérifier et vers la ^ 
on accomplissait un travail très satisfaiant.

Dans certains pays, surtout aux États-Unis, une grande partie du séchag6 
fait commande au point local de livraison; dans les marchés d’outre-mer,

$e 
un6

- .J

grande partie du grain doit être séchée avant d’arriver au moulin, et cela 
presque tout fait localement, par des sécheurs. Cependant, dans ces cas-là. 
crois qu’ils n’observent pas les mêmes règlements concernant les qualités 
cuisson et d’égrugeage du grain après le séchage.

M. Muir (Lisgar): M. Riddell, je crois que vous avez dit que la capacité 
élévateurs actuels est de 20 millions de boisseaux.

M. Riddell: C’est la capacité estimative. La capacité actuelle dans les Qua ^ 
ports de Vancouver, New Westminster, Victoria, et Prince Rupert est de^^ 
millions. Même si la capacité estimative est de 25 millions, j’ai dit que la capa 
réelle de travail serait d’environ 25 p. 100 de moins: je crois que M. Moen a 
dit 20 p. 100.

M. Muir (Lisgar): M. Craig a mentionné qu’il arrivait parfois qu’il n ^ ij-ès
pas assez de postes au quai pour les navires, d’après lui. Quelle serait, d 
vous dans ces ports la capacité nécessaire des élévateurs pour venir à bou 
quantités de grain que nous allons envoyer par bateau au cours de la pi'°c 
décennie? Peut-être est-ce un peu fort; disons jusqu’en 1970?

fflOV
M. Riddell: Monsieur le président, comme je l’ai mentionné dans^ ^ 

rapport, un nouvel élévateur est en voie de construction pour le cartel $ 
Saskatchewan qui ajoutera 5 millions de boisseaux à la capacité. Celle-61 ^otlr 
alors de 30 millions, et je crois qu’on a déjà entrepris certains PlanSrt 1>? 
ajouter un million de boisseaux à la capacité de l’élévateur de Prince Rupel 
capacité totale sera alors de 31 millions. En fait, il n’y a pas de limite à Qu
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grain qui peut passer par un élévateur de terminus, à condition qu’il arrive 
Promptement, que c’est la sorte de grain que vous désirez envoyer et que vous 
avez dans le port des navires prêts à accepter la livraison du grain. Je n’ai 
^ttiais jugé qu’il était nécessaire d’emmagasiner une quantité importante de 
Srain dans les élévateurs des ports du Pacifique. Ils sont construits et non pas 
Pour l’emmaganisage, mais pour la manutention et l’expédition du grain. Vous 
Pavez besoin dans ces ports de l’espace à emmagasinage pour deux raisons: les 
retards dans l’arrivée du grain à cause des chemins de fer et les retards des 
Pavires qui se produisent assez fréquemment à cause de tempêtes en mer, de 
grèves dans d’autres ports, etc.

M. Muir (Lisgar) : M. Riddell, vous avez dit qu’on avait expédié de Van- 
°Uver environ 250 millions de boisseaux?

M- Riddell: 236 millions de boisseaux ont été expédiés de tous les ports en
-•■965-1966.

M. Muir (Lisgar): Vous avez donc expédié environ 10 fois la capacité de 
avail des élévateurs. Est-ce toujours possible, ou était-ce un effort spécial?

j M. Riddell: Non, je crois que c’est toujours possible, monsieur le président. 
to-°is Que la capacité du port, normalement devrait être de 20 à 22 millions,

avoin,. en considérant que nous nous occupons de diverses sortes de grain: blé,

Poiim
e> orge, lin, seigle et graine de colza; je crois qu’en se basant sur cela, on

Piois,
r&it mesurer la capacité comme étant de 20 à 22 millions de boisseaux par

presque à l’année longue.
p M. Muir (Lisgar) : C’est ma dernière question, monsieur le président. 
^ePsez-vous que lorsque le cartel de la Saskatchewan aura construit son éléva- 
y r et que l’on ajoutera un autre million de boisseaux à la capacité, le port de 

PPcouver pourra s’occuper du grain dont il faut s’occuper pour fins d’exporta- 
l°n- à cet endroit?

qu„ Riddell: Vu le marché actuel, monsieur le président, je ne crois pas 
y aura des difficultés à satisfaire au besoin, même avec ce surplus.

(T
M- Muir (Lisgar): Merci, monsieur le président. 

exte)
président: Monsieur Clermont.
Clermont- Monsieur le président, j’espère que, en posant mes questionslançais,

6ép]ja °ns^eur Ie président, je vais poser ma première question à M. Moen. Le 
l’Albe^ qUi nous a été remis explique que la plus grande quantité de blé de 

de l’Ouest de la Saskatchewan est livrée aux ports du Pacifique pour 
dation; est-ce que ceci dépend de questions économiques, ou...

je ne choquerai pas trop d’oreilles.

(T-Auction)
est b ^0EN : Oui. Le taux de transport à partir de ces régions dont vous parlez 
^raMaUCOUp m°ins élevé jusqu’à Vancouver, qu’il ne l’est jusqu’à la tête des 
, Qs lacs.
(Te«e)

Htes ^LErMont: Mais, est-ce que ces exportations-là sont acheminées vers 
6s parties de l’univers?
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(Traduction)
M. Moen: Du port de Vancouver, oui.

(Texte)
M. Clermont: Monsieur Hamilton, vous avez fait remarquer que le Canada 

est le seul pays au monde qui vend du blé par certificat; pourriez-vous, pour 
bénéfice d’un représentant d’un comté de l’Est, nous expliquer la façon don » 
mettons, nos voisins, les Américains, exportent leur blé?
(Traduction)

M. Hamilton: M. le président, j’ai dit que le Canada était le seul pays aU 
monde qui exportait toutes ses céréales sur la foi d’un morceau de papier. LeS 
Américains le font aussi jusqu’à un certain point mais ils font aussi de l’export8' 
tion par l’entremise d’un marché d’échantillon.
(Texte)

M. Clermont: Monsieur Fraine, vous avez mentionné que la Commissi00 
canadienne du blé, au début d’une saison, vous laisse savoir quelle quantité sera 
transportée dans différents ports du Canada, durant une période de pointe. ™, 
Fraine est, je crois, un représentant du Pacifique-Canadien. Vous avez f8^ 
remarquer, monsieur Fraine, que, au début d’une saison, la Commission can8 
dienne du blé vous renseigne au sujet des quantités qui seront transportées dan 
différents ports du Canada, durant une période de pointe.

Je pose ma question de cette manière parce que, de temps à autres, 8 
Chambre des communes, nos collègues de l’Ouest se plaignent du fait d 
certaines régions ne reçoivent pas le nombre de wagons qu’elles devrai®^ 
recevoir. Alors, dans de telles circonstances, qui décide que telle région devr 
recevoir plus de wagons qu’une autre?
(Traduction) ^

M. Fraine: Les wagons sont répartis par les sociétés ferroviaires. On Pr.efe 
grand soin de les distribuer en tenant compte des contingentements s’il en e*lS jj 
pour que chaque région puisse profiter également du commerce de l’expéditi011^.. 
arrive cependant que pour une raison ou pour une autre, il n’est pas touj°.^e 
possible d’agir ainsi à court terme. Ainsi il peut y avoir demande pour ceI?a-0n 
céréale mais il n’y en a pas d’approvisionnement à la gare et les gens de la reg 
peuvent penser qu’ils subissent une injustice dans la répartition des wagons- 
façon générale cependant nous essayons de répartir les wagons de façon juste-

(TCXte) -g p35’
M. Clermont: Parce qu’il existe différentes sortes de bateaux, je ne sai» ^ g 

monsieur le président, à qui je dois adresser cette question. Mais, un des tem s 
mentionnait, je crois, à propos des pétroliers ou «tankers», que, à ce -^e' 
périodes, ils peuvent charger seulement, disons, 200 tonnes. Alors, un accro ^ 
ment du coût de la manutention s’ensuit. Est-ce que les propriétaires de ba 
sont obligés de payer des frais additionnels dans ce cas?
(Traduction)

Le président: M. Moen en a déjà parlé.
M-

M. Moen: C’est une partie de l’exposé. Vous vous souvenez du dessin Que je 
White a fait au tableau de ce bateau-citerne au nom de l’entrepreneU1 s 
chargement. Lorsque vous l’emplissez jusque sous les coins, vous ne pouv°z ^.,1 
en embarquer plus de 200 tonnes en quelques journées de huit heures parc® 
faut souvent placer le grain à la main. Si l’on utilise des machines, il faU jgjjt 
certain temps pour les installer. Ces bateaux qui chargent les céréales ne Pa pt 
pas de frais additionnels pour ce temps supplémentaire mais ils leur en c°
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pour le chargement. Ils ont des hommes à payer. Si l’on considère les choses 
au terminus, quoique nous ne recevions rien de plus pour ces grains, il en coûte 

au propriétaire du navire du fait qu’il faut payer les équipes qui travaillent 
au chargement des céréales.

Le président: Monsieur White, pourriez-vous ajouter quelque chose au 
sujet de cette question?

. M. White: Les seuls frais supplémentaires se rattachent au chargement. Les 
fais de chargement en vrac pour les navires à auto-arrimage sont différents de 

chargement de bateaux-citernes. Les frais sont relatifs à la main-d’œuvre. 
, Us il faut d’heures de travail pour charger un navire plus il y a de différence 

ns les frais. Cependant moi, je ne m’occupe pas de l’aspect financier.

M. Gundlock: Monsieur le président, à plusieurs reprises ce soir nous avons 
endu plusieurs témoins mentionner les relèves de huit heures. N’y a-t-il 
Une relève de huit heures de travail dans le port?

M. Moen: Non. Je l’ai mentionné pour vous donner un fondement de 
JftParaison. Nous manipulons les céréales 24 heures par jour, sept jours par 
. daine si c’est nécessaire. Cependant nous ne travaillons pas toujours sept 
J0Urs Par semaine.

Est ^ Gundlock: Ma question, monsieur le président, regardait le chargement. 
~Ce que l’on charge les navires 24 heures par jour?

Moen: Non.

Gundlock: Pendant combien de temps.

heq ^OEN: Habituellement le chargement se fait sur une durée de huit 
es- ^ navire est prêt à partir on peut travailler une heure de plus. Et 

h-,. .Element il se fait du travail de surtemps les dimanches pour charges lesfiav:des.

Gundlock: Donc, la façon générale, le chargement des navires s’effectue 
Une journée de travail de huit heures?

• Moen: De façon générale, oui.

Gundlock: Durant toute l’année?
^ Moen: Oui.

C^arge ^0BLE: Monsieur le président, M. White a dit qu’un navire pouvait 
s®Par2+r tr°is céréales différentes. Qui paie pour le matériel utilisé dans la 

atl0n des céréales?

^hitE: C’est habituellement porté au compte de l’affréteur. Il vend 
^tial de céréales qu’il doit payer les frais de séparation. En circonstance 
Moitié S* ^’affréteur a vendu tant de céréales et que cela ne constitue que la 

Un chargement, il doit payer les frais de séparation.

^ais ^^Hesident: Peut-être qu’à titre de président je ne devrais pas dire cela, 
v°udriez-vous pas savoir monsieur Noble s’il n’existerait pas de frais 
lui ferait diminuer les prix de vente de la graine de lin et de colza?

tait des^q-BLE: Je me demandais monsieur le président si le producteur ressen
tit tout 6tS du fait que la cargaison était mixe ou si le commerçant en pre- 

6 responsabilité?
^HlTE: L’acheteur est responsable en tout temps.

24804—3
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Le président: Il n’en coûte rien au producteur que la cargaison soit com' 
plète ou ne soit qu’au tiers?

M. White: Je ne le crois pas.
Le président: Avez-vous d’autres questions, monsieur Clermont?

(Texte)
M. Clermont: Monsieur Hamilton, d’après le film que vous nous avez 

montré, il me semble qu’il y ait plusieurs inspections. Ma première question aU 
sujet de l’inspection: combien de personnes appartiennent au service de l’inspe6' 
tion? En chiffres ronds, monsieur Hamilton. Avez-vous mentionné que voU? 
aviez le personnel de la Commission des grains, soit environ 1,000 personnes?
(Traduction)

M. Hamilton: Monsieur le président, je mentionnerai seulement le nomt»re 
d’inspecteurs que nous avons: Winnipeg, 66; Montréal, 40; Chatham, 8; Toronto 
2; Fort William, 168; Keewatin, 1; Saskatoon, 10; Moose Jaw, 3; Lethbridge, ’ 
Calgary, 15; Edmonton, 16; Vancouver, 75; Victoria, 5; Prince-Rupert, 5; Bai® 
Comeau, 2. Je pense que nous en avons environ 200.
(Texte) ^

M. Clermont: Maintenant, celle-ci. A quel endroit s’exerce le droit d’apP 
du producteur au sujet de l’inspection? Est-ce à la livraison, au silo de sa régj0 
ou bien, une fois que les échantillons ont été envoyés à Winnipeg?

Il*
(Traduction)

M. Hamilton: Monsieur le président, il n’existe pas de classification offici6^ 
aux élévateurs locaux. Il s’agit d’une classification au sujet de laquelle se s° ^ 
entendus l’acheteur et le vendeur. Le producteur n’a pas à accepter la classific® 
tion à l’élévateur local. S’il y a mésentente, un échantillon est expédié à l’in j 
pecteur en chef à Winnipeg. Il établira la classification et les droits de basai11 j 
la compagnie devra s’entendre avec le producteur à partir de ces données- ^ 
expédie des céréales et qu’il n’est pas satisfait il a droit à une nouvelle inspect ^

Le président: Avez-vous encore des questions à poser, monsieur Clerm011

M. Clermont: Je ferai comme celui qui m’a précédé et je vais laisser 
chance à d’autres membres du Comité de poser des questions.

<ujet
M. Watson (Assiniboïa) : Ma question s’adresse à M. White et c’est au » 

du chargement d’un navire et surtout d’un navire qui possède des réserv0*^. 
Vous avez parlé de ceux qui sont profonds et dans lesquels il faut employ61" z { 
hommes pour tasser le blé dans les coins. Combien transportent-ils de &e 
combien faut-il employer d’hommes?

etM. White: Chaque réservoir pourrait contenir environ 40 à 75 tonnes 
faudrait y employer de six à vingt hommes.

M. Watson (Assiniboïa) : N’y aurait-il pas moyen d’effecteur ces travau'

il

ÿ\i$e
façon mécanique, peut-être avec les mêmes genres de tuyaux que l’on u ^ 
pour remplir les coins des réservoirs plus grands ou encore semblables à ceU*rait 
servent dans les élévateurs pour lancer le blé à l’extrémité des wagons? Ce s ce 
une façon beaucoup plus rapide de manipuler de grandes quantités de blé- B y 
qu’il existe des moyens mécaniques? Sinon pourquoi n’y en a-t-il pas? H 
avoir une raison?
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M. White: Quel genre de machine pourriez-vous utiliser dans un endroit de 
,lnq Pieds de diamètre et d’environ trois pieds de hauteur et qui possède une 
echelle en plein milieu?

M. Watson (Assiniboïa) : De quelles dimensions?
M. White: Environ cinq pieds de dimaètre au plus et trois pieds de hauteur 

ec une échelle ou une écoutille qui descend jusqu’au bas de ces réservoirs. Il 
c 1 Presque physiquement impossible d’utiliser quelque machine que ce soit dans 

s réservoirs. Nous avons essayé plusieurs moyens.
M. Watson (Assiniboïa) : Et comment y faites-vous entrer des hommes?

6nt_W White: Nous entassons le grain jusqu’à ce que les hommes puissent 
le rer ^ans Ie réservoir. Ils pénètrent avec des pelles et des lampes et repoussent 
^ grain. Lorsque la place est libre nous en laissons descendre d’autre et les 

nimes continuent à pelleter. Le remplissage de chaque réservoir peut exiger 
Ulle à trois heures.
; M. Watson (Assiniboïa): Je suis peut-être lent à comprendre mais je ne 

Pas comment les hommes peuvent continuer à pelleter le grain alors quevois
c s continuez à le laisser descendre jusqu’à ce que le réservoir soit plein. Je ne 

Prends pas votre raisonnement.
(j W White: Nous laissons descendre autant de grain qu’il est possible d’abord 
j6 s I® réservoir. Laissez-moi vous expliquer à l’aide d’un dessin. Nous entassons 
ains' ^ Sabord, ensuite nous déblayons. Nous en laissons descendre d’autre et 

Sl de suite jusqu’à ce que le réservoir soit plein.

Watson (Assiniboïa) : Quelle est la largeur du réservoir?
P'ed^ White: Cette partie a environ cinq pieds de diamètre au plus sur trois 

s de hauteur. Le réservoir peut contenir environ six tonnes.
W Watson (Assiniboïa) : Quelle est la largeur de l’ensemble du réservoir?

ti0rs^' White: Eh bien de cet endroit à cet autre endroit ce serait environ un 
’ 70 pieds sur 20 au moins.

Watson (Assiniboïa) : Où sont les hommes?
White: Ils sont à pelleter en-dessous. Ceci, c’est le pont principal.

tuya^' Watson (Assiniboïa) : Il n’y a aucun moyen d’utiliser une machine ou un 
Pour lancer le grain-là?
White: Il y a une échelle au milieu sur toute la longueur comme ceci.

b ^HiR (Lisgar) : Du moins ce pourrait être un bel emploi propre.
°Uve^' Watson (Assiniboïa) : N’y aurait-il pas moyen de pratiquer quelques 
céréale^e® de chaque côté du navire si on doit l’utiliser pour transporter des

Est-i
te: M.

ce que cela serait possible?
HITE: Quelques navires ont ce que l’on appelle des ouvertures But- 

d’entrc envir°n 14 pouces de diamètre. Je ne pourrais pas me glisser par l’une 
■ssibig tu-' N°us les utilisons pour éliminer l’arrimage à la main autant que 

• -Mais il nous faut quand même utiliser des hommes.
$>0;

P^eii n AT,SOn (Assiniboïa) : J’accepte votre réponse mais je suis sûr que si un 
es trava°bIème se Présentait sur la ferme nous trouverions un moyen d’effectuer 

Ux Plus rapidement.
24804—31
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M. White: Vous n’avez pas l’inspecteur de Lloyd à vos trousse tout le temps-

M. Watson (Assiniboïa) : Je le surveillerais moi aussi.

M. Forbes: Qui paie les hommes qui ont à pelleter le grain? Le propriétaire 
du navire ou les commissaires au transport?

Le président: On a déjà répondu plus ou moins à cet question, monsieur 
Forbes. Les compagnies maritimes ont conclu une entente. Monsieur White- 
voudriez-vous y répondre?

M. Watson (Assiniboïa) : J’aurais une autre question sur le même sujet. 

M. Forbes: Avez-vous compris ma question, monsieur White?

M. White: Non.
M. Forbes: Qui paient les hommes qui sont employés à pelleter les céréale5 

dans les coins? Est-ce le propriétaire du navire ou le Bureau des commissaires 
transport, la Commission des ports nationaux, la Commission canadienne du ble’ 
qui?

M. White: Le propriétaire.
M. Forbes: Le propriétaire du navire?

M. White : Ou l’armateur du navire.
M. Forbes: Combien en coûte-t-il au propriétaire ou à l’armateur du navir 

par boisseau pour charger le navire à l’un de ces quais?
M. White: Il existe des taux différents pour chaque navire ou chaque 8efllje 

de navire. Je ne connais pas les tarifs exacts, mais c’est une affaire entre 
propriétaire ou l’armateur du navire et les compagnies de chargement. Cela 11 
rien à voir je pense avec le Bureau des commissaires aux grains.

M. Forbes: Oui, mais est-ce que le coût total du transport des céréales 
l’élévateur jusqu’à destination est soustrait de la valeur des céréales ce 
influencerait le revenu du fermier qui les expédie?

de
qui

M. White: Non.

Le président: Je demanderais à M. Craig de bien vouloir s’expliquer’ 
pense qu’il pourrait nous aider à comprendre.

je

M. Craig: Il a été question de quatre genres de bateaux. Un cafg0JU5auto-arrimage qui transporte les céréales en vrac constitue le navire Ie ^ 
économique à charger. La compagnie de chargement pourra facturer le Pr°^y6- 
.taire ou l’armateur au taux de x cents la tonne de blé selon le genre de »3^ p 
Voici en chiffres arrondis ce qu’un navire payait à ce qui était ancienne!»6 ^ 
B.C. Shipping Federation et qui est maintenant la B.C. Maritime 
Association: le chargement d’un cargo à auto-arrimage coûtait 28 cents lu 
longue comparativement à 55 cents pour un navire-citerne, ce qui compren3 
dépenses des opérateurs et le compte de la compagnie de chargement.

de’
M. Forbes: Est-ce que le propriétaire du navire paie le Commissi011 

ports nationaux pour s’amarrer au quai et charger des céréales?
M. Craig: Il existe des frais d’amarrage. 

M. Forbes: Quels sont-ils?
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M. Craig: Quinze cents par période de huit heures, 45 cents par jour par 
^led linéaire. Les dimanches et jours de fête, les tarifs sont réduits de moitié.

M. Forbes: Mettons que vous ne pouvez charger le navire et que vous le 
aissez à un poste de mouillage. Qui paie les salaires pendant que le navire attend 

Poste d’amarrage?
M. Craig: Le propriétaire.

M. Forbes: Merci.
Le président: Permettons maintenant à M. Watson de terminer.

M. Watson (Assiniboïa) : Monsieur le président, ma question porte encore 
r les réservoirs. Le travail est effectué par vos arrimeurs. Il est possible que les

frimeurs
Moyens

qui appartiennent à certains syndicats s’objectent à utiliser des
j,----- mécaniques pour remplir les coins parce qu’alors on n’aurait plus besoin
fa^UX et éventuellement l’emploi même disparaîtrait? Serait-ce une raison qui 

que l’on n’a pas trouvé de moyen plus efficace de chargement?

t White: D’abord je suis moi-même un arrimeur et ceux qui font ce 
dit son^ des débardeurs. Ce sont deux métiers différents. C’est l’arrimeur qui 
ProHr débardeur quoi faire. Cependant nous à Vancouver nous n’avons aucun 

eme au sujet de l’emploi de machines, aucun.
Le président: Elles ont tout de suite été acceptées par les gens?

White: Oui.
Le président: M. Oison est le suivant.

que ’ Olson: Monsieur le président, j’aimerais poser à M. Riddell une ou deux 
ti0ri 10ns- Il a déclaré qu’il existait certaines difficultés au sujet de la classifica
tion ®rains qui entraient aux terminus et des normes exigées pour l’exporta- 
omc. question là d’une différence entre une classification officielle et non

e- Ou bien y a-t-il deux classifications officielles différentes?
M

écrite Liddell: Monsieur le président, il existe une classification officielle 
dans la Loi sur les grains du Canada et qui s’applique à la classification 

etlsUitainS due les fermiers expédient aux élévateurs locaux. Les grains sont 
enSLlUe exPédiés de ces élévateurs en se fondant sur cette classification. Ils sont

dé
des

suite
' film,

jç "" lnsPectés au terminus selon les mêmes normes. Maintenant, si vous avez
et (j’y'**11’ v°us avez assisté à une réunion du Bureau des commissaires aux grains 
tl°Uv Comité sur les normes de l’Ouest. Le comité examine les grains de la 
l’ejjp e récolte livrés au début de la récolte et il établit des normes pour 
doi-t^g ation qui sont fondées sur la Loi sur les grains du Canada. Je crois que la 
de p- P°Ur l’exportation, M. Hamilton pourra dire si je me trompe, est 25 p. 100 
d’a, . 91115 ‘

autres
^éçi

de première qualité et 75 p. 100 du tout venant de la récolte. En
Dite. mets, 25 p. 100 de la norme minimum et 75 p. 100 de la moyenne de la 

Ainsi vous pouvez avoir des srains n° 1 Northern. La classificationâtahii *"“US1 vous pouvez avoir des grains n - -------------  — , ..
i>eut e dans la loi exige un poids d’environ 60 livres par boisseau mesure. Or il 
de g2ariiver Que la récolte puisse se classifier n" 1 Northern et que le poi s vane 
établia 63 livres le boisseau. Dans ce cas, le comité des normes pour 1 exportation 
arüv7rait la norme aux environs de 62 livres le boisseau et tous les grains qui 
à des raient aux terminus et pesant 60 livres le boisseau devraient etre melanges 
e*act,§rains de poids supérieurs afin d’être acceptés pour l’exportation. Est-ce



1018 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 5 fév. 1967

M. Hamilton: Monsieur le président, je devrais peut-être lire deux articles 
de loi pour qu’il n’y ait point d’ambiguïté. Vous avez posé une bonne question) 
monsieur Oison. Le gouvernement, comme vous le savez, a établi des classifie3' 
tions. Elles sont décrites dans la loi. L’article 26 se lit comme suit:

Aussitôt que possible après le l" août de chaque anné le Bureau 
fera recueillir des échantillons des grains de la récolte de l’année dans 
l’ouest.

L’article 27 poursuit:
Lorsque les échantillons ont été préparés et que les rapports de la 

meunerie de même que ceux sur les qualités de cuisson sont arrivés, Ie 
Bureau convoquera une ou plusieurs réunions du comité de l’Ouest Qul 
choisira les échantillons représentant chaque classe, et les échantillons en 
autant que c’est possible devront représenter la qualité minimum de
chaque classe.

plus

L’échantillon normal pour l’exportation de chaque qualité, choisi 
déterminé par le Comité de l’Ouest, sera constitué en mélangeant

Le producteur est donc soumis à un minimum absolu pour chaque classe 
loin à l’article 31 on peut lire:

Échantillons pour l’établissement des normes pour l’exportation. CommeI1 
ils sont prélevés.

et 
trois

parties de grains égales à la moyenne generale des grains assignes a 
classe au point d’inspection ou aux points ou les grains expédiés 5° 
passés, avec une partie de grains égale à la qualité de l’échantillon régm 
de cette qualité.

C’est le minimum. Trois parties de la moyenne et une partie de la classificat*°0 
minimum. Ainsi les normes sont plus élevées pour les grains qui sortent 
pour ceux qui entrent.

laM. Olson: Je vois. Je comprends, monsieur Hamilton, mais je ne saisis

éce'
aV*

tous les détails. N’y a-t-il pas des modifications d’une année à l’autre ^ 
classification officielle pour les grains qui entrent et pour ceux qui sont destm^ 
l’exportation et cela n’est-il pas coordonné pour qu’il n’y ait pas de difficU

M. Hamilton: Nous tenons compte, monsieur Oison, de la récolte P|' 
dente qui est encore entreposée sur les fermes, dans les élévateurs locaux c 
terminus. Nous savons que ces grains arriveront sur le marché.

M. Olson: Oui.
jjeS

M. Hamilton: Nous en tenons compte lorsque nous établissons les nou ^ 
normes. Mais il existe de réelles difficultés avec ces deux jeux diffère1"1 ^5 
normes parce que les élévateurs locaux—et les gens deviennent de plus etl^0{S 
habiles—expédient les grains selon la classification minimum. Il devient 
impossible aux terminus de répondre aux normes d’exportation. .

la 1°J''
M. Olson: Ne serait-il pas possible pour le gouvernement de modifié la 

Ne serait-il pas pratique de changer ces normes du moins en ce qui rega 
qualité des grains qui entrent.

M. Hamilton: Nous croyons qu’il faudrait vraiment reviser cette Pa 
la loi et nous avons un comité actuellement à Winnipeg qui y travaille.

rtie da
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M. Olson: Cela a été établi auparavant pour certaines raisons, et je ne vais 
^as en parler maintenant. Mais en vous fondant sur votre expérience, croyez- 
y°Us qu’il serait actuellement possible de changer cette classe non officielle et 
lntérieure en tenant compte des personnes qui vont procéder au classement et 
ainsi de suite, afin d’atteindre une meilleure synchronisation et une meilleure 
coordination avec les exigences des normes d’exportation?

M. Hamilton: La question est extrêmement délicate.

M. Olson: Si le Parlement doit prendre une initiative à la fois pratique et 
il lui faut en connaître les chances de succès.

M. Hamilton: Je reconnais que les terminus connaissent parfois des situa
is difficiles, mais je crois qu’ils sont capables de les supporter pour le 

Moment; il ne s’agit pas d’un problème urgent.

M. Olson: Je vous remercie. Et maintenant, monsieur Riddell, je désire 
Y s P°ser quelques questions sur vos fonctions de Commissaire des transports. 
Val 5 avez déclaré que le service ferroviaire avait été excellent et de première 
p ®Ur durant toute la campagne agricole de 1965-1966, et j’en conviens. Mais 
qUi °ns de la période entre le mois de septembre 1965 et le mois de février 1966, 

1 l’objet d’un grand nombre de plaintes provenant de toute part, et plus 
9v lculièrement du sud de l’Alberta; que s’est-il passé à ce moment-là, et 

ns-nous trouvé un moyen d’empêcher que cette situation se renouvelle?

c0m Riddell: Monsieur le président, monsieur Oison veut parler de la période 
l'en Prise entre 1965 et le printemps de 1966, au cours de laquelle nous avons 
évé'n°rLtr® de s^rleux ennuis. Permettez-moi de faire une rapide synthèse des 
aSs etT1ents d’après un rapport que j’ai rédigé au printemps de 1966, lorsque j’ai 

e la présidence du comité.
rAlbUne grève de plusieurs semaines survenue au Cartel des élévateurs de 
graineita durant l’été de 1965, compliquée de retards et de refus d’accepter le 
entr aux autres élévateurs, a laissé le port avec un ravitaillement et un 
ti0ri posage de grain ne permettant pas de répondre aux exigences de l’exporta- 
aCcil °u aux commandes futures. En raison de cette situation, les expéditions 
l9g0Serent un retard durant les premiers mois de la campagne agricole 1965- 
d’0ct’ ®ntraînant d’un mois à l’autre un accroissement des reports, jusqu’à la fin 
était r,re l965, A la même époque, tandis qu’un plus grand nombre de wagons 
Sni6s eclamé pour remédier à la situation sur la côte du pacifique, les compa- 
$erVa ®rr°viaires se voyaient obligées d’accroître leurs moyens de transport des- 
lacs ^ P°rt Churchill dans le cas du National-Canadien, et la tête des Grands 
eff0rtans le cas du Pacifique-Canadien et du National-Canadien. Malgré tout un 

chaC°nsidérable fut fourni par ces compagnies en vue d’ugmenter le rythme 
tiébqt r,g€ment du grain à destination de la côte Ouest, vers la fin d’octobre et le 
chargeüe novembre. Cet effort améliora considérablement les opérations de 
rétlüçt.rnent et de déchargement au cours du mois de novembre, entraînant une 
^ois °n correspondante des reports et des programmes vers la fin du même

®chargeV°^UInes de chargement à partir de points ruraux et les volumes de 
Vigile 6nt sur côte du Pacifique furent au cours du mois de décembre 
^hutabj3611 ^Hfccicurs à ceux du mois précédent; cette diminution était en partie 

au froid rigoureux, à de violentes tempêtes de neige, à des avalanches 
1 s'ehsuiS.dans certaines régions, et aux fêtes de fin d’année. A la fin de l’année, 

coqrg Un accroissement des reports jusqu’à un point encore jamais atteint 
9bhortet.e ^ rafson- Les efforts entrepris par les compagnies ferroviaires en vue

une certaine amélioration au cours du mois de janvier furent encore
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contrecarrés par des tempêtes de neige persistantes dans les Prairies et dans leS 
régions montagneuses, alliées à des températures extrêmement rigoureuses affai' 
blissant le rendement de la force motrice. A la fin du mois, on pouvait donc 
constater une légère aggravation dans le domaine des reports et des stocks de 
céréales de la côte du Pacifique, comparativement au mois précédent.

Voilà donc, je crois, la situation telle qu’elle se présentait au moment de la 
formation du Comité, le 25 janvier 1966.

M. Olson: en tenant compte de tout cela, monsieur Riddell, devons-no"5 
supposer qu’un hiver rigoureux et un arrêt de travail aux terminus, causé Par 
une grève aux terminus, par une grève des débardeurs ou par tout autr® 
événement pouvait survenir au cours de l’été, entraînerait une situation sembl3' 
ble du mois d’octobre à la fin janvier?

M. Riddell: C’est bien possible, mais il me semble, monsieur le président 
que la grande amélioration apportée au matériel ferroviaire permettrait d’éviter 
dans une plus large mesure la répétition de cet incident.

M. Olson: Vous faites état d’une amélioration du matériel; s’agit-il uniqUÊ' 
ment de la force motrice?

M. Riddell: Il s’agit d’un accroissement de la force motrice, du nombre 
wagons, et ainsi de suite.

M. Olson: Monsieur Moen, je crois que vous avez mentionné que 
capacité de déchargement, de classement et de chargement des navires eta 
sensiblement différente en fonction du nombre d’heures nécessaires à la 
tention d’un certain nombre de tonnes. Je n’ai pas pu prendre tous les chiffre5 
note à mesure que vous les annonciez, mais vous êtes-vous efforcé de coordon 
le rendement de ces diverses opérations dans vos terminus?

M. Moen: Je vous ai indiqué une formule adaptée aux besoins de vot^j 
Comité, qui vous éviterait de prendre en note une telle quantité de chiffres: 1 
déclaré que dans le cas du chargement d’un navire bien équipé en huit hev" 
nous pourrions décharger assez de grain pour assurer cette opération 53 
interruption pendant 12 heures, allouant 20 heures pour le nettoyage. Gene ^ 
lement, les navires sont chargés durant huit heures par jour, y comPrlS ^ 
samedi. Nous avons toujours en réserve les quatre heures supplémentaire5 
nettoyage pour manutentionner le grain présentant des problèmes. Nous P°uV°^ 
disposer d’équipes de relève supplémentaires ou affecter d’autres équipes yS 
mentaires au déchargement des wagons, assurant ainsi notre mobilité. gI, 
pourrions assurer tout aussi facilement le déchargement pendant 12 heure5, 
autant que le grain soit évacué pour dégager les terminus.

ll]S da
M. Olson: Vous est-il défendu d’effectuer le chargement pendant P'u 

huit heures dans une période de 24 heures?
les

M. Moen: Ce sujet a suscité de nombreuses discussions. Je crois <lue pt 
chiffres vous convaincront rapidement que 16 heures de chargement nécess1 
toutefois, une capacité de nettoyage accrue réduirait ce nombre d’heu

M. Olson: Votre capacité de nettoyage actuelle exige 40 heures de tra e 
toutefois, une capacité de nettoyage accrue réduirait ce nombre d’heures, neS 
n’est-ce pas?

• us-11
M. Moen: C’est exact; mais je crois qu’il vous faudrait visiter le term'11 

serait extrêmement difficile d’installer ces nettoyeurs dans les conditions aC 
les.
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M. Olson: Je suis plus intéressé à savoir si vous éprouvez parfois des 
difficultés, causées par un certain secteur de votre entreprise qui ne peut pas 
soutenir le rythme du reste de l’exploitation?

M. Moen: Cela peut arriver. Je dirais que ça pourrait se produire plus 
souvent à l’occasion d’un retard dans l’arrivée de certaines catégories de grains 
étendus par les navires à quai. Lorsque les grains de qualité inférieure occupent 
uue partie de votre silo, un manque d’espace de manutention se précise au 
Moment du déchargement des catégories attendues.

M. Olson: J’ai plusieurs autres questions à poser, mais je ne veux pas 
accaparer le temps des autres membres du Comité.

Je désire poser quelques questions à monsieur Fraine, en ce qui a trait à sa 
déclaration au sujet de l’accroissement de la capacité ou de l’utilisation de la 
]igne. Je suppose qu’il s’agit probablement de la ligne entre Calgary et le port, 
11 est-ce pas, monsieur Fraine?

M- Fraine: Entre Calgary et Vancouver, en effet.

M- Olson: Je désire une précision; avez-vous dit que vous pensiez avoir 
actuellement une capacité augmentée de 60 p. 100 sur cette ligne, ou tout au 
f^ins lorsque les 65 locomotives lourdes seront en service? Sur quelle période de 

mPs situez-vous cette augmentation de 60 p. 100? Est-ce depuis le milieu de 
de 1964, ou de quelque autre date?

jq M- Fraine: Il s’agit d’une comparaison des résultats obtenus à l’aide de 
c°motives de 3,000 chevaux-vapeur et à l’aide de locomotives de 1,600 che- 
Ux-vapeur. Les trains sont plus longs donc moins nombreux, permettant ainsi 

116 réserve de capacité.

M- Olson: Je comprends cela, mais à partir de quelle date est-ce en 
a ^Ueur? Est-ce à partir du milieu de l’année 1965? Étiez-vous à cette époque 

ulettis à l’usage des locomotives de 1,600 chevaux?

Fraine: Nous utilisions en effet les locomotives de 1,600 chevaux-vapeur. 

Olson: Donc à partir de cette époque jusqu’à l’heure actuelle, vous
es‘timc , ez Que la capacité de transport du grain a augmenté d’ 

le ligne?
environ 60 p. 100 sur

Fraine: Je le crois.
^1- Olson: Monsieur Fraine, quand comptez-vous pouvoir mettre le reste de

l°cornotives en service?

to^'.^iNE: Elles devaient être livrées avant la fin du mois d’avril. Je ne suis 
15 Pus certain que le délai de livraison soit respecté.
Olson: Est-ce que ce sera cependant en 1967?

^raine: Oui monsieur.

cé(jer ’ ®ls°N: Monsieur le président, je n’ai plus qu’une question avant de 
au . a Parole. Ma curiosité est éveillée par une déclaration de monsieur Fraine 
Par p- ^es c°ntigents que les élévateurs ruraux portent à votre connaissance 
I'éparilnterin^a*re *a Commission du blé, et en vertu desquels s’opère la 
P°Uv l0n ^es wagons de transport. Il s’agit pour moi de quelque chose de 

’ Car j’étais sous l’impression qu’en ce qui concernait l’élévateur rural,
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ces contingents étaient établis d’après l’espace disponible. Voulez-vous dire que 
la Commission canadienne du blé distribue les contingents à l’avance au début de 
l’année, un mois ou trois mois à l’avance, ou à tout autre moment?

M. Fraine: C’est exact.

M. Olson: C’est tout pour le moment, monsieur le président.
Le président: Monsieur Hamilton désire faire une remarque au sujet de 

votre question précédente, monsieur Oison.
M. Hamilton: J’aimerais vous faire connaître notre attitude en ce qui a trad 

au chargement de nuit. Comme vous le savez déjà, toute l’inspection du grain 
canadien est faite à vue; l’inspecteur examine le grain et, lorsqu’il est charge» 
nous délivrons un dernier certificat qui est, de fait, une garantie donnée par Ie 
gouvernement canadien que la catégorie de grain est conforme aux exigences de 
la commande. En ce qui concerne le gouvernement canadien, ce certificat consti' 
tue le document ultime. Lorsque vous commencez le chargement de nuit. . .vous 
avez entendu dire qu’il n’existe ici aucun moyen de déchargement... nous 
croyons qu’une erreur peut être le début de bien des ennuis.

Le président: Avant d’aller plus loin, monsieur Craig désirait faire une 
remarque au sujet des heures de travail. Nous parlions alors de la journée d 
huit heures, et j’ai oublié de lui céder la parole. Il y a un moment qu’il attend.

M. Craig: Je vous remercie, monsieur le président. Il m’a semblé que 1u 
des orateurs croyait qu’on ne pouvait travailler que huit heures par jour dans 1® 
limites du port de Vancouver. Je désire faire une mise au point à ce sujet, 
l’heure actuelle, le port est congestionné par suite des conflits ouvriers surven 
vers la fin de novembre et le début de décembre, et le travail supplémentaire £ 
pas été de pratique courante ces temps-ci car toute la main-d’œuvre disponm 
travaille durant le jour, de huit heures à cinq heures. Lorsque se manifeste 
excédent de main-d’œuvre de jour, nous pouvons travailler au chargement 
soirée ou la nuit, de 6 à 10 heures du soir, et je veux parler surtout 
chargement des navires de transport de grains, mais cette pratique est rare, y t 
hommes peuvent travailler durant sept heures et demie, mais les élévateurs n ° 
que quatre heures d’autonomie. Il est évident que cette pratique n’est P ^ 
courante, en raison de son coût élevé. Nous pouvons, et cela est admis, chare g 
les cargaisons mixtes jusqu’à minuit et le grain jusqu’à dix heures. Mais y 
répète qu’en raison des conditions actuelles, on ne fait pas de travail supplém6^ 
taire à l’exception d’une heure, soit de cinq à six, afin de terminer le chargen16 
d’un navire qui doit prendre la mer, ainsi que l’a mentionné je crois monsie^ 
Moen. Je désire faire également une autre mise au point. Un des membres 
Comité a demandé des précisions au sujet des droits de quai. Je précise que^g 
quayage du Conseil des ports nationaux s’élève à 10 cents pour une période 
huit heures ou 30 cents par jour et par pied linéaire; ce droit est considéra ^ 
ment inférieur à celui de 45 cents dont je vous ai parlé, monsieur, et qui est, • 
vigueur à certains autres terminus. Je voulais simplement apporter des Pre
sions au sujet des droits de quai exigés par le CPN.

que
M. Forbes: Permettez-moi de vous poser une autre question. Est-ce . 

nous honorons nos engagements jusqu’à présent? Fournissons-nous le We 
nous a été commandé?

M. Riddell: Monsieur le président, le report était légèrement au-dessu3^ 
la normale à la fin du mois de janvier. Le report normal causé par l’absence ^ 
navires attendus est généralement de l’ordre de deux et demie à trois milli°nS 
boisseaux. En ce qui concerne le blé, je crois que le report à la fin du m°lS
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Janvier, c’est-à-dire les ventes livrables en janvier, s’élevait à environ cinq 
Millions de boisseaux non réclamés. En raison des livraisons moins considérables 
du mois de février, si les navires parviennent à charger le grain de janvier et de 
février, le report devrait être inexistant à la fin du mois de février.

M. Forbes: Pouvez-vous nous dire quels sont les pays qui accusent un
retard?

M. Riddell: Il y a les navires chinois attendant dans le port jusqu’à la fin de 
semaine, à cause du retard dans l’arrivé e de certaines catégories de blé, n° 4 et 

11 5, exigées par le contrat précédent. Mais les Chinois ont finalement consenti à 
charger les nouvelles commandes de grain sur ces navires afin de remettre ces 
derniers en service, et le blé n° 4 et n° 5 sera embarqué plus tard.

Je crois que le seul autre retard concerne les navires du Venezuela, attendus 
aans le port pour prendre livraison d’une certaine quantité de blé, prévue pour
Janvier.

M. Forbes: Est-ce que ces ventes sont perdues pour n’avoir pas pu remplir 
es demandes?

M. Riddell: Les ventes ne sont pas perdues, mais la livraison est retardée. Il 
st évidemment possible que pour des raisons personnelles, un acheteur se 
r°cure du grain sur un autre marché afin de répondre à ses besoins; c’est un 
isque constant. Mais en ce qui touche à l’exécution d’un contrat, les demandes 
r°nt toujours satisfaites même en dépit d’un retard.

M. Clermont: Monsieur le président, j’espère que ces 65 locomotives seront 
chetées au Canada?

M- Fraine: Oui monsieur.
ç Le président: J’ai encore une longue liste de questionneurs, soit messieurs 
^tindi°ck, Danforth, Pugh, Watson, Ricard, Comtois et Tucker. Le temps passe 

Itidement, et je vous demanderais d’être bref.
ti0n Gundlock: Je serai extrêmement bref, monsieur le président. Ma ques- 
jfitr a ac*resse à monsieur Craig, en sa qualité d’agent. Au cours de votre 
(je °duction, vous avez mentionné une somme de 225 dollars, je crois, pour droit 
q^,?Uai ou d’ancrage. Pourriez-vous nous donner une idée approximative de ce 

fi en coûte pour le mouillage du navire d’un exploitant, pour une raison ou 
q r une autre? En qualité d’agent, vous devez savoir quel est le montant 

‘uien, en chiffres ronds, versé par le propriétaire de ce navire.
Ll- Craig: Tout dépend du tonnage du navire.

Gundlock: Supposons que ce soit un navire de tonnage moyen.
Ll. Craig: De nos jours, le terme «moyen» est assez vague. Nous recevons ici 

c®s Navires de 10,000 à 35,000 et parfois 36,000 tonnes. Le propriétaire d’un de 
S navires verse quotidiennement de 1,500 à 3,500 dollars.

Lf- Gundlock: C’est ce qu’il en coûte au propriétaire?
Craig: Même à l’état inactif.

M • Gundlock: Pendant combien de temps le propriétaire paiera-t-il?
joqrs ' Craig: Le mouvement des navires est contrôlé; un certain nombre de 
C°titrat°n!; afi°ués pour le chargement de la cargaison, et cela fait partie du 
^tiliseï,^6 trans'P°rt- Si le propriétaire dépêche le navire, que l’affréteur ou le 

reÇoit la prime de rapidité, et que le chargement soit effectué en 20
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jours au lieu des 10 jours accordés, le propriétaire établit alors les frais de 
surestarie, qui s’élèvent, en général, au double du taux de la prime de rapidité. 
Mais le taux de surestarie n’est jamais suffisant pour neutraliser ses dépenses 
réelles. Les frais de surestarie peuvent s’établir à 1,500 dollars par jour, et la 
prime de rapidité à 750 dollars par jour. Selon le tonnage du navire, il est 
toujours possible que le propriétaire doive verser quotidiennement 1,500 dollars 
supplémentaires pour un navire inactif, attendant un poste d’amarrage ou une 
cargaison, selon les circonstances, ou encore en raison d’un conflit ouvrier.

M. Gundlock: Nous en avons parlé précédemment; je crois que monsieur 
Riddell l’a mentionné dans son rapport. En ce qui a trait à ces navires au 
mouillage et soumis à des frais de surestarie, pouvez-vous me dire combien de 
temps ils attendent? Nous savons que certains d’entre eux n’attendent PaS- 
Quelle est la durée normale de leur attente, où se dirigent-ils le cas échéant, et 
prenez-vous, en qualité d’agent, l’initiative de leur trouver une autre cargaison» 
par exemple à Seattle?

M. Craig: Lors du conflit ouvrier que nous avons eu, de nombreux navires 
transportant une cargaison mixte à destination de Vancouver en ont effectué Ie 
déchargement à Puget Sound, sur le fleuve Columbia. A ma connaissance, un °u 
deux navires nolisés pour le transport du grain se sont dirigés vers une autre 
destination; leur propriétaire a pu cependant dépêcher un autre navire lorsque 
les conditions se sont améliorées, et ce dernier n’a pas eu à rester longtemps en 
souffrance. Au cours de cette période, j’ai eu personnellement connaissance d’UI? 
navire de 25,000 tonnes qui a dû rester 41 jours dans le port de Vancouver a van. 
de prendre la mer avec une cargaison de grain. Je dois dire qu’une grève a sévi 
au cours de cette période, du 17 au 21 novembre. Il y a eu ensuite un ralentisse' 
ment du 22 au 28 novembre, puis un autre arrêt de travail du 29 novembre au 
décembre. Ce propriétaire a dépensé ainsi une énorme somme d’argent. Un gi'an__ 
nombre de ces navires étaient affrétés à temps. Certains d’entre eux, transp°r 
tant du blé à destination de la Chine, étaient affrétés à temps par le gouverne' 
ment de ce pays; il en devient le propriétaire, et verse peut-être mensuellemen 
3 dollars ou 3.25 dollars par tonne en lourd; s’il s’agit d’un navire de 30,0° 
tonnes à 3.25 dollars de la tonne par mois, cela représente un montant quotidie 
respectable.

M. Gundlock: J’aimerais poursuivre cet entretien, mais je ne le PeU 
malheureusement pas. J’adresse une brève question à monsieur Fraine. 
avez mentionné que les expéditions provenant du sud de l’Alberta emprunte11 
en majeure partie la passe du Kicking Horse, à Calgary, puis vous avez dit 1U7 
les livraisons du sud de l’Alberta se rendaient à Golden. Quelle en est la raise0'

M. Fraine: Elles empruntent la passe du Nid-de-Corbeau.

M. Gundlock: Oui, pour arriver ensuite à Golden, selon vos dires. 
M. Fraine: C’est exact.

M. Gundlock: Pourquoi pas au-delà?
M. Fraine: Nous pouvons assurer une manutention plus rapide par Gold611 

que par l’autre côté.

M. Gundlock: Donc tout est expédié par le même chemin.

M. Fraine :A partir de Golden vers l’ouest, oui.

M. Danforth: Monsieur le président, vu l’heure tardive et la longue 
questionneurs, je vais restreindre le nombre de mes questions; j’aurai en.efI^ 
au cours des jours suivants l’occasion d’obtenir la majeure partie des renseté0 
ments que je recherche.
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Je suis sous l’impression que le transport maritime est extrêmement oné
reux, extrêmement compliqué et dirigé par un groupe d’hommes d’affaires à 
l’esprit pratique. Étant donné les difficultés survenues au port de Vancouver dans 
*e domaine du transport du grain, car cela ne date pas d’aujourd’hui et s’est 
Poursuivi parfois durant des mois à l’exemple précédemment mentionné du 
Oavire en souffrance durant 41 jours, y a-t-il lieu de croire que les tarifs exigés 
Par les propriétaires des navires affectés au transport du grain vers l’Orient, ou 
mute autre direction à partir de nos ports du Pacifique, sont augmentés, l’ont été 
°u le seront peut-être?

M. Craig: J’ose espérer que vous ne pensez pas à une surtaxe imposée au 
^°rt. Il s’agit d’un mot désagréable sur lequel je ne m’étendrai pas; il est pos- 
tole que le capitaine Johnson le fasse. Le marché mondial de l’affrètement des 

^avires fluctue considérablement. Disons qu’à l’heure actuelle il est peu actif, 
intéressant, et qu’un propriétaire ne reçoit pas grand-chose pour l’utilisa- 

jlQn de ses navires. Lorsqu’il entend parler des longues périodes d’attente dans 
Port de Vancouver, il s’efforcera de diriger ses navires vers une autre direc- 

°n avec un chargement différent. A ma connaissance, deux propriétaires ont 
^ opté cette attitude, et cet état de choses prend de l’ampleur. Il a été aujour- 

nui question d’un problème de transport de grain, mais à l’heure actuelle, et 
°nsieur Riddell peut le confirmer, les navires entrent dans le port et le blé 

expédié à un rythme satisfaisant.

ta Lanforth: Cela ne répond pas tout à fait à ma question. Est-ce que les 
arrêt ®ra*n exPédié de nos ports du Pacifique ont augmenté en raison des

M- Craig: Pas à ma connaissance.
M- Danforth: En envisagez-vous la possibilité?
M- Craig: Non, monsieur.
Le président: Le capitaine Johnson désire faire une remarque.

vQu Johnson: Je crois que monsieur Craig a très bien répondu. Je pensais que 
sUi t parliez peut-être de rumeurs parues récemment dans certains journaux au 
trgp SUrtaxes. Si tel est le cas, ces dernières s’appliquent à un autre genre de

c maritime. Il s’agit en général de ce qui est appelé trafic assigné, ou trafic de 
ou J^p’est-à-dire les navires affectés à un commerce régulier et qui suivent plusLgne,

moins
s SU]

Seront
ces ""“t1 un horaire ou un itinéraire connu à l’avance, et je peux vous dire que 

surtaxes ne sont pas imposées. On y a songé, mais il est improbable qu’elles
mises en vigueur.

***■ LIanforth: Je vous remercie, monsieur. Monsieur le président, je désire 
ïtidd r dernière question avant de céder la parole, et elle s’adresse à monsieur 
Ui0n . ■ C’est avec un vif intérêt que j’ai écouté les explications détaillées de 
Ott *Ur Riddell, relatives aux installations de nos ports du Pacifique. Mais à 
àatur 3' *es rumeurs voulant que l’écoulement du grain ne se fait pas sont de 
fUjjjg0 a nous alarmer vivement; notre crainte est toute aussi angoissante si ces 
4es rs nous apprennent qu’il nous est impossible d’accepter des offres d’achat 
Sieurti-S,mentaux en raison de notre incapacité de transporter le grain. Mon-
3e Cro^iddell) vous avez déclaré qu’à votre opinion, nos installations, qui seront 

,ls de 31 millions si tous les travaux prévus sont terminés, seront suffisantes 
W les
l?égue
:l°ns

conditions idéales. Cependant, monsieur Riddell, il f agit d un projet à 
échéance; il n’est pas possible de construire ou d améliorer dea mstal 

Vu Pmtua.res en quelques mois; dans certains cas, cela Pr®n^ fes années.
dcrnle/erait la position du gouvernement federal si, dans 18 -
liquidait d’accélérer le rythme de nos expeditions a partir des ports du 

de quelque 80 à 125 millions de boisseaux? Ou en sommes-no .
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M. Riddell : Évidemment je ne tenais pas compte d’une telle proposition, 
qu’on vous demanderait d’accroître les installations à ce point. Mais si l’on s’en 
tient au volume normal prévisible au cours d’une période d’années les cinq ou six 
années à venir, il me semble que les installations sont suffisantes pour y pourvoit' 
Je pourrais ajouter ce que j’ai déjà mentionné au sujet des approvisionne
ments; des entrepôts d’une capacité donnée pour parer à certaines éventualités 
par suite d’une insuffisance de wagons ou de navires en rade. J’ai toujours pense 
qu’un approvisionnement ou une réserve d’urgence des grains couramment expé
diés du port devrait être disponible en tout temps dans les terminus de l’intérieur 
à Calgary, Edmonton et, peut-être Lethbridge, afin que mettant les choses au 
pire, s’il y a retard dans l’exécution d’un contrat par suite d’une pénurie de 
céréales dans le port, des convois des céréales requises puissent être expédiés de 
ces terminus de l’intérieur.

M. Danforth: Merci, M. Riddell. Je passe, monsieur le président.
M. Peters: Puis-je poser une autre question? Si le besoin d’accroître leS 

installations dont M. Danforth a fait mention s’imposait, à cause d’une augmeU' 
tation des ventes ou quelque chose de ce genre, qui s’en chargerait? Quelles sou 
nos dispositions pour accroître la capacité des terminus? Cette question relève- 
t-elle du Conseil des ports nationaux?

M. Riddell: Le Conseil des ports nationaux est propriétaire de certain®5 
installations dans le port, lesquelles sont louées à des exploitants d’élévateu^ 
D’autres appartiennent au syndicat des United Grain Growers et à une sode ^ 
privée. Les propriétaires ou les locataires seraient probablement appelés à pi’er1^ 
dre des dispositions pour accroître les installations d’entreposage ou de manuten 
tion requises.

M. Peters: Les ententes sont présentement volontaires de la part de chacu11 
sauf le Conseil des ports nationaux?

M. Riddell: Strictement volontaires oui.

M. Pugh: Monsieur le président, j’ai une question à poser à M. White 
sujet de cette journée de huit heures. Il a mentionné qu’il peut y avoir 
équipes de six à dix heures le soir. S’agit-il d’heures supplémentaires?

M. White: Oui.
M. Pugh: En d’autres termes, il y a une équipe de débardeurs qui travail!®^ 

une journée de huit heures. Il n’est pas question d’appeler deux équipe® 
même trois équipes?

pc laM. White: C’est assez difficile à expliquer. L’entente des débardeurs ave ^ 
fédération maritime, en ce qui concerne les céréales—le chargement 
vrac—prévoit trois équipes. Mais, pour que les élévateurs fonctionnent en tr 
équipes, il faut trois équipes complètes d’inspecteurs du gouvernement, ^ 
équipes des peseurs du gouvernement, trois équipes d’échantillonneui"5 ^ 
gouvernement. Lorsqu’une équipe travaille peut-être pendant deux pérl° 
supplémentaires par semaine, qu’adviendra-t-il de ces inspecteurs du gouvet 
ment à cet élévateur?

M. Pugh: Je suppose que ces inspecteurs travaillent pendant une certa^.es 
période de temps lorsque les débardeurs sont à l’œuvre de six à dix heU 
le soir.

M. White: En vertu d’une convention verbale avec les exploitants des e ^ 
teurs, ils travaillent pendant un maximum de quatre heures le soir pour aid®1" 
chargement d’un navire.
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M. Pugh: Ce n’est pas sous une forme de contrat de travail ou avec les 
débardeurs?

de
M. White: Il n’est pas question des débardeurs. Les débardeurs travaillent

cinq heures du soir jusqu’à une heure trente le matin. C’est la deuxième 
équipe. Lorsque les gens des élévateurs acceptent de travailler pendant quatre 
heures, c’est le plus qu’on puisse leur demander. En d’autres termes, ces hommes 
travaillent dans les élévateurs jusqu’à 12 heures par jour, et la raison en est la 
Gestion de l’inspection.

M. Pugh: J’ai cru comprendre de M. Moen que vous aviez seulement une 
Certaine capacité de chargement et l’outillage pour le déchargement. Je crois 
av°ir la réponse à ma question, mais j’aimerais poser une question à M. Craig à 
,Ce sujet. Pourriez-vous me dire, en ce qui a trait aux frais de manutention dans 
6 largement des navires, quel pourcentage représentent les heures supplé

mentaires, selon vous.

M. Craig: La question est difficile. Nous parlons de navires pour le transport 
6s céréales. Plusieurs propriétaires, suivant le marché, se demandent s’il vaut la 

heine de travailler le samedi. L’opération de deux bandes dans un élévateur un 
^jttiedi, pour un navire ordinaire, coûterait environ $1,100. Il en coûterait $110 

eure pour l’élévateur et temps et demi pour les débardeurs. Qui paierait 
,100? Plusieurs navires, suivant leur charte, refuseraient de travailler un sa- 

h Si un navire coûte $3,500 par jour, $1,000 ne vous empêcheront pas 
aPpareiller un samedi au lieu du lundi soir; alors vous travaillez le samedi pour 

éitn ^^r samec*i so*r au Heu de vous immobiliser, on ne travaille pas le

hav
anche en1 Colombie-Britannique, et de terminer le lundi. Dans le cas des 

^avires pour le transport des céréales, il est difficile d’établir le pourcentage des 
t1cUres supplémentaires. Je n’ai pas le nombre. Nous pourrions l’obtenir, mais je 

Pourrais répondre à la question maintenant. Il serait très petit.

Pugh: Préférez-vous, comme agent des propriétaires, effectuer le

he

^argernent au rythme normal plutôt qu’en surtemps?

9v Craig: Nous recommandons le surtemps s’il nous semble y avoir un 
hou ta^e Prôcis pour le navire. Il y a souvent dans le port de Vancouver, lorsque 
*’afïr -S°mmes très occupés, peut-être six, sept ou huit navires au compte de 
arftireteur chinois. Ils sont tous affrétés pour un temps déterminé. Il est un 
lui a^eUr disponible. Si vous avez un navire à l’élévateur de M. Moen et un autre 
Ser, a^tend son tour, il travaillera en surtemps pour dégager le quai et amarrer le 

°nd navire.

V°U; Pugh: Je saisis la situation, mais j’aurais une autre question à laquelle 
travJ’.COrnrne agent, pourriez probablement répondre. A cause des difficultés de 
tr0uji dans le port, pour une raison ou une autre, et je ne veux pas dire les 
diri e°s ouvriers du port; ce peut être un arrêt de la circulation des trains se 
c° ici et ce genre de choses, vous semble-t-il que nous soyons mal servis,
d’aüt e Port, en ce qui concerne le type de navires, qui viennent y mouiller; en 
Vi6n Gs termes, vous semble-t-il que les navires à grains de type plus récent ne 

ent Pas dans ce port?

hi°i Craig: Vous dites «des navires à grains de type plus récent». Permettez- 
®st ^ Présenter la chose de cette façon: si un affréteur loue un navire à terme, il 
et ia Armateur disponible. Il veut un navire efficace ayant la plus grande vitesse 
hiarc^.Us faible consommation de combustible qu’il pourra obtenir le meilleur 

6 Possible. Il se présente ici des navires moins récents, une fois qu’ils ont
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été jugés conformes aux normes de propreté du gardien du port et du ministère 
de l’Agriculture, que leur vitesse soit de 5 ou de 15 nœuds importe peu; ü5 
peuvent tous transporter du grain. Il nous arrive ici de très vieux navires et aussi 
certains des navires les plus modernes sur mer.

M. Pugh: Nous avons vu quatre types de navires. Vu qu’il est souhaitable 
d’avoir les frais de chargement les moins élevés et la capacité de charger 
rapidement pour accélérer le départ du navire, croyez-vous que les bons types de 
navires qui se présentent dans le port sont trop rares? Fait-on une distinction 
contre certains navires?

M. Craig: On ne fait pas de distinction. Le seul type de navire que leS 
exploitants d’élévateurs n’aiment pas à voir est le pétrolier. Il est trop lent.

M. Pugh: Je vous remercie.
deM. Watson ( Assiniboïa) : Monsieur le président, je ne prendrai pas trop 

temps. On a répondu à plusieurs de mes questions.
Monsieur Craig, vous faisiez allusion aux 41 jours pendant lesquels certain5 

navires ont été immobilisés au cours de la grève de l’automne dernier. P°ur' 
riez-vous me donner le montant global des frais de surestarie des armateur 
pour les navires qui ont été immobilisés dans le port de Vancouver l’automn 
dernier pendant la grève? J’aimerais connaître le montant d’ensemble.

M. Craig: Je pourrais hasarder une moyenne des frais par navire. Je ne sa*5 
pas si le capitaine Johnson se souvient du nombre de navires qui ont attendu 
grain pendant cette période. La moyenne serait peut-être d’un peu moins d 
$2,500 par jour par navire.

M. Watson (Assiniboïa) : Combien de navires y aurait-il eu dans le port 
Vancouver pendant cette période?

étéM. Johnson: Nous avons un chiffre approximatif; en moyenne, il a 
d’environ $75,000 par jour pour les navires à grains pendant un certain temp5- 
dirais que pendant les 25 jours d’immobilisation, il serait en moyenne d’enW 
$50,000 par jour pendant 25 jours.

M. Watson (Assiniboïa) : Mes autres questions s’adressent à M. Riddell^ 
peut-être M. Moen, ensemble; elles portent sur leurs premières déclaration5 , 
sujet de l’utilisation peu satisfaisante des installations des élévateurs de l’*n ^ 
rieur, parce que vous n’avez pas ici les types de céréales qu’il faut P°ur 
chargement des navires. Quelle est la capacité des compartiments dans 
élévateurs ici?

UeSM. Moen: Vous pourrez trouver tous les détails dans la brochure- 
dimensions sont différentes, mais nos gros réservoirs contiennent 33,000 b°^g 
seaux. Nous n’avons pas dit qu’il ne serait pas possible d’avoir les termin'-1® ^ 
l’intérieur, mais j’ai bien mentionné la différence du coût. Il en coûterait enVl*e- 
six cents de plus le boisseau de blé pour l’arrêter dans un terminus du gouve 
ment, le nettoyer et nous l’expédier. Il y a des frais de halte, des fralSvre 
transport supplémentaires, ainsi que des frais supplémentaires de main-d’0611 
pour la manutention. Il me semble que cela répond à la question.

,,.re de
M. Watson (Assiniboïa) : Cela amène un autre problème. Je me rete ^ 

nouveau à l’élévateur terminus de Moose Jaw qui, pendant la période de l9 f ce 
28 février 1966 n’a reçu que 895,000 boisseaux de blé. Les frais de halte P°u
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Sram pendant la même période seraient de $55,000 environ. Comment expliquez- 
v°Us le fait que pendant cette même période il en aurait coûté environ $700,000 

salaires à cet élévateur pour manutentionner moins de 900,000 boisseaux de
blé, alors que nous nous plaignons de frais de halte de six cents le boisseau. Ces
chiffres ne concordent pas, il me semble. Il doit y avoir moyen de rectifier cette 
Quation dans le plan d’ensemble. Quelqu’un aurait mentionné les élévateurs de 

cthbridge et de Calgary qui sont plus près du port. Ne pourrait-il pas en être de 
çjg l’élévateur terminus de Moose Jaw également?

M. Riddell: Monsieur le président, vous avez posé une question, mais il y a
Retains facteurs accessoires à ce propos. Vous avez mentionné, je crois, que le

rminus de Moose Jaw avait reçu une certaine quantité de grains pendant une
node donnée et qu’il avait versé une somme considérable en salaires. En

^0atre-partie, il y aurait évidemment les recettes du terminus pour l’emmagasi-
§e de ce grain et les recettes pendant qu’il était en entrepôt. Cette question
eve de la Commission des grains et je suis persuadé que les résultats de cette
dation apparaissent dans leur rapport annuel. Les frais de halte mentionnés

imposés par les chemins de fer pour arrêter le grain en transit dans un de
^ s terminus de l’intérieur. Je mentionnerai ici que le grain qui vient de l’ouest

6 ia Saskatchewan et de l’Alberta est acheminé vers le littoral du Pacifique au 
tarif
aV,
ter;

du Nid-du-Corbeau, et le tarif de cette région de l’ouest de la Saskatchewan 
ancouver est le même. Les tarifs sont équivalents à cet endroit. En d’autres

tin11168’ °n exPédie du grain de l’ouest de la Saskatchewan à cet endroit où il est 
ç, ^eu meilleur marché de le transporter à Vancouver au tarif du Nid-du- 
jç°r^eau plutôt qu’à Fort William. De fait, pour maintenir la qualité et fournir 
g aPprovisionnements de blé requis, on expédie du blé d’une région de la 
^ilr C^eWan ** serait un peu meilleur marché de le transporter à Fort 
9tii drn ^’es'; *a région dite des trois cents et du tarif différentiel plus bas. En ce 

a trait aux frais de halte, les chemins de fer imposent des frais qui ont été 
frai 6n^s récemment, le 1er janvier, je crois, à cinq cents les cent livres. Ces 

additionnels sont pour arrêter le grain aux terminus de l’intérieur à
rPn ,ary’ Edmonton et Lethbridge pour le nettoyage en transit. Ces terminus 

ÇQlVç

"sis
Calga;
ce^Went en outre le tarif établi par la Commission des grains qui est de deux 
suppiet sePt huitièmes le boisseau à l’élévateur. Ces frais s’élèvent aux six cents 
bett ernentaires le boissseau, le coût mentionné pour arrêter le grain et le 
jej>°yer en transit. Je ne sais pas si j’ai répondu à votre question mais, comme 

Slgnalé, monsieur le président, il y a des facteurs qui sont accessoires.

frgjpilt' Batson (Assiniboïa): J’ai une autre question que j’aimerais poser à M. 

Le président: Est-elle brève?

Itu^t ^atson ( Assiniboïa) : Oui, très brève. Il s’agit de l’élévateur à Prince

Ee
Ma contrat a-t-il été adjugé ou est-il près de l’être pour une construction 

nefre à l’élévateur terminus de Prince Rupert?itiop

bresqu Hamilton: Monsieur le président, je crois pouvoir répondre qu’il est 
Ser°nt H a être adjugé. On rédige un nouveau cahier des charges et des prix 

emandés bientôt. Le contrat n’a nas été adjugé.
24804—4
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M. Watson (Assiniboïa) : Quelles sont les dimensions et la capacité de 
l’élévateur? La capacité additionnelle sera-t-elle suffisante pour un ou deu* 
millions de boisseaux?

M. Hamilton: Monsieur le président, la capacité additionnelle sera d’un 
million de boisseaux. La capacité actuelle est d’un peu plus d’un million de 
boisseaux.

M. Watson (Assiniboïa) : Vous semble-t-il que la capacité sera suffisan^ 
pour répondre à toute demande à venir relativement aux installations portuair 
de Prince Rupert en ce qui concerne l’expédition de grains, ou devrions-no 
songer à trois ou quatre millions de boisseaux additionnels plutôt qu’un milli°n’

M. Riddell: Monsieur le président, je crois que la raison d’accroître 
capacité de l’élévateur de Prince Rupert est simplement d’avoir suffisamment 
grain pour charger les navires qui se présentent. A l’heure actuelle, vu 
capacité limitée d’un million de boisseaux, ou un peu plus, il arrive souvent 9U^ 
n’y ait pas suffisamment de grain pour charger complètement un navire et u 
résulte que le navire doit attendre l’arrivée de wagonnées de grain qui doit et 
monté dans l’élévateur et nettoyé avant d’être chargé. C’est la raison P°u 
l’accroissement d’un million de boisseaux.

Prince Rupert n’a pas d’avantage particulier sur Vancouver ou les auhe® 
ports. De fait il a le désavantage d’être légèrement en dehors de la plupart o 
voies commerciales. Il a un léger avantage dans le cas du marché japonais Par
qu’il est plus après du Japon que Vancouver. Il est parfois possible, pourvu que

le grain puisse être vendu et expédié de ce seul endroit, Prince Rupert, 9^ 
l’acheteur japonais ou un autre de cette région bénéficie de taux de transport 
peu meilleur marché que dans le cas de Vancouver.

<Ü*
M. Watson(Assiniboia) : M. Ridell...

Le président: Monsieur Watson, vous avez dit que vous aviez une Ve 
question et vous en avez posé six. J’espère que vous allez faire vite.

M. Watson(Assiniboïa) : Une autre petite question, monsieur le présid611 

Quand prévoyez-vous que l’élévateur sera terminé?

M. Hamilton: Nous espérons qu’il sera prêt à recevoir du grain en 1968-
„ . Ap y es*

M. Ricard: J’ai une ou deux petites questions a poser. Comme 3e suis uc 
et que je ne m’y connais pas trop en matière de grain et de blé, mes queS ^ 
pourront vous paraître un peu en dehors du sujet, mais permettez-moi de ^ 
poser quand même. Vu que nous faisons la concurrence à d’autres pays, noti'e 
se compare-t-il favorablement au leur?

ce'tteM. Hamilton: Monsieur le président, voici comment je répondrais a
,reSquestion. Les premières catégories de grains canadiens sont presque des ërf_-1---------------—— i---------------------------—oo--------- ------ ”*•'**" rr ~ '"■'-a jg]

spéciaux sur le marché mondial. Nous croyons que nos deux ou trois Pre 
catégories sont supérieures à celles de nos compétiteurs.

M. Ricard : En ce qui a trait aux installations de nettoyage dans ce P01 Sjjs 
point de vue pratique et aussi de l’efficacité, êtes-vous aussi bien équipeS 
le sont aux États-Unis et dans d’autres pays?

s pa ^
M. Hamilton: Je réponds sans hésitation que nos terminus canadien 

cèdent en rien aux autres. Ce sont les meilleurs au monde.
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(î'eæte)
M. Comtois : Monsieur le président, j’aimerais tout simplement savoir ce 

Çue représente le mouvement des grains au Canada en cents et en dollars. En 
Partant du fermier, en passant par le chemin de fer, les silos et le transport dans
les Pays étrangers... En même temps, j’aimerais savoir qui reçoit des subsides, * -j u viiJL u • . . jjn j uiinv.

U Gouvernement tout au long de ce parcours, 
traduction)

Le président: Vous avez dit que c’était une question courte. Nous vous 
Prierons une réponse courte, elle sera prête à la prochaine réunion. C’est une 

Pgue question et, nécessairement, la réponse serait assez détaillée. Il serait
do:
lo
difficile
(T

d’apporter une réponse détaillée à ce stade.

exte)
. M. Comtois: Monsieur le président, pourrait-on donner un aperçu à chacune 
es étapes? Une moyenne? Est-ce qu’on pourrait donner une moyenne?
tEduction)
v M. Riddell: Monsieur le président, généralement lorsque nous parlons du 
12 Urne de céréales aux ports, il est habituellement calculé sur une base d’environ 
de ^a.r boisseau au port. Donc si vous expédiez deux cents millions de boisseaux

(T,
le de ce port, la valeur serait dans le voisinage de $400 millions. 

exte)
M. Comtois: Monsieur le président, quelle proportion du 2 dollars le fermier 

j..Çoi*:~il? Combien les chemins de fer reçoivent-ils et combien les élévateurs
Ç°ivent-ils?

^raduction)

(j président: Je pense que vous allez trouver que c’est assez bien exposé 
jyj. ^ le sommaire qui a été préparé pour nous à Ottawa avant que nous partions. 

amilton va essayer de nous dépanner rapidement.

Hamilton: Monsieur le président, je voudrais rendre disponible cette 
rét> 1Cation émise par le conseil de la commission des grains, qui fournit une 
liv rt’^on du coût, de la manutention intérieure, du transport ferroviaire, de la 
j)0t,taiSon P.O.B. et du transport par mer de chacune des exportations dans les 

ts du Canada.

sj6 président: Voulez-vous qu’on imprime cela en tant qu’appendice, mon- 
Ur Comtois?

Comtois: Oui.
Le Président: Le Comité est-il d’accord?

bl,

bes voix: D’accord.

Tucker: Monsieur le président, quelle était la valeur totale des ventes de 
etl 1966?
Le président: De toutes les ventes au Canada?

^ Tucker: Oui.

de 5jj- Hamilton: Monsieur le président, le total des ventes de blé exporté était 
>446,000 boisseaux pour l’année 1966.

24804—41
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M. Tucker: Je ne sais trop à qui adresser cette courte question, mais Je 
l’adresserai à M. Hamilton. Si je me rappelle bien, il y a quelques années un 
envoi ou deux de notre blé est allé sur le marché contenant du verre. Quel effeta 
ce verre sur un envoi lorsque celui-ci atteint sa destination?

M. Hamilton: C’était l’histoire des bouteilles brisées dans le grain qui a 
quitté le Canada de l’est?

M. Tucker: Oui.
M. Hamilton: Il n’y a jamais eu de plainte officielle logée par le pays tP11 

importait, qui à l’occasion était la Russie. On n’a pas logé de plainte officielle, u 
n’a fait que porter le fait à notre attention. On était troublé. Leur représentant 
tenait sur le quai; il a vu qu’on jetait quelques bouteilles de bière, et le tout 
fait les manchettes des journaux. C’était sérieux, certainement, mais pas aus 
sérieux que vous auriez pu penser en lisant les journaux. Il y a peut-être eu uD 
demi-douzaine de bouteilles de bière impliquées; deux ou trois de brisées et de 
ou trois qui n’étaient pas brisées.

M. Tucker: Cela s’est-il produit depuis?

M. Hamilton: Non, pas un cas semblable, bien que le verre dans le 
soit un problème constant. Il y a beaucoup de verre dans le grain et il Pr°vlÈL5 
des vitres des fermiers, d’oiseaux qui volent à travers les coffres à grain dans 
élévateurs à la campagne, et ainsi de suite. C’est un problème constant.

M. Tucker: Merci.

Le président: Je veux remercier chacun d’être venu ici ce soir.
M. Peters: Avant de clore, puis-je poser une question à M. Moen. k°rsC^e 

vous expédiez quatre ou cinq classes de grain et qu’il vous reste une qualite 9 
vous ne vendez pas, comment vous débarrassez-vous de cet embouteillage?

M. Moen: Certaines de ces qualités restent dans les élévateurs pendant 
longues périodes. Le conseil de la Commission des grains vous a dit qu’on ne V ^ 
pas mélanger les quatre grades supérieurs de blé. Ils doivent partir tels d , 
sont classés. Si nous avons des grades inférieurs de grain, on peut le manufa ^ 
rer et le vendre à de meilleurs avantages. Je parle des grades qui sont reja ^ 
les numéros 5 et 6. Vous devriez voir les nombreux grades que le conseil ^ 
Commission des grains doit contester et cela c’est le nombre de grades qul ar 
sont livrés ici au terminus, bien que parfois il ne s’agisse que d’un wago^^s 
année. Il pourrait y avoir autant que trois cent à quatre cents grades de bp ^ 
une année. Plusieurs de ces grades doivent être transformés en denrées 
puissent être vendues. Parfois ils ne doivent être vendus que comme nourrit

Il y a un marché disponible pour les criblures en tout temps. Les cri et 
sont un sous-produit de nettoyage, et ils font varier par la concurrence l’°
la demande des autres types de nourriture. ._et 6

Monsieur le président, je voudrais faire une addition, si on me le Per 
ce moment, parce que je pense que j’ai négligé de vous donner les renseië ^ 
ments convenables. J’ai oublié qui me les a demandés. Il parlait d’améliora mg 
qui pouvaient être faites dans les terminus de façon à manipuler un volup6^ g$t 
considérable et ce genre de choses. Une des choses que j’ai négligées de pQOl 6 
celle-ci. Quand vous lirez cette brochure, vous verrez que l’Alberta Wheat 0qS 
un quai de 1120 pieds. Elle a été imprimée il y a quelques années, et nous ’ .j y a 
fait réimprimer. On parle d’un quai de trois postes. Je ne sais pas combien ^ je 
d’années depuis que trois bateaux se sont trouvés en même temps à ce P05^ pe 
mouillage. Les bateaux sont devenus plus grands. Il y a des moments où je 
pouvons recevoir qu’un bateau à ce poste parce qu’il n’y a pas d’autre ba e
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*°rinat convenable qui puisse s’amarrer à côté de celui-ci. Si un bateau a 750 
Pieds de longueur, vous ne pouvez pas en mettre un autre de 500 pieds dans 
esPace libre.

, A un moment nous croyions que nous avions une grande profondeur d’eau 
,rsque nous avions trente-cinq pieds; maintenant on demande quarante-cinq et 

gluante pieds. Je ne sais pas jusqu’où on ira. Cela est un point sur lequel les 
®rminus sont continuellement en train de travailler et de faire des améliorations.

isut, pour les bateaux qui sont plus larges, soit des grues qui apporteront le 
p iR plus loin, pour atteindre ces coffres qui, sur le bateau, sont plus loin des 
°urs de chargement, soit des grues plus hautes pour qu’on puisse se servir de la 
avité pour verser le grain plus loin. Tous les terminus travaillent continuelle- 
eht à maintenir les facilités portuaires au point, en ce domaine.

Qu, ^ y a une autre chose que je voudrais mentionner, monsieur le président.
0^and vous ferez votre visite aux terminus demain, les trois terminus vous 
jj lront des vestons propres que vous pourrez mettre par dessus vos vêtements, 
ttvf 3 *a poussière dans ces endroits—ce n’est jamais parfait—mais vous ne 
Vo,u^rez pas cela trop désagréable. Aussi, si vous désirez être accompagné de 
ftiere ^nterPrète, c’est tout à fait dans l’ordre, il est assez habituel de voir des da- 
l6us traverser nos terminus. Certains des terminus ont peut-être des personnes à 
H> r disposition qui sont bilingues. Nous en aurons une à notre terminus, si elle 
pQg Pas malade. Peut-être devriez-vous vérifier car certains élévateurs ne dis- 
^nt pas de personnes pour expliquer les fonctionnements du terminus. Il 

^eut-être mieux que vos propres membres s’introduisent dans le groupe de 
' P a ce que d’autres membres de votre comité fassent la traduction.

CaPit'° PRESIDENT: Je pense que cela peut s’arranger. Je veux remercier le 
avoirame Johnson et son assistant M. Pickering de la part du Comité, de nous 
N0Us anaené des témoins aussi compétents ce soir. On l’apprécie certainement, 
difç avons tenu une réunion très informative. Capitaine Johnson, voudriez-vous 

quelque chose au sujet du voyage de demain?

bç^ Johnson: Non, monsieur le président, je pense que vous avez donné un 
l’av exP°sé du voyage. Un autobus vous prendra ici à huit heures trente de 
Pfejjp, Phdi. Vous aurez un guide. M. Pickering s’occupera de vous durant la 

Jere partie de la journée. M. Pickering changera de fonction; il s’occupera 
v°Us ap0nais après cela, et M. Carlyle prendra la relève. Il s’assurera qu’on 
î’ej- yPrenne à vos élévateurs respectifs et qu’on vous amène au Royal Vancou- 
tPetn)c|ac^t Club pour le déjeuner. Je pense que j’ai déjà dit que M. Duncan, un 

6 du Conseil des Ports nationaux, sera votre hôte.

président: Merci. Le Comité s’ajourne.
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APPENDICE I

Préparé par la Direction de la recherche 
de la bibliothèque du Parlement.

La Commission canadienne du blé: mise sur 
le marché méthodique du grain canadien.

La Commission canadienne du blé est un organisme fédéral responsable d6 
la «mise d’une manière ordonnée, sur le marché interprovincial et sur le march6 
de l’exportation, du grain cultivé au Canada». La Commission a de vaste8 
pouvoirs statutaires pour contrôler toutes les ventes et tous les déplacements 
blé canadien et des produits du blé sur le marché interprovincial et sur le march6 
de l’exportation1. Ces pouvoirs peuvent être étendus en entier ou en partie 3 
l’avoine et à l’orge par le Gouverneur en conseil. (Les pouvoirs peuvent auss‘ 
être étendus au seigle, à la graine de lin et à la graine de colza, bien que ce 
pouvoirs soient largement inutilisés. ) Actuellement, la Commission applique l6 
lois du Conseil canadien du blé 1935 (RSC 1952 ch. 44 tel qu’amendé) Par
règlement numéro SOR/66-330 (Canada Gazette Partie II 1966, p. 949). En plu '

- -- -ri*
il y a un nombre d’autres règlements que fixent la structure annuelle des P
des paiements initiaux et de l’ajustement et de la distribution des reçus final8
aux producteurs. Le Conseil ne possède pas de propriétés, d’élévateurs ou d’obh'
gâtions de chemin de fer autres qu’un édifice à bureaux et de l’équipement d’un6
valeur de quatre millions et demi. Il est décentralisé du gouvernement fédéral1

Ottawa et a des quartiers généraux à Winnipeg. Toutefois, de par une ord° 
nance, il est obligé de faire un rapport détaillé mensuel ou plus fréquent 3 
Ministre. Un rapport annuel est présenté au Parlement.

dii
Le Conseil fait partie des responsabilités du marché de l’exportation . 

ministre du Commerce depuis le commencement de l’entreprise en 1935 (SC 1“ . 
c 53) à l’exception des périodes de 1960-63 et de fév.-oct. 1966. Depuis novernh- 
1966, le ministre du Commerce, M. Robert Winters, a assumé la responsable 
avec Bruce S. Beer qui agit en tant que secrétaire parlementaire au sujet d 
questions qui se rapportent à la Commission canadienne du blé.

Les règlements concernant le degré de qualité du grain et les élévateurs 
gouvernement canadien sont appliqués par le Conseil de la Commission % 
grains du Canada selon la Loi sur les grains du Canada (RSC 1952 chs. 25 et 
et les amendements) au moyen du règlement numéro SOR/66-382.

je
Les pouvoirs de la Commission canadienne du blé sont inclus dan5^ 

pouvoir général du Parlement en ce qui concerne les «règlements du confina61^ 
dans les questions du domaine interprovincial et.. .les règlements généraU* 
commerce affectant le Dominion entier»2.

Aussi bien, les moulins et les entrepôts sont inscrits comme annexe à & et 
en tant que travaux considérés comme étant «à l’avantage général du Canada^ 
donc sujets au règlement fédéral d’après le paragraphe 91 de l’Acte de 1”^ 
rique du Nord britannique.3

Le Conseil emprunte tout son capital, qui est assuré par le gouverne ^ 
des banques à chartes. Avec celui-ci, il achète le grain à un prix minimu111^' 
selon une politique de taux et de qualité établie par le conseil et/ou le Gou \e 
neur en conseil. A la fin d’une année-récolte (31 juillet) le surplus reçu P

1 Ceci constitue un monopole du pouvoir que le Parlement doit renouveler pério1 
habituellement tous les cinq ans. Les pouvoirs actuels expirent en août 1967.

8 Bora Laskin. Canadian Constitutional Law. Toronto, Carswell, 1966, p. 303.
8 Laskin, pp. 357-70.

,diau‘erf1.et1.
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Conseil au moyen de ventes de blé est distribué aux fermiers producteurs d’après 
6 Montant et la qualité fournis, moins les frais d’administration du conseil. Le 
producteur paie 100 pour cent des frais d’administration du conseil, chargés en 
Change des recettes de la vente et déduits des recettes avant que la remise finale 

faite au producteur. Le producteur endosse aussi tous frais de manutention, 
expédition ou d’intérêts de banque que le conseil peut encourir, en échange du 

dement final.

Les producteurs canadiens ne reçoivent pas de subsides directs mais deux 
^grammes fédéraux les aident indirectement. Pour supporter les exigences 

un surplus en vue du marché de l’exportation du blé, tous les montants qui 
codent 178 millions de boisseaux qui sont dans les élévateurs sont remboursés 
r le gouvernement selon la loi des réserves temporaires du blé. Les frais de 

ç,ansPort sont réduits pour le fermier qui exporte du grain d’après l’entente 
°Ws’ Nest d’après des subsides fédéraux plus généraux à l’endroit des compa- 
les de chemin de fer pour parer à de telles pertes.

l Le paiement initial que les producteurs reçoivent est en fait un «prêt de 
.Çpe» en vue de la vente finale du blé qui a lieu à la fin de l’année récolte, le 
Juillet. Le «Prêt» est garanti par le gouvernement et administré par le Conseil 

t adien du blé, les paiements des intérêts étant partagé entre tous les produc- 
l’e Fs" Le surplus de blé est entreposé de façon à répondre aux exigences de 
,j Station et des frais sont aussi partagés entre tous les producteurs. Le coût 
te^trarisPort à Port Arthur-Fort William et les frais de manutention des éléva- 
le,rs. de campagne sont déduits du paiement initial, qui en 1966-67 est de $1.50 

cisseau pour le n” 1 Manitoba Northern.

sorti;

Pré;
de

e tels frais peuvent réduire l’argent que le producteur reçoit jusqu’à une 
, e dans les environs de $ 1.20-$ 1.35 le boisseau pour le blé d’exportation et 

196!° 90-$L10 pour le blé qui n’est pas exporté. (Les deux tiers de la récolte de 
~65 ont été exportés.)
Chaque producteur reçoit annuellement un livret de permis qui doit être 

kj, lorsque le blé est amené à l’élévateur de campagne local. Chaque vente 
blé ° ou d’autre grain doit être inscrite dans le livret de permis à moins que le 

S01t destiné à la consommation dans la province. Chaque livret de permis 
fijjç 'j1 me la superficie en acres déclarée que le producteur possède et le conseil 
d’étaL1?^Vra^son maximale de boisseaux par acre. Par ce moyen le conseil tente 
aiust 1F Une égalité approximative entre les producteurs en considérant les 

ments exigés par les demandes spéciales à mesure que la saison avance.

la qualité du blé au moment de la livraison à l’élévateur de 
de ^ gne on paie le fermier le prix initial moins les frais de droits de bassin, 

nutention et de transport.

éttiej c°nseil est au courant du contenu de chaque élévateur de campagne et 
ell6s es ordres d’expédition aux compagnies à élévateurs privés. A leur tour 
aU teraVer^ssent une compagnie locale d’élévateur quand le grain est entreposé 
Uti ^nus. Cet agent de l’élévateur place alors une commande en vue d’obtenir 

g0n auprès du chemin de fer local. Pendant ce temps, le conseil a accordé 
Pagnies de chemin de fer une évaluation des besoins en général en vue 

^Sejgj^0* grain vers les Grands lacs ou vers Vancouver, aussi bien que les 
^océçj Cmei*s sur toutes les commandes d’envois. On avertit le conseil par une 
s*°htie Ure qui se déroule pendant l’année-récolte de façon à assurer un approvi- 

4 . ent constant des différents types et grades de grain aux terminus de fa- 
lre face aux besoins en relation à la demande.
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La politique de mise en marché du conseil découle d’une enquête sur la 
situation de l’exportation dans le monde et sur les besoins du Canada de l’est. Le 
conseil règle, d’après la politique d’évaluation et de prix, la quantité de blé Qul 
est transporté vers ces territoires des provinces des Prairies. La production de 
blé pour usage local dans ces provinces et en Colombie-Britannique est suffi' 
santé pour les besoins locaux avec le résultat qu’il n’y a pas d’importation de 
blé, et partant pas de règlement fédéral. L’avoine et l’orge sont vendues à de5 
prix en argent quotidiens déterminés par le conseil, ou sur une base d’échanges 
de livraisons par l’entremise de la Winnipeg Grain Exchange. Le conseil a® 
contrôle pas les déplacements du grain au-delà de Port Arthur-Fort William e 
des points terminaux de Vancouver. Il s’occupe strictement de toutes les exp°r 
tâtions de grain à partir de n’importe lequel point au Canada.

La Commission canadienne du blé a des bureaux de ventes à I’étranger 
(Londres, Bruxelles et Tokyo) et envoie des représentants dans plusieurs pay5' 

Elle poursuit activement les ventes d’exportation avec la coopération du mims' 
tère du Commerce. Il aide les pays acheteurs à fixer des taux spéciaux avec Ie 
gouvernement canadien. Les opérations de ventes internationales sont faites daIlS 
les termes de l’Entente internationale sur le blé.

La première Commission canadienne du blé:
La mise en marché du grain provenant des prairies canadiennes représenta^ 

une situation de monopole vers les années 1900. Ce monopole consistait 
quelques propriétaires d’élévateurs et chemins de fer: les chemins de fer étai6^ 
les seuls à déterminer dans quel élévateur local le grain serait entreposé ava^ 
d’être expédié par les chemins de fer. De cette façon les fermiers product® 
étaient à la merci de non seulement un seul moyen de transport, mais ils éta1®^. 
captifs d’une seule compagnie d’élévateur aussi bien. Cette situation dev^ 
particulièrement critique lorsque la production du blé augmenta jusqu’à deve 
en quelques années la majeure partie de l’économie canadienne. Elle remplaça 
commerce des fourrures au premier rang des produits de l’Ouest.1

j 22^La moyenne de la production annuelle du blé au Canada monta de ^ 
millions de boisseaux dans les années 1871-75 à 54.2 millions de boisseaux d 
les années 1896-1900. Une grande partie de cela provient de l’achèvement ^ 
chemin de fer du Pacifique canadien en 1886 et l’ouverture de l’Ouest dul 
résulta.

de 1»
Le premier blé des prairies fut expédié vers Test du Canada à partir - 

tête des Grands lacs en 1884. A la fin du siècle, l’agriculture commença à so*’ 
de 1 ombre sous cette poussée et les prix du blé s’améliorèrent. Dans leS 
années qui suivirent la production du blé fit plus que doubler. En 1916, le Ca«a 
pouvait produire près de 400 millions de boisseaux de blé en une seule année- ^ 
production moyenne annuelle en 1921-25 était de 340 millions de boisseau* 
blé.

1 Pour plus de détails voir:
R. D. Colquette. THE FIRST FIFTY YEARS : A History of United Grain 

Limited. Winnipeg. Public Press, 1957 .
L. D. Nesbitt. TIDES IN THE WEST: une histoire du Wheat Pool. Saskatoon.

Press. 1962 (?). fot0^
V. C. Fowke. THE NATIONAL POLICY AND THE WHEAT ECONOMY- 

University Press, 1957. eaP0^S
P. F. Sharp. THE AGRAGARIAN REVOLT IN WESTERN CANADA. Minn 

University of Minnesota Press, 1948 .
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Les vingt premières années de production de blé sur une grande échelle 
établirent les cadres en vue du contrôle fédéral de la production du grain et de la 
^ise en marché qui existent aujourd’hui. A cause des abus du «monopole des 
élévateurs» des groupes de pression se sont formés pour protéger les produc
teurs. Leur premier succès au gouvernement fédéral fut la Loi sur les grains du 
Manitoba, votée en 1900. «Le début de la concurrence réduisit le pouvoir des 
j^onopoles d’élévateurs et donna aux fermiers de nouvelles possibilités de vente. 
^ est à partir de cette date que les fermiers de l’Ouest firent des progrès rapides 
Vers la propriété de leur propre société attitrée d’abord, plus tard vers la 
construction de leurs élévateurs et finalement, vers l’établissement de leur pro- 
Pre organisation de vente à travers les Pools de blé. L’adoption de la Loi sur les 

rains du Manitoba et son amendement devinrent le mot de passe au cours de la 
°ngue lutte pour une vente légalisée.»1

La première Commission canadienne du blé fut formée par un arrêté en 
^°nseil, le 31 juillet 1919, PC 1589, qu’amendé le 7 août 1919, PC 1659 et le 18 
cnt 1919, PC 1741. Les pouvoirs de la Commission furent étendus sur dix-huit 

po\*s par une loi du Parlement votée le 10 novembre 1919 (1919 (2e session)

La première Loi sur la Commission canadienne du blé fut sanctionnée le 
entier juillet 1920. (1920 c. 40) Les pouvoirs de la Commission sur la vente des 
airis étaient légèrement plus larges qu’aujourd’hui, mais il leur manquait les 

et 1r^ents des contributions obligatoires et des contrôles sévères sur l’exportation 
importation de tout le blé et les produits du blé en provenance de la région 

. °Posée des provinces des Prairies. La Commission du blé de 1919-1920 a été
title réponse aux conditions spéculatives de la demande de blé en Europe après la

efre du Kaiser. Comme telle elle s’est avérée capable de rencontrer la crise, 
r 18 de fortes pressions venant de la Bourse du Blé et d’autres intérêts résultè- 
le en un retour à l’ancien système de vente. Les fermiers producteurs furent 
leilrs a réaliser les avantages du nouveau système et quant à la fin ils accordèrent 
gr aPPui à la Commission, il était trop tard. Jusqu’en 1935, il fallut plusieurs 

pes de pression ruraux de l’Ouest pour regagner ce terrain perdu.

act Loi de 1935 est la Loi de base pour la Commission canadienne du blé 
y0n cde- Elle exerça d’abord son influence sur la vente du blé par une souscrip- 
ïHq ^uutaire des producteurs à ses contrôles. Durant la deuxième guerre 
^43)Ia*e’ un ^acteur obligatoire fut introduit (arrêté en Conseil du 28 septembre 
Loi dans la vente du blé et il fut incorporé la Loi dans un amendement à la 
veléSUr blé canadien. Le caractère obligatoire, ou monopole, doit être renou- 
cJtir Par le Parlement périodiquement. La Commission elle-même est constituée 
stiivantt Une péri°de de bonne conduite, son but étant maintenu intégralement 
retlouv du Parlement, tandis que son pouvoir de monopole doit être

ati çPePuis 1949, le Gouverneur en Conseil a pu placer tous les grains produits 
Pr°Vi^nada sous les règlements obligatoires sur la vente commerciale entre 
î>oUv .ces ou à l’étranger établis par la Commission canadienne du blé. Ce 

utilisé uniformément pour l’avoine et l’orge (aussi pour le seigle, la 
e bn et la graine de colza, mais de façon limitée, s’il l’a été).

production et écoulement des céréales canadiennes

^t^uoüon canadienne de blé, d’avoine et d’orge en 1965 s’évaluait à 
9,000 boisseaux, chaque récolte rapportant un volume plus élevé que 

\L_Produit l’année précédente. De ce montant 1,106,000,000 boisseaux, soit
!te®n9 jk®tphewan Wheat Pool. TWENTY FIVE YEARS OF ORDERLY WHEAT MARKETING, 

p. 3.
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presque 87 pour cent, étaient produits dans les trois provinces des Prairies 
comprises dans la région désignée par la Loi sur la commission canadienne du 
blé. Dans les provinces des Prairies, la production de blé de printemps, d’avoine, 
d’orge, de seigle, de graine de lin et de graine de colza s’établissait à 1,172,300,- 
000 boisseaux en 1965. Le blé, l’avoine et l’orge en constituaient les 94 pour cent 
environ, et les trois autres céréales composaient approximativement la balance 
de 6 pour cent.1

Au Manitoba, en Saskatchewan et en Alberta, une proportion importante 
des fermes commerciales tirent une grande partie de leurs recettes monétaires du 
blé et d’autres céréales. Selon les données du recensement de 1961 sur les fermes 
commerciales du Manitoba, environ 27 pour cent, soit 9,199 fermes sur un total 
de 33,522, ont retiré du blé 51 pour cent et plus de leurs ventes totales. Un autre 
29 pour cent, soit 9,580 fermes ont obtenu un volume de ventes semblable, 
provenant des céréales à petits grains, dont le blé, et des grandes cultures. Eu 
Saskatchewan, sur un total de 82,285 fermes commerciales, 55,660, soit 68 pou^ 
cent, sont classées commes fermes à blé et 11,758 fermes, soit 14 pour cent, son 
classées comme fermes combinant la culture des céréales à petits grains et le 
grandes cultures. En Alberta, sur un total de 58,698 fermes commerciales, 12,02 
soit 20 pour cent, sont des fermes à blé, et 11,006, soit 19 pour cent, cultivent de 
pair les céréales à petits grains et les grandes cultures.2'3’1

Dans chaque province des Prairies, la proportion des recettes monétaire5 
agricoles provenant du blé, de l’avoine, de l’orge, du seigle, de la graine de lin 
et de la graine de colza varie selon la répartition des types de ferme. En 19“ ’ 
dans la province du Manitoba, la contribution du blé aux recettes monétair*^ 
était de $110,812,000 soit 33 pour cent des recettes totales provenant des expl°^ 
tâtions agricoles, estimées à $337,392,000. L’avoine et l’orge ont rapporté $23’t 
869,000, soit 7 pour cent. Le seigle, la graine de lin et la graine de colza o 
rapporté ensemble $30,134,000, soit 9 pour cent des recettes monétaires.

En Saskatchewan, les parts de 878,940,000 en recettes monétaires proven3 
des exploitations agricoles s’élevaient respectivement à 598,764,000 ou 68 
cent pour le blé, à 47,893,000 ou 5 pour cent pour l’avoine et l’orge et à 27,490,0 
ou 3 pour cent pour le seigle, la graine de lin et la graine de colza. En AlbÇ1 j 
où les recettes monétaires provenant des exploitations agricoles sont estimé65 , 
550,563,000, les parts s’élevaient respectivement à 200,902,000 ou 31 pour CÊ 
pour le blé, à 57,881,000 ou 9 pour cent pour l’avoine et l’orge et à 83,516,000 s 
13 pour cent pour le seigle, la graine de lin et la graine de colza.5 Ces chm 
indiquent l’importance de ces céréales pour les fermiers et pour les organisa11 
reliées à leur vente.

L’approvisionnement et l’écoulement du blé canadien, de la campagne aS^ 
cole de 1960-61 à aujourd’hui, sont exposés à la Table I de la page suivante-

tiop
V*

1 La Revue du blé 37 (2) : 8, septembre 1966.
! Canada. Bureau des Statistiques. Recensement du Canada, 1961. Agriculture. Man'itoo

rii*efit

Bulletin 5.3-1. Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1963. p. 16-1.
3 Recensement du Canada, 1961. Agriculture. Saskatchewan. Bulletin 5.3-3. Ottawa, 

meur de la Reine, 1963. p. 15-1. y
<Recensement du Canada, 1961. Agriculture. Alberta. Bulletin 5.3-3. Ottawa, I1*1? 

de la Reine, 1963. p. 15-1. ^ (Df
s Canada. Bureau des Statistiques. Recettes monétaires des fermes, vols. 26 W 

Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1966. p. 6.

production, au cours des quatre dernières années, a atteint un niveau excep 
nel, comme la plus grande moisson jamais récoltée dans l’histoire du Canada ^ 
été au cours de la campagne actuelle. De grandes exportations en 1963-64 6 g 
1965-66 ont contribué à réduire le report du 31 juillet 1966 à un estimé de 5 
millions de boisseaux, qui représente le report le plus bas des quatre derme
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années et inférieur également à la moyenne de dix ans (1955-1964) estimée à 
®62,991,000 boisseaux. De la répartition totale de 546.9 millions de boisseaux de 
blé en 1964-1965, 399.6 millions de boisseaux, soit 73 pour cent, fut exporté. Les 
exportations de blé et de farine de blé en 1965 ont atteint $906,580,000, soit 
ePviron 10 pour cent de l’ensemble des exportations nationales, estimées à 
*8,522,953,000. La répartition des exportations de blé suivant leur pays de 
destination est exposée à l’Appendice A. Les pays asiatiques, principalement la 
Chine territoriale et le Japon, ont importé des quantités croissantes de blé, et en 
864-65, achetaient un peu plus que tous les pays d’Europe de l’Ouest dont la 

Grande-Bretagne et la République Fédérale d’Allemagne ont été les principaux 
Pays importateurs.

TABLEAU 1
Total

DES STOCKS ET ÉCOULEMENT DU BLE CANADIEN POUR 1960—1961 ET 1965-1966, ET ÉVALUATION DES STOCKS POUR 1966-1967
(campagnes agricoles du lor août - 31 juillet)

Stock,

ePort, au d6but de la campagne
p agricole.......................................
> r°duction......................................
^Portations de blé et de farine.

Totaux......................................

^olemew

do£°rtatiorî£? blé et de farine..
30Inniation alimentaire.........

p^ence...........................................
industriels........................

port'. à la fin de la campagne 
Agricole..........

1960-1961 1961-1962 1962-1963 1963-1964 1964-1965(D 1965-1966») 1966-19678)

599.6
518.4
(4)

607.8
283.4
(4)

million boisseaux

391.1 487.2 459.4
565.6 723.4 600.4
(4) (4) (4)

513.0
648.9
(4)

422.9
799.8<*>

1,118.0 891.2 956.6 1,210.7 1,059.9 1,161.9 1,222.86)

353.2 358.0 331.4 594.5 399.6 582.8
56.3 58.9 53.0 59.1 57.5 58.8
35.9 37.7 39.1 42.1 40.0 41.9

1.5 1.5 1.5 1.5 1.9 1.98)

607.8 391.1 487.2 459.4 513.0 422.9
63.2 44.0 44.4 54.0 47.8 53.6

1,118.0 891.2 956.6 1,210.7 1,059.9 1,161.9Totaux.,

Si §=v‘aé.
les 'atieî' ^ Une revision ultérieure sur réception des données finales établies par la Commission canadienne des grains 
(3) 5 ^ commerciaux du 31 juillet 1966.
U) vr . sur les conditions existantes au 15 août et sujet à revision lorsque d’autres estimations seront disponibles.
(6) Pfl°.1.ns de 50,000 boisseaux.

, («) ^«mation.
^ in vendre ^ *ourrage et les pertes, mais représente aussi l'effet de toute erreur d’estimation dans les autres composants

SeUrce: La Revue du Blé: le 3 août 1966.

^ Les perspectives de prolongement d’exportations substantielles de blé cana- 
,pn Se]nblent bonnes. La Revue du Blé établit comme suit les perspectives: 
fa °Ur burner les perspectives pour 1970 d’exportations canadiennes de blé et de 

les pays développés offrent un marché concurrentiel croissant de 220 
6e K°nS boisseaux; les pays en voie de développement nous offrent 70 millons 
Cly oisseaux, incluant les engagements plus importants d’aide alimentaire; la 

tcrritoriale achètera vraisemblablement 90 millions de boisseaux; les pays 
^illf1 °Pe l’Lst peuvent acheter 35 millions de boisseaux et l’URSS, 112
ehtre°nS p0Ur chacune des trois années à venir. Ainsi, un volume annuel évalué 
■ e 475 et 550 millions de boisseaux constitue un estimé vraisemblable d’ici 

Considérant le taux de croissance de la population dans les pays moins
opilv Ppes> Dr Merril W. Menzies prédit une demande de blé encore accrue. Ses 

l0tls sont détaillées à l’item Wheat Features, dans le Winnipeg Free Press,
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édition du 18 janvier 1967, illustré à l’Appendice «B». D’après le directeur des 
recherches à la Searle Grain Company, W. G. Malaher, la situation semble être 
la suivante:

«A une époque où la consommation mondiale du blé présente une 
hausse régulière et où les expéditions de blé en provenance du continent 
nord-américain sont particulièrement soutenues, il n’est pas difficile de 
devenir optimiste par rapport aux futures ventes de blé.

D’aucuns, en fait, croient que les surplus de blé en Amérique du Nord 
peuvent maintenant être considérés comme chose du passé.

Un tel propos peut être dangereux... mais il est certain que tous les 
faits connus indiquent la même direction: le besoin ultime de cultiver et 
d’expédier à l’étranger plus de blé que ce que fournit la production 
actuelle.»

D’autres commentaires sur les perspectives canadiennes d’exportation de ble 
sont donné à l’Appendice B.1

ACCORD INTERNATIONAL SUR LE BLÉ

Les accords internationaux sur les produits de base représentent un essai 
d’action concertée au plan international pour mitiger les effets malencontreux 
sur le commerce des produits de base découlant de difficultés comme un écart 
entre la production et la consommation, une accumulation de stocks onéreuse e* 
des fluctuations prononcées des prix.

L’Accord international sur le blé (AIB) représente une tentative de 
ordre dans le domaine du blé. L’éclatement des prix durant les années

cet
30

la

empêcha la réussite du premier accord en 1933. En 1942 toutefois, face auX 
besoins prévus de l’après-guerre, un certain nombre de pays, dont le Canady 
signèrent un protocole qui assurait la tenue d’une conférence sur le blé après 
guerre et établissait un Conseil International du Blé pour examiner la situatin'1 
du blé. Après la guerre, une série de conférences furent tenues sous les auspiceS 
du AIB de 1949. Les membres exportateurs de blé s’engagèrent à vendre 
membres importateurs une quantité fixe de blé chaque année à des prix sujets 
un maximum déterminé. Chaque pays membre importateur s’engagea à achet 
des pays membres exportateurs, sur requête, une quantité fixe de blé à des Prl^ 
non inférieurs au minimum déterminé. Cet accord fut renouvelé en 1953 et e 
1956.

desSous les accords de 1959 et de 1962 sur le blé, on abandonna la clause
unquantités fixes. Les pays importateurs par la suite acceptèrent d’importer 

pourcentage donné sur l’ensemble de leurs importations commerciales en ble ^ 
pays membres, tandis que les pays exportateurs acceptaient collectivement 
suppléer à tous les besoins commerciaux particuliers des pays importateurs- ^ 
nouveau, des prix minimum et maximum furent établis. L’accord de 1962 deV^ 
tomber en déchéance le 31 juillet 1965 mais il fut prolongé jusqu’au 31 1U1 
1966 et renouvelé jusqu’au 31 juillet 1967. t

Les prix minimum et maximum établis sous les accords successifs s° 
indiqués dans la table suivante.
------ ,• r 1966

1 n est mal reçu de freiner la production de blé au Canada. Financial Post, 8 janvi®
(voir l'Appendice «B»),
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Tous les prix sont en monnaie canadienne par boisseau au pair fixé le 1" 
Riars 1949 pour le dollar canadien (Can. $1.00—$1.00 É.-U.) pour le blé du 
Nord du Manitoba, entreposé au magasin de Fort William Port Arthur.

1949
1950
1951
1952
1953 
1956 
1959 
1962

Minimum Maximum
$1.50 $1.80

1.40 1.80
1.30 1.80
1.20 1.80
1.55 2.05
1.50 2.00
1.50 1.90
1.62J 1.02*

j, En raison de la dévaluation du dollar canadien depius 1949, les prix de 
accord de 1962 en termes de la monnaie canadienne de 1966 sont environ $1.78 
Minimum) et $2.18 (maximum).

L’accord a été remis sans modification au cours des deux dernières années en 
e du Kennedy Round des négociations sur les tarifs douaniers tenues sous les 
s^Ces de l’Accord général sur les tarifs douniers et le commerce (GATT). On 

raj re que Ad 13 serve de modèle pour des accords plus généraux qui inclue
nt d’autres céréales. Le Kennedy Round des négociations sur les tarifs 

Paniers expire le 30 juin 1967. On rapporte que le gouvernement canadien 
dp IC6 ^es Pressions en vue d’un nouvel accord qui élèverait les prix maximum 

$2-18 à $2.50.!

I’a McNamara, Commissaire en Chef de l’AIB, déclarait au Comité sur 
dait CU*tUre’ ^es For®ts et Ie développement des Régions Rurales qu’il n’atten- 
la Pas grand succès des négociations du Kennedy Round en cours. Il a exprimé 
a^ Cra*nte que le Canada «n’entre dans une période creuse où nous n’aurions 
Igg^^eord international sur le blé, si nous laissons l’AIB expirer le 31 juillet

°Mmentaires GÉNÉRAUX SUR LA COMMISSION CANADIENNE DU 
BLÉ

OnCajj a soulevé très peu de critiques contre la CCB. En général, le producteur 
ï0ütç;e» de céréales s’est montré très satisfait des facilités de vente de la CCB. 
$>ertc^ °1S’ quelques points ont été soulevés sur lesquels le Comité devrait se

fait ie ° Erof. D. R. Campbell a rapporté que «des observateurs étrangers ont 
blé, dan0rnmen*a*re que CCB a été si préoccupée par son travail de vendre du 
^liger8 ,^equel elle a réussi magnifiquement d’ailleurs, qu’elle a été portée à 
s’apB]; 0rgo. Ce qu’ils appellent «la mystique de la Commission du Blé» ne 
\^que Pas à l’orge».3

«io 3 '-ANa'ia^ JOURNAL. 15 décembre 1966.
ve°rK Per’nan ' Chambres des Communes. Première session, Vingt-seotième Parlement. Commis- 

°aUîc e, e.nte sur l’Agriculture, les Forêts et le Développement des Régions rurales. Procès- 
^ 3 b. jj tem°ignages. No. 13. 7 juin 1966, page 397.

A.lber<rarnpbelh Conférence sur le commerce international et l’agriculture canadienne. 
a- Imprimeur de la Reine, Ottawa, 1966, p. 429.
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2. La Fédération des Agriculteurs vote depuis plusieurs années des résolu
tions demandant que le lin, le seigle et la graine de colza soient inclus sous la 
juridiction de la CCB. On a soulevé l’objection que la vente serait difficile en 
raison de la nature de ces produits, en particulier pour la graine de lin et la 
graine de colza. Toutefois, la CCB a déclaré qu’elle accepterait de commercialiser 
ces produits si le Parlement lui en confiât la responsabilité1. La CCB devrait 
prendre l’initiative de demander que la commercialisation du seigle, de la grain6 
de lin et de la graine de colza relève obligatoirement de sa juridiction.

3. Les produits obtenus de l’ajustement des surplus et des déficits sont paves 
aux compagnies d’élévateurs. Nous nous attendrions, si ces erreurs ont été 
involontaires, que les surplus et les déficits se contrebalancent l’un l’autre au 
cours d’un certain nombre d’années. Ce n’est toutefois pas le cas. Il y a eu de 
façon uniforme des surplus en faveiïr des compagnies d’élévateurs. Ces surpi115 
sont vendus à la CCB et les produits vont aux compagnies d’élévateurs alors due 
le blé, en fait, appartient au producteur. De plus, le producteur paie les fra^ 
d’emmagasinage sur ce blé. Au cours des cinq dernières années, le montant d6S 
surplus a été imposant:

SURPLUS AU PAYS ET AUX TERMINUS D’ELEVATEURS

Campagne agricole

1960- 1961 ......................................

1961- 1962 ......................................

1962- 1963 ......................................

1963- 1964 ......................................

1964- 1965 ......................................

Total

Boisseaux Montant

2,315,000 $3,079,000

2,418,000 3,494,000

1,267,000 1,802,000

1,062,000 1,420,000

1,802,000 2,582,000

8,864,000 $12,377,000

Il faut faire quelque chose pour remédier à une situation qui a fait Per' ^
aux fermiers des Prairies plus de $12 millions durant les cinq dernières année5.

son
do11

, - cqJT'

est vrai qu’une partie de ces produits sont retournés aux fermiers quand iis

dXe

de

propriétaires de compagnies d’élévateurs. Toutefois, un montant important 
être rendu aux compagnies privées de céréales.

4. Si on confie à la CCB la responsabilité du lin, du seigle et de la grain<3 ^ 
colza, alors on n’aura plus besoin d’utiliser les cours de la Bourse des Céréal65 , 
Winnipeg pour fixer les prix de ces produits. L’usage des ventes à 
particulièrement pour le lin et la graine de colza, protège les compagnies ^ 
traction d’huile, et ne profite pas aux producteurs. A chaque fois qu’une co ^ 
gnie d’extraction d’huile fait un profit sur ses opérations de couverture danS ^ 
ventes à forfait, c’est au détriment du fermier. La commercialisation dc . 
grains par la CCB permettrait une vente dans l’ordre. La spéculation dan5 
bourse des céréales profite rarement au producteur.
-------- en* d>>1 Chambre des Communes. Comité sur l’Agriculture, les Forêts et de DévelopPeirie 
Régions rurales. 7 juin 1966, p. 390-391.
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5. M. McNamara a déclaré au cours de sa dernière comparution devant le 
Comité que la grève des débardeurs à Montréal l’été dernier aurait des effets à 
*0nS terme sur les exportations canadiennes et qu’il «faudrait plusieurs années 
^’excellent service avant que la confiance de l’acheteur dans l’expérience du 
Canada dans la livraison des céréales ne soit restaurée».1 A-t-il toujours la 
^ême opinion? Combien la CCB doit-elle payer en indemnités à cause des grèves 

l’an dernier?

6. Est-ce que la Canadian Livestock Feed Board proposée entrera en conflit 
ayec la CCB? Quelle sera la conséquence sur les prix payés aux producteurs de 
féales à gros grains de l’Ouest?

n, 1 Chambre des Communes. Comité sur l’Agriculture, les Forêts et le développement des 
e9tons rurales, 7 juin 1966, p. 389.
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APPENDICE A

PERMIS D’EXPORTATION DES CÉRÉALES DU 
CANADA AUX PAYS DESTINATAIRES
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BUREAU FÉDÉRAL DE LA STATISTIQUE 

Tableau 104—permis d’exportation du blé canadien selon les pays ultimes destinataires 
(Campagnes agricoles 1960-1961 à 1964-1965)

1960-1961 1961-1962 1962-1963 1963-1964 1964-1965

12,167,952 11,458,169

Boisseaux

9.980,670 15,495,773 15,528,016
9.902,903 1,035,969 6.877,184 4,883,596 5,552,755

32,979,004 43.941,308 27,990,651 37,276.899 20.508.768
14,932,951 3,878,033 4,915.154 3,874,510 3,914,715
6,625,169 3,597,140 4,749,124 3,193,778 3,409,851

76,607,979 63,910,619 54,512,783 64,724,556 48,914,105

1,529,411 1,626,021 1,554,304 1,191,031 1,660,293
78,616,245 73,704,444 77,495,478 78,955,252 70,390,834

11,200 22,624 20.543
439,284 2,456,002 1,681,491 726,133 343,467
22,400 10

3,413,425 2,318,131 3,470,394 2.235,333 2,223,831
1,198,699 1,237,867 1,094,987 1.545,560 979,885
3,301,427 1,728,869 1,827,543 1,702,670 1,601,120

93,333 410.667
18,667 30.053 168,933 22,400 67,200

7,315,964 8,033,214 2,960,572 8,071,937 3,919,093

95,948,855 91,145,801 90,276,336 94,881,526 81,185,723

172,556,834 155,056,420 144,789,119 159,606,082 130,099,828

2,354,800 2,101,643 _ 3,696,468 5,025,011
9,551,989 5,752,853

12,138,608 4,393,895 28,661,587 26,244,851
1,918,075 8,040,229 14,473,349 10,522,197

3,614,420
5,693,870 12,293,711 14,183,656 16,766,576 18,899,240

9,670,565
7,511,317 162,173,763 8,843,780

— 3,919,975 3,501,866 —

29,616,670 22,435,583 22,497,526 248,496,163 78,902,361

373,333 1,359,639
18,257

9,186
436,724 680,884 562,438 102,057 35,230

271,600 666,593 650,889 603,113
108,517 74,667 8.244

504,000 7,883,218 3,038,286 944,533
37,334 48,210

1,439 189,905
— 451,733

920,013 3,550,685 9,129,679 3,828,566 1,631,086

356,229 221,978 78,931 171,464
34,699,851 71,977,630 56,443,819 41,286,001 62,370,202

523,787 616,559 579,227 667,706 905,147
3,955,436 3,541,390 703,612 721,373 7,266,240
1,592,267 829,100 1,789,369 1,603,056 529,200

53,996,664 48,042,969 44,108,769 49,726,319 50,125,210
350,000

124,133 453,413 929,041
2,098,690 1,856,325 361,664 354,984 3,199,467

987,363 3,854.530 6,741,156 7,300,821 6,481,954
555,637 647,966 782,686 590,299

511,467
139,626 171,610 115,701 411,061 735,441

98,349,913 131,667,728 111,615,416 103,897,818 133,653,665

313,152 473,759 480,654 461,514 75,898

313,152 473,759 480,554 461,514 75,898

167 40 100 5,119
264,550 367,454

5,056 7,454,393 8,120,779
922,831 1,490,978 1,155,778 851,741 704,386

Destination

ÈtJ;
CEg® 0CCIDENTALB

logique et Luxembourg...............
îff®ee..................................................
Allemagne, République fédérale.. 
Italie

Total partiel..

A pAYS DE L'EUROPE OCCIDENTALE
Autriche................................................
grande-Bretagne....................................
Danemark...............................................
Finlande....................................................
t f^ce........................................................
Irlande.

sfîtigaL..;;;;;;; 
uède.. 
ttiaee.

Total partiel. 

Total.......
a{? orientale 
^oanie.................
^ulgarie.....................
Ajio Slovaquie.... 
Sff^agne de l’Est. 
pOngrie.... 
pol°gne...

vS,?S Russie).....
ugoslavie

Total.................
>»
ÂWe.

A»!

t°neo
§>ga .
tibique

(Léopoïdvillej.

N.
^ho^b' .que sud africaine.

S>ie‘e...............
n-A'U--ègypte:.

Total..

Chi?‘rnianie............
Hon„ £?mmuniate. 
6de8"Kon8.

Hi-ay 
5eon.feît............

fe‘sta„et Singapour.

cw Totm....................

Ucéanie
uuaéricaine .

A°tal.

O^ade °CCIDBNTAL
§&*:=:..........

^Ue dominicaine..

^ *a fi” du tableau.
86‘ PaiSU9a?91fédéral de la stati8ticlue du Canada Grain Trade of Canada 1964-1965 L’Imprimeur de la Reine, Ottawa

24804—5



1046 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 5 fév. 196î

COMMERCE DES GRAINS CANADIENS

Tableau 104—Permis d’exportation1 du blé canadien2 selon les pays ultimes destinataires 
(Années de récolte 1960-1961 à 1964-1965—Fin)

Destination 1960-1961 1961-1962 1962-1963 1963-1964 1964-1965

Hémisphère occidental—Fin

Équateur.........................................
El Salvador....................................
Guatémala......................................
République d’Honduras...........
Jamaïque....................................... .
Nicaragua........................................
Panama............................................
Pérou...............................................
Venezuela........................................
États-Unis;

A usage domestique3..

Boisseaux

Total................................................. ..

Total partiel pour tous les pays..

Grains en sacs4.................................

Total pour tous les pays...............

1,190,686 1,157,040 1,199,696 1,087,114
1,370.12*

22$18,372 384,693 579,677 1,018,382
60,166 46,568 255,000 275,000 408.5

53.5 
6,504,7^

4,996
399 11,348 10,222

1,816,267
—

535,174
78,400

730,614
937.fl? 

9,121.612,658,101 4,736,226 6,677,046 7,903,550

2,518,758 1,487,496 1,169,390 1,025,859

9,195,400 9,567,950 11,583,149 20,435,375
22,376^!

310,951,982 322,752,125 300,095,443 536,725,518
366,7j9>

6,615,634 3,316,543 4,006,521 2,911,963

317,567,616 326,068,668 304,101,964 539,637,481
368,051'9j'

1 Les permis pour pays d’outre-mer tels qu’indiqués par la direction de la statistique de la Commission des grains P 
tous les pays à l’exclusion des États-Unis.

2 Y compris le durum. glir
3 Établi en se fondant sur les rapports des détenteurs de permis d’élévateurs et des expéditeurs canadiens ainsi Qu 

les avis des correspondants américains s’occupant de grains. Non compris les grains en sacs.
4 États des douanes canadiennes rajustés pour tenir compte des délais.

Tableau 105—Perms d’exportation du blé canadien durum selon les pays ultimes destinataires

(Années de récolte 1960—1961 à 1964-1965)

Destination 1960-1961 1961-1962 1962-1963 1963-1964
1964-19^,

Europe occidentale
CEE

Belgique et Luxembourg.................................... 1,867,546
8,020,711

11,630,314
13,457,746

353,026

557,947
604,769

3,590,153
25,200

110,454

(boisseaux)

368,942
6,470,860

10,043,991

572,979
2,697,827
7,988,123

115,733
154,168

l.*g$

3,j$'4l5France.......................................................................
Allemagne, République fédérale.....................

346^Italie..........................................................................
Pays-Bas.................................................................. —

Total partiel................................................... 35,329,343 4,888,523 16,883,793 11,528,830

Autres pays de l’europe occidentale
Autriche................................... 465,886

720,599
22,400
5,600

149,333
361,623

682,385
254,463

10

jg'ÿ
Grande-Bretagne................................................ 224,594

2^'V
«•S

Irlande................................................
Malte et Gozo........................................

i»> /

Portugal..................................... 93,333
18,667

3,419,668

410 667
Suède........................................... 2><

sMi/
Suisse........................................ 1,477,691

Total partiel..................................... 4,746,153 1,988,647 2,802,217 s Sri mo

Total................................ 40,075,496 6,877,170

Europe de l’est
Albanie.....................................................
Tchécoslovaquie................................... 704,807 .os.sjj!
Allemagne de l’Est............................
Pologne..................................................... 5.31 ^

URSS (Russie)...................................

Total............................................ 704,807 9,634,007
Afrique

Algérie........................................................
Mozambique.................................. 35,467 /
Tunisie......................................................

Total............................................ 1 ’
----------

1 Les permis pour pays d'outre-mer tels qu'indiqués par la direction de la statistique de la Commission des gr 
tous les pays à 1 exclusion des Etats-Unis.

2 Qui es* i“clu au blé mentionné dans le précédent tableau.
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Tableau 105—Permis d'exportation du blé canadien durum selon les pays ultimes destinataires—Fin 
(Années de récolte 1960-1961 à 1964-1965)

Destination 1960-1961 1961-1962 1962-1963 1963-1964 1964-1965

AsQ;
9Iline communiste...............................................
Japon

(boisseaux)

11,971,379
— — — 46,297

Total..........

MpSpHÈRE OCCIDENTAL
ÿuatemala....................................

- - - - 12,017,676

Ifi Bfi7Venezuela 7 - - - ’ -

Total 7 - - - 16,667
Total, tous les pays..................................... 41,190,549 7,130,244 19,686,010 24,735,056 34,135,440

APPENDICE II

COMMISSION DES GRAINS DU CANADA 

Organisation et fonctions

Criées générales:

Loi des grains du Canada, qui date de 1912, a créé l’office des grains 
Catla^ administration de la Loi et la surveillance générale des céréales au 

'j' L’Office est composé de trois commissaires, nommés par le Gouverneur 
feç0j en conseil, et l’un des trois est nommé président. Les commissaires 
la ^es appointements et consacrent tout leur temps à l’administration de
tôle (jdes carôales du Canada. De plus quatre commissaires-adjoints ont pour
VQg,"" seconder les commissaires, conformément aux stipulations de la Loi. 
t’interZ ?es céréales est im corps indépendant responsable au gouvernement par 
tUpeg ®diaire du ministre de l’agriculture. L’Office des céréales siège à Win- 
^atoo^^pitoba. Les commissaires-adjoints ont leur bureau à Edmonton, Sas-

r6i:ceVl

^égina et Winnipeg.
6 °n la Loi des tarifs du fret de la navigation intérieure l’Office doit

0lr et classifier les tarifs et au besoin établir des maxima 
^Cevcy11 îa de l’aide aux fermiers des Prairies, l’Office a la responsabilité de

^ 1 imDÔt r4^ un nrrnr ponttoipôt de un pour cent.

Ces administratifs

se compose de six grandes divisions. Ce sont, le bureau de direction 
°hes et cuti_on, l’inspection, le pesage, la statistique, les laboratoires de recher- 

e r®scau des élévateurs à grains du Canada.
Ureaü Plus l’Office doit, selon la Loi des grains du Canada, constituer des 

Les etalonnage des grains et des cours d’appel. 
aPrès S functions et les occupations des différentes divisions sont décrites ci-

Xtuoris;
Bureau de direction et d’exécution

Ufs; deI^gni®trer> diriger et coordonner le travail de tous les services administra
te des comptes au ministre de l’agriculture par l’intermédiaire du



1048 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 5 fév. 196?

ministère de l’Agriculture et d’assurer l’application de la Loi des grains du 
Canada. Le bureau de direction est formé des commissaires de l’Office des grains, 
des commissaires-adjoints et du bureau du secrétariat et du personnel.

Division de l’inspection
La division de l’inspection siège à Winnipeg; des bureaux de district sont 

situés à Montréal, Toronto et Chatham pour la division de l’Est; et à For 
William, Winnipeg, Saskatoon, Moose Jaw, Calgary, Edmonton, Medicine Hat e 
Vancouver pour la division de l’Ouest. De plus, des inspecteurs sont postés a 
l’élévateur de Baie Comeau dans l’Est; dans l’Ouest aux élévateurs-terminuS 
situés à Lethbrige, Prince-Rupert et Victoria et, durant la saison d’été, à Chur' 
chill, Manitoba.

Fonctions:
Pour la division de l’Ouest, se procurer et classer les échantillons de chacu 

des wagons de grains en route d’un point quelconque du pays pour toutes 1 ^ 
destinations finales, aux points d’inspections initiales de Winnipeg, Calgary ® 
Edmonton, où les préposés aux élévateurs régionaux placent ces échantillons; 
retirer des échantillons règlementaires et classifier tous les grains reçus 3 
élévateurs-terminus et la plupart des grains reçus aux élévateurs et mouh^s 
farine à Lakehead, Pacific Coast, Churchill et de toutes les parties de l’intéri6 
du pays; d’échantillonner et classifier les grains livrés par les élévateurs-term 
nus et les moulins à farine.

Pour la division de l’Est, de fournir les services d’inspection et d’échantilF11'. 
nage sur demande à Chatham et à Toronto pour les grains produits dans }, 
d’échantillonner et vérifier tous les grains, d’établir définitivement la qualité ^ 
tous les grains canadiens exportés et embarqués pour l’exportation à Monti"6 
Québec, Sorel, Trois-Rivières, Baie-Comeau, Saint-Jean et Halifax.

Établir la qualité des grains entreposés aux élévateurs -terminus de l’Est l°r 
de la pesée annuelle des stocks.

Préparer des échantillons-types provisoires pour les Comités d’étalonn9^ 
des grains.

Division du pesage
Fonctions:

le*Pour la division de l’Ouest, peser tous les grains reçus de ou expédiés Par jeS 
élévateurs-terminus autorisés et sur la demande des concessionnaires, fourn!l\j, 
mêmes services aux minotiers autorisés; inspecter toutes les bascules et 1’° t̂olUS
lage servant au transport des grains du et au wagon à la bascule et cela dans 
les élévateurs autorisés de l’Est, élévateurs-terminus et minoteries; examiner a 
wagons des chemins de fer au moment de l’échantillonnage ou les vider s i ^ 
des fuites; peser de nouveau, au moins une fois tous les vingt-deux mois, toUSug- 
stocks de grains entreposés dans tous les élévateurs-terminus de l’Est; et end 
ter sur toutes les plaintes reçues au cas d’insuffisance du poids net.

Division de la statistique
Fonctions:

t gjV
(A) Statistique: Publier les statistiques de base relativement à la man 

tion et à l’entreposage des grains du réseau des élévateurs du Canada d’aPf® et 
rapports fournis par les préposés aux élévateurs autorisés, fournir à l’Oft1 
aux divers services une analyse détaillée de la manutention.
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, (B) Vérification: Préparer les comptes rendus vérifiés de l’exploitation des
élévateurs-terminus de l’intérieur et de la division de l’Est; vérifier le répertoire 
ps assurances sur les stocks de céréales, et tenir le registre des tarifs de fret sur 
,es Grands lacs; surveiller la rentrés de l’impôt de 1% selon la Loi de l’aide aux 
érmiers des Prairies.

(C) Permis et garantie: Recevoir les demandes de permis et émettre les 
Périois pour l’exploitation des différents types d’élévateurs définis par la Loi des 
Ceréales du Canada aussi bien que pour les acheteurs au train (track buyers) les 
courtiers en grains et les négociants en grains, et tenir les registres de tels 
Permis; surveiller l’assurance-responsabilité garantissant la bonne exploitation 

e leur commerce par les détenteurs de permis et leurs agents.
t (D) Enregistrement: Enregistrer pour les élévateurs-terminus et les éléva- 
ç.ufs de l’Est, les reçus d’entrepôt et les reçus de transfert pour toutes les 
/sales reçues par ces mêmes élévateurs; de tenir un inventaire permanent des 
s c*s de céréales gardées dans ces élévateurs et d’annuler les reçus d’entrepôts 

r toutes les expéditions faites par ces élévateurs.

Laboratoire de recherche
Actions:

de ^?er ta division de l’inspection à résoudre les problèmes résultant des effets 
la a. dépréciation, du traitement des céréales etc. sur la qualité de la mouture, de 
distUlSS°n’ du maltage, etc. des diverses céréales et des graines de lin; obtenir et 
l’an -Uer t°us les automnes, les informations sur la qualité des moissons de 
e nee> obtenir et distribuer les échantillons de qualité règlementaire pour 
céré°r^a^i°n : ^ourrùr toutes les informations sur les diverses qualités de toutes les 
r®col^eS pr°duites au Canada, expédiées et entreposées durant l’année de leur

Prod -e’ collaborer avec les techniciens de la culture des grains (plant breeder) à
Cu*e et mettre à l’épreuve de nouvelles variétés; faire de la recherche sur la 

e des grains, les méthodes de mesurage et sur tout autre problème relatif
0rgtraVail de l’Office des grains, maintenir la liaison avec toute institution ou tout 

anisme s’occupant des céréales.

' °nct,
Élévateurs du gouvernement canadien

ions:
SoUvDiriger’ entretenir et exploiter les cinq élévateurs-terminus 

à l’intérieur du pays à Moose-Jaw, Saskatoon,

eteni;

construits par le 
Lethbridge, Ed- 

diriger,
®lév/iur et exploiter l’élévateur-terminus de Prince-Rupert, B.C. comme un 

eur-terminus à demi-public.

entrer .e^ Galgary comme des élévateurs-terminus à demi publics;

Cour d’appel

^ianj°nfornaément à l’article 47 de la Loi, l’Office a constitué des cours d’appel à 
l’Est, n 8 pour la division de l’Ouest, à Montréal et à Toronto pour la divison de 
PerSonnes cours revisent les décisions de l’inspecteur sur la demande de toute 
Serait pg ayant des grains en sa possession, ou étant intéressée aux grains, qui ne 

^ s satisfaite du classement de ces grains fait par le préposé à l’inspection.
Paire rJ^^dent de la cour d’appel pour la division de l’Ouest est un fonction
na et ne . ,u®> mais tous les autres membres de ces cours reçoivent des honorai- 

Slegent que lorsqu’on fait appel à leurs services.
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Comités d’étalonnage des grains
Conformément aux dispositions de l’article 25 de la Loi sur les grains du 

Canada, l’Office doit constituer chaque année avant le 1er juillet deux comités 
d’étalonnage des grains, un pour la division de l’Ouest et un autre pour la 
division de l’Est.

Le comité de l’Ouest siège à Winnipeg et le comité de l’Est à Toronto ou a 
Montréal.

Fonctions:
Choisir et normaliser les échantillons de chacune des qualités règlementai

res; nommer et définir toutes les qualités commerciales que, selon l’opinion du 
comité, il convient d’établir pour l’année courante de la récolte, et choisir et 
normaliser les échantillons au 22 novembre 1966.



COMMISSION DES CRAINS DU CANADA

Commissaire en chef 
Commissaire 
Commissaire 
Secrétaire

F.F. Hamilton 
A.V. Svoboda 
C.L, Shuttleworth 
W.J. MacLeod

SOUS-COMMISSAIRES 
Winnipeg — W.S. Fraser 
Regina — J.H. Davidson 
Saskatoon — R.H. Taylor 
Edmonton — A. Rendfleisch

PESAGE 
Chef-peseur 
H.C. Britton

STATISTIQUE 
Statisticien en chef 

E.E. Baxter
Directeur général

INSPECTION 
Inspecteur en chef 

M.M. Ainslie

Effectif Effectif
WInnipeg 66 Winnipeg 15
Montréal 39 Montreal 2
Chatham n
Toronto 2
Fort William 170 Fort William 149
Keewatin 1 Keewatin 1
Saskatoon 9 Saskatoon 8
Moose Jaw 2 Moose Jaw 3

Medicine Hat 3
Lethbridge 2 Lethbridge 1
Calgary 17 Calgary 13
Edmonton 17 Edmonton 4
Vancouver 72 Vancouver 57
Victoria 4 Victoria 3
Prince Rupert 4 Prince Rupert 3
Ba ie Comeau 3 Bale Comeau 1

Entomologiste
E.A.R. Liscombe

Effectif Effectif
Winnipeg 39
Montreal 5

Winnipeg 63

Fort William 19

Vancouver 15

Effectif
Winnipeg 11

Saskatoon 27
Moose Jaw 23

Lethbridge 18
Calgary 31
Edmonton 31

Prince Rupert 51
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PROCÈS-VERBAUX
Le mardi 7 février 1967 

(38)
Adduction)
Sç Le Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural 
5 P 6unit aujourd’hui à 2 h. 30 de l’après-midi, au Britannia Room, Calgary Inn, 

algary, Alberta, sous la présidence de M. Whelan.

çj Présents: MM. Asselin (Richmond-Wolfe), Berger, Cadieu (Meadow Lake), 
çermont, Comtois, Côté (Nicolet-Yamaska), Crossman, Danforth, Forbes, 

*6r’ Gendron, Godin, Grills, Gundlock, Hopkins, Horner (Acadia), 
Wnst°n, Jorgenson, Laverdière, Lefebvre, Madill, McKinley, Moore (Wetas- 

ln), Muir (Lisgar), Neveu, Noble, Nowlan, Olson, Peters, Pugh, Rapp, 
Va lll(L Schreyer, Stafford, Stefanson, Tucker, Watson (Assiniboia), Whelan,

anakis—(39).

*Vn\USS* Pr^senis: -Lu ministère de l’Agriculture de l’Alberta: M. Glen R. 
eL> directeur de la Division de l’économique et M. R. E. English, statisticien.

Vi °e la Coopérative des grains de l’Alberta: MM. Nelson Malrm ?rer”iel 
s^l'Président; Allan J. Macpherson, deuxième vice-président; O. Keith Ke- 
CnTberger, directeur; Omar J. Broughton, secrétaire; A. T. Baker, gerant general; 
iuL: Nowlan, gérant de l’exploitation rurale; J. S. Harburn, gerant des ventes et 
sur ransP°rt; Allan M. Gibson, gérant des relations publiques, L. D. Nesb , 

Pendant (retraité) de la réclame; Bruno Friesen, économiste.

(X h16 Président ouvre la séance en déclarant que les comités font partie de la 
Co^P^re des communes et que la présente séance est une réunion régulière du 
' °ù l’on doit observer le même règlement et la même procédure quesqu °n siège à Ottawa.

Comité reprend l’étude des Rapports annuels et supplémentaires de la 
Nfk JSsion canadienne du blé au sujet des années-récoltes 1962-1963, 1963-

etl964-l965.

Président invite alors le premier témoin, M. Purnell, du ministère de 
lculture de l’Alberta, à présenter son collègue et à faire connaître son%Osé.

Hefrès Présentation de l’exposé de M. Purnell, M. Asselin (Richmond- 
Propose, appuyé par M. Madill, et il est

^ Pv,rnyenu__Que les tableaux, diagrammes et résumés suivants présentés par 
neL soient imprimés comme appendices aux présents procès-verbal et 

t>r'ages:
Nerniers versements effectués par la Commission du blé pour le blé, 

1 avoine et l’orge pour la période de 1961-1962 à 1965-1966 (Voir 
Appendice I)

1053 
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Tableaux:
1. Variations produites dans le total global des troupeaux, proving 

d’Alberta, du 1" juin 1930 à 1966;
2. Variations produites dans le total global des porcs et moutons, Pr°' 

vince d’Alberta, du 1" juin 1930 à 1966.
3. Total global de la vente de troupeaux au marché 1961-1966 (men1' 

suellement) ;
4. Ventes d’engrais chimiques dans les provinces d’Alberta, de la SaS' 

katchewan et du Manitoba, 1938-1965 (Voir Appendice II). 
Programme d’aide d’urgence aux agriculteurs par le ministère de 
l’Agriculture de l’Alberta (Voir Appendice III)
Résumé ayant trait à l’aide aux récoltes par le ministère de l’Agrl 
culture de l’Alberta (Voir Appendice IV).

Les membres du Comité interrogent le témoin.
Par la suite, sur proposition de M. Clermont, les membres du Comité $e 

présentent en nommant leurs circonscriptions et leurs provinces.
L’interrogatoire de M. Purnell se poursuit. Plus tard, le président reme1 clÊ 

MM. Purnell et English, leur interrogatoire étant terminé.
Les directeurs de la Coopérative du blé de l’Alberta sont priés de compaia1^ 

tre, et le président, après avoir présenté M. Malm, lui demande de présenté1 
son tour ses collaborateurs et d’exposer son rapport. M. Malm ayant termin® 
présentation de son rapport, le Comité l’interroge de même que ses collab°r 
teurs.

IeAprès interrogatoire des directeurs de la Coopérative du blé de l’Albert9’ 
président et les membres du Comité les remercient, et ils prennent conge-

A 5 h. 20 de l’après-midi, la liste des témoins étant épuisée, le préstéeI> 
ajourne la séance jusqu’à prochaine convocation.

Le secrétaire du Comite> 
Michael B. Kirby.



TÉMOIGNAGES
(Enregistrement électronique)

Le mardi 7 février 1967
(T-réduction)
l’a président: Nous siégeons présentement à titre de Comité permanent de 
«^culture, des forêts et de l’aménagement rural. Le règlement ordinaire 
°i'di-rV^ ^ans *es séances ayant lieu à Ottawa a le même cours ici. D’après un 
et s e ^e, la Chambre des Communes, du jeudi 2 juin 1966, les rapports annuels 
1969 élémentaires de la Commission canadienne du blé pour les années-récoltes 
rau 1963-1964 et 1964-1965 sont déférés au présent Comité pour considé-3tl°n et étude.

Pré; désire vous rappeler—et je suis certain que c’est l’opinion de tous ici
C0: ,sents-

lftiité
-que nous sommes heureux de nous retrouver en Alberta. Je sais que le

saura tirer parti de sa présence ici.
Pré ^T°*re Premier témoin est M. Glen R. Purnell, directeur de l’économique. Il 

Sente un exposé au nom du ministère de l’Agriculture de l’Alberta.

l’4 Glen R. Purnell (Directeur, division de l’économique, ministère de 
Je v lCu^Ure de l’Alberta) : Merci beaucoup, monsieur le président et messieurs. 
gr; Us transmets les salutations de l’honorable H. E. Strom, ministre de l’A- 

U ture de l’Alberta et de son sous-ministre, M. E. E. Ballantyne.
deVa^otre ministère se réjouit de l’occasion qui lui est offerte de comparaître 

cyt ce Comité qui occupe tellement d’importance dans le bien-être de l’agri- 
diVerge canadienne. Nous sommes d’avis que plusieurs questions se rattachant à 
ét^çj-. asPects du marché des céréales et autres secteurs connexes pourraient être 

es en même temps.

import* ^ornmission canadienne du blé constitue à elle seule l’élément le plus 
ioae nt dans le commerce canadien des céréales. Cette commission a joué et 
Piai^.1111. r°*e fondamental efficace dans l’exercice de ses fonctions visant à 
Pr°(j Ir un commerce équilibré et à obtenir le maximum de revenus aux 
PiUia GUrs de céréales qui désirent mettre sur le marché une quantité maxi- 
toutç aUss| rapidement que possible pour en obtenir le prix le plus élevé dans 
sUbstaannée-récolte. Les coûts accrus de production entraînent des dépenses 
faire fa 16 ,s et élevées durant toute année d’exploitation. En outre, ils ont à 
^’intérêt ° a <*fis dépenses supplémentaires de placements pour terrains, frais 

’ taxes et dépréciation des machines et de l’outillage.

des prjx°US suSgérons donc qu’on accorde une attention particulière aux niveaux 
ï'ar ]Cs et aux montants initiaux payés pour les céréales livrées à la Commission 
Ppeor^^^ducteurs. Cette recommandation sous entend l’attention qu’on doit 
dU’épro a "*a croissance globale de la population et aux difficultés pénibles 
Cothestib] Cnt Prieurs pays à payer des prix plus élevés pour les céréales 

la ra es- Toutefois, à moins qu’on ne maintienne un niveau des prix en vuey*p Vil 1IC UlCllliLlClIllC UI1 IUVCÛU UCÙ JJHA Cil V

^r°duire suffisante des capitaux affectés à la production, il pourrait se
Une fuite de ces ressources vers d’autres secteurs que la production des

1055
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céréales, ce qui entraverait le pouvoir qu’a le Canada de contribuer largement a 
l’alimentation des peuples. Il va de soi que dans toute hausse du niveau des Prl 
on doive tenir compte de l’offre de la demande au palier international. Il »’eS 
guère avantageux de perdre des débouchés de vente à cause de prix trop éleves-

2. Sur le plan des paiements initiaux, on remarque que les derniers Paie 
ments pour le blé se sont chiffrés, en moyenne par boisseau, à 44 cents; l’avoin > 
à 17 cents; et l’orge, à 27 cents au cours des cinq dernières années. Les niveaU^ 
maximum et minimum pour le blé ont été de 49 cents et 38 cents, respective 
ment; pour l’avoine, 25 cents et 10 cents; pour l’orge, 33 cents et 18 cents, 
peut constater ces données complètes, au cours de certaines périodes, en lisant 
annexes au présent exposé.

Il semblerait qu’il s’agit de niveaux plus élevés nécessaires afin q»e^£S 
Commission ne puisse exercer ses fonctions selon une position établie si 
paiements initiaux plus élevés étaient versés: On reconnaîtra qu’il s’agit 
partie d’un cas où les producteurs contribuent au financement de l’exploita 
de leur propre Commission.

Néanmoins, il semblerait que la Commission puisse se procurer des f°^cj 
des taux d’intérêt moins élevés qu’il n’est possible à l’agriculteur. De plus ce,c0j) 
se voyant restreint dans l’obtention de capitaux peut souvent les affecter a - ^ 
exploitation agricole et obtenir un revenu excédant les taux d’intérêt 
Commission devrait verser. Il est donc recommandé qu’on étudie la possi 1 
d’accorder des versements initiaux plus élevés et des paiements finals i» 
élevés pour les céréales livrées à la Commission.

■ ieUrS

3. Les agriculteurs ont grandement amélioré leurs méthodes de prévoir ^
opérations afin de se servir efficacement de leurs ressources en vue de \e
rentable. Cette amélioration résulte du fait que les agriculteurs reconnaisse^, 
besoin accru d’adaptation et les facteurs économiques qui favorisent cette ja 
tation. Ils se servent de renseignements disponibles sous forme de sondages 
situation agricole et de rapports d’analyses des besoins futurs. Au cours des ;t 
ces renseignements deviennent de plus en plus précis et fiables. On P°L ■!Ji- 
toutefois améliorer ces projets substantiellement dans l’avenir. Un app01^ \e 
portant à cette amélioration comporterait la disponibilité de renseignern6 
plus tôt possible à l’égard de contrats de vente prévus ou signés dans le ^ ^ 
international. On ne peut certainement pas ignorer le cours inexorab ^ ja

i0&
»»

affaires où des fuites prématurées de renseignements pourraient nu»®dat»
ntsignature d accords définitifs. Ce n’est pas le but de la présente recomma»

On doit également reconnaître qu’il existe une incertitude considérable Ùuaniur5 
débit annuel des ventes qui peuvent s’effectuer à l’échelon international aU c°^0ti 
de toute année. Plusieurs facteurs influent sur cette situation. Cependant,51 ^ 
reconnaît ces faits, il est recommandé que les meilleures prévisions de vC'^es 
internationales de céréales à l’égard d’une période à venir soient dévûl ^ 
publiquement et qu’on informe aussitôt que possible les producteurs d®^- 
accords de ventes conclus. Cette méthode faciliterait l’élaboration de PT°}ef" 
chaque ferme et, dans la plupart des cas, refléterait en retour la stabilité
de l’offre.

C°a.La Commission canadienne du blé, en vertu de l’autorisation de la “ ,utr 
rain Marketing Act (Alberta), réglemente la vente de céréales brutes et 

isation d aires d’entreposage et de manutention de céréales de prove» 0, 
relevant pas de la Commission et elle exerce le contrôle du transport i»tf 
vmcial de céréales de provende non régies par la Commission. Il s’aS11- ^5 
ai river a un écoulement ordonné des céréales vers le marché et 
envois non îéglementés par la Commission de déséquilibrer 1’achemi»
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°rdonné des céréales à l’extérieur de la province. Bien que cette méthode 
Pourrait à brève échéance servir la cause des producteurs de céréales dans ces 
Secteurs déficitaires, il est douteux que ce soit dans leur intérêt plus lointain vu 
^Ue la production de bétail et les prix sont très sensibles à l’instabilité des prix 
ues céréales d’une année à l’autre. Cette sensibilité dans le secteur du bétail peut 
®tre assez intense pour causer la création de suffisamment d’incertitude dans 
esprit des producteurs de bétail résultant ainsi en la suppression, ou au moins à 
amoindrissement, chez ceux-ci de production de bétail. Cette diminution de la 
Nantie se reflétera donc dans la réduction future des prix des céréales de 

Provende. Toute cette question est débattue par M. Kerr, du Conseil canadien de 
,a recherche économique agricole, dans son septième traité intitulé «Une étude 
^anomique de la politique d’aide au transport des céréales». M. Kerr admet 
existence d’avantages à l’égard des producteurs de grains de provende sur le 
•an du transport interprovincial de céréales non réglementées par la Commis- 
°n- Il propose toutefois que dans une province comme l’Alberta, où plus de 50 
’ ^0 du revenu en argent de la ferme provient de la vente du bétail, il existe le 

er°blème des avantages, dans leur ensemble, découlant d’une telle politique 
Vers l’économie agricole de cette province.

j,, H faudrait signaler l’inquiétude générale régnant au Canada à l’égard de 
^Ouilibre entre céréales et bétail. Les spécialistes agricoles qui se penchent sur 
a^roblème d’une économie agricole équilibrée expriment de l’inquiétude quant 

Projet visant à diminuer le nombre des troupeaux. Cette réduction pourrait 
rainer une amélioration passagère sur le marché des céréales. L’effet prévu 

v fuirait un retard à reconstituer les troupeaux conformément aux normes 
° °3iques. Il faut tenir compte de la stabilité.

Sect, Lorsqu’on étudie le commerce des céréales, il faut reconnaître l’existence du 
eur des céréales de provende-bétail de l’économie.

reflét^ne Srant^e stabilité sur le marché des céréales pourrait facilement se
Uti6 Par une stabilité semblable dans le secteur du bétail auquel on accorde
Pré ^Us §rande attention en Alberta, J’ai consigné certains graphiques dans mon 

exPosé qui révèlent un aperçu général de l’orientation en Alberta du 
Platls vue du bétail. Le ministre de l’agriculture de l’Alberta a dévoilé des 
S’occ airement ^taillés qui peuvent aider le gouvernement de cette province à 
Pc0i de cette industrie grandissante à cause d’une telle mise en œuvre et de 
Pr-çe S a Venir- Des exemplaires du programme de ce ministère sont joints au 
Pr° exPosé et vous sont distribués pour votre gouverne. Si l’on considère ces 
testé °S dans l’industrie du bétail, il est facile de comprendre l’inquiétude mani- 
Pr0v P-Us haut au sujet de rapports équilibrés dans les secteurs des céréales de 
ipter,. ° et du bétail. Il faut étudier à fond les rapports interprovinciaux et 

e8ionaux dans l’économie provende-bétail.
. 5 Tllati0n 1 existe donc de l’inquiétude dans la Commission canadienne de l’alimen- 
bétaj, ^ bétail quant au rôle existant dans le secteur entier des céréales et du 
reç0 ' L enjeu étant tellement grand, il y aurait lieu de formuler sans crainte la 
de c andation de la nomination de producteurs de céréales de l’Ouest au sein 

Commission. La Commission d’alimentation qui est chargée du pro- 
!agard ° ^’aide au transport est également revêtue de pouvoirs de négociation à 
^Vebtq Ventes de céréales à l’étranger. De telles négociations aboutiront-elles 

ement à la substitution de céréales provenant de l’étranger aux céréales 
^ %est Gù dans l’Ouest canadien? La nomination d’un producteur de céréales de 
raUau au sein de la Commission canadienne d’alimentation du bétail contribue- 

aintien d’une représentation équilibrée à la table des négociations.
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6. Si l’on veut maintenir et faire progresser dans l’Ouest une saine économe 
de la provende et du bétail, il est essentiel que les gens en haut lieu reconnais- 
sent le besoin de se consacrer entièrement à l’élaboration et à l’action à l’égal 
des facilités de service apparentées à ce secteur. Ainsi, en 1966, l’industrie du 
bétail d’Alberta a connu une pénurie de wagons à bestiaux en vue de leUl 
transport vers le marché. Bien entendu, cette pénurie a été temporaire, mais 1 
existait une pénurie réelle du côté des provisions plutôt qu’une demande anor
male. La tendance sur le marché du bétail en 1966 s’établissait selon la march6 
saisonnière, comme le démontre le graphique 3 ci-joint. Ce graphique indiqu^ 
sous forme de courbe ascendante, une période prolongée au marché du bétail 6 
accentuant le besoin de plans préparatoires améliorés du service dans tout ce 
domaine.

Production en voie d’expansion
Le commerce futur des céréales subira l’influence de l’expansion de 

production des récoltes. On connaît bien les progrès technologiques dans l’ag1^ 
culture à cause du rendement par unité d’investissement s’accroissant d’année 
année. Le renvoi indique que la plupart des bénéfices découlant de tels avants 
ou avances sont répartis chez les consommateurs de produits agricoles canadien _ 
Les consommateurs obtiennent plus d’aliments de meilleure qualité à des 
relativement moins élevés à mesure que la technologie progresse et sert 
l’agriculture. Évidemment, cela nous reporte à la recommandation précédente en

jitsvue de prix des céréales plus élevés afin d’accorder des bénéfices importa- ^ 
directement aux agriculteurs. La production, par tête, dans l’agriculture s’acci0
à un rythme d’environ deux fois1 plus rapide que la productivité par tête dans 
secteurs non agricoles de l’économie. Le rendement par acre s’accroît égalera6.

les
:flt.
lusBien entendu, il s’agit là de résultats obtenus à cause de l’exploitation P 

intense résultant de l’utilisation d’engrais chimiques dans certains endroits- 
tableau 4 ci-joint comporte des données démontrant que les ventes d’engf 
chimiques dans les provinces des prairies se sont accrues à un rythme consid61^ 
ble depuis 1955. L’accroissement le plus remarquable s’est produit en Alberta 
se sont faites plus de 50 p. 100 des ventes globales depuis 1965. Les vefl 
d’engrais chimiques ont été 12 fois plus élevées en Alberta, 7 fois plu® pg 
Saskatchewan et 3£ fois plus au Manitoba au cours de la période 1955-1965. b ^ 
fait aucun doute que des hausses comparables dans la quantité des échanti" ^ 
de sol analysés par l’Alberta Soils Laboratories, de 2,253 qu’ils étaient en u5 
14,400 durant les trois premiers quarts de 1966, ont un rapport étroit. 
pourrions ajouter, monsieur le président, qu’il y aurait également un rapP^ ^ 
direct entre l’utilisation d’engrais chimiques et la campagne vigoureuse visa ^ 
promouvoir la technique des récoltes menée par le ministère de l’agricultt-11"6 
l’Alberta. t

On peut aussi obtenir une plus grande production de céréales en 
une récolte annuelle sur les terres que l’on met en jachère dans une 
étendue de l’Alberta. En 1965, il se trouvait 6à millions d’acres en jachère .y 
cette province. Au moyen d’un contrôle des mauvaises herbes par des Pr° .er 
chimiques et des méthodes de labour améliorées, il est possible de transi01 
une grande partie de ces terres en vue de la production de récoltes annuel!65' cgS 
doit encore là s’occuper de la mise sur le marché des céréales produites s'-11" 
terres.

7. Une troisième source importante de production accrue de céréales a trLii- 
l’aménagement de nouvelles terres à cette fin. A mesure qu’il devient écou ^ ^ 
quement rentable, ces terres seront aménagées. L’Alberta renferme de 10 jii 
millions d’acres de terres cultivables soit plus de 50 p. 100 des terres arabl6^, 
Canada qu’on peut affecter à l’agriculture. L’expérience démontre que cet et 
nagement n’est pas toujours facile. Des fonds restreints, des marchés éloiSn



7 feu. 1967 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 1059

Urte production tardive des terres nouvellement aménagées peuvent créer des 
Sltuations pénibles chez les agriculteurs. Toutefois, ces nouvelles régions devien- 
Oent généralement productrices au cours des ans et justifient la dépense de 
filers publics pour les routes, les écoles, l’électricité et autres nécessités. On a 

recemment éprouvé des échecs sérieux dans ces régions. Les intempéries ont 
^traîné un bas rendement des récoltes. C’est ce qui est arrivé dernièrement à 
nivière-la-Paix et dans la région centrale de l’Ouest où on a connu une angoisse 
fenérale résultant de trois années de récoltes de céréales se chiffrant en moyenne 

jP boisseaux à l’acre. Ayant sans résultat demandé l’aide du gouvernement 
,Oeral, la province d’Alberta a aidé 5,217 agriculteurs au moyen de subsides 

Relevant à $2,405,157.84, y compris $20,746.34 en frais d’administration. Un bilan 
baillé est annexé pour votre gouverne à l’égard des conditions et normes de ce 
jbgramme d’aide. Les agriculteurs ainsi désavantagés peuvent survivre. A 
Usieurs reprises, le gouvernement fédéral a participé à des programmes de ce 
nrp- Il semblerait logique que, à l’avenir, les fonctionnaires fédéraux arrêtent 
Uaines conditions uniformes qui assureraient un traitement équitable envers 

s les agriculteurs canadiens peu importe où ils se trouvent. Ainsi, les agricul- 
^ rs et autres intéressés pourraient plus efficacement tracer des plans d’équipe 

entre temps devenir plus préparés à faire face à des conditions critiques.

lain.
En résumé, l’agriculture demeure un secteur important de l’économie alber-

r- e- Une évaluation sommaire du revenu agricole démontre que la vente de 
7go°ples sol> en 1966, s’est élevée à $370,605,000 et celle du bétail, à $406,-

»2,000 ; c’est-à-dire au total $794,043,000. Donc, l’agriculture est une de vos 
e Plus grandes industries.

Les industriels doivent continuer à consacrer leur attention aux problèmes 
P reux qu’elle envisage si elle veut les résoudre. Nous vous soumettons les 

° ^utes suivants :
(a) On devrait, là où c’est pratique, étudier et mettre en œuvre la pos

sibilité d’accroître les prix des céréales;
(b) il est souhaitable d’accroître les versements initiaux pour les céréales 

mises au marché par l’entremise de la Commission canadienne du blé;
U) on devrait apporter plus de renseignements quant aux perspectives 

de ventes;
W) il y aurait lieu d’étudier à nouveau, au palier fédéral-provincial, le 

contrôle qu’exerce la Commission canadienne du blé sur les céréales;
(e) on devrait permettre à un représentant de l’Ouest de siéger au sein de 

la Commission canadienne d’alimentation du bétail;
U) il faut effectuer une planification améliorée dans les secteurs du 

service, comme le transport, afin de parer au manque de compétence 
dans le domaine économique. La pénurie de wagons ferroviaires à 
bestiaux, en 1966, en est un exemple. On remarque que l’industrie 
étudie ses méthodes de manutention des céréales. Les compagnies 
ferroviaires doivent également améliorer leurs moyens de transport.

(g) de l’aide d’urgence pendant les périodes de mauvaises récoltes est un 
facteur de saine économie et devrait comporter un double effort des 
gouvernements fédéral et provinciaux.

b président, avant de terminer, nous croyons qu’une remarque 
Ce devrait être prononcée à l’égard du besoin d’éclairer ou d’expli-

ffiù pourrait être requis en vertu de l’article 39 de la Loi sur la

s'»pu°nsieur 1 
mentaire
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commission canadienne du blé. Cet article mentionne que l’élévateur devrait 
servir à l’avantage du peuple canadien et en range dans la même catégorie leS 
meuneries, moulins à céréales et moulins de nettoyage des grains.

Nous croyons que le nettoyage et le traitement de céréales à grain dans leS 
élévateurs et que l’utilisation et l’opération de moulins à nettoyer le grain 
incombent avant tout au gouvernement de l’Alberta. A ce titre, ces attribution 
devraient être reconnues dans la Loi sur la commission canadienne du blé. Non 
recommandons donc que des modifications soient apportées à la législation afl 
d’admettre ce principe. Merci beaucoup, monsieur le président et messieurs.

Le président: Merci, monsieur Purnell. J’ai oublié de présenter M. Englif]1 
qui comparaît aussi devant ce Comité aujourd’hui, en même temps que * ' 
Purnell. Il est statisticien agricole à l’emploi du ministère de l’agriculture 
l’Alberta.

Avant de continuer nos délibérations, je voudrais qu’on propose l’impressi0*1 
des tableaux à tire d’appendices.

■lit

M. Asselin (Richmond-Wolfe): Je le propose.

M. Madill: J’appuie cette proposition.

La motion est adoptée.
Le président: J’ai une liste de membres qui m’ont prévenu qu’ils désue 

poser des questions. Ce sont MM. Homer, Oison, Clermont et Rapp.
M. Horner (Acadia): Monsieur Purnell, vous avez présenté un métf10^ 

concis traitant de plusieurs questions qui touchent de très près à l’agriculture^ 
Alberta. Je suis d’accord, en premier lieu, avec les alinéas un et deux tesi ^ ^ 
des paiements pour le blé. Je suis entièrement d’accord avec votre propos1*1 
l’alinéa 2, à savoir que les versements initiaux devraient être accrus et j’eSP 
qu’on prendra les mesures voulues pour en arriver à une telle décision.

j i’aid®
Je ne comprends guère ce que vous voulez dire à l’alinéa 4 au sujet de .

au transport des céréales de provende. Vous faites allusion au rapport de M- j
ayant trait à l’aide au transport des provendes par le gouvernement fe 
Auriez-vous des doutes à savoir si, oui ou non, il y a lieu que les agriculteur t
l’Alberta continuent à verser des sommes d’argent en vue d’aider au tra 
des provendes en faveur de l’Est canadien et de la Colombie-Britannique.

nsP°r

ait

;ti°PM. Purnell: Ce n’est pas là le but de la proposition. C’est une QueS 
d’une autre nature qui, vous le savez, revêt de nombreux aspects. Le fait , ^ 
nous proposions l’étude mentionnée a trait au degré de contrôle qu’a exer ^ 
Commission canadienne du blé sur l’acheminement interprovincial de c^re8,j,eure 
provende non contingentées, lesquels, vous le savez, sont restreints à 1 -seS 
actuelle. De plus, on a imposé des restrictions sur l’utilisation des entre? ^ 
commerciales en ce qui a trait aux céréales non assujetties au contingeni,e 
C’est ce que nous voulons vous démontrer, monsieur Horner.

Se
M. Horner (Acadia): Voulez-vous laisser entendre par là qu’on P°urr soa 

demander si, oui ou non, la Commission canadienne du blé devrait reten rfÊn' 
emprise sur le commerce interprovincial de céréales de provende non con
té? 4

rUtera
M. Purnell: Je crois qu’il s’agit là d’un problème qu’on devrait s 

fond et que c’est la réponse à cette question. Cependant, la situation 9ul
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réellement présentement comporte la possibilité d’un déséquilibre dans le secteur 
du bétail dans une région productrice de provende déficitaire où ce déficit peut 
varier d’année en année. Vu les variations dans la production des céréales, il 
s’ensuit que le secteur du bétail s’en trouve déséquilibré. Il est d’importance 
capitale qu’une étude approfondie de cette question ait lieu.

M. Horner (Acadia): Je serais porté à partager votre avis qu’une étude 
^portante pourrait servir à des fins utiles. J’ai une autre question à poser au 
sujet des céréales de provende, et du bétail. Ce matin, le Comité a visité un 
cudroit affecté aux céréales de provende en Alberta ainsi qu’un moulin à grain, 
^royez-vous que, au cours des années à venir, on alimentera de plus en plus le 
detail de l’Ouest de céréales de provende de l’Ouest, ici même en Alberta?

M. Purnell: Je crois qu’il en sera vraiment ainsi.

M. Horner (Acadia): Ne vous semble-t-il pas, à titre d’économiste, qu’il 
serait grandement lus économique d’expédier du bœuf dans l’est du Canada au 
leu d’animaux vivants et de la provende?

p, M. Purnell: Il faut considérer ce problème des points de vue de toute 
économie, du secteur des céréales comme de celui du bétail et il paraîtrait 

J: °n devrait également étudier les tarifs du transport pour carcasses de bœuf 
, r rapport aux céréales et aux animaux vivants. Nous avons sûrement constaté 
I Ças se produisant dans d’autres pays et dans diverses régions canadiennes où 
^développement d’une production plus intense à mesure que le sol, un facteur 
té 6’ ^vient de plus en plus restreint par rapport au total des ressources affec- 

6s a l’agriculture.

f M- Horner (Acadia): J’ai une question à poser à l’égard de l’alinéa sept. 
1» ut d’abord, je dirais que je suis d’accord avec votre proposition voulant que 
aff .e devrait être éclairci et je ne vois aucune raison pourquoi les moulins 
SjQectas au nettoyage du grain devraient être assujettis à la Loi sur la commis-
ÇUe, canadienne du blé. Toutefois, dans le même contexte, ne croiriez-vous pas

Parce que plus de 400 milles de voies ferrées seront mises au rancart en 
, merta, et après qu’on aura enlevé les rails, il soit possible d’autoriser 1 opera- 

°n d’élévateurs non situés près des voies ferrées? Autrement dit, lorsqu us en 
|:,aient autorisés, ils se sont montrés capable de conserver le grain propre et 
f bre de contamination. Je connais des cas où des compagnies d’elevateurs et 

rr°viaires transportent le grain par camions. La Loi canadienne sur les grains 
d P°urrait-elle être modifiée de façon à permettre de continuer la livraison 

® Permis aux élévateurs qu’ils soient ou non rapprochés d’une voie ferree
xPloitée?

M. Purnell: Je ne vois aucune raison évidente de répondre négativement 
e question présentement.

Horner (Acadia): Ce sont les seules questions que je voulais posm,

votr,

hio:
GUr le président.

l'alipé Olson: Monsieur le président, j’attirerais l’attention de M. Purnell à 
GtUdier à la Première page, c’est-à-dire l’alinéa 1 où il est dit qu’on devrait 
•bière Ser*eusement le niveau des prix; vous dites également dans votre pre- 
Pratiqulec.°mmandation, au résumé de la page 7, qu’on devrait, là où c’est 
les. gj e’ étudier et mettre en œuvre la possibilité d’accroître les prix des céréa- 

Je comPrends bien, monsieur Purnell, c’est une des fonctions de la 
®btre eSSj?n canadienne du blé, en tant que la vente des céréales canadiennes 

^eUre , gne de compte, que celle-ci obtienne les prix les plus élevés possibles à 
actuelle, si l’on tient compte de la concurrence d’autres pays dans ce
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domaine. Je suis donc quelque peu étonné de votre raisonnement à l’égard de 
prix plus élevé. Existe-t-il là un lien avec l’accord international du blé; parlez- 
vous de prix différents pour les ventes sur les marchés au pays où à qu01 
faites-vous allusion en vue d’atteindre cet objectif?

M. Purnell: Nous ne préconisons pas de rapport au sujet d’un double 
système de prix, monsieur Oison. Nous voulons seulement préconiser que, vue 
que l’accord international sur le blé est présentement étudié de nouveau et que la 
Commission du blé joue le rôle le plus important dans la vente des céréales 
canadiennes, il est proposé de hausser les niveaux minimum et maximum a 
l’égard de ces ventes au palier international, selon l’accord, chaque fois qu’il y a 
lieu de le faire en tenant compte de l’offre et de la demande sur une base globale-

M. Olson: Vous avez fait mention du mot «pratique». Est-il maintenant 
pratique d’augmenter sensiblement le maximum et le minimum en vertu de 
l’accord international sur le blé?

M. Purnell: Je ne suis pas en mesure de recommander un prix en particU' 
lier. Nous voulons souligner le fait qu’il faut s’en occuper et que des gens très a^ 
courant de la situation étudient tous les aspects qui se rattachent à la possibilité 
d’accroître les prix en vue de récompenser les agriculteurs, qui sont les produc
teurs, à cause de l’utilisation de leurs ressources, à un niveau suffisant.

M. Rapp: Pourquoi ne pas formuler une recommandation à l’égard du Prl3C 
du blé d’après l’accord international sur le blé?

M. R. E. English (Statisticien, Division de l’économique, ministère de l’a9rl 
culture de l’Alberta) : Il me semble que, aujourd’hui, le prix mondial du D 
s’est tellement rapproché du prix maximum permis par l’accord que , 
maximum servira bientôt ou sert peut-être déjà de minimum pour le prix du 
en vertu du traité international.

M. Gundlock: J’ai une question qui se rattache à celle de M. Oison.

Le président: M. Oison n’a pas encore terminé son interrogatoire, 
questions supplémentaires sont aussi ennuyeuses envers l’interlocuteur qu 
le sont envers la présidence. Voulez-vous attendre que M. Oison ait terminé.

pes
elles

M. Olson: Peu m’importe ces questions supplémentaires, monsieur le Pr® ^ 
dent. J’allais attirer votre attention, monsieur Purnell, sur un passage où v^r 
dites: «Cependant, à moins qu’on ne maintienne un niveau pour rémuu6^ 
l’investissement de ressources nanties dans la production, il pourrait en resu^,t 
une fuite de celles-ci vers d’autres genres de production». Le cas s’est-il Pr° 
en Alberta à cause du niveau des prix actuels des céréales?

M. Purnell: Des variations se sont produites d’année en année. Bien 
n’aie de chiffres à l’appui, des baisses de prix sont survenues il y a quelque ^ 
ans, comme vous vous en souvenez sans doute, de 12 cents le boisseau de 
Nous avons eu connaissance qu’on avait proposé aux agriculteurs de s’occ 
d’autres genres de production. Ils ont tenté de cultiver d’autres denrées telles 
le tournesol, le colza et autres de ces produits.

oSéeS
M. Olson: Était-ce à cause du prix des céréales ou des restrictions imP 

à la vente, le contingentement ?
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M. Purnell: M. Oison, ce qu’était la cause totale est égal. Mais nous aimons 
Penser au fermier comme à un genre d’économiste qui prend ses décisions en 
Onction du bénéfice à gagner dans ces diverses entreprises et dans ce cas, il faut 
tenir compte des prix des divers produits.

M. Olson: Monsieur le président, je suis bien aise que cet alinéa particulier 
figure dans le mémoire parce que les députés qui viennent des régions céréalières 
en Parlent depuis très, très longtemps. Je sais bien que vous avez fait quelques 
etudes sur le prix des grains en fonction des frais, etc.. .Je crois que cela nous 
^ndrait service si vous nous disiez quelle hausse se justifie par rapport au coût 

6 Production. Puis, vous pourriez nous préciser quelle pourrait être l’augmenta- 
n Possible du prix du blé, de l’orge ou de l’avoine pour pallier ces autres frais 
Permettre aux agriculteurs de continuer à cultiver ce genre de récoltes.

M. Purnell: Monsieur le président, on signale qu’on a fait des études en 
erta sur le coût de production de diverses récoltes. C’est vrai. Toutefois, nous 

avons pas fait tout particulièrement attention aux prix mentionnés dans ces 
^ des. C’est pourquoi nous avons limité notre recommandation à une éventuelle 

ausse sans coefficients exacts.

M. Olson: Disons-le ainsi: Il y a eu certaines allusions dans la presse (je 
s Que la première a paru vers la première semaine de décembre et une autre 
a Une dizaine de jours) que le Canada allait proposer un nouveau plafond de 

a la conférence internationale sur l’accord sur le blé. Vous avez sûrement 
Pou^ raf)P°rf; e* vous savez que cet accord sera probablement encore en vigueur 

une période de trois ans. Croyez-vous que cela suffira aux agriculteurs pour 
êe ,lnuer d produire en maintenant une situation financière solide, compte tenu 
$2 r augmentation de leurs frais généraux, ou pensez-vous que ce maximum de 

' ° est trop bas?

de ^urnell: Cela rendrait certainement service d’avoir une augmentation 
éta^x dans ce domaine. Comme l’a remarqué M. English, le prix de $2.18, qui 
tions^6 Plafond auparavant, n’a pas toujours été si satisfaisant lors des négocia
is recentes. Quant à savoir s’il vaut la peine ou non de maintenir ces 
§Uè °Urces céréalières, c’est une question très intéressante à laquelle je ne suis 
savo pref à répondre. Ce serait une aide, une aide considérable, mais nous 
c0Ur^S que les frais de production en agriculture montent implacablement au 
de -S ^Cs dnnées. En une seule année, nous pouvons nous attendre à une hausse 
iw °* p°Ur cent du prix de revient à cause de frais variables. De plus, les prix 
tQUs ^ t dans les secteurs fixes: taux d’intérêts, valeurs foncières, etc.. .qui ont 

6 * influence en cette matière.

CoJ^; 0ls°N: Puis-je alors vous demander, M. Purnell, si vous pouvez aider le 

C°rrect 'Gn conseillant un critère ou une manière de découvrir le montant 
a Proposer comme hausse pour les trois prochaines années?

^eitlsnd^URNELL" montant correct devra se déterminer par une analyse de la 
6 globale et des coûts de production comparatifs dans les autres pays et
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ici. La première chose, à mon avis, serait de savoir réellement combien cela coûte 
de cultiver toutes ces récoltes et quels genres d’organisations agricoles existent.

M. Olson: Est-ce que le ministère dispose des renseignements sur les prix 
moyens de production du blé et de l’orge? Je suis sûr que cela varie d’un 
domaine à l’autre et d’une région à l’autre, mais en supposant qu’on établisse un 
chiffre pour tout l’Ouest, avez-vous idée de ce qu’il serait?

M. Purnell: Nous avons des renseignements de cette sorte en Alberta. Je 
n’ai pas pu les rassembler tous assez tôt pour cette séance. Je désire attirer votre 
attention sur des études semblables en Saskatchewan où l’on a bien sûr une 
production de blé considérable. Je vous donne ces chiffres qui demandent à être 
contrôlés pour une région plus grande. En 1959, les frais de production P^r 
arpent en Saskatchewan étaient de $13; en 1960, de $14.61 et en 1964, ue 
$19.59. Ce sont là des exemples de tendances; je ne les présente pas comme 
montants exacts, monsieur le président, mais pour illustrer les tendances en 
matière de coûts de production de certains de nos produits, en ce cas, le blé.

M. Olson: Monsieur le président, j’aimerais encore poser une question sur 
un autre sujet et ensuite je me retirerai. Votre recommandation (7) dit:

L’aide économique d’urgence en cas de mauvaises récoltes est très raison' 
nable et elle devrait être un effort conjoint des gouvernements fédéral e 
provincial.

Est-ce que le gouvernement fédéral vous a fait savoir qu’il va cesser de 
participer à ces programmes d’assistance?

M. Purnell: Selon nos renseignements, le gouvernement fédéral estime 
les paiements versés en vertu de la Loi sur l’assistance à l’agriculture d ^ 
Prairies dans le passé ont constitué une importante contribution du gouvern6^ 
ment fédéral au secours des agriculteurs nécessiteux et qu’à la prochaine m01^ 
son, les programmes d’assurance s’exécuteront en collaboration des provinces, ^ 
façon à assurer aux agriculteurs une aide supplémentaire. Le gouvernem6 
albertain reconnaît qu’une aide en plus de celle qui est assurée par ces 
organismes pourrait être requise de temps en temps. Dans ces cas-là, n. 
croyons comprendre que l’aide fédérale n’a pas été automatique ces dermer 
années, bien qu’auparavant il y ait eu collaboration et soutien en ce que n° 
appelons dans l’Ouest le programme boule de neige des dernières années c 
quantes.

M. Olson: Quelle partie de l’Alberta a maintenant l’assurance des récoltes•
M. Purnell: En 1965, il y avait dans une région pilote quatre mille part*c) 

pants à un programme d’assurance des récoltes.
M. Olson: Cela représente-t-il le cinq, le dix pour cent ou quoi?

■m y 2M. Purnell: J’ignore combien d’agriculteurs peuvent être éligibles, u J 
73,000 agriculteurs selon le recensement. J’aimerais vous indiquer la progreS qq 
de l’assurance, si vous permettez. En 1966, la participation était d’environ ^ 
paysans et en 1967, nous comptons en avoir 16,000; en d’autres termes, d°u^^ei 
les effectifs chaque année. On peut attribuer ce succès au fait que chaque an ^cg 
on étend l’offre du programme à de nouvelles régions et, en partie, à l’expén6 
des agriculteurs assurés.

irM. Olson: A juger par ces progrès, combien de temps faudra-t-il P°u 
toute la province soit assurée? ^

M. Purnell: Si le nombre double chaque année, nous auront 68,000 aS^0jit 
dans deux ans. Cela ferait 16,000 en 1967, 32,000 en 68, et en 1969 nous a 
couvert la province.
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M. Olson: Êtes-vous équipés pour vous occuper d’une telle augmentation ou 
s°nt-ce plutôt là des rêves dorés?

M. Purnell: C’est là l’une des difficultés majeures. La question du person- 
nel va prendre du temps. Nous croyons que nous sommes à même d’y pouvoir 
Jüsqu’en 1967. Je ne suis pas assez renseigné pour répondre en ce qui concerne 
les années suivantes.

M. Olson: Monsieur le président, je me retire maintenant mais veuillez 
111 inscrire pour les cinq autres recommandations.

Le président: Très bien, M. Olson. M. Gundlock, à propos d’une question 
SüPplémentaire.

M. Gundlock: Merci, monsieur le président. J’aimerais revenir à la page 
Ux du mémoire, où M. Purnell déclare:

Toutefois, il semble que la commission est à même d’obtenir des capitaux 
à un taux d’intérêt plus bas que celui accordé aux agriculteurs.

^ Je suis sûr que les agriculteurs et la commission des blés aimeraient savoir 
Se trouvent ces capitaux.

^ tvl. English: Cela m’étonnerait beaucoup que la Commission du blé ne 
^JPose pas d’assez de fonds pour financer la vente des céréales dans l’Ouest; c’est 
0 Urcîuoi votre question me surprend, M. Gundlock. Peut-être que je ne la 

^Prends pas bien.

ftio' ^ Gundlock: Peut-être que c’est moi qui ne comprends pas bien le mé- 
^ lre Parce que j’y ai lu qu’il semblait qu’ils pourraient obtenir des capitaux 

taux inférieur. Alors, où les obtiendraient-ils?

j}j Purnell: Vous comprenez sûrement que la plupart des agriculteurs ne
b:̂ Posent
ten
'Ur-

que de capitaux limités. Les rapports de leurs exploitations ne sont pas
5)0 ecîuilibrés à cause de cela. Ils n’ont en général pas suffisamment de fonds

Iïle^re en œuvre tous les progrès technologiques qu’ils savent bénéfiques à 
4at)s entreprises. Or, disposant de ces quelques dollars de plus pour les investir 
c0ns-aqUelques-unes ces techniques, ils en retirent souvent des bénéfices 
«Uw, erables bien au-dessus des 5, 6 ou 7 p. 100 d’intérêt qu’ils paient sur leurs 
*eUrs nts" Nous suggérons donc, M. Gundlock, que tout l’argent que les agricul- 
ta^i peuvent ajouter à leur petit pécule les aidera plus que le 5 ou 6 p. 100, 
lité ,j qqe *’usaSe de ce capital par la Commission du blé compense la disponibi- 

arSent à un taux d’intérêt de, disons, 5 à 5| p. 100 que la Commission 
a Payer pour son capital actif au cours des années.

rçsse V Gundlock: Vous ne le savez peut-être pas, M. Purnell, mais je m’inté- 
■l0Urs p agriculture depuis bien des années. Cependant, je ne comprends tou- 

s ctairement ce que vous dites à la page 2, deuxième alinéa:
?-°utefois, il semble que la commission est à même d’obtenir des capitaux 
a taux inférieur. ..

M,aiutenant, où pensez-vous que ces capitaux seraient disponibles?
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M. Purnell: Je me rends compte que les taux d’intérêt ont augmenté et que 
la Commission, tout comme d’autres sociétés et organismes de la Couronne, a du 
accroître ses paiements. Cependant, le principal ici, M. Gundlock, n’est PaS 
nécessairement le taux d’intérêt des emprunts mais le taux d’intérêt comparé au 
taux de rendement du domaine et c’est très différent. Voilà ce que je voulais 
dire.

M. Gundlock: Je le sais très bien. Mais encore une fois, laissez-moi vous 
répéter ma question et ensuite je me retirerai. En lisant le mémoire, j’ai Vit*1' 
pression que vous avez quelque chose en tête, une sorte de crédit mutuel, 
disons, car c’est écrit très clairement ici, mais vos réponses s’en réfèrent à une 
autre sorte de financement.

M. Purnell: Ma réponse s’applique peut-être plus explicitement au* 
phrases qui suivent celle que vous citez. Les voici:

D’autre part, l’agriculteur au capital limité peut souvent mettre de5 
fonds en œuvre dans son exploitation...

C’est ce que j’ai expliqué. Quant à révéler spécifiquement les sources de fonds 
qui pourraient être meilleur marché que celles connues des agriculteurs, J 
dirais seulement que beaucoup d’agriculteurs ne paient pas que le 5 p. 1° 
d’intérêt des emprunts de la Société du crédit agricole. Beaucoup en paient Par 
exemple sur des emprunts pour les machines et sur d’autres comptes courant5 
qui sont bien au-dessus du 5 p. 100 qu’on imagine le taux normal payé par leS 
agriculteurs. Donc, les taux que devrait payer la Commission seraient beaucoup 
plus bas que les taux que les agriculteurs devraient payer pour leurs fralS 
courants d’exploitation, etc...

M. Gundlock: Vous voulez donc dire que la commission emprunterait à la 
banque au taux bancaire et ensuite l’agriculteur, en plus des emprunts à 
banque, devrait se procurer de l’argent à des taux d’intérêt plus élevés. C’est Ça>

M. Purnell: Ce n’est pas une simple comparaison de sources de crédit.

Le président: M. Purnell, puis-je vous poser encore une question? Que* cS? 
le taux le plus bas que la province de l’Alberta peut faire payer à un agriculteUr

M. Purnell: Cinq p. 100.

de °eM. Clermont: Monsieur le président, il y a beaucoup de membres u ^ 
Comité qui aimeraient poser des questions, mais le temps ne le permettra PaS' ^ 
cause de cela, puis-je proposer que nous nous levions tour à tour pour n°^ 
présenter? Je crois que cela serait utile au Comité car j’ai entendu P°se^ ge 
question dans l’autobus: qui est-ce? Je proposerais que chacun se lève 
présente aux témoins et aux autres membres du Comité. Cela ne prendra 
cinq minutes.

Le président: Le président connaît si bien les membres du Comité qu’1 
jamais pensé.

e j’ai
M. Clermont: Je fais cette proposition, monsieur le président, parce 9^ gSt 

entendu demander qui était un certain monsieur. On désire savoir 5
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Membre du Comité, quel arrondissement il représente et de quelle province il 
vient.

Le président: Messieurs, veuillez vous présenter en disant quelle circons- 
CriPtion vous représentez en commençant par M. McKinley?

(Les membres se présentent; voir procès-verbal)

Le président: Tout le monde remarquera la composition variée de ce 
mité. Il y a des membres de tout le Canada, représentant presque toutes les 
Cessions et les régions agricoles du pays. Beaucoup de membres de ce Comité 

1 Partie de plusieurs autres comités de la Chambre des Communes. Ils sont 
en au courant des autres facettes de la structure économique du Canada.

Cq

(Te.
Le président: Monsieur Clermont, 

rte)

q Clermont: Monsieur le président, la recommandation numéro 2 suggère 
q 6 *es paiements initiaux soient augmentés; est-ce que M. Purnell aurait 

ques suggestions à faire? Est-ce que beaucoup de suggestions et de recom
mit tia^ons ont été faites à ce sujet, savoir, que le paiement des silos régionaux 
le a^s°rbé immédiatement par la Commission canadienne du blé plutôt que par 
d>aP!;0ciucteur. Une autre recommandation a été faite, suggérant qu’au mois 

un autre paiement initial soit fait au producteur.
^eduction)

Purnell: J’espère avoir bien compris cette question, M. Clermont. A 
crois s de l’absorption des frais des sociétés d’ensilage par la Commission, je 
lo^^ue cela ne ferait pas grande différence économiquement parlant, qu’à la 
tna^e e *es frais seraient passés par le système aux producteurs ou aux consom-

le bo: Clermont: Je voulais parler du silo de campagne. N’est-ce pas 4£ cent,

Peut

isseau?
^ Purnell: Le silo de campagne? Il fait aussi partie des frais de vente. J’ai
e^re tort, mais ma réponse reste la même.

du English: Il me semble que cela n’aurait pas de sens que la Commission 
?UiSe absorbe ces frais à moins que le gouvernement fédéral s’en charge en 
bvrajs ° subside aux producteurs. S’ils étaient payés par la Commission à la 
Prierai et ensuite facturés comme frais d’exploitation, le producteur n’y

rien.

^itiaux URnell: La seconde partie de votre question traite des payements 
pa^e*ïectués au mois d’août, je crois. Cela, évidemment, rendrait service 

Mils j . ans> Plus ou moins comme un acompte, de façon qu’ils puissent couvrir 
s°ht c ernent leurs frais croissants. Ces frais, comme nous l’avons illustré ici, 
^oi$Snv, aiuement en hausse et ils sont subis au début de l’année avant la

(T
bs°n. Je

e*te)

Cler;

serais personnellement favorable à cette proposition.

t>t'G(lucttJLERlvt0NT: Monsieur le président, l’alinéa n° 5 
Urs de céréales de l’Ouest soit nommé à la Cor

recommande qu’un des 
Commission des céréales de

24806—2
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provende, je crois, qui a été formée l’automne dernier par le Parlement cana
dien; est-ce votre suggestion, dans le cas de la dernière Commission ou de la 
dernière agence qui a été approuvée par le Parlement pour venir en aide au* 
producteurs de céréales de provende?

(Traduction)
Est-ce que c’est ce qu’on appelle la Commission canadienne des céréales de 

provende?

Le président: Vous voulez dire le maintien de cette commission?

M. Clermont: Je crois qu’elle fut approuvée par le Parlement.

Le président: Monsieur Purnell propose qu’on nomme un représentant de 
l’Ouest auprès de cette commission.

M. Clermont: Oui, je suis d’accord avec lui là-dessus. Cependant, est-^ 
que les producteurs de l’Ouest seront d’accord avec une recommandation s°^VÉjs) 
réitérée par ce qu’on appelle l’t/CG (représentant les agriculteurs québecÇ^ 
qu’il y ait un représentant de l’Est auprès de la Commission canadienne du ble-

M. Purnell: Je ne puis vraiment pas répondre à cela au nom des Pr0^U^s 
teurs, monsieur Clermont. Je dirais que des gens plus sages que moi ont sa 
doute consacré beaucoup d’attention à cette question.

(Texte)
M. Clermont: Vous avez mentionné, qu’en 1967, 16,000

decultivateurs^
l’Alberta se prévaudront de l’assurance-récolte et, si j’ai bien compris, vous 
ajouté, que ce plan d’assurance était plus complet; est-ce que les amendem6, 
apportés, l’automne dernier, par le Parlement canadien, aideront un plus g* ^ 
nombre de cultivateurs à se prévaloir de cette Loi sur l’assurance-récolte • 
bien, d’autres amendements devraient-ils être apportés par le Parlement ca 
dien?

(Traduction) ^
M. Purnell: Je ne suis pas au courant des modifications au program1-116 jj. 

l’assurance-récolte. Je sais qu’elles ont été faites, mais je ne les connais PaS' 
English désire en parler.

sM. English: L’amendement qui est vraiment important ici est, je croi > au 
le gouvernement fédéral se charge maintenant du 25 p. 100 des primes versendra 
fonds d’indemnisation des programmes d’assurance provinciaux. Cela ^enCe' 
service jusqu’à un certain point. Je connais la Loi originelle de l’assur® e5. 
récolte. A cette époque-là, le fisc fédéral payait le 20 p. 100 des P6ajeflt 
Toutefois, à cause de la manière dont elle fut appliquée, les provinces se ^alS^qite 
payer en réalité le 25 p. 100 des primes; mais je n’oserais pas dire si en P^gp-6 
l’amendement augmente la participation fédérale à 30 p. 100. Il n’y a PeU 
pas de changement. gl)

Maintenant, la proposition d’assurer le 80 p. 100 de la récolte moyeru
1 je*

si PeÜ i 
o*

lieu du 60 p. 100 est à mon avis en grande partie impossible parce que 
d’assurance serait si élevé qu’il découragerait les cultivateurs de c . 
Peut-être que dans le cas des pommes de terre, où le rendement varie sl^ai 
importe tant à l’agriculteur, comme à l’île du Prince-Édouard, cela ya^eJ.re
peine. Cela pourrait aider les agriculteurs à cultiver des pommes de 
autres récoltes semblables.
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Je dirais que selon mes études sur l’assurance contre la grêle, dans la région 
^ Hanna, si l’on réduit la protection du 60 p. 100 au 50 p. 100, le taux baisse de 16 
^ *00 à à peine plus de 9 p. 100. Or, étendre, la protceion du 60 p. 100 au 80 p. 
1Q0 de la récolte entraînerait une hausse proportionnelle des primes.

(T,

ne

exte)
Clermont: Ma dernière question, monsieur le président, est celle-ci. Elle 

Porte peut-être pas directement sur le mémoire. Je remarque que plus de 50 
p' *00 des revenus de la ferme proviennent de la vente de bétail de ferme. J’ai lu. 
anilée dernière, un article qui se rapportait à l’élevage du mouton, en Alberta;

remarque maintenant que vous avez ajouté une annexe à votre mémoire, au 
uiet de l’élevage du mouton, en Alberta; l’élevage du mouton décroît, à ce qu’il 

^mbie.

'Production)

^ M. Purnell: Tout à fait, et je ne crois pas que cela se limite à l’Alberta, 
^levage ovin est en baisse; les troupeaux diminuent chaque année; il y a 

n*es raisons pour ce déclin. Elles n’affectent pas seulement l’éleveur mais tout 
c°tnmence de la viande, etc...

(Pea:te)

Clermont: L’article en question, monsieur le président, se lisait ainsi: 

Auction)
Alberta met les moutons à l’épreuve». C’était par M. Honey.

biit'^ **APP: Monsieur le président, je suis tout à fait d’accord que les acomptes 
(j0ri'ailx devraient être plus élevés qu’à présent. Toutefois, votre mémoire ne 
V0ic.6 aucun chiffre, et je crois qu’il aurait mieux valu y mentionner une somme. 
Sqj, j Ce qui me préoccupe réellement en ce qui concerne l’accord international 

k*b: Personne n’ignore que nos voisins du sud ne tiennent guère à voir
Ser *es prix limites d’environ 25 sous pour la simple raison que cela encoura- 

tis ^cd'être une augmentation de notre production et que notre concurrence
(*e leur faire perdre quelques débouchés. L’accord a expiré en 1965 et les^ociati

h’y ^ ll°ns furent remises à cause de l’intervention des Etats-Unis pour qu’on
mchât6 ^ pas avant l’année suivante. Lorsque les négociations auront lieu cette 

Ujij a Genève, je crois que les organismes agricoles, les coopératives, les 
bojj . c*e cultivateurs de céréales, etc. . .devraient présenter une recommanda- 
liotlajtler®*que pour que les prix inférieur et supérieur fixés par l’accord interna
it) SoijSOlen* augmentés d’au moins 25 sous le boisseau. Nous aimerions obtenir 

’ mais faut s’en tenir à quelque chose de raisonnable.
Le

k
PpÉsident: Qu’avez-vous à demander à M. Purnell?

ivp Ras®bte j APP: Je demande que lorsqu’eux-mêmes ou tout autre organisme pré-^ uwmauuu V|UV LUI OCJU v.

mémoires au parlement, ils proposent des chiffres précis.

Président: Vous demandez donc à M. Purnell d’être plus spécifique? 
^'RaPp:

Le

3: Oui.
24806—2i
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M. Purnell: Merci, M. Rapp. J’ai l’impression que si nous ne proposons Pa® 
de somme spécifique, c’est à cause de la complexité même, comme vous l’avez dit' 
des relations internationales, des livraisons de grain sans paiement monétaire 
des livraisons spéciales par des opérations publiques aux États-Unis et Pal 
d’autres plans en d’autres pays. Nous ne sommes pas très au clair sur toutes Ie5 
ramifications actuelles. Nous recommandons que ceux qui sont le mieux en 
mesure, ceux qui sont tout à fait au courant, soupèsent ces divers facteurs et 

ensuite, si possible, haussent les prix des céréales.

M. Rapp: De même, nos représentants qui renégocient les accords à Genèv"e 
devraient connaître exactement les opinions et les besoins de notre agriculture-

M. Schreyer: M. Purnell, je me rends compte qu’il est parfois difficile de
donner des renseignements et des chiffres spécifiques, mais ne seriez-vous P^
d’accord qu’il serait raisonnable de proposer que l’acompte initial soit augmeIlte

ières
lin® 

elon

d’un montant proche du plus bas des paiements finaux de ces dix derm1 
années. Je crois que le paiement le plus bas de ces dix dernières années, du m° 
en ce qui concerne le blé, était de l’ordre de 35 sous. Il semble donc que s 
l’expérience de ces dix dernières années, le premier acompte pourrait 
augmenté d’un montant proche de ce chiffre, et certainement de 20 sous, Pa 
qu’une augmentation de 20 sous le laisserait encore au-dessous du plafond 

l’accord international. Une telle mesure n’a rien d’imprudent.

M. Purnell: Je suis d’accord que, pour fixer le premier acompte, un 
spécifique, proche du montant minimum du paiement final, conviendrait 
fait. Je dirais cependant qu’une période d’expérience de cinq ans serait tout a 
logique que dix ou vingt ans. Quoique je reconnaisse qu’une période de cinQ 
est plutôt courte, elle indique déjà la tendance actuelle.

M. Schreyer: Vous seriez donc d’accord, M. Purnell, qu’il ne serait 
imprudent de proposer une augmentation de l’ordre de 30 à 33 sous?

rca
de

chiflre
touta 

ussi 
afl®

M. Purnell: C’est juste.

ndü'M. Jorgenson: Monsieur le président, ma question est à propos des co ^
sions du mémoire de M. Purnell où il demande un éclaircissement °u ,

, te P1
interprétation de l’article 39 de la loi de la Commission canadienne du ble. J t 
demande si M. Purnell pourrait nous dire ce qui le chicane dans cet artide 
quelles modifications il proposerait.

M. Purnell: Je ne puis parler spécifiquement des termes de la loi. Je e
. ten1qu’à propos de ce qui nous concerne, il appert que, selon la loi, Ie 

«installations» implique les silos, les élévateurs, et les usines de tarration. , 
ce qui concerne les tarareries, l’Alberta a un plan spécial par lequel les coop ^ 
tives agricoles qui nécessitent et demandent de l’aide pour l’établissem611^
moulins de nettoyage des grains peuvent en obtenir du gouvernement pr°vihc
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11 me semble que si cette aide qui s’est étendue à plus de cinquante moulins 
Jasqu’à présent, provient du gouvernement provincial, on devrait reconnaître le 
r°le du gouvernement dans l’établissement de ces moulins.

M. Jorgenson: Peut-être que je me trompe, mais lors du réféendum de 
°> je crois, le peuple n’a-t-il pas décidé de déclarer ces élévateurs, moulins, 

6tc' • - installations d’intérêt public du Canada?

M. Purnell: Je ne puis me déclarer là-dessus. Mais si c’est bien le cas, 
^ut-être que, comme en beaucoup de choses, les temps nouveaux exigent une 
l£V.*S*°n cette situation et c’est ce que nous demandons, qu’on modifie la 

Sislation en fonction de ces principes et qu’on tienne compte des changements 
actuels.

lu’ils
M- Jorgenson: Vous suggérez, à propos des moulins de nettoyage de grains,

Ptibl; soient exemptés ou, disons, éliminés comme «installations» d’intérêt

grainlc du Canada. Pouvez-vous me dire si ces moulins tararent exclusivement le

Pend;

Provenant de la province même? Est-ce que le grain est reçu et vendu dans 
^r°vince ou passe-t-il d’une province à l’autre?

, Purnell: Je ne connais aucun cas de mouvement interprovincial. Ce- 
ant> M. English a peut-être quelque chose à dire là-dessus.

ttlQ English: Je ne suis pas au courant des opérations détaillées de nos 
^ de nettoyage de grains. Cependant, la plupart appartiennent aux muni- 

aux coopératives agricoles. Chaque cultivateur y amène son grain à 
0yer Puis il le remporte. Elles ne devraient pas être considérées comme 

s de la commission et, autant que je sache, elles ne le sont pas.

tT) ' Moore ( Wetaskiwin): J’ai encore une question. N’est-ce pas vrai que ces 
Pieu,; ns doivent se procurer du grain ailleurs en cas d’insuffisance dans une

j °vince? 
l’autr, Il est possible qu’elles doivent aussi parfois expédier du grain dans 

es Provinces.

Iqq Eurnell: Cela peut arriver, mais pas souvent. Je dirais que plus de 90 p. 
Pari U Commerce de ces usines coopératives, du moins de celles dont nous 

Ils’ est d’ordre local.

Po
M

'Urr;
■ Moore (Wetaskiwin): Je suppose qu’un gel général ou d’autres facteurs 
1 le provoquer dans une certaine province.

e)cPédié ^NGLISH: II y a vingt ans, des milliers de boisseaux d’avoine étaient 
Mairie ^ ^askatchewan année après année. Cette situation ne se reproduira 

rner‘I Plus après la disparition du cheval.

Moore ( Wetaskiwin) : Oui, je me rappelle quand c’est arrivé.
M. j

^ien Rgenson: Depuis que la Commission canadienne du blé a reçu l’autorité 
raat ' C6tte autorité ait été occasionnellement contestée devant les tribunaux) 

mouvement interprovincial des grains (je dois dire que les 
x °Pt toujours soutenu les droits de la commission en cette matière),
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avez-vous réfléchi à l’effet que produirait l’annulation de ces moulins cornm6 
agents de la Commission sur la juridiction de la Commission et sur le mouve' 
ment interprovincial des grains?

M. Purnell: Dans la mesure où une partie importante du travail de ceS 
usines est de provenance interprovinciale, cela pourrait créer quelques difficult®5 
à la commission. Nous ne l’ignorons pas. Mais nous constatons que la majeure 
partie du commerce est locale et nous croyons que la loi devrait être amendée 
fonction de ce fait.

M. Jorgenson: Vous savez sûrement, M. Purnell, qu’il y a plusieurs anne£^ 
on procéda à des modifications du règlement de la Commission pour permctti® 
livraison de grains supplémentaires aux élévateurs. Cela ne suffit-il pas à reB 
la question que vous avez soulevée?

M. Purnell: Peut-être en partie, mais pas entièrement. Nous croyons g®*1 
râlement que si le rôle des institutions provinciales était plus facile à reconnai 
dans cette législation, cela résoudrait alors le problème.

M. Jorgenson: Un autre point que j’aimerais soulever est à propos de ,.j 
tide 7 de votre mémoire traitant de l’aide d’urgence. Que pensez-vous Q 
faudrait en plus de la législation actuelle sur l’assurance-récolte pour régi61" 
situations que vous décrivez dans votre mémoire? Je ne suis pas au couran ^ 
genre de législation de cette province relative à l’assurance-récolte, iualS ^ 
croyez-vous pas que très souvent où l’assurance-récolte est applicable danS 5 
régions où on l’a introduite, cette assurance ne couvre pas le genre de P ue 
de récoltes souffert dans cette province. Ou bien croyez-vous qu’il faut Çffi 
chose de plus?

M. Purnell: Où l’assurance-récolte a été introduite, elle peut général®111^ 
faciliter la solution de problèmes de cette sorte. Remarquez qu’elle n’a P‘lS jg5 
introduite partout et auparavant, en 1966, elle n’était pas à conseiller danS s 
régions que nous avons mentionnées en particulier. En outre, à cause des, 
de récoltes propres à ces contrées, les taux de primes pourraient nuire à 1 e ^ 
cité du système dans une région parce que, comme vous le savez, l’assur3 
récolte fonctionne sur une grande échelle. Il pourrait y avoir dans une c°n 'SeS 
des enclaves qui auraient besoin d’aide financière en périodes de maU 
conditions météorologiques. L’assurance-récolte ne serait pas appli<3uee 
une contrée de ce genre parce qu’elle ne pourrait pas s’étendre aux enclave5,

■ auelle5
M. Jorgenson: Je me demande, M. Purnell, si vous pourriez me dire ja 

sortes de pertes de récoltes ont été subies dans ces régions. Quelle en e 
cause?

, - -lyiCi ^
M. Purnell: La cause en était parfois le mauvais temps, l’exces de p 

pluie inopportune ou la sécheresse. Elles furent subies de manière 1 
d’année en année et afin d’avoir droit au secours, il fallait démontrer qu °n 
subi les pertes pendant un certain temps et dans une certaine région.

eurM. Moore (Wetaskiwin) : Puis-je poser encore une question, monsi 
president. Je viens d’une contrée où ce cas s’est produit: Les régions qui °' 
e plus besoin d’assurance étaient celles qui n’en avait point; en d’autres 

i n y avait pas de secours pour ces gens. Cela était dû à la trop forte hulîl1

av51'
terffi

W
eS>
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qui régnait dans les régions boisées (zone grise) du centre-ouest de l’Alberta. Je 
commence à croire que l’assurance-récolte, du moins jusqu’ici, a aidé les gens 
'loi avaient le moins besoin d’aide et protégé les régions offrant le moins de 
bsques. Est-ce exact, ou pourriez-vous nous parler là-dessus?

M. Purnell: Quand on a désigné dans la province les quatre régions pilotes, 
1965, année où a débuté l’assurance-récolte, on a tenu compte des différences 

>e rendement. On a choisi des régions donnant un bon rendement et des régions 
faible rendement. On ne pouvait pas protéger toutes les régions donnant à la 

^°ls Un bon et un mauvais rendement. Le programme pilote était conçu de façon 
essayer, bien entendu, de tenir compte de ces différences de rendement.

s M- Moore (Wetaskiwin) : Est-ce que ces régions seront protégées bientôt ou 
" r°nt-elles exclues de l’assurance-récolte à cause des primes trop élevées?
e M- Purnell: Quelques-unes d’entre elles seront protégées, et d’autres seront 
sUjet S ^ cause des Primes- J’aimerais que M. English vous entretienne aussi à ce

la M- English: La région qui vous intéresse, M. Moore, ou du moins avec 
est 116 V0US ®tes familier» située dans la partie ouest de votre circonscription, 
savUne, régi°n qui donne un bon rendement. Naturellement, comme vous le 
(je z> c’est l’eau plutôt que la sécheresse qui a causé des ennuis aux agriculteurs 
lui 3 raSi°n ces deux ou trois dernières années. Quant à la partie nord, région 
6ist eSt actueHement un sujet d’inquiétude, il y a deux ans, l’extrême-nord du 
néeslct de Rivière-la-Paix était extrêmement humide. Ces deux dernières an- 

’ *1 a été extrêmement sec, ce qui est encore inhabituel pour ce district.
de Jorgenson: Je pense, monsieur le président, que j’ai établi suffisamment 

ases pour étayer les critiques de M. Moore.
Parce0 p,Resident: C’est pourquoi je m’oppose aux questions complémentaires, 

qu’elles enlèvent généralement à celui qui a la parole ce qu’il a à dire.
Danforth: Monsieur le président, je suis très impressionné par le 

ont 0lre qu’ont présenté le Dr Purnell et M. English, et les commentaires qu’ils 
f’airn °Ut^S ont exigé beaucoup de documentation et de recherches. Dr Purnell, 

aborder un point du mémoire en particulier: au n" 4, vous suggérez 
à 8°uvernement fédéral et le gouvernement provincial procèdent ensemble 
Sraing0*3111611 de l’autorité exercée par la Commission du blé sur la vente des 
4ont s de Provende. Ne pensez-vous pas que, de par l’étendue des attributions 
t>r°cÀ Sera doté, c’est le futur Office canadien des grains de provende qui devra 

er à une telle étude?
c°Ura^ ^urNell: Non, je ne crois pas. Il se peut que je ne sois pas tout à fait au 
6ntre?t des attributions de l’office, mais un domaine comme le libre déplacement 
'hoq 6s Provinces des grains non contingentés ne tombera pas nécessairement, à 

sous la juridiction de cet office; il continuera plutôt à relever de la 
9Ueiie^sion canadienne du blé. C’est là l’une des principales raisons pour les- 
^’autresn0US demandons un examen fédéral-provincial sur cette question et sur 

Points connexes dont il faut tenir compte.
vQus ^anforth: Dans ce n° 4, vous apportez quelques précisions. Je sais que
Dr,1 n "" ....
fr,

ec°hisez PaS Preclser votre pensée autant que vous l’auriez désiré, mais 
°vîv,_ 'v°us la suppression des restrictions limitant l’écoulement entre lesOvjjj ~~ -us ia suppression______

s des gros grains.. .des grains de provende?
iUt ^Urnell: Nous préconisons un examen de la situation, et si cet examenoutit

a fa conclusion qu’il faudrait les supprimer, alors, qu’elles le soient. Mais
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nous ne suggérons pas de solution. Je pense que nous l’avons dit déjà. Je ne suis 
pas prêt à suggérer une solution plutôt qu’une autre. Il y a dans le rapport Kerr 
un grand nombre de données qui pourraient servir de base à des comités ou des 
organismes fédéral-provincial pour mener une enquête approfondie de ce genre-

M. Danforth: Dr Purnell, est-ce que, dans l’Ouest, le maïs est classé parn11 
les gros grains? Est-il au nombre des cultures soumises à la réglementation?

M. Purnell: Non, il ne l’est pas.
M. Danforth: Alors, personne ne s’intéressait ou ne mettrait d’opposit'0lj 

légale à l’écoulement, disons, du maïs ontarien dans les trois provinces de l’Oue 
à titre de grain de provende?

M. Purnell: Pour autant que je sache, non. C’est peut-être le cas, mais 3e 
ne suis pas au courant.

M. Danforth: J’en parle parce que dans l’Est, nous nous préoccup011^ 
beaucoup du fait qu’il pourrait se produire, vu les énormes ventes de blé, un 
baisse dans la production des grains de provende, que nous considérons c°n^ie
vitaux. D’après l’étude que vous avez faite de la situation, et je suis sûr que cette
étude a été des plus approfondies, est-ce que la culture des gros grains montre 
actuellement, dans l’Ouest, une tendance à la baisse?

M. Purnell: J’aimerais que M. English vous parle de la tendance en c°ul" 
en ce qui concerne la production des gros grains.

in6 
queM. English: La production d’avoine et la superficie consacrée à l’ava 

décroissent graduellement mais l’orge connaît une remontée. Je ne pense PaS 
l’Alberta ait jamais produit, avant 1966, plus que 119 boisseaux d’orge envilu*^{ 
en une seule année. Les régions où se cultive la majeure partie de notre orge ^ 
produit une récolte à peu près moyenne en 1966. Notre production fut de ^ 
millions de boisseaux d’orge. Bien que notre production d’avoine diminue, u ^ 
craignons que les agriculteurs de l’Alberta ne continuent à cultiver l’avoin® 
point de ne plus pouvoir l’écouler, parce que la demande d’avoine diminue. ™ ■- 
sommes surpris que le prix de l’avoine reste aussi élevé, comparativem6 
l’orge.

D’autre part, la question de M. Oison a entraîné une discussion sur
•oVla faÇI 

bétaJ)dont l’agriculture, en Alberta, s’adapte à la concurrence, qu’il s’agisse du - jjSi
ou des grains. Je crois que votre Comité sera intéressé de savoir que nous aV' telen Alberta, un groupe d’agriculteurs très bien informés, capables de s’a^a'nce 
aux tendances du marché. En 1940, les agriculteurs de l’Alberta ont ensetf1® ÿ 
8.6 millions d’acres de blé. Au cours des années qui ont suivi, cette cultu ^ 
diminué jusqu’à n’occuper que 54 p. 100 de cette superficie, soit envir°n
millions d’acres. Maintenant la culture du blé augmente graduellement,

ai?
comme le savent M. Oison et M. Horner, certaines parties de notre Pr°^]Ssi 
conviennent parfaitement à la culture du blé. Effectivement, elles sont
bonnes que les terres à blé de la Saskatchewan.

Si les agriculteurs de ces régions sont forcés d’abandonner la culture du \}V
de“to'*' ^ VAV, vvo ICglUUû OVii V a-VL VV.O Vt UUUUUUmiOJ. i Cl LUCV.—

paice que les prix seraient tros bas, ils vont faire concurrence à nos éleveur ^ 
bestiaux. Il y a discussion parmi les agriculteurs du Nord et du Centre d ^ 
province: s ils veulent que le prix du blé reste élevé, ce n’est pas, disent-il5- Pagjg 
qu ils en ont à vendre ou pour pouvoir concurrencer les autres agriculteurs, ., 
parce que s ils se lancent dans l’élevage du bétail, il en résultera de toute gt 
une pression sur nos prix. En 1940, l’Alberta a vendu environ 100,000 bceat5dÊ 
génisses de boucherie. Maintenant, la production de bœufs et de génisse"’ 
boucherie approche les trois-quarts de million, et quant à la qualité, la Pf°„n p- 
tion de cette production classée comme «bonne» et «de choix» était de 25 à
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lÛO et elle est maintenant de 80 à 85 p. 100. Donc, vous voyez qu’en Alberta nous 
sommes sensibles à une exploitation rationnelle de l’agriculture et je ne pense 
Pas qu’aucune province de l’Ouest canadien ait connu autant de changements 
Sue l’Alberta.

Les quelques chiffres que j’ai donnés pour l’illustrer devraient suffire à vous 
convaincre que notre agriculture est sensible à plusieurs facteurs. Le fait que 
u°tre blé maintenant payé d’après les tarifs-marchandises de Vancouver peut 
Va’°ir un certain avantage aux producteurs de blé, mais plusieurs régions de la 
Province où l’on cultive le blé ne produisent pas un blé de la qualité exigée par la 
Plupart des clients de l’étranger.

M. Dan forth: M. English, pour obtenir le renseignement que je cherche, je 
Va*s> si vous permettez, m’exprimer comme suit: si la demande pour le blé 
canadien va en s’accroissant, ce que nous souhaitons et prévoyons, et par suite de 
augmentation de l’élevage des bestiaux en Alberta, ainsi que vous l’avez 
,§né, prévoyez-vous que l’Alberta va consommer plus de grains de provende 
elle n’en produit? Que la superficie consacrée à la culture des grains de 

,, °Venùe va aller en diminuant et qu’il y aura moins de grains de provende pour 
st du Canada si la tendance actuelle persiste?

^ M. English: Je ne sais pas si ce que je vais dire répondra à votre question, 
fie ^an^OIdh- Tant que vous compterez sur l’Ouest pour votre bétail de bouche- 
, ’ d y aura des grains pour le nourrir. Il y aura assez de grains pour nourrir 

s les bestiaux que vous recevez de l’Ouest.

Sü- ^ Purnell: Monsieur le président, puis-je dire quelques mots sur le 
4 j, ' Les points que j’ai essayé de faire ressortir dans le mémoire, relativement 

accroissement de la production, vont, je pense, dans le sens de votre question. 
Cori s av°ns 6.5 millions d’acres en jachère, dont une partie pourrait être 
<}>. acrôe à la production des grains de provende. Nous avons plusieurs millions 
part-es terre arable qui ne sont pas encore exploités et qui pourraient, en 

le du moins, être consacrés à la culture des grains de provende. Par consé- 
acre ’ Pavois qu’avec l’utilisation croissante des engrais, le rendement par 
Prix rï’autres facteurs vont donner une production accrue, et moyennant des 

convenables, la réaction ne manquera pas et il y aura production suffisante.
^ président: C’est là le point important.. .des prix convenables. Avez- 

terminé, M. Danforth? Nous allons devoir accélérer, si nous voulons être 
6tlc 6s P0ur les autres témoins qui doivent comparaître devant le Comité. Il y a 
V0ri°re deux membres qui ont manifesté le désir de poser des questions et qui ne 

Pas encore fait. D’abord M. Côté.
^eate)

s’adr ^P°RIAN Côté (Nicolet-Yamaska): Monsieur le président, ma question 
cRltiv e a Purnell ou à son collègue au sujet de l’assurance-récolte pour le 
Upe eur qui se prévaut de l’assurance-récolte, quel montant d’argent protège 
t>roVi e de blé ou de pommes de terre? Et quel montant le gouvernement 
. lal et le gouvernement fédéral doivent-ils verser en primes?

Action)

100. Év- NGLISH: Les primes, en Alberta, varient entre 8 p. 100 environ, et 16 p. 
r°tis * enirnent, le taux de 16 p. 100 s’applique à la région dont nous considé- 

cudement comme plutôt incertain. Le risque y est très élevé et il n’est
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pas prévu que nous nous étendions à cette région pour l’instant. Environ 9 P- 
100... Un acre donne en moyenne 20 boisseaux de blé, et 60 p. 100 font environ 
14 boisseaux, à $1.50 le boisseau. Le prix est parfois de $1.75, mais c’est l’Office 
du blé qui décide. Cela fait environ $21. Si la prime est de 10 p. 100, l’agriculteur 
paiera $2.10 par acre; c’est à peu près la moyenne pour l’Alberta.

(Texte)
M. Côté (Nicolet-Yamaska): Et le gouvernement provincial paie le même 

montant. Je crois que le fédéral, le provincial et le producteur paient chacun Ie 
tiers.

(Traduction)
M. English: Le gouvernement fédéral verse une somme égale à 25 p. 100 du 

total des primes payées par les agriculteurs. Cette contribution va dans la caiss6 
d’indemnisation; le gouvernement fédéral et le gouvernement provincial s 
partagent les frais d’administration, qui égaleront probablement environ 25 P' 
100 des primes. Donc ensemble, les gouvernements, d’une façon ou d’une au U®’ 
versent une somme égale à 50 p. 100 du montant que les agriculteurs paient a 
caisse d’indemnisation.

(Texte)
M. Côté (Nicolet-Yamaska): En somme, si j’ai bien compris, le cultivate11? 

protège une acre de blé à 60 p. 100, à peu près, de la production normale. Quan,re 
savoir quel montant d’argent protège une acre de terre, si j’ai bien compris v° ^ 
réponse, le cultivateur assure une acre de terre à peu près à 60 p. 100 de 
récolte moyenne, est-ce exact?

(Traduction) i+gur
M. English: Non; je pense que votre 60 p. 100 vient de ce que l’agricu* 

est assuré. . .qu’on lui garantit 60 p. 100 de la valeur d’une récolte moy6/1 je 
C’est ici qu’entre votre 60 p. 100. Mais il paye une prime calculée d’apreS 
risque couru. Vous saisissez?

Le président: Monsieur English, permettez—pour informer M- poS 
Tout ceci est donné de façon très détaillée dans le procès-verbal de 
délibérations précédentes relatives aux taux de l’assurance-récolte. Je £u:Freau. 
que lorsque nous retournerons à Ottawa et que le Comité se réunira de n°,uV jjée 
nous pourrons revenir là-dessus. Mais tout cela est exposé de façon très déW ^ 
dans ce procès-verbal du Comité. Avez-vous d’autres questions, M. Côte- 
Peters, vous aviez une question?

M. Peters: Oui, j’ai deux questions. D’abord, vous avez dit qu’il 
trouver un moyen d’améliorer le transport, et vous avez parlé des dim 
suscitées par des pénuries de wagons à bestiaux. Quelle est l’attitude des che 
de fer, dans l’Ouest canadien, en ce qui concerne la sorte de marchandises^ ^ 
ils consentent à s’occuper et quelle sorte de service fournissent-ils P .| en 
transport des denrées? Vous avez parlé de lacunes dans le domaine du ^^por1 
particulier, mais nous entendons également parler de lacunes dans le tra

faUait

des grains, dans certaines régions.
tiP

Le président: Puis-je ajouter quelque chose, M. Peters? J’ai reçu ce^oJ(jité 
un télégramme—il ne vient pas de ma femme—adressé au président du 
de l’Agriculture réuni à Calgary. gfaiP

Nous nous inquiétons des lenteurs apportées au transport ouVard 
entreposé dans les silos de la région de Rivière-la-Paix, et se
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dans un état précaire. Les silos de Nampa et d’Eaglesham en particulier 
sont surchargés et les wagons ne viennent pas en nombre suffisant pour 
transporter tout le grain humide avant le printemps.

Ceci peut servir de complément à votre question.
, M. Peters: Nous sommes bien au courant de la réticence des chemins de fer 
a fournir des wagons pour le transport du grain de qualité inférieure, et il en est 
Probablement de même pour le bétail quand il y a d’autres marchandises qui 
s°nt plus avantageuses à transporter pour eux. Quelles mesures prend le gopver- 
aement provincial pour exiger. . .ou pour réglementer la circulation des wagons? 
Prenons par exemple ce problème dont on vient de parler: qu’avez-vous fait 
Pour résoudre le problème du grain humide de la région de Rivière-la-Paix, où 
a compagnie de chemins de fer ne semble pas donner un service satisfaisant?

M. Purnell: Nous n’avons fait qu’appuyer moralement les efforts des agri
culteurs en vue d’améliorer la situation. Nous n’avons pas de pouvoirs véritables 
ans ce secteur des transports.

M. Peters: Croyez-vous que vous devriez avoir plus de pouvoirs sur l’utili- 
atl°n et les déplacements des wagons couverts servant au transport des grains?

, M. Purnell: Pas nécessairement; je constate simplement que l’industrie a 
esoin de facilités de transport, et si ces facilités se font attendre, les entreprises 
e Service doivent très sérieusement s’interroger sur l’avenir. Si elles ne peuvent 

y s répondre aux besoins actuels, qu’en sera-t-il plus tard, alors que la produc- 
n augmente pour répondre à une demande mondiale, nationale et provinciale 

. ns cesse croissante? Je crois fermement qu’une meilleure planification s’impose 
ns ces entreprises. Toutefois, cela n’est pas de la juridiction de la province.

M. Peters: Parlez-vous de l’industrie des services? De quelles entreprises 
Parlez-vous?

M- Purnell: Des chemins de fer.
Peters: Le Canadien National ou le Pacifique Canadien?

"P Purnell: Les deux.
hoi Peters: Oui, mais quelles mesures devrions-nous prendre, alors, pour 
la s assurer que les problèmes de ce genre ne se poseront plus? Si nous laissons 
hou°Iution aux compagnies ferroviaires, les compagnies ferroviaires vont dire: 
qp s allons mettre des wagons à cet endroit quand nous le voudrons et non 
d0^n(? vous en avez besoin. Or nous, en tant que Comité de l’agriculture, étant 
ihsVfv*68 subventions considérables versées à l’industrie du transport, sommes 
Iqq lhes> à mon avis, de demander aux compagnies ferroviaires de mettre 50 ou 
qüç Wa§ons couverts à tel endroit qui en aurait grandement besoin. Je suis sûr 
q’a: Cefa vaut aussi pour les wagons à bestiaux. Je sais que les chemins de fer 
Ses Gnt Pas s’occuper des bestiaux s’ils peuvent s’occuper d’autres marchandi- 
rec’Q Parce qu’il n’y a pas d’argent à faire avec le transport du bétail. Que 

rnandez-vous? Vous en avez parlé, donc que recommandez-vous au Co
d’^, Jusqu’où pensez-vous que nous devrions aller dans ce domaine? Qui 
servi°S Vous devrait régir le déplacement des wagons dans cette industrie de 

De toute évidence, cette industrie ne le fait pas et vous l’avez vous- 
e laissé entendre.

ques^' Purnell: Nous ne serions pas prêts à apporter des réponses précises à ces 
^rahsr)0riS’ ^uusieur Peters. Je dirai seulement, vu que la réglementation du 
faci]it,0rt reléve du gouvernement fédéral, qu’on devrait travailler à obtenir des 
v&s e.es de transports adéquates et chercher à favoriser des recherches objecti- 
lUi Sa ^dépendantes sur les besoins et l’accroissement de la demande, recherches 

’ aient faites par d’autres organismes que les entreprises de transport. Vous 
faciliu s cette salle un homme qui, je crois, est très bien renseigné sur les 

tes de transport.
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M. Peters: D’après un des représentants du Pacifique-Canadien, il n’y a PaS 
de problème d’acheminement du grain, mais nous apprenons qu’il y a des 
problèmes dans des régions données.

Le président: Je devrais préciser que ce télégramme émanait d’un certain 
M. Hibbard, directeur du District numéro 2, de l’Union des cultivateurs de 
l’Alberta.

M. English: Monsieur Peters, vous vous rappellerez qu’à l’occasion, le gc>u' 
vernçment fédéral avait désigné un commissaire dont les fonctions étaient de 
répartir ces wagons-marchandises. Ils ont sans aucun doute l’autorité, mai5 
celle-ci n’est pas exercée ou nécessaire en tout temps. Mais, il y a un tas de 
difficultés secondaires, dont on ne s’est pas préoccupé, même si...

M. Peters: Puis-je demander si la juridiction exercée par le gouvernemei11 
fédéral, de par son commissaire, contribua à éliminer le problème des petite5 
localités, où le service sur les voies d’embranchement posait des difficultés. Est-ce 
que cela élimina les problèmes d’expédition?

M. English: Cela fut un cas extrême, et nous fûmes tous incommodés à ce 
temps.

M. Peters: Le commissaire fut-il d’un grand secours pour résoudre ceS 
problèmes?

M. English: Je ne saurais répondre à cette question.
M. Peters: C’est de l’histoire. La dernière question que j’aimerais poser. ■ •
Le président: Monsieur Peters, vous vous rappelez peut-être cette derniè5® 

loi qui fut votée sur les transports. Elle donne à ce nouveau conseil des pouvd^ 
de révision étendus, et nous espérons qu’ainsi certains de ces problèmes sera 
éliminés.

M. Peters: N’avez-vous aucune crainte? Vous réclamez trois formes d al 
pour les fermiers de l’Alberta. L’une d’elles m’embête car je ne la comprends 
bien et je pense que c’est un atout pour vous de l’Ouest canadien que nous, 
l’Est, n’avons pas, c’est-à-dire la Loi sur le rétablissement agricole des F>ra,irrie, 
Vous bénéficiez de l’application de cette Loi, lequel est un programme d’al ■ 
auquel vous contribuez et dont vous retirez des bénéfices. Vous possédez a 
l’assurance-récolte, à laquelle le gouvernement fédéral participe.

M. Watson (Assiniboïa) : La Loi sur l’assistance à l’agriculture des P1"3*1"^
M. Peters: Bien oui, tel que je l’ai dit, je ne suis pas très au fait de 

programmes. L’autre, le plan d’assurance-récolte est un programme con?° 
mais vous demandez également, si je comprends bien, l’extension de 1 3 ull 
programme, qui est strictement un programme d’aide en cas d’urgence, a oP 
endroit que le gouvernement provincial déclare être région sinistrée, e ^ 
demande l’aide du gouvernement fédéral pour défrayer 50 p. 100 des fral 
désastre. Ne croyez-vous pas que si vous preniez avantage du progi-3 
d’urgence, vous ne pourriez recevoir les bénéfices de l’autre?

M. Purnell: Incidemment, monsieur Peters, tel que vous le savez, le Pr°;
•ulteiir

gramme d’aide aux agriculteurs des Prairies, en est un auquel l’agriC1''. ç3 
lui-même participe dans un programme de semi-assurance, c’est pourdu glpc 
n’est pas à strictement parler un programme fédéral ou provincial d’ai 
agriculteurs, même si cela comporte une certaine forme d’assistance. U 
qu’en tant que garantie très minima ou base et ne s’est pas avéré tota ^cg- 
efficace; c’est une des raisons qui justifièrent l’implantation de l’assu 
récolte. Je ne m’attendrais pas à ce que l’assurance-récolte, tel que cela ‘ü^ceS' 
expliqué, satisfasse aux besoins des agriculteurs pour leur fournir l’aide je5 
saire en cas de désastre pas plus que le programme d’aide aux agriculte 0iu5 
Prairies (Loi sur l’assistance à l’agriculture des Prairies) n’a satisfait aux



7 féy. 2967 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 1079

^es agriculteurs en leur apportant l’aide dont ils avaient besoin, à l’intérieur du 
^“gramme d’urgence.

M. Peters: Est-ce que chacun ne représenterait pas une catégorie bien 
terminée de besoins?

M. Purnell: Je ne saurais dire exactement quels critères devraient être 
ablis, mais il n’est pas nécessaire que les trois desservent le même territoire. 
°us croyons que ce programme d’assistance en cas d’urgence, devrait s’appliquer 
Ux régions qui ne sont, disons, pas protégées par l’assurance-récolte ou qui ne 
doivent pas de façon adéquate, l’aide fournie en vertu de la loi mentionnée.

s> Le président: Monsieur Watson, est-ce que vos deux brèves questions 
aPparentent à celles posées par M. Peters?

M. Watson (Assiniboïa) : Monsieur le président, il semble que l’une des 
étions imposées à quelqu’un qui arrive en retard, soit celle de toujours devoir 
ser des questions vraiment brèves. Je désirais me référer particulièrement à 

c Paragraphe, mais M. Jorgenson l’a discuté assez à fond. Il y a une question 
. Pendant, à laquelle, je crois, M. English a répondu, et au sujet de laquelle 

_ unerais de plus amples renseignements. La réponse de M. English faisait 
aUX us*nes coopératives ou gouvernementales de nettoyage à l’égard, si

bien compris, des usines privées de nettoyage. J’aimerais que l’on clarifie ce 
c , ^’interrogation, à savoir qui devrait ou ne devrait pas exercer ce commer-

(j6g English: En Alberta, nous avons des usines coopératives de nettoyage 
bn tfra*ns- Elles sont financées, mais je n’en suis pas sûr, de la façon suivante: 
goi 16rs par l’agriculteur, un tiers par la municipalité et le dernier tiers par le 
t Ornement provincial. Leur but est d’effectuer le nettoyage pour ces agricul- 
tj6 j,s fibi coopèrent en fournissant un tiers du capital et des dépenses d’opération 
Pas ^Slne- Leur but est de nettoyer le grain des membres-participants. Il n’y a 
c0rn 6 gisons justifiant qu’ils doivent obtenir un permis en tant qu’agents de la 

ffussion du blé. Ça se résume à cela.
étabr^ Lurnell: Il se peut qu’il y ait aussi des établissements privés ayant 
lig^1 Luc propre entreprise de nettoyage des grains conjointement avec une 
Cecf élévateurs à grain pouvant faire et faisant le nettoyage des grains. 
pr0v.est un groupe à part n’ayant rien à voir avec les usines coopératives 

lnciales de nettoyage des grains.
eXer^‘ Wats°n (Assiniboïa) : Sous-entendez-vous qu’ils ne devraient pas 

Cer ce commerce?
C°mmLENGLISH: L>n ne devrait pas exiger qu’ils détiennent de permis de la

lssion du blé.
lei;Urs

M. Purnell: Nous ne sous-entendons rien ayant trait à la restriction de
activités.

les Watson ( Assiniboïa) : Me référant encore à la question numéro six, sur 
^usionlSPOrts’ suiet dont a parléM. Peters. Au dernier paragraphe, vous faites
lP°yeils rail que les compagnies terroviaires doivent aussi améliorer leurs 
63£aihin de *ransP°rt et vous apparentez ce point au fait que l’industrie doive 
<ÏUe Vougr sa Position en ce qui concerne la manipulation du grain. Je présume 
CP cas q Vous référiez tout spécialement aux compagnies d’élévateurs à grain, ""

h-* ^ueiles seraipnt voc: r ppnmm9nri91inrvfi pnvprs Ipc rnmnn.crmpc fprroviai

au fait que les compagnies ferroviaires doivent aussi améliorer leurs

ce
Bo

en
es seraient vos recommandations envers les compagnies ferroviaires

9
- — -amener une réduction des frais ^ répondre à cette

Purnell: Je ne suis vraiment pas “ m“Uc’ompte. M. Channon, qui
ïgt11 y = b”1 =hoæS Z S Sé auprès de votre comité, possédé plus 1Cl Present et qui, je crois, fut aeta
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de connaissance à ce sujet, que j’en aie et que j’en aurai jamais. Le domaine où i» 
fait des recherches m’intéresse hautement, et je pense, qu’il renferme un poten
tiel et des possibilités considérables. Il y aurait tant de suggestions à faire que 
nous devons, je pense, les faire sur des bases plus sérieuses que sur des 
commentaires gratuits, M. Watson.

M. Watson (Assiniboïa) : Dr. Purnell, ceci est votre mémoire, je pense, et 
c’est vous qui avez fait les suggestions. Si vous avez avancé des suggestions, c’est 

que vous devez avoir un fondement quelconque pour les présenter. Par conse
quent, vous devriez avoir quelques recommandations à faire. Je pense que ceci 
pourrait également s’appliquer à vos résumés numéro un et deux se référant aU 
prix du grain. Ce sont des déclarations d’un ordre très général avec lesquelleS 
nous ne pouvons qu’être d’accord, mais si nous nous référons à ce que d’autres 
membres ont mentionné, vous n’avez pas donné de recommandations. J’aimerai 
vous demander laquelle des deux est la recommandation la plus importante, 
numéro un ou numéro deux? Sur quoi mettez-vous le plus d’accent, la hausse 
des paiements initiaux ou la...

M. Purnell: La hausse du paiement total, le facteur particulier le P^, 
important étant la réalisation de l’agriculteur. Partout où ceci peut être réahs > 
ce serait le point le plus saillant.

M. Watson ( Assiniboïa) : Mais vous ne faites toujours pas de recommanda 
tiens quant au fait que ce devrait être d’au moins cinquante cents, le boissea^ 
d’après des études effectuées par le gouvernement. La quantité d’engrais utillS^t 
en Alberta dont vous avez traitée à la page 6 de votre dossier, m’a hautern6 
intéressé, vous déclarez au numéro 7, que l’Alberta possède un potentiel de di* 
douze millions d’acres de terrain agricole, ce qui représente plus de 50 p. cent,eS 
tout le terrain arable du Canada et qui pourrait être encore développé pour 
fins agricoles. Mais vous deviez néanmoins vous référer à la Saskatchewan, 
province d’où je viens, pour arriver à quelques chiffres concernant ce qu “ 
coûte, par acre, pour produire du blé.

M. Purnell: Monsieur V/atson, tel que je le mentionnais plus tôt, n°^ 
possédons en Alberta, des données sur les coûts de production de beaucoup 
denrées telles que: la semence d’huile, l’orge, l’avoine et le blé. Malheure11- 
ment, notre programme d’études n’est pas en fonction depuis aussi Iongte 
qu’en d’autres régions. En ce qui concerne les coûts de production du blé, 
exemple, je peux vous donner des chiffres qui montrent que les coût? ^ 
production en Alberta, sont de l’ordre de $15 et de $12 l’acre pour 19® ' 
Mais je ne puis vous spécifier des coûts de production autres que ceux-ci. En _s 
une fois, laissez-moi réitérer qu’il n’est pas de notre ressort de juger les di_v “c, 
ramifications comprises dans la suggestion de chiffres exacts ayant trait a ^ 
cord international sur les prix du blé, même si nous pouvions nous me^rf:gte 
travail et apporter une foule de données quant aux coûts de production. H e 
tant d’autres ramifications qui entrent en ligne de compte, que nous ne som 
pas prêts à donner de chiffres exacts.

ire ^
Le président: Je suggérerais au Comité d’interrompre ici 1’interrogate 

M. Purnell et de M. English afin d’entendre le rapport de l’Associal10 
l’Alberta, dont les membres ont attendu avec patience. J’ai devant m01 
longue liste de noms des personnes qui aimeraient encore poser des QueS ureS 
Quelques-unes de ces questions pourraient peut-être être posées aux rneneS de 
de F Association. Je n’ai pas eu le temps de lire leur mémoire. Quelques-11^.yI1s, 
ces mêmes déclarations faites par M. Purnell, en réponse à vos QueS cu et 
pourraient convenir. D’autre part, si le comité désire questionner M. Purn
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English plus longuement, il est de votre pouvoir de les faire venir à Ottawa, à 
condition de payer leurs dépenses et de les faire à nouveau comparaître devant le 
c°mité. Est-ce que ceci convient au Comité?

Des voix: D’accord.
Le président: Monsieur Purnell, aimeriez-vous ajouter quelque chose à ce 

a déjà été dit.
j, M. Purnell: J’aimerais remercier le Comité de nous avoir si bien écoutés, 

aimerais préciser en réponse à certaines questions, qu’un nombre considérable 
etudes ont été effectuées depuis quelques années, et si quelques-uns de ces 

«Pports, dont je n’ai actuellement aucune copie en main, pouvaient vous être 
ues, c’est avec grand plaisir que nous les ferons parvenir au Comité, monsieur 

6 Président, soit dans un avenir prochain, soit dès votre retour à Ottawa. Nous 
fiMnes bien heureux de pouvoir vous offrir notre coopération.

Le président: Au nom du Comité, je désirerais dire que nous avons beau- 
6 . P apprécié la déférence dont vous et M. English avez fait preuve et votre 
!^esence à ce Comité. Je suis persuadé que vos informations ont été précieuses et 
j. ^0mité saura apprécier tout renseignement que vous lui ferez parvenir, se 

Pportant à votre dossier, merci.
^ Est-ce que vous avez tous une copie du rapport présenté par l’Association

l’A; Producteurs de blé de l’Alberta. M. Nelson Malm, premier vice-président de
■ssociation fera la présentation accompagné de plusieurs de ses membres. Je 
Manderais à M. Malm, avant qu’il ne commence la lecture de son rapport, de 

àid'S Pr®senter les membres de l’Association qui l’accompagnent et de nous 
lciuer les postes qu’ils détiennent et au sein de quelles compagnies.

de Nelson Malm (Premier vice-président de l’Association des producteurs 
te ,e de l’Alberta) : Monsieur le président et Messieurs, j’aimerais vous presen
tly a ma gauche, M. Allan Macpherson, second vice-président de l’Association 
As ^r°ducteurs de blé de l’Alberta; M. Allan Gibson, directeur de la publicité, 
°Pér>C*at*0n ^es Producteurs de blé de l’Alberta; M. Lloyd Nowlan, gérant des 
Ila étions de l’Association des producteurs de blé de l’Alberta. De plus, M. 
qüej run, qui sera bientôt ici, est gérant des ventes et du mouvement. Aussi, 
dès y*u?s membres qui sont assis à l’arrière, lesquels j’aimerais vous présenter 
l’Alh a^n*;enant- Ils sont fonctionnaires de l’Association des producteurs de blé de 
de i> fr^a- Voici M. Rosenberger, directeur de l’Association des producteurs de blé 
l’^k ™erta; M. Broughton, secrétaire de l’Association des producteurs de blé de 
bl^ ,erta- M. Friesen, économiste à l’emploi de l’Association des producteurs de 
la ni ^1 Alberta; et un monsieur que nous respectons tous beaucoup, notre chef de
di: Publ

fectc Tcité, maintenant à la retraite, M. Nesbitt. Nous espérions que notre
Un alcur~général M. Baker puisse se libérer à temps pour être ici, mais il avait 
e’étaj^e rendez-vous et malheureusement il n’a pu encore revenir. Voilà,

Quelques-uns des officiers de notre Association présents à ce comité.
,Jlun0risieur le président et membres du Comité permanent de la Chambre des 

boUs aUnes chargé d’enquêter sur l’agriculture, les forêts et l’aménagement rural, 
C^es-.,C„,0ns. Préparé un mémoire, lequel espérons-nous, saura répondre à quel-

M.
:0thrn

^’0rga°US sommes heureux que les membres de votre Comité aient jugé bon 
ls&r cette tournée de l’Ouest canadien afin de vous familiariser avec la 

et c 1 et
mus, vous avez pu

blie ule a faire, mais nous accueillons l’occasion qui nous est offerte de faire 
°nnaissance, et de vous présenter quelques opinions, par le fait même 

SeiUaht 6 aux Questions qui seront posées. Je désire également ajouter en pré-

Unes des questions que vous vous posez

SlOj} ç. ~ '-v-llc: LU U1 litre: UC 1 WUCÛt VCU-1clvijlv,xa uim VAV, V xy vt.j _    

■ que a avec quelques-unes des opérations de la Commission canadienne du blé 
t'éai^L °.P’us, vous avez pu vous arrêter ici, à Calgary. Nous n’avons pas de long

tant ce mémoire que notre président M. Harold, appelé à Winnipeg au sujet
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d’affaires à traiter avec la commission canadienne du blé, n’a donc pu se rendre 
lui-même ici pour présenter ce mémoire.

Même si nous n’avons pas d’Expo ’67 comme telle en Alberta, le centenaire 
du Canada ne passe pas inaperçu ici, bien que ce territoire n’était, à l’époque de 
la Confédération canadienne, qu’une terre à pâturage pour les buffles et qu’u*1 
sanctuaire pour la faune. L’Alberta, comme telle est une des dernières à avoir 
joint la famille des provinces formant la nation canadienne puisqu’elle a obtenu 
son statut de province, il y a de cela 62 ans. Ceci toutefois ne diminue en rien 
notre fierté d’appartenir à cette nation, puisque nous sommes d’une région où Ie 
commerce a joué dans le passé un rôle d’importance, importance peut-être pluS 
grande en proportion de nos années d’appartenance à la Confédération.

Le commerce commença, il y a quelque 297 ans, alors que le roi Charles # 
accorda à son cousin le Prince Rupert et à quelques amis, une charte leU,r 
permettant d’exercer le commerce dans une région de fait inconnue, située a 
l’ouest de la Baie d’Hudson. Leur territoire commercial comprenait l’étendue d 
territoire tributaire des grandes routes d’alors, c’est-à-dire les rivières qui ser' 
pentaient du versant est des Montagnes Rocheuses jusqu’à l’Atlantique-Noru- 
Plusieurs de vous connaissent sans doute l’histoire fantastique de ces années 
héroïques, et merci aux travaux d’un grand nombre d’historiens et d’écrivai11 
des temps modernes, qui se sont intéressés à cet héritage qui est nôtre.

Dès 1670, on connut à cet endroit des jours pleins de romanesque, mais 
période la plus romanesque et la plus progressive, croyons-nous, fut celle ° 
l'établissement rural et le développement de l’agriculture se réalisèrent sur uu 
base sérieuse et solide. Les gens qui choisirent de miser leur bien-être futur s . 
cette région inconnue furent pour la plupart des hommes et des femmes Par , 
les plus travaillants et les courageux de leurs communautés. Ce fut bien am ’ 
car ils se dirigeaient vers une région où rien n’existait, où tout devait e 
développé, tels, les industries, le commerce, les institutions sociales et d’éduca 
tion. On peut difficilement énumérer les problèmes auxquels il durent faire fa<^ 
Il n’y avait ni plan, ni carte du sol, très peu de données climatiques, P^g 
d’institutions commerciales, les moyens de transport étaient inexistants, et u .j 
faut pas négliger de mentionner qu’à cette époque, le gouvernement n’accord ^ 
ni aide ni encouragement d’importance. Cependant, l’adversité a quelquefois 
bons côtés, puisque les nombreux obstacles rencontrés dans la région des ^>rallotig 
eurent des résultats records en ce qui concerne le progrès, progrès dont P 
croyons que la nation peut être fière. Une grande partie en revient au connu6
des produits agricoles, le mérite en étant dû en grande partie aux fermiers 
acceptaient ce poids supplémentaire à leur tâche quotidienne, i.e. gagner la vl6‘

L’accroissement du commerce dans toutes les régions signifie le progreS 
plusieurs domaines, et pour commencer, la recherche et l’exploitation des ma ^ 
res premières, la fabrication, la mise en marché et le transport. Naturellem611 ’ jg 
domaine de la culture des céréales est celui que nous connaissons le mieux, cales*sol des Prairies, de par sa nature, convenait très bien à de telles cultures, et 6 ^ 
ce qui plus que toute autre chose amena le développement rapide de cette va ^ 
région située entre les Grands Lacs et les Rocheuses. Le développement
culture des céréales sur une échelle commerciale commença dans les années - ^ 
et allaient de pair avec les politiques d’immigration d’alors et le dévelopPer° ^ 
du transport ferroviaire. En fait, ce développement devança légèrement ce^U!0liS 
transport en maints endroits et c’est encore aujourd’hui le cas. Quelques c° p 
des régions nordiques nouvellement développées, doivent transporter leur ^ 
jusqu’au marché, sur une distance de 50 à 60 milles; il y a de cela 5 ou 6 gt 
certains devaient même effectuer ce transport, sur une distance de 100 nU 
plus.
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La construction d’un réseau ferroviaire allant d’un océan à l’autre était une 
^reprise gigantesque, et la réussite du projet a été un grand hommage aux 

P°litiques du temps et aux hommes qui les ont mises à exécution. La région des 
fairies se serait développée beaucoup plus lentement si le chemin de fer avait 
e instruit plus tard et le progrès de l’ensemble de la nation aurait été retardé 

Proportion. Mais les circonstances de l’époque amenèrent également des 
uations qui n’étaient guère à l’avantage de l’agriculteur.

Les premières compagnies ferroviaires, intéressées à bon droit par le trans- 
^f! en lui-même, laissèrent la construction d’installations pour l’entreposage du 
^ et sa commercialisation initiale au soin d’autres personnes, mais en offrant 
^ s .Utilités à cette fin, elles créèrent involontairement des semi-monopoles qui 
0rVlnrent très pénibles pour le producteur. Cette situation incita les fermiers à 
c’e t !Ser les premières mesures pour le stade dépassant la production propre, 
Co t-a-dire la manutention et la commercialisation de leurs produits. Vous 
rja_ Prendrez, monsieur le président et messieurs les membres du comité, que 
Cqiiis les années 1880 et 1890, alors que la production de grain sur une base 
c’ét nierc^a^e commençait dans la province du Manitoba, ce qui pressait le plus, 
5pr?lt; des marchés en dehors de la région des Prairies et, très peu de temps 
j>ages’ a l’extérieur du Canada lui-même. Tout d’abord, évidemment, il n’y eut 
il e marchés en dehors des marchés locaux, aucun à l’extérieur des Prairies et, 
epte Sans dire, aucun marché d’exportation. Au cours de votre visite, vous 
à ^.ndrez sans doute parler en détail du développement de la commercialisation 

Nous ne vous importunerons donc pas à ce sujet, mais nous pouvons 
bggp m®e dire que nous croyons que l’industrie des céréales s’est développée 
ïéCou°Up Plus rapidement que les installations et institutions pour s’occuper des 

es et les commercialiser à l’avantage du producteur.

Upe semi-monopoles que nous avons mentionnés plus haut furent causés par
^sirfaibLe concurrence aux points de livraison locale. Les réseaux ferroviaires,

6Ux d’attirer des constructeurs d’installations, accordèrent des privilèges qui 
SeUl°1S anaantirent la concurrence au niveau du silo. Lorsqu’il n’y avait qu’un 
V0üsSll°’ les fermiers effectuant des livraisons étaient à la merci de l’opérateur.

P°uvez vous imaginer ce qui s’est ensuivi. L’opérateur ne disposant que 
recevn0ln^re limité de récipients et d’espace à un moment donné ne pouvait 
Catég lr <ÎUe I® blé n° 4 ou n° 5, et les producteurs avec des blés de meilleures 
tfip j les dans leurs wagons devaient se contenter de ces catégories ou rempor- 

blé chez eux.

c°Uver Système de commerce de l’avenir tel que pratiqué au marché de Van- 
<lUcte^’ ^ien fiue théoriquement valable, ne gagna jamais la confiance du pro- 

.r ^e céréales. Il s’attira en fait plus de mépris que de confiance et ce, 
e Pour de bonnes raisons.

de . COlnbinaison de ces situations et des nombreux aléas dans la production 
COtlditio 6S amena de l’agitation et, plus tard, des efforts pour améliorer les 

hian n$' mlt au point des lois pour établir des catégories et les conditions 
pïajjj atention. La première de ces stipulations était contenue dans le Manitoba 

- 1900. Cette loi fut amendée et étendue à mesure et prit finalement
série 6 la Loi canadienne sur les céréales de 1912. Cette loi fut également 
CeUe i0jrnent révisée au début des années ‘30. Avec ses nombreux amendements, 
.tir soujf i Son aPPücation apporta de nombreuses améliorations pour le produc- 
etabljs ' a rérme de catégories justes, de poids honnêtes et de droits précis. En

des ----------'f______ 1 _ T ___________________------------------------------ou V*l/>. adieri V ^es n°rmes élevées, la Loi canadienne sur les céréales donna au blé 
U 6 statut le plus élevé et une réputation très enviable dans les marchés

24806—3
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Alors que ces développements prenaient place, les agriculteurs prenait 
des mesures pour améliorer les conditions de livraison et de commercialisation' 
La première mesure importante fut prise en Saskatchewan en 1906. Elle devaJ 
entraîner de nombreuses améliorations. Bien qu’apparaissant comme une tâche 
monumentale, beaucoup de fermiers estimaient dès leur début dans la production 
de céréales qu’un système rationnel de commercialisation du grain serait ben®'

béS
etfique. Considérant qu’il avait fallu, presque dès le début, trouver des marc 

extérieurs pour environ trois-quarts de la production de blé dans l’Ouest, 
que la production de grain variait d’année en année pour des raisons essentiel!6 
ment indépendantes de la volonté du fermier, il semblait logique d’établir 
système de vente qui pourrait jusqu’à un certain point retenir les stoc 
d’excédents de blé pour les années où les récoltes étaient peu importantes et 
marchés plus favorables.

1g
Le premier pas favorable à cette idée se produisit en 1917 lorsque 

gouvernement du Dominion, dans l’intérêt de nos alliés et de notre effort 
guerre institua les Directeurs de la Commission du blé: «afin d’éviter le P 
possible toute inflation ou dépréciation des valeurs par la spéculation, l’aC^e 
mulation des réserves de blé ou tout autre moyen». C’était là la preiu1

t , 
file1

tentative canadienne dans la commercialisation du blé par le gouvernement
comme il s’agissait là d’une mesure de guerre, elle fut abandonnée le 31 Ju 
1919.

deP
Cependant, pour diverses raisons, dont un encouragement vigoureux e 

part des fermiers à continuer la commercialisation du gouvernement, la preIfl 
Commission canadienne du blé fut établie le 15 août 1919, avec instruction . 
vendre le blé de la récolte de 1919: «à des prix qui bénéficieraient le P^e 
l’ensemble du Canada». On s’occupa de cette récolte en utilisant le sys^0. 
du pool et les fonctions de la Commission expirèrent le 31 juillet ^ 
Les résultats de l’expérience de cette année, ainsi qu’une chute des prix de

,tèmeiv ^par la suite, amenèrent les agriculteurs de l’Ouest à demander un systen^ 
commercialisation centralisé et rationnel. Comme ils ne pouvaient convainc $ 
gouvernements à collaborer, les producteurs se tournèrent vers l’organisa ^ 
méthodes coopératives de commercialisation. Se servant de l’organisati01^ ^ 
United Farmers of Alberta dans cette province, ils purent organiser un P° ptf 
blé à temps pour commencer les affaires et s’occuper de la récolte de 19 ' j jlS 
pools furent organisés en Saskatchewan et au Manitoba peu de temps apreS 
commencèrent à opérer en 1924.

Les pools commencèrent par la commercialisation et ils acquirent pluS r*■ -------------------------------------------------" . t coflfi'
des silos. Les résultats des pools donnèrent satisfaction aux fermiers eL f ÿ>

iq29 el <rent de grands succès jusqu’à la désastreuse crise économique de ^ ce’

aor° 
de c°

extra
début des années ‘30 causèrent du tort à l’industrie du blé. L’expérience ^ 
activités convainquit plus que jamais les fermiers qu’en raison de nos 
naires dépendances des marchés étrangers, il fallait établir un système ^ 
mercialisation par l’entremise ou sous les auspices d’une législation féder

,velopP
Monsieur le président, vous et vos membres connaissez les de .gSjo>

ments au début des années ’30 aboutissant au vote de la Loi sur la C°nl ^
3«a /canadienne du blé de 1935, les opérations à partir de ce moment jusd 

alors que le commerce futur du blé fut suspendu, et son rôle subséqu6 
seul agent de commercialisation pour le blé, l’avoine et l’orge de l’Oue
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A l’instar des fermiers et des associations de fermiers, nous sommes très fiers 
du développement de ce système de commercialisation, des résultats bénéfiques 
Qu’il a eu pour les producteurs au cours des années et du rôle important qu’il a 
j°ué dans le commerce international au nom de notre pays. Le Canada a pu 
encourager les accords internationaux du blé sachant que ses producteurs de blé 
ôtaient favorables à un tel pacte et qu’avec l’existence de la Commission cana
dienne du blé pour la commercialisation, nous pourrions participer avantageuse
ment à de tels arrangements. Nous aimerions également ici rendre hommage aux 
c°nimissaires de la Commission canadienne du blé qui pendant des années ont 
rempli leurs fonctions avec diligence et intégrité.

Nous reconnaissons également le rôle du gouvernement fédéral pour
1. le maintien de la Loi sur la Commission canadienne du blé
2. l’appui au système de commercialisation de la Commission cana

dienne du blé
3. l’aide à la Commission grâce aux bureaux de délégués commerciaux à 

l’étranger, et
4. les dispositions de crédit qu’il a consenti aux acheteurs d’outre-mer.

y. Nous croyons que l’intérêt que vous avez manifesté en vous déplaçant 
ustre bien votre reconnaissance de ce développement d’une commercialisation 

Agressive.

d6s ^en que nous soyons satisfaits des réalisations à venir jusqu’ici, nous avons 
Problèmes dans nos activités actuelles ainsi que des buts pour l’avenir.

^ V® basant sur les résultats du passé qui se sont avérés favorables, nos 
o0fti “res demandent depuis des années au gouvernement fédéral de prévoir la 
gr .b^roialisation par la Commission canadienne du blé, du lin, du seigle et de la 
ttje e de colza. Nous avons adressé notre demande directement au gouverne- 
5art. Par l’entremise des ministres de l’Agriculture et du Commerce, et elle fait 
die le depuis plusieurs années de la soumission annuelle de la Fédération cana- 

ne de l’Agriculture au gouvernement fédéral.

ïellce u Printemps dernier, on a présenté une soumission au nom de la Confé- 
ïePr^6 *a fédération canadienne de l’Agriculture sur l’agriculture de l’Ouest 
l'on esentant cette demande et suggérant que, si le gouvernement le jugeait bon, 

recours au plébiscite sur la question pour déterminer les vues des 
V0jc- cteurs de ces grains. La soumission a été présentée à Ottawa le 20 mai 1966.

Quelques-unes de ses conclusions et de ses recommandations :
(*) Les organisations de fermiers qui appuient cette soumission repré

sentent la vaste majorité des producteurs de céréales dans les trois 
provinces des Prairies.

(d) La production de seigle, de lin et de graine de colza augmente et la 
plus grande partie de la production canadienne de ces trois céréales 
provient de fermes sous la juridiction de la Commission du blé dans 
l’Ouest.

(iii) Une partie importante de chaque céréale est vendue sur le marché 
d’exportation, soit comme semence, soit sous une forme travaillée.

('d) Étant donné que la Commission du blé a le pouvoir de réglementer la 
livraison de seigle, de lin et de graine de colza aux silos ruraux, les 
Producteurs soutiennent que celui-ci devrait également assumer la 
commercialisation, car il est fréquent que les producteurs ne sont pas 
en mesure de tirer avantage de la variation des prix.

24806—31
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(vii) Les acheteurs étrangers ont souvent dit qu’ils préféraient acheter 
leurs provisions de seigle, lin et graine de colza d’un seul organism6 
vendeur qui pourrait leur assurer des modalités de livraison unifor' 
mes.

(ix) Le contrôle de ces céréales par la Commission du blé encouragerait 
certainement la variété dans la production de céréales des PrairieS% 
assurant des bénéfices accrus à ceux qui augmentant leur production 
de seigle, lin et graine de colza et aussi à ceux qui demeurent dans 
production d’autres céréales.

Nos membres sont également soucieux de leur incapacité à utiliser leur® 
propres silos pour toute la commercialisation de leurs récoltes de céréales. C es 
un problème que vous connaissez sans doute. Cela a été un problème pour Ie 
membres du Pool, à des degrés divers, depuis environ 1950.

Le système de contingents dans les livraisons de céréales utilisé Par ^ 
Commission canadienne du blé est sans doute le point crucial d’une bon 
méthode de commercialisation, et nos membres l’appuient très vigoureusemen_ 
Avec ce système, chaque producteur partage proportionnellement l’espace de S> 
disponible. Comme le système de contingents est utilisé par la Commiss1^ 
canadienne du blé pour assurer à chaque producteur des chances égales 
livraison, la Commission en retour contrôle le flux des céréales des silos rur® 
aux points de terminus par la délivrance de connaissements aux sociétés de si 
Ceci permet à la Commission de s’assurer que les catégories et genres approPrl 
de céréales soient aptes à répondre aux exigences du marché.

Nous sommes parfaitement d’accord avec ces méthodes, mais nous avons 
des

trouvé, avec le temps, qu’une inflexibilité dans la formule d’assignation ^ 
connaissements a empêché la création d’espace suffisant dans les silos du synd y5 
pour que les membres utilisent au maximum leurs propres installations- ^ 
avons souvent essayé de régler la question, par nous-mêmes et de concert 
d’autres organisations de fermiers, avec un succès relatif. La formule rigid6 ^ 
avait été appliquée pendant des années fut quelque peu modifiée à la suit6 e$t 
l’enquête Bracken, et elle a permis quelques améliorations, mais pour ce Qu t 
d’accorder aux producteurs l’occasion de livrer au silo de leur choix, £'Üe 
encore trop restrictive.

Nous prescrivons donc:
1. Une plus grande souplesse dans la formule d’assignation des c° 

sements aux sociétés s’occupant des céréales, et
2. Une modification des stipulations prévoyant l’allégement de 

congestionnés.

aiS'

sd°s

On permet actuellement au préposé au silo deux wagons additionnels 
moins de 4,000 boisseaux d’espace disponible dans son silo. Avec raugmenta0jI)s 
des dimensions des silos ruraux, un service de train de marchandises ^ 
fréquent, la multiplicité des genres et des catégories de céréales, et dad je 
facteurs, il devient de plus en plus difficile pour les agents individu6 jj 
respecter cette stipulation. En tenant compte de tous les facteurs pertine^.jpe 
nous semble qu une clause reflétant la capacité totale du silo, plutôt que Ie 6 goO 
rigide de 4,000 boisseaux, serait plus équitable. Nous suggérons, au lieu deS ja 
boisseaux, que l’espace non rempli équivalant à peut-être huit p- 
capacité totale serait une norme plus appropriée pour permettre leS ^ 
additionnels.
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Céréales de provende
Tout comme les producteurs, les membres du Syndicat du blé de l’Alberta 

0tlt un intérêt continu et appréciable dans l’industrie du fourrage au Canada et 
^ans les politiques gouvernementales les concernant. Nous avons appuyé l’inclu- 
Sl°n de la commercialisation de l’avoine et de l’orge par la Commission cana
dienne du blé en 1948, et les modalités actuelles concernant le commerce inté- 
^eur entre les producteurs de céréales et les éleveurs de bestiaux et les usines 

Ciments, et les arrangements actuels en vigueur en Colombie-Britannique 
6titre les producteurs de céréales de provende et les consommateurs de cette
Province.

En ce qui a trait au programme fédéral d’aide aux céréales de provende, 
P°Us appuyons, en notre qualité de membres de la Fédération canadienne de
* Agriculture, la politique de cette organisation.

Au début, le programme d’urgence par lequel l’aide de fret était accordée 
éleveurs de l’Est afin de remplir les engagements canadiens «du bacon à 

Ogleterre» devait encourager la production davantage de produits du porc 
ns l’Est. Cela assurait des marchés pour de très fortes quantités de céréales que 

n’aurions pu utiliser dans un programme intensif de bétail dans les Prairies 
raison d’une pénurie de main-d’œuvre pendant la guerre et d’autres difficultés 

c°nomiqUes.

^ Après la guerre, et jusqu’au milieu et la fin des années ’50, nous avons 
, odu nos opérations de bétail, et bien que nos pourvoyeurs aient sans doute pu 
,je eficier à un certain point, si les subsides avaient été supprimés, c’est au cours 

années que nous accumulions les excédents de blé. Au cours des dernières 
la Ges’ v°us avez remarqué un souci plus grand chez les éleveurs de l’Est de voir 
agrp°litique d’aide au fret des fourrages faire définitivement partie des politiques 

1Coles du gouvernement fédéral et qu’elle soit amendée de façon à fournir 
France d’un bénéfice plus direct aux utilisateurs de céréales subventionnées.

été, études récentes ont montré que la politique d’aide au fret par le passé a

E de stabiliser le prix des fourrages dans l’est du Canada, et 
2- d’assurer des approvisionnements adéquats pour répondre aux besoins 

des éleveurs de l’est du Canada et de la Colombie-Britannique.
Le transferer certaines formes de 

bétail à des régions moins avantagées que d’autres, et il est 
ent Possible qu’il ait aidé l’industrie du transport jusqu’à un certain point 
°urnissant le volume d’affaires qui s’est avéré nécessaire.

"• Programme a également contribué àC"*® <•=

il' " nous soucions évidemment plus de l’avenir que du passé, et il semble 
ties uj ment qu’il serait bon de repenser la question d’ici peu. Avec l’ouverture 
Mutôt Ctles viatiques pour le blé canadien en 1961, la conjoncture commerciale 
^e. EngriSe début et du milieu des années ’50 s’est considérablement amélio- 
et des -56 basant sur l’essor démographique dans le monde, les ventes actuelles 
tie C£r?Va^uations approximatives, nous croyons que les producteurs canadiens 
c'°tïirnGGaIes Peuvent envisager à longue échéance de meilleures opportunités 
^rôciSesCla^es Que par le passé. Bien que nous hésitions à faire des prédictions 

dans ce sens, nous croyons depuis 1961 que les sérieuses carences 
res, et à plus forte raison les risques de famine, ne sont plus tolérables
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du point de vue politique. Si nos prévisions sont suffisamment exactes, il est fort 
possible que nous ayons de meilleurs marchés que par le passé.

Monsieur le président, vous et les membres de votre comité revenez tout 
juste d’une visite du port de Vancouver. Nous espérons que vous avez trouve 
cette visite intéressante. Au cours des dernières années, les ports de la côte oues 
sont devenus un point de départ stratégique pour les céréales de l’Ouest. Dans 
les premières années du Syndicat du blé de l’Alberta, nous nourrissions de te 
espoirs sur ces ports alors que nous construisîmes un terminus spacieux et mo
derne en 1927, et nous l’avons agrandi au milieu des années 1950. Nos résulta 
ont été tantôt bon tantôt mauvais. Le dernier déficit que nous avons enregirtrÊ 
a été à Vancouver en 1936 et 1937, en raison d’un volume très faible d’expéd^ 
tiens vers l’étranger. Nous avons déjà expédié un total de 63 millions par 
terminus, c’était là notre maximum, et 1 million, notre minimum, à diverse 
reprises.

Mais présentement, nos installations de la côte ouest sont extrêmemeIlt 
utiles au Canada qui peut ainsi bénéficier des marchés d’exportation. Les minlS^ 
très de l’Agriculture et du Commerce, les dirigeants de la Commission can3^ 
dienne du blé et de la Commission des grains, les lignes ferroviaires, les organl_ 
sations de fermiers de manutention des céréales sont depuis plusieurs anne 
vivement intéressés à profiter au maximum de ces installations. Le Syndicat 
blé de la Saskatchewan construit actuellement un terminus moderne à cette n ' 

Nous savons par ailleurs que le gouvernement fédéral prépare des plans P° 
agrandir et moderniser le terminus de Prince-Rupert. En raison des frais 1 
élevés de la nouvelle construction du terminus, il faudrait s’efforcer le plus P ^ 
sible d’utiliser au maximum les installations existantes. Nous avons appuy6 ^ 
principe depuis quelque temps, et nous avons inclus dans notre rapport anuu 
de 1961 les phrases suivantes:

De la même façon que le mouvement de pool a été utilisé Par 
producteurs de céréales des Prairies au cours des années ’20 pour ame 
rer sans contredit les méthodes de l’époque, il faut rechercher des m0^ 
fications et des améliorations additionnelles à la commercialisation 
céréales...

L’acceptation générale des livraisons en contingents par les ProC^eS 
teurs et les méthodes rationnelles du système de commercialisation ^

al'céréales de la Commission canadienne du blé met en doute le 
de stocks de céréales plus élevés dans les silos ruraux. Si on lui 
cordait des installations portuaires de terminus et un service de cheU1^ 
de fer, la Commission canadienne du blé, dans son programme . 
commercialisation, semblerait moins dépendante des importants inven  ̂

res de céréales sur les voies d’évitement que par le passé. La possibilité ^ 
bénéfices supplémentaires aux producteurs par une nouvelle coordiu3 ^ 
des divers installations et services impliqués dans notre système de c° 

mercialisation actuel s’impose à l’étude de notre association.
Les conditions actuelles renforcent davantage, croyons-nous, les consid®r 

lions que nous avons formulées il y a six ans.
Le Canada s’est bâti une réputation de fournisseur de céréales fiable a ta, 

un minimum de retard et d’écart dans le transport et les installations d’exP® 
tions. Cette réputation est trop bien établie pour qu’on ait à la discuter, 
association désire beaucoup contribuer à préserver cet atout de notre nation-
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Nous sommes heureux d’avoir eu l’occasion de vous rencontrer, et nous 
puions que votre comité, monsieur le président, soit assuré du soutien de notre 
/~s°ciation dans l’examen des politiques visant à rendre plus efficace la mise en 
Marché des grains de céréales, au Canada.

Merci, monsieur le président.

Le président: Je vous remercie, monsieur Malm. J’ai le nom de plusieurs 
embres qui souhaitaient adresser des demandes au témoin précédent. Ce sont: 
°nsieur Schreyer, Crossman, Comtois et Noble.

M. Noble: Ma demande ne serait pas appropriée, maintenant.

M. Malm: Monsieur le président, avant que nous abordions la période 
Sacrée aux demandes, puis-je vous faire part que nous pouvons, dès après la 
Union, mettre à votre disposition un certain nombre d’exemplaires du rapport 
Uuel et des états financiers du dernier exercice du Syndicat du blé de l’Alberta, 
ns‘ Que d’une brochure.

. Le président: Parfait, je vous en remercie. Monsieur Schreyer, votre de- 
d6 j!de se rapporte-t-elle à l’une ou l’autre des questions que le Syndicat du blé 

Alberta a soulevées?

î^0 Schreyer: Je n’ai qu’une demande à formuler, monsieur le Président. 
syn^Sleur Malm, vous faites allusion dans votre mémoire à une requête que le 
'lier |Ca*; a maintes fois adressée au gouvernement fédéral, lui demandant d’étu- 
Sej , a Possibilité de confier à la commission du blé la mise en marché du lin, du 

pt des Sraines de colza. Jusqu’à ce jour, ils n’ont pas jugé opportun de le 
S°Dv ^>0Uri'iez_vous nous indiquer les raisons qui motivent le refus courtois du 

ernement fédéral de donner suite à cette requête?

Malm: Monsieur le président—

terais^ ^CHreyer: La question, je m’en rends compte, est vaste; mais je souhai- 
^nnaître votre avis là-dessus.

1§ v • Malm: Je signalerais qu’à l’origine, en 1949, lorsque nous avons confié 
Parti de l’avoine et de l’orge à la commission du blé; aucune requête 
'L'âne! ^re n avaH été faite dans ce sens à propos du lin et du seigle. Mais 
s’egt ’ dai?s les années cinquante, d’énormes surplus se sont accumulés, la vente 
5Uraita\drae difficile. L’évidence s’est peu à peu imposée qu’un individu seul 
grajn ae Plus en plus de mal à disposer de ses récoltes de lin, de seigle et de 
PUssi S de c°lza; non seulement à cause de la congestion des élévateurs, mais 
te pre^ raison de l’impuissance du producteur à écouler facilement ses produits. 
a obte .Ucleur se rendait également compte que la commission du blé réussissait 
0rgarns1f-Un prix moyen intéressant pour le blé, l’avoine et l’orge. Dès lors, les 
Caàadi atlons agricoles se sont mises à réclamer que la Loi de la Commission 

^ePPe du blé s’appliquât également à ces autres céréales.
%$i avons soumis ces questions au ministre de l’Industrie et du Commerce 
cÇtte ^ au cabinet fédéral, par l’entremise de la CFA, les priant d’acquiescer à 
j,fc°ltese!pande" Jusqu’à maintenant, il nous fut répondu qu’il s’agissait là de 

_0rge. u importance secondaire, en comparaison des récoltes de blé, d’avoine et 
C®réaigget que l’influence de la commission, sur les marchés mondiaux de ces 
?yoqs r.Seyait négligeable, car elle n’en contrôlerait qu’une portion infime. Nous 
b‘eh que nous ne nous attendions pas à obtenir le prix fort, mais que,

r . s agissait de récoltes d’importance secondaire, nous avions le sentiment 
bri traVa|?°n de son expérience dans la vente la commission pourrait accomplir 

mrt convenable. Vu qu’il lui est indispensable de contrôler les contin-
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gentements et, conséquemment, les livraisons de ces récoltes, elle saura, niieu* 
que quiconque, en exiger la livraison au moment où les conditions du marché lu) 
sembleront favorables.

Voilà le principe que nous avons invoqué depuis plusieurs années déjà. A 
nous fut également répondu que certains producteurs n’étaient pas d’accord P°ur 
que ces récoltes soient confiées à la commission du blé. Nous avons riposté, dan5 
un mémoire soumis en mai dernier, en suggérant et même en réclamant la tenu6 
d’un référendum auprès des producteurs, afin qu’ils se prononcent nettement sur 
la question. Le Syndicat du blé de l’Alberta, étant une organisation agricole, n°u 
avons constamment été harcelés par les producteurs qui nous demandaient 1 
raisons de notre inaction. Nous croyons qu’un référendum constitue la meilleU 
façon de trancher cette question. Cette méthode a été employée, en 1948, P°u 
résoudre le problème de l’avoine et de l’orge, et nous croyons qu’elle peut e 
utilisée avec avantage pour trancher la question qui se pose présentemen ' 
J’espère avoir répondu à votre question.

M. Schreyer: Merci, M. Malm.

M. McKinley: Dans le même ordre d’idées, je me demande, M. Malm, si. 
fond, la commission du blé ne répugne pas à se charger des corvées supplé1116 
taires qu’apporterait la prise en charge de ces autres céréales?

M. Malm: Nous avons clairement posé la question aux responsables 
commission du blé. Leur réponse a été qu’en raison de l’importance secondai!"6^ 
ces récoltes, tant en céréales qu’en graines productrices d’huile, sur le mai ^ 
mondial, l’influence de la commission serait nulle. Mais, ils ont ajouté que 51 g 
Loi de la Commission canadienne du blé, ainsi que le parlement, exigeaient 9 
la commission se chargeât de trouver des débouchés pour ces récoltes, elle s 
en mesure de le faire. Voilà la réponse qui nous fut faite.

■*M. Schreyer: Si vous le permettez, monsieur le Président, j’enchaîne 
avec une dernière question. A votre avis, quels sont, eu égard à ces récoltes, 
inconvénients majeurs de la présente structure de notre système des ventes.

mots av
M. Malm: Bien, en premier lieu je devrais sans doute dire quelques a

sujet du contingentement. Le contingentement a été mis en vigueur 1 ^ jgs 
quelques années afin d’assurer que chaque producteur ait sa juste PaI 
livraisons. Vous savez, j’imagine, que nous devons répartir nos livraison 
toute la période des récoltes.

Le président: Cette règle s’applique-t-elle à toutes vos céréales? 

M. Malm: A toutes nos céréales. Et cela pour différentes raisons.
t oüt

ils le
premier lieu, nos élévateurs ne pourraient pas suffire à la tâche; et même s 
pouvaient, nos compagnies de chemins de fer ne pourraient pas, sur une <ju 
période, assurer le transport de nos céréales. Par conséquent, la commis51 ^ 
blé doit répartir les livraisons sur toute l’année selon l’espace disponible 
élévateurs à grains régionaux. Ces mesures doivent s’appliquer égalemc ^gllr5 
livraisons de lin, de seigle et de graines de colza, non seulement aux éleV‘ ^ 
régionaux, mais aussi aux terminus, afin d’y éviter la congestion qui nUi'r qtU 
particulièrement à la vente et au transport du blé. Pour ces mêmes mo ’ ce5 
justifient (et nous sommes entièrement d’accord) le contigentement c^ée' 
céréales vous devriez—leur avons-nous dit—prendre en charge ces au^re,^eSpere’ 
les afin de vous assurer qu’elles seront livrées en temps propice. Ceci, je 
répond à votre quéstion.

_ Q:t_il J1"M. Schreyer: Une dernière question, monsieur le Président. Serai v0i 
de supposer que l’un des groupes qui s’opposent peut-être à la requête Q

St*
tf5
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avez adressée à la commission du blé au sujet de ces trois céréales, se trouve 
Parmi ceux qui se préoccupent de l’avenir du marché? Je prends pour acquis 
qu’ils ne verraient pas cela, nécessairement, d’un bon œil.

M. Malm: Votre hypothèse est bien fondée, je crois. En vérité je pense que 
ie problème serait presque résolu si cette opposition disparaissait. Remarquez 
9ue le marché de Winnipeg ne sert pas actuellement qu’au commerce des 
Ceréales dont l’avenir est prometteur. Les importateurs et les exportateurs 
utilisent les installations du marché. Je ne crois pas qu’ils puissent vivre du seul 
commerce du lin, du seigle et des graines de colza. Ces installations leur servent 
a d’autres usages.

M. Horner (Acadia): Mes demandes sont dans le même ordre d’idées, 
JPonsieur le Président. J’ai entre mes mains le rapport du comité de l’agriculture,

6 juin 1966; au moment où la commission du blé a étudié cette même question. 
11 y souligne, monsieur Malm, que le commerce des graines productrices d’huile 

Serait d’importance bien secondaire et que leur mise en marché poserait des 
Problèmes tout autres que le commerce du blé, de l’avoine et de l’orge. Si, 
^aventure, la mise en marché de ces produits était confiée à la commission, 
entreprise serait d’une nature complètement différente. Le rapport continue en 
lsant que la commission canadienne du blé est un chef de file dans le commerce 
u blé, de l’avoine et de l’orge; et qu’en raison de la qualité et de la quantité de la 
r°duction canadienne de ces céréales, elle est en mesure de fixer les prix du 

. arché mondial. En regard des graines productrices d’huile, ils soutiennent que 
a commission ne pourrait que se contenter d’accepter les prix fixés par d’autres, 

j, Le rapport contient une déclaration de monsieur McNamara qui doute que 
tir,C^0n lo commission puisse, dans les circonstances, contribuer à l’améliora- 
airf revenu des producteurs. Croyez-vous vraiment que leur action pourrait 
j Cf? Croyez-vous que le revenu des producteurs serait accru si la commission 

oie se chargeait de la vente de ces céréales?
Sa- Malm: Je ne mets en doute, d’aucune façon, la compétence du commis- 
Se re en chef de la commission du blé, monsieur McNamara. Je n’ai pas cru un 
gr Estant que l’influence de la commission sur le marché mondial de ces 
le lnes serait déterminante. Quant aux opérations, elles ne seraient que partiel- 

nouvelles puisque, déjà, la commission assume d’une certaine façon la 
q/onsabühé de la manutention de ces céréales; tout au moins jusqu’à ce 
Pos ' S éteignent un terminus ou un navire. Comme en outre, la commission 
O* une expérience générale des opérations du marché mondial, je suis 
fair a'ncu qu’elle réussirait mieux qu’un cultivateur seul, comme moi, saurait le 
Coine- Nous n’exigeons pas le prix fort. Nous croyons que les responsables de la 
Pogij^Lsion pourraient obtenir un prix raisonnable. Telle est, depuis toujours, la 
les 10tl des cultivateurs de l’ouest. Je ne cours pas- après des prix très élevés, ni 

du marché domestique. Je veux un prix moyen convenable. Notre 
bpSoUrient’ a nous fermiers de l’ouest, est que la commission pourrait abattre une 

gne Lès valable dont nous serions sûrement fort satisfaits. 
bl<i /L Horner ( Acadia) : Si je suis membre du syndicat du blé, le Syndicat du 
je i e l’Alberta s’occupera de mon lin, de mes graines de colza et de mon seigle si 
ïéCou *eur porte, n’est-ce pas? Vous sentez-vous incapables de vendre les 
liiter clUe je vous confie? Avez-vous besoin qu’une agence gouvernementale 
PoUr j16nne pour assurer les membres de votre syndicat que les prix obtenus 

eurs produits, sont les plus hauts prix possibles? 
la Co ' -Malm: Nous nous battons depuis des années pour obtenir les services de 
Pas r- fission du blé. Voilà ma réponse. Nous savons que seuls, nous ne pouvons 

eUssir.
la Horner (Acadia) : Je ne cherche en aucune façon à jeter du discrédit sur 
Pua

q ^u«NER (Acadia): Je ne cherche en aucune façon a jeter au aiscrean sur 
^^Ission canadienne du blé, et je suis d’accord avec monsieur McNamara

dit que la situation qui prévalait lors du référendum sur l’avoine et
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l’orge est entièrement différente de celle qui, aujourd’hui, nous incite à réclamer 
un autre référendum. Les produits sont entièrement différents,—je m’en tiens a 
la déclaration de M. McNamara—et obligeraient la commission, sauf pour le 
seigle, à mettre sur pied une opération complètement différente, s’il lui fallal*' 
prendre en charge les récoltes de lin et de graines de colza. L’unique question 
que je me pose est la suivante: l’intervention de la commission me rapporterait- 
elle, à moi producteur, plus d’argent?

M. Malm: Monsieur le président, je souhaiterais que M. Harburn réponde a 
cette question. Monsieur Harburn est notre chef des ventes et il pourra fournit 
des renseignements plus détaillés.

M. J. S. Harburn (Gérant, Service des Ventes, Syndicat de blé de Z’Al' 
berta): Messieurs, je ne pourrais affirmer que nous vendrions avec plus de 
succès que la commission du blé. Je ne puis que vous dire, que les résultats 
obtenus dans les marchés existants sont favorables. Toutefois, le contrôle rig°u' 
reux que la commission du blé exerce sur le contingentement et le transport dt 
lin, du seigle et des graines de colza nous crée un problème; et le moins qu’°n 
puisse dire c’est que nous n’avons pas les mains libres. Mais, compte tenu de ces 
contrôles, je crois que nous réussissons bien.

M. Horner (Acadia): Quelle proportion du marché des graines productrice5 
d’huile passe par votre terminus du Pacifique? Je veux parler du marché de la 
côte ouest.

M. Harburn: Le Syndicat du blé de la Saskatchewan, ainsi que quelquoS
autres organisations nous confient leurs récoltes. Je dirais qu’environ le tiers de
la production de la côte ouest passe par notre terminus de Vancouver. C’est uI1 
pourcentage que je donne au hasard.

M. Horner ( Acadia) : Prenons ce pourcentage. Dans ce mémoire vous sug£^ 
rez—et la commission n’est pas là-dessus entièrement d’accord avec vous—d c 
liminer la compétition. Je reconnais que la compétition doit être éliminée Qua°erl’ 
comme le disent les compagnies de chemins de fer, un produit n’est P a5 j3

de5demande sur la place du marché. Bien que vous contrôliez le tiers de 
production qui est acheminée depuis la côte ouest—ce qui doit représenter 1 
quantités importantes—vous considérez quand même que la compétition ne v 
permet pas d’obtenir le meilleur prix pour ces produits.

M. Harburn: Je dirais que nous obtenons probablement le prix le plus 
possible dans un marché compétitif. Nous ne pouvons pas, je crois, faire dav
tage- ?

M. Forbes: Monsieur le président, puis-je faire une autre demande• f
production de lin, de graines de colza et de seigle est-elle assez importante P 
qu’on en confie la mise en marché à la commission du blé; ou encore, PoU^ j>ai 
l’on crée un syndicat qui aurait la responsabilité de trouver les débouches • e 
vivement apprécié le mémoire que vous avez soumis, ainsi que l’historiqu6 
vous faites des difficultés qu’ont rencontrées les cultivateurs dans la rn^0rtS 
marché de leurs produits. Vous avez parfaitement cerné la question. Les 6 
que vous faites pour abolir l’inégalité des prix, sont méritoires. Les fermiers 
toujours souffert de cet état de choses. Mais la production de ces céréales es o{l 
suffisante pour que nous réclamions la création d’un syndicat, ou l’interve 
de la commission, afin de pouvoir les écouler avantageusement ? Je n’ai a 
idée du volume de cette production. Peut-être pourriez-vous nous le dire-

M. Malm: La production des graines de colza est en augmentation,111011 
le président; et tout indique qu’elle augmentera de façon considérable a 
l’avenir. L’année dernière notre production—je cite de mémoire—se chin 
environ 22 ou 23 millions de boisseaux.

M. Forbes: En Alberta?
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M. Malm: Non, non, je veux dire dans l’ouest Canadien. Je me fais 
uiterprète de cette région quand je parle du fonctionnement de l’Office du blé.

Le président: Avez-vous terminé, monsieur Horner?

M. Rapp: Nous discutons de la graine de colza. La Commission canadienne 
u blé est-elle capable de nous trouver de nouveaux marchés? A l’heure actuelle, 

a°Us avons le Japon et d’autres pays de moindre importance. Mais la Commisiion 
^°urrait-elle, comme l’ont fait certaines entreprises privées, partir à la décou- 

erte de ces marchés? Et la vente de la graine de colza est-elle assez forte au 
anada même pour que nous n’ayons pas à chercher de nouveaux marchés sans 
v°ir à constater peut-être que l’entreprise privée, elle, parcoure le monde et 

^niches de nouveaux marchés. Le seul marché que nous ayons, présentement est 
6 Japon et ce marché est un marché solidement installé. Je crois cependant que 
usieurs autres pays pourraient devenir acheteurs, surtout quand l’on sait que 
uile de colza et la moulée de colza sont maintenant considérées comme un 

lrUent supplémentaire au même titre que la moulée de fèves soya et autres 
pr°duits.

Le président: J’aimerais ajouter ceci: je croyais avoir entendu dire hier par 
représentant de l’Alberta Pacific Company que cette compagnie expédiait de la 
aine de colza en Italie.

Rapp: Ce sont là des marchés fermes, établis, monsieur, mais ce qui 
intlntéresse c’est de trouver d’autres marchés pour cette graine de colza (Ici 
fraervient un jeu de mot qui fait rire, utilisant le diminutif «râpe» (viol en 

Cais) pour «rapeseed»). Nous aimerions avoir la réponse à cette question:Offi,■°® canadien du blé prendra-t-il les moyens pour trouver quelques-uns des
l1

arcbés qui existent à travers le monde.

Sati ®dALM- Je ne sais pas si je peux vous répondre de façon claire et 
CW Usante. Je ne le sais vraiment pas. Mais je dirai ceci: il est sûr que la 
à sa^-85*011 canadienne du blé, pour ce qui est de la mise en marché du grain, a 
CW .Position une énorme quantité de statistiques et je présume que si cette 
ÇlUei1111881011 s’occupait de disposer de ces récoltes, il utiliserait probablement 
iuipj?Ues'unes des compagnies d’exportations comme agents de courtage. Mon 
Pripcession est également qu’il pourrait faire même un peu mieux que ça. Notre 
grjjW^® idée est de niveler le prix. L’an dernier, le prix de la graine de colza a 
queij16’ Pendant deux ou trois semaines de 60 cents le boisseau, mais seuls 

Hües agriculteurs ont pu en profiter.

^Plac ^APP: Je ne voudrais pas laisser l’impression que je ne suis pas intéressé 
Pas c er ce produit sous le contrôle de la Commission canadienne du blé: ce n’est 
est e“p du tout. Mais j’aimerais seulement savoir, de façon satisfaisante, si l’Office 
22 0u Mesure de nous trouver des marchés. Même si nous n’avons à vendre que 
tïoUve milli°ns de boisseaux comme ce fut le cas l’an dernier, ces gens-là 

°nt-iis de nouveaux marchés?
eiaq^d Il me semble, monsieur, qu’avec l’aide de nos délégués commer-
d’autr ans la Plupart des pays.. .je crois qu’ils travaillent en étroite liaison.. .et 
aSsUhia> Contocts commerciaux, je suis sûr que si l’Office canadien du blé 
fctijc (tult,Ce„tto responsabilité, et à en juger par ses efforts en vue de maintenir le 
^Isblp °1® Pendant les années des énormes surplus, ses efforts seraient aussi 
SUe jes s et fructueux que ceux de n’importe quel autre organisme et je crois 

a§riculteurs de l’Ouest canadien lui feraient confiance.

d’ab^APP: Je sais que lorsque la graine de colza fit son apparition au pays, ce 
°rd- dans ma région, celle de Tisdale. C’est là que vinrent les premières
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récoltes et notre problème fut, premièrement, de trouver des marchés. Ce furent 
en général des entreprises privées telles celle de Gordon Ross et certaines autres 
de Moose Jaw qui trouvèrent les marchés pour les producteurs canadiens. 
serait-il pas possible que la Commission canadienne du blé prenne la relève de 
l’entreprise privée et s’occupe de créer, pour nous, un meilleur et plus importan 
marché?

Le président: Puis-je résumer? M. Rapp parlait sur une question suppl6' 
mentaire, mais je crois que ce qu’il veut dire est ceci: la Commission canadienne 
du blé a installé des bureaux ici et là dans le monde de sorte qu’elle possède, 
quand elle vend du blé, des contacts avec plusieurs personnes susceptibles d’être 
intéressées à acheter notre graine de colza.

M. Rapp: C’est exactement ce que je veux savoir.
M. Malm: Je crois que c’est possible, du moins c’est mon impression.
Le président: A votre connaissance, M. Malm, la Commission canadienne du 

blé a-t-elle été saisie de demandes au sujet de la graine de colza, demandes qu , . 
aurait référées à votre organisation ou à toute autre organisation intéressée à 
vente de la graine de colza?

M. Malm: Je vais demander à M. Harburn de répondre à cette question Qul 
le touche de plus près. Quant à moi, je ne sais vraiment pas.

M. Harburn: D’autres organisations nous réfèrent des demandes diverses-

Le président: De la part de la Commission du blé?
M. Harburn: Oui, je pense. En retour, nous lui référons des demandes en^ 

qui concerne le blé: c’est une pratique courante. En fait, il y a un très g 
échange d’information. Je crois que grâce à ses ressources et aux contacts qu\ p 
dans divers pays et en tenant compte des marchés déjà établis, l’Office canad ^ 
du blé pourrait obtenir d’excellents résultats en ce qui concerne la grain6 
colza et la graine de lin. Il est fort probable qu’il obtiendrait de meil1-6 
résultats que nous.

ylllS
M. McKinley: Monsieur le président, j’aimerais en connaître un peu Fces 

sur cette question. Combien de compagnies, à l’heure actuelle, s’occupent 
trois produits? Y en a-t-il plusieurs ou n’y a-t-il que quelques-uns des pools-

M. Malm: Je crois que M. Harburn sera plus en mesure de vous répond1 e-

M. Harburn: Toutes les firmes spécialisées dans la vente des grains veîl c6s 
de la graine de colza, de lin et du seigle et ils ont tous des débouchés P°ur 
grains. Il n’y a qu’à les développer.

ie
leM. McKinley: Il serait juste de dire que l’un des plus grands avantageS

railplacer ces produits sous la responsabilité de la Commission du blé se^.gajii' 
suivant: toute la production serait concentrée entre les mains d’une seule 
sation de sorte que grâce au volume, la vente s’effectuerait plus efficacemen •

M. Harburn: Oui, ce serait là un avantage.
M. McKinley: Je me demande s’il serait plus profitable que les P°®!‘

ontn*
M>

occupent en se basant sur les taux établis par l’Office du blé ou qu’ils COJ1"' jir6' 
à vendre selon la formule actuellement utilisée? Voici ce que je ,v6vves °u 
Supposons que nous ayons un plébiscite—ces pools sont des coopéra ^ Ie
propriété des agriculteurs, n’est-ce pas?—serait-ce alors un avantage P 
pool de vendre aux taux fixés par l’Office, ou bien est-ce que d’autres P6 ^ ie 
impliquées dans ces pools—disons, ceux qui produisent du blé, de l’°rg
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* avoine et n’ont rien à voir avec les autres grains et ne veulent pas en entendre 
Parler—ces gens-là seraient-ils opposés à cette formule?

M. Malm: Non.

M. McKinley: Ils n’y seraient pas opposés?

M. Malm: C’est-à-dire pour autant que nos opérations, le Pool de blé de 
^Alberta—en tant qu’organisation manutentionnaire, et en consultant nos dos
ais. Je ne pense pas que ceci nous affecterait d’une façon ou de l’autre, que nous 
°Périons sur une base de manutention ou à titre d’agent de la Commission du blé, 
5°it que nous continuions à utiliser notre méthode actuelle.

, M. McKinley: Vous ne voyez pas de raisons qui puissent inciter les produc
es d’autres grains à s’y opposer?

M. Malm: Non.

.. M. Olson: M. Malm, ne pourriez-vous pas nous dire si votre organisa- 
2 °n le Pool de blé de l’Alberta—a étudié le problème suivant: que devrait être 

s nouveaux prix—maximum et minimum—en vertu de l’Accord international 
SUrle blé?

p At. Malm: Voici, M. Oison. Nous avons discuté de ce que, espérons-nous, 
tio rra*ent être les minimums et les maximums sous un nouvel accord interna- 

nai. En tenant compte de la situation présente, nous en sommes venus à la 
ha C , *on Que $2.50 constituerait un plafond raisonnable, le prix minimum étant 

S3é plus ou moins du même pourcentage.

Vqs Af. Olson: Avez-vous basé ces calculs sur ce que vous pouvez obtenir pour 
(jp gréâtes sur le marché mondial ou plutôt sur l’escalade du coût de production

cje At. Malm: En proposant ces prix, nous songions évidemment au coût accru 
^duction mais nous tenions également compte de la capacité de payer des 

Darf. a qui nous devons vendre. Nous nous rendons aussi compte du fait qu’une 
s0p 16 de ce blé sera probablement envoyé à titre gracieux à des populations 

s'aiirnentées. Nous sommes sûrs que les prix que nous proposons ne sont pas 
9üe tants- Nous pourrions réclamer $4 du boisseau. Ce n’est pas notre politi- 
b0: ’ *ais nous croyons, tout considéré, que le prix devrait être haussé à $2.50 le 

1Sseau.

cK Olson: Songez-vous à une période de trois ans? Sinon, pour combien 
dtinées?

les y*- AÆalm: Dans le passé, on fixait les prix pour trois ans. Je ne crois pas que 
grâc6ayS exP°rtateurs et même les pays importateurs accepteraient de bonne 
1 oq r|,Une Période plus longue. Toutefois nous sommes d’accord avec la prolonga- 
e., Un an de l’actuel accord international sur le blé. Sur la base actuelle, nous

ti,

$>0]

V°Ud:

Al.
ri°ns pas d’une autre prolongation.

mr Olson : Monsieur le président, j’ai une dernière question. En prenant 
a^uit que les négociateurs canadiens réussisent à obtenir un prix maxi- 

c0qVt,.^e $2.50 pour trois ans, selon vos prévisions, croyez-vous que ce prix

tti,°Uv,

de façon satisfaisante le coût de production du blé en 1970?

e AIalm: J’ai bien peur de ne pouvoir vous répondre. Est-ce que le 
ent inflationnaire va continuer? Je l’ignore. J’espère que non.

At.
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M. Olson: Je vous ai posé cette question, M. Malm, parce que je présum6 
que votre organisation a fait certaines de ces projections.

M. Malm: D’une certaine façon, certes, mais certainement pas dans le but de 
déterminer ce qui va se passer dans trois ans et je doute fort qu’il existe au Pays 
un homme capable de le faire. Une hausse de 40 cents environ le boisseau, Paf 
rapport au prix actuel, nous paraît possible et raisonnable d’après ce que nous 
pouvons constater actuellement. Mais je suis sûr que si nous demandions due 
l’on plafonne à $3 le boisseau, ce serait le moyen le plus efficace de torpiHer 
l’Accord international sur le blé. Il faut se montrer raisonnable.

Le président: M. Tucker?
M. Tucker: Monsieur le président, pour donner suite à la supplémentaire d® 

M. Rapp, j’aimerais demander au vice-président si la Commission canadienne d 
blé et le ministère du Commerce ont travaillé de concert en vue de découvrir deS 
marchés pour le seigle, les graines de lin et de colza?

Le président: Voulez-vous savoir s’ils travaillent ensemble dans ce but?
M. Tucker: Oui, c’est ça, s’ils travaillent ensemble?

çOjS
M. Malm: Je n’en sais rien. Je crains de ne pouvoir vous répondre, je ne = 

vraiment pas. Peut-être M. Harburn connaît-il la réponse; moi non.
Le président: Avant que M. Harburn tente de vous répondre, j’aimera^ 

faire remarquer que nous aurons l’occasion de poser cette question aux d1^ 
géants de l’Office du blé quand nous siégerons à Winnipeg, n’est-ce PaS 
Tucker?

M. Tucker: Oui.
s la

M. Peters: Si vous placez les graines à base d’huile et le seigle sou ^ 
juridiction de la Commission du blé, est-ce que cela aurait pour effet « 
stabiliser les prix de sorte qu’il n’y aurait plus de maximum et mini111 
Autrement dit, vous attendriez-vous à ce que la Commission établisse un P 
fixe?

M. Malm: Le prix serait stabilisé pour le producteur, mais je ne puis Qu L jj 
d’accord avec la Commission qui déclare qu’en dépit de tous ses eff01 
n’arriverait pas à fixer le prix qui serait respecté à l’échelle du monde.

M. Peters: Non, je ne parlais que du producteur.
M. Malm: Ceci stabiliserait le prix pour le producteur.

- ceiits
M. Peters: Ainsi serait peut-être éliminé le cas d’une hausse de 3U^teS.

,ilS
pour une période de deux semaines, pendant laquelle personne ne fait de veP

p IlO
M. Malm: Je crois que cela aurait un effet stabilisateur et tout ce que rjjc 

pourrions demander à la Commission du blé serait de vendre au meilleUr 
possible. C’est tout ce qu’il peut faire. ^

M. Clermont: Monsieur Malm, en réponse à M. Oison au sujet d’un ^ gU* 
mum pour le prix du blé, vous avez dit que votre organisation s’est PenC. ^v 
le problème de la capacité d’un pays de payer $2.50 le boisseau. Sur qu01 
vous basé votre étude?

m. :
la =-“£

Malm: De façon très limitée, nous avons probablement étudié la ^ 
tion des pays à qui nous vendons du blé. Nous avons également étudié 
quelques pays en voie de développement qui, même à moitié prix, ne P°
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acheter du blé et nous devons en conclure qu’une partie de notre blé doit être 
utilisée comme «aide gratuite» à certains pays défavorisés. Mais nous ne croyons 
Pas, tout simplement parce que nous devons «donner» en cadeau certaines 
quantités de cette céréale, que les nations que l’on dit «développées» devraient 
etre capables d’acheter à un prix particulièrement peu élevé. En fait, quelques- 
uns de ces pays n’ont pas vraiment exprimé le désir d’obtenir notre blé à un prix 
réduit parce qu’à leurs yeux le Canada est un pays qui achète un certain nombre 

leurs produits. Conséquemment, selon ce que je peux en déduire, ils ne 
tiennent pas à acheter notre blé à un prix très bas. Quelques-uns des pays 
lznportateurs ont également fait savoir qu’ils s’attendent que les pays exporta
teurs bénéficient d’une économie assez solide pour garantir à leurs agriculteurs 
Une production de blé qui puisse satisfaire aux besoins des pays de notre
Planète.

Le président: Me permettez-vous de poser moi-même une question? Lors 
uc notre séance à Vancouver, nous avons vu un vaste appareillage pour le 
Nettoyage du blé et quelques-uns des membres ont posé des questions pendant 
Qu’ils étaient dans les élévateurs à grains. L’une de ces questions était: ne 
^rait-il pas plus pratique de nettoyer le grain dans l’élévateur du pays exporta- 
teur plutôt que dans les ports principaux, surtout quand l’on sait que les 
Nouveaux élévateurs actuellement en voie de construction sont présumément 
Itiüs modernes et dotés des derniers développements, capables d’assurer une plus 
ëfande manutention et un entreposage plus considérable. A cause du fait que le 
ransport par rail est peu à peu mis à l’écart, les élévateurs vont devenir de plus 

611 Plus gros.
M. Malm: Je vais répondre partiellement et ces messieurs seront probable

ment en mesure de compléter ces réponses parce qu’ils sont mieux informés que 
C°n C’est certain, quand vous commencer à essayer de nettoyer le grain aux 
"tilts d’origine, vous n’avez pas qu’un seul système de nettoyage, vous devez en 
v°ir plusieurs. Par exemple, il y a quelques années, on s’est plaint que le grain 
Xporté en certains pays contenait des pierres—je crois qu’il s’agissait du Ja- 
°n—aussi il vous faut vous équiper d’un «dépierreur». Et bien, toutes ces 

^ ?chines coûtent énormément cher et il est hors de question que les petits 
dateurs en soient équipés. Auriez-vous, messieurs, quelque chose à ajouter à 

6 Point de vue?
c . M. Lloyd Nowlan (Directeur des opérations, Pool du blé de l’Alberta): Je 

°is que vous avez entièrement raison, M. Malm, du point de vue des opérations.
(j. ,M. Malm: Il en coûterait trop cher, à tout considérer, de procéder au 

6Pierrage dans les endroits de moindre importance.

j, Le président: Au nom du comité, je tiens à remercier les représentants du 
^°i du blé de l’Alberta, pour le mémoire qu’il nous a présenté et pour leur 

'tiioipation à notre séance d’aujourd’hui. La réunion est maintenant ajournée.
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Appendice I

Tableau I
Versements finals de la Commission du blé pour le blé, l’avoine et l’orge, 

de 1961-1962 jusqu’à 1965-1966

Blé Avoine Orge
—prix du boisseau—

1965-1966 .............................................. 0.49 0.25 0.33
1964-1965 .............................................. 0.38 0.18 0.31
1963-1964 .............................................. 0.48 0.10 0.23
1962-1963 ..............................................  0.43 0.12 0.18
1961-1962 ..............................................  0.43 0.17 0.30
Moyenne ................................................ 0.44 0.16 0.27
Maximum ............................................... 0.49 0.25 0.33
Minimum ..............................................  0.38 0.10 0.18
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STATISTIQUE DU TOTAL DES PORCS ET MOUTONS, PROVINCE D’ALBERTA, DU 1er JUIN 1930 À 1966 g
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TOTAL DES VENTES SUR LE MARCHE D’ALBERTA, 1961-1966 (mensuellement)

fév.1967 
AG

RIC
U

LTU
RE, 

FO
RÊTS 

ET 
AM

ÉNAG
EM

ENT 
RU

RAL



VENTES D’ENGRAIS CHIMIQUES DANS LES PROVINCES D’ALBERTA, DE SASKATCHEWAN ET
DU MANITOBA, 1938-1965'000 '000

tonnes tonnes

Alberta

Saskatchewan— -

Manitoba

O
50
>
TJ
X
Ocm

1102 
AG

RIC
U

LTU
RE, 

FO
RÊTS 

ET 
AM

ÉNAG
EM

ENT 
RU

RAL 
7 fév.



7fév.l967 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 1103

Appendice III

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE DE L’ALBERTA 
PROGRAMME D’AIDE D’URGENCE AUX AGRICULTEURS

L’insuccès de la récolte dans les I.D. 146 et 147 a jeté les agriculteurs de ces 
districts dans le marasme économique. Ces régions ont été exposées à une très 
grande sécheresse jusqu’au début de juillet et à un froid intense vers la moitié 
du mois d’août. Beaucoup d’agriculteurs de ces zones dévastées sont incapables, 
^ar leurs propres moyens, de financer leur exploitation agricole jusqu’à la 
r®colte prochaine.

Dans le but de permettre à plusieurs d’entre-eux de continuer la culture, 
aiOsi que de prévenir ou de retarder le développement de la région, le gouverne- 
tïlent provincial fournira une assistance financière à ceux qui répondent aux 
éditions suivantes.

"éditions du programme d’assistance

L Les agriculteurs de la région désignée recevront de l’aide selon le rende- 
nt de la récolte indiqué dans les dossiers d’expertise ou provenant de toute 

Utre source.

2- Pour choisir les agriculteurs qui auront droit au programme d’assistance, 
bo,Se ^asera sur Ie rendement moyen de blé (ou son équivalent) inférieur à 10 

1Sseaux l’acre dans le cours des trois dernières années.

2- L’assistance doit être ainsi calculée:

(a) lorsque pendant les trois dernières années le rendement moyen est 
inférieur à 5 boisseaux l’acre

$3.00 l’acre pour les 100 premiers acres
$2.50 l’acre pour la seconde pièce de 100 acres ou une partie de celle-ci 
$2.00 l’acre pour la troisième pièce de 100 acres ou une partie de celle-ci

(b) lorsque pendant les trois dernières années le rendement moyen est au 
moins de 5 boisseaux mais moins de 10 boisseaux l’acre

$2.50 l’acre pour les 100 premiers acres
$2.00 l’acre pour la seconde pièce de 100 acres ou une partie de celle-ci 
$1-50 l’acre pour la troisième pièce de 100 acres ou une partie de celle-ci

(°) La superficie doit se baser sur le nombre total d’acres cultivés en 1966, 
à l’exclusion de la production de fourrage cultivé.

' 4 ît
a l’e3fcj ne ferme doit comprendre une superficie d’au moins 50 acres en culture 

Usi0n du fourrage et du premier labourage en 1966.
5, pi

aaque ferme n’effectuera qu’un seul paiement.
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6. Les revenus de sources différentes peuvent jouer un rôle important dans 
l’acceptation des demandes.

Les demandes peuvent être adressées à l’agronome du district.

Le 6 janvier 1967 
Edmonton (Alberta)

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE DE L’ALBERTA

M. A. M. Wilson, Directeur 
Division de l’industrie des végétaux

M. O. G. Bratvold, agron. prov. 
Directeur de l’amélioration 

des récoltes.
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Appendice IV

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE DE L’ALBERTA

Bref exposé de l’assistance aux récoltes en 1966
Voici la moyenne des paiements effectués pour les récoltes donnant un 

rendement inférieur à 5 et à 10 boisseaux l’acre pendant les années 1963 à 1965, 
ainsi que les réclamations et le nombre de sections pour chaque groupe de
Paiement

Total des paiements 
au rendement inférieur 

à 5 boisseaux l’acre 
$870,229

Réclamations
$1,647

Paiements par 
à de section au 

rendement de 5 bois.
et moins de 10 

$9,178
à de section

Total des paiements 
au rendement de 

5 bois, et moins de 
10 bois, l’acre 

$1,424,097
Réclamations

$2,824

Paiement moyen 
par réclamation 

$528.31
Paiement moyen 
par i de section 

$142.75

Paiements par J de 
section au rendement 

inférieur à 5 bois. 
$6,096

i de section

Paiement moyen 
par réclamation 

$504.22
Paiement moyen 
par i de section 

$155.16

Superficie d’une ferme moyenne: 555 acres.
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LÉON-J. RAYMOND.
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(Tr,eduction)
PROCES-VERBAUX

Le mercredi 8 février 1967 
(39)

s Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural 
Sa auiourd’hui, à 2 h. 20 de l’après-midi, à la salle Oak de l’hôtel

skatchewan, à Regina (Saskatchewan), sous la présidence de M. Whelan.

çj Présents: MM. Asselin (Richmond-Wolf e), Berger, Cadieu (Meadow-Lake), 
ç, rnaont, Comtois, Côté (Nicolet-Yamaska), Crossman, Danforth, Forbes, 
j0tutLier, Gendron, Godin, Grills, Gundlock, Hopkins, Horner (Acadia), 

nston, Jorgenson, Laverdière, Lefebvre, Madill, McKinley, Moore (Wetas- 
gc?In)> Muir (Lisgar), Neveu, Noble, Nowlan, Oison, Peters, Rapp, Ricard, 
(38)Syer’ Stafford, Stefanson, Tucker, Watson (Assiniboia), Whelan, Yanakis

c;le ^ussi présents: Représentants du ministère de l’Agriculture de la Saskat- 
Porn071' ^’honorable D. T. McFarlane, ministre de l’Agriculture; M. Harold 

er, sous-ministre; M. J. A. Brown, directeur de la Division de l’économique.

top Repré^ntants du syndicat du blé de la Saskatchewan: M. E. K Turner, 
ches-leV V^ce-Président; M. R. H. Phillips, directeur du département des recher- 
tnaj’ W. J. Bail, directeur de la Division des élévateurs régionaux et por- 

les> M. J. o. Wright, secrétaire.

j ^présentant de la ville de Moose Jaw: Son Honneur le maire Louis H.

^Près avoir inauguré la réunion, le président fait une déclaration d’ouver- 
Ç-harnk c°urs de laquelle il signale que les comités constituent des organes de la 
lièip .) re ^es communes; il ajoute qu’il s’agit aujourd’hui d’une réunion régu- 

a i U COmité, où l’on appliquera les mêmes règlements et la même procédure
a Chambre.

l’Ogjp6 Comité reprend l’étude des rapports annuels et complémentaires de 
6 canadien du blé à l’égard des saisons 1962-1963, 1963-1964, 1964-1965.

trp ç}eC.,Resident appelle le premier témoin, l’honorable D. T. McFarlane, minis- 
^°Hriau.'^®r^cu^ure de la Saskatchewan. M. MMcFarlane présente les hauts fonc-vtm.. ------- v. vav jict uuon.uiuuu vv cxii. itx. x»xv-x wx xmxic jui wo&u tc xco nauüo iuuu”

Nt Sq 9ui l’accompagnent, puis présente son mémoire. Le ministre ayant 
^ cclaration, les membres du comité l’interrogent. L’interrogatoire ter

nit (iri President et les membres du comité remercient le ministre et le félicite

Le
s°n exposé lucide.

!®ahce ^r®s^dent suspend ensuite la séance pour cinq minutes, après quoi, la
fePrisi le président appelle les témoins qui représentent la Com-

Puis i]^6ht, de la Saskatchewan. M. E. K. Turner est présenté par le prési-
Presente les hauts fonctionnaires qui l’accompagnent.

1107
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Il est décidé—Que M. Turner fasse un résumé du mémoire de la Commis- 
sion du blé de la Saskatchewan, qui sera imprimé et ajouté en appendice aux 
procès-verbaux et témoignages (voir l’appendice I).

La présentation de leur mémoire terminée, les hauts fonctionnaires de la 
Commission du blé de la Saskatchewan sont félicités par les membres du comite> 
qui les interrogent.

Il est décidé—Que les documents suivants sont ajoutés en annexes aux 
procès-verbaux et témoignages:

Le mémoire publié en avril 1964 par la Commission du blé de la 
Saskatchewan et destiné au comité canadien des tarifs et du commercé 
en vue des pourparlers du GATT, en 1964 (voir l’appendice II).

Le mémoire publié en mai 1966 par la Coopérative canadienne de® 
producteurs de blé, au nom des Commissions du blé de l’Alberta, d 
Manitoba et de la Saskatchewan, au sujet de questions de céréales seul6 
vées par ces dernières (voir l’appendice III).

Le mémoire publié en mai 1966 et adressé au gouvernement canadi3® 
au sujet de l’extension de la juridiction de la Commission canadienne 
blé, de manière à englober la commercialisation du seigle, du lin et 
colza, mémoire présenté par la Conférence agricole de l’Ouest de 
Fédération canadienne de l’Agriculture (voir l’appendice IV).

Le rapport présenté en mai 1966 à l’Administration de la voie m3*,1^ 
time du Saint-Laurent sur les droits de péage et les tarifs, par la CooP^ 
rative canadienne des producteurs de blé, au nom de la Commission 
blé de l’Alberta, de l’Association des exploitants d’élévateurs commun3 ^ 
taires du Manitoba et de la Commission du blé de la Saskatchewan (y 
l’appendice V).

Le rapport publié en février 1967 au sujet du Code du travail 
Canada (normes), en ce qui a trait à son application à l’exploitation 
élévateurs à grains régionaux, rapport rédigé spécialement à l’inten 
des membres du comité de la Commission du blé de la Saskatchewan ( 
l’appendice VI).

Il est décidé—Que le rapport présenté en octobre 1966 au comité perm31)® 
de la Chambre des communes, chargé d’étudier les transports et les commun ^ 
tions, au sujet de questions ayant trait au bill n° C-231, rapport émanant d ^ 
Coopérative canadienne des producteurs de blé, au nom de la Commission odp ja
de l’Alberta, de l’Association des exploitants d’élévateurs du Manitoba et de.

ti ofl

se

Commission du blé de la Saskatchewan, sera déposé à titre de pièce à convie 
(voir la pièce n° 1).

Puis, l’interrogation étant terminée, le président remercie les témoins, 9U1 
retirent. g

Son Honneur le maire L. H. Lewry est appelé, il est présenté et il \e
lecture de son mémoire. Les membres du Comité interrogent Son Honne
maire, une fois le mémoire lu. ,i. qvl

Puis, après l’interrogation des témoins, le président remercie le témm >
se retire. „

u’à °
A 5 h. 55 du soir, le président lève la séance, et le comité s’ajourne jusq 

heures du soir, le même jour.

SÉANCE DU SOIR
(40) t

Le Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagemen
se réunit de nouveau à 8 h. 20 du soir, sous la présidence de M. Whelan-
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Présents: MM. Asselin (Richmond-Wolfe), Berger, Cadieu (Meadow Lake), 
Clermont, Comtois, Côté (Nicolet-Yamaska), Crossman, Danforth, Forbes, 
gauthier, Gendron, Godin, Grills, Gundlock, Hopkins, Horner (Acadia), 
“°hnston, Jobgenson, Laverdière, Lefebvre, Madill, McKinley, Moore (Wetas- 
kiwin), Muir (Lisgar), Neveu, Noble, Nowlan, Oison, Peters, Rapp, Ricard, 
^chreyer, Stafford, Stefanson, Tucker, Watson (Assiniboïa), Whelan, Yanakis 
138).

Aussi présents: Représentants de l’Administration du rétablissement agri- 
c°le des Prairies (P.F.R.A.): M. M. J. Fitzgerald, directeur; M. W. B. Thompson, 
lngénieur en chef adjoint; M. W. M. Berry, ingénieur en chef des devis.

Membres du parti CCF de la Saskatchewan: M. J. H. Brockelbank, député 
Provincial de Kelsey; M. I. C. Nollet, député de Cutknife; et M. E. I. Kramer, 
ePuté de Battlefords.

dent
Représentants de l’Union nationale des cultivateurs: M. Roy Atkinson, prési- 
1 M. Stuart A. Thiesson, secrétaire-trésorier.

C0_
*964

Le comité reprend l’étude des rapports annuels et complémentaires de la 
^mission canadienne du blé pour les campagnes agricoles 1962-1963, 1963-

, 1964-1965.

, Les documents suivants, publiés par le P.F.R.A., sont distribués aux mem- 
es du comité:

1- Le réseau d’aqueduc du sud-est de la Saskatchewan—Qu’est-ce que 
le SSEWS?

2 • Le harnachement des eaux de la rivière Saskatchewan-Sud.

3- Etat des travaux d’aménagement au barrage érigé sur la rivière 
Saskatchewan-Sud.

4- Carte montrant les principales caractéristiques du réseau de distribu
tion d’eau projeté.

*L Cinq photographies montrant diverses phases de l’aménagement des 
barrages érigés sur la rivière Saskatchewan-Sud.

^ ■ Rapport rédigé à l’intention du comité par le P.F.R.A., exposant les 
divers programmes mis en œuvre par cet organisme.

Setti Thom 
ent de la

pson explique au comité, à l’aide de diapositives, le projet d’aména- 
rivière Saskatchewan-Sud.

S°n exposé terminé, le comité interroge les représentants du P.F.R.A.

M. Fitzgerald et ses collègues se retirent.
tyati^lPr®s*dent appelle alors les représentants du parti CCF de la Saskatche- 
qu°i jyj ' Rrockelbank se présente lui-même, puis présente ses collègues, après 

• Nollet donne lecture de son mémoire.
Lui

II
ls" SUr la proposition de M. Horner (Acadia),

^dîoir^ décidé—Que M. Nollet lira son mémoire jusqu’à la page 11 et que le 
~ a imprimé en entier et 

(voir l’appendice VII).
^oiiZ6 S6ra imprimé en entier et ajouté en annexe au procès-verbal et aux 

snages
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M. Nollet ayant terminé sa présentation verbale, le comité interroge leS 
témoins.

M. Cadieu (Meadow Lake) propose et
Il est décidé—Que le mémoire intitulé L’exploitation forestière en Saska 

chewan, rédigé par MM. Brockelbank et Kramer, soit ajouté en annexe aU 
procès-verbal et aux témoignages (voir l’appendice VIII).

Les témoins, alors, se retirent.
Le président appelle ensuite les représentants de l’Union nationale 

cultivateurs et demande à M. Atkinson de présenter son collègue. M. Atkinson 
ensuite son mémoire, puis il est interrogé par les membres du comité.

Il est décidé—Que le mémoire présenté par l’Union nationale des cultiva 
teurs soit ajouté en appendice au procès-verbal et aux témoignages (v 
l’appendice IX).

• 16$A 11 h. 55 du soir, l’interrogatoire étant terminé, le président remercie 
témoins, qui se retirent, et lève la séance jusqu’à nouvelle convocation de 
part.

Le secrétaire du comité, 
Michael B. Kirby.



(Traduction)
TÉMOIGNAGES

(enregistrement électronique)

Le mercredi 8 février 1967
Regina (Saskatchewan)

Le président: Je rappelle à tous ceux qui se trouvent dans la zone réservée 
Public que les comités permanents font partie intégrante de la Chambre des 

uimunes et qu’il s’agit ici d’une séance régulière du comité permanent de 
deeriCU*ture’ des forêts et de l’aménagement rural. Nous suivrons ici les règles 

Procédure appliquées lors des séances tenues par le comité à Ottawa.

l9 En vertu d’un ordre émis par la Chambre des communes le jeudi 6 juin 
k]. °’ les rapports annuels et complémentaires de la Commission canadienne du 
CQe Pour les saisons 1962-1963, 1963-1964, 1964-1965 ont été déférés à notre 

^dé, pour qu’il en fasse l’étude.

dis su^s sûr d’exprimer les sentiments de tous les membres du Comité en 
Co Que nous sommes heureux de nous trouver en Saskatchewan et que nous 

Ptons profiter beaucoup, en tant que comité, de notre présence parmi vous.

Plusieurs de nos membres viennent de la Saskatchewan, qu’ils soient mem- 
du gouvernement ou non. Peut-être l’importance numérique de notre co

co e v°us étonnera-t-elle. En effet, de tous les comités de la Chambre des 
VérvUnes’ c’est le nôtre qui compte le plus de membres, soit 45. C’est là, en 

e> un nombre réduit, car le comité a déjà compté 60 membres.

c Notre rôle consiste à étudier les travaux et les attributions de la Commission 
Pass dler\ne du blé, en vue de faire rapport à la Chambre. Sans plus tarder, 
l’Ap°ns à notre premier témoin, l’honorable Douglas McFarlane, ministre de 
fo: gricuit-

Pctio ure de la Saskatchewan. Je prierais le ministre de présenter ses hauts
binaires et de donner lecture de son mémoire.

iüctn\. d°n°rable D. T. McFarlane (ministre de l’Agriculture de la Saskatche- 
l’intér- erci beaucoup, monsieur le président. J’ai cru qu’il serait opportun, dans 
s°Us~ ^ ?es membres du comité, d’inviter parmi nous, cet après-midi, notre 
le cfijTde l’Agriculture, M. Harold Horner, qui se trouve à ma gauche, et 
^r°\vnC!jiUr de notre Direction de l’économique et de la statistique, M. Jake 

• Monsieur le président, pouvons-nous nous asseoir?
Le président: Bien sûr.

^0lhité McFarlane: Je tiens ici à souhaiter la bienvenue aux membres du 
relèVe Permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural, qui 
Pr0v- e la Chambre des communes, ainsi qu’à vous-même, dans notre belle 

mce de Saskatchewan.

SUe j^.P seulement sommes-nous renommés pour la quantité et la qualité de blé 
c°Up6s _e Province produit, mais nous détenons aussi, je vous le rappelle, deux 

rey, soit la coupe régionale et la coupe nationale. Aussi, nous comptons

1111
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être en mesure, l’an prochain, une fois les récoltes terminées, revenir à Ottawa e* 

conserver la coupe Grey. J’espère alors avoir l’occasion de vous revoir tous.
Monsieur le président, je vous sais gré de me fournir l’occasion de renseï 

gner le comité au sujet de divers aspects de la situation agricole de la Saka 
chewan.

L’agriculture reste l’industrie la plus importante de notre province.
Environ quatre milliards et demi de dollars sont affectés par les cultivate^ 

de cette province à des achats de terres, de bâtiments, de machines, de bétail 
de volailles.

Environ 135,000 travailleurs sont employés dans l’agriculture, de sorte *3 
quelque 50 p. 100 de la valeur brute et nette de notre production de bi 
découle de l’agriculture. Le chiffre de 135,000 travailleurs agricoles résulte ^ 
étude économique qui englobe les exploitants d’entreprises agricoles, leurs fa 
les et, dans certains cas, des aides.

t deComme bon nombre de nos industries de services, de commerce e 
fabrication reposent sur les besoins des cultivateurs, une grande partie de n 
économie tient à la prospérité de notre agriculture.

Les fondements de notre agriculture correspondent aux prévisions suivaïl
tes, établies à l’égard de l’année 1966, je le précise:
Étendue des fermes de la Saskatchewan.............................  65,000,000 d aCf
Terres améliorées .................................................................. 44,400,000 acreS
Population de bétail, d’après nos estimations de juin.......  2,253,000
Population de porcs, d’après nos estimations de juin .... 428,000
Nombre de fermes, d’après nos estimations de 1966 ......... 84,500
Nombre de fermes commerciales (approximativement) .. . 80,000

Production en 1966:
Acres Boisseau:i,:

Blé semé par nos cultivateurs 19,700,000 produisant 546,000,0°°^.,) 
soit un rendement moyen de 27.7 boisseaux à l’acre, ce qui constitue un 
insurpassé, tant à l’égard de la production que du rendement moyen.

Avoine, en tant que céréale .. . 1,790,000
Orge ....................................... 2,200,000
Ici encore, nous avons établi, cette année, un

Produisant 91,000,000 
produisant 94,000,000 

record de rendement à 13cr*'

Lin . 
Colza

475,000 produisant 6,700,000
620,000 produisant 12,400,00°

soit le volume le plus élevé qui ait été atteint.
Passons maintenant à la mise en marché en 1966:
Porcs vendus ................................................................ 466,360
Bétail ............................................................................. 702,718
Veaux ........................................................................... 272,508
Moutons ........................................................................ 42,494

têtes
têtes
tête5
tête5

S 0$
Les changements qui se sont produits au cours des 15 dernières a ]0rs . 

très importants. Le nombre des fermes, d’après les données recueil^ ^ g3,°; 
recensement de 1951, s’élève à 112,018. En 1961, ce nombre est tombe
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tendis que, selon notre estimation à l’égard de 1966, dont j’ai déjà parlé, nos 
termes sont au nombre de 84,500.

Il s’est produit aussi un changement important en ce qui concerne l’étendue 
'tes fermes. En 1951, la moyenne était de 550 acres. En 1961, elle atteignait 686 
acr®s, tandis que, selon notre estimation à l’égard de l’an dernier, elle s’établissait 
a 169 acres par ferme.

Le nombre de têtes de bétail, en 1951, était de 1,200,000 (je ne vous donne 
lci que des chiffres ronds). En 1961, il était de 2,100,000, tandis qu’ en 1966, nous 
COrnptions 2,253,000 têtes, chiffre record pour cette province. Le nombre de 
Vaches laitières était, en 1951, de 316,200; il était, en 1961, de 241,000, et il a 
encore diminué, en 1966, car il s’établit, d’après notre estimation, à 160,000. Le 
te^ïibre des porcs, en 1951, était de 533,300; en 1961, il atteignait 640,800, tandis 
"teil n’est plus, en 1966, que de 428,000.

En moyenne, les fermes commerciales appartenant à nos Associations d’ex- 
°itation agricole, en Saskatchewan, qui sont au nombre d’environ 120, comp- 

aient quelque 2,000 membres, en 1966, dont voici la répartition:
LlOO acres de terre, dont 870 sont en culture.
Les capitaux investis dans les fermes appartenant aux membres de ces 

^dations, atteignaient, au total, $80,000. On a compté, en moyenne, 1.4 homme 
terme. Ici encore, on a inclus l’exploitant, sa famille est les aides, le cas 

eant. Je signale, toutefois, que le nombre d’aides est négligeable.
. Les frais d’exploitation et la dépréciation se sont élevés à $12 l’acre. Les 

$l73f)UX a^ect®s a l’achat de machines pour ces fermes, ont atteint, en moyenne,

Hesfs vateur des terres a augmenté rapidement dans notre province. Au cours 
ten .'temières années, elle s’est accrue à un taux composé de 1.4 p. 100, soit un 
4 x simple qui équivaudrait à environ 300 P. 100; depuis 26 ans, elle a augmenté 
Co n taux composé d’environ 6 p. 100; ces quatre dernières années, à un taux 
Co p°sé d’environ 15 p. 100. En 1965, la valeur, à l’acre, des terres agricoles, y 
qu’ tes bâtiments, était, en moyenne, de $65. En 1966, nous nous attendons 
pre^,te sera d’au moins $75 l’acre. Dans certains districts, les augmentations

ftotre^raen1; des proportions encore plus grandes. Ceux d’entre vous qui connaissent 
ren Pr°vince, en particulier l’ouest de la province, ne s’étonneront pas de 
tes D>'ltrer souvent> Par exemple dans la région allant de Cabri jusqu’à Leader, 
qqe ,‘lx de $120 à $150 l’acre, alors que, à la fin des années 40, les prix n’étaient 
d’ar e, ^ters, environ de ce chiffre. Il en est de même de la région à haute teneur 

e de Regina que certains d’entre vous ont survolée ce matin.
Peut.'6/ k°nnes terres de Melfort et des localités situées plus au nord, qui sont 
d’6n e re tes plus productives, changent actuellement de propriétaires au prix 

Tlr°n $200 l’acre.
Le
Po

Prix élevé des terres sert les intérêts de ceux qui les vendent.
tegiUem' Ceux 9™ en sont à leurs débuts en exploitation agricole ou qui veulent 
teus bi 61 teur entreprise, ces prix soulèvent, toutefois, un véritable problème 
Plus v ,n ,^es cas; quant à ceux qui comptent sur des prêts, ils sont de plus en 
te°ducti nerabtes, face aux revers de l’économie ou à l’intensification de la

®teride m ®prouvons donc une certaine inquiétude, car la Saskatchewan vit, en 
Ain 6SUre’ l’agriculture, plus particulièrement du blé. 

tent dG S:’ en 1966 par exemple, quelque 80 p. 100 de notre production provien- 
nos récoltes, dont environ 80 p. 100 consistent en blé.

6 Plan Pr°vtece et ses cultivateurs souffrent donc énormément des pertes sur
^des récoltes.

telui (je i ®njdement plus normal, en ce qui concerne les récoltes de blé, comme 
boisseaux à l’acre, soit notre moyenne au cours d’une longue période,
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représente au moins 200 millions de boisseaux de blé de moins que la quantité 
récoltée l’an dernier. Cela veut dire environ 350 millions de dollars de moin6 
pour les cultivateurs de la Saskatchewan. Il en découle, pour l’ensemble de notr® 
économie, une sérieuse diminution d’activité. Il s’agit ici, évidemment, de l’acti' 
vité commerciale. Si l’on compare al valeur de notre production agricole de 19»D 
avec celle de la production obtenue durant une année de sécheresse, comme en 
1961, nous saisissons le problème.

Ainsi, les récoltes de 1966 nous ont rapporté, d’après une estimation’ 
$1,188,425,000; comme le bétail de ferme a rapporté $359,900,000, nous obtenons 
au total, $1,548,325,000, alors que les récoltes ne nous ont rapporté, en 19® ’ 
que $319,333,000; le bétail, $311,499,000 seulement; soit, au total, $630,832,00 • 
Nous avons là une différence impressionnante de $917,493,000.

Encore une fois, il convient de dire que, en ce qui concerne la Saskatchewan 
et les cultivateurs de cette province, le blé est le bien fondamental.

Je reprendrai ici une déclaration qui a pris la vedette ici, dernièreme 
selon laquelle nous sommes actuellement une province nantie, mais qui, 
donné une situation de ce genre, pourrait être démunie.

Une différence de $917,493,000 affaiblirait sérieusement presque tous leS 
secteurs de notre économie.

L’inflation suscite à nos cultivateurs de graves difficultés, vu surtout qu 
en sont venus à compter, dans une grande mesure, sur des mises de fonds exië 
par la production.

Lorsque, durant les années 30 ou au début des années 40, les cultivateurs 
suffisaient plus à eux-mêmes, l’inflation était d’ordinaire accueillie avec J j 
Aujourd’hui, ils se trouvent pris dans un étau où le prix des produits 
relativement stable, tandis que les coûts augmentent.

La situation apparaît nettement si l’on exprime le prix du blé en àoi 
constants. A cette fin, nous aimons parler de la période 1935-1939. ^

Si l’on ramène au niveau pré-inflationnel les prix que les cultivât6 ^ 
touchent actuellement pour le blé vendu suivant l’indice national du gr°5’ je 
remarque ce qui suit: En 1966, le chiffre estimatif, en dollars actuels, étal 
$1.75, en comparaison de 69 cents en dollars constants.

1965 .............................1.70, en comparaison de .68
1964 ..............................1.60 ” .65
1963 .............................. 1.75 ” .72
1962 .............................. 1.67 ” .70
1961 .............................. 1.75 ” .75
1960 .............................. 1.58 ” .68
1955 .............................. 1.38 ” .63
1945 .............................  1.64 ” 1.24
1935 ..................................60 ” .64

et dV
L’aspect important que présente ce tableau, c’est que à partir de 19^5 

prix de $1.64 jusqu’à l’année 1966, nous n’avons enregistré qu’une augmerl 
de 11 cents du prix du boisseau de blé, exprimé en dollars constants. ^

Ces chiffres montrent que le prix du blé, exprimé en dollars consta^^fS 
guère varié depuis 1935, tandis que les mises de fonds ont presque triplé au
de la même période.

Un bon nombre ont pu survivre à une telle situation, grâce à une aug111
tion de la production et à une exploitation plus efficace. ^

Je signale ici que, durant les années allant de 1961 à 1964, une anal^® rs, 2 
gestion des fermes appartenant aux membres des Associations de cultiva
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Révélé une augmentation des frais d’exploitation et de dépréciation de l’ordre de 
$2.08 par acre en culture, soit en moyenne 50 cents par année, ou près de $1.00 
Par acre ensemencée, car près de la moitié des terres de notre province sont 
d ordinaire laissées en jachère.

Il s’est produit une suite de bonnes récoltes, à compter de 1962, qui ont 
carnouflé ce résultat.

Vous comprendrez toutefois pourquoi il faut, à notre avis, obtenir un prix 
P us élevé pour nos céréales, si nous ne voulons pas que nos fermes d’importance 

oyenne éprouvent de graves difficultés, sur le plan du revenu, durant les 
uoées où les récoltes sont égales ou inférieures à la moyenne.

. H existe une grande inégalité de revenus entre les diverses catégories de 
,.rrnes> au point que la différence entre nos grandes et nos petites fermes 
élargit constamment.

a ^ors du recensement de 1961, environ le tiers de nos fermes vendaient pour 
^U'delà de $5,000 de produits, tandis qu’environ le tiers vendaient pour une 

eur inférieure à $2,500 ou la moitié de ce montant.
Vous voyez donc que l’écart est grand; aussi, comme bon nombre de nos 

Mes fermes prennent rapidement une importance accrue, nous estimons que
* Pp'îlvii . 1 ■*1 écart s augmente aussi.
no^°tre culture unique axée sur le blé résulte du choix restreint qui s’offre à

les rv°US ne pouvons pas produire du maïs ou obtenir des récoltes de ce genre; 
Vee°ouchés pour le seigle et le lin diminuent; enfin, l’avoine et l’orge n’arri- 

fiue difficilement à rapporter autant que le blé. 
déb ^os,éleveurs de bétail font face à un double problème: ils n’ont pas de 
des+°Uck®s locaux et ils doivent payer des frais considérables de transport à 
ces atl®n des marchés de l’Est canadien. On relève, évidemment, des différen
ts ]• PPreciables en ce qui concerne le prix des porcs, soit un écart de trois cents 
hr;x,Vre’ entre Saskatoon et Toronto, à l’égard des porcs qui rapporteraient un Wl* net d’environ $4.50 chacun.
leUrs 0s éleveurs de bétail doivent absorber ces frais élevés de fret, de sorte que 
tMinsentreprises cessent d’être rentables plus vite que celles de l’Est canadien, à 
Perte que nous n’ayons un excédent de provendes bon marché. Dans ce cas, la 

est encaissée par les producteurs de céréales. 
agriCi n Saskatchewan demeure avant tout une région de cultures primaires: 

ç, Ure> pétrole, forêts, soude, et le reste.
c°cnrn ^ pourquoi elle souffre de plus en plus des frais élevés des services, 

g6 e fret et les transports.
de refqUVerfr’ Ie cultivateur s’occupant de cultures primaires n’est pas en mesure 

ces frais élevés au prochain client; il doit donc les absorber lui-même. 
des ta UfS v°y°ns donc avec grande inquiétude l’imminence d’une augmentation 
inclust frs-rnarchandises, d’accords relatifs à des hausses de salaires dans les 

les qui fabriquent les machines utilisées à notre production, et le reste. 
vom0n^s doute, d’autres mémoires fourniront des détails à ce sujet; nous 
ber ç}es neanmoins souligner ici l’intérêt que nous portons au projet d’abandon- 
égarc( ebranchements ferroviaires et l’inquiétude que nous ressentons à cet

ces; noPa admettons qu’il importe d’assurer une utilisation rationnelle des servi
ent ^ ferons remarquer toutefois que seuls quelques embranchements peu- 
^Ue çJqj6 abandonnés sans augmenter sérieusement les frais de mise en marché 
^éconiçVent assumer les cultivateurs, sans parler des répercussions qui en 
Petits raien1: dans les petites villes dont la subsistance est liée à ces embranche-

C°ftccrmm^°*S’ d’une façon générale, messieurs, nous sommes optimistes en ce qui 
avenir de la Saskatchewan.
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Nous n’avons signalé ces aspects de la situation que pour vous montrer que 
notre bien-être tient, dans une grande mesure, aux conditions qui régnent dans 
le reste du pays. Nous le faisons aussi pour que le reste du pays comprenne IeS 
difficultés d’une région du centre, comme la province de Saskatchewan.

Monsieur le président, messieurs, j’ai été heureux de vous exposer certain® 
aspects de notre économie et le rôle qu’y joue l’agriculture. Je n’ai tenté de vou^ 
donner que les grandes lignes, car je sais que vous avez un programme extrême 
ment chargé. Encore une fois, je tiens à vous dire combien nous vous savons Sr 
d’être venus en Saskatchewan, en vue d’acquérir des données immédiates 8 
sujet des facteurs qui déterminent notre principale industrie.

Merci beaucoup, monsieur le président, messieurs.
Le président: Merci, monsieur le ministre. Nous avons une liste de merr?b^S 

du comité qui aimeraient poser des questions. La parole est d’abord a 
Jorgenson, du Manitoba.

M. Jorgenson: Monsieur le président, j’aimerais tout de suite féliciter ^ 
MacFarlane du mémoire qu’il nous a présenté ici cet après-midi, et qui renfer 
un grand nombre de renseignements utiles au comité.

Toutefois, il est très difficile pour nous de l’interroger, car il n’a pas vraim6^ 
suscité de questions; or, nous sommes habitués à rencontrer des gens qui dem ^ 
dent de l’aide, sous une forme ou sous une autre. La seule difficulté supplenVre 
taire qu’il aurait pu trouver, aurait consisté, je suppose, à faire lire le mem 
par Ron Lancaster.

J’aimerais néanmoins poser quelques questions au sujet de certains renS^e 
gnements contenus dans ce mémoire. Je remarque, au paragraphe (b) de la P^s 
2, que vous avez produit, l’an dernier, 91 millions de boisseaux d’avoine ^ ^ 
forme de céréales. Voulez-vous comparer ce chiffre avec celui d’il y a dix ans- 
production a-t-elle augmenté ou diminué?

raiSOfl
M. McFarlane: L’an dernier, la production a diminué, sauf erreur, en ‘ je 

d’une plus grande mécanisation dans la province et par suite de la deman 
blé. L’avoine ne fournit qu’une production d’environ un million et demi d ac

M i’orêe
M. Jorgenson: En Saskatchewan, quel revenu a l’acre l’avoine ei 

rapportent-elles, en comparaison du blé?
M. McFarlane: Le revenu à l’acre, par rapport au blé, serait inférieur’ 

raison des conditions de climat et de sol de la province.

en

fin d®
Les cultivateurs de la Saskatchewan estiment qu’ils sont assurés, en**^ de 

compte, d’un rendement supérieur avec leur blé si les conditions sont sec 
sorte que, ayant disposé du blé qu’ils produisent, ils auraient un P^uSjorg de 
nombre d’acres où cultiver de l’avoine et de l’orge. Ils essaieraient a 
mettre en marché certaine de leurs céréales grossières en disposant 
bétail.

Pour l’année qui vient, il est difficile de dire ce que les cultivate^- 
décider en ce qui concerne leurs projets d’ensemencement. ^

Je suis porté à croire que, étant donné ce qui semble un marché iH^^pt 8 
le blé au cours des deux ou trois années à venir, les cultivateurs ten 
ensemencer le plus possible en blé, plutôt qu’en avoine ou en orge. . je

M. Jorgenson: Est-il possible alors, si cette tendance se maintiennes' 
marché du blé demeure solide, que vous ne puissiez pas vous suffire 
mêmes en ce qui concerne la production de céréales secondaires?



1év.l967 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 1117

M. McFarlane: Il ne faut pas oublier que nos agriculteurs sont aussi des 
Sommes d’affaires avertis, en quête de bénéfices. S’ils obtiennent un bon prix 
Pour l’avoine et aussi pour l’orge, dont quelques nouvelles variétés ont fait leur 
aPparition dans la province depuis un an ou deux, alors ils pourraient avoir 
tendance à accroître leurs champs d’orge. Dans cette province, à moins qu’on ne 
ui trouve plus tard d’autres débouchés profitables, l’avoine s’emploiera surtout à 
la Production d’aliments de bétail dans les régions où se pratique leur élevage.

M. Jorgenson: Dans quelle proposition les céréales secondaires cultivées en 
askatchewan sont-elles expédiées à d’autres provinces?

dir; M. McFarlane: Je ne puis vous donner un chiffre précis en ce moment; je 
sis de 25 à 33 1/3 p. 100.

, M. Jorgenson: Ce qui en laisse peu pour des fins d’exportation. Si les
im ances actuelles se poursuivent, est-ce que vous croyez qu’il pourrait être 

Possible, un jour, de répondre aux besoins de céréales secondaires de l’Est?

Co * ■ McFarlane: Encore une fois, c’est une question de prix, lequel subira le
Recoup, je crois, des positions prises par les cultivateurs de l’Est à l’égard du 

du maïs cultivé dans l’Ouest, ainsi que de la récolte de maïs elle-même et 
s°n pourcentage en regard de la récolte d’orge.

M. Jorgenson: Monsieur le président, je ne voudrais pas prendre tout le

ItiestP® dont dispose le Comité, aussi vais-je me limiter à une seule autre
10n, quand bien même plusieurs autres me viennent à l’esprit.

va -J^a cluesdi°n se rapporte au paragraphe b), à la page 3. On y parle des 
c0j. es laitières, et je remarque que leur nombre en Saskatchewan diminue 
ejjj.®1 amment, allant de 316,200 à 160,000 en 1966. Est-ce que la province suffit 

erement à ses besoins en la matière?

McFarlane: A moins qu’il n’y ait augmentation du nombre d’éleveurs de 
prC(jes laitières en Saskatchewan, il pourrait fort bien arriver, je crois, que la 
t>r0vUciaon laitière ne suffise plus, à elle seule, aux besoins des gens de la 

vUice.
M

■ Jorgenson: C’est tout pour le moment, monsieur le président.

' ^anforth: Monsieur le président, permettez-moi de féliciter à mon tour 
^hts^1 0nt Préparé cet exposé, dans lequel figurent une foule de renseigne- 
i’aiiïierC°ncis' et des plus utiles aux membres du Comité. Il y a une question que 

ais approfondir, monsieur le président. Permettez-moi de questionner 
soit Cc,ar McFarlane au sujet du grand cas que fait l’exposé d’une seule culture, 

e du blé, et des mesures que l’on envisage afin de diversifier l’agriculture. 
^entatarPUe un diminution du nombre de vaches laitières, un très faible aug- 
Pu*s'je°n détail de boucherie et le déclin de l’industrie de l’élevage du porc. 
C6sdiffi Sav,°ir quelles mesures le gouvernement envisage en vue d’aplanir 

cultés que pose toujours une économie fondée sur une seule ressource?

^taht ,0 aRlane : Ainsi que nous l’avons signalé plus tôt dans notre exposé, 
Q0,hbre nombre global d’acres de terrain dans la province, en regard du
s.r’ a ça® °^a^ d’acres qui y sont cultivées, nous avons pris certaines décisions, 
f thatchU&e climat auquel doivent faire face les éleveurs de bétail en 
]ç‘r6 Venj^311’ ffu’on se rappelle la grande sécheresse de 1961, alors qu’il a fallu 
i}>^ faete^1- ^es fourrages d’autres provinces, et ce n’est qu’un exemple parmi tous 
CoileVage-rS qui iohibent nos efforts déployés en vue de grossir nos troupeaux 
s> Actifs ’ a^0rs nous avons décidé, entre autres choses, d’aménager des pâturages 

,toute la province, afin de protéger les fonds des cultivateurs 
a l’élevage du bétail.
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En ce qui concerne le ministère de l’Agriculture de la province cette der
nière comptera, à l’été prochain, près de cinquante de ces pâturages collectifs 
pour quelque 70,000 bestiaux, jeunes et adultes. En même temps, nous appuyons 
sur l’importance qu’il y a d’accumuler des réserves d’aliments de bétail p°ur 
l’hiver.

Pour cette raison, nous essayons de convaincre les cultivateurs de se consti
tuer une réserve d’aliments de bétail qui pourrait leur durer durant deux hivers> 
au cas où deux mauvaises récoltes se succéderaient. Le ministère de l’Agricul' 
ture, en outre, acquiert des terrains d’économie sous-marginale et les transform6 
en pâturages qu’il loue ensuite aux cultivateurs.

Cette question des aliments de bétail est celle, je crois, qui nous crée le pluS 
de difficultés. Nous estimons que cette initiative aidera grandement les éleveur5 
de bétail de boucherie, car, s’il est vrai que certains terrains de la province 56 
prêtent mieux à la culture du blé qu’à l’élevage du bétail, l’inverse est vrai aus51 
pour d’autres terrains.

Afin d’accroître et de préserver l’industrie de l’élevage du bétail, il faudra 3 
l’avenir soupeser les avantages qu’offrent certaines régions et pour cette indu5' 
trie et pour celle du blé, ce à quoi nous nous appliquerons.

Pour ce qui est de l’élevage du porc, les gens qui veulent se lancer dans uu 
telle entreprise peuvent maintenant contracter un prêt à cette fin, par l’entrem ^ 
conjointe du gouvernement et du Conseil d’expansion et de redressement éc°nje 
mique de la Saskatchewan. Grâce à cette mesure et à d’autres facteurs, 
nombre de porcs élevés en Saskatchewan s’est accru de 24 p. 100, en date du 
décembre 1966, ainsi que je l’ai remarqué ce matin.

Ce chiffre d’accroissement est le plus élevé de toutes les provinces de l’OU^J 
comme aussi de tout le Canada considéré dans son ensemble. La chose peut a ^ 
une certaine importance: lorsque les cultivateurs peuvent écouler leur blé, n 
soucient moins de leurs porcs. iis

S’ils disposent d’une grande quantité de blé ou de céréales secondaires,^ 
essaient de les écouler le plus vite possible, et l’élevage du porc peut devenir 
activité intéressante. Nous espérerions alors que cette industrie s’intensifi6 " 
toute la province.

Pour ce qui est des vaches laitières, de notre industrie des produits 
la production de lait et de crème s’est maintenue au même niveau simpl6 ^,eSt 
parce que la race des troupeaux de vaches laitières en Saskatchewan gt 
améliorée constamment. Grâce à l’accroissement de lu production laitière U ^te 
gras de beurre) et au perfectionnement des techniques de production, 
industrie se trouve en très bonne posture dans la province. g

Par ailleurs, l’économie de la Saskatchewan se fonde essentiellement, c<^\v$ 
on le sait, sur l’industrie du blé, laquelle est fortement mécanisée. Il eSoCjuit5 
difficile pour quelqu’un, par conséquent, de se lancer dans l’industrie des Pr^ y a 
laitiers et, le cas échéant, de jouir d’une aide financière pour s’y maintenir- 
là, conséquemment, matière à réflexion.

Pour ce qui est de l’élevage du mouton, je crois qu’une même tendao 
manifeste partout au Canada. En Saskatchewan, cette industrie, en tant 9 
treprise agricole secondaire, peut se révéler fort lucrative, à l’occasion.

Can3d
On sait que les nombres de mouton ont diminué rapidement au 

depuis un certain nombre d’années. à
jj0U5’ i

La Saskatchewan compte beaucoup de terrains qui se prêtent, selon 
l’élevage du mouton, ainsi qu’un grand nombre de cultivateurs qui P°? ps Ie5 
prendre intérêt à cette entreprise. L’an dernier, fait sans précédent

s6
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annales de la province, nous avons aménagé un pâturage collectif destiné uni
quement aux moutons. Les cultivateurs peuvent y amener leurs bêtes, les mettre 
au Pacage au printemps et venir les reprendre à l’automne.

Ce programme a eu l’heur de plaire, semble-t-il, car beaucoup de gens nous 
demandé d’établir d’autres pâturages du genre. L'été prochain, nous aurons 

t°nc quatre pâturages pouvant recevoir quelque 8,000 moutons, jeunes et adul- 
if?’ ce qui, nous l’espérons, donnera beaucoup d’impulsion à l’industrie de 
elevage du mouton.

r- Toutes ces difficultés qui se dressent sur notre route, nous tentons de les 
poudre par des mesures correctives propres, nous l’espérons, à encourager les 

uvateurs à pratiquer l’élevage du bétail.
su ^App ■ Monsieur le président, permettez-moi de poser une petite question

Pplémentaire. Le Ministre a parlé de pâturages collectifs. Est-on à court de tels 
enagements dans la province? S’agit-il, en l’occurrence, d’un besoin qui se fait 

srandement sentir?

cett ^cFarlane: Je crois que la meilleure réponse que je puis vous donner à 
de f question> monsieur Rapp, c’est de vous dire que les gens qui habitent le sud 
ré .a Province ont manifesté un vif intérêt envers ces aménagements; or, cette 
et H°n comPte depuis déjà plusieurs années une multitude de fermes d’élevage 

e tr°upeaux innombrables.
H0tn?ar ailleurs, les demandes de pâturages collectifs se font de plus en plus 
attentreuses ^ans to nord de la Saskatchewan. Nous leur accordons toute notre 
derm 10n" Cinq pâturages collectifs ont été aménagés dans cette région l’an 
iïr6s ler’ et cinq autres cette année. Nous estimons maintenant être plus en 
*t°rd que jamais auparavant de répondre aux besoins des éleveurs de bétail du 

e ta Saskatchewan. Notre tâche n’est certes pas complétée dans le sud, 
^buse115 aV0ns accomPti à peu près tout ce qu’il fallait dans le nord, si je ne

toin président: Je me permets de rappeler au Comité, avant d’aller plus 
hiiS5j^Ue les questions doivent porter le plus possible sur l’activité de la Com- 
de pr canadienne du blé et, accessoirement, sur l’industrie du blé et des grains 

ende. Quand devez-vous partir, monsieur le Ministre?
McFarlane: Je dois être de retour à trois heures. S’il me fautquitter AiUjANE: je dois etre de retour a trois neures. s'il me taut vous 

6rovyn’ '|e suis persuadé que le sous-ministre, monsieur Horner, et monsieur 
Se feront un plaisir de passer le reste de l’après-midi en votre compagnie.

de votrPRESIDENT: Quelques-uns de nos membres sont partis entendre les débats 
toéspy-t6 assemblée législative, c’est la raison pour laquelle ils sont absents

■utement.
^aroL ' ^ANforth: Je me permets une dernière question, avant de laisser la 

e a d’autres.
Mo Jor 

tes
gen°SSieUr.le Ministre, il y a beaucoup de gens dans l’Est, dont monsieur 
na,.. . ’ yui s’inauiètent au suiet d’un mancue oossible de céréales secondai-P°Ur ia

S0r'd
s

inquiètent au sujet d’un manque possible de céréales secondai- 
Préparation d’aliments de bétail.

, qÿ.a aPrès ce que nous avons vu, ce matin, lors de notre tournée d’inspec- 
i, 0n s esf révélée très intéressante, soit dit en passant, et si je comprends 

rt,°rdinaira tendance maintenant à cultiver l’année durant des terrains qui, 
etMrais e’ fieraient en friche l’été, de même qu’à se servir beaucoup plus 

chimiques afin d’accroître la fertilité du sol.
j. » ]

66s Vers iae rnjnistère de l’Agriculture, ces nouvelles tendances sont-elles orien- 
culture de céréales secondaires plutôt que vers celle du blé?
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M. McFarlane: Pour bien vous répondre, je crois devoir vous mettre au 
courant des pratiques agricoles adoptées dans bien des secteurs de la province- 
Ainsi, dans le sud-est, les cultivateurs font alterner le blé, les céréales secondai' 
res et la mise en jachère du terrain à l’été. C’est dans cette région, probablement, 
plutôt qu’ailleurs, que les cultivateurs se livreraient à la culture continuelle des 
céréales secondaires. Il ne faut pas oublier, toutefois, que le prix qu’ils obtien
dront pour ces céréales dictera assurément leur choix.

Ainsi que je vous l’ai dit, il y a quelques instants, depuis l’introduction, cette 
année, de nouvelles variétés d’orge dans la province, les cultivateurs en cause on 
pu doubler leur récolte, en regard de celle des années antérieures. S’ils peuven 
mettre la main sur des espèces et des variétés qui leur assurent une bonne 
récolte, alors il n’y a certes rien à s’inquiéter.

Étant donné l’emploi plus répandu des engrais chimiques et l’existence de 
débouchés sûrs, je ne crois pas que les cultivateurs de la province voient « 
inconvénients à cultiver l’avoine et l’orge. S’ils ont l’assurance de p°uV° 
écouler leur récolte, nul doute qu’ils veilleront à répondre aux besoins 
marché.

M. Danforth: Merci, monsieur McFarlane. Au suivant.
M. Muir (Lisgar): On a déjà donné réponse à quelques-unes de r0®’ 

questions, monsieur le président, mais il y en a une ou deux autres que j’3*1*1^ 
rais poser au Ministre. Auparavant, permettez-moi de le remercier à mon tour 
l’exposé concis et instructif qu’il a présenté au Comité cet après-midi. 
aimons ce genre d’exposé, rempli de faits utiles, mais économe de mots.

Je vous renvoie aux chiffres relatifs à la production, à la page 5 de v°^r 
exposé. Il ressort de ce tableau que la production a grandement fluctué, à ve 
jusqu’en 1961, à peu près.

Je suppose que vous attribuez cette hausse récente probablement aux P t 
grès réalisés dans les pratiques agricoles et les méthodes de culture. Il reste, _ 
de même, que la culture d’un boisseau de blé exige un certain montant d 
Croyez-vous que les nouvelles méthodes de culture permettent de garder dan 
sol l’eau nécessaire à la croissance du blé?

duc'
îndiaI1

cette
M. McFarlane: Il convient peut-être de dire au Comité pourquoi la P^. 

tion est descendue à un si bas niveau en 1961. La ferme expérimentale d 
Head s’occupe de relever les précipitations annuelles depuis 75 ans. Or, 
année-là, jamais1 le chiffre des pluies n’a-t-il été aussi faible en 75 ans.

La récolte s’est alors établie en moyenne à huit ou neuf boisseaux P3t 
mais on n’aurait jamais atteint même cette moyenne, n’eût été de la rétea 
dans les sols, des eaux de pluie de l’année précédente.

ricoleS
Cependant, il m’est permis de dire ceci: étant donné les pratiques ag je 

en vigueur présentement dans la province, ainsi que la mécanisation P°u® ^eï-' 
l’agriculture, les gros cultivateurs et les grandes exploitations agricoles c°..,e de 
dales, dont j’ai parlé tantôt, peuvent maintenant tirer tout le parti P°sS1
tout élément climatique favorable.

Si le printemps est humide, ils disposent de tout l’équipement voul3 P 
semer leurs récoltes en trois ou quatre jours, tout au plus, au moment P^L g5, 
le temps s’y prête. Les mêmes difficultés se sont présentées à l’automne J^e, Ie 
particulièrement au mois de septembre, lorsque jamais, de mémoire d’ho 
temps n’a été aussi mauvais. On a subi, coup sur coup, trois tempêtes d 
qui ont vite enseveli le gros de la récolte sur pied dans la province.
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Quand le temps est revenu au beau, les cultivateurs se sont remis à moisson- 
,er et, en une dizaine de jours, ils avaient entré tout le reste de la récolte, 
Quelle, à leur grand étonnement, était demeurée sèche en majeure partie. Les 
^ltivateurs d’aujourd’hui disposent d’instruments aratoires qui leur permettent 

6 tirer parti du beau temps, si bref soit-il, beaucoup plus qu’il y a dix, quinze ou 
nngt ans.

M. Muir (Lisgar): Croyez-vous alors que, même s’il sévit une longue 
eriode de sécheresse, le décroissement de la production ne serait pas aussi...

. M. McFarlane: Je crois qu’il ne serait pas aussi marqué qu’en 1961. Je dois 
Jouter, toutefois, que si la sécheresse se reproduit au cours de deux, trois ou 

atre étés consécutifs, notre économie, et partant nos cultivateurs, serait fort
Menacée.
(j, M. Muir (Lisgar): Avez-vous des chiffres en main quant aux quantités 

eri'grais chimiques employées au cours des dernières années?

Print
soit

M- McFarlane: Je ne puis dire exactement le nombre de tonnes utilisées ce
einPs, mais je sais qu’on en a employé 214,000 tonnes au printemps de 1966, 

environ le double de la quantité utilisée le printemps auparavant.
jw M. Muir (Lisgar): A la suite de la découverte d’un engrais chimique, soit la 
t^asse> dans la province, croyez-vous que les cultivateurs vont bénéficier d’une 

Action appréciable du prix de vente de ces produits?

chirry^' McFarlane: Cette découverte n’a rien à voir avec le genre d’engrais 
"lues dont se servent nos cultivateurs.

Muir (Lisgar): Ah! Ils n’emploient pas de potasse?
laboi^' McFarlane: Non. A l’automne dernier, nous avons inauguré le premier 
$>eut at°ire d’analyses des sols jamais institué dans la province. Le cultivateur 
claggiP^ever un échantillon de sol et le faire parvenir à l’université, laquelle le 
qu’ij ,e.et> suivant le résultat, indique au cultivateur le type d’engrais chimique 
que 0lt employer, ainsi que le mode et la fréquence d’emploi. Nous estimons 

Production en bénéficiera d’autant.
«.u* Muir (Lisgar): On renseigne le cultivateur au sujet de la composition et 

Posologie de l’engrais chimique qu’il doit utiliser?
M. McFarlane: Oui, on lui communique la formule et le mode d’emploi.

Page ^fUlR (Lisgar) : Ma seconde question se rapporte aux chiffres donnés à 
î^Pivav,^ de v°tre exposé. Vous ne dites rien au sujet du prix qui, selon vous, 
Vr^drait R l’augmentation nécessaire, en dollars constants, afin de compenser

r°iss'
M. ■

ernent des frais survenu au cours des dix dernières années.
v°it qu^c^ARLANE: D’après les données figurant dans cette partie de l’exposé, on 

CoHi t *ra*s se sont accrus de un dollar par acre de terrain en jachère l’été; 
CRiffrer ^ e tenu du rendement moyen à long terme, l’augmentation doit se 

au m°ins à vingt cents le boisseau.

o°11 de y UlR (Lisgar): C’est le cultivateur qui bénéficierait de cette augmenta
nts c,ents. Est-ce que c’est suffisant, selon vous? On a dit, je crois, dans 

xposés, que cette augmentation devrait être de...
M.5?»

McF

c°nt,
M.

autr Arlane: Je suis aussi cultivateur et, si je fixe le prix moi-même, 
ntena cultivateur de la province ne sera d’accord avec moi. Je crois que 

ernent grandit en proportion du chiffre de l’augmentation.
^UlR (Lisgar) : Cela ne fait aucun doute. Merci, monsieur le président.

25801—2
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M. Olson: Monsieur le président, je m’en voudrais de ne point égalemen 
complimenter monsieur McFarlane sur son excellent exposé. A la page 3, m°n' 
sieur McFarlane, il est dit que les frais ont augmenté à douze dollars, que leS 
frais d’exploitation et d’amortissement ont augmenté à douze dollars l’acr®’ 
relativement aux terrains cultivés. Fait-on allusion à la superficie globale d 
l’exploitation agricole ou simplement à la superficie des terres ensemencées?

M. McFarlane: Il s’agit de la superficie des terres cultivées par exploitation 
agricole. Il est aussi dit dans l’exposé qu’il faut doubler ce chiffre si la moitié de 
terres sont mises en jachère l’été et si l’autre moitié porte des cultures.

M. Olson: Ces frais comprennent-ils ce qui porte l’appellation de cap^ 
investi en comptabilité, soit les fonds, empruntés ou non, que l’on place da 
l’entreprise agricole?

M. McFarlane: Non, il ne s’agit que des frais d’exploitation et d’amortisse 
ment relatifs aux terrains cultivés. Cela comprend la dépense faite en espèce5 
l’achat de matériel: semences, engrais chimiques, combustibles, mazout, etc.

M. Olson: En prenant pour exemple la région de Melfort, on cite le chi^ 
de $200 par acre de terrain à 5 p. 100. Il faudrait donc compter dix dollar5 
plus, n’est-ce pas?

:Ule
M. McFarlane: Oui.
M. Olson: En parlant de l’économie provinciale, fondée sur une sel 

ressource, il est dit dans votre exposé que:
rtie

Le monopole exercé par le blé dans notre économie provient en Pa 
de l’impossibilité d’introduire d’autres cultures.

Y a-t-il vraiment quelque empêchement matériel à répandre la eu- ^ 
d’autres céréales? Si la structure économique ou le marché favorisait plut°

lture 
' la
il *eculture de l’avoine et de l’orge, ou même du lin ou de la graine de colza 

serait pas trop difficile de répandre ces cultures, n’est-ce pas?
1P 3^

M. McFarlane: Pour ce qui est de l’avoine, de l’orge, du lin et du seig 
ne crois pas que la chose serait difficile, pourvu qu’elle soit des plus rentable-

M. Olson: A la page 7, il est dit que:
L’excellence de la récolte depuis 1962, inclusivement, a dissimu*e

cet

effet.
. rro}'e2Soit l’effet produit par l’augmentation des frais par acre de terrain. v ^ ei> 

vous que la production de céréales pourrait diminuer à un moment don 
Saskatchewan, compte tenu de l’utilisation de méthodes perfectionnées, ^ je 
troduction de nouvelles variétés, de l’emploi accru d’engrais chimiques y a 
toute autre aide à l’agriculture dont ne bénéficiaient pas les cultivateur, 
quelques années? g

M. McFarlane: Je crains fort que les conditions climatiques ou ^0jjjS, 
impondérables du genre pourraient sérieusement nous menacer. Nea” ^ 
quand les pluies sont suffisantes, quand le temps se tient au beau Pfn ^es5 
saison de croissance et la moisson, en plus du perfectionnement des met 
techniques agricoles, ainsi que des services maintenant accessibles aux geS1 
teurs, je crois que la production va s’accroître dans de telles circonstance^^ 
le climat qui régit l’économie de notre province: voilà l’histoire de la Sas 
wan en deux mots. Même le climat peut faire fi des meilleures pratiques a g

M. Olson: Votre production s’élève à plus de 500 millions de 
présentement, à 546 millions, pour être exact, chiffre beaucoup plus élev
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Moyenne des dix dernières années, je crois, ou que la production de toute autre 
année antérieure. Croyez-vous que la production pourrait jamais redescendre à 
1111 tel niveau?

M. McFarlane : La production de blé a atteint un sommet cette année, en 
raison des conditions favorables d’humidité, report de l’année précédente, mais 
j^ssi à cause de la publicité créée par toute la province par les ventes récentes de 

e à d’autres pays. C’est pourquoi, beaucoup plus qu’au cours des années 
hterieures, le blé de deuxième récolte et le chaume sont venus grossir la pro- 
Ucti<on annuelle.

M. Olson: Croyez-vous que les cultivateurs de la Saskatchewan puissent 
ePasser ce sommet de 546 millions, à condition que le marché s’y prête?

M. McFarlane: Il est difficile de vous donner une réponse catégorique à ce 
ulet dès maintenant.

M. Olson: Disons ceci: est-ce que vous disposez d’autres terrains qui pour- 
ent s’employer à la culture du blé, s’il y avait avantage à le faire, au point de 
e économique?

la McFarlane: La superficie des terrains nouvellement mis en culture dans 
hie^0^1106 s’®tablit chaque année entre 200,000 et 300,000 acres. Lorsque vous 
blé aeinandez, par conséquent, si l’on dispose d’autres terrains pour la culture du 
Ceg’J6 ne puis vous répondre que par l’affirmative. En fait, une bonne partie de 

errains nouvellement mis en culture va à la production du blé.

Peut^' ®LS0N: Pour combien de temps encore, selon vous, cette expansion 
'die durer dans la même mesure?

ehcor^‘ McFarlane: Au point où en sont les choses, peut-être pour dix ans 
** reste beaucoup de terrains inexploités dans la zone des peupliers 

Piaré remkles- Chaque jour les cultivateurs défrichent des terrains, drainent des 
a§es et remettent ces terres en valeur.

avez^',®LS0N: En réponse à une question de monsieur Jorgenson, je crois, vous 
rager / ’ m°nsieur McFarlane, que votre gouvernement a pour politique d’encou- 

°us les cultivateurs de la province à accroître leur stock de bétail.
besti^U^ êtes-vous fixé un but à atteindre, en ce qui a trait au nombre de 

• Ainsi, combien y en aura-t-il en Saskatchewan vers 1970, selon vous?

^Uelque^C^-ARLANE: ^ous espérons, je crois, que le nombre de bestiaux s’élève à 
P°Ur aL . ,rcas millions en 1980, et qu’il y ait alors suffisamment d’installations 

er toutes ces bêtes. Cela dépend des cultivateurs, bien entendu.
^°h fig°LS0I?: Ma dernière question, monsieur le président, a trait à la déclara- 

dnt a M page 7, je crois, où il est dit que:

au ^ *aut bien comprendre, toutefois, que les prix des céréales doivent 
^ahnicnter, afin d’alléger le fardeau fiscal du cultivateur ayant une exploi- 

10n agricole moyenne...

lht<ewS Vous demander de faire état de toutes les ramifications du marche 
a,°nal du blé, simplement en vous fondant sur les frais, c’est-a-dire, sur le 

Prix ri,v accr°issement des frais que vous prévoyez, de combien, selon vous, ces 
^it J^1Vent-ils augmenter, d’ici la ratification du prochain accord de trois ans, 
^éfice de temps savant 1970, n’est-ce pas, compte tenu, tout au moins, du 

PWe doit en retirer le cultivateur?
25801—21
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M. McFarlane: Effectuons ce calcul. J’ai affirmé auparavant que d’apreS 
l’augmentation d’un dollar l’acre, si cette tendance se poursuit nous connaîtrons 
une hausse d’un dollar l’acre durant les trois prochaines années.

En conséquence, si la hausse était de 20c. la première année, elle serait de 
40c. la deuxième année en raison d’une hausse additionnelle et de 60c. la 
troisième année, d’après cette formule.

M. Olson: Soixante cents de plus que le coût maximum actuel, n’est-ce pas-
M. McFarlane : Oui.
M. Olson: Croyez-vous que ces hausses se seraient produites s’il n’y avait 

pas eu ces trois ou quatre dernières années des rendements exceptionnelleme11 
élevés dans votre province?

M. McFarlane: Plus la récolte est forte, moins élevé devrait en être le coût
M. Olson: Je vous pose cette question, monsieur McFarlane, 

demande si certains agriculteurs se seraient procuré des instrument
plus nombreux, plus gros, plus perfectionnés et plus coûteux si ce n’a'----
ces rendements exceptionnellement élevés. Ceci expliquerait-il cette augmen 
tion annuelle d’un dollar l’acre ou de 20c. l’acre de culture?

M. McFarlane: C’est fort possible, car lorsque les agriculteurs ont constat® 
qu’un marché soutenu était possible, ils ont cru le temps propice pour mécam 
leur exploitation.

M. Olson: Je vous remercie, monsieur McFarlane. J’ai terminé pour 1*
tant.

Le vice-président: Dans ce cas, j’accorde la parole à M. Clermont.

car je rue
saratoireS 

vait été de

(Texte)

Le président: Monsieur Clermont.

M. Clermont: Monsieur le président, moi aussi, j’ajoute mes félicita igS 
touchant la présentation de ce mémoire et j’aimerais dire un mot au suje ^ 
remarques sur la Coupe Grey. Si je me fie aux commentaires forinu s 
Vancouver et à Calgary, ils ne seront pas seuls dans la ligue. Il y en a d a ^ 
qui ont l’intention de venir à Ottawa défendre la Coupe Grey et quant à n?urj0uS 
représentants de l’Est, nous vous avons laissé avoir un M. Lancaster mais 
n’avons pas l’intention de vous laisser la Coupe Grey en 1967.

(Traduction) de
M. McFarlane: Les gens de l’Est ont fait plusieurs erreurs et ce vef 

l’Ouest sont toujours prêts à sauter sur l’occasion. Si vous pouvez nous ti r, 
quelques autres joueurs du calibre de Lancaster, nous les prendrons sans h

M. Clermont: 
avait un excédent
l’Ouest, peut-être en coûterait-il moins cher à l’agriculteur de l’Est pour 
de ses céréales de provende.

: Vous avez obtenu Lancaster parce que l’équipe^ u 
de quarts-arrière. En raison de l’excédent de céréale _at

___A A. ij. 11 i -1 ' D    Ti._______J ~ UTr»«4- mnllT *

(Texte) et 3tJ
M. Clermont: Monsieur le président, la question que j’aimerais PoS. ^ je 

ministre se rapporte à sa mention du prix, je crois, du porc sur le m31 c gve> 
Saskatoon et de Toronto—il y avait une différence de 3 cents la livre. ^st'vrfé 
pour le cultivateur de l’Est, monsieur le ministre, le fait qu’il soit °o 1 jeS 
payer son entretien à un prix plus élevé que celui de l’Ouest ne compense P 
distances?
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(Traduction)

M. McFarlane: Je crois que le cultivateur de l’Est pense à la culture du 
^aïs par rapport à celle de l’orge et que le cultivateur de l’Ouest pense à la 
différence entre le prix qu’il recevrait pour un porc à Regina ou Saskatoon et le 

que le cultivateur de l’Est recevrait à Montéral ou Toronto.

Les agriculteurs de l’Ouest avaient l’impression qu’ils comblaient les frais de 
a subvention au transport des céréales de provende vers l’est du Canada tout en 
devant un prix inférieur pour un porc par rapport au prix payé dans l’est du 
anada. Je crois que c’est là le nœud du problème.

(Te;

dit,

xte)

fVl. Clermont: Monsieur le ministre, à la page 7, de votre mémoire, vous 
tes qu’en 1961, un tiers des cultivateurs avait un revenu de plus de $5,000 et un 
tre tiers moins de $2,500. Possédez-vous des chiffres plus récents que ceux-là, 
0lisieur le ministre?

^raduction)

M- McFarlane: Non; il s’agit des chiffres du recensement de 1961. Je 
k. r'Xcuse de ne pouvoir vous fournir de statistiques plus récentes. Nous avons 

en hâte de connaître les chiffres du recensement de 1965.
Drv

^erte)

gr Clermont: A la page 9, vous mentionnez que vous portez encore un 
c0ftl lntérêt au transport par chemin de fer. Auriez-vous objection à faire des 
hav1tnentaires au sujet d’un certain bill sur les transports qui a été adopté par le

ent récemment et touchant ces lignes-là?rarlemi

91ajt^e Vice~président: Monsieur Clermont, voudriez-vous répéter, s’il vous 
’Je cr°is que le ministre n’a pas eu le temps de saisir votre question.

rQduc tion)

Clermont: A la page 9, vous parlez de l’abandon des embranchements.

Chhe^rs^C^ARLANE: J’aimerais souligner, à cette occasion, le fait que nos agri- 
diçjjtg et ^es autres habitants des régions touchées par l’abandon d’embranche- 

^ désaffection des lignes voudraient d’abord s’assurer qu’ils pourraient 
er h autres moyens de transport.

hs devrConsfatent évidemment que si le parcours jusqu’au marché est plus long, 
Sera inféri^ assumer des frais supplémentaires et qu’en définitive le prix de vente

b Provi^e rendent compte également qu’en ce qui concerne les municipalités de 
^ablir si toutes les lignes ferroviaires sont désaffectées, il faudra peut-être 

L Nouveaux centres Hp marché ce oui Dosera des nroblèmes en ce quin°Uveaux centres de marché, ce qui posera des problèmes 
^tehés 1 amén'agement de bonnes routes pour le transport des produits vers les
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Le gouvernement de la province de la Saskatchewan aurait aussi des proble' 
mes à résoudre, car il devrait aménager une grande route qui desservirait ce5 
agglomérations.

Il est à souhaiter qu’on prendra en considération l’ensemble du bien-êtr6 
économique de ces agglomérations avant qu’une décision finale ne soit prise.

Il est à souhaiter qu’il aura toutes les occasions de faire connaître $eS 
sentiments et son attitude à qui de droit avant qu’une décision définitive ne s01 
prise.

M. Clermont: Ma dernière question, monsieur le président, a trait aU 
deuxième paragraphe de la page 7, dont voici un passage:

... durant les quatre années 1961-1964, l’analyse des fermes des meitibr® 
de clubs de gestion agricole indique une hausse des frais d’exploitation 
$2,08 l’acre de culture.

,r VQuel serait le chiffre d’augmentation ou de diminution des recettes p°u 
période correspondante de 1961 à 1965?

M. McFarlane: Je regrette, je ne crois pas que nous pourrions vous 
les renseignements que vous désirez. Ce chiffre indique que les frais e 
recettes des membres varient d’après les rendements.

M. Clermont: Vous n’avez aucun chiffre indiquant une augmentatio 
une diminution pour la même période?

M. McFarlane: Nous avons étudié la période 1961-1964. En 1961, Ie reI^sSé 
ment moyen du blé dans la province était de 8.5 boisseaux; en 1962, il était P 
à 20.4 et en 1963 à 27.5; en 1964, il diminua à 18.1 et remonta en 1965 à 2L 
rendement a donc varié de 8.5 à 18.1 au cours de la période en cause.

M. Clermont: Je vous remercie, monsieur McFarlane.

M. Cadieu (Meadow Lake): J’aimerais aussi féliciter les auteurs du ^ 
moire. Bien que les orateurs précédents aient répondu à une partie 
question, je suis très content qu’on indique à la page 9 les graves répercu- eji 
que l’abandon des embranchements pourrait avoir sur les frais de la b1 
marché des produits.

Je me demande si le gouvernement provincial prend certaines mesUl?\..
efl

vue d’obliger les compagnies ferroviaires à combler certains manques d er^ryjce 
chements en raison desquels certaines gens n’ont jamais pu bénéficier du - ^ gO 
ferroviaire et ont dû transporter leurs produits sur une distance de
milles.

Je songe au manque de liaison entre Frenchman Butte et Heinsburg 
et St. Walburg à Grand Centre. Cette question a été soulevée dernièreiu6 
Chambre des communes et j’en avais parlé à diverses reprises au cour® ^jt 
années, mais je n’ai obtenu d’appui que dernièrement. On a signalé Qu 1 
possible de perdre ce qui existait déjà. Je me demandais si votre gouvei"*16 
songeait à étudier la raison pour laquelle on n’a jamais remédié à ces lacuUeS
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M. McFarlane: Pareille étude serait certainement très intéressante. Ce qui 
étonne à l’heure actuelle dans la province, c’est que plusieurs personnes songent 
a l’abandon des embranchements.

. Tous les renseignements qu’elles obtiennent leur laissent l’impression que 
ut ce qui se produit en Saskatchewan, c’est la désaffection des lignes ferroviai- 

^s- Toutefois, en raison de l’expansion industrielle, de nouvelles lignes mènent à 
autres parties de la province pour faciliter la mise en valeur des ressources.

H se passe donc certaines choses, la désaffection de lignes dans certains 
cteurs et l’aménagement de nouvelles lignes dans d’autres.

de Je crois que la région qui vous intéresse souffre de certaines lacunes depuis 
Nombreuses années qui pourraient certainement faire l’objet d’une étude.

,j M- Cadieu (Meadow Lake): J’ai signalé au comité des transports qu’il ne 
Vrait pas y avoir de pénurie de matériel ferroviaire.

Jorgenson: La situation n’est pas pire qu’à Vancouver.

• Watson (Assiniboïa) : Elle n’est pas pire que la construction non termi- 
Pont de Moose-Jaw, n’est-ce pas?

Cadieu (Meadow Lake): Certes.

est Ho*ner (Acadia): Monsieur McFarlane, à la page 5 de votre mémoire, il 
soCl\U.estion d’inflation et aux pages 6 et 7, des frais. Vous parlez à la page 8 de la 
fra;s e agricole mono-culturelle de la Saskatchewan, et aux pages 8 et 9, des 

Au entraînent les tarifs-marchandises.

h0l!> semblez vous préoccuper des frais inhérents à l’agriculture. Pourtant, 
Wr n°Us £ommes laissés dire par de nombreux spécialistes, de tous les sec-

M.
e v°ix: Les fonctionnaires.

Soibmes i.°Rl!ER (Acadia): ...je songeais surtout aux professeurs. Nous nous 
tur6 r- . aissés dire pendant des années que la solution du problème de l’agricul- 
^askatch ° ^ans réduction des frais. En raison de sa situation particulière, la 
to're. E]ieWari a connu cette période de l’agriculture sur presque tout son terri- 

compte des exploitations agricoles de plus en plus vastes.
■Jl

actueije °ls’ en raison de la situation particulière de la Saskatchewan à l’heure 
. ^rigatio*1 Ce concerne l’achèvement du barrage de la Saskatchewan-Sud et 
^héremg11 certaines terres, croyez-vous qu’on pourrait réduire les frais 
^ah? ^ar une diversification plus poussée de l’agriculture de la Saskatche-

^Versifl^^ARLANE : Je souhaiterais que l’agriculture connaisse une plus grande 
°n dans notre province au cours des années à venir.

rl _
aaNs Une &erait possible en raison d’une plus grande efficacité, de l’accroissement 

6 faire pertaine mesure de certaines exploitations qui seraient ainsi en mesure 
raterai acAuisition d’instruments aratoires plus nombreux et plus gros, qui 
^nts^t des conditions climatiques favorables pour récupérer leurs place- 

°n les Prix en vigueur.
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Certaines personnes pourront ainsi se trouver dans une situation plus favo
rable. Toutefois, je suis d’avis qu’il pourrait arriver qu’en raison de Vefficacité’ 
un secteur de l’industrie pourrait produire à tel prix alors que les autres sec
teurs ne le pourraient pas.

Si cela se produit, ce prix tend à devenir le prix normal. Le gros exploitant 
en bénéficierait, mais si la situation persistait, l’ensemble de l’industrie serai 
défavorisée.

M. Horner (Acadia): Voilà le point auquel je songeais. Je crois naturelle' 
ment qu’il faut viser à l’établissement d’exploitations de plus en plus considéra^ 
blés. Toutefois, la prospérité qui règne aujourd’hui peut baisser demain, et je m 
demande ce que l’avenir nous réserve.

Le Canada importe à l’heure actuelle pour une valeur d’environ 800 milli°af 
de produits agricoles autres que le café, le thé et les agrumes. Je crois que le °e 
qui se pose actuellement à l’agriculture canadienne est de combler cette lacU ^ 
dans la production des produits agricoles. Je crois que le climat tempéré de 
Saskatchewan lui est un atout à cet égard.

Le président: Que pensez-vous de l’Alberta?

M. Horner (Acadia): En effet. J’espère que vous ne m’en voudrez 
monsieur McFarlane. Le climat de la Saskatchewan est chaud et sec, ce qul„tre 
nécessaire pour la production de nombreuses denrées. On y produira peut-6 
un jour une nouvelle variété de tabac et même du coton.

Avec l’aménagement du barrage de la Saskatchewan-Sud, des ressou1^ 
hydrauliques abondantes et les conditions climatiques exceptionnelles, v°^e( 
ministère envisage-t-il le développement de nouvelles cultures et de diversi 
davantage l’agriculture?

M. McFarlane: L’un des facteurs les plus importants de T exploit3^ 
agricole en Saskatchewan dans les années à venir est la superficie de la Pr°vl cg5 
qui pourra être consacrée à la diversification des cultures grâce aux ressour 
hydrauliques que lui procurera le projet d’irrigation de la rivière Saskat 
wan-Sud.

Notre province connaît à l’heure actuelle un intérêt accru dans l’horti ^ 
ture, la culture du fourrage et des légumes en plein centre de la région du be 
où la sécheresse s’est fait tellement sentir.

•e JJ
Nous croyons que cette initiative assurera le salut de notre indusù1 

bétail. Tout cela se tient. L’exploitation d’une culture spécialisée amène l’eta 
sement d’une industrie.

.Sud. If
ot>Si l’on considère la région irriguée par la rivière Saskatchewan - ,v 

secteur de Broderick et le secteur d’Outlook, on s’y lancera dans la pr°du je 
fourragère et dans l’horticulture, pour suppléer aux besoins des habita 
notre province.

, esSe 3
Il se crééra même dans la province une industrie apicole. On s’inte1" 

l’heure actuelle à l’industrie légumière qui connaît une expansion marque 1» 
cette région, et on se prépare à y établir une industrie apicole. Corn -eI,t 
Grande-Bretagne constitue un marché intéressant pour notre miel, il est 6 
que nos apiculteurs en bénéficieront.



fév.1967 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 1129

M. Horner (Acadia) : Puis-je poser une autre question, monsieur le prési
dent? Vous dites que diverses industries de votre province manifestent un intérêt 
accru. Votre ministère poursuit-il activement des recherches en vue de l’exploi- 
*ation de nouvelles cultures propres à la province, ou en laisse-t-il le soin au 
gouvernement fédéral?

M. McFarlane: Je vous répondrai de la façon suivante. En raison de 
l’intérêt que suscite dans la province ce nouveau projet, notre ministère s'inté
resse vivement aux possibilités qu’offrent en premier lieu les ouvrages qui ont 
eté aménagés dans cette région.

EtatsDes fonctionnaires du ministère se sont rendus en Alberta et dans divers
da ~ outre-frontière pour étudier les méthodes les plus modernes employées 

ns l’aménagement de canaux d’irrigation. Ainsi nous aurons les ouvrages lesPlus modernes qui soient.

En outre, des employés du Ministère conseilleront aux agriculteurs s’occu- 
dar ^’irrigation dans cette région les méthodes les plus modernes employées 

s l’exploitation de ces cultures nouvelles.

qUl Ee Ministère se tient constamment au courant des résultats des recherches 
Pou Se P°ursuivent aux États-Unis, à Ottawa et dans les universités. Toutefois, 

s n’avons pas établi une section spéciale chargée de ce travail.

béta^' ^0RNER (Acadia): Vous ne pouvez pas vous attendre que l’industrie du 
Prov SOit *e seul usager de l’eau. Vous dites que 80 p. 100 des céréales de 

ende sont du blé.

tabled cro*s 9ue cela suffit pour l’instant. Toutefois, votre ministère devrait 
îi°ü SUr l’avenir et établir un centre de recherches pour l’exploitation de 
Ear ç6 es cultures qui utiliseraient cette eau, en plus du bétail et du fourrage, 
en g cmple, on a entrepris ces dernières années la culture de la graine de colza 

skatchewan. On pourrait entreprendre d’autres cultures de ce genre.

ties r ' ^-cEarlane: En raison de la nature de l’exploitation et de la disponibilité 
SPâciajjS?Urces hydrauliques, les exploitants qui s’y connaissent en cultures 
^Uels Sees et qui sont intéressés à établir dans notre province savent déjà sur 

archés diriger leurs produits.

tieiïiem h°RNER (Acadia) : En effet, mais les habitants s’attendent que le gouver- 
fPPdraig 6 ^e.Ur Proviuce prenne l’initiative dans le domaine de l’agriculture. Je 
^tiéral TCro're Pue vous prenez votre rôle plus à cœur que le gouvernement 

e Vais me taire, pour ne pas m’attirez les foudres du président.

£°Us av Undlock: Je voudrais poser une question supplémentaire au ministre. 
V^ts-Uni tantôt des recherches qui se poursuivent en Alberta et aux

9tRéna S Nativement aux travaux d’irrigation rendus possibles en raison de 
du barrage de la Saskatchewan. Je crois savoir que vous avez mis 

cier çju Un Programme d’aide à l’intention des agriculteurs qui veulent béné- 
tl°as a dit)r'0gramme d’irrigation. Pourriez-vous nous en parler brièvement? On

a cet égard.
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Le président: Plutôt d’interroger le ministre à ce sujet, vous aurez l’occa
sion de vous renseigner auprès des fonctionnaires chargés de l’application de la 
Loi sur le rétablissement agricole des Prairies, ce qui sera encore mieux.

J’essaie d’accélérer nos délibérations, étant donné que nous avons dépassé la 
période de temps prévue. Les représentants du syndicat doivent présenter u» 
mémoire et un autre témoin doit comparaître devant nous cet après-midi.

M. Gundlock: Il s’agit d’un projet du gouvernement, monsieur le président, 
et non d’une initiative des responsables de la Loi sur le rétablissement agricole

M. McFarlane: Les agriculteurs de ce secteur qui ne désirent pas bénéficié 
de l’irrigation et qui préfèrent vendre leurs terrains au gouvernement...

M. Gundlock: Quelle aide accordez-vous aux agriculteurs qui désire11* 
bénéficier de l’irrigation?

M. McFarlane: Nous avons pris en charge les terrains dont nous avons 
l’acquisition et nous les remettrons aux agriculteurs intéressés. Nous combler0 
un tiers des frais d’exploitation et un tiers des frais d’installation des gicleurs-

M. Gundlock: Vous comblerez le tiers de quels frais?

M. McFarlane: Le tiers des frais d’exploitation des terrains irrigués aU 
moyen de canaux et le tiers des frais d’installation des gicleurs, au choix.

M. Gundlock: Et les autres frais?

M. McFarlane: Les agriculteurs pourront obtenir des prêts ou des subv°n 
tions à l’exploitation.

M. Gundlock: Des prêts ou des subventions?
r 1*M. Noble: J’aimerais poursuivre dans le sens des questions de M. Horne • ,-j 

ministre a énuméré les industries supplémentaires et complémentaires 0^, 
serait possible de développer dans la province. Comme vous n’avez pas ^1 e 
tionné l’industrie de la fourrure, je me demandais si elle relève de v 
compétence.

M. McFarlane: En Saskatchewan, elle relevait du ministère des Ric^eS 
naturelles. Elle sera dorénavant confiée au ministère de l’Agriculture.

M. Noble: J’espère que vous la favoriserez.
i o*1Le président: J’ignore en quoi cela concerne l’activité de la ConU11155 

canadienne du blé.
t Ie5

M. Ricard: Monsieur McFarlane, est-ce que j’interprète correcteme0 gIi 
chiffres que vous donnez à la page 2 en concluant qu’il y a en Saskatc ^gr- 
environ 4,500 fermes familiales et que toutes les autres sont des fermes c° 
ciales.

M. McFarlane: Il s’agit du nombre total de fermes dans la province.

M. Ricard: 4,500 ou 165?
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M. McFarlane: Il s’agit de prévisions établies en 1961; le chiffre de 4,500 
a°nt vous parlez est le nombre de fermes dont le revenu était inférieur à $1,200.

M. Ricard: S’agirait-il alors de fermes commerciales ou familiales?

M. McFarlane: Peut-être de fermes sous-marginales ; certaines entrent 
ans la catégorie des fermes exploitées comme passe-temps ou à temps partiel à 

pr°ximité des centres urbains.

M. Ricard: Poursuivez-vous au sein du Ministère des programmes en vue de 
lrnuler l’agriculture familiale, soit pour l’établir ou la continuer?

M. McFarlane: J’affirmerais en toute modestie que presque tous les pro- 
Rimes poursuivis par le ministère de l’Agriculture visent la préservation, le 
mtien et l’expansion des fermes familiales dans notre province.

f6r Ricard: Facilitez-vous l’établissement du jeune agriculteur sur une 
Rle- Bénéficie-t-il de subventions, d’octrois, etc.?

jjj: McFarlane: Il peut bénéficier des moyens actuels de crédit par l’entre-
de FCC, FILA, Co-op Trust, toutes entreprises provinciales de crédit. Il 

. Presenter au gouvernement une demande d’acquisition d’une nouvelle terre 
*Rstr 6 ^eS ieunes agriculteurs qui ont d’autres sources de crédit, famille ou 
l6s Urnents aratoires, peuvent aussi être en mesure d’acquérir certaines parcel- 

es terrains disponibles.

Ricard: D’après vos chiffres, la superficie des fermes a tendance à 
lenter. A-t-elle atteint un sommet ou continuera-t-elle d’augmenter?

augriv' ^cFarlane: Vous vous demandez si la superficie moyenne des fermes va 
SoRirnCn^er" ^’après la tendance qui s’est manifestée ces dernières années, le 

et du cycle n’a pas encore été atteint.

agricuH^ICARD: Une dernière question. Vous dites à la page 7 qu’un tiers des 
que p t"‘Urs a vendu des produits agricoles pour une valeur d’environ $5,000 et 

9utre tiers en a vendu pour environ $2,500.

McFarlane: Pour une valeur moindre.

1961?1" ^ICard: Le rendement du dollar a-t-il augmenté ou diminué depuis

M. McF.

M.
arlane: Le rendement, dites-vous? 

R!Card: Dans le cas des agriculteurs.

<üraifcFARLANE: Sans me fonder sur aucun rapport ni sur aucune statistique,
^Rct ,qu® le rendement maximum a augmenté et que la marge avec le 

minimum a diminué
Le

tj Itl6rcier ]Slt>ENT: Avant de mettre fin à cette partie de la séance, j’aimerais 
^er Une ch6 ministre et ses fonctionnaires de leur présence. Je voudrais aussi 

recheroL,°fe au RMIi- Je crois que vous êtes bien au fait de la somme énormele perches 
S Entres Que le ministère fédéral de l’Agriculture effectue par l’entremise 

de recherche.



1132 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 8 fév. 1M7

Et en parlant de la culture des légumineux dans notre région, puisque ce 
projet d’irrigation dont vous parlez se trouve précisément chez nous, je ne PulS 
qu’émettre le vœu que nous recevions dans notre région, où nous devons payer la 
totalité de nos programmes d’aide, un peu de l’aide que vous accordez à vos 
agriculteurs.

Je veux vous remercier et je crois que le photographe demande aux déput6® 
de rester quelques instants afin qu’il puisse prendre une photo. La séance eS 
levée, jusqu’à ce que les prochains témoins...

M. McFarlane: Monsieur le président, avant que vous ne leviez la séance, 
voudrais vous exprimer ma sincère appréciation, encore une fois, pour l’opP°r^ 
tunité que j’ai eue de me trouver cet après-midi au milieu de tant de gentilshou1 
mes distingués. Je veux souhaiter la bienvenue à nos députés de la SaskatcheW 
qui sont de retour pour une journée ou deux et j’espère que vous saurez bi6 
divertir les députés qui viennent des autres parties du Canada pendant Ie 
séjour chez nous.

J’ai le ferme espoir, monsieur le président, que nous aurons d’autres °c6 
sions du genre de celle-ci de rencontrer, dans les années qui viennent, ^ 
représentants d’autres provinces du Canada et de discuter, mutuellement, 
certains de nos problèmes et de ce qui se passe dans le domaine de l’agricultu’ 

non seulement pour le bien-être de notre propre province mais pour le bien-6 
de tous les citoyens du Canada. Ce fut un réel plaisir et j’espère que vous se 
ravis de votre séjour en Saskatchewan.

Le président: Je désire simplement ajouter qu’un des députés de la 
katchewan nous a dit qu’on avait inventé quelque chose en Saskatchewan- 
s’agit de M. Rapp et je vous laisse deviner ce dont il peut s’agir.

M. McFarlane: S’il a parlé de la pilule, ce n’est pas exact.
. qui

Le président: Il ne s’agit pas de la pilule. Une des choses, je crois, ^ 
intéresse tant les membres de notre Comité que tous les députés qui siègen^e[)5 
Parlement, vu que nous sommes en notre année du Centenaire—certaines 
estiment que ces voyages que nous faisons sont des voyages de plaisir al°rS 
nous sommes convaincus qu’il s’agit de voyages de découvertes—est que n°L 1 '^e 
tant que membres du Parlement fédéral devons apprendre autant de choses ^ 
possible sur notre Canada. Nous avons espoir que c’est une des façons de .gU3( 
connaître notre nation et d’aider les individus de toutes les provinces a 171 
comprendre le Canada.

Ajournement.

Après l’ajournement.
vie6'

Le président: Messieurs, nous avons en notre présence le premi61 
président de la Saskatchewan Wheat Pool, M. E. K. Turner, qui va nous Pj , je 
ter un mémoire au nom de l’organisme qu’il représente. Il est accomPa§ ^ je 
quelques-uns de ses hauts fonctionnaires et je vais demander à M. Tur 
nous les présenter.

pooÏÏ’
M. E. K. Turner (Premier vice-président, Saskatchewan Wheat je 

Merci, monsieur le président et merci à vous tous, membres du C07; n0tïe 
voudrais vous présenter, à ma gauche, M. Bob Phillips, qui est directeur 
service de recherche et aussi M. Wes Bail, aérant de notre service d’élevat

,’ai'
Monsieur le président, au tout début, j’aimerais vous dire que je 

tends pas à recevoir des applaudissements à cause de la brièveté ü
ne 171 ‘tre
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J^émoire. Toutefois, quand on nous demande de formuler des commentaires sur 
es questions qui sont d’une importance vitale pour nos fermiers, nous bondissons 

SUr l’occasion qui nous est offerte. Nous faisons donc part de nos inquiétudes dans 
Ce mémoire.

Avec votre permission, monsieur le président, j’aimerais vous résumer les 
Premières 12 pages et ensuite vous lire les dernières pages de notre mémoire.

Le président: Je crois que nous devrions permettre à M. Turner de résumer 
,®s 12 premières pages, mais de faire imprimer le texte complet. Le Comité est-il 
Uaccord?

Des voix: D’accord.
M. Turner: Monsieur le président et messieurs les membres du Comité au 

v 111 des fermiers qui possèdent et exploitent le Saskatchewan Wheat Pool, nous 
(jurions vous souhaiter la bienvenue à Regina, ville où se trouve le siège social 
(j6 ^°tre organisation, centre géographique de la région canadienne productrice 
tesb ville °ù se tr<>uve également le siège social de plusieurs autres importan- 
f0 ^opératives et siège aussi des champions de la coupe Grey, l’équipe de 

bail des Roughriders de la Saskatchewan. Nous sommes très heureux de
v°tr.Vuee v^tte ici qui nous donne l’occasion de vous faire connaître notre point de 

SUr les questions que nous jugeons les plus importantes.
briè^T°Us voulons, dans ce mémoire, vous décrire aussi clairement et aussi 
l’ijjj eoient que possible le rôle du Saskatchewan Wheat Pool dans le domaine de 
PiobrStrie aSricole du Canada et apporter à votre attention quelques-uns des 

emes auxquels ont à faire face le pool et ses membres.
d°c ^°Us faisons allusion, dans ce mémoire, à un certain nombre d’autres 
»HiSe ,ents relatifs aux questions abordées et des copies de ces documents seront 
t,outGs'j v°*re disposition si vous en désirez. Nous serons heureux de répondre à 

tes questions que vous voudrez bien nous poser.
PoUr/)Us vous avons distribué une copie de notre rapport annuel que vous 
®5tp0 z consulter quand bon vous semblera. Dans les premières pages, nous 
d’atte; *es buts de notre organisme et les objectifs auxquels nous tentons 
9Ui incp e" Nous parlons de la structure démocratique de notre organisation, ce 
Pour r 1C|Ue Pourquoi nous siégeons devant vous aujourd’hui. Nous sommes ici 

pQSt Pl esenter les membres qui ont bâti cette organisation et qui m’ont élu à 
e de premier vice-président.

!°°Pérat^ *es deux pages suivantes, nous parlons de notre rôle en tant que 
rerss1Ve et de notre participation dans le système coopératif. Nous parlons 

®°nt fouGl,^nemen^s fournis par les agriculteurs à l’organisation et de ceux qui 
c°nditio rnis par l’organisation aux fermiers. Sous le titre «Le Pool face aux
0ï€arii!„_.s du marché», nous parlons de l’histoire et de la philosophie de notre 

nation.

tf^t quv!, paN°ns ensuite des services commerciaux que nous fournissions en 
e(; Sanisation, de nos services de manutention des céréales à travers le 

jF°VijiCeapx Points d’arrêt, de nos services d’entretien du bétail dans cette 
v^Pitoba de nos intérêts dans les agences de mise en marché du bétail au 
.Jr^: Usipes Nous parlons de nos méthodes de fabrication dans nos meuneries et 
picole , d huiles végétales de Saskatoon et aussi du Western Producer, journal 
h^eSs do o dromadaire de même que de la compagnie de publication Modern 
6r°viZSaskatooni, des services que nous rendons à nos membres de par toute la

Uftllhes im1' d’un certain nombre d’autres projets coopératifs auxquels nous
intéressés.

% Vers j
USloti a nn de cette première section, au bas de la page 12, nous faisons 

employés de notre organisation et à leurs affiliations avec les
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syndicats ouvriers, ainsi que de la façon dont ils tentent d’améliorer leurs 
possibilités et de celle dont nous les encourageons à ce faire.

Je vais commencer à lire au haut de la page 13.
Les fermiers font face à trois sortes de problèmes

Les fermiers ont tendance à être individualistes et la majorité d’entre eU* 
préfèrent résoudre leurs problèmes eux-mêmes s’ils peuvent y arriver. 
individuellement, les agriculteurs ne peuvent résoudre un certain nombre 
problèmes sur leurs propres fermes. Il arrive que le problème soit trop importa 
pour qu’un agriculteur tout seul puisse le régler et il arrive aussi que la solutf 
apportée par un fermier à un problème nuise à son voisin et ce n’est P 
conséquent pas la bonne solution à adopter dans l’ensemble de l’industrie, 
fermiers de la Saskatchewan s’en sont rendu compte plusieurs années avant 
fonder le Wheat Pool et c’est en partie pour cette raison que le pool a e 
organisé. , , ,gS

Le but premier du pool était d’assurer la mise en marché des cerea 
produites par ses membres. C’est un des problèmes qui pouvait être réglé P 
facilement par la collectivité que par chacun individuellement. Avec les ann ’ 
les agriculteurs ont confié à l’organisme la solution d’autres problèmes 9 
croyaient-ils, pouvaient plus facilement être réglés collectivement qu’individif 
lement. C’est pour cela qu’aujourd’hui, après 43 ans d’existence, le pool se ttcf 
intéressé aux questions du bétail, de la fabrication de farine et d’huiles végéta ' 
de la distribution d’équipement agricole, de publication, d’assurance et plusie 
autres. ,

Mais, outre cette activité relevant simplement de l’individu et de la cooPef 
tive, il se trouve un certain nombre de problèmes que seul le gouvernement Ve 
résoudre. Il arrive que ce soit des problèmes d’ordre local et une intervention 
gouvernement local est alors suffisante. Il arrive que ce soit des proble^„ 
d’ordre provincial et nous demandons alors au gouvernement provincial d’if g 
venir. Il arrive enfin que ce soit des problèmes d’ordre national ou ^ 
international et c’est alors que nous demandons au gouvernement national o ^ 
Parlement d’intervenir. Le Pool fait partie de la Fédération de l’agriculture 
Saskatchewan et par son entremise joue un rôle dans la Fédération canadf ^ 
de l’agriculture et dans la Fédération internationale des producteurs agrf ge 
Ces organisations d’envergure s’occupent de régler certains des problèmes Qf 
posent, quand ce n’est pas le Pool qui le fait directement. Nous en condu ^ 
monsieur le président, que votre Comité est intéressé à connaître notre avi» ^ 
un nombre important de questions. Très peu de ces questions comportef ^ 
aspect nouveau, mais pour ceux d’entre vous qui vivent ordinairement jg 
d’autres régions du Canada, il serait peut-être utile cle faire une brève rev 
ces questions.
Le Pool et la Commission canadienne du blé je

Les fermiers de l’Ouest du Canada appuient généralement la f&Ç01 0ÿ$ 
procéder de la Commission canadienne du blé et bien que de temps à autre „ur 
doutions du bien-fondé de certaines de ses décisions, nous sommes d’aVf ^ de 
déclarer que la Commission doit demeurer la seule agence chargée au Cana ^ 
mettre en marché les céréales des Prairies. Nous préférerions même v°* aJj4 
pouvoirs étendus afin qu’elle s’occupe de la mise en marché d’un pluS ° 
nombre de variétés de céréales. , jgS

Bien longtemps avant la formation de la Commission canadienne du S 
Wheat Pools avaient demandé cette sorte d’agence chargée de la distributif 
céréales provenant des Prairies et nous n’avons jamais failli à apPf 
Commission. Comme certains d’entre vous le savent certainement, la co&T 
a un conseil consultatif de producteurs. Le président du Saskatcheivan je? 
Pool en est le président. Nous avons donc une occasion unique de connai ^ 
problèmes auxquels fait face la Commission et d’apporter notre aide à I3 s°
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de ces problèmes. Cette coopération n’a fait que stimuler notre désir de voir la
Commission continuer son œuvre.

Considérons pour un instant notre proposition que la juridiction de la 
ommission canadienne du blé s’étende également à la production du seigle, du 

m et de la graine de colza. Cette proposition a gagné l’appui général de tous les 
Sciculteurs de l’Ouest et le printemps dernier, le Pool et d’autres organismes 
Bricoles de l’ouest ont fourni leur appui au mémoire présenté par la Conférence 

Agricole de l’ouest du pays au gouvernement fédéral, demandant que les pouvoirs 
e la Commission soient étendus. Il y a eu depuis ce temps d’autres discussions 

^Ur cette même question, mais le gouvernement fédéral ne semble pas encore 
Pei'suadé qu’il doit appuyer notre proposition. Nous avons ici même une copie 
^ mémoire qui a été soumis l’an dernier sur cette question et nous sommes 

sPosés à l’étudier avec vous dans le détail, si vous le désirez.
e P°°l et la Commission des grains du Canada

^0Us accordons notre appui, en général, comme le font d’ailleurs la plupart 
ç,s agriculteurs des Prairies, à l’activité de la Commission des grains du Canada. 
Cifr !'0rSanisme relevant du gouvernement fédéral qui établit les normes de 

de des grains, accorde les permis pour la production de nouvelles variétés de 
me que les permis aux établissements chargés de la manutention et de la 

trie s*ormation des grains au pays et qui, de façon générale, réglemente l’indus- 
blé canadienne du grain. Comme dans le cas de la Commission canadienne du 
a ’ n°Us nous posons quelquefois des questions sur l’activité de la Commission 

grains du Canada.
resn^es commissaires sont à reviser les nombreux règlements qu’ils doivent faire 
qu’ilg er a^n de faire en sorte, dans leur intérêt et dans l’intérêt des fermiers, 
tnar ,s,oient les meilleurs possibles pour faire face aux conditions changeantes du 
la pr- c'.Cela signifie en fait une revision de la loi sur les grains du Canada qui est 
P0oi ,ncipale mesure législative tombant sous la juridiction de la Commission. Le 
cjUel est disposé à aider la Commission dans cette revue qu’elle est à accomplir et 
ej1tI-CÎUe.s'Uns de nos hauts fonctionnaires font partie des divers comités qui ont 
tienne1"15 ^es études pour le compte de la Commission. Il faut que le Canada 
tiovjg • c°mpte des exigences de nos clients et soit disposé à apporter les modifica
tions ',U®^es nécessaires. Cette sorte d’étude demande du temps et des efforts et 
préür”0 p.ouvons soumettre aucune suggestion spécifique avant que les études 
tqarc, gaines ne soient terminées, mais nous croyons que les conditions du 
d’nn e ord changé depuis la dernière revision de la loi et nous sommes en faveur 

p anaen attentif des modifications à y apporter.
et le mouvement du grain des Prairies

tipporf1 tiUe la production des grains et leur mise en marché revêtent une 
^Pppes^6 vtiale pour la majorité des agriculteurs de l’Ouest canadien, nous 
toUche convaincus de faire aujourd’hui un certain nombre d’observations qui 
Pool et0rti 1® mouvement du grain et qui sont de première importance pour le 
aUx s ,®e® membres. Une de ces observations porte sur les allocations versées 
les fe_ a*-68 chargées de manutentionner et d’entreposer les grains produits par 
réper lers. Une autre porte sur le Code canadien du travail (normes) et ses 
tions r>atSlons sur l’industrie du grain. Une troisième, enfin, porte sur les rela- 

En * 0nales~°uvrières au Canada.
fixerTertu de la loi actuelle, la Commission des grains du Canada a le pouvoir 

etie exj e,s allocations maxima pour la manutention et l’entreposage des grains à 
l s par les sociétés. Bien que la Commission n’établisse que les frais 

w6riPis êt ^ temPs a démontré que les compagnies exigent toujours le maximum 
' 6ssions 3 t'ravers toute l’industrie il y a eu stabilité dans les taux actuels. Les 
* travers fXercées en vue d’accroître nos facilités de mouvement des grains tant 
j^t forCg te Pays qu’aux points d’arrêts et en vue de moderniser l’usine actuelle 

aPsse (}es0,utes las compagnies à demander au cours de ces dernières années une 
s aux maxima permis. En 1966, la Commission des grains du Canada a
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reconnu le bien-fondé de nos arguments et a accordé une augmentation d’un 
cent. Toutefois, il y a entente entre les compagnies qui manutentionnent leS 
grains de la Commission canadienne du blé, soit le blé, l’avoine et l’orge, et la 
Commission elle-même stipulant que les taux actuels sont sujets à négociation 
avec la Commission, sans égard au maximum permis. Et cette année nous 
n’avons pu convaincre la Commission de consentir à une augmentation du taux- 

Nous ne voudrions pas inciter un Comité de la Chambre des communes a 
intervenir dans ce qui constitue purement une différence d’opinion entre deux 
organismes du gouvernement fédéral, comme la Commission canadienne du b 
et la Commission des grains du Canada, mais nous étions d’avis que vous devie 
être mis au courant de cette différence et avoir l’occasion de nous demande 
notre avis à ce sujet. Comme nous l’avons déjà dit, nous sommes à construire u^ 
nouvel élévateur à Vancouver. Nous avons également un programme de cons 
truction fort chargé dans nos services d’élévateurs au pays. Nous considère
qu’il est important de savoir sur quels revenus nous pourrons compter pour fair6
face à ces dépenses. Nous croyons réellement qu’à moins que les compagnl 
aient le moyen de financer le programme d’expansion requis, elles ne Pourr? 
pas respecter leurs engagements et tout le mouvement des grains en sera touc ^ 
Ce sera le fermier qui en souffrira davantage parce que sans l’accroissem6 
requis des facilités, il ne pourra livrer plus de grains et la Commission can^ 
dienne du blé aussi bien que les autres organismes ne seront peut-être PaS 
mesure de répondre aux demandes croissantes du marché. e

Le Code canadien du travail (normes) a causé des problèmes de na 
différente, spécialement en ce qui a trait à l’opération des élévateurs à gra 
Notre entente actuelle avec les opérateurs d’élévateurs du pays prévoit un sa a.^g 
mensuel et une commission prévue pour la manutention d’un volume de gra s 
plus important que le minimum établi. Nous ne précisions pas le nombre d’he 
de travail à remplir durant une période donnée, tendant plutôt à accorder ^ 
journées de repos à nos agents quand les livraisons sont minimes sachant , 
bien qu’ils auront des périodes de travail plus longues quand les livraisons 
plus importantes. Le Code canadien du travail exige que nous établissions 
semaine fixe de travail et ayons une extension au-delà des heures supplém61^, 
res permises, après en avoir obtenu l’autorisation du ministère fédéral du je 
vail. Cette mesure signifie que nous devrons tenir des dossiers montra ^ 
nombre d’heures de travail remplies par chacun de nos agents. Une telle sui ^ 
lance est extrêmement difficile surtout dans les élévateurs où le seul empl0^ g>U 
l’agent lui-même (et la plupart de nos élévateurs n’ont qu’un seul homme) e 
devait devenir son propre surveillant, nous pouvons prévoir une som 
disputes quand on mettra en doute sa façon de calculer ses heures supplém6 ^ollS 
res. Le Pool jouit d’un délai jusqu’au 31 juillet, mais après le 1" août, ^ ^ 
devrons nous soumettre aux exigences du Code. Nous-mêmes, aussi bien 9 urs 
représentants d’autres compagnies du même genre, avons tenté à Plu n0yS 
reprises de soustraire nos agents à cette mesure législative, mais jusqu i&> 
n’avons pas réussi. Monsieur le président, votre Comité pourra peut-être at) 
1er quelques observations sur cette question quand il remettra son ra^appor' 
Parlement. Nous apprécierons toute forme d’appui que vous pourrez n°US eIj 
ter. Les autres dispositions touchant les taux de salaire ne nous affectent 
puisque nos taux actuels sont déjà supérieurs au minimum requis. apde

Nous avons également des commentaires à formuler sur l’autre 
question ouvrière. Comme vous le savez, le mouvement des grains a été r 
et même arrêté complètement quelquefois, par les récents arrêts de trav jÊs 
employés des chemins de fer, des débardeurs et même ceux des empl0^ ^eH' 
élévateurs. Quand le mouvement du grain est interrompu, les effets se i°n t 
tôt sentir dans tout le processus de livraison et les élévateurs se rempùsS ç0it 
point où le fermier ne peut plus livrer de grains. Au Canada, le fermier P® 
de paiement que lorsque son produit a été livré à un pays importateur e
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un Permis ou à un élévateur de meunerie et quand un tel arrêt se présente,
eaucoup de gens en souffrent. Ce qui est plus important encore, les clients des 

®ays outre-mer qui attendent les livraisons de grains ont tendance à perdre 
^nfiance en notre pays en tant que fournisseur et nous ne pouvons tolérer un tel 

‘at de choses dans un domaine qui, comme l’industrie du grain, doit faire face à 
Ulle concurrence élevée.
j Après avoir soigneusement étudié la question, nous avons pensé à demander 
j, formation d’une sorte de cour patronale-ouvrière qui verrait à imposer 
arbitrage obligatoire quand on ne peut en venir à une entente lors de différends 
cvriers dans les industries revêtant une certaine importance nationale.

h M. R. H. D. Phillips (Directeur de la recherche, Saskatchewan Wheat 
pool) :

P°ol et l’accord international sur le blé
Le Saskatchewan Wheat Pool et les deux autres Pools sont parmi les plus 

.vents partisans au Canada d’un accord international pour la mise en marché 
^ blé et des autres produits de la ferme. Des représentants des Pools ont assisté 

.°btes les Conférences internationales sur le blé et nous espérons pouvoir 
-ster aux conférences de même nature à l’avenir. 

e Comme vous le savez, le présent accord a été signé en 1962 et il devait 
Pirer le 31 juillet 1965. Il a été prolongé toutefois à deux reprises et il doit 

acclfttenant demeurer en vigueur jusqu’au 31 juillet 1967. Nous croyons que cet 
di$°r^ 116 devrait pas être à nouveau prolongé à moins qu’il n’y ait auparavant 
16 LwSs’on Pour accorder une hausse substantielle des prix. Le présent accord sur 
blé f f>r®v°it un prix minimum de $1.625 et un prix maximum de $2.025 pour le 

de catégorie n° 1 à la tête des Lacs. Les conditions d’approvisionnement et de 
fygi^bdes ont tellement changé depuis la signature de cet accord que notre 
Un j. eur blé doit être payé au prix maximum et qu’on pourrait même en obtenirlPrix supérieur si l’accord le permettait.
tiégQ .es. entretiens sont actuellement en cours à Genève dans le cadre des 
biter lations Kennedy au sein du GATT pour la signature d’un nouvel accord 
?b’üh atlonaI sur les céréales. Nous appuyons cette proposition et espérons 
iniUg® entente sera conclue avant l’expiration du présent accord due pour le 31 
agit ^ Notre président, M. Gibbings, se trouve actuellement à Genève où il 
£e p dre de conseiller de la délégation canadienne.

0 etla politique commerciale internationale 
fis agriculteurs de la Saskatchewan tendent à favoriser le libre-échange etsont Parmi les derniers libre-échangistes du pays. Nous voulons que nos
l’op ds aient accès aux marchés étrangers et nous voulons que nos clients aient 
bos /dfurüté de vendre leurs marchandises au Canada et ailleurs. Nous vendons 
st cL^duits, comme vous le savez, aux pays communistes de l’Europe orientale 
f®Urs nous désirons que ces pays aient eux aussi 1 occasion de vendre
Poj)Ui ^rchandises au Canada. Ceci signifie que nous désirons que la Chine 
t6cot)ti!5e accès aux marchés canadiens et nous demandons également la°hhaN, Usance du gouvernement chinois.
W* av°ns suivi avec intérêt les négociations en cours dans le cadre des 
^béraig11^15 Kennedy et de GATT et nous appuyons le principe d’une réduction 
attiCjpe ,es tarifs pour tous les pays. Avant que le gouvernement canadien ne 

%esti0p -,a ces négociations, on nous a demandé de soumettre nos vues sur la 
pi Nr0Us U C0Inmerce international et nous l’avons fait.

118 eq çj. avons une copie de ce rapport et nous serions disposés à le discuter 
p j’ajQ ai* si un de vos membres était intéressé.
(X^eau erai Que M. Gibbings a été invité récemment à devenir membre du 

^biercg01111^® consultatif d’exportation qui a été créé par le ministre du

25801—3
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Quant aux questions de la politique des transports, comme vous le save2; 
une grande partie de nos céréales, en particulier le blé, passe sur le march6 
d’exportation. Aussi, nous avons toujours été intéressés par la qualité et le PrU* 
des services de transport autant à l’intérieur du Canada qu’entre le Canada e 
nos clients. Notre point de vue au sujet de nombreuses questions de transport es 
bien établi et généralement connu, mais vous aimeriez peut-être que nou5 

passions brièvement en revue trois questions d’intérêt spécial:
(i) Au sujet des taux réglementaires de Crownest Pass pour les céréales deS 

Prairies destinées aux exportations, notre point de vue est parfaitement clai^ 
Nous voulons qu’ils demeurent tels qu’ils sont sous la juridiction du ParlemeI1 ' 
Nous ne croyons pas qu’ils soient trop bas ou que les sociétés ferroviaires doive 
transporter les céréales à un taux inférieur au coût réel. Nous avons eu l’occas10 
par le passé de répondre aux arguments des sociétés ferroviaires au sujet de c 
taux et nous sommes prêts à faire face à leurs futures attaques. Nous savons tr 
bien que, si le contrôle réglementaire de ces taux de frêt était supprimé, 
sociétés ferroviaires les augmenteraient, peut-être considérablement, non P 
parce qu’elles ont besoin de plus d’argent pour transporter les céréales, 111 
parce qu’elles croient qu’elles pourraient obtenir davantage du fait que le tra 
port des céréales des Prairies est entièrement dépendant des sociétés ferroviaU ^

(ii) Au sujet du régime de péage de la Voie maritime du St-Laurent, n°^ 
avons maintes fois exprimé notre point de vue dans les rapports soumis 
gouvernement et aux autorités de la Voie maritime. Il peut se résumer al ^ 
nous estimons que les taux de péage actuels sont assez élevés pour faire faC®p5 
tous les coûts de fonctionnement de la Voie maritime et nous nous opPoS j 
rigoureusement à toute augmentation. Nous suggérons que le gouvernen1 
canadien prenne des mesures pour supprimer du régime de péage les condih
de remboursement de capital et quand ceci sera fait, les taux de péage poiurraie
en fait être réduits à mesure que la circulation augmentera. Comme pour le & 
Welland, nous estimons que la circulation ne devrait être soumise à aucun P^”5 
Le système de péage du canal Welland est maintenant suspendu: nous Pe)^pté 
qu’il devrait être complètement supprimé, laissant le passage du canal eXf 
de tout péage comme le sont tous les autres cours d’eau intérieurs de l’Ame1 * 
du Nord. Nous avons une copie de notre tout dernier rapport sur cette que 
et nous nous ferions un plaisir d’en discuter. .

(iii) A propos de la nouvelle législation sur le transport en vue d’étabh1 ^ 
Commission canadienne des transports, nous avons un point de vue motivé Q Si 
déjà été communiqué à un comité permanent de la Chambre des commu ^ 
Quoique nous ayions commenté un certain nombre d’articles contenus da’- ^ 
législation, peut-être que la question qui vous intéresserait le plus, en ce. j0ji 
ment, serait notre point de vue sur les lignes d’embranchement. Notre 0P1 
peut être énoncée de la façon suivante: quoique nous ne nous opposions PaS $e 
rationalisation des lignes d’embranchement de l’Ouest, nous ne pensons1 PaS je 
la meilleure ni l’unique méthode d’y arriver soit tout simplement l’aband0 ^ 
lignes et nous suggérons quelques alternatives. Nous suggérons que le suje L,e 
abordé sur une base régionale plutôt que de procéder ligne par ligne c° 0uf 
c’était le cas par le passé, et nous suggérons également qu’il est importan P je 
tous de comprendre ce que sera le critère de la rationalisation. Le rapP°t jgS 
1966 présenté au Comité permanent de la Chambre sur le transport e^0ns 
communications a été soumis au nom des trois syndicats de céréales. Nous ^jl 
une copie de ce rapport ici et nous nous ferions un plaisir de le discuter en 
si vous le désirez.

M. Turner:
Le Pool et TARDA je

arce que votre Comité permanent s’occupe également des problèu1 p/ 
développement rural, nous donnons un bref commentaire sur le Pool et 1 je* 
(Loi sur la remise en valeur et l’aménagement des terres agricoles). A Partl
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jouées où la Loi (ARDA) a été promulguée, nous avons étudié de façon appro- 
^ ndie les questions qu’elle cherche à examiner et nous avons essayé maintes fois 

offrir l’aide de notre organisation afin d’obtenir des programmes effectifs au 
lveau de l’exploitation agricole. Depuis son origine, le programme de TARDA a 
d un long chemin. Elle avait commencé par offrir un programme et de l’argent 

u gouvernement fédéral afin d’aider les provinces dans les questions d’allocation 
e ressources. Maintenant, la loi élabore un programme axé davantage sur les 
ssources humaines où nous pensons que l’accent devrait être mis effective- 

Des fonds fédéraux sont toujours disponibles pour aider à mettre sur pied 
Programme visant tout d’abord les agriculteurs expérimentés afin d’améliorer 

^ r travail dans l’exploitation agricole, et en second lieu, ceux qui désirent
PK.an^onner l’agriculture pour un recyclage dans le but de trouver un autre 

‘Pploi.
fa Cependant, nous voyons à peine cette sorte de programme en application. La 
jjj. e Peut résider en partie dans le programme du gouvernement fédéral lui- 
à p016’ bien que nous soyons portés à croire que le programme et l’idée qui en est 
qUi°DSine soient bons en soi. La faute peut venir des gouvernements provinciaux 
°Pé' Vent s’emParer des idées et des fonds pour les transformer en programmes 
H0 rati°nnels. Certaines provinces ont agi avec plus de vigueur que d’autres et 
as. sommes navrés de dire que l’effort local en ce sens a été moindre qu’on 
W ! ' en droit de s’attendre. Et une certaine responsabilité peut être attri- 
qUge a des organisations telles que le Pool qui pourraient avoir fait davantage 
agr- n°Us ne l’avons fait. Mais nous croyons que le Pool et d’autres organisations 
iaqüC°;es pourraient être moins en faute que d’autres pour la lenteur avec 
Ojg . e l’ARDA et ses programmes ont été mis en application. Après tout, les 
Kf0(i 1Sations agricoles ne sont pas responsables de l’exécution des programmes. 
cq,. considérons notre rôle comme étant celui de conseil, de critique et d’en- 

raëement.
ProE^.notre réunion annuelle des délégués en 1966, le Pool a accepté trois 
3v0tlsS ,ons spécifiques qui devraient aider le programme de TARDA. Nous 
ttLej^S ^ôcidé de chercher à obtenir des cours de formation et de perfectionne
rai ai?s l’exploitation, l’entretien et l’administration agricoles afin d’aider le 

^ améliorer ses méthodes; de rechercher une augmentation de l’aide 
rester lere’ EOrte que les fermiers puissent prendre ces cours, s’ils veulent 
Si>ari Sur la ferme, et des cours alternatifs, s’ils désirent partir; d’étudier les 

de propriété et de transfert des terres afin de déterminer la 
? 1& Plus efficace pour garantir que les terres agricoles soient dans les 

l&s réu 6S limiers de la Saskatchewan. Ces propositions furent portées devant 
^’elip °ns régionales et nationales d’organisations agricoles et nous croyons 
^llurg8 Seronl- a nouveau soulevées lorsque la Fédération canadienne de l’agri- 
sùj et . rencontrera le gouvernement fédéral pour présenter ses opinions au 

questions de politique agricole pour 1967. Lorsque celles-ci vous seront
a ______ _____ x____________________ x_____ „ __ _—a Pa^a Ottawa, nous espérons que vous ferez votre part en tant que membres 

^les P°ur encourager une sérieuse discussion de ces propositions et si
j Ur q^,ent acceptées par le gouvernement, que vous fassiez tout votre possible 

ie eHes soient appliquées dans des programmes effectifs de TARDA dans 
]0calys- En retour, nous ferons notre part pour qu’elles soient étudiées sur le

w: H y a certains programmes du gouvernement fédéral destinés à 
aëriculteurs d’une manière ou d’une autre qui demandent quelque 

dans le contexte de ce rapport. Un bref commentaire sur chacun 
^ Au _ rral't vous être utile.

de la Loi sur ies réserves provisoires 
°cks a a fournir de l’aide fédérale à l’encontre
éfra Qe blé des Prairies. Elle prévoit des paiements du gouvernement pour 

er les coûts d’entreposage de tout le blé dans les réserves publiques au 31

du blé, cette législation est 
des coûts d’entreposage des

25801—31
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juillet de chaque année au-dessus de 178 millions de boisseaux, un chiffre 0U1 
représenterait un report annuel de blé normal. Les agriculteurs de l’Ou®s 
appuient ce programme parce qu’ils reconnaissent la nécessité d’une aide fourn1® 
par tous les habitants du Canada en finançant le report des stocks de blé. Nous 1 
considérons comme un programme valable qui devrait être poursuivi.

Politique d’aide au transport des céréales de provende: Le Pool a tradition 
nellement appuyé la politique du gouvernement fédéral de subventionner 1 
coûts de transport des céréales utilisées pour l’alimentation du bétail venant 
Prairies et destinées aux éleveurs de bétail et de volaille de la Colomb1® 
Britannique et de l’Est du Canada. Nous considérons ce marché intérieur 
céréales comme un marché important et nous pensons que le programme d’m , 
au transport des céréales de provende contribue beaucoup à assurer ce marc 
aux agriculteurs des Prairies. Nous sommes au courant de la législation féder 
préconisée qui voudrait établir une agence dans l’Est du Canada pour les cér®a 
de provende, afin d’administrer cette politique d’aide, ainsi que d’autres Po11^ 
ques semblables, et en général nous appuyons cette nouvelle tentative. Cep® ^ 
dant, beaucoup d’entre nous craignent que la nouvelle agence ne cherche 
devenir une agence d’achat des céréales de provende en même temps qu’un c° 
administratif, et qu’en tant qu’agence d’achat, elle n’entre en négociations d» ^ 
tes avec la Commission canadienne du blé qui contrôle la vente des céréale®^ 
l’Ouest. Nous serions moins inquiets si la nouvelle agence de l’Est devait^ 
financée comme l’est la Commission du blé par les agriculteurs qui l’util1»® ^ 
Mais nous comprenons que la nouvelle agence de l’Est sera entièrement ^n^nnCe 
par des fonds fédéraux et nous y voyons une occasion d’opposition entre l’aëe ^ 
de l’Est financée par le trésor fédéral et la Commission du blé financée PaL^, 
agriculteurs de l’Ouest. Cela pourrait provoquer un conflit inégal et nous Pr 
rerions qu’on évite un tel conflit. je

Loi sur l’assistance à l’agriculture des Prairies {PFAA): Depuis 19" j, 
gouvernement fédéral a établi le programme de la Loi sur l’assistance à 1 af ^ 
culture des Prairies (PFAA) qui, selon le gouvernement fédéral, est destin®^ 
fournir une aide financière directe aux agriculteurs dans une région ayant s 
une mauvaise récolte». Nous avons été témoins de nombreuses mauvaises 1 ® j, 
tes dans cette région du pays et nous apprécions l’importance pour les agrl je 
teurs de ce genre d’aide du gouvernement. En somme, nous demanderions 1 ,
programme de la PFAA soit continué. Certains pourraient soutenir que l’eX,re, 
sion de diverses formes d’assurances-récoltes, ces dernières années, jre 
raient qu’un programme comme celui de la PFAA n’est plus autant néc®S5^aj, 
mais le Pool n’appuierait pas cette conclusion. Une assurance-récolte est son
table là où les récoltes sont assurables mais le programme de la PFAA 
une forme d’aide valable pour tous ceux qui pratiquent l’agriculture 
risque soit assurable ou non.

que

ven11Au sujet de la stabilisation des prix, nous avons toujours été de f®lV 0y5
partisans du programme de soutien des prix du gouvernement fédéral, et n0, 

idit?,pS
desirons le voir continuer. Celui qui pratique l’agriculture sait que les conu'- j5 
de culture varient énormément d’année en année et qu’il est quelquele5t 
impossible d estimer la qualité ou la quantité de la production. La demand® ^ 
souvent imprévisible aussi. Les programmes de stabilisation des prix tend®* 
supprimer au moins une partie du risque et fournissent un remboursa ^ 
minimum assuré. Les producteurs de céréales des Prairies ont essayé, pluS ,uSsi 
lois, de s’assurer une garantie semblable de revenu mais ils n’y ont pas 1 e 0l)s 
dans nos nombreuses demandes présentées au gouvernement. Nous continu®l0llt 
cette tentative, et entretemps, nous appuierons la garantie de stabilisatio11 
jouissent les autres.

La loi sur l assistance à l’agriculture des Prairies: Depuis la grande s®® ^ 
resse des années 1930, le programme établi en vertu de cette Loi est dev®11 , gt 
veritable ami de l’agriculteur des Prairies et ses programmes de défrichem® ,^s 
de développement des terres ont contribué à changer le visage des pr°Pr
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agricoles de l’Ouest. Le programme a aidé l’industrie agricole et les agriculteurs 
'Mividuels à améliorer certaines terres et à assurer une meilleure conservation 
j? Un meilleur usage de l’eau. Ses programmes pour le creusement des réservoirs 
Qans les fermes à l’aide desquels les fermiers peuvent retenir l’écoulement 
^rrnal en quantités suffisantes pour entreposer de l’eau, ont constitué eux- 
jUènies rien moins qu’un bienfait pour la campagne et ont contribué gran- 
ernent à la diversification de l’agriculture dans cette région du pays, 
administration (PFAA) et la Maritime Marshland Rehabilitation Administra- 
on encouragent les projets d’irrigation et de drainage qui sont parfois déve- 

°Ppés avec l’aide du gouvernement provincial. Le Pool appuie cette sorte de 
r°gramme de conservation et de défrichement.

Dans ce contexte, nous devons mentionner le nouveau barrage Gardiner sur 
Rivière Saskatchewan du Sud qui, lorsqu’il sera terminé cette année donnera 
ji. Nouvelles occasions pour faciliter l’irrigation des fermes, la production de 

nergie et... Nous croyons que c’est un projet méritoire.
c Au sujet du crédit agricole, le Pool du blé et nos membres agriculteurs, 

sidèrent la Loi sur le crédit agricole et les lois qui l’ont précédée, et aussi la 
sUr SUr *es terres destinées aux anciens combattants et présentement la Loi 
tant ° crédit accordé aux syndicats de machines agricoles, comme étant d’impor- 
tio S a5^c^es de la législation fédérale. Nous accueillons en particulier les limita- 
çj. ns réglementaires que celles-ci placent sur le taux d’intérêt des prêts agricoles 
cgg110.115 désirons que vous sachiez que les agriculteurs généralement approuvent 
c6 Citations du taux d’intérêt. Cette question est particulièrement délicate en 
if^i^crent, alors que les amendements suggérés à la Loi sur les banques 
SUD^nt que la limitation réglementaire sur l’intérêt des banques peut être 
sUr>Pr-mée nous croyons qu’il peut y avoir des pressions dans le but de 

aussi le taux garanti pour les prêts agricoles. Notre opinion est que les 
lois f - ‘.H^érêt garantis pour les prêts agricoles qui sont disponibles sous diverses 

edérales devraient rester garantis tels qu’ils le sont à présent.
&r0g^etl que nous ayons choisi de discuter dans cet exposé des politiques et des 

I 3llnrnes spécifiques du gouvernement fédéral, la préoccupation principale de 
fernijcposé et du Pool est l’amélioration du bien-être économique et social des 
sûr iCrs de la Saskatchewan. Une des mesures de bien-être économique est, bien 
d’at’tç6 .revenu net agricole et c’est la question qui reçoit de plus en plus 
Co^ts ^un à toutes les réunions de fermiers partout dans la province. Avec les 
Sante ^IXlissants de la production agricole (et aujourd’hui une proportion crois- 
Sont U total des dépenses agricoles) et avec des prix de produits agricoles qui 

stables soit en déclin, plusieurs agriculteurs doivent affronter rien 
qn’une situation de crise chaque fois qu’ils cherchent à solder leurs 

c’e$t ^Gs- Quelques-uns d’entre nous appellent cela la compression coût-prix et 
c°bstaifteu Prés ce que cela représente. Quel que soit son nom, c’est un problème 

qui mérite que chacun de nous s’en préoccupe.
f6r°Us désirons être assurés que chacun d’entre nous comprend le problème 

Vip < ^ de la Saskatchewan et c’est ceci. Son produit est habituellement 
j°denj.ra Extérieur de la province, soit dans le pays soit à l’étranger, en 
ipfrüer Ce avec le produit d’une autre origine et à des prix sur lesquels le 
tlons, jPr°ducteur a peu de contrôle. Avec seulement quelques petites excep- 

ermier procjuit sans subvention ou aide gouvernementale au moyen de 
k p, direct. Le résultat, c’est que le fermier de Saskatchewan n’est relative- 

Upe Protégé contre les caprices du marché. Il a essayé de s’aider lui-même 
jjk ep sacti°n individuelle et en se joignant à des coopératives qui cherchent à 
p1a®ricu](|n n°m- Il demande parfois une attention particulière du gouvernement. 
iaa^'d’QeUre en Saskatchewan demeure notre principale industrie en terme de 
arge Uvre employée et de valeur de production et elle demeure dans une 

Ure non protégée.
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Question de la taxation des coopératives:
Dans cet exposé, nous avons essayé de décrire pour vous la relation entre |e 

Pool du blé et les fermiers individuels et d’analyser brièvement certaines poli11' 
ques gouvernementales que le fermier et le syndicat appuient et approuvent. U ■> 
a une autre observation à formuler. Elle a trait aux cultivateurs et à leurb 
coopératives comme le Syndicat.

La Commission royale d’enquête sur la fiscalité, dite Commission Carte1- 
soumettra bientôt un rapport au Parlement sur les problèmes fiscaux du Canad'_ 
Une des questions à l’étude est de savoir si les coopératives et leurs mernbr 
portent leur part du fardeau fiscal. La Commission aura probablement quel<ï 
chose à dire à ce sujet.

Nous n’insisterons pas sur ce point. Il nous suffit de dire que la plupart 
allégations faites devant la Commission et sur les tribunes publiques par 
critiques des coopératives, sur les rapports entre les lois fiscales du Canada et 
coopératives sont simplement indéfendables et contraires à la vérité. Les 
dicats du blé ont préparé un mémoire détaillé à l’intention de la Commis51 
Carter. Voici l’essentiel de nos vœux:

(i)

(ü)

(iii)

Nous appuyons le maintien des dispositions actuelles du paragraP^ 
(1) de l’article 75 de la loi de l’impôt sur le revenu qui permet ^ 
déduire, du revenu imposable des coopératives, les paiements faits 
clients sur la base de leurs achats de l’année. 2
Nous réclamons instamment l’abrogation complète des paragraph6^ 
et 3 de la loi de l’impôt sur le revenu qui limitent la distribution 
remboursements de dividendes. . ;sSe
Nous insistons pour que la loi de l’impôt sur le revenu éclair^ ^
ses définitions, surtout pour cerner le revenu imposable et identm 
contribuable. __ je

(iv) Nous prônons avec vigueur le maintien, dans la loi de l’impôt 5 
revenu, des dispositions qui prévoient une moyenne de cinq ans 
le cas des cultivateurs et des pêcheurs. Nous engageons le gouVc t j 
ment à faire connaître plus largement la possibilité d’y recour11" 
en expliquer le fonctionnement. ■ de

(v) Nous souhaitons vivement le maintien des dispositions de la Qjfl- 
l’impôt sur le revenu qui visent les taxes sur les dons. Nous 1 eC ^}e 

mandons au gouvernement de faire savoir à la plus de gens P°s jes 
qu’elles sont là pour servir et d’en marquer les rapports av 
droits successoraux. ^n5

(vi) Nous voudrions bien voir modifier la loi de l’impôt sur les 3U 
transmis par décès et sur les droits successoraux pour év1 
possible que son application ne détraque l’entreprise familiale- 

(vii) Nous recommandons qu’on ne cherche pas à imposer les plu5'
de capitaux en tant que telles.

sP1,e'
Une autre question qui concerne les coopératives mérite une menti° 

ciale. Depuis quelques années, le Syndicat du blé et d’autres coopératif e $i 
essayé à diverses reprises d’obtenir une loi fédérale sur les coopératives. N j>av' 
des entreprises nationales de coopératives ont fondé leur organisation s!u^qUe' 
très lois, on continue de souhaiter une loi nationale qui se rapporte spcC v0us 
ment à l’organisation des coopératives. En appuyant une telle propositi011’ 
auriez la gratitude des cultivateurs de tout l’Ouest.

M. Turner:
Une dernière observation
, ,N°qUaScw0Iîf essayô dans le présent exposé de vous parler du Syndicat du des 

de la Saskatchewan. Nous avons aussi évoqué l’attitude du Syndicat °? A 
cultivateurs qui en sont membres sur diverses questions d^intérêt pu^c"

ble
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diverses reprises, dans notre exposé, nous avons mentionné que les cultivateurs 
°nt tâché, au fil des ans, d’améliorer leur sort en prenant des initiatives sur le 
Plan personnel et au niveau coopératif. A l’occasion, ils ont recouru à l’aide des 
gouvernements. Il est juste maintenant de parler des cultivateurs eux-mêmes et 
Peut-être, en guise de conclusion, de dire un mot de l’importance de l’agriculture 
vans notre région du Canada.

Environ 39 p. 100 du total de l’effectif ouvrier de la province s’adonne àV
de;
ter
agriculture. Sa production représente environ 43 p. 100 de la valeur brute des 
Urées produites. Même si la production des denrées agricoles augmente en
'mes absolus et demeure notre industrie la plus importante, elle a une valeur 

^ diminue relativement à d’autres industries, parce que les autres enregistrent 
Ossi un accroissement. En 1965, par exemple, l’agriculture a procuré la somme 
tinaative de 790 millions à l’économie provinciale, alors que l’industrie minière 
1 fournissait 270 millions de dollars, le secteur manufacturier 150 millions et la 

°ostruction 295 millions.
p Quelques chiffres pourraient vous donner une autre idée de l’importance de 
^agriculture pour l’économie provinciale, voire nationale. Les chiffres disponibles 
j ® Plus récents datent de l’année civile 1964. Ils n’en demeurent pas moins 
^Passionnants. Cette année-là, les cultivateurs de la Saskatchewan avaient des 
ePenses d’exploitation dont le total atteignait 322 millions de dollars. Sur ce 
^ Otant, ils ont dépensé 111 millions pour les instruments aratoires et les pièces

rechange. Les dépenses afférentes aux machines comprenaient 61 millions
^r utiliser des tracteurs, 33 millions pour le fonctionnement des camions, 26 
gl !l°us pour la réparation et l’emploi d’autres machines aratoires. Ils ont aussi 
^Pensé 19 millions pour payer l’intérêt de diverses dettes, 18 millions pour le 

s d’œuvre et la quincaillerie.
1>6 ^’évaluation de la technique et la pénurie de main-d’œuvre ont bien modifié 

Nation agricole. Il suffira d’un ou deux exemples tirés de la culture des 
piales. Il y a dix ans, un tracteur à puissance de traction de 30 chevaux-vapeur 
De ^ait Pour une machine d’une grosseur raisonnable. Les tableaux statistiques 
la entionnaient même pas les tracteurs de plus de 40 chevaux-vapeur. En 1965, 
Hi0j 0ltié des tracteurs vendus en Saskatchewan étaient dans la catégorie d’au 

6 chevaux-vapeur. Un tracteur de cette dimension coûtait quelque chose 
S6tti^e $8,500. Il est facile de voir qu’on utilise de plus grosses machines pour 
c°ûtp ’ cu^iver, moissonner dans les conditions actuelles. Or les gros appareils 
tepr - * cher. Il n’est pas rare, par exemple, qu’une grosse moissonneuse-batteuse 

Sente un investissement de plus de $12,000.
latl^a mécanisation offre la possibilité et la conjoncture économique détermine 
ri’- Ccssité pour les cultivateurs laissés à eux-mêmes d’exploiter de plus en plusacreSi-es Certains producteurs de céréales cultivent maintenant de 1,000 à 1,200 
*Jt°ye Sans guère engager d’aides, sauf des membres de leur famille. L’étendue 
tecetlsne des fermes dans la province atteint 685 acres, d’après une estimation du 
fj^ent de 1961. L’emploi des herbicides, des engrais et l’amélioration des 
t’acre cuffurales ont également permis d’accroître sensiblement le rendement à

PouS 6xerce sans cesse des pressions pour accroître le nombre d’acres cultivées 
W augmenter les immobilisations dans l'agriculture. De plus, les frais 
vatei,„ , afion s’alourdissent sans cesse. Cela aide à expliquer pourquoi le culti-
Nr. deI' fonÜ relevi 
b,

f Ouest lance des appels répétés pour accroître le volume des ventes et
occasion d’accroître les revenus incite très 

industrie sans abaisser le niveau de vie qui, pour
:r- eve_r le prix de ses produits. L 

eut à améliorer ainsi l’industrip uuicuut tri cujliù.

°UP. est déjà trop bas.
év0wes m°is derniers, plusieurs organismes agricoles ont conclu à la nécessite de 

tuer à cerner derechef les vrais problèmes qui assaillent la terre et le
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cultivateur, et, au moins dans certains cas, à renouveler les politiques et Ie® 
programmes. En octobre 1966, le ministère provincial de l’Ontario a convoque 
une conférence d’envergure provinciale pour attirer fortement l’attention sur 
nécessité, dit le ministre de l’Agriculture de l’Ontario, de tracer des lignes de 
conduite «qui assurent à nos cultivateurs efficaces un niveau de vie raisonnable 
et la suffisance du rendement des capitaux engagés, afin d’assurer au consomma' 
teur canadien et à bien d’autres dans le monde des produits agricoles de la 
meilleure qualité.»

' j làPareille attitude a été étudiée par la Fédération de l’agriculture de 
Saskatchewan lors de sa réunion annuelle qui a eu lieu à Regina en décemb1® 
1966. Il a été convenu de proposer qu’on demande aux trois provinces de 
Prairies de convoquer une conférence du genre pour enquêter sur les questi°n 
de production et de mise sur le marché, de revenu agricole, d’adaptation ° 
d’expansion rurales, d’occupation et de transfert des terres, de transport, ° 
commerce au niveau national ou international. La Conférence de l’agriculture 
l’Ouest s’est réunie par la suite à Winnipeg. Elle a accepté la proposition de 
Saskatchewan. Elle a consenti à convoquer la rencontre en cause, si les gouve1^ 
nements provinciaux ne s’y engageaient pas. La question a fait l’objet d° 
examen à l’échelon national, lors de la réunion de la Fédération canadienne ^ 
l’agriculture, il y a deux semaines. On y a décidé de demander au gouverner^0 
fédéral de convoquer une conférence nationale sur la politique agricole et 
inviter notamment les représentants de toutes les dix provinces.

Nous portons un vif intérêt à une telle proposition, monsieur le préside1^ 
Nous la recommandons aux membres de votre comité en disant qu’elle mérite 
figurer dans votre rapport au Parlement. Il devient de plus en plus imp°rta e 
que l’ensemble du pays prenne la mesure des problèmes de l’agriculture et 9^ 
les solutions préconisées tiennent compte des exigences non seulement des P 
vinces et des régions mais aussi de l’ensemble de notre pays.

Il arrive parfois que des cultivateurs ne peuvent résoudre leurs probl°!^eg 
par eux-mêmes. De plus en plus de cultivateurs demandent aux coopéra ^ 
comme le Syndicat de les aider à résoudre les difficultés qui se posent sUall* 
ferme et ils demandent au Syndicat de chercher également des solution5 5 
problèmes qui se posent à l’extérieur des fermes. Voilà pourquoi nous a 
accueilli avec plaisir la visite à Regina de votre Comité permanent des ^oS 
munes. Nous saisissons avec enthousiasme l’occasion de vous parler de ^ jg 
problèmes, de vous signaler l’éventail de solutions qui, à notre sens, servir0 
mieux les cultivateurs membres de notre association et de l’industrie agri°°^e'

Le tout respectueusement soumis.
caf®'Le président: Nous avons demandé au personnel de l’hôtel de servir du Lgg]a 

La réunion se poursuivra pendant ce temps. Nous tâcherons de voir à ce 9ue 
nous dérange le moins possible.

• uMonsieur Turner, je vous remercie de l’exposé que vous avez soumis a 
des cultivateurs. En ma qualité d’ancien administrateur de coopérative ° 0üf 
ministrateur de l’Union des coopératives de l’Ontario, j’ai de rindulgenceg 
tout ce que vous avez dit des coopératives et de l’impôt, peu importe 
d’autres gens d’Ottawa peuvent affirmer.

1*
M. Jorgenson posera les premières questions.

M. Jorgenson: Puis-je d’abord exprimer l’avis que le Syndicat du jd°ollS a 
Saskatchewan n’a pas à s’excuser de la longueur de son mémoire. I jièr6' 
signalé des questions extrêmement importantes pour l’agriculture, sm©
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^ent celle de l’Ouest. Il nous a donné une bien bonne idée du rôle du mouvement 
^es coopératives au sein du Syndicat du blé dans les Prairies. Nous pouvons 
donner au Syndicat du blé de la Saskatchewan l’assurance que nous en signale- 
r°ns le mémoire à M. Byrne après notre retour à Ottawa.

Sous bien des rapports, je souscris au mémoire. J’endosse surtout les obser
vions sur la réglementation qui relève du Code des normes de travail. A notre 
Vls> °n devrait supprimer cette réglementation stupide pour qu’elle n’alourdisse 
as le coût de la manutention des céréales de l’Ouest du Canada, comme elle 
^croîtra probablement.

Je veux toutefois limiter mes questions aux passages du mémoire qui 
hcerne la Commission canadienne du blé, quant à placer le lin et le seigle sousson autorité.

^ Vous avez déclaré,—et on l’a dit bien des fois à la Commission canadienne 
c v®,-—que votre organisme souhaite la voir s’occuper de ces denrées dans le 
tgare de sa tâche. Avez-vous une idée du pourcentage de l’ensemble des cultiva-

a b ûui en produisent dans la Saskatchewan et qui aimeraient les mettre sous 
torité de la Commission?

tjes ^5; Turner: Monsieur le président, je ne puis répondre à cette question avec 
bea Offres précis. Je sais que ma ferme se trouve dans une région qui produit 

Sraine de colza. Aucun cultivateur de ma région ne m’a exprimé le 
les J i ®n^urer *a fa?on actuelle de mettre la graine de colza sur le marché. Tous 
gra- ultivateurs qui m’en ont parlé souhaitent faire placer le lin, le seigle et la 
C0rnne.^e. colza—en l’occurrence, surtout la graine de colza—sous l’autorité de la 

fission canadienne du blé.

avons proposé dans notre mémoire de l’an dernier que le gouverne- 
tw ’ s d doute que les cultivateurs souhaitent et appuient une telle solution, 
VtituclUn plébiscite parmi les producteurs de ces céréales pour connaître leur

ve2_^' j°Rgenson: Vous prônez un plébiscite pour connaître leur attitude. Sa- 
v°us qui devrait y participer?

ftlojj ; Turner: Oui. Nous l’indiquons aussi dans notre mémoire. Nous y expri- 
Ve^ avis que le plébiscite n’est pas nécessaire mais que si le gouvernement en 

Utl> nous l’appuierions là-dessus.
Votr^' Torgenson: Je serais en faveur d’un plébiscite, mais je me demande si 
a°i^br°r®an^sme> dans l’éventualité d’un plébiscite, accepterait de limiter le 

6 ^es votants admissibles aux producteurs des céréales en cause.

aotre _ Turner: Oui. Nous n’y voyons aucune objection. Nous avons dit dans 
^soiut. ern°ire que s’il doit y avoir un plébiscite officiel comme le propose la
Pt,
%;
t>R|

°duct°n T'AC, on devrait l’effectuer en demandant par la poste l’avis des 
de ^ ^es Prairies qui ont cultivé le seigle, le lin et la graine de colza au 

s jUste * une ou l’autre des trois dernières années-récoltes. Nous ne trouvons 
<l,exc^ure un producteur simplement parce qu’il n’e na pas cultivé cette 

^elqqg ' ,~n €ffet, il avait peut-être de bonnes raisons de le faire: assolement ou 
°se du genre. Il s’est quand même montré intéressé à ces récoltes.

f l’n,n doit sonder l’opinion d’une manière officieuse, nous pensons qu’il 
C6r®ales ega^ernent le faire par courrier auprès de tous les producteurs de 

'lui ont un permis de livraison de la Commission du blé. Pour connaître
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l’attitude générale au sujet de la mise sur le marché par la Commission, il serait 
utile de procéder ainsi.

M. Jorgenson: Monsieur le président, il y a bien d’autres aspects de ce 
mémoire que j’aimerais commenter, mais je pense que je vais maintenait 
laisser à d’autres le soin de poser des questions.

M. MuiR (Lisgar): Monsieur le président, avant que vous accordiez la parole 
à un autre, puis-je poser une brève question supplémentaire? Lors de 
présentation à la Chambre, le bill du Code des normes du travail a susci^ 
l’opposition de bien des représentants agricoles de l’Ouest parce que, d’abord,1 
n’en connaissaient pas les modalités d’application.

Par la suite, on a appris—vous pouvez peut-être m’éclairer à cet égard 9jjg 
si l’exploitant changeait son titre pour s’appeler directeur, il était possible 
tourner un tel règlement. Cela ne vaudrait pas pour son adjoint, mais P° 
l’exploitant d’élévateur. Avez-vous des renseignements sur ce chapitre?

M. Turner: Avec votre permission, monsieur le président, je demanderai5^ 
Wes Bail, directeur de notre Division des élévateurs ruraux et de tête de nêP ’ 
qui est aussi chargé des opérations de ce secteur, de se prononcer là-dessus-

M. W. J. Ball (directeur de la Division des élévateurs ruraux et de ^g 
de ligne, Syndicat du blé de la Saskatchewan): Monsieur le président, n°)uS nt 
souhaitons pas exclure les aides du champ d’application du Code. C’est l’aë ^g 
lui-même. Je ne suis pas avocat. Nos légistes me disent que changer son titre 
rimerait à rien.

faitJe puis soutenir devant n’importe qui, je pense, que nos agents sont en 
des directeurs. Ils fixent leurs propres heures de travail. Ils libellent des chefi ^ 
qui portent leur seule signature. Soit dit en passant, certains d’entre nous 1 ^ 
cette table sont des officiels autorisés à signer pour la compagnie, mais au bur,^sj 
nous exigeons deux signatures, comme le font la plupart des compagnies, 3 ^ 
que vous le savez. Nos agents et tous ceux des autres sociétés de commère® ( 
céréales signent des chèques pouvant aller jusqu’à 30,000 ou 40,000 dollars- je 
signature suffit. Ils sont autorisés à engager, à congédier des aides. Ils le^f03 pa5 
pense qu’on peut les qualifier de directeurs. On me dit toutefois qu’il ne s’aë1 
seulement pour nous de les appeler directeurs. Il faut procéder d’une cer 
manière, avec l’approbation des responsables de la loi du travail.

pO3?
Le president: Il est juste, je pense, monsieur Muir, de dire que 0se 

sommes un peu à côté de la question de la manutention du blé. Vous avez 
des questions supplémentaires. M. Rapp veut en formuler une. J’ignore co 
vont en soumettre. Pourriez-vous résumer brièvement votre question sU" 
mentaire, s’il vous plaît?

M. Muir (Lisgar): J’invoque le Règlement. Je n’ai posé qu’une 9 j,es' 
supplémentaire. Cela concerne effectivement la manutention des céréale5-^ye 
sayais d’établir—et je pense que nous y sommes presque parvenu5 
l’homme obtenant un traitement au lieu d’une rémunération horaire d3 
avoir le titre de directeur. Si c’est le cas, il ne serait pas touché par le c° 
patronat et du salariat. L’admettez-vous?

M. Ball: Certainement.
deM. Rapp: Monsieur le président, ma question se rattache à la mi5® ve3* 

graine de colza sous l’autorité de la Commission canadienne du ble-
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Parler de la fluctuation des prix qui se produit quand les cultivateurs vendent 
SUr le marché libre. Les cultivateurs aimeraient l’éviter en mettant la graine de 
^Iza sous l’autorité de la Commission canadienne du blé.

Dans notre région, celle de Melfort-Tisdale, où se cultive la plus grande 
Quantité de graine de colza, on est encore convaincu de la nécessité d’une agence 

Puisse parcourir le monde à la recherche de plus de débouchés pour nos 
Produits. Cette année, on a récolté 22 ou 23 millions de boisseaux de graine de 
j^za. On pourrait peut-être en avoir deux fois plus en un rien de temps. Nous 
en-°ns à ce que la Commission du blé puisse envoyer des agents trouver de 
ouveaux débouchés, outre ceux déjà établis, comme le Japon et d’autres pays, 

p est le problème qui nous préoccupe. Assurément, nous aimerions voir la 
ORimission canadienne du blé régir le commerce de la graine de colza. C’est à 
s deux questions que nous aimerions avoir des réponses.

M. Turner: Il s’agit du prix moyen?

j Rapp: Le prix moyen fluctue présentement sur le marché, tout comme 
ns le cas du seigle et du lin.

M. Turner: Bien sûr, c’est une des choses que les producteurs de graine de 
v a aimeraient. Ils voudraient bien avoir le prix moyen de l’année. Ils ne 

ent pas jouer à deviner le moment où le marché va atteindre le sommet.

autre question a trait au personnel disponible. Je ne puis voir que cela 
(jjs avf l’action de la Commission du blé. J’en suis sûr, il y a des gens qui sont 
t6rt °Sesi a travailler pour la Commission du blé et qui pourraient réussir parfai- 
j0ür,nt)a trouver des débouchés sur les marchés étrangers. Il y a moins de deux 
gf0s ’ 1 ai remarqué un chiffre montrant que le Canada a été l’an dernier le plus 
b°isseaPOrtateUr mon(^al de Sraine de colza. Il en a exporté 13.6 millions de

-Rapp: Sur la quantité que nous avons produite?

^ernio Turner: Oui, nous en avons exporté 13.6 millions de boisseaux l’an 
Prend^ ^ous étions le plus gros exportateur au monde. C’est une récolte qui 
Poqr p eaucoup d’importance non seulement pour les producteurs, mais aussi 
soit staRiai^ble du pays. Les producteurs veulent à coup sûr que l’écoulement en 

dise comme celui des autres céréales.

Pr®sident: Je dois vous informer que, d’après M. Rapp, l’invention de 
c°lte est une des choses qui font la renommée de la Saskatchewan.

< 0ls°N: Monsieur le président, je félicite M. Turner et son organisme 

vUes ^ ev°qué plusieurs problèmes agricoles et de nous faire profiter de ses 
Ce chapitre. Je bornerai mes questions à deux points.

®^VatenSieUr Turner, nous avons déjà parlé des difficultés qu’éprouvent les 
ÿ arriv r$ de ligne, à cause de l’écart entre les catégories de céréales qui
1U’on et les normes d’exportation. Sans tout détailler les considérations 
Serait-jj h rrait ^a*re sur ce point, j’aimerais vous demander ceci: en pratique, 

. classe ™cde Pour vos agents d’élévateurs de s’en tenir à une norme uniforme 
Pendant,^ qu* Permettrait aux arrivages de céréales d’être dans une catégorie 
laati^ Q Parfaitement à la norme fixée pour les exigences de l’exportation 

es expédie depuis les élévateurs de tête de ligne?
M.

n°tre^URNER: de demanderais encore à M. Bail qui est à la tête de ce secteur 
mpagnie de répondre à cette question.
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M. Ball: Monsieur le président, j’entends soutenir depuis des années qu’au 
point de vue de la qualité, les céréales envoyées dans les élévateurs diffèrent de 
celles qui en sortent. De fait, cela n’a rien à voir avec la manière dont l’agen1 
classe les céréales. C’est une catégorie qui va dans les élévateurs de tête de ligne’ 
et c’est une catégorie qui en sort.

On a mentionné que la loi sur les grains du Canada fait actuellement l’objet 
d’une revision et qu’on est en train de remanier les règlements. J’espère que cel 
finira par réduire le nombre des catégories dans les élévateurs ruraux ou de te 
de ligne. Mais je ne pense pas qu’il surgisse de difficulté spéciale, que la method 
reste la même ou qu’elle change avec moins de catégories. Je ne pense pas Qu 
cela touche l’agent d’élévateur rural.

M. Olson: Vous estimez donc que l’agent d’élévateur rural pourrait, de 
faire les classements selon les mêmes normes et les uniformiser assez pour qu 1 
puissent rejoindre les mêmes normes.

Monsieur le président, quelques mots sur un autre point.

A la page 22, vous parlez de l’abandon de rails. M. Horner député d’Acadia^ 
déposé un bill au cours de la présente session—j’avais déposé essentiellemen ^ 
même bill en 1963 et 1964—pour modifier la loi sur les grains du Canai 
L’amendement permettrait à la Commission des grains de délivrer des Per 
aux élévateurs autres que ceux qui sont en bordure de la voie ferrée °u 
mesure de livrer des céréales directement à un navire.

Voyez-vous des régions en Saskatchewan où vous pourriez de fait con^n.^e 
de bien servir vos membres et vos clients en retenant un élévateur rural t 
s’il n’y a pas de chemin de fer où les céréales puissent être mises directed 
dans des wagons couverts ou des wagons à céréales.

• J In VÛ*£M. Ball: Notre organisme a déjà exploite un élévateur rural loin de n* orl5 
ferrée, depuis la ville de Meadow Lake à Makwa et à Goodsoil. Nous aV 
vendu ces élévateurs. Le fait brutal est qu’il n’est pas pratique, à mon 
d’exploiter un élévateur loin de la voie ferrée.

La loi sur les grains du Canada prévoit le maximum de frais de montagc^^ 
nous pouvons exiger à un élévateur rural, mis nous ne pouvons en exige1 
fois. Si le cultivateur déverse sa charge de céréales dans un élévateur 
campagne, nous pouvons déduire de son paiement les frais de montage, .gr 
nous ne pouvons pas en déduire les autres frais d’élévateur pour la transp üfl 
sur une distance de tant ou tant de milles et la manutentionner ensuite P 
élévateur rural.

Une voix: Vous voulez que le chemin de fer...

M. Olson: Monsieur le président, je...

M. Ball: Le chemin de fer ne peut pas la transporter parce que l’ele 
n’est pas en bordure du chemin de fer.

..

M. Olson: Monsieur le président, je reconnais que ce serait ^^Cj,css3’e 
termes des règlements actuels, mais bien sûr on pourrait les modifier, 
d’avoir votre opinion à ce sujet.

avi6’

,tal de5
A supposer qu’il y ait plusieurs endroits de la Saskatchewan où le 

recettes exigées pour défrayer l’entretien de la ligne ferroviaire serait m ^ cei 
considérable que si l’on avait des camions pour transporter les céréales
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élévateurs à une ligne principale du chemin de fer, où le chargement pourrait se 
faire directement dans les wagons couverts, peut-être grâce à un système de 
Montage, le coût global pour l’ensemble de l’économie ne serait-il pas sensible
ment moindre dans certains cas? En d’autres mots, il s’agirait de faire le 
ransport par la route au lieu de maintenir une ligne ferroviaire qui, en somme, 

!}e sert à rien d’autre que le transport des céréales à certaines périodes de 
année.

M. Ball: Si la loi des grains du Canada nous permettait d’exiger le supplé
ant de frais. Autrement dit, je pense, le cultivateur qui transporte les céréales 

1 les décharge tout près devrait défrayer le prolongement du transport par la 
°le ferrée. Les frais devraient être imputés au cultivateur ien cause.

déd Si les règlements permettaient à la société d’élévateur de faire une telle

^ahs

uction, on pourrait s’en tirer dans le cas des céréales reçues.
c . /e vous rappelle que dans les cas où nous exploitions des élévateurs, les 
1 tlVateurs utilisaient l’élévateur du voisinage à l’intérieur des terres, si cela 
de i' COnvenait à l’automne, au temps du battage, quand ils n’avaient pas le temps 
de *ransPorter leurs céréales à Meadow Lake. Après la récolte, ceux qui avaient 
tr s camions avaient l’habitude, plutôt que d’accepter une réduction de prix, de 
resïlsP0rter eux-mêmes leurs céréales au centre principal. Le petit élévateur 

ait inutilisé et ne faisait pas vivre son homme.
Voilà ce que nous avons constaté. Qu’arriverait-il dans un autre secteur ou 
une région plus étendue? Je l’ignore.

Olson: Une dernière question, monsieur le président. Avez-vous fait des 
ces Pour déterminer combien il en coûterait pour transporter une partie de 
féales par camion, au regard des frais d’entretien d’un embranchement 
la j; seul rôle, comme je l’ai dit, était de servir à transporter les céréales vers 

gne Principale.

Ball: Je ne crois pas que nous ayons fait des comparaisons en ce 
cmy Ine- Nous connaissons le coût du transport des céréales par camion. Bien des 
bgat[ eleurs pourraient nous le dire. Les services de camionnage transportent 
Utie C°UP de céréales dans nos circuits, mais je ne sais pas si nous pourrions faire 
cbetv,0lnpara^son avec les frais inconnus qu’entraîne l’exploitation d’une ligne de 

*u de fer

(T,
Olson: Merci, monsieur le président. Je passe maintenant.

e*te)
M,

6ovlr Clermont: Monsieur le président, je me joins aux députés précédents 
Syndicat des producteurs de blé de la Saskatchewan, d’un 

U’est *re aussi détaillé. Vous admettrez avec moi, monsieur le président, qu’il 
^vêneJ*s facile de préparer un tel mémoire dans aussi peu de temps. A tout 
trotju ent> je remarque, monsieur le président, qu’à la page 25, le Syndicat des 

I’a„ eurs de blé de la Saskatchewan semble avoir une certaine appréhension 
Nitre , nce des grains de provende que le Parlement a établie l’année dernière.

l6 rpUt,resi son appréhension provient du fait que cette agence serait financée 
'Hrw 1 esor fédéral. Est-ce qu’un des représentants de ce syndicat pourrait nous

en quelques mots le pourquoi de ces appréhensions?

aSeRCe Urner: Nous nous inquiétons parce que s’il survenait un conflit entre 
et Commission canadienne du blé, celle-ci pourrait bien être perdante.

nous le disons dans le mémoire, le coût d’exploitation de la Com- 
^’utilCanadienne du blé est acquitté par les producteurs agricoles de l’Ouest 

lsent pour écouler leurs céréales.
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(Texte)
M. Clermont : Monsieur, je comprendrais l’appréhension de votre syndical 

si l’Administration des céréales de provende de l’Est était autorisée à acheter des 
approvisionnements à l’extérieur du Canada, mais tel n’est pas le cas. C’est 
encore la Commission canadienne du blé qui doit donner l’autorisation à cette 
Agence pour tout achat à l’extérieur.

(Traduction)
M. Turner: C’est un de nos sujets d’inquiétude. Nous craignons qu’elle ne 

demeure pas ce qu’elle est aujourd’hui. Nous redoutons que l’agence des céréales 
de l’Est ne soit un jour autorisée effectivement à chercher de la provende 
partout où cela lui chante.

(Texte)
M. Clermont: L’Association des fermiers de la province de Québec n£ 

partageait pas cette idée, mais désirait une certaine protection durant, disons, leS 
mois de janvier, et février, alors qu’il se produit de temps à autres, un 
augmentation non explicable du prix de leurs céréales de provende.

(Traduction)
M. Turner: Oui, eh! bien, je ne suis pas sûr que les augmentations de Prl* 

puissent être imputées à la Commission canadienne du blé.
M. Clermont: Je ne dis pas cela, monsieur. Les cultivateurs du Qu^e 

critiquent le fait qu’au cours de janvier ou février, mettons, il est survenu . 
augmentation de prix dont ils ne voient pas la raison. Ils soutiennent que du 
ce temps, des stocks sont disponibles dans les entrepôts. Voilà pourquoi 
demandaient au Parlement d’établir une telle agence.

M. Turner: Ces stocks détenus par la Commission canadienne du dis 
trouvent-ils dans l’Est?

M. Clermont: Non, monsieur.

M. Turner: Ou sont-ils détenus par une agence?
, „ à uPe

M. Clermont: C’est possible. Je ne suis pas en mesure de répondre ^ 
telle question. Je sais que nous recevons beaucoup de plaintes signalant de 
augmentations de prix à la fin de janvier, de février, ou au début de mais- 
cultivateurs du Québec ne peuvent en voir le bien-fondé.

. nS dV
Le président: M. Clermont se réfère, je pense, à certaines augmentati0^.^ 

prix des céréales qui n’ont pas leur raison d’être et qui surviennent en Ja 
février ou mars. ..

t sera,t
M. Turner: Ce serait partiellement parce que l’approvisionnemen c^e' 

alors limité. La situation du transport devient telle qu’il n’est pas facile 
miner de grandes quantités durant les mois d’hiver, une fois les lacs geles.

nour9u°!
M. Clermont: C’est à cause de cela que j’ai du mal a comprendre v 

la Commission du blé de la Saskatchewan éprouve des appréhensions 
cette nouvelle agence. Vous discernez, j’en suis sûr, que nos usagers du 
appuient la Commission canadienne du blé. ,

,hefiSiorl
M. Turner: Cela ne nous inspire pas vraiment de grandes apprel 

Notre mémoire expose le principal objet de nos inquiétudes. ^
A notre avis, c’est une bonne initiative que d’organiser la livrais0 

céréales de provende et de les répartir dans l’est du Canada.
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M. Clermont: Un de vos paragraphes déclare: «La proposition fédérale nous 
est familière... » Vous savez qu’il ne s’agit pas seulement d’une proposition. C’est 
auiourd’hui une réalisation.

M. Turner: Je crois qu’on a établi cet organisme, mais fonctionne-t-il?
M. Clermont: Non, il ne fonctionne pas, mais la décision en cause a été prise 

^ar le Parlement.
. A propos de relations ouvrières, votre Syndicat propose à la page 19 «un 

Jeûnai qui pourvoirait à l’arbitrage obligatoire dans les cas où Ton ne peut 
entendre dans des différends entre le patronat et le salariat au sein d’industries 

j °nt une importance spéciale sur le plan national.» Puis je lis à la page 12 que 
Plupart des membres de votre personnel appartiennent à des syndicats.

Comment réagirait votre personnel à la proposition de la page 19 où l’on 
arle de l’établissement «d’un tribunal qui pourvoirait à l’arbitrage obligatoire»?

M- Turner: Nos employés n’y réagissent nullement d’une façon violente, car 
accords conclus avec nos employés—nous comptons environ huit syndicats 

10 v Pai-le ici du plus gros,—ne renferment aucune disposition touchant le 
Not-out ou la grève. Leur application semble harmonieuse depuis des années. 
ConT ne nous sommes pas toujours entendus sur les conditions d’un nouveau 
Co ï"at- lors des négociations, mais nos pourparlers se poursuivaient jusqu’à sa 

nclusion.
ti0u ^ cause du succès remporté dans ce domaine au sein de notre organisme, 
Cgj., av°us été amenés à proposer une loi semblable de fait pour l’ensemble du 
Man 3 i^ous parlons ici «d’industries qui ont une importance spéciale sur le 
s0üv national». Nous nous référons aux cas où des différends ouvriers lèsent 

eut une tierce partie innocente.
décote)

qUes^ Clermont: Je me reporte, monsieur le président, à la page 22, où il est 
Pr0(j10n du programme ARDA. Sans doute, les représentants du Syndicat des 
et sont • rs de blé de la Saskatchewan sont-ils au courant du programme ARDA 
gcw 'ds persuadés du fait que l’initiative doive venir des provinces et non du

ernement fédéral.
•lam 1°c1emrnent, nous recevions du ministre des Forêts, un mémoire nous donla ■, a liste des projets que le gouvernement fédéral s’était engagé à réaliser en
de Cgs radon avec les provinces durant les années 1965 et 1966 et le nombre 

Pr°jets s’élevait à 365, soit un par jour.
teMps ^ant a moi, en tant que représentant du Parlement fédéral, j’aimerais, de 
du g0 autre, que l’initiative ne vienne pas seulement des provinces, mais aussi 

6l?ement fédéral. Vous semblez adresser un certain reproche, dans votre 
doivetlte: a l’égard de l’initiative du gouvernement fédéral, mais les initiatives 
M0jets emaner des provinces. Le gouvernement fédéral contribue à 50 p. 100 des 
fcogra ' Auriez-v°us des suggestions à faire pour améliorer, s’il y a lieu, le 
(TV me ARDA?
,rad

M
Action)

]e '^puner: A mon sens, peu importe qui prend l’initiative. Il faut seulement 
avail se fasse. Voilà ce que nous en dirions, d’un point de vue général.

locai"LERlvIONT: Vous discernez aussi toute l’importance d’initiatives à l’éche-°cal.
M,

a Jç 
aVr

Turner:
QRS--dem

Oui, nous nous en rendons compte.
éjj,; anderais à M. Phillips de donner lecture d’une déclaration que nous 

e a ce propos.
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M. Phillips: Monsieur le président, il en était question dans un exposé de 
principes que M. Gibbings, président du Syndicat du blé de la Saskatchewan, a 
soumis en novembre dernier à la réunion annuelle du Syndicat. Il y a formule 
des observations d’ordre général sur le programme ARDA et sur la question de la 
pauvreté. Il déclarait: le Syndicat du blé pense depuis longtemps que null6 
politique agricole unique ne profitera à l’ensemble des cultivateurs. D’abord, leS 
problèmes des divers cultivateurs ne se ressemblent pas. Dans notre exposé de 
principes, nous nous sommes prononcés sur la pauvreté. Il convient que Ie 
reprenne ces observations.

Puis le président citait le passage suivant du rapport annuel:
La pauvreté est relative et subjective, au plan rural ou urbain. Mêmf 

si des normes objectives permettent de déterminer le degré de pauvreté 
l’opinion d’un homme sur sa situation par rapport à celle de son voisin e 
souvent plus importante à ses yeux que n’importe quel critère extérieu • 
De l’avis du Syndicat, la pauvreté embrasse l’insuffisance de l’instructi01^ 
le mauvais état de santé, les éléments du marché qui ont trait au nivea 
de vie. Une foule d’indices décèlent la pauvreté, peu importe la norme.

M. Gibbings ajoutait ensuite: je suis parfois incapable de maîtriser Vf 
impatience quand je mesure l’absence d’imagination et de discernement ^ 
ployée en certains cas au Canada quand en cherche à venir à bout de 
importantes questions d’ordre social et économique. Au seuil du deuxième sie 
du Canada, nous ne semblons pas sûrs de nos mouvements pour aborder une tc 
question.

. j -
Puis finalement: nous avons TARDA, mais il a fait bien peu pour aiuei 

gens auxquels il devait fournir de l’aide.
trois

Monsieur le président, l’exposé que nous vous avons soumis renferme ^ 
propositions précises qui pourraient aboutir à lancer des programmes dan 
cadre de TARDA.

M. Clermont: Monsieur le président, voici ma dernière question: les 
sentants du Syndicat seraient-ils disposés à dire quel prix le producteur 
toucher pour son blé, par suite de l’augmentation des frais?

repre.’
devrait

On nous a soumis des propositions à Calgary. Nous en avons également r ^
—o—v  ------ --------— -= ,,.cteHr

ce matin. Le Syndicat serait-il disposé à proposer le prix que le proem 
devrait toucher pour son blé?

„ actue1'
M. Turner: A notre sens, il devrait être bien supérieur au niveau 

Nous avons proposé que le minimum et le maximum prévus par 1 u’à 
international sur le blé soient relevés de 40c. le boisseau. Cela marquerai
notre avis, le prix du blé devrait monter d’environ 40c. le boisseau.

M. Olson: S’agit-il d’un contrat de trois ans?
M. Turner: Non, nous allions procéder en une étape. Ah! oui, P°u 

période triennale de l’AIB, si on le renégocie.

M. Rapp: Cela concernerait le maximum et le minimum?
nrévu Pa

M. Turner: Le minimum et le maximum. De la sorte, le minimum P 
l’Accord international sur le blé atteindrait $2.02i et le maximum $2.42i-

que
M. Horner(Acadia): J’aimerais d’abord dire, monsieur Turner, ^ aii 

mémoire est excellent. C’est peut-être le meilleur que nous ayons en 
cours de notre randonnée.
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Je vous félicite de vos vues sur le Code canadien du travail. Comme d’autres 
Membres du comité l’ont dit, nous l’avons signalé avec beaucoup de vigueur 
Süand le Code était en discussion à la Chambre. Je vous exhorte à continuer de 
^mander un ajournement jusqu’après le mois d’août. Vous aurez l’appui des 
aePutés des Prairies à Ottawa.

de
J’aimerais dire aussi que je diverge d’opinion avec vous au sujet des frais 

manutention, mais je ne vous interrogerai pas là-dessus pour le moment.
J’aimerais parler des péages de la Voie maritime du Saint-Laurent. Nous 

Cr°yons savoir qu’ils montent de 10 p. 100. J’ai appris une chose intéressante au 
c°Urs du présent voyage: Vancouver est maintenant en mesure d’affronter la 
^Rcurrence. Le fret océanique à partir de Vancouver fait maintenant une vive 
occurrence à celui de la Voie maritime du Saint-Laurent. A quel niveau les 
e.ages de la Voie maritime du Saint-Laurent pourront-ils s’élever avant que ce 
0lt meilleur marché d’acheminer toutes les céréales expédiées en Europe par le 
0l't de Vancouver?

M. Turner: J’ai l’impression que Vancouver peut actuellement mieux s’oc- 
^er de transport maritime que la tête des lacs.

; .M. Horner (Acadia): A l’heure actuelle. Admettez-vous que pour bien 
KUlübrer l’acheminement de nos céréales—la moitié passerait par Vancouver, 
ter 6 Par la côte de l’Est—nous devrions nous opposer fortement à tout 

evement des péages de la Voie maritime du Saint-Laurent? Seriez-vous
accord?

Turner: Bien sûr.
ie .M" Horner (Acadia): S’ils montent trop, ils aboutiront à vider les élévateurs 
•tai ligne à Fort-William et Port-Arthur, cependant que trop de céréales

ect à Vancouver.
l6s M; Turner: Eh bien! cela exercera de plus fortes pressions pour acheminer 

eréales par la côte de l’Ouest.
<lUe î^' Horner (Acadia): Je pourrais me prononcer longuement et poser des 
b0tl T10ns sur presque n’importe quelle partie de votre mémoire. Je le trouve si 

6 me contenterai d’en évoquer une partie.
eU]/ers la fin, vous parlez de travailler à stabiliser les prix touchés par les 
t>réVQai-eurs, de supprimer le plus possible les risques dans l’agriculture, de 

lr au besoin une réserve dans tous les cas possibles.
tiau^e Sais que le Syndicat du blé s’occupe activement de l’industrie des bes- 
DoSsè,Ce matin, nous avons fait le tour des parcs à bestiaux de Moose Jaw que 

6 et exploite le Syndicat du blé de la Saskatchewan. Je sais que ce 
cat investit beaucoup d’argent dans le commerce des bestiaux.

V°s in°US .qui engagez des fonds dans l’industrie des bestiaux, pensez-vous que 
lUer- j Glissements risaueraient de disparaître ou aue vous pourriez vous consti-

des bestiaux
aer ^Glissements risqueraient de disparaître ou que vous pourriez 

Sth pjed Réserves si l’on inaugurait des opérations à terme, à l’égard <
’ a la Bourse des céréales de Winnipeg?

' ^Urner: Non. Voudriez-vous connaître notre attitude sur ce point?

°Us p ^®sident: Je veux tirer ce point au clair avant que le témoin réponde. 
riez maintenant du blé à l’intérieur des peaux de bestiaux?
Horner (Acadia): C’est aussi régulier d’en parler que de traiter de 

tout ^°US avons eu une vive discussion au sujet de l’ARDA. Je pense que 
lG des k auss* important, car le Syndicat du blé s’occupe activement de l’indus- 

DestiauY
Le Président: Je voulais simplement élucider ce point.

25801—4
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M. Turner: Monsieur le président et monsieur Horner, en nous occupant de 
l’industrie des bestiaux nous tentons d’assurer au producteur le meilleur Prl2C 
possible par tête de bétail qu’il conduit au marché. Nous n’investissons pas dans 
les bestiaux en tant que tels, mais dans les aménagements à bestiaux afin de 
fournir un débouché au producteur.

M. Horner (Acadia) : Vous n’accordez pas de prêts garantis aux cultiva- 
teurs?

M. Turner: Nous garantissons les prêts consentis par d’autres: la Société 
coopérative de crédit de la Saskatchewan et d’autres syndicats de crédit, mai 
aucun dollar du Syndicat ne sert à financer le commerce des bestiaux dans 
province.

M. Horner (Acadia): Ce matin j’ai regardé défiler les bestiaux dans le ParC' 
J’ai remarqué un membre du Syndicat du blé qui achetait un groupe de bêtes.

M. Turner: On s’occupe de la vente, mais pas de l’élevage ni de l’alimenta
tion.

M. Horner: (Acadia): Juste en guise de résumé, pour éclairer mon attitnd 
et la vôtre, je dirai: ne croyez-vous pas, à titre d’investisseur dans ce 
industrie, que les opérations à terme, au sujet des bestiaux sur pied, à la Bou 
des céréales de Winnipeg supprimeront tous les risques ou constitueront
réserve?

cel3M. Turner: Non, nous ne le croyons pas. Nous ne croyons pas que 
favorise l’intérêt bien entendu des cultivateurs qui sont membres de ne 
syndicat.

M. Horner (Acadia): Je ne parle pas des membres qui sont cultivateurs- 
parle des portefeuillistes de l’industrie.

Je

dollarc; dans’autre^chose'que^gencede’conunercialisàtTon aj1 seto^de
’ pas sur 1 achat des bestiaux pour faire ainsi de l’argent. NeNous ne spéculons pas 

achetons seulement pour stabiliser le marché. enaptM. Horner (Acadia): C’est l’impression que j’ai eue. J’aimerais maint6 
parler de l’abandon des lignes ferroviaires. ^ ja

La question a surgi à propos de l’octroi de licences aux élévateurs l°in jes 
voie ferrée. Savez-vous que les chemins de fer ont servi à transporte 
céréales à partir d’élévateurs proches de la voie ferrée et dotés de permis V 
qu’on a constaté que c’est moins cher que par rail? Êtes-vous au courant d 
évolution dans les Prairies? je

M. Turner: Je m’en suis aperçu récemment. M. Phillips suit la quest*° 
plus près... cett«

M. Phillips: Je crois savoir, monsieur le président, qu’on a f jjytiS
tentative une fois en Alberta. Je ne suis pas libre de fournir des data^ce 
savons que la société de transport ferroviaire fournit de fait le ser

de

camions.
M. Horner (Acadia): Si les intéressés se lancent dans le caITUliser

io^feè

flO'll5pourquoi les astreindre à des règlements rigoureux et les forcer à uti 
chemins de fer s’ils veulent utiliser des camions? En un sens, c’est ce r
faisons en disant que nous refuserons un permis aux élévateurs, saU cCofj,e 
trouvent près d’une voie ferrée. Nous devrions pouvoir dire que nous p3veÊ' 
rons un permis à un élévateur qui se trouve en bordure d’une rou
n’est-ce pas? éret",ce

M. Phillips: Monsieur le président, permettez-moi de signaler la d^ollr 
entre l’état de choses dont je viens de parler et le cas cité par M. Bail-
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est de l’expérience tentée en Alberta, le cultivateur perd tout droit de re
ef'd sur les céréales dès qu’il les livre au premier élévateur.

M. Horner (Acadia) : C’est exact.
M. Phillips: Le service de transport les porte ensuite au deuxième élévateur 

sur le chemin de fer. Dans le cas dont parlait M. Bail, il incombait au cultiva- 
de défrayer l’acheminement vers les trains, ce qui exigeait du camionnage. 

livaPrès peu ^mPor^e Ie coût de camionnage débité au cultivateur lors de la 
<r l'aison au premier endroit, il choisissait durant certaines saisons de l’année de 
p0ansP°rter lui-même les céréales sur toute la distance en cause en pensant 
p0UVo!r le faire a meilleur compte. Qu’il le pût ou non, peu importe. Il pensait 

voir le faire et l’entreprise située loin du chemin de fer n’était plus dans les 
Iaires.

je Horner (Acadia) : A cause du bill des transports et pour d’autres raisons, 
VQ.Pense qu’en Saskatchewan, on est censé abandonner environ 1,400 milles de 

ferrées. Il se peut qu’on n’abandonne nullement tant de lignes, mais d’ici 
Une bonne partie en sera probablement abandonnée.

dérv, <“°name votre organisme dessert les cultivateurs, ne pensez-vous pas pouvoir 
(jev 0lûrer judicieusement que certains de vos établissements dotés d’un permis 
si [6 aient avoir la faculté de garder leur licence même une fois les rails enlevés, 
co s chemins de fer peuvent transporter ces céréales par camion à tout aussi bon 
sUiv ?’ vo*re a meilleur compte, qu’ils ne le pourraient par wagons? Vous me

r%er^i ^URNER: Oui, je pense que je saisis votre pensée sur ce point. Pour 
fe problème, il faudrait examiner les chiffres.

W -ff°RNER (Acadia) : Je ne puis les citer au pied levé, mais dans son fameux 
de gr rs SUr l’acheminement des céréales, M. Gordon a déclaré que mille wagons 
dUe^ ln Peuvent se déplacer sur une distance de 50 milles—mes chiffres man
que Peut-être légèrement d’exactitude,—à un coût qui est moindre par camion 
cérçai r rah. Pourquoi devrions-nous forcer les chemins de fer à transporter les 
de n s Par rail en vous permettant seulement, à votre titre d’agence de collecte, 

e faire votre travail que sur une voie ferrée? Pourquoi ne devrions-nous 
permettre, en votre qualité d’agence de collecte, de les recueillir en 
’une route?

M. pAr
Vanj. ALL : Monsieur le président, pourquoi avoir une agence de collecte, 
dcoie \°^e expression, ou un élévateur sis à l’écart dans un vieux secteur

sUi-
a§r.^ie . _ _ _______________________________ ^____________ ,
M pQ ’S1 l’on doit finalement transporter les céréales par camion au chemin de 
;>mei,::qu01 ce ne serait pas le camion de l’entreprise ferroviaire ou du servicel6rciaiaertljn * Pûi irait dans les fermes recueillir les céréales pour en assurer tout 

ement? Pourquoi avoir deux séries de frais de manutention?
V0tl°thi^ORNER (Acadia): Voyons cela sous l’angle suivant. La façon la plus 

65 On fat!6. transporter les céréales est de les acheminer par grandes quanti- 
j.eréaies , ri(iue des camions qui peuvent transporter de 800 à 1,000 boisseaux de 

• *°*s- Pour bien des cultivateurs, un contingent d’un boisseau ne leur 
Or^rait P3S ven(dre plus, peut-être, de 300 ou 400 boisseaux. Cela ne leur 
ii 0chfetinv,P?s Une charge économique. Or on veut toujours maintenir les frais de

.1. ^ à Un „:____  m____ i _ A x _____ i. i ~i ----
CUlt;O

dist a Un bas niveau. Forcer le cultivateur à transporter les céréales sur 
Ce supplémentaire de 30 milles, c’est créer une disparité entre le

aet
foi

^ établi près de la ligne principale et le cultivateur qui vit dans une 
-eue aiSnée ou dans une région susceptible de le devenir un jour sans l’être 

M. ent. Je dis donc: accordons un permis à cet élévateur s’il y a une bonne

M
Ml

25801—4à
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M. Ball: Je prends la parole cette fois seulement pour signaler qu’on aura 
une double série de frais de manutention—un double coût de montage—si leS 
céréales doivent passer par un élévateur puis être transportées par camion dans 
un autre. Même si la loi est modifiée pour y pourvoir, on devra débiter un 
supplément de 4 ou 5c. le boisseau au compte de ce blé.

M. Horner: Peut-être que oui, peut-être que non.
M. Ball: Cet argent doit venir de quelque part. Il n’y a pas assez de marë® 

dans les frais de manutention, et si cela doit entraîner un supplément de 4£ ° 
5c. à débiter au compte du blé...

M. Horner (Acadia) : Je pense que je vais changer de sujet.
Je discerne que d’abord on doit disposer d’espace dans un élévateur P°ur ^ 

acheminer les céréales des cultivateurs. L’automne dernier, on en a entrepose o 
millions et des millions alors que le temps était défavorable. C’est pourtant u 
des premières conditions requises. Voilà pourquoi je soutiens que nous devn0^ 
accorder un permis à ces élévateurs même une fois les rails enlevés. Si ^ 
camionnage est rentable, rien ne nous empêche de l’accorder. Le coût P ^
monter pour la société d’élévateur, voire pour le chemin de fer, mais 
tâchons et vous devez tenter de maintenir les frais des cultivateurs à un 
niveau.

a la
Je vais poser une autre question puis je passerai, monsieur le président. ** 

page 33 de votre mémoire, vous proposez une conférence analogue à celle Que » 
provinces des Prairies ont organisée. Vous donnez à entendre qu’elle p°ur 
creuser les questions de production et de commercialisation, les problèmes 
revenu agricole et d’adaptation rurale. Ne pensez-vous pas qu’une telle cc ^ 
rence pourrait embrasser tout le tableau de l’agriculture pour détermine^ 
meilleure façon d’utiliser notre milieu géographique afin de pourvoir à 11 ^ 
subsistance. Il ne s’agirait pas nécessairement de la commercialisation de ^ 
produits actuels, ni nécessairement du revenu de notre production, ®alS rtjr 
l’agriculture dans son ensemble. On examinerait les meilleurs moyens de réva^e, 
notre production par un tissu d’incitations de préférence à un réseau de 165 
mentation.

ite ^
M. Turner: C’est vraiment ce qu’on suggère pour la conférence. On l’in 

embrasser du regard tous les aspects de l’agriculture.
us pe

M. Horner (Acadia): Fort bien, car, j’en ai la ferme conviction,_n° tgt 
devrions pas, dans un pays dont le sol est riche et le climat propice, anl^uire
pour quelque 800 millions de dollars de denrées agricoles qu’on pourrait Pr°' 
au Canada.

réerj?
Je souscris sans réserve à l’idée d’une conférence générale pour c , jj 

stimulants qui incitent à mieux utiliser notre milieu naturel: sol, eau et s°
s’agirait de viser à la rationalisation de l’agriculture.

idr01,its
M. Hopkins: Combien de nouveaux élévateurs a-t-on construits aux 

ruraux de livraison? La plupart de ceux que nous avons vus semblent 
depuis des années. En construisez-vous des nouveaux.

M. Ball: Nous construisons cette année 20 nouveaux élévateurs 
malheur le feu en détruisait un ou deux, on les reconstruirait, nature

si y t
-------—maumxu Mil VIA V/X* JLV-/J X VW1XUU1 VIX* U*Vj ■»------- -

mais on a dressé des plans pour en construire 20 nouveaux qui en rempla 
des vieux.

cef

M. Peters: Puis- 
remplacement des voies ferrées, pouvez-vous transporter les petits <

ch3.;-je poser une question supplémentaire? Quand^ °n ^rS' 
)ies ferrées, nouvez-vous transnorter les netits éléva
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M. Ball: Nous pouvons déplacer des élévateurs à grains en bon état.
„ eytains de nos élévateurs sont plus âgés que vous, et certains autres sont plus 
®gés que moi. Nous ne pouvons pas déplacer ceux qui sont plus âgés que moi. 
"°us pourrions peut-être déplacer ceux qui ont environ votre âge.

M. Hopkins : Où construit-on ces nouveaux élévateurs? A-t-on réparti cette 
instruction un peu partout où dans une région quelconque? Je pense que vous 
n°üs avez donné une réponse à ce sujet, parce que vous avez dit que vous 
implaciez surtout ceux qui existent à l’heure actuelle.

M. Ball: On en construit un à Pense. Nous avons passé là, ce matin, en 
. ;!u,;e vers Moose Jaw. Nous reconstruirons là bientôt. Nous n’avons pas encore 

°ué toute la construction.
M- Hopkins: Vous nous avez mentionné qu’un assez grand nombre d’a- 

l’AS de terrain productif entreront en vigueur—je crois que le ministre de 
, griculture a mentionné quelque 300,000 acres. Construisez-vous des éléva- 

Urs dans ces régions?

3 bl. Ball: Je ne penserais pas, monsieur le président, qu’un grand morceau 
je errain vierge entre en vigueur dans aucun endroit particulier de la province. 
6n Pense qu’il s’agit de petits morceaux. Cela produira du nouveau blé mais pas 

grande quantité dans aucun endroit.
obtp N°Us observons les statistiques sur les livraisons à tous les endroits. Nous 
t6r n°ns des rapports de nos surintendants itinérants au sujet de nouveaux 
trui lns Qui deviennent disponibles. Nous observons cela alors que nous cons- 

°ns et reconstruisons.
deVe^' Hopkins: Réussissez-vous à remettre au point les anciens élévateurs, ou 
tiou ~Vous en général en construire de nouveaux afin d’attirer de l’équipement 

eau et des idées nouvelles?
c°up^ Hall: Nous dépenserons au chapitre des réparages l’an prochain beau- 
répar 118 ^ue million. Une partie de ce montant sera employée pour des 
que] ages majeurs surtout sur du terrain qui pourrait être abandonné d’ici 
a«Sü es années et où nous tentons d’éviter de nouvelles constructions; nous en 
eitiQ ,,0ns responsabilité, y faisons des réparages majeurs et l’entretenons pour 

H u dix ans.
Hopkins: Nous avons beaucoup entendu parler du manque de wagons. 

ayie2 °Us eu des problèmes sérieux à ce sujet? Je ne me souviens pas que vous 
entionné ce sujet dans votre mémoire, mais peut-être l’avez-vous fait.

depms' Hall; Oui, monsieur le président; à tous les ans depuis 10 ou 12 ans, 
que des provisions de blé s’amassent dans le pays, nous pouvons dire que 

?ctUeliedes Problèmes à toutes les gares presqu’en tout temps. A l’heure 
entendu, il existe un embargo sur l’envoi du blé aux lacs parce que

envoyer dans l’ouest, 
actuelle.

eu,erniinusPlusie US sont Pleins. Il y a une limite à ce qu’on peut 
lrs de nos ascenseurs sont congestionnés à l’heure

ej- ravaillons toujours à ce problème avec la Commission canadienne du 
les compagnies de chemin de fer. Nous semblons vivre avec le 

r°blèn1o„ >!en Que certains endroits soient pires que d’autres. Nous avons desiehies 

M.
a i°ut temps de l’année.

J' Hopkins- A la pa»e 17 de votre mémoire vous mentionnez ^ Code des 
iuS?fieS7de Havail du Canada et le problème que cela suscite pour 
^4e.z'vous le fait que vous devriez faire du temps supplémentaire « 
Conflit.emps- vous n’avez pas de wagons avec lesquels travailler. Y a t il la



1158 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 8 fév. W67

M. Ball: Je pourrais nommer une gare où nous avons manié entre 600,000 
et 700,000 boisseaux de blé l’an dernier avec un vieil élévateur. De temps à autre 
pendant l’année, nous avons manqué de wagons. Nous étions congestionnés et 
nous ne pouvions pas nous déplacer. Ensuite nous obtenions un grand nombre 
de wagons ce qui exigeait de très longues heures de travail.

M. Hopkins: Est-ce là un problème qui se retrouve à certains ascenseurs 
plutôt que sur une échelle générale?

M. Ball: Oui; mais nous avons assez d’élévateurs aux prises avec ce Pr°' 
blême. Chaque élévateur a manié, je pense, une moyenne de 247,000 boisseau* 
l’an dernier. Plusieurs de nos élévateurs ont manié plus d’un demi-million <* 
boisseaux.

Je devrais vous dire qu’en plus du salaire de base, nous payons une comnu5' 
sion pour chaque mille boisseaux après un certain minimum. Les agents aimen 
cela.

En plus de cela, nous vendons des provisions de ferme et l’agent déver]se 
quelques heures presque tous les jours pour vendre des produits chimiques, d 
engrais, de la ficelle et ainsi de suite. Si nous en arrivons au point où nous devo * 
fermer notre élévateur et dire à l’agent: «Nous ne vous permettrons pas de faj 
du temps supplémentaire, vous devrez fermer à cinq heures», ce ne sont PaS £{] 
mêmes heures de travail du fermier lorsque la température est bonne. Ainsi- 
toute logique, nous devrions le laisser travailler de plus longues heures Pen aes 
la bonne température, et il devrait nous faire parvenir le compte rendu de 
heures de travail parce que nous ne pourrions pas faire de surveillance.

M. Hopkins: Je ne suis pas familier avec tous les embranchements dont ° 
discuté pendant l’étude du projet de loi sur la transportation. Ces embranc^ 
ments sont probablement ceux qui ne rapportent pas financièrement, et aS 
indiquerait que des élévateurs le long de certains embranchements ne font V 
trop d’affaires.

Exploitez-vous à perte à l’heure actuelle des élévateurs sur des embran^ 

ments?
M. Ball: Nous en avons probablement quelques-uns. Nous avons certf'0re 

élévateurs qui manient moins de 100,000 boisseaux par année, et certains eI^eirf 
moins que cela. Nous avons assez souvent un agent qui s’occupe de et 
élévateurs dans deux villes différentes. Il demeure deux jours à un en<^r°rap' 
deux jours à l’autre. Mais seulement parce que notre embranchement ne^rap- 
porte pas ne signifie pas qu’il n’y a pas un ou deux ascenseurs sur cet ern ^é, 
chement-là où il y a beaucoup de blé. En ce qui concerne la compagnie d 
nous avons une bonne gérance. . je

M. Hopkins: Voici la question principale: quel prix mondial devrait aV° 
blé selon vous?

M. Ball : Je référerais cette question à notre vice-président. ^
M. Turner: Comme j’ai remarqué plus tôt, je crois que nous serionS 

satisfaits d’une augmentation de 40 p. cent sur les niveaux actuels.

M. Asselin (Richmond-Wolfe) : C’est là le prix mondial?
M. Turner: C’est ce dont nous parlons-—la hausse du plancher et du 

de l’Accord mondial sur le blé.

plaf à̂

tiVi oP
M. Hopkins: Vous croyez que nous pourrions encore faire corn^ 

favorablement sur le marché mondial avec une augmentation de 40 p- cen ^olls

M. Turner: Oui. Bien entendu, c’est là où il faut tirer la balanc‘d pjaS 
savons que notre bon blé canadien peut obtenir une prime sur plusieurs tajt 
doux dans certains endroits du monde. Toutefois, je crois que si on aug
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Wancher et le plafond de l’accord international sur le blé par un montant sub
stantiel, cela créerait une atmosphère dans le marché mondial pour une bonne 
augmentation dans le prix d’un boisseau de blé.

M. Hopkins: Selon vous, quel devrait être le paiement initial pour le blé?

M. Turner: Le paiement initial devrait être établi de sorte que la commis- 
Slon de blé puisse mettre en vigueur des pratiques communes. Nous n’avons pas 
Préconisé trop fortement la hausse du paiement initial du blé, parce que cela 
11 assurerait pas plus d’argent au producteur, en dernier lieu; en effet, cela 
Mènerait peut-être un paiement final plus bas parce que la Commission du blé 
erait obligée d’emprunter plus d’argent et leurs coûts annuels de l’opération 
°mrnune seraient plus élevés. Si vous voulez l’augmenter de 10 cents ou environ 
e boisseau, voilà qui est bien, mais nous ne sommes pas trop dissatisfaits du prix 

aetuel.

M. Hopkins: Ce sont là toutes mes questions, monsieur le président. Merci.

Le président: Le pool d’Alberta a suggéré hier, monsieur Turner, que le 
bernent initial devrait être augmenté. Je pense qu’ils ont suggéré 38 cents, 

6*ait-ce cela?

M. Clermont: Pour répondre à une question que j’ai demandée, ils ont dit 
bs entrevoyaient peut-être un paiement au mois d’août.

Le président: Eh bien, si vous vous en souvenez, on a suggéré un paie- 
nt d’entre 28 et 35 cents, ou dans ces environs. Je pense que le président a 

qu- '•'être écouté plus près que n’importe qui, parce que je dois écouter tout ce 
Se dit. Je suis tout à fait certain qu’on a fait cette suggestion.

t0|J Hopkins: Je crois qu’ils ont dit, monsieur le président, qu’effectivement 
Ç)c s ^nieraient avoir 50 cents, mais qu’en dépit de la qualité du blé, ils devaient 
lï>ci!a-ner la situation d’une façon pratique et faire compétition sur le marché 

mal. Le montant de 50 cents n’était pas une suggestion pratique.

aUn Burner: Nous avons examiné certains chiffres récemment, lorsqu’on a 
d6 le paiement final pour un boisseau de blé, et le paiement allait environ 

a 50 cents.

dern^ vous regardez une ferme commerciale moyenne au Saskatchewan, le 
di0y*er chiffre du recensement semble indiquer qu’une ferme de grandeur 
qqe j^ne est de 500 acres. Alors, il ne serait pas raisonnable de s’attendre à ce 
$>as Jj fermier récolte plus de 300 acres en blé. En effet, il ne récolterait peut-être 
était Us 300 acres, dans tous les cas. Mais s’il semait 300 acres de blé et s’il 
aere aaseR fortuné pour avoir une moyenne à longs termes de 17 boisseaux par 
Aj0r’s 1 récolterait 5,100 boisseaux. C’est là 5,000 boisseaux de blé à vendre, 
le f6r’ Sl vous prenez le paiement final, le paiement moyen chargé que recevrait 

^er lorsqu’il vend son blé à l’ascenseur serait environ de $1.70 le boisseau. 
tytais ui donnerait un revenu d’environ $8,600 pour l’exploitation de sa ferme. 
^UdèsSl Vous examinez les coûts moyens de production, tels que révélés par les 
Il recS SUr la gestion de la ferme dans la province, ils sont d’environ $22 l’acre.1

evrait $8,600, ou presque $8,700, de sa récolte moyenne, si on se base sur le 
(léfra/tloyen du blé de l’an dernier. Il lui manquerait environ $2,300 pour 
v er Ses coûts d’exploitation.

1
ce montant, il aurait des dépenses d'environ $11,000 pour l'exploitation de sa ferme.
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Le fait que nous avons eu des récoltes bien au-dessus de la moyenne au 
cours des deux ou trois dernières années est la raison pour laquelle cette 
situation n’existe pas aujourd’hui. Mais la nature doit nous être favorable pour 
continuer cela, en dépit de notre productivité augmentée.

Le fermier a fait une de plusieurs choses. Il a soit sacrifié le revenu qu’il se 
servait pour son bien-être, ou il a utilisé la dépréciation sur son équipement pour 
défrayer les coûts d’exploitation et pour pourvoir à son bien-être. Ainsi, en nous 
basant seulement sur les faits économiques, nous pensons que le producteUr 
moyen au Saskatchewan doit avoir une hausse substantielle dans le prix du ble-

Vous ne pouvez pas prendre la production de l’an dernier, 1966, et dire que 
tout va bien. Tôt ou tard les moyennes éclateront et nous serons alors pris. No115 
sommes près de 10 boisseaux de l’acre au-dessus de la moyenne de l’an dernier' 
L’an prochain nous serons peut-être 10 boisseaux de l’acre au-dessous de j- 
moyenne. Si nous le sommes, plusieurs fermiers dans cette province auront o 
grandes difficultés financières.

M. Schreyer: M. Turner, je vous ai entendu dire que le Pool de Saska 
chewan, en tant qu’organisation, n’avait pas d’opinions très fixes au sujet d 
paiements initiaux et finaux. Je vais vous demander si vous pouvez me donn 
une bonne raison pour laquelle le paiement initial ne devrait pas être augmente 
un niveau qui approche de très près le plancher du IWA? Y a-t-il quelque b°n 
raison pour ne pas faire cette augmentation?

M. Turner: Lorsque j’ai dit que nous n’avions pas d’opinions fixes 3■ c 
sujet, je voulais dire que nous avions des opinions fixes sur ce que devrait e 
le paiement final mais pas nécessairement sur le paiement initial. Nous n’art? . 
rions pas trop fortement soit pour ou contre le paiement initial. Nous somm ^ 
intéressés au revenu total du producteur, pas nécessairement à la façon don 
est réparti au cours de l’année.

M. Schreyer: M. le Président, si vous me permettez une autre question; 
vais renoncer à mon allocution.

M. Turner, en ce qui a trait aux facilités de maniement du blé à l’éléVjd®^ 
rural, le Pool de blé du Saskatchewan a-t-il fait une étude, ou engaëe 
experts pour faire une étude sur la possibilité de rationaliser le système d’as 
seur rural, de réduire les nombres et de tenter de convertir chacun en 
complexe qui pourrait entreprendre un nettoyage plus raffiné, un traitem611 gJJ 
graines de semence et ainsi de suite? A-t-on fait une telle étude, et êtes-v°uS 
liberté de nous dire quelles en sont les conclusions?

reÿUe
M. Turner: Monsieur le président, c’est un sujet que nous passons en 

en tout temps. Encore une fois je référerais cette question à M. Bail Qul je 
intéressé directement à ce sujet, ainsi qu’à M. Bob Phillips. Il a fait beaucou 
recherches sur ce sujet.

M. Ball: M. Phillips, qui est en tête de notre service de rechercha 
travaillé de très près avec le côté patronal sur ces genres de questions, s je 
modèles de livraison et ainsi de suite. Je pense que c’est ce à quoi vous PeIlS 
me demande si vous feriez quelque commentaire général, M. Phillips?

de^
ieiiM. Phillips: Monsieur le président, je vais faire seulement un 0 j, 

commentaires généraux. On a référé plus tôt à une allocution faite par 
exécutif de la compagnie ferroviaire. Cela a donné une mauvaise vue de 1 l\e jl 
trie de maniement du blé. La suggestion faite dans cette allocution, pron»11
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y a quelques années à Winnipeg, était à l’effet que l’industrie du blé n’avait pas 
^aiment changé ses techniques et ses facilités depuis l’an Un, et que si elle 
v°ulait mettre de l’ordre dans ses affaires, les compagnies de chemin de fer 
a auraient pas tous les problèmes qu’ils ont. C’est là l’opinion qu’ont certaines 
§eas sur cette déclaration, et votre question suggère que vous partagez peut-être 
Ce genre d’opinion, monsieur. Cela n’est pas vrai.

L’industrie a beaucoup changé dans la grandeur de ses demeures, et Mon- 
eur Bail peut vous donner des chiffres à ce sujet; mais il y a des changements

toon,
delaonces dans la grandeur; il y a des changements prononcés dans la grandeur
, — rampe de chargement, comme vous l’avez remarqué ce matin, et dans son 
habileté de manier une charge; il y a les camions d’aujourd’hui comparés aux 
lagons d’hier tirés par des chevaux; il y a de vastes changements dans les 
penseurs qui portent le blé au haut pour le caser et le charger dans des wagons. 
^°us avons maintenant des ascenseurs qui ont deux de ces jambes qui fonction- 

en même temps de sorte que nous pouvons recevoir le blé dans l’entrée et 
ehvoyer de l’autre côté à un wagon pour deux endroits différents.

Plu ^ certains endroits, nous avons construit des ascenseurs considérablement 
liv S .granc*s que la surface pourrait sembler être capable de servir en termes de 
Raison aujourd’hui, dans l’espoir que pourrait en surgir quelque consolidation. 
p,u*°t «consolidation» existe dans le vocabulaire de l’industrie du blé depuis 

sieurg annges l3 consolidation progresse beaucoup plus rapidement aujour- 
géa-1 9u’il y a une décennie. Ce sont là en quelque sorte des commentaires 

eraux. Les chiffres ne seraient vraiment pas utiles.

vea 1 v°us me permettez d’amplifier, l’industrie considère un nombre de nou- 
en.d . Modèles. Par exemple, nous avons fait un nombre d’études sur des 
où jjs*ts °ù des ascenseurs seraient le mieux situés en comparaison aux endroits 
l’aSce s°nt situés à l’heure actuelle. Dans plusieurs des villes au Saskatchewan, 
a’autrnseur est au milieu de la rue principale. Nous avons étudié les possibilités 
P°UvpGS emPlacements près d’une meilleure circulation de la route; certains des

Priri,Veaux
lClPale.

ascenseurs sont situés selon ce critère plutôt qu’en pensant à la rue

Ain ’
Pïarchg’ nous Pensons beaucoup à toute la question de changement dans la 
Phan 6 l’industrie du blé, aujourd’hui tout comme hier; et il y a d’autres 

ments pour demain.

sUis Schreyer: Je veux tout simplement dire, monsieur le président, que je 
Ptal c°urant des changements, et je suis impressionné. Je ne veux pas être 
eHQent ePPrété. Je ne suggère pas que la consolidation et l’amélioration, généra- 
^ehuèdanS ^es facBités n’ont pas eu lieu, mais j’avais entendu, d’une façon 
COttlIhiss'^eU ,aP°cryphe, par l’intermédiaire d’une rumeur, que le Pool avait 
COtlclusin°nné Une étude formelle et qu’une série de recommandations ou de 
délits e. avaient été faites sur la consolidation plutôt drastique des emplace- 
harce qu . structures d’ascenseurs ruraux. Je ne veux pas poursuivre l’affaire 
v°ilà pq e Je ne suis pas vraiment certain de ma source d’information. Toutefois, 

rquoi j’ai posé la question.

s°lIrrais^ÎIILLlPS: Si je peux faire un commentaire, monsieur le président, je 
l°htiejs Seulement dire qu’il y a deux ou trois ans, certains ingénieurs profes- 

ç'andeîïi^ui vendaient leurs services ont présenté une proposition qui aurait 
®tte pro^t changé le nombre d’emplacements d’ascenseurs à travers l’ouest, 

te hhcheP°S^^0n a re?u un Peu d’attention en public. Ils ont tenté de se faire 
assi r Par quelque compagnie dans l’industrie du blé, mais ils n’ont pas
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Leur proposition aurait réduit le nombre total de points de livraison du 
chiffre actuel de 1,000 à 1,200 à un chiffre inférieur à 100. C’était une propositi011 
destinée à convaincre une personne cherchant à engager un conseiller qu 1 
possédaient une technique qui pouvait nous être utile. Ce n’est pas du tout un® 
étude qui a été faite pour nous, ou pour qui que ce soit.

M. Schreyer: Croyez-vous que ceux qui ont pris connaissance de cette 
étude la considèrent comme tout à fait dépourvue de praticabilité? Il n’exis ^ 
actuellement aucune intention de même aborder cette série de reconnu311 
dations?

M. Phillips: Je crois que le président et le directeur seraient d’avis quuri 
changement de cette ampleur n’est tout simplement pas envisagé.

M. Rapp: Monsieur le président, je n’ai qu’une simple question.

Vous n’avez fait mention du port de Churchill dans votre exposé. L 
Bay Route Association, ainsi que les agriculteurs du nord de la Saskatchew^’ 
émettent continuellement des déclarations, prétendant que si les installation5 
port avaient été améliorées et si un usage plus grand avait été fait des e3 ^ 
douces des rivières qui se déversent dans la baie d’Hudson, il aurait peut-être^ 
possible de prolonger la saison de navigation, ce qui nous aurait donne 
meilleure chance d’exporter beaucoup plus de grain de Churchill.

jble
ptM. Turner : Nous sommes d’avis à ce sujet que le plus grand usage P°sS 

doit être fait du port de Churchill, compte tenu des occasions qui se préseri s 
sur le marché, des modalités à suivre et d’autres choses du genre. Nous cr qUe 
que le plus grand usage possible doit être fait de ce port à cause des sommes 
cela permettra au producteur de grain de l’ouest d’épargner.

M. Rapp: Lorsque la délégation russe était ici, ses membres sont allés 
examiner les installations et ils ont dit qu’ils croyaient peut-être pouvoir 
usage du port de Churchill.

■ p vouSLe président: J’aimerais poser une question. Dans votre mémoire ^ 
mentionnez que les gens de la Saskatchewan sont connus comme tan 
libre-échangistes. Je crois que nous aimons tous nous considérer comm ,e« 
libre-échangistes. Toutefois, vous exprimez aussi dans votre exposé des c 
que l’Est importe du grain de qualité inférieure.

, v°u"
Désirez-vous nous donner votre avis à ce sujet? Que craignez-vous- 

lez-vous qu’on impose des droits douaniers sur ce grain de qualité m 
qu’on importe d’ailleurs dans le monde, ou un embargo, ou quoi alors?

ui p<ll,S
M. Turner: Cela n’est pas vraiment ce qui nous inquiète. Ce Q1^. ^ 

inquiète c’est le conflit qui pourrait survenir entre deux organismes 
presque dans le même domaine. Nous n’avons jamais adopté une attitude gt 
sigeante à l’égard du niveau des tarifs qui devraient être imposés sur Ie S 
ses dérivés.

ntsd
Le président: Au nom du Comité, j’aimerais remercier les représenta^ et 

Saskatchewan Wheat Pool, particulièrement MM. Turner, PhilliP5’ . ^ pO3 
Wright, d’avoir bien voulu se présenter devant le comité cette après-mi 
avoir bien répondu à toutes les questions qui leur ont été posées. t

• usetflen
Nous sommes assurés que tous les renseignements seront minutie 

réexaminés avant que le Comité ne présente son rapport à la Chambre.
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Plusieurs références qui doivent être notées sont dans les mains de votre 
arganisme. Je ne crois pas que ce serait trop présumer de ma part que de vous 
^mander de les déposer, afin que nous puissions les avoir pour plus d’étude.

Peut-être devrions-nous les faire imprimer en appendice. Est-ce convenu?

Des voix: Entendu.

M. Peters: Monsieur le président, ils ont aussi mentionné une étude faite en 
Alberta, avec laquelle ils étaient familiers. Ont-ils des données sur le raût au 
dfille par tonne pour le transport du grain qu’entreprend dans cette région le 
transport routier du Pacifique-Canadien?
, M. Phillips : Ceci est en Alberta, où cette compagnie de chemin de fer 

ansporte le grain par camions. Je n’en connais pas les détails et je doute que 
°Us serions libres de les rendre publiques si nous les connaissions. Je crois, 
°nsieur, que vous devriez vous adresser à quelqu’un d’autre.

Le président : Merci beaucoup d’être venu devant le Comité.

y. 11 y a un autre témoin qui a attendu très patiemment. C’est le maire de la 
e de Moose Jaw. Entendrons-nous son mémoire maintenant, ou demande- 

«s-nous à M. Lewry. ..

vien M- Olson: Monsieur le président, j’aimerais proposer que M. Lewry re- 
ne à la séance de ce soir si cela ne le dérange pas.

An ^ Jorgenson: Monsieur le président, j’en ai déjà parlé à M. Lewry. 
t>ré remmen,t *1 a un rendez-vous à 8 heures et il lui est impossible d’être 
ftiément ce so*r' 11 a aussi suggéré qu’il serait tout à fait prêt à déposer son 

°ire et que s’il y avait des questions, il y répondrait.

l6r président: En toute justice au maire, je crois que nous devrions l’appe- 
c6rt evant le comité s’il désire faire une déclaration à ce moment. Nous pouvons 

amement faire imprimer le mémoire en appendice.

Louis H. Lewry (maire de la ville de Moose Jaw, Saskatchewan) : Tout 
blé d ’ Monsieur le président, messieurs, je veux remercier la coopérative du 
CorDjvf *a bonté qu’ils ont eue de s’assurer que le Comité de la Chambre des 

Unes v°yait la meilleure partie de la province en premier lieu en les 
dire Ulsant à Moose Jaw. Je vous assure, monsieur le président, que j’ai entendu 
*USePar votre frère que vous étiez le mouton noir de la famille et j’ai demandé 

lce de police de vous tenir à l’œil pendant que vous étiez là.

Resident: Nous les avons vus.
si v0)J' A'E'Wry : Je suis prêt à déposer ce mémoire, cependant il est très court et 
Chutesme permettez de le lire, je ne crois pas que ça me prenne plus de 5

Le

At
président: C’est bien.

^atche'w EWRY: La ville de Moose Jaw, la troisième plus grande ville de Sas- 
0obtinuea? encore la ville la plus industrialisée de la province par tête 

c^J>en(lre sur la région de commerce agricole qui l’environne pour sa

f0tl'Pren(jG^On commerce s’étend autour de la ville dans un rayon qui 
D ^es 140,000 personnes, y compris les gens qui vivent sur les

6tit$. eWage ou de culture de grain, ainsi que dans les centres urbains plus



1164 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL S fév. 1967

La prospérité de la ville de Moose Jaw peut être rattachée directement à la 
prospérité correspondante de la région agricole qui l’entoure et elle en dépend.

C’est dans cette optique que je désire vous faire part dans ce mémoire de ma 
conviction qu’il est indéniablement nécessaire que la ville de Moose Jaw aide ses 
voisins dans cette région de commerce à maintenir un niveau de vie égal à ceU11 
dont nous, qui vivons dans les grands centres urbains, jouissons.

Nous croyons que vu le coût de la production agricole qui augmente, plus 1®S 
prix fixes des produits agricoles, il est absolument nécessaire que le citadin et Ie 
fermier collaborent afin de maintenir un même niveau de vie.

Nous dépendons de la vente et l’exportation du blé de l’ouest canadien, °u 
presque tout le grain canadien est produit.

Dans les dernières années nous avons été témoins de l’augmentation du coût 
au producteur de base par suite de l’augmentation du coût de l'équipe^160 
agricole et la diminution des services donnés au producteur agricole.

L’abandon de lignes de chemin de fer contribue en particulier à ces coûts 
plus élevés du fermier.

Ce dernier reçoit environ $1.80 sur $2 qu’est censé coûter un boisseau de ûl® 
Le reste du prix couvre le coût de la manutention et du transport. Toutem^ 
lorsqu’il achète, par exemple, du blé soufflé pour sa table, il paye 45 cents P 
une boîte de 8 onces, ou 90 cents la livre. Cela, en simple arithmétique, don 
environ $55 le boisseau quand il le rachète comme aliment préparé.

Votre Comité recevra plusieurs mémoires soulignant les coûts croissa^ 
auxquels doivent faire face les fermiers et ce n’est pas mon intention d’essa. 
d’expliquer ou ajouter à ces mémoires.

J’ai l’intention de proposer à ce Comité de rendre service aux résidents^ 
l’ouest du Canada, ruraux aussi bien qu’urbains, en recommandant au gouvd 
ment que plusieurs millions de dollars sont nécessaires pour rechercher s 
moyens désuets de transporter les produits de la ferme, ainsi que nos giseIT1 
toujours plus grands de potasse et de pétrole en Saskatchewan.

J’ai pris note avec intérêt d’un mémoire de l'Engineering Institute oj ü, 
qui a recommandé que le gouvernement supporte la recherche appliquée 
coup plus qu’il ne l’a fait par le passé. Tenant compte de cette recommanda 
je conseille fortement que des millions de dollars soient consacrés à la rech 
afin de découvrir une nouvelle façon de faire face à la production croissais 
grains de l’ouest canadien et de la Saskatchewan en particulier.

c\&'
Le coût de manutention des méthodes conventionnelles actuelles, w®hode$ 

mins de fer, est élevé et les méthodes sont inefficaces à la lumière des me ^ 
modernes qui seraient rendues possibles par la construction de pipe-lineS 
produits de base.

Je sais que de tels pipe-lines ont fait l’objet d’une étude en Saskatch^ ^ 
en 1964 et qu’à cette époque ils furent apparemment rejetés. Je crois QLl^\\i^ 
recherches devraient être faites afin d’explorer exhaustivement la Pratl!\gS eP 
de tels pipe-lines pour transporter du blé de centaines de petits cen ^flSi 
Saskatchewan, où présentement les élévateurs à grain deviennent désue s, 
que pour transporter la potasse. }

On a fait des études sur le transport par pipe-lines capsule ces de>^ je 
mois. Une étude insilgne a été faite par M. G. W. Hodgson du C°n®é 
recherche de l’Alberta il y a moins d’un an. M. Hodgson a aussi prése
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études sur le transport par pipe-lines de la potasse et ces études sont très 
intéressantes. Je suis convaincu que des membres de votre Comité seraient bien 
avisés d’obtenir des exemplaires de ces articles. M. Hodgson m’a informé qu’il a 
travaillé pendant les dix dernières années au développement du transport par 
Pipe-line capsule dans toutes ses applications.

Je crois que si les chemins de fer désirent abandonner l’entreprise ferro
viaire, l’avenir de nos régions productrices de blé dépendra de la mise au point 
t Pu pipe-line qui pourra relier les centres qui ont présentement des élévateurs à 
§rain aux plus grands centres, y compris Moose Jaw, où il existe des entrepôts.
Je crois que le pipe-line aidera à garder les fermiers dans les centres de la
Province qui sont moins grands et en même temps réduira le coût auquel fait 

,ace le fermier pour l’entreposage et le transport. Je soutiens que des recherches
doivent être entreprises à une grande échelle afin de déterminer la praticabilité 

uu tel système.
ç. Puis-je me permettre, monsieur le président, de dire que nous aussi en 
askatchewan nous avons un expert des pipe-lines. M. D. B. Furlong, actuelle- 
eut gérant général de la Saskatchewan Power Corporation, a accumulé beau- 
°up d’expérience dans les pipe-lines avant sa nomination à son poste actuel il y 
euviron 2 ans.

Naturellement, vous êtes aussi au courant du Bill S-36 qui a été approuvé 
Q^r Sénat en juin 1966, mais qui, je crois, n’a pas encore été étudié par la 
- aiubre des communes. On me dit qu’il existe des opinions partagées au sujet de 
6 bill.

-est .
>ye

résumé j’aimerais dire que tout ce que je veux proposer dans cet exposé
lue votre Comité songe à recommander des recherches exhaustives dans des

^ut lnS m°dernes P°ur le transport du blé produit dans les Prairies, dans le 
au ■ rehausser le niveau de vie des producteurs de blé en particulier, mais 

Sl de tous les habitants de l’ouest canadien. Le progrès par la recherche.
^lerci beaucoup.

V0u Lefebvre: Je ne désire vous poser qu’une question, monsieur le maire. 
est_S ^ites que vous aimeriez qu’on entreprenne des recherches. Selon vous, 
par Ce 9u’on garderait le même nombre d’élévateurs, mais transporterait le grain 

^Pe-line plutôt que par rail?
a Lewry: C’est là l’intention. Je crois que la coopérative du blé a révélé il y 
^Shes^Ue *’emps Qu’on a dû resituer certains élévateurs par suite de l’abandon de 
certa- ^iutenant, les chemins de fer ont dit qu’ils voulaient abandonner 
toq.j. secteurs de l’entreprise de transport. Si c’est là leur intention, faisons-les 
feraiie an^onner- Cela leur est absolument égal en ce qui concerne de simples 
c°ttun FS’ P^squ’üs ont une méthode compliquée de fermer les stations où aucun 
li§heserCe n’es*- donné aux résidents de la région. A présent ils abandonnent les 
^ba*,] cela augmente le coût. Ce que je propose c’est que s’ils veulent
Npe.q°^ner les lignes, collaborons avec eux et remplaçons ces lignes par des

res.

rCgion ^efebvre: Mais, vous ne percevez aucune raison d’avoir des élévateurs 
x- On a déjà fait faire des recherches par des gens qui ont dit qu’il neVrait

Us y avoir qu’une centaine d’élévateurs plutôt que 1,400 ou plus. Croyez-v0i
M.Q pj. , —* 4U une eeiuauie va. vievuteuiu £sjl vt uv v cjuv *vo uu

’6r etc °n devrait garder tous les élévateurs locaux mais laisser les chemins de 
°nstruire des pipe-lines.

Hletu ]^e'Wry: C’est là qu’entre l’augmentation du coût. Les chemins de fer
; Un.

661 =« iSSZifytTÔJ 50 ans
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ou d’entreprises routières comme nous en avons aujourd’hui. Croyez-vous Que 
dans le cours du progrès certains de ces élévateurs locaux devraient être aban
donnés et des élévateurs régionaux construits?

M. Lewry : On les abandonne actuellement dans une certaine mesure. La 
coopérative du blé et d’autres compagnies d’élévateurs ont dû les déménager Par 
suite de l’abandon de certaines lignes. Je propose que les élévateurs peuvent 
demeurer là comme entrepôts, mais que le blé soit transporté par d’autres 
moyens que les chemins de fer.

M. Comtois: Avez-vous une idée du coût d’un tel pipe-line, monsieur?
M. Lewry: Non, je n’ai que les études faites par M. Hodgson, que je suis 

prêt à déposer, mais je n’en ai qu’un seul exemplaire.
M. Comtois: Vous n’avez que les plans?
M. Lewry : Je crois qu’on a dit qu’en 1964 le pipe-line pour produits de bas® 

que l’on envisageait de construire à ce moment en Saskatchewan coûterai 
environ 59 ou 60 millions de dollars. Mais je parle de lignes régionales, pi05 
petites, pour relier les entrepôts des différents centres.

M. Comtois: C’est seulement la ligne centrale qui coûterait 60 millions de 
dollars?

M. Lewry: A peu près cela.
M. Olson: Monsieur le président, j’ai une question pour M. Lewry.
Ceci ne concerne pas votre mémoire, mais pouvez-vous me dire quel a ^ 

le principal facteur qui a contribué à la fermeture du moulin de Robin U 
Flour à Moose Jaw?

M. Lewry: Le principal facteur, d’après ce que nous ont dit les représenta^ 
de la compagnie à Minneapolis aussi bien qu’à Montréal, fut que le mai , 
d’outre-mer pour la farine avait diminué parce que les pays qui en importai ^ 
auparavant avaient construit leurs propres moulins et importaient maintenan 
blé.

M. Olson: On ne vous a pas dit que l’équipement du moulin était 
par comparaison aux nouveaux moulins et que le coût d’employer cet equ 
ment était maintenant... ^

M. Lewry: Nous avons étudié cette possibilité. L’équipement des m°u^an, 
Moose Jaw et à Saskatoon, où était le seul moulin comparable en Saskatche 
était identique. ,

M. Olson: Par comparaison à un nouveau moulin dans certains de ces Pa^.^

M. Lewry: Je ne suis même pas sûr de cela. Je ne sais pas. On n°uS-ra^ à 
qu’on avait transféré certaines pièces d’équipement du moulin de Moose 
d’autres centres.

M. Olson: Une dernière question. Est-ce qu’on emploie les insta^nié?

et

d’entreposage de ce moulin pour le grain, ou est-ce que tout le moulin est
M. Lewry: Oh non. Je crois comprendre que l’élévateur sert comme en tr®'

pôt.
Le président : Savez-vous dans quelle mesure? ju
M. Lewry: Non, je ne le sais pas. Je sais qu’on a mentionné l’élévat®a va

gouvernement à Moose Jaw. J’ai entendu dire la semaine dernière ^Qu^0yef 
l’employer aussi comme entrepôt. On l’a employé par le passé et on va I’e^0nlie 
de nouveau comme entrepôt. Je crois, monsieur le président, qu’on a nie 
aussi l’ancien pont que vous avez vu ce matin à Moose Jaw.

Le président: Je voulais savoir quelle en était la raison.
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M. Lewry: Ce pont a été construit, je crois, en 1912 et a été abandonné en 
*948. Il est très étroit, comme vous l’avez peut-être constaté. Nous sommes 
Maintenant confrontés par la difficulté de construire un pont mi-chemin entre 
Ce*ui-là et l’autre qui est lourdement surchargé. Ce pont a tout simplement 
Pourri.

M. Asselin (Richmond-Wolfe) : J’ai une question, monsieur le président.
En quelle capacité faites-vous cette recommandation ? Êtes-vous un ingé- 

Meur ou vous fondez-vous sur des études faites par d’autres?
M. Lewry: Je suis, comme vous-même, monsieur, un homme politique.
M. Asselin (Richmond-Wolfe) : J’étais arrivé à cette conclusion en écoutant 

v°tre exposé.
M. Lefebvre: Est-ce que ce mémoire est celui de la ville de Moose Jaw ou le

Votre.
M. Lewry: Il a été approuvé par la ville dans ce sens, non.
M. Asselin (Richmond-Wolfe) : J’aimerais vous demander si d’autres grou- 

s °nt fait cette recommandation?
M. Lewry: Pas que je sache, non.
M. Asselin (Richmond-Wolfe) : Vous êtes le seul qui ait fait ceci.

6 M. Peters: Monsieur le président, est-ce que les usines de potasse qui 
Ploient la lixiviation ont considéré employer le pipe-line pour transporter la 
asse avant qu’elle ne soit de nouveau solidifiée?

Lewry: C’est possible, je n’en ai pas entendu parler, 
u Le président: Quels autres matériaux, à votre connaissance, sont transpor- 

I3ar Pipe-line?
jjr Lewry: Les rapports du conseil de recherche que j’ai lus mentionnent 

SclUe tout de la pâte de papier au charbon, n’importe quel solide. 
p6r Schreyer: Monsieur Lewry, avez-vous des raisons de croire que les deux 
s°tLt°nneS que vous mentionnez dans votre mémoire, MM. Hodgson et Furlong, 
pi- fUssi optimistes que vous l’êtes au sujet des possibilités du transport par 

ye~line?
pas Lewry: Je crois, pour avoir lu ses études, que M. Hodgson l’est. Je n’ai 
Insulté M. Furlong, mais je sais qu’il a une longue expérience des pipe- 

’ surtout les oléoducs et les gazoducs.
cien, ■■ Asselin (Richmond-Wolf e) : Êtes-vous agriculteur aussi bien que politi- 

^ Lewry: Non.
Asselin (Richmond-Wolfe) : C’est un avantage que j’ai sur vous.

■ Lewry: Mon épouse est la fermière dans la famille.
^ président: Y a-t-il d’autres questions?

Lnyj. ’ Peters: Vous avez mentionné le Bill S-36. Bien que je ne sois pas 
avec la Saskatchewan, je connais le bill S-36. Je crois que Shell Oil 

a6chercky doit avancer 50 millions de dollars aux termes de ce bill pour la 
, ,e dans des régimes de pipe-lines pour produits de base. Est-ce que c’est 

j?tte région?
j. ^Evvry: Non. pas que je sache.

Wpe-linPETERS: Savez-vous où c’est? D’après ce que je sais comprendre ce 
^ 6 doit transporter le soufre et le pétrole en boue.
^ Lewry: Je n’en connais pas le tracé.
C^ent: Y a-t-il d’autres questions?

* a*naerais remercier le maire Lewry pour nous avoir présenté son
■ Comme j’ai été un politicien municipal pendant 12 années, je sais que
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ces derniers doivent être à l’avant-garde s’ils veulent survivre en politique- 
Croyez-moi, je possède un avantage sur plusieurs de mes collègues par suite de 
l’expérience que j’ai acquise en politique municipale. Il se peut que certain5 
d’entre eux ne soient pas d’accord là-dessus, mais c’est un fait.

M. Peters: Certains des membres du Comité ignorent peut-être que ^ 
Lewry a par le passé fait partie de certains comités fédéraux permanents.

Le président: M. Lewry a mentionné mon frère, qui est assis au fond de 
pièce. Il est député de l’opposition en Saskatchewan. Vous remarquerez qu’il a 
plus belle mine que moi, mais on ne peut avoir les deux.

M. Lewry: Je désire vous remercier, monsieur le président, d’avoir écou|® 
mon exposé. J’ai un rendez-vous dans la circonscription de Mort. C’est pour ce 
que je désire partir.

Le président: La séance est suspendue jusqu’à 8 heures.

SEANCE DU SOIR

Le président: Nous avons avec nous ce soir M. Michael Fitzgerald* ^ 
directeur de l’Administration du rétablissement agricole des Prairies. Je ,y 
demanderais d’introduire les membres de son personnel qui sont présents. D ^ 
a aucun mémoire et je crois que M. Fitzgerald a l’intention de nous parler 
certaines des activités de l’ARAP, en ce qui concerne la South Saskatchel° 
River Dam.

M. Michael Fitzgerald (Directeur de l’ARAP) : Monsieur le Président,
devant votre Comité à Ottasieurs, comme vous le savez je suis apparu devant votre uomite a ,gS 

l’automne dernier. Je crois qu’à ce moment vous avez reçu de l’ARAP a 
preuves de la partie importante de notre travail dans l’ouest canadien.

->iet de
Le but de la présente entrevue est de vous rendre familier avec le Pr°-h' 

développement de la rivière South Saskatchewan. A cette fin j’ai avec rn01 
Walt Thomson, un de nos ingénieurs en chef adjoints, qui a d’abord été 11, gP 
nieur en charge de construction sur le projet et qui plus récemment a éte 
charge de l’ensemble du projet comme ingénieur du projet. M. Bill Berrie, ^ ^ 

ingénieur en chef de l’étude, est avec lui. A l’aide de ces différents tableaux , 
ces modèles ils expliqueront très brièvement le progrès réalisé dans la cons 
tion, le but de barrage, quelques détails au sujet de son coût et les din® je 
usages qui seront faits de l’eau après que le projet aura été compi® gJ) 
printemps prochain. Je demanderais maintenant à M. Thomson de v°u 
donner les détails. M. Berrie lui aidera. ^

M. Walt Thomson (L’ingénieur en chef adjoint de l’ARAP): Monsie atj
XTJ.. XX1V..XUV11 OtyciHCU,! C- / (/ LK.L J UWjV/WW, UzC 1/ y . ---

président, c est un plaisir pour moi de donner ce soir certains renseignement5 
sujet du projet de la rivière South Saskatchewan aux membres de ce Comité'

Il faudrait un certain temps pour bien décrire l’histoire et la construe 
ce projet. Étant donné que je ne serai présent ici que pendant une denu 
environ, je ne m’attarderai qu’à certains des principaux aspects du Pr0]e~n 
ce faire, j’utiliserai des diapositives et, si vous le désirez, il y aura à la 
période de questions. ,1,

gi qu t
Nous avons distribué ces enveloppes qui sont à notre disposition. 

qu’un parmi vous n’en a pas, il pourra s’en procurer à l’entrée. Elles ren ^ Ji) 
des brochures, de la documentation et des photographies illustrant l’enseh1

d5
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Pr°jet avec plus de précision ainsi que certaines des façons dont il est tiré parti 
P® l’eau. Nous avons ici une mosaïque aérienne qui donne plus de précisions et 

fait voir l’étendue du réservoir. Cette mosaïque a été préparée à partir d’une 
Photographie aérienne. L’échelle s’établit à environ un pouce le mille. Les 
esPaces inondés sont colorés en bleu foncé. La ville de Swift Current est située à 
Peu pr^s ici; Outlook est ici et Elbow est située là. La frontière de l’Alberta se 
r°Uverait à peu près ici.

Comme nous avons l’intention de garder tous ces objets exposés dans cette 
Plece, vous pourrez les examiner à loisir, si vous le désirez, après notre rencontre 

P demain. Ils seront ici durant toute la soirée. Je n’ai pas l’intention de les 
ecrire en détail; ils sont ici pour que vous puissiez les examiner à loisir. La 
°chaine ressemble aux modèles que beaucoup d’entre vous ont probablement 

Us aux aéroports de Saskatoon et de Regina. Elle fait voir les aspects physiques 
Principaux travaux. Ce schéma fait voir surtout le projet SSEWS, que nous 

Ppelons le projet Saskatoon Southeast Water Supply. Ce projet est mis en 
icfrC^e Par Ie gouvernement provincial. Soit dit en passant, le barrage se trouve 
c ' Ceci représente un prolongement du système d’irrigation en un système de 
sur|aUX et de PiPe-lines devant desservir surtout l’industrie de la potasse au 
jj.. ~est de Saskatoon. Vous remarquerez les divers endroits où sont situées ces 
tahi6S P°tasse ainsi que l’ensemble du barrage en voie de construction. Ce 
Ph faU représente une coupe typique de la digue. Plus bas, il y a une série de 
(j ° °s Prises au cours de la construction et faisant voir des objets susceptibles 

v°us intéresser.

de J ai ici quelques brèves notes que je crois bon de revoir rapidement avant 
v,an°US montrer 1ns diapositives. L’idée d’un barrage sur la rivière Saskatche- 

a été conçue la première fois par le capitaine Palliser, un explorateur 
terreaiS' 185 7, le capitaine Palliser a présenté au gouvernement de l’Angle-
Sas, Un rapport indiquant la possibilité de construire un barrage sur la rivière 
Pell a , ewan'Sud en vue de créer un canal navigable empruntant la Qu’ap- 
§°Uv * ^ssiniboïa et la Rouge jusqu’au fort Garry. L’année suivante, en 1858, le 
Pity Trnement canadien y envoyait un certain professeur Hynd du collège Tri- 
égaj- exPlora la région située entre le fort Garry et la Saskatchewan, et il a 
ïne^merit reconnu la possibilité d’y ériger un barrage; son rapport faisait 
et ]a!°n des avantages qu’en retirerait la région qui s’appelait alors les Dakotas 
ittiiïxi 6rre de Ruperts. Une proposition formulée en 1919 par un ingénieur 
de dét6nt’ William Pearce, a donné suite à ceci. Il disait qu’il serait possible 
Sagjj; 0^rner les eaux se trouvant au haut de la Saskatchewan-Nord dans la 
le Qa^c ewan-Sud—ceci s’établirait dans les contreforts des Rocheuses. En 1920, 
c°Psid a ü ^ureau of Reclamation fit des relevés sur un terrain d’une étendue 
î>r0poserable au centre et à l’est de l’Alberta et à l’ouest de la Saskatchewan. Il 
Pile aut détourner les eaux du secteur nord dans le secteur sud, puis de faire 
Ph réS(îe ^Vlation de la rivière Red Deer au centre de l’AJberta, d’où partirait 
«WJ* de canaux allant jusqu’en Saskatchewan. Cela représentait la

11:16 Phase du projet.

h; En
ç^sfèré “v1"1 W1,uu 14X1 “ — -----------------
ùaskat , es ressources de la province et les études faites sur le projet de la

1930, après avoir conclu un accord, le gouvernement du Canada a

SePient 6Wan Errent alors interrompues. En 1939, l’Administration du rétablis- 
!;0^tion^1Cole des Prairies nouvellement fondée, commença à étudier les pro- 

EearCe 6 ■Pearce- Elle s’occupa surtout d’un changement apporté au plan de 
qui comprenait un barrage en Saskatchewan. Ce plan aurait prévu

25801—5
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un barrage et un réservoir situés tous les deux entièrement dans la province de 
Saskatchewan, un système de canaux beaucoup moins long ainsi que des mesure5 
prévoyant le développement d’énergie hydroélectrique ainsi que d’autres avant»' 
ges provenant du fait que le tout se fait à l’intérieur d’une seule province. D°IlC’ 
entre les années 1943 et 1958, nous avons étudié dix endroits possibles P0^, 
construire un barrage entre Cabri et Outlook. Nous avons finalement adopt® 
Coderre Creek comme site. Cet endroit a été choisi parce que sa topograph1 
convient d’une façon particulière aux travaux. Le passe-déversoir pouvait eu 
assez éloigné de la digue et il y avait une source abondante de bon gravier et 
bonne argile pour le béton et la digue. Donc, cet endroit a finalement été cM» 
comme site.

Il y a eu une suite de négociations prolongées avec la province de Sas h ai 
chewan concernant les frais partagés de ces projets. Ceci s’est conclu, en ju" ^ 
1958, par la signature d’une entente entre le gouvernement du Canada et 
province de Saskatchewan prévoyant la construction d’un réservoir ainsi que

ada
ententes sur le partage des frais. Je vais vous expliquer brièvement en 9U?„
consiste cet accord entre les deux gouvernements. D’après cet accord, le Cana1
construirait le réservoir en construisant un barrage principal sur la r^e- 
Saskatchewan-Sud et un barrage secondaire dans la vallée Qu’appelle. * 
remarquerez que la rivière prend la forme d’un coude, voilà d’où vient le noua 
la ville Elbow. Ce prolongement fait partie de la Qu’appelle. C’est un ter® 
élevé de la Qu’appelle et le système d’écoulement se dirige vers l’est à parti® 
cet endroit. Ce barrage-ci est situé juste sur cet endroit élevé.

a t âe
L’accord prévoit que le Canada et la Saskatchewan partageront le cou ^ 

construction du réservoir, dont 75 p. 100 seront payés par le Canada et 25 P-^g 
par la Saskatchewan, pourvu que la contribution de la Saskatchewan ne dep^ ^ 
pas $25 millions. Une fois le réservoir terminé, le Canada doit transférer ^ 
province les travaux du réservoir bien qu’il les maintiendra pendant 10 anne ^ 
les frais d’entretien des six premières années seront payés par le Ca^ ^ 
Pendant les quatre dernières années, ces frais seront partagés également »v 
province.

L’accord prévoit également, au cas où la Saskatchewan décidait de 6| 
truire une installation hydroélectrique, que cette province paiera ces deP 
bien que le Canada consentait de payer 25 p. 100 du coût des vannes extel ^e' 
de tête d’eau. L’entente prévoyait en troisième lieu que la Saskatchewan asS ^ 
rait tous les frais et serait entièrement responsable de la construeti0 ^, 
l’opération et de l’entretien d’un système d’irrigation. Voilà, en termes Sene 
en quoi consistait l’accord.

En tant que la chose concerne la rivière elle-même, j’ai ici quelques h 
sur l’hydrologie de la rivière qui peuvent vous donner une idée de la 0 ^ gti1 
énorme d’eau avec laquelle nous avons affaire. La source principale d e 
forme cette rivière provient des côtes de l’est des Rocheuses, les contr ^ à 
L’écoulement des eaux varie d’une façon significative d’année en anne|prgefjt 
l’intérieur de chaque année. Depuis 1911, des relevés ont été pris et l’écou 
est situé entre un minimum de 500 pieds/seconde, ce qui représente dcS c0flde 
cubes à la seconde, en décembre 1936, à un maximum de 147,000 pieds/5r ^ 
en juin 1953. Quant au montant d’eau écoulé chaque année, il a varlÉjjijoh5 
minimum de 3.4 millions acres/pieds en 1947 à un maximum de 14-6 h\ gti®* 
acres/pieds en 1916, une moyenne de 7 millions acres/pieds. Ceci fait v011,^er 
point le flot varie et l’effet que pourrait avoir un tel réservoir pour contr 
emmaganiser ces eaux.
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Le réservoir du barrage principal a une profondeur de 185 pieds. Il a une 
Rendue de 110,000 acres et une longueur de 140 milles. Le barrage de la 
Qu’Appelle a une hauteur d’environ 90 pieds. Le réservoir a une capacité de 8 
Millions d’acres/pieds et la partie emmagasinée utile est de 218 millions acres/ 
Pieds. On a commencé la construction sur le chantier principal à l’automne de 
1958 et les travaux se poursuivent encore. Tout le travail est présentement 
terminé sauf pour le travail des architectes paysagistes, l’enrochement et le 
Nettoyage. Nous nous attendons de voir les travaux terminés cette année sauf en 
Ge qui a trait au décor. La digue elle-même a été construite en cinq étapes, 
lesquelles vous seront illustrées au moyen de diapositives. C’est ce qu’on appelle 

digue remplie de terre foulée. Elle a été construite par paliers dont chacun a 
ePviron une profondeur de 6 pouces.

Nous avons déversé la rivière au moyen de cinq tunnels construits à l’extré- 
Phté ouest, en février 1964. Permettez-moi de mentionner que ces tunnels ont 
chacun environ 4,000 pieds de long; ils ont un diamètre fini de 20 pieds et trois 

eux sont revêtus d’acier. Ces revêtements intérieurs d’acier servent de vannes 
,e tête d’eau et, pour le premier développement de l’hydro, ces trois premiers 
Panels sont construits pour produire de l’électricité.

L’autre structure principale du site est le passe-déversoir. Il s’agit d’une 
ïucture assez imposante; il a 3,000 pieds de long et une capacité prévue de265

élev,900 pieds/seconde, ce qui est, comme vous pouvez le constater, pas mal plus 
^ '/e que les écoulements maximums qui ont été enregistrés. La tête est contrô- 

G Par 11 vannes commandées par radio et chacune a une hauteur de 29 pieds et~ * j. v cuiriivo vvjLxi.a.JLio.0..

e longueur de 40 pieds.

l Voici ce qui est arrivé à la rivière depuis que nous avons construit le 
cerrage- Nous avons détourné les eaux de la rivière dans les tunnels en 1964 et 

?°Us a permis de construire par la suite la digue pour la section de la rivière, 
^reservoir a été élevé d’une hauteur de 80 pieds au printemps de 1965. Il fut 
oq 1^®nu à ce niveau pendant une année et, au mois d’août de l’année.’année dernière,

a°ût 1966, nous avons élevé son niveau d’un autre 30 pieds. Au moment 
etlt> °n se sert de l’eau de ce réservoir pour produire de l’énergie à l’usine de 

Pas Rapids. Nous allons l’amener à une profondeur d’environ 16 pieds—non 
v6rs ° Pieds mais une profondeur de 16 pieds. Nous croyons que ceci prendra fin 

le 2 ou 3 mars, date à laquelle nous commencerons à emmagasiner de l’eau. 
Prob- Prévoyons une profondeur d’environ 125 pieds cet été au site et l’eau sera 

Element élevée à toute sa hauteur l’année prochaine.

qUe]sJc Peux vous décrire, en ce qui concerne les avantages tirés de ce projet, 
c0tlEi Sont les principaux avantages du plan. L’un des principaux avantages 
ttie^Vera dans la production d’énergie hydroélectrique. Le premier développe
ra c°mPrend l’installation de trois unités de 62£ mégawatts, dont la première 
règ1*1156 ,en opération en automne 1968, et la troisième suivra peu de temps 
et r^’ aPrès un délai de quelques mois. Le réservoir va également emmagasiner 

nt»e,er 1® débit de l’eau et permettrGebt: permettra ainsi de construire plus bas d’autres
W tales hydroélectriques. L’on calcule qu’il y a cinq sites qui se trouvent plus 
ÜCat?ntre Outlook et Squaw Rapids. Ce réservoir a donc une valeur tres sigm- 

Ve- Quant à l’irrigation, l’on estime qu’à la longue entre 200,000 et 500,000 
<%* de terrain seront irriguées. Il s’agit d’une très grande etendue, mais le 

,,de 500,000 acres représente un maximum et il faudra probablement beau- fide temps avant de l’atteindre. Ceci devra évidemment tenir compte de
daVci!^S économiques et, j’imagine, de la mesure selon laquelle il sera nécessaire

oir recours à l’irrigation.

commencer, la province développe 40,000 acres dans la région de 
* qui sera prête pour l’irrigation en automne 1968, mais la première

25801—51
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année complète sera au printemps de 1969. Les premiers avantages tirés du 
réservoir se traduiront probablement par la réserve d’eau disponible pour cf 
projet que nous appelons le projet SSEWS. Il s’agit d’une réserve destinée a 
fournir de l’eau pour usage industriel et domestique dans les régions situées au 
sud et à l’est de Saskatoon. Ce projet est présentement en voie de dévelopP6' 
ment, au coût d’environ $25 millions et il sera mis en opération cet automne.

En plus du projet SSWES, il sera également possible de déverser les eau* 
du réservoir vers l’est dans la Qu’appelle, vers les lacs de la Qu’appelle juS' 
qu’aux rivières Assiniboia et Rouge. L’effet produit sur ces lacs permettra au 
villes de Moose Jaw et de Régina, qui tirent présentement leur eau du Buffa 
Pond, de pouvoir disposer d’une meilleure eau ainsi que d’une eau qui auia 
probablement une meilleure qualité.

Maintenant, en dernier lieu, mais non pas le moindre, la construction d 
réservoir améliorera certainement d’une façon considérable les facilités récréât!' 
ves de cette région. Cette région n’a présentement aucune facilité récréative » 
ce genre-ci. Il est assez difficile d’évaluer ces choses, mais elles devienne1* 
importantes et je suis certain que ceci représentera l’un des avantages imp01 
tants.

Nous allons maintenant voir quelques diapositives, que vous trouverez PeU 
être intéressantes. Elles ont été prises au cours des travaux et nous allons les v° 
aussi rapidement que possible.
Diapositive n° 1—Cérémonies d’ouverture, printemps 1959

La première photo fait voir les cérémonies d’ouverture qui ont eu HeU 
printemps de 1959. Je ne pense pas que vous puissiez reconnaître les person 
qui se trouvent à la table principale.
Diapositive n" 2—Lieu des bâtiments de l’administration centrale ^

Ceci est le lieu de construction des bâtiments de l’administration central^ 
y aura ici les logements et les facilités requises pour les ingénieurs et technic1 ^ 
chargés de la surveillance des travaux. Il y a 40 maisons, un édifice P°ur rÊi 
personnel, un immeuble à bureaux, des boutiques et d’autres édifices de ce Sen
Diapositive n° 3—Site avant le début des travaux ^

Ceci est une vue du site avant le début des travaux et fait voir l’endroit 
la digue sera construite.
Diapositive n° 4—Vue de la partie endiguée en 1959 yfc

Cette photo a été prise en 1959. Elle fait voir comment la rivière a.ga 
endiguée; cette partie-ci de la rivière a été remplie de sable. Toute cette Pal je 
une fondation de sable. Les matériaux naturels de la rivière sont constitue» ^ 
sable jusqu’au-dessus du niveau de l’eau et, au sommet de cette plate-foru* ’ ^ 
digue a été construite à partir de pierres et de matériaux choisis et comp°s 
sable, de gravier et d’argile.
Diapositive n° 5—Photo prise plus tard en 1959

Cette photo a été prise plus tard dans la même année. Elle est éga^.^e 
renversée. Elle fait voir où sont les digues. Nous plaçons maintenant la 
par-dessus la fondation de sable.
Diapositive n° 6—Pont pour la construction . , a11

Ceci est un pont temporaire pour la construction et il est desti 
transport des matériaux de l’autre côté de la rivière. Il est arrivé que tou 
gravier se trouvait du côté ouest et toute la bonne argile du côté est. R. g éte 
donc que les matériaux soient transportés d’un côté à l’autre. Ce pont-cl 
démoli et vendu.
Diapositive n° 7—Excavation difficile

Ceci fait voir un travail d’excavation assez difficile 
creusées sur le côté ouest. Vous voyez quatre enfonce-bagues doubles, 
pas mal de puissance.

dans une des tra»c
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^iaPositive n“ 8—Vue du site en automne 1963

Ceci est une photo du site à l’automne de 1963, juste avant le détournement 
Qes eaux de la rivière dans les canaux. Nous voyons plus bas le pont de la 
instruction et ici se trouve un batardeau d’une hauteur d’environ 90 pieds. La 
Première fermeture a été faite juste ici. Les eaux ont été détournées dans ce 
Canal, passant par les basses ouvertures et rejoignant la rivière à cet endroit. En 
ermant ici, nous avons pu construire un batardeau jusqu’à la hauteur de 90 

j^eds, ce qui était suffisant pour contrôler les crues élevées du début du prin- 
emps. Cette partie du canal a de nouveau été remplie de sable et la digue a été 
instruite au-dessus de cela.
^positive n" 9—Vue prise en été 1965

Cette photo prise en été fait voir toute la section de la rivière qui est 
j„“lntenant couverte par la digue. Ce batardeau a été construit durant l’hiver 

4- Dès que le détournement fut terminé ici, cette ouverture a été fermée au 
de l’hiver, en utilisant surtout au moyen de sable et de gravier. On a laissé 

e batardeau et il est présentement submergé.
Di.îaPositiye n° 10—Vue des travaux en automne 1966

Cette photo prise l’automne dernier fait voir l’état des travaux qui ressem- 
u nf assez bien à ce que nous avons aujourd’hui. Ceci est un déversoir qui a une 
dej1SUeur de 3,000 pieds. Ceci est le bassin. Le sommet se trouverait ici, juste en 
ho °rs *a Photo. Ceci est la digue de la partie principale de la rivière, ici se 
la Vent le puits de contrôle, les travaux de décharge, l’endroit où l’on construit 
Ca^entrale. L’installation de pompage se trouve du côté est de ce ravin et un 

al donne ici son ouverture.
aP°sitiue n” 11—Vue des travaux d’enrochement

pye ^ette photo fait voir l’enrochement des pentes en amont de la digue princi
pe Ces pierres sont de différentes grosseurs selon l’endroit où elles sont 

Cs- La plus grosse pèse 8,000 livres. Une pierre de 8,000 livres représente 
se chose d’assez gros. Celles-ci ne sont pas assez grosses. Nos spécifications

û.
aitent à 8,000 livres.

laPos
(yoir
°sitive n° 12—Vue des tunnels de sortie
Cette photo récente du tunnel de sortie a été prise l’automne dernier et fait 

baur* début de la construction de la centrale hydroélectrique. Ceci est un
les tra Üau qui a fermé les quatre premiers tunnels. Cette section a été asséchée et 
ils oon3UX d’excavation complétés. Ceci est un logement temporaire scus lequel 
lutijjgi ent à ce moment la base en béton de la centrale. Ces trois premiers 
bas6 ^ ?ervent actuellement à produire de l’énergie. Vous remarquerez que la 

,celui~ci est plus longue. Il s’agit d’une base de sortie permanente et ce 
’ e numéro cinq, sera gardé en permanence afin de régler le débit.

^Jitiye n° 13—Vue des tunnels de sortie
i960, fà>°Us. aH°ns un peu plus en arrière. Cette photo, prise durant l’hiver de 
^°rtie ç, v°ir les tunnels de sortie. Voici où doivent avoir lieu les tunnels de 
tllllhels T?1 fst l’appareil minier mécanique qui a été utilisé pour creuser lès 
^Parei] s’aPPelle le Mole. Au moment où nous nous sommes servis de cet 
'Pjlisé n Ce 8enre d’excavation était quelque chose d’assez récent. On l’avait 

°Ur construire un barrage sur la rivière Missouri, mais c’était quand 
rieVehu e Due chose de nouveau. Évidemment, depuis 1960 et 1961, ceci est 

. s la . 1 m°yen utilisé assez couramment pour faire l’excavation de tunnels 
S Nissan Che fendre ou l’argile. La première fois que nous l’avons apporté ici il 
ÎPobl,ait d’un

enies appareil assez nouveau et il fallait résoudre bon nombre dé 
Pour le mettre en opération. m
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Diapositive n° 14—Vue de la section garnie en acier
Cette photo fait voir l’une des parties garnies en acier qui a été placée dans 

l’un des trois premiers tunnels. Elles ont un diamètre de 20 pieds. Vous voyeZ 
ici des entrées temporaires qui portent le nom de croisillons et ici des plaques de 
renfort placées à l’extérieur. Les tunnels sont faits de béton d’une épaisseur de 
deux pieds et demie; ceci a été utilisé comme coffrage et a été laissé au même 
endroit.

Diapositive n" 15—Vue du Mole
Voici une autre photo du Mole ou appareil à creuser. Ceci est la tête de 

coupe qui fait un mouvement de rotation et ici se trouvent les dents qui servent a 
creuser. Se trouvent ici des pelles qui sont placées de cette façon-ci autour de ■> 
périphérie. Vous ne pouvez pas les voir parce qu’elles ont été enlevées. Elles son 
mises en place une fois que la machine est dans le tunnel. Cette tête fait nn 
mouvement de rotation pour prendre la terre ou les roches. Le mot terre sign1,EHe

unici non pas quelque chose d’humide, mais plutôt de l’argile assez sèche, 
tombe en bas, est prise par ces roues qui tournent, est poussée en arrière sur uj‘ 
convoyeur, est jetée dans un chariot et est transportée à l’extérieur du tunn ■ 
Cette machine fonctionne sans jamais s’arrêter. Une fois que vous avez mis u 
machine comme celle-ci en marche, l’un de vos problèmes à résoudre consiste13 
voir à ce qu’elle ne s’arrête pas. Si vous l’arrêtez, il vous sera difficile de^ 
mettre de nouveau en marche parce qu’elle est serrée de toutes parts par ^ 
roches et risque de rester emprisonnée. Donc, règle générale, il fallait travail*0■ 
jours par semaine et 24 heures par jour. Elle a produit un maximum de 
pieds dans une même journée. La production moyenne d’une bonne journée 
travail s’établit à environ 70 pieds. En réalité, la moyenne a été inférieure à ce 
elle était de 45 pieds répartis sur toute la période.

de
Diapositive n° 16—Vue du tunnel

Voici une vue des tunnels avant qu’on y ait coulé le.béton. A la suit0 a 
l’excavation faite par la machine, on a placé ces poutres à bordures larges. - ^ 
entre les poutres une enveloppe longitudinale enduite de mortier mis en P*ace n6 
pistolet afin d’empêcher le schiste de sécher. Cela a été placé de cette 
fois achevée l’excavation de chaque tunnel pour être ensuite recouvert de be 
Vous voyez ici les conduits d’air, les conduits d’eau et les pistes de roulemen 
chariots.

Diapositive n° 17—Vue du tunnel
Cette photo fait voir le tunnel. Voici les ouvertures basses, les ouveita

j-eS

SCélevées et les puits de contrôle. Les ouvertures basses étaient destinées a je 
ner la rivière. Dès que la rivière a été détournée, nous avons bouché Venu ^ 
chacune de ces ouvertures basses et, comme je le disais, nous avons ele -ye 
niveau du réservoir au printemps de 1965 et ces ouvertures purent aloi s ^ 
utilisées et continuent de servir aux travaux de sortie. Elles sont situées s 
pieds au-dessous du niveau supérieur de l’eau et resteront donc to 
submergées.

Diapositive n° 18—Vue du puits de contrôle ,ei
Voici une autre vue du puits de contrôle. Ces constructions paraisse pe 

imposantes. Cette photo du réservoir a été prise ce printemps, je Pe jeS 
niveau du réservoir était encore à 80 pieds de profondeur. Ici, vous a jUeS 
grilles à détritus que nous avions montées à ce moment-là. On les a deS, 
depuis, et l’eau étant maintenant rendue à ce niveau-ci, elles sont comp* 
immergées.
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^positive n"19—Évacuation par la voie des tunnels.
Vous voyez ici comment l’évacuation se fait par les tunnels. C’est une 

Photographie prise en aval du barrage, et qui nous fait voir les puits régulateurs 
et les prises d’eau.
diapositive n° 20—Graphique indiquant la structure du déversoir.

Comme nous n’avions pas de photographie du sommet du déversoir, ce 
^r,aPhique a donc été préparé à partir d’une partie du plan. C’est le sommet du 
cversoir. Si vous étiez sur les lieux à l’examiner, le sol viendrait à peu près ici. 
pus pouvez apercevoir jusqu’à cette profondeur-ci, et toute cette partie du 
6versoir est sous terre. La grande partie de la structure est sous terre, à une 

^fondeur d’environ 75 pieds dans le sol. Ce sont les galeries et les chambres 
UispectjQH, les structures transversales dans lesquelles nous avons installé des

Puiti
•tio s de dégagement et différents appareils d’essai pour mesurer les dépôts, le

Par
Pas;
Di

Uvement, la pression sous la structure, etc. Ici, ce sont les vannes commandées
radio, mesurant 29 pieds de haut et 40 pieds de long. C’est la grand-route qui 

Se au-dessus du déversoir.
laPositive n° 21—Vue de la structure du sommet, printemps 1966.

Pri <“'esf une autre photographie qui nous montre le sommet; cette photo a été 
e au printemps de 1966. L’entrepreneur commençait tout juste à poser les 
6s de quatre pouces.

^Positive n° 22—Vue en aval des vannes.
ICj ^°ici une vue en aval des vannes. Ce sont des vannes commandées par radio. 
Sràrv’6 SOn^ *es bras du pignon. Comme vous pouvez le voir, ce sont de très

andes vannes.
Positive n° 23—Vue en aval de la structure du déversoir.

V,
l«Po, 

„ V 
Une

0lci une photographie prise en aval du déversoir, l’été dernier.

^Uive n° 24—Vue des travaux de revêtement.
°lci une vue des travaux de revêtement de la chute. La chute est faite

da:
blu

rts 1 ^aBe de béton armé de 18 pouces d’épaisseur, renforcé de façon continue 
-lui 68 deux £ens. Il n’y a pas de joints ouverts ou de joints de contraction, sauf 

6U ac-au s°mmet et celui qui descend à la longueur. Ici, c’est la grille de renfort 
la pr er; C’est une machine à revêtement, genre à glissement. Je crois que c’était 
hoUve] lere du genre au pays, mais elle a été retirée depuis. Il s’agit ici d’une 
Pour loe technique de revêtement des surfaces. C’est vraiment une machine faite 

revêtement des grand-routes. Au lieu de former une surface unie,Ch; le
rcf°mae clés allées est versée séparément et en alternant, afin de permettre le 
l^üvaj®6 avant l’achèvement de la structure. L’entrepreneur nous a demandé s’il 
Elisée U^bser cette machine; nous y avons apporté des améliorations, et l’avons 
jv ’ et les résultats ont été très satisfaisants. Aucune formule n’est requise.

Jitive n° 25—Vue complète de la structure.
<Vn°ici une vue complète de la structure. Ici, vous avez ies vannes comnian- 
Sabli^,ar radio. Vous pouvez voir qu’elles ont ni plus ni moins

bositiue n” 26
>I°ici -Vue du barrage de Qu’Appelle.
Q ~“s dûVv116 vue du barrage de Qu’Appelle. C’est la seule que nous ayons. Nous 

Iacer la voie ferrée du Pacifique-Canadien au travers du barrage de1 -----IQ VU1C iCUCC VIU JL VI VA VA T V-A ----------------------------------o -------------

,/Ddro^ e' Ba voie ferrée traversait auparavant la vallée de Qu’Appelle à 
b^hqpe°~CUPé maintenant par le réservoir. Nous avons donc déplacé le rail du 
>r e ~Canadien qui relie Moose-Jaw à Edmonton. Nous avons dû le trans- 
Da *0lhb rf Bridgeford et Elbow, un déplacement d’environ 13 milles, et 
^ le n le barrage de Qu’Appelle. C’est l’été dernier, le 6 août je crois, q

1 Premii

il 
que

er train à emprunter cette voie.



117G AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 8 fév. 19<*

Voilà les diapositives que nous avions à vous montrer. Si vous avez deS 
questions, nous y répondrons avec plaisir.

Le président: Une courte question de la part de Monsieur Rapp?
M. Rapp: Monsieur Thomson, vous nous avez parlé des avantages, soit 

l’irrigation, la recréation et la production d’énergie électrique. Quels en seront leS 
effets sur notre future industrie de potasse?

M. William Berrie (Ingénieur-Concepteur en chef, PFRA): Les mines dé
potasse au sud et à l’est de Saskatoon sont des puits de mine; ce ne sont pas de^ 
mines à solution. Néanmoins, la transformation de la potasse exige un t°
volume d’eau, et nous avons un fournisseur d’eau dans un endroit où il y en

detrès peu à l’heure actuelle. Autrement dit, il faudra trouver des moyens 
fournir de l’eau à la localité, parce qu’il n’y en a pas sur les lieux.

M. Rapp: En d’autres termes, ce sera avantageux pour la future expansi°n 
de notre industrie de potasse.

M. Berrie: Le barrage, ou quelque autre installation, aurait été nécessa>re
25

M. Clermont: Serait-il juste de dire que le gouvernement fédéral paiera 
p. 100 du coût de toute installation hydroélectrique ?

yt
M. Berrie: Seulement pour ce qui est des conduites forcées extérieures- ^ 

coût total de ces conduites voisinerait $4,600,000. Le gouvernement fédéra 
versé environ $1.2 millions.

M. Olson: Jusqu’où croyez-vous pouvoir prévoir l’amenagement de la scC 
tion du barrage servant à l’irrigation?

M. Berrie: A l’heure actuelle, l’entente prévoit que la province va aménaëj, 
50,000 acres au cours de l’année et que le réservoir atteindra un niveau d’actlV^ 
minimal. La province a présentement conclu une entente visant un terri toi ^
35,000 à 40,000 acres. Elle compte y ajouter sous peu et elle aura alors satisfy*, 
son engagement initial de base, soit 50,000 acres dans la région de Broderieon

aveZ

ail

j’ai bien compris, on ne projette pas de l’étendre dans l’immédiat, mais 
prévoit dans un avenir pas trop éloigné.

M. Olson: Mais pour ce qui est des 200,000 à 500,000 acres dont vous 
parlé, on ne sait pas de façon définie quand ils seront aménagés?

M. Berrie: Nous croyons que la chose se fera graduellement, peut-êtie 
cours d’une vie humaine, eu de deux.

M. Olson: Devez-vous hausser le niveau de l’eau eu égard aux Pren3 
50,000 acres?

M. Berrie: Toute l’eau doit être soulevée. Il y aura une usine de P°n1^ jV 
sur chaque contre-fort du barrage, du côté est et du côté ouest. L’élévati° ^ 
côté est, qui est installée présentement, est d’environ 40 à 50 pieds se 
niveau du réservoir. C’est la première élévation

;ei5

aid d«
M. Olson: Eh bien, de combien devons-nous la hausser encore aV‘u 

pouvoir la mettre sur la terre par gravité? ,«
•. de 1M. Berrie: Pour les premiers 50,000 acres, il n’est pas nécessa»6 

hausser davantage. Le plan SSEWS qui veut que l’eau soit utilisée P° 0rflPe 
usages industriels et urbains, possède une hauteur de refoulement de la 
de 180 pieds dans les environs de Watrous, mais c’est une bien petite capaCl ^

M. Olson: Y a-t-il des crédits pour fournir continuellement 
nécessaire pour lever cette eau, sans avoir à faire un virement aux frais 
tion?
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M. Berrie: Vous songez à une diminution de la part de bénéfices des 
cultivateurs.

M. Olson: Je songe au coût de l’opération qui consisterait à lever cette eau à 
endroit quelconque en bas du chemin. Il se pourrait bien qu’il y ait là une 

ass°ciation qui met en application son programme d’irrigation.

M. Fitzgerald: Pour répondre à votre question, monsieur Oison, je crois 
que le gouvernement provincial est responsable de l’irrigation et de toutes les 
pulsations de l’eau du réservoir. Je crois que ce que le cultivateur doit payer est 
généralement réduit par les bénéfices réalisés par les ressources hydroélectri- 
qües- Je ne crois pas que la province ait précisé les bénéfices que chaque 
Cu-ltivateur recevrait à la suite de la mise en œuvre des ressources hydroélectri- 
qnes. Je redis ici que cette question, le coût de l’irrigation et les bénéfices réalisés 
ar l’électricité fournie, est une affaire purement provinciale.

j, M. Olson: A-t-on fait des estimations quant à ce qu’il en coûtait pour livrer 
t eau n la barrière du cultivateur, pas en ce qui regarde le capital, mais l’exploi- 

tl0n seulement.

HÆ. Fitzgerald: Je ne crois pas, monsieur Oison, non.

j M- Horner ( Acadia) : J’aimerais poser un certain nombre de questions, mais 
Par"'1'015 que Comité serait sage d’éviter des interrogatoires trop prolongés, 

ûue nous avons encore trois ou quatre témoins à entendre sur des sujets 
ç}£ ererûs. Je vais écarter toutes les questions que j’aimerais poser parce que je 

Ie ûue l’on fasse entendre les témoins qui ont patiemment attendu leur tour.

®CHREYER: Monsieur le président, je n’ai qu’une question. J’ai remarqué 
Coût est dit à la page 2 de la déclaration que toutes les étapes du projet vont 
j p, environ $110 millions, et que la part de la province sera de 25 p. 100 
6orv a ccncurrence de $100 millions. Que fait-on du reste? Dans quelles pro- 

10ns Partage-t-on le coût de ce qui reste?
W* BerRie: On estime actuellement que le réservoir va coûter dans les $115 
toot ns' Ce chiffre est à jour. J’arrondis les chiffres évidemment; ça pourrait 
et iePp Un million de moins. La part de la province ne dépassera pas $25 millions, 

anada assumera le solde de $90 millions.

Schreyer: Est-ce que cela comprend la production d’électricité?

BerRie: Non.

Bchreyer: A combien estime-t-on le coût de l’installation complète?
ciale^j Berrie: C’est une dépense effectuée par la province. L’estimation provin
sse 6s tro*s premières unités d’électricité est de $23 millions. Le Canada y 

n aufre $1.27 million.
' Schreyer: Merci, monsieur le président.

t°*I’e. s PREsident: Si le Comité est d’accord, nous allons interrompre l’interroga- 
Ses hôm : Parce Que l’heure passe rapidement, et remercier M. Fitzgerald et
'■Rireg ames" Quand nous discuterons la PFRA dans l’étude des prévisions budgé- 
v°Ulüese la nouvelle année, nous pourrons alors lui poser toutes les questions

pr°clcelb^Vrn0^ns su^vants seront M. Brockelbank, M. Nollett et M. Kramer. M. 
^0lhité va nous présenter le groupe qui désire présenter un mémoire au
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M. J. H. Brockelbank (M. L. A., Saskatchewan): Monsieur le président et 
honorables députés de la Chambre des communes, j’aimerais tout d’abord dire 
que nous représentons ici le caucus du parti C.C.F. de la législature de la 
Saskatchewan. Nous ne pouvons parler au nom du gouvernement, mais nous 
pouvons le faire au nom de notre groupe. Au nom du groupe, j’aimerais vous 
dire à quel point nous sommes heureux qu’un comité de la Chambre des 
communes vienne visiter notre province afin d’entendre les instances que nous 
avons à faire. Je sais aussi que les habitants de la Saskatchewan aimeraien 
sûrement que quelqu’un dise, et je vais le faire en leur nom, qu’ils sou 
enchantés que vous visitiez leur province de Saskatchewan.

J’ai avec moi M. Nollett qui a été élu à la législature en 1944. Il devint 
ministre de l’Agriculture en 1946, poste qu’il a occupé jusqu’en 1964. M. Nollett a 
un mémoire à présenter. Il ne vous le lira pas en entier, mais va vous fair® 
quelques commentaires au sujet de la question traitée dans son mémoire. A van 
de céder la parole à M. Nollett, j’aimerais également souligner la présence ici d 
M. Kramer. M. Kramer a été élu à la législature en 1952 et a été, pendant deu 
ans, de 1962 à 1964, ministre des Ressources naturelles. Quand nous avons apPrl 
que votre comité de l’agriculture et des forêts devait venir en Saskatchewan, n° 
avons décidé de vous présenter un mémoire traitant non seulement de I’agric^. 
ture, mais aussi des forêts. Le mémoire de M. Kramer se rapporte à la forêt, 
nous devons être techniques et le classer ainsi. Bien que je me rende compte QL 
cela dévie légèrement des témoignages précédents, j’espère que vous Pourr|Vr 
l’entendre. Le mémoire est court. Nous pouvons discuter le mémoire de 
Nollett, et vous pourrez décider de ce qu’il en est de l’autre mémoire plus ta ’ 
monsieur le président.

J’aimerais maintenant demander à M. Nollett de vous présenter son rapP0 
relatif à l’agriculture.

M. I. C. Nollett (M.L.A., Saskatchewan) : Monsieur le président et meI^ 
b res du Comité, je tiens d’abord à m’excuser de n’avoir pu vous présente1 ^ 
mémoire plus clair, et en particulier de n’avoir pu en obtenir une traduc 
française pour le profit de nos collègues francophones de la province de Que -r 
J’espère que vous ne tiendrez pas compte de ces déficiences du mémoire- t 
merais préciser, avant de commencer, que le mémoire ne traite pas préciser»^ 
et entièrement de la commission du blé ni du problème relatif au blé. Je me jgS 
éloijgné de la commission du blé et de la question du blé, pour attaque1 ^ 
problèmes généraux de l’agriculture. Ma thèse vise à démontrer que nous aV e 
atteint un point, dans la dépopulation rurale, qui est devenu critique, U ^ 
certains facteurs économiques ont entraîné cet abandon des quartiers ruravrfpe 
que, pour entraver cet exode, il nous faut sérieusement étudier une autre j^5j 
de conduite d’un caractère économique qui pourrait renverser la vapeur et a ^ 
augmenter les chances d’emploi dans l’industrie agricole. Le présent docu 
propose de nouvelles solutions; elles ne sont pas tout à fait inorthodoxes, 1 gfl 
elles se veulent réalistes. Je me rends compte, évidemment, que le Com1 ce 
raison de son mandat, ne pourra faire rapport à la Chambre des communes a 
sujet, mais j’ai bon espoir que le contenu de ce document-ci vous ^°nrCj)é 
l’occasion d’étudier et de songer à établir une politique sensée de mise en m g 
et de revenus des fermes pour l’agriculture canadienne. Nous entendons °e^fi
eri plus les chefs nous rabâcher—premiers ministres provinciaux, chez d’asa ^.gt, 
tions fermières, etc.—qu’il devrait y avoir une conférence nationale sur 
J’espère que cela viendra. J’ai insisté là-dessus quand j’étais ministre de 1 je 
culture. J’espère qu’on y donnera suite et qu’on étudiera sérieusement ce Q 
considère être le premier facteur économique qui ait causé la baisse de 1in 
trie.
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Je ne vais pas tout vous lire, monsieur le président. Votre ordre du jour est 
très chargé et je ne sais pas à quelle heure vous levez les séances. Je compte lire 
*a première partie toutefois où je cite un cas mettant en cause la ligne de 
c°nduite proposée plus loin.

Monsieur le président, je vous suis extrêmement redevable de la chance que 
v°Us m’offrez de vous présenter un mémoire, tandis que vous parcourez notre 
Sfand pays en quête de renseignements et d’avis pour le profit de notre industrie 
bricole.

Wt:
U faut vous féliciter de votre décision d’obtenir des renseignements impor- 
s de première main de cette façon-là.

c°ntii
Pré:

Je sais que votre mandat se limite à la Commission du blé et aux aspects 
exes relatifs au blé dans l’industrie agricole, et que le rapport que vous 

j ôterez à la Chambre ne doit pas dépasser ces cadres. Cependant, avec votre 
Agence, je vous saurais gré de me donner la chance de parler de ce que je 

w^ère être les principaux problèmes auxquels doivent faire face les cultiva- 
$a fS blé, ainsi que les problèmes agricoles de façon [générale. J’agirais ainsi, 
jj. que votre mandat ne vous autorisera pas à faire rapport au Parlement de 
îss ‘e^es Qui débordent ses cadres, j’aimerais toutefois faire des observations 

" 62 étendues pour le bénéfice des membres.

tra Principe de la Commission du blé relativement à la mise en marché et ses 
ius f?,x fructueux depuis qu’elle existe constitue le plus grand pas en avant 
Sou a ce j°ur dans la mise en marché d’un produit agricole. Cet organisme 

vernemental a mieux assuré la stabilité des prix et nous a apportés plus
— étages quant à la mise en marché, dans le secteur du blé de notre économie

<V;
a§riç0i
dtw e que toute mesure qui a été prise par le gouvernement fédéral dans le 
Dr(h ,lne de la mise en marché des produits agricoles. Si nous étendons le 
totit°1Pe de mise en marché de la Commission du blé aux autres récoltes, qui n’en 
Po *as Partie à l’heure actuelle, la mise sur pied d’une semblable commission 
°°hs'rr m'se en marché des autres produits agricoles pourrait bien être prise en 
P’est eration. Cela ne signifie pas que le prix actuel du blé est suffisant. Cela 
'“OftirnaS dû, toutefois, à quelque déficience du régime de mise en marché de la 

'ssion du blé, mais bien à l’accroissement continuel des frais de la ferme.

décision de vous muer en comité itinérant n’aurait pu venir plus à 
&r°bi£ * je dis cela, c’est qu’aucune solution efficace n’a encore été trouvée aux 
base ^aes majeurs qui exercent un effet adverse sur notre industrie agricole de
ePC(
^tiVatPu freiner le resserrement de l’étau coût-prix où se trouve enchaîné le 
6 Pr0hi^Ur' fres magnifiques récoltes des dernières années n’a fait que dissimuler 

s v0Jme- C’est maintenant un fait établi que les tendances passées et présen- 
‘açou - c°ntinuer, à moins qu’on ne repense tout le problème à neuf, et de 
^icouergiQue adn de trouver une solution à l’éternel problème des revenus 

s ^suffisants.

c®st (çj16 Pourrai jamais assez souligner le fait que le problème fondamental, 
bibles revenus. Je le mentionne en passant parce qu’au cours de ma 
10n> je vais revenir sur ce point et l’élaborer davantage.

tJClRulatî1°US remontons en arrière, nous ne pouvons que conclure que notre 
n fermière qui travaille à son compte a toujours dû lutter contre le 
e revenus. Nous devons également conclure, comme je l’ai dit plus tôt,

a eu recours à toutes sortes de palliatifs de fortune, mais aucun n’a
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que les mesures prises jusqu’à maintenant n’ont donné aucun résultat. If 
cultivateur ne pouvait augmenter ses revenus qu’en abandonnant la ferme, ou 3 
chercher de meilleurs revenus dans le secteur non agricole ou d’étendre le champ 
de ses travaux agricoles.

Dans le dernier, c’est également une méthode douteuse d’augmenter pour I3 
peine ses revenus nets provenant de la ferme.

Je vais maintenant aborder les tendances passées du domaine de l’agricuj' 
ture en Saskatchewan afin de vous donner quelques faits passés qui ont préceo 
la situation dans laquelle se trouve la province. Passons en revue, tout d’aboi' > 
certaines tendances du passé afin de pouvoir analyser de façon réaliste, à l’3lCl 
d’antécédents, les tendances passées et présentes et mettre le doigt sur certain6 
des causes. Par exemple, en 1936, la superficie occupée par les fermes, 
Saskatchewan, était de 57,000,000 acres; en 1936, l’ensemble des terres occupe6 
et améliorées était de 33,600,000 acres ; en 1936, il y avait en tout 142,400 fern--6" 
en Saskatchewan; en 1936, la ferme moyenne de Saskatchewan mesurait 4 
acres.

Nous constatons que, vingt ans plus tard, la superficie totale des terr^ 
agricoles occupées a augmenté de 8 millions d’acres, et s’est portée à 62,800, 
acres. Et le nombre d’acres des terres arables améliorées a connu une hausse dec 
millions, ce qui en porte le nombre à 40,500,000 acres. Le nombre de fernVu 
toutefois, a été réduit à 103,400. Au cours de ces vingt années, nous avons Per 
au total 39,000 cultivateurs, et la ferme moyenne est maintenant de 600 3cr^ 
Huit ans plus tard, soit 28 ans après 1936, nos fermes occupées étaient de 
millions d’acres, soit 7 millions de plus qu’en 1936. Le nombre d’acres des fern3 g 
améliorées a augmenté de 9£ millions, et s’est porté à 43,117,000. C’est PreS?je 
43 p. 100 du nombre total d’acres cultivés au Canada. En 1964, le nombre I°ta«re 
fermes était de 93,000, soit 48,000 de moins qu’en 1936. On m’a dit que ce ch' ^ 
était maintenant de 84,000, ou inférieur, de telle sorte que nous en avons Pe^]g 
un autre 10,000. Certains disent 80,000, d’autres 84,000. Ce qui compte, c’est 1 
le nombre continue de décroître.

Donc, au cours de la période de 28 ans, le nombre total d’acres de 
améliorées en Saskatchewan a augmenté de 9,517,813, tandis que le nomhre 
fermes en Saskatchewan a diminué de 48,400. Le nombre d’acres améliorées 
ferme, au cours de la même période, est passé de 236, en 1936. à environ 46 > 
1964.

Parmi les principales causes de cet exode hors de la ferme, on peut donner

Coût des machines agricoles
Une augmentation considérable des frais de pair avec la mécanisation 

ferme n’a pas été contrebalancée par des augmentations comparables d" .. je 
des produits agricoles. C’est un des facteurs. Par exemple, en 1946, la va u j<at' 
détail de machines agricoles neuves achetées par des cultivateurs de la ^• y
chewan, y compris les pièces de réparation, était de $34,390,000. En 19 
valeur de détail des machines neuves et des pièces de réparation a atteint ç oI-t 
de $135,472,905, soit presque quatre fois plus. Ces chiffres sont tirés du ^f^treS 
annuel de 1965 de l’administration des machines agricoles. Évidemment, ^rjCole5 
augmentations considérables ont eu lieu depuis. En 1946, les machines tage 
neuves (y compris les pièces de réparation) achetées sur la base du PoU^qg3, c& 
des revenus agricoles nets réalisés était de 19.5 p. 100, tandis qu’en 1

du Dé

■ ét3JI

pourcentage est passé à 26.3 p. 100.
Il peut être également intéressant de constater que le prix moyeu ^ 

vendu par le cultivateur, en 1946, était de $1.62 le boisseau. En 1964, le Pf s o3 
de $1.60 le boisseau, une légère diminution. Les prix sont demeurés les ui 
ont baissé.

k
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En 1946, le prix d’achat, pair acre, des machines agricoles et des pièces de 
Réparation était inférieur à $1 l’acre de fermes améliorées en Saskatchewan. 
Cft 1964, ce montant est devenu environ $3.15 l’acre, même si le nombre total de 
fer«ies a de beaucoup diminué.* Ces chiffres sont extraits du rapport de 1965 du 
Finistère de l’Agriculture de la Saskatchewan. Le coût élevé de la mécanisation 
RSricole, joint aux prix peu élevés des produits de la ferme, constitue la principa
le raison de la dépopulation rurale et des pressions économiques continuelles en
taveur de fermes toujours plus étendues.

. Maintenant, examinons rapidement les autres frais d’une ferme. En plus du 
ut de la mécanisation, le prix, le nombre et le volume d’un grand nombre de 
archandises et les frais d’un grand nombre de services ont considérablement 

^ Sttienté. Premièrement, certains articles dont on pouvait se dispenser sont 
peRe^us des nécessités, comme les appareils électriques, les soudeuses, les grou- 
c s Mectrogènes, les appareils ménagers, la réfrigération, et un nombre sans 
lgSfe Cr°issant d’outils et d’autres fournitures nécessaires dans la vie moderne de 
brterine- Certains produits chimiques, qui augmentent toujours quant au nom- 

e* au volume, sont devenus nécessaires sur la ferme et ajoutent aux frais. 
p^^PMi d’engrais commerciaux, qui se répand rapidement, constitue un autre 

e de frais qui augmente à vue d’œil. Les demandes de meilleurs services 
^^conséquents à la mécanisation (tels que des chemins de meilleure qualité, 
Sa,eRtricité, des services améliorés de santé et d’instruction) ne peuvent être 
Part- • *es ^ue sa les revenus augmentent. Si nous voulons que les cultivateurs 
pj^lcipent à la richesse de notre économie, il faut qu’ils touchent des revenus
B°UvoirMevés pour pouvoir payer les marchandises toujours plus chères et pour 
<voif j°uir des avantages légitimes de la société moderne. C’est parce que 

R avons pas encore réussi à leur fournir des revenus suffisants pour pouvoir 
rw face aux frais toujours plus élevés qu’entraîne l’exploitation agricole que 
Sw assistons à une désertion continuelle des secteurs ruraux. Cet exode s’est 
feri°ut fait sentir chez les jeunes qui n’avaient pas le choix et devaient quitter la 
Qharie ^ême si beaucoup d’entre eux auraient préféré y demeurer. Les grandes 
ti°n RGs Qu’offre aujourd’hui l’exploitation agricole, qui frapperaient l’imagina- 
les B foraient appel aux aptitudes des jeunes, ne suffisent pas à contrebalancer 
etlCore° -mes économiques en cause. Beaucoup de ces jeunes retourneraient, 
c6üx j aujourd’hui, à la vie sur la ferme pourvu que les revenus puissent égaler 

u Secteur non agricole.

®0b^°^s aH°ns passer à l’investissement de capitaux. De plus, l’investissement 
*erihcs 6 CaPjfaf dans les fermes a sensiblement augmenté. La mécanisation des 
atitiées Gt ^es changements technologiques qui se sont produits au cours des 
atix rev°n,: augmenté l’importance des investissements de capitaux par rapport 
!bustra Gnus agricoles nets réalisés. Les chiffres qui suivent constituent une belle 

r)°n ce qui précède. En 1941, l’investissement global de capital sur la 
ehiffrç atls la province prise dans son ensemble, était de 896 millions. Ce 

2 rn- a cessé d’augmenter. En 1946, il était de 1,223 millions; en 1951, de près 
^’Ihard ^arc^s’ en 1956, de plus de 2 milliards; en 1961, il est monté à $2,864 

’ ef il n’a cessé d’augmenter depuis. On estimait qu’en 1965 cet investis- 
e caPitaux était près de $4.5 milliards.

Ig?Vestissements dans les machines agricoles ont augmenté rapidement 
inVe !■ Us étaient de $143,000,000, cette année-là ou 16 p. 100 de l’ensemble 

agricolesS ,lssernents agricoles. En 1961, les investissements dans les machines 
[Vitaux jtaient de $686,825,700 ou 24 p. 100 des investissements globaux de 
6s investi a Plus forte augmentation a pris place entre 1946 et 1951, alors que 

dements dans les machines ont plus que doublé.
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En 1956, le total des immobilisations rurales en Saskatchewan était repi'e' 
sente pour près de 50 p. 100 par des terres, pour environ 26 p. 100 par deS 
instruments aratoires, et le reste, par des bâtiments, du bétail, etc.

Depuis 1956, les immobilisations en matière de terres et d’instrumenj8 
aratoires ont de nouveau monté brusquement. Les valeurs foncières, par suite 
l’opposition des prix de vente et des prix de revient, produisant une pressi°
économique qui tend à établir des fermes de plus en plus grosses, a maintenu 
atteint le point de rendement nul en matière d’espérances de rapport tire

ntt
des

leimmobilisations et d’autres facteurs des prix de revient. Il est clair que 
cultivateur a besoin, avant tout le reste, de prix et de revenus plus élevés, P°u 
faire face aux prix montant en flèche qu’il doit payer pour tout son matériel.

J’en viens au profit agricole effectivement réalisé, qui est, comme vous 
savez, le salaire net de l’agriculteur, celui qu’il apporte pour ainsi dire chez 1 , 
C’est une assez bonne mesure. Comme je le fais en vous lisant ce docum6 ’ 
pensez à l’industrie agricole comme ne formant qu’un seul tout complet, ou u 
seule grosse ferme. Ce que je considère, c’est tout ce qu’on met dans cette 
les frais qu’elle doit subir et les recettes dont elle dispose pour répondre a 
prix de revient croissants. ^

La meilleure manière, peut-être, d’évaluer les effets de ces frais sur ^ 
hausse sur les recettes agricoles et la dépopulation des campagnes, serai 
passer en revue les données consignées depuis longtemps, relatives aux re cJlggt 
que j’ai appelées, comme on le fait souvent, le salaire net de l’agriculteur. A 
égard, les chiffres suivants du Bureau fédéral de la statistique sont P ^gS 
d’éloquence. Dans le cas de la Saskatchewan, il en ressort que l’ensemble 
profits effectifs nets de l’agriculture, pour les années 1951-1952-1953 est 
élevé que pour les années, plus récentes, 1963-1964-1965. Quant aux am cet 
intermédiaires, 1954-1962, il importe de remarquer qu’elles se placent, a 
égard, bien au-dessous des premières et des secondes. , j

Pour le Canada, ces chiffres montrent que, pour les 15 ans qui vont de 1 ^ ^ 
1965, l’année où les agriculteurs on réalisé leurs recettes nettes maximales ^^gS 
l’année 1951. Après cette date, leurs recettes ont toujours été inférieures a 
de cette année. Il vaut la peine de le noter, car il y a moins d’agriculteurs j 
participer à ces bénéfices. C’est pourquoi beaucoup d’entre nous incim ,-0ji 
penser que cet agrandissement des exploitations agricoles et la dépoPu ge Je 
rurale ne sont pas de mauvaises choses, en ce qu’ils contribuent à 1’excel!6 „p- 
la production ou à la capacité de faire face à une situation économique des 
tageuse. jj*

Il est prouvé de façon concluante que les frais agricoles élevés et les ba"\gIiU 
des produits agricoles sont les facteurs principaux qui expliquent le bas t à 
des fermiers, la dépopulation rurale et la pression économique qui P°uS e lfiS 
créer des exploitations agricoles de plus en plus grandes. Les prix com je 
frais sont en dehors de l’action du fermier. Ce dernier, pour éviter cette s j’ÿ 
déterminisme économique, ne peut faire que de deux choses l’une; comme ^ 
dit: soit quitter sa ferme, soit agrandir sa propriété. Dans l’ensemble ^0yeP5 
dustrie agricole, l’agrandissement des exploitations et l’amélioration des 
d’accroître la production ne sont pas arrivés à contre-balancer les frais ^ je 

Je pourrais ici répéter ce que j’ai dit sur les effets produits sur les rur^.llra^ 
la Saskatchewan. Suivant les recensements de 1941 et 1961, la populati°n Ja 
était de 600,846 et 304,672 personnes respectivement, soit 67.06 et 32.9 P^-eI-sa 
total de la population, de sorte que, d’une date à l’autre, le nombre des Ie rgViea 
baissé de près de 50 p. 100. Le rapport des prix de vente aux prix ^ à&e 
détermine le niveau du revenu net gagné par le fermier, aussi bien Que v0jt 9^ 
ou sa capacité de rester sur la ferme. A comparer les chiffres précités, °^g je * 
près de la moitié d’entre eux ont quitté leur ferme au cours d’une Perl
ans.
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M. Horner (Acadia): Monsieur le président, pourrais-je proposer que mon 
b°n ami...

Le président: Monsieur Nollett, plusieurs des membres du Comité se de
mandent, je crois, quand vous allez commencer à résumer le mémoire.

M. Nollett: J’allais passer à un tabelau que j’ai.
Le président: Permettez-nous, monsieur Nollett, de vous interroger sur le 

mémoire immédiatement et que nous le fassions1 imprimer en appendice aux 
^libérations du Comité. Nos délibérations seraient peut-être accélérées si nous 
mterrogeons M. Nollett sur son mémoire. Quelques-uns des membres et moi- 
même aurions des questions à poser. Je le dis en toute sincérité, car nous avons 
minore 3 autres mémoires à entendre et il est maintenant 9 heures et demie. Je 
Crois que nous devrions l’interroger, à moins qu’il ne veuille résumer assez 
Rapidement chaque page de son mémoire, sans quoi nous allons rester ici jusqu’à 

heures du matin. Peu me chaut de turbiner jusqu’à 2 heures du matin, mais 
Us avons à prendre un avion.

Le président: En êtes-vous d’accord, monsieur Nollett?
, M. Nollett: Certainement, monsieur le président. J’allais dire, de fait, 

r mrivé au milieu de la page 11, j’en- aurais fini, et nous pourrions considérer le 
ste comme ayant été lu. Si le Comité le désire, je n’irai pas même jusque-là.

Le président : Quel est l’avis du Comité?
M- Rapp: C’est un bon mémoire.

Pro ÎV"'. Lore es: Monsieur le président, nous devrions, comme M. Horner l’a 
So^0sé, verser le mémoire de M. Nollett au dossier, sans l’interroger. Nous 
tué 11168 t°us au courant des questions soulevées par lui. Nous faisons cas de son 
hou °1re' 'L a probablement exposé à grands traits plus de sujets que nous ne 

m°ns faire. Si nous devons entendre d’autres témoins, cela nous prendra 
Certain temps.

qUe-^e président: Pour être justes envers M. Nollett, nous devrions lui accorder 
hiemÜeS m^nu^es pour résumer le reste du mémoire. Nous ne devrions certaine- 

1 aS penser a ne Pas l’interroger. A mon avis, peu importe qu’il soit tard 
ia soirée, car il n’y avait pas assez de membres pour ouvrir la séance à 8 

es> heure fixée.
Lefebvre: Comme la porte était verrouillée, nous ne pouvions pas entrer.

à l’a^° Président: Après l’ouverture de la porte, bien des membres manquaient 
i°Ute i ’ ont manqué même pendant une partie de la journée. J’ai siégé ici 
d’être a Sainte journée et je suis disposé à siéger toute la nuit, car il convient 
Co^i^nste envers chaque témoin-, quel qu’il soit, qui comparaît devant le 
^’unef' Nos auditions sont publiques et nous ne pouvons pas traiter un témoin 
cela a?°n différente d’un autre, en ce qui me concerne. Je ne vois pas comment 
^o11ph°Us serait permis. Si vous pouvez nous présenter un résumé, monsieur 

Lt> allez-y.
^rêciSg Lollett: Je serai bref. Le reste du mémoire, comme je l’ai assez bien 
Pas au ’ Passe en revue les prix agricoles, qui, comme vous le savez tous, n’ont 

^grnenté, mais bien diminué.
uh tab^or faire ressortir de nouveau mon argument, à la page 8 j’ai fait fi'gurer 
cLirern'au L fourni par le service de l’administration agricole, et qui montre fort 
J’essay6nt le coût par acre. Je me passerai de toute observation là-dessus. 
tUesLon riUSSi ^’indiquer par là que, malgré la superficie accrue en acres, la 
iV^au au revenu agricole n’est pas résolue. Quand vous lirez les chiffres du 

ttiçiJjS°Uvenez-vous qu’ils proviennent des farm management clubs, savoir, 
Su eRticC rrS fermiers de la province, ceux qui ont des fermes plus grosses que la 
Ur CettB ' Je crois que c’est presque tout ce que j’ai à dire, monsieur le président,

6 Partie-là.
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Le reste du mémoire est consacré à certaines propositions et lignes directri' 
ces relatives à ce qui pourrait être un programme agricole réaliste. Je ne fera* 
aucune observation là-dessus. Lisez-les de nouveau. Si vous croyez qu’elles on 
un certain mérite, il se peut qu’une fois ou l’autre, vous ayez l’occasion de leS 
examiner de nouveau, quand vous étudierez d’importants problèmes agricole5- 
peut-être lors d’une conférence fédérale-provinciale. J’espère seulement, mai11' 
tenant, que certaines d’entre elles méritent d’être étudiées soigneusement Par 
vous.

M. McKinley: Monsieur le président, comme M. Forbes l’a dit, ce que non 
avons examiné jusqu’ici, ce sont des questions pour la plupart connues de nou • 
M. Nollett pourrait-il résumer brièvement certaines des idées qu’il a et qui nd 
aideraient à résoudre certaines de ces questions?

M. Nollett: Vous en trouverez le résumé. Mais en général, la solution serai1
rient®la suivante. Je me suis beaucoup occupé d’agriculture. J’ai vu des verseme 

faits d’après le nombre d’acres, des primes de la PF AA relatives à la neië ’ 
affaires fort difficiles à gérer et fort injustes. C’est pourquoi je propose d’exan 
ner l’industrie agricole globalement et de tenir comme établi qu’il faut y Pfa^gS 
assez de fonds pour lui permettre de s’acquitter de tous ses frais, y compP5 
impôts et tout le reste. Il est évident que la seule manière d’y arriver, dans Ie ^ 
des cultivateurs établis à leur propre compte, c’est d’utiliser le mécanisme 
prix. Le prix n’est qu’un mécanisme servant à atteindre un but. En fin de cc&v ^ 
on arrive à calculer le revenu. J’opine que le prétendu prix équivalent qui a ,e 
un casse-tête pour une foule d’économistes, devrait reposer en pratique 51110Ï1 
prix de revient courant global de toutes les exploitations agricoles. PulS]ejn 
calculerait ainsi le prix de vente, à commencer par celui des cultures de P ^ 
champ essentielles (blé, avoine, orge, etc.). Enfin, on y rattacherait les Prl ^ 
vente des autres produits agricoles. Il en serait de même dans le cas ^ 
producteurs de fruits. On devrait viser à un rendement prolongé, de façon d 
prix puisse amortir le coup porté par les années de mauvaises récoltes. Il ue yr 
pas s’arrêter en chemin. Il faut constituer un fonds de stabilisation pour a111 gC- 
la perte de revenu résultant des mauvaises récoltes. J’aimerais voir Qu’°^0nr 
corde l’équivalent de l’indemnité accordée aux accidentés du travail, aux 
mes qui ont des bras arrachés au travail sur la ferme, et que le revenu mm ^ oIi
soit fondé sur les besoins de la famille rurale. Voici quelle est mon idée: .AS
opérerait des déductions sur le prix lors de la vente des produits et les Sra r, 
exploitants, conformément au principe appliqué à l’impôt sur le revenu, Ve'y 
1 aient verser de plus fortes cotisations au fonds. Ce dernier servirait à cCJLl,j0ri 
tout le domaine du revenu et du revenu garanti. A vrai dire, l’appe^a gu' 
d assurance-récoltes est mal appropriée: il faudrait dire assurance-revenu- 
est le genre d’assurance désirée. Tous ces éléments serviraient à mettre sui V y, 
un seul régime complet de mise sur le marché et de revenu agricole P° 
Canada.

Voici maintenant une proposition que plusieurs d’entre vous devrpeut-être mauvaise. Je crois que la responsabilité de fixer les prix u". je 
incomber à 1 Etat, qui ne se mêlerait pas des débouchés actuels. Le P1 -y5 
revient accru, transmis au consommateur, même alors qu’on rétrécit l’écar 
Je prix fait par le fermier et le prix payé par le consommateur, serait sanf|ajs;e 
des plus elevés, et il faudrait accorder des subventions au consommateur- 
sont là des sujets qui demandent à être étudiés bien plus longuement.

Mon argument de base est que ceci augmenterait, comme il se doit, ^ 
du produit national brut relatif à l’agriculture. Ce serait conforme à u ^s 
mesures de valeur et fournirait un revenu plus élevé et plus de stabili*6
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*-s échelons du gouvernement. C’est l’idée générale que vous vous formerez à 
Mesure que vous lirez le mémoire.

Le président : Merci, monsieur Nollett. Le membre suivant qui a signifié 
v°ir quelques questions à poser, est M. Oison, puis vient M. Horner.

M. Olson: Monsieur le président, ce mémoire assez long et circonstancié 
P°se certaines idées sur la nature des questions agricoles et certaines idées sur 
*aS°n de les aborder et de les résoudre.

Uj . Monsieur Nollett, je vous prie de ne pas vous méprendre sur mes paroles, 
ls j’ai de la peine à comprendre ce que vous y préconisez. Par exemple, vous 

si i,S préoccupez de l’abandon en masse des fermes en Saskatchewan. Cependant, 
S| °n y manque de fermiers en nombre suffisant pour répondre à la demande et 
lo e revenu des fermiers actuels y est trop faible, je ne vois pas pourquoi, 

gl(luement, vous désirez que leur nombre augmente.

,j 'M- Nollett: Mon raisonnement est le suivant: comme je l’écris plus loin 
&h'S ^ rr^nioire, la vie sociale est en train de péricliter dans les campagnes. Ce 
cj^r’Préne aboutit à faire que la population se concentre dans les villes, ce qui 
t6 ® des difficultés sociales indésirables. Nous nous demandons tous quand cette 
5>oooance s’arrôtera, quel sera le dénouement lorsqu’il n’y aura plus que 30,000 ou 
(j> Urines et ce qui arrivera aux services publics. On me dit, les hommes 
de aires des petites villes me l’assurent,—et les membres du Comité me l’accor- 
^gCT ^ qu’on ne peut pas obtenir de crédit si, par exemple, on veut acheter un 

Sln Pharmacie dans une petite ville. Tel est le genre de difficultés 
tiler* I6**65 on se heurte. J’estime qu’on devrait renverser cette tendance en 

an* a f°urrhr un plus grand nombre d’occasions d’emploi et, à l’aide de 
grati^10ns économiques favorables, décourager ce mouvement et ce besoin d’a- 
je s lr constamment les fermes, et consolider les fermes familiales, auxquelles 
p6rs ge> Peut-être avec nostalgie. C’est la seule partie de l’entreprise privée 

Oolle qui, à mon avis, continue à tenir debout.

c°Hti ■ ®LS0N: Je vous ai accordé que toutes ces questions sont actuelles et 
VoUs er°nt de l’être. Mais je ne peux pas vous suivre quand vous dites que 
tiiiRu eriez que le nombre des cultivateurs augmente, ce qui entraînerait une 
sera^_.lon °u une dispersion plus poussée de leur revenu actuel. Le résultat ne

lDrî.Q Tl v» «-< — — — i— i-' —— "U ■pAY'miorc o vûTrûm] 9Pas une augmentation du nombre des fermiers à revenu?

h^ijc ollett: C’est pourquoi je propose d’établir un régime de fixation des 
VionsSoutiens que nous devons renforcer leur revenu. Monsieur Oison, nous 
gt*h<HrexanÜner hidée suivante, nouvelle et intéressante. Je ne crois pas que la 

r des fermes devrait forcément dépendre de facteurs économiques autres 
^rtagj^^entation de la main-d’œuvre nécessaire à la production optimale. Je
*VoT Cette "ainte dite de la surproduction. Toute mon arriere-pensee a ce
r^tre ’ ,C’est que, les marchés étant là, on devrait les développer et, ^1eu de 
& Vcî re la Production, on devrait accorder des primes visant a accroître la 
^ th>n Par la culture plus intensive faite par un plus grand nombre de^gens. 
S’aî>pliQe’ c’est qu’il faut accroître la production si Ion veu P1 barrage

6 la à Agriculture aussi bien qu’à l’ensemble des 
t)t°clUcti0katchewan du Sud. L’agriculture ne bénéficié pas de 1 aig Q

°11 nécessaire au progrès.
25801—6
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M. Olson: Il est certain qu’en plus de la production accrue il faudra1 
améliorer le rapport entre les recettes des fermiers et les autres. Ensuite, vou 
écrivez à la page 14:

Je tiens pour établi en principe que le consommateur canadien ^ 
nourriture a l’obligation de faire en sorte que l’économie agricole s° ^ 
saine et prospère, soit directement grâce aux prix, soit indirecteme 
grâce au régime fiscal.

Cette phrase signifie-t-elle que vous êtes en faveur d’une augmentation & 
prix trop bas des aliments, faits aux consommateurs? Demander que les cons° 
mateurs en question soient disposés à maintenir une économie agricole sai 
c’est évidemment demander des prix des aliments plus élevés.

efl 
i0«rM. Nollett: Comme nous le savons, personne n’a poussé à la montes 

flèche des prix. A mon avis, l’effet serait d’accroître les prix actuels, mais P' 
contrebalancer cette tendance, il faudrait accorder une subvention, à l’avant»» 
des consommateurs à faible revenu. J’y suis amené parce que j’ai entendu c
critique si souvent de la part de gens qui ignorent que le fermier reç01urS: 
charité, et d’autres choses de ce genre. Je déclare en fait aux consommate ^ 
vous pouvez trouver à redire si les fermiers obtiennent ce qu’ils devraient P^t 
rester en affaires comme n’importe qui d’autre, mais si des subventions ^ 
nécessaires, faisons en sorte qu’elles1 soient données aux consommateurs, au 
de ce qu’on appelle la charité accordée à l’agriculture.

M. Olson: Je vous accorde que les fermiers préféreraient que leurs reC,T^e 
proviennent du prix de vente de leurs produits, au lieu d’avoir la honte e\ 
traités de mendiants à cause du subventions. Mais pour atteindre le but a 
vous pensez, par un revenu garanti et d’autres moyens mentionnés dans ^eJol)te 
de votre mémoire, et conformément au désir des fermiers, il faudrait sans ^ 
que le consommateur dépense plus d’argent pour la nourriture. N’en est'1 
ainsi à la longue? C’est en somme ce que vous dites.

je
M. Hollett: Pas forcément. J’ai soutenu que, dans l’état actuel des ch01, 

fermier ne reçoit pas sa juste part du dollar du consommateur. Aujourd h jes 
bien des objets sont devenus indispensables dans notre société, y cocop^^e 
téléviseurs, les traîneaux automobiles et les bateaux, le fermier qui . sj$ 
de bas prix au point de se contraindre à quitter sa ferme, verse de fait un s -er 
pour les articles dits de luxe. C’est à cela que je m’oppose. Je crois que le ^ jeS 
devrait arriver à égalité de rang, et la nourriture étant ce qu’elle est, ^ je 
subventions sont nécessaires, elles devraient être données au consomma^ ^ 
donne raison à certains pays, tels que la Grande-Bretagne, qui versent 
subside au consommateur. .

.

M. Schreyer: Pour formuler une objection, monsieur le président, 
que, si l’interrogatoire des témoins n’est pas terminé à 10 heures, nous 
dions, en toute justice envers la Saskatchewan Farmers’ Union, qu’elle P . à 
son mémoire. Plus tard, si le Comité désire continuer à poser des que® ^ 
même genre, nous pourrions convoquer de nouveau ces messieurs. 
devrions certainement leur donner la parole à 10 heures.

Le président: Le Comité approuve-t-il cette proposition?

M. Clermont: Non, monsieur le président. Quant à moi, je 
en finissions avec ce syndicat, même s’il nous faut siéger plus 
entendre les autres mémoires. Vous avez dit sauf erreur, à propos de ce » 
de l’autre, que s’il nous faut siéger plus longtemps, nous le ferions. Je v° 
raison.

préfère pi 
longteII1*L■„oe‘
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Le président: Monsieur Oison, avez-vous terminé votre interrogatoire?

M. Olson: Non, monsieur le président, mais si vous voulez placer mon nom 
au bas de la liste, je passerai mon tour pour le moment.

M. Horner (Acadia): Monsieur Nesbitt, vous parlez, dans votre mémoire, de 
Ration des prix. Si j’ai bien compris vos réponses à M. Oison, vous proposez un 
regime de prix accrus à l’aide d’un régime de subsides ou de subventions au 
£°risommateur. Nous, Canadiens, savons que l’agriculture, l’élevage du bétail, la 
abrication des produits tirés du blé et des céréales doivent soutenir la concur- 
rence du monde entier. Sous votre régime, ne tendrions-nous pas à mettre sur 
Pleb une fausse économie et à nous laisser entraîner très loin de la concurrence 

°ndiale actuelle? Ne serait-ce pas là le danger?

M. Nollett: C’est une possibilité constante. Mais je ferai de nouveau 
Marquer que les industries autres que l’agriculture n’éprouvent pas cette 

- Acuité en matière de machines et de ce que vous voudrez d’autre; elles 
°ulent facilement leurs produits dans le monde entier.

M. Horner (Acadia) : Je crois que ni la Studebaker Corporation ni les autres 
rePrises qui sont tombées dans la purée, ne vous donneraient raison.

k Nollett: A mon avis, comme je l’écris dans mon mémoire, la plupart des 
a j S bits sous-développés ont besoin de crédit. Ils ne se soucient pas des prix 
jj, ant que du crédit et des fonds voulus pour acheter nos marchandises, notam- 
Co 1 nos aliments, que les fermiers de notre pays produisent à bon marché, 
Cro.1116 vous le savez tous. Le fermier turc vend son blé à $2.55 le boisseau, je 

s> et le pain se vend à 8 cents la miche en Turquie.

t02_ Horner (Acadia): Je suis partiellement d’accord avec vous, mais accep
ta na°US Possibilité d’un danger de nous écarter lentement de la concurrence

Sicile?

resic}M0nsieur Nollett, ne pensez-vous pas que la solution des difficultés agricoles 
ejcg e en grande partie dans la diversité des produits obtenus. Remontons par 
fort Pe aux premières des années 1950 en Saskatchewan, alors que le blé était 
5oüvPgu en demande. Il y avait une forte demande, mais nos vendeurs ne 
qq> a’ent Pas la trouver, semble-t-il. Cependant, quand la situation se modifia et 
Peqfj n°uveau vendeur remplaça l’ancien, les fermiers vendirent leur blé. Mais 
$>r°diint ces années-là, la Saskatchewan diversifia les cultures: elle se mit à 
des po be la graine de colza, à faire l’élevage du bétail et, plus en grand, celui

EnaUt°Ur regardant cette carte qui est là-bas, je vois qu’il y a 4,000 acres de terres 
1Uei CQ u barrage de la Saskatchewan-du-Sud. Maintenant, ne croyez-vous pas 
CroiSSa^ript;e tenu des étés chauds, très chauds de la province, où la saison de 
PodrraitCo v^Sétale est même plus longue que dans le Sud de l’Alberta, qu’on 
|baïs Co cuHiver le maïs, dans une certaine mesure? Je ne fais qu’indiquer le 
v,’tlbqSj;i!nmo étant l’un des produits qui pourrait boucher un trou réel dans 
°isseai,le bétail et celle des provendes en général. Je pense à un taux de 300 

rt^btités 5e ^^é d’Inde, par exemple, et aux soyas. Nous importons de grosses 
f 6 8qo mn,.e s°yas et de blé d’Inde, ainsi que des produits agricoles valant près

*Jons de dollars. Ne pensez-vous pas que nos fermiers, ceux des petites^ u .
e°bche’r^evraient être dirigés et guidés vers la production de marchandises qui 
c*1 §rancjent un trou réel? Le Manitoba nous offre un bon exemple: il a diversifié 

s°n agriculture, ce qui a favorisé énormément cette industrie. Ne 
bcqrr s Pas qu’une culture plus poussée et non le fait de s’éloigner de la 
S bimcuue m°ndiale réelle, constitue une solution meilleure ou plus acceptable 

es auxquelles se heurtent les petits fermiers?
25801—6â
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M. Nollett: J’en suis d’accord avec vous et je suis un avocat résolu de la 
diversification, qui est une excellente idée. Si l’on nous permettait ou si on nous 
encourageait à diversifier, nous pourrions grandement augmenter le nombre des 
emplois agricoles et la productivité des terrains par acre. Je vous approuve sur ce 
point, mais ce qui me chicane, c’est que, pendant tout mon terme à titre ® 
ministre de l’Agriculture, on envoyait les représentants, les organisateurs aSr^° 
les, auprès des fermiers. Ils disaient à ces derniers de se lancer dans l’élevage o® 
porcs. Mais on peut parler à un fermier des mérites de cet élevage, en s’egosi 
lant, sans résultat, à moins qu’il n’ait payé le prix des porcs. C’est pourquoi J 
préconise ici qu’on établisse des prix fixes, par exemple, pour le bétail, V 
produits de laiterie et ceux de la volaille, conformes au coût du grain d’alimen a 
tion. Les partisans de la politique d’agrandissement y gagneraient admirab e 
ment, et les fermiers seraient encouragés à rendre leurs opérations plus varie® 
Voyez-vous ce que je veux dire? Je suis tout à fait en faveur d’une producti 
agricole équilibrée, et je crois qu’il faut fournir à cette fin des stimulai1 
économiques, car l’agrandissement des fermes, à lui seul, n’y suffit pas.

M. Horner ( Acadia): Donnez au fermier un revenu garanti tiré d’un certain 
produit, et vous ne tarderez pas à obtenir ce produit en abondance.

M. Nollett: J’en suis d’accord. Nous avons prouvé cela à propos de 
production des porcs. Je dis qu’il devrait y avoir une relation constante entre 
prix. Vous connaissez le vieux rapport entre les porcs et l’orge? C’est ce à qu01 
vise.

M. Horner (Acadia): Je renonce immédiatement à poser d’autres questi°n ’ 
monsieur le président.

■v/a» 
qiie 

;eS
ils

M. McKinley: Monsieur Nollett, certains fermiers de la Saskatche’ 
jouissent d’une grande prospérité et semblent gagner de quoi vivre autant <1 
vous aimeriez que chacun le fasse. J’aimerais savoir quelles sont les différ®1*,---
qui les séparent de ceux qui ne gagnent pas autant que nous aimerions voir 9U 
le fassent.

des
M. Nollett: Il y a divers facteurs qui l’expliquent; ce sont d’ordinair® ^ 

circonstances plus favorables dues au climat, au sol et à la bonne conduit® gl) 
affaires. Mais le facteur le plus important, c’est la bonne chance dont on j°u.g en 
cours des années, les maladies dans la famille, etc., qui influent sur le suce . 
agriculture. Mais je ne crois pas qu’on puisse aller faire de la morale

Il n°',1)S

ati<3U®
«Voici un bon fermier, nous allons l’honorer en faisant de lui un 
supérieur en agriculture, et vous tous autres types agirez à sa manière. ^ 
faut tout d’abord fournir l’occasion économique voulue, puis étendre en P1 a d® 
la bonne conduite des affaires, etc. L’exécution de mon projet exig® 
l’efficacité, il ne donnera pas de prime à l’inefficacité.

gOa'
M. Clermont: Monsieur Nollett, vous avez dit sauf erreur que votr 

vemement devrait fixer les prix. Vous parliez sans doute du gouver 
fédéral?

M. Nollett: Oui.
étaM. Clermont: Pensez-vous à des prix fixes analogues à ceux qui sont 

en Angleterre? Pensez-vous aussi à immobiliser les traitements?

M. Nollett: Non, je disais qu’en matière d’agriculture, les Pr^,n po^ 
draient du montant des recettes dont l’ensemble de l’industrie a bes ^ qV 
honorer toutes ses obligations. Puis, en jetant un coup d’œil sur elle, on

eü'
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^a Saskatchewan compte de 500,000 à 600,000 fermes, les unes grandes, les autres 
Prîtes, certaines situées dans des zones de bon sol, les unes bénéficiant d’un 
cbmat convenable, les autres non. Mais vous arrivez à établir un prix relatif à 
Vos céréales sur pied, etc., fondé sur la récolte moyenne d’un bon nombre 
9 années. Vous le payez, vous déduisez de très gros montants pour un fonds de 
fiabilisation. C’est en quelque sorte un transfert par paiement des recettes 
aites dans l’industrie agricole, destiné à tenir compte des mauvaises récoltes 
Ues à diverses causes et à n’importe quoi d’autre.

. , C’est seulement à cet égard qu’une certaine réglementation pourrait être 
‘'evitable. Si le gouvernement fédéral versait des subsides au consommateur, il 
eomberait à tout gouvernement qui dépenserait des deniers publics à cette fin, 
e sauvegarder les transactions entre fermier et consommateur, afin que les 
ansformateurs de produits agricoles, les intermédiaires et d’autres ne profitent 

laU ^eS su^s^es‘ C’est à cela que visent les commissions de réglementation du

M. Clermont: Le prix fixe est à l’intention du consommateur. Disons, 
nsieur Nollett, qu’une grande proportion de la production de la Saskatchewan 

.vend sur les marchés mondiaux. Comment le gouvernement fédéral peut-il 
er des prix pour des produits agricoles qui se vendent ainsi?

de Nollett: Certains préconisent fortement, en matière du blé, un régime 
p a.eux Prix- J’accorde que le Canada devrait conclure les meilleurs marchés 
l’int *6S’ mdme si le Canada devait le faire unilatéralement, ou mieux, par 
He errnédiaire des Nations Unies, dont ce devrait être la fonction propre. Si l’on 
Ces ,Uvait obtenir ainsi le prix voulu, il ne serait peut-être pas mauvais, dans

lrconstances, d’établir un régime de deux prix.
n6r Bcaucoup de ces questions sont pertinentes et j’espère que vous les exami- 
est Z' d incline à croire que la façon d’envisager les choses, proposée par moi, 
et SSez fondamentale et essentielle. Ce projet devra être modifié quelque peu 
but n<ï Peut être mis aussitôt et en entier à exécution. Mais je crois que c’est le 

on devrait chercher à atteindre.
quelQ Clermont: En face du dernier prix fait par le producteur, songez-vous à 
du Prix de vente sur les marchés mondiaux? On a dit qu’à Calgary le prix 
sauf 6 avait augmenté de 50 cents par boisseau. Un autre témoin a mentionné, 
V0udiWl'eur, une hausse de 40 cents dans un cas et de 60 dans un autre. 
êtrev lez~vous fournir des observations sur ce que le prix mondial du blé devrait

blé Su- Nollett: Le prix mondial, ou ce que devrait être notre prix fait pour le 
lvant les frais actuels? Je ne le sais pas au juste, mais vous pouvez le>lerVferPlier? en regardant le tableau de la dernière page, puis le revenu dont les

a°tre'^s de la Saskatchewan ont besoin et enfin en déterminant quel taux de 
sur iePr°duction est formé par le blé. Vous obtiendrez ainsi une idée assez juste 
Pr0vinPrix du blé. Par exemple, l’année 1963 a été l’une des meilleures pour la 
?nis, f>y6’ \a Plus-value des contributions ayant été de 46 millions de dollars. 
la hioin nnéc suivante, qui a été une bonne année (18 boisseaux de blé par acre), 
de dolf.SrValue des fermes de la province s’est chiffrée par près de 180 millions 
T^ioris^' *^65, autre bonne année pour le blé, la moins-value a été de 21 

n’af dollars. Voilà qui devrait vous donner une bonne idée de la situation. 
devrait pas fes chiffres voulus, mais on entend bien des gens dire que le blé 
k V°ir co6 Vendre $2.75 le boisseau. Nous l’ignorons. La seule manière de le 
“Je de p^siste à prendre les chiffres disponibles, sur les frais subis par l’ensem- 
^°yenne Ustrie agricole, et à calculer ce que le prix devrait être, suivant la 

un bon nombre d’années.
OffresCLERm°nt: Monsieur Nollett, je ne mets pas en doute l’exactitude de vos 

> mais ... ’ „ , , -, • _ ------------- -------- -Ie constate qu’à la page 8 de votre mémoire, vous mentionnez,



1190 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 8 fév. 196?

comme prix de revient par acre, les chiffres de $30.95, $31.26 et $32.08, alors que 
les chiffres donnés aujourd’hui à ce propos sont, dans un cas, de $20 et dans 
l’autre, de $22. D’où provient l’écart?

M. Nollett: J’ignore si vos chiffres comprennent tous les éléments sur 
lesquels se fonde cette étude des prix de revient par acre. Mes chiffres son 
fondés sur ceux du Bureau fédéral de la statistique, acceptés par le ministère 
fédéral de l’Agriculture.

. , ri
Ils tiennent compte de tous les facteurs, comme vous le voyez. Il y avait y 

cercels de conduite des affaires agricoles dans la zone pédologique brune, 44 dans 
lg zone brun foncé et 61 dans la zone noire. Ce sont nos trois zones pédologiqu^ 
principales et le prix de revient par acre varie légèrement entre elles. Puis on 
calculé le nombre d’acres consacrés aux terres à cultures et, comme vous l’avez 
peut-être, les frais par acre de terrain ensemencé, la main-d’œuvre, les instiu 
ments aratoires, le travail à façon, les recettes, les dépenses. J’ignore si les autr 
chiffres mentionnés par vous tiennent compte de tout cela, ou s’ils sont f°n 
uniquement sur ceux de la zone à sol brun.

M. Clermont: Monsieur le président, M. Nollett étant sauf erreur 
ex-ministre de l’Agriculture, pourrait-il nous expliquer en quoi une ferme et u 
cçrcle agricole, diffèrent?

M. Nollett: Il s’agit de fermiers qui se sont affiliés à des cercles de condihj® 
ou d’administration agricole, qui sont l’un des prolongements du ministère 
l’Agriculture. Sous la gouverne d’un responsable de la direction, ces cerc ^ 
consignent soigneusement tous leurs travaux, leurs frais, etc. En qualité^ 
directeurs, ils sont peut-être les meilleurs fermiers de la province. Ce sont c 
qui font partie de ces cercles et c’était là un exemple de l’action de certa 
d’entre eux.

courteM. Watson (Assiniboïa): Monsieur le président, j’ai une seule, tt,question à poser, suivie d’une petite question supplémentaire. Monsieur No ^g5 
pourriez-vous nous expliquer comment vous estimez que les difficultés agnc t 
seront résolues par le moyen de la stabilisation de ces prix, une fois qu’ils se 
fixés? ^

M. Nollett: Les prix seraient stabilisés par rapport au prix de revi ^ 
agricole de l’ensemble des fermiers. Si l’indice des prix de revient augmen 
prix des produits agricoles devrait monter à l’avenant. Sur ce point encore, aj 
estimerez probablement que mes idées sont peu orthodoxes, de sorte que Je je 
mal vu de plusieurs d’entre vous. Cette fonction ne peut être remplie que P^s, 
gouvernement. Personne d’autre ne le peut, ni le syndicat qu’est le pool deS^rCe 
ni les associations agricoles, ni les commissions de vente. Ils n’ont ni ^erlt,

„ , j revieI1'
ils devraient être réglementés dans une certaine mesures si le prix etc giH
financière, ni les ressources nécessaires. Je soutiens que si les frais augh^Lgp 
ils devraient être réglementés dans une certaine mesures si le prix de r^g 
pour le fermier augmente, ou, au choix, ses prix devraient être majores 
est bon pour l’un l’est aussi pour l’autre.

M. Watson ( Assiniboïa) : Seriez-vous donc en faveur d’une régleiuerl 
de la production?

.tat*'of

.’eh
M. Nollett: Non. C’est probablement juste le contraire: la productif ^QljS 

trouverait encouragée. C’est pourquoi je dis que ce projet nous oblige de 
grouiller et à obtenir ces marchés, qui existent, à mon avis. Il y a beauc 
gens affamés : il s’agit de se mettre à la tâche et de les trouver. ,

gCl* ^

M. Jorgenson: Monsieur le président, j’aimerais continuer à P°^t q9e 
questions analogues à celles de M. Oison. Monsieur Nollett, vous avez ^ deS 
vous aimeriez voir qu’une tendance inverse se manifeste quant au no
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^ttniers. Ne pensez-vous pas qu’avec les progrès techniques actuels—je songe 
^rtout à celui qui fait la culture du blé et au genre de machines actuellement
disponibles pour récolter le blé—un renversement de cette tendance créerait unef°ule de chômeurs en agriculture?

M. Nollett: Non, je ne le crois pas. Le cultivateur de blé ne serait pas 
^ouragé à diversifier dans la même mesure. Par exemple, la Prairie des 
virons de Regina convient au mieux à la production du blé. Mais dans d’autres 

j®S'ons, on encouragerait et la diversification et la production intensifiée. Quand 
• Horner parlait de «diversification», c’était sérieux. Si tous les fermiers de la 
°vince entreprenaient de cultiver du blé, ce serait presque le pire qui pourrait 
us arriver. C’est le produit le meilleur marché que nous puissions produire 

- Ur l’exportation, et cela facilement, à l’état brut. Si notre pays avait unediv,
Prod
stab]

ersification plus poussée, une plus grande industrie de transformation des
uits expédiés à l’étranger, notre économie s’en trouverait, je crois, plus
e.

ve Jorgenson: Monsieur Nollett, mon argumentation est la suivante. Si, en 
Hat U votre projet, on fournit un revenu garanti aux fermiers, il n’est que 
fap'r^ qu’ils tendent à produire ce qu’ils peuvent produire avec le plus de 
ay lt:®> et l’on constatera bientôt que chacun d’eux cultive du blé. Aucun fermier 

du bon sens n’élèvera de sales cochons s’il peut cultiver du blé. C’est dire 
fau, vous faudra réglementer la production dans une certaine mesure. Il vous 
fer ra faire précisément ce que vous dites ne pas vouloir faire, savoir, dire aux

ce qu’ils doivent produire, parce que vous ne pouvez pas agir autre- 
d’av ;Je ne vois pas comment il est possible, en vertu de votre projet, d’éviter 

0lr Une maîtrise et une réglementation complète sur la production.

dtjj.^ Nollett: Non. Au besoin, je proposerais de faire ce que nous faisions
$ir0(j . fa guerre, quand nous avions la quantité approximative de bacon et de 
hoUg “s laitiers à expédier par le Canada en Grande-Bretagne. Chaque année, 
$>ell enions des conférences qui étaient fort utiles. Nous disions alors: «C’est à 
6rhii S Ce du’il nous faut expédier», et nous passions les contingents aux 

o°ntl.6Krs de la province en leur disant: «Une plus grande quantité de porcs pour 
Uq £ cuer à gagner la guerre.» Vous en souvenez-vous? On peut ainsi pousser 
VcerU *dus à la production. Mais mon argument principal est le suivant: pour 
*USsi toUte production et l’activer, il faut avoir des prix garantis. Je soutiens 
^baisC°mi^e je l’écris dans mon mémoire, que le tripotage des prix, surtout vers 
&r0(ju Se’ n’est pas un moyen efficace, mais un moyen très maladroit de réduire la 
’^OUs'i011' Cest une façon très cruelle de punir les fermiers en leur disant: 
Jecroi eV,ez trop de porcs», de sorte que le prix des porcs fléchit complètement, 

^n’il faut en finir avec cette idée.
^ Parole 0Rgenson: Nt°nsieur le président, je ne suis pas convaincu, mais je cède

, Nanforth : Monsieur le président, ce monsieur mérite d’être loué d’avoir 
JN CQt^ ans un nouveau domaine, qui a suscité un vif intérêt chez les membres 
Is sÛr ° ^’fmporte quel tableau utopique de l’agriculture nous intéresse. Je 

^?Ue ootte nouvelle idée qui nous a été exposée ce soir, fait l’objet d’une 
>atldeude et qu’elle n’est pas le produit de l’impulsion du moment. Puis-je 
o'Pêçij r a quoi l’on vise en fixant les prix des produits agricoles? Comment 
(AîT ,/ ou réduire les importations, compte tenu des pourparlers en cours à la 

v Ur diminuer de 50 p. 100 même les droits douaniers actuels? Les prix 
t^VgQ ~ils nous mettre dans l’obligation de préconiser qu’on ne mette un 
tn arqueC°Amplet sur les importations? Il est certain que si, comme l’ont fait 

°bs HM. Jorgenson, Horner et Oison, nous établissons ce que nous esti- 
Un Prix rémunérateur pour les produits agricoles, nous établirons
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certainement un marché très rémunérateur pour les importateurs. Pourriez-vo^ 
expliquer comment, à votre avis, on pourrait résoudre cette question des P 
essentielles?

M. Nollett: Oui, c’est vrai. Vous pourriez, par exemple, importer de N°u 
velle-Zélande une quantité de mouton sans précédent. Mais je crois qu’on 
devrait pas utiliser le tarif douanier à cette fin. Il faudrait simplement conUnt 
genter les importations, comme bien des pays sont en train de faire, nota®®* 
les États-Unis. Us nous disent de temps à autre: nous ne pouvons vous ache 
que tant de boisseaux d’orge ou tant de bestiaux. Je crois que nous devrio 
contingenter les importations, au lieu de tripoter les droits douaniers ou 
impôts, car nous avons eu assez de manipulations à cet égard au Canada. Tou
monde nous approuvera. Nous en avons assez et nous n’en voulons plus- 
réponse consiste à dire simplement que nous refusons les importations. A üfie

qui
certaine époque, comme vous le savez, nous avions une foule de moutons. g 
nous fournissaient du mouton et de l’agneau, si bien que le Canada satisfais31 
près des neuf dizièmes de ses besoins. Graduellement, au cours des anneeS:

uU6'
plusdemande de viande de mouton et d’agneau devint énorme, malgré notre peu 

et l’on importa de Nouvelle-Zélande et d’Australie des quantités toujours . 
grosses de cette viande, qui se vendait moins cher que la nôtre, malgré nos P ^ 
faibles et notre pénurie. Si la loi de l’offre et de la demande avait été opérant6- 
prix de l’agneau et du bœuf aurait dû être fort élevé, mais la loi ne s’appM jg5 
pas dans ces circonstances. Il nous faudra bien certainement veiller à ce du® ^ 
autres secteurs de notre industrie ne soient pas pénalisés par de telles imP31^ 
tions, comme notre élevage des moutons l’a été. Je crois que les import3 
demandent à être contingentées dans une certaine mesure. , -e

M. Danforth: Je n’ai qu’une question supplémentaire à poser, après du0lge5 
céderai la parole à d’autres, car je sais qu’il y a d’autres membres 9ue^.tes 
questions intéressent vivement. Quelle serait notre situation si, comme vous A,rte 
que nous devrions peut-être le faire, nous nous passions de la protection ° ,jg 
par les droits douaniers, pour nous lancer dans le contingentement? *2 
deviendrait notre situation si,—pour me servir d’un exemple extrême, 6°1 ^ 
vous le saisirez—si la Chine communiste nous disait lors de négociations-^^ 
moins que vous n’acceptiez de nous acheter 300,000 automobiles, nous dev- t 
réduire de 50 millions de boisseaux nos achats de céréales du Canada. Corn 
nous mettrions-nous à résoudre une telle question? _ ^

M. Nollett: Comme nous le faisons actuellement. Nous sommes el-o^ 
cette situation, peu importe ce qui peut arriver. Ces problèmes se P °5 ^ 
forcément. Ce sont certaines des difficultés qu’il s’agit de faire disparaître. A1 ^
projet est utopique, donc irréalisable, j’admets volontiers qu’on ne P®Uj-aç- 
réaliser une répartition parfaitement équitable des revenus. La meilleur^ tatjoa
de s’y prendre, que je sache, c’est de payer des gens pour remédier à la sl .g fo1 
et essayer d’opérer une nouvelle répartition raisonnablement bonne. Je s et $ 
bien qu’il y a une foule de difficultés à résoudre en matière d’exportati°!1^0pte 
tout ce que vous voudrez d’autre, mais je crois fermement que si 1 011 
cette ligne de conduite, on se trouve du moins sur un terrain solide.

Le président: La liste des interrogateurs est épuisée.
M. Forbes: Je n’ai qu’une seule question, monsieur le président.
Le président: M. Cadieu tient sa main levée depuis plusieurs minute

je n’ai pas inscrit son nom sur la liste.
M. Cadieu (Meadow Lake): Monsieur le président, je voulais

simple5$

attirer votre attention sur les deux autres témoins qui sont assis 3 <f 
Lorsqu’ils ont su que nous arrivions en Saskatchewan, ils n’étaient PaS s„asS>
notre mandat portait strictement sur le blé et l’agriculture. Nous somm6^ 
comité de la sylviculture. Ces messieurs avaient travaillé longue^1

F
a35.5 i# a



8 fév. 1967 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 1193

faction d’un mémoire. J’aimerais tout simplement demander qu’avec votre 
Permission, ils puissent présenter ce mémoire au comité. Ils ont mis beaucoup 
d’efforts dans la préparation de ce mémoire et je suis certain qu’il nous serait 

utile quand, de retour à Ottawa, nous nous occuperons d’industrie fores
tière.

Le président: Proposez-vous que nous parcourions le mémoire?

M. Cadieu (Meadow Lake): Non. A cause de l’heure tardive et de la 
Présence d’autres témoins à interroger, je crois que ces messieurs seront très 

eureux si, avec votre permission, ils peuvent présenter ce mémoire au comité.

M. Brockelbank: Sans le lire ni le commenter. Est-ce bien ce que vous
Proposez?

M- Cadieu (Meadow Lake): Non. Je suis certain que le comité aimerait 
v tendre vos commentaires là-dessus mais, à cause de l’heure tardive, j’espère 

aiment que nous puissions passer à autre chose.

M. Brockelbank: Bien, à votre gré.

Le président: Le comité est-il d’accord?

Ott Schreyer: J’aimerais proposer soit que le mémoire nous soit posté à 
e0n^a ou encore que l’on passe ici une proposition en vue de l’annexer au 

Pte rendu des délibérations.

Pas v e président: Je crois que les témoins se rendent compte que nous n’avons 
parc autorité de soumettre un rapport sur l’industrie forestière à la Chambre 

^Ue nous étudions strictement les opérations de la Commission du blé. 
Pppr'aVons Parcouru tout ce domaine. Je crois qu’il serait dans l’ordre de le faire 
rons^r en annexe à nos délibérations et de l’accepter comme tel. Nous pour- 
c°titiSUrement l’utiliser. Je l’ai lu rapidement pendant nos délibérations; il 

ent une foule d’informations utiles. Le comité est-il d’accord?
^es voix: D’accord.
M. Cadieu (Meadow Lake) : Je crois que ce sera un annexe utile.

tiès Cc • C Kramer (M. L. A. Saskatchewan): Puis-je faire une proposition 
tiire querï une minute à peine monsieur le président. Je veux tout simplement 
î'ère w , copies françaises sont à votre disposition. Incidemment, le révérend 
attije 'ac“ildon s’est occupé de la traduction française afin que le mémoire 
Pière D. umement votre attention. J’aimerais souligner l’importance de la der- 
9u’qne ,^e- Plusieurs d’entre vous croient, sans doute, que notre province n’est 
Cothpte d en<^ue de poussière, mais tel n’est pas le cas. Le nord de la province 
et cj0jt Scandes régions forestières. Nous croyons que le gouvernement peut 
^r°üvere °'C^^rer a *a mi£e en valeur de certaines de ces régions. Vous en 
^°hner mention au n° 1 et spécialement au n” 5 de nos recherches. Veuillez 

la Ve-° re bonne attention à ce sujet. Je vous le recommande. Nous avons eu 
Cripti0n e, ^ av°ir ici notre député M. Cadieu. Une bonne partie de sa circons- 

piu^s c°uverte de forêts. J’espère que M. Cadieu prendra ce mémoire et 
vUestions Tard’ l°rsclu’il siégera en comité à Ottawa, il répondra à certaines 

bien aimerais que tu continues à t’en occuper en notre nom, Bert, si tu le 
’ car je sais que tu es au courant des problèmes.

M. c
ieu (Meadow Lake) : Je le ferai avec plaisir.

M. içR
AIvIER: Je remercie monsieur le président et les membres du Comité.
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Le président: Nous passerons maintenant aux autres témoins. Nos prochain5 
témoins sont M. Roy Atkinson, président de l’Union nationale des cultivateurs, et 
M. Thiessen, secrétaire-trésorier. La plupart d’entre vous ont déjà rencontré ces 
messieurs auparavant lors des séances du comité de la Chambre des Communes a 
Ottawa ou lors des séances d’un autre comité, car ces messieurs sont bien actifs- 
Vous pouvez commencer, M. Atkinson.

M. Roy Atkinson (Président de l’Union nationale des cultivateurs): Mon' 
sieur le président, messieurs du Comité de la Chambre des communes de l’agri" 
culture, des forêts et de l’aménagement rural, messieurs les participants, puisdue 
l’esprit n’est alerte que dans un corps dispos, je me demande si avant d’aborder 
cette présentation, que je résumerai aussi brièvement que possible afin de^ 
arriver au domaine de la discussion, vous n’aimeriez pas vous lever et vou 
détendre pendant quelques moments.

Le président : La science médicale nous affirme que lorsqu’une personne 
reste trop longtemps assise son cerveau ne fonctionne pas aussi bien.

On prend quelques moments de détente.
A la reprise
Le président: Messieurs, la séance est ouverte.
M. Atkinson: Messieurs, laissez-moi d’abord vous souhaiter la bienvenue 

Saskatchewan. C’est l’Union des agriculteurs qui vous souhaite la bienven ^ 
l’Union nationale des cultivateurs et particulièrement l’Union des agriculteurs ^ 

la Saskatchewan. Il nous fait particulièrement plaisir d’accueillir les députes 
la Saskatchewan, M. Reynold Rapp, un ancien membre de l’Union des fermier® 
quelques autres membres. Nous présentons ce mémoire au nom des agricuh r 
membres de l’Union nationale des cultivateurs. Nous n’avons pas à sauvega* 
un certain statut corporatif. Nous n’avons pas d’immeubles importants coiu ^ 
symbole de nos accomplissements. Mais nous avons comme membres des 
miers actifs, et ces agriculteurs actifs sont intéressés dans leurs propres affair •

Puis-je vous décrire un peu l’historique de l’Union des agriculteurs? 
que vous avez visité des élévateurs, un centre de distribution de Pr° ^ug 
agricoles, des parcs à bestiaux, et des élévateurs terminaux. Ces installation5 ^ 
vous avez visitées sont dues à l’action entreprise par les fermiers mernbie^gy 
mouvement que je représente. Nous avons une longue histoire, que je n’ab0^.^. 
rai pas. Pour votre information, on l’a décrite au début de cette présenta^ 
Nous nous occupons de l’éducation au nom des fermiers. Nous n’avons Pa ue, 
capitaux dans des entreprises commerciales. Nous n’avons pas d’intérêt p°h 5a 
Notre seul intérêt réside dans les mesures pouvant être utiles au fermier 5 
terre.

On nous a beaucoup parlé de l’efficacité. Plusieurs gens venant du g°uVî1jef5 
ment, des institutions commerciales et des universités ont souligné aux fe je 
l’importance d’être efficaces. Nous ne voulons pas sous-estimer l’importa er5 
cette formule à condition que les gens qui fournissent ce que les ie je 
achètent soient eux aussi efficaces; en d’autres mots, que les fournisse 
service donnent au fermier la pleine valeur de son dollar d’achat.

Je uuis auaai une que, uans celle province, les agneuneun a-

initiateurs de la coopérative de fournitures agricoles la plus importa ^e5 
Canada, les coopératives fédérées. Vous avez probablement visité queldu qUe 
de leurs succursales; ils vendent des fournitures agricoles et d’autres ^eI?1jI)téreS' 
l’on considère comme des produits de consommation. Nous sommes aussi 
sés à l’efficacité du système de transport.

■ s’oper
Nous sommes intéressés dans le développement technologique .g ja^5 

dans le transport maritime mondial. Un vieux dicton avait cours autre

été le5
dois aussi dire que, dans cette province, les agriculteurs ont ^ au
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la* Province; on disait que le fermier n’avait besoin de connaître qu’une seule 
J'ose: le chemin qui mène à la ville et qu’à son arrivée les hommes d’affaires 
occuperaient de lui. Nous avons l’impression que certains hommes d’affaires 

Cr°ient encore à la véracité de ce vieil adage.

Dans vos diverses activités de la semaine, il serait peut-être approprié que 
°üs passiez en revue quelques-uns des problèmes qui selon nous s’abattent 
opidement sur les fermiers dans la situation actuelle de la manutention et de la 

g Se en vente du grain, telle qu’elle se présente aux producteurs agricoles et 
üssi la nature des tendances futures possibles.

j, D y a eu une augmentation significative de l’investissement de capitaux dans 
ficulture des prairies. Dans les vingt dernières années, les ouvriers agricoles 

6tl fait place à la mécanisation. Les céréales produites dans les Prairies et le blé 
pQ Particulier sont vendus sur le marché mondial aux prix du marché mondial et 
}a Ur cette raison la possibilité qu’a le producteur de céréales des prairies est lié à 
s *J°Ssibilité de produire, à la possibilité d’acquérir des capitaux en assez large 
re me et de recevoir, peur son produit, un prix suffisant pour être en mesure de 
6tr 6r en affaires. Il doit être aussi efficace que n’importe quel autre producteur 
(jo^Ser et dans bien des circonstances il doit être plus efficace encore parce qu’il 
da 'aire face à la concurrence de plusieurs matériaux subventionnés produits 

s ^’autres pays et qui ressemblent à ce qu’il produit dans ce pays.

le Nous, nous occupons aussi, évidemment, de la mise en vente des céréales sur 
tons rché international sous l’entente internationale sur le blé, et nous présen- 

s aes négociations sous l’entente générale sur les tarifs et le commerce.

! Récemment, un nouveau problème a surgi. Pour agir comme un Canadien 
’ ie fermier producteur de céréales doit employer plus de fertilisants et plus 

<s°duits chimiques, du moins c’est le boniment que nous servent les vendeurs. 
t°u encourageons nos gens à employer les méthodes les plus scientifiques mais 
e^i lignons qu’il y ait plus de capitaux investis dans la vente de produits 
Ü0llsIques et de fertilisants qu’il n’y en a d’investis dans le bien-être du fermier. 
^rièvCr°y0ns fiu on devrait user de modération dans l’emploi de cette tactique. 
% ®eient, la modernisation et la réorganisation de la production des céréales 

es Prairies a procédé à un rythme relativement rapide dans les vingt 
tapperes années si on les compare avec d’autres secteurs de l’industrie se 
^’éi^rtant à la manutention et à la mise en vente des céréales, tel le système 

a^eurs du pays ou encore notre système de transportation par rail. Les 
fcritpj^'tés de ces systèmes deviennent de plus en plus coûteuses au producteur

1iv EtlVg^11 c°nséquence, à cause de la duplication des installations d’élévateurs à 
; fiianCentres livraison, il est assez évident que plusieurs de ces installations 

^r°$)rip?eUvrent pas un volume suffisant de céréales pour fournir un profit à leurs 
^tèftleairfis. Ceci signifie que la structure des taux s’appliquant à tout le 
^ ®tre assez élevée pour laisser un profit aux propriétaires sur les

ii>Sf 1{?ns du système entier afin de compenser pour les pertes qui proviennent 
9 aPrès 'crions à rendement peu élevé. Nous avons examiné cette question et 

s -,„es,données que nous avons reçues de la Commission des grains, nous»v,
a 1 ——— 'î—^ ------------- — j — - ... .

l.fiâes que le procédé approximatif, dans le commerce des céréales pour les 
c tayerréCédentes au niyeau des élévateurs à grain, c’est que, pour arriver à 
b^acit/ *es dépenses, il faut un volume annuel de trois fois et demie leur 

‘ lOo j ’ par année, afin d’avoir en tout temps un entreposage moyen de 45 à 50 
u volume total.
j

tVateurC?ns,Ntue une attitude générale et assez large, qui peut donc varier d’un 
a l’autre, d’après le volume en question. Toutefois, cela prend une
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signification assez considérable quand on considère cela à la lumière de cet e 
répartition de la manutention dans les élévateurs à grain pour l’année de 
récolte 1964-1965. Il faut se souvenir qu’il y a 1,895 centres de livraison dans Ie 
prairies avec environ 5,200 élévateurs.

Actuellement, il y a 233 points d’expédition où se trouvent cinq élévateu1^ 
ou plus. Ce comptage numérique n’est pas nécessairement la preuve du 
duplication peu économique; il existe dix principales compagnies d’élévateurs 
grains et en tenant compte de la ségrégation provinciale des Pools individus ^ 
nous pouvons avoir huit compagnies représentées à un seul point. Toutefois, 
examen plus attentif de ces points de haute densité laisse voir que l’on y tr°u 
peut-être trop d’installations. Ces 233 points comptent 1,322 élévateurs avec u 
capacité totale de 116.7 millions de boisseaux mais une manutention annue 
totale de seulement 157.5 millions de boisseaux. Ce volume annuel représeu 
seulement 1.3 p. 100 de la capacité.

Il n’existe que 135 points d’expédition où la moyenne du rendement annu 
soit dans le rapport de 3 à 1 ou mieux.

Il existe encore 117 points où le rapport annuel de manutention n’est que 
1 à 1 en d’autres mots où la capacité d’entreposage ne donne pas son renders 
complet même au bout de douze mois.

Il y a 575 points où plus d’une compagnie tente d’arriver à une exploit3 
rentable avec leur part d’un commerce de moins de 300,000 boisseaux par an . 
Encore là cela ne prouve pas nécessairement que les transactions ne soien v 
rentables à un ou plusieurs points; deux élévateurs de 50,000 boisseaux v ^ 
année peuvent présenter un arrangement commercial solide s’ils manoeu 
150,000 boisseaux par année.

Les quatre paragraphes précédents illustrent bien le besoin pressant d ipt jgS 
duire un plan plus suivi pour la construction d’installations d’élévateurs da ^ 
Prairies. Ils soulèvent de sérieux doutes quant à l’utilité de permettre 
compagnies d’élévateurs à grains de construire leurs installations à leur ë1 ^pi- 
divers centres de livraison et ils laissent aussi prévoir la nécessité d’une P 
fication plus rationnelle des lieux de construction des installations futures. ^

L’encombrement des élévateurs découlent des piètres marchés et de 
quotas de l’après-guerre et du début des années ’50 qui ont favorisé une ^jeufs
expansion des installations d’élévateurs à grains, et je puis ajouter que P tés
d’entre elles étaient temporaires. Elles constituaient une duplication des fa ,ja- 
d’entreposage que de toute façon chaque fermier devait construire. Ces ms afl\eS 
tiens se sont avérées très lucratives pour renflouer le revenu des comP 
d’élévateurs aux dépens tant du gouvernement que du fermier.

Ce n’est que récemment que les compagnies de chemin de fer ont fail Pag u3 
leur désir de changer le modèle des wagons couverts afin de perrrie ^0p5 
chargement plus économique et plus rapide que dans les types de 
conventionnels. plir

La menace imminente de l’abandon des lignes d’embranchement daus^ je5 
sieurs régions accroîtra les pressions et augmentera les frais de ,venc0in^ 
fermiers. Nous croyons que plusieurs des lignes d’embranchement cotées ^.ggept
peu rentables, le sont parce que les compagnies de chemins de fer ne réus51* jji 
pas a faire progresser leurs propres affaires. Les compagnies d’élévateurs a 3 ^ 
continueront d exercer leurs pressions en vue d’imposer un tarif plus éleve ptr 
couvrir les pertes occasionnées par les installations et pour fournir l'auge6 ,us 
tion de capitaux necessaires à la construction d’installations nouvelle* e, 
grandes près des lignes qui restent. Plusieurs milliers d’agriculteurs se tr° 
ront dans 1 obligation de transporter le grain sur une distance beaucoup ur5 
longue que d habitude pour parvenir aux centres de livraison. Les agNcl
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evront aussi supporter un taux accru de taxes municipales pour l’amélioration 
es réseaux routiers ruraux, amélioration nécessitée par le poids des véhicules 

? Us lourds et plus gros dont on se servira pour transporter le grain sur de plus 
°ngues distances.

Pour tout dire, le fermier aura à supporter la majeure partie des frais 
amélioration des installations propres à la manutention et au transport du 

&ain.
,, Les installations terminales tant à la côte ouest qu’à la tête du lac se 

t^oclent peut-être plus rapidement que nous le réalisons à cause des possibili

tés

vrac 
que la

futures pour le transport rapide des céréales par l’emploi de certains moyens
que les trains entiers et les installations destinées au chargement en vrac.
P est possible que vous ayez vu les installations destinées au chargement en
que l’on utilise au Port de Vancouver pour le transport des denrées telles 

potasse, le soufre, le minéral de fer, le cuivre et le reste.
p Pu principal obstacle à l’adoption d’un système de chargement pour le trans

ies céréales produites dans les Prairies, c’est le vannage du grain, 
ha m’empresse de décrire la sorte de bâtiment qui favoriserait ce genre de 
^ nsport. Je dois dire que nous construisons toujours le même modèle de 
1>- 1Iïlent que nous construisions il y a 40 ans, sauf que l’on en a augmenté 
t6r eniue: Fondamentalement, le modèle n’a pas changé. On a proposé que les 
^ «Unus intérieurs appartenant au gouvernement, tels que ceux qui sont situés à 
hist i t0n’ Lethbridge, Moose Jaw et Saskatoon, pourraient être modifiés par des 
par Rations de livraison directe de la ferme au terminus et qui seraient utilisées 
sass ' Producteurs de céréales ou les fermiers. Les céréales pourraient y être 
'PfisT ^’apr^s le standard d’exportation pour ensuite être chargées rapidement 

Ps wagons à trémies et expédiées à l’est pour être enfin chargées dans les 
v 6bots océaniques par les méthodes rapides des installations de chargement 

appjrac- Cette vision est bien loin du système actuel en plusieurs étapes que l’on 
Mairie16 ^ manutention, à l’entreposage et au transport des céréales des

s°Us ^°Us Proposons que les quatre terminus mentionnés ci-dessus demeurent 
^rs î .^ministration de la Commission du blé; que les producteurs destinent 

fraisons au compte de la compagnie d’élévateurs plutôt que de les laisser
l’épfg e Prétends que ce serait une excellente expérience à mener pour mettre à 

^ Ve la proposition que nous venons de vous faire.
Jhisgio u® Proposons que ces élévateurs soient encore administrés par la Com- 
9 c°nst- ^®’ et ie veux insister là-dessus. Une autre solution à envisager est 
?*istent 1 Uc^on conjointe de bâtiments beaucoup plus grands que ceux qui 
Vs p actuellement, dès que l’on élaborera un programme de reconstruction.

(j0 °-^.os.°ns une construction conjointe de plusieurs compagnies d’élévateurs 
6!Cet*Plo ire ^es frais d’exploitation, dans l’intérêt du fermier. Ceci existe, par 
!Ss*gtier’i ^ans les marchés de bestiaux de l’Ouest du Canada. Vous pouvez 
Popr j e bœuf à l’agent de votre choix. Nous pouvons envisager cette solution 

â grain aussi.
St o ,6'Mard Le genre d’installation, les céréales pourraient être sasses d’après le 
ltiop de^eXigé pour l’exportation, ce qui épargnerait au fermier les frais d’expé- 

® résidus jusqu’à la tête du lac ou vers la côte ouest. Il me semble que 
3t. n ,que 1,000 wagons, il y a environ 60 wagons de résidus, approximative-

au;nS, et a aurait aussi pour effet d’accélérer le chargement des navires dans les 
V°We7r0is Sue cela est très important, spécialement quand nous songeons 

Sanse de matériel qui circule dans un port tel que Vancouver.
°Ur la ^aPcun doute, c’est le producteur lui-même qui paiera en fin de compte

$>r,
%

ès ^ous0^61^^83!!011 du système de manutention des céréales. Toutefois, d’a-
65cPansi>(^1 dfevralt essayer d’éviter les erreurs qui, dans le passé, ont permis 

iop grande et trop coûteuse de nos installations de manutention
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des céréales. On ne peut trop insister sur l’importance d’une planification futur^ 
satisfaisante de notre système de manutention et de transport des céréales, et1 
s’agit là d’un domaine dans lequel le gouvernement fédéral a tout intérêt 
fournir des conseils.

Lors de votre voyage dans l’Ouest canadien, vous avez constaté, je supP°s J 
que la Commission canadienne du blé est effectivement appuyée par les cuttlV.a. 
teurs. Nous avons eu cette année une récolte sans précédent. Nous avons réussi 
négocier de nouveaux contrats de vente avec l’URSS et la République populaae 
chinoise, nos marchés traditionnels, et nous nous préparons actuellement 
nouveaux marchés dans le monde entier. Vous remarquerez que je dis «n01^ 
c’est ainsi que pense le cultivateur lorsqu’il songe à la Commission canadienne ^ 
blé. C’est son organisme à lui, et il en fait partie. Le blé continuera sans dou ^ 
être le produit qui rapporte le plus grand nombre de devises étrangères, 
moins dans l’avenir prévisible. Les cultivateurs de blé des Prairies viennent 
récemment d’obtenir leur dernier paiement pour la campagne agricole 1 ‘ t 
1966. Il s’agit du plus gros paiement final jamais fait, et les producteurs serai ^ 
les premiers à reconnaître que ce résultat a été obtenu en grande partie graC efl 
l’habileté de la Commission canadienne du blé dans le domaine de la mis6 
marché.

Nous demanderions au comité d’insister, en révisant les mesures législa i.^ 
concernant la Commission canadienne du blé, pour obtenir que la Commis gJJ 
soit établie de façon permanente—c’est-à-dire, que les mesures législative^^ 
question soient adoptées de façon permanente et que la Commission soit en <-> t 
chargée de la mise en marché au pays et à l’étranger. Nous proposons égale 
que la Commission soit chargée de s’occuper d’autres céréales, soit de la gra* 'e$ 
colza, de la graine de lin et du seigle. Il y aurait de grands avantages, « 3 je 
nous, à obtenir des marchés dans le monde entier et à stabiliser la producti 
ces denrées. Il est important pour le Canada, à notre avis, d’accroître la P1 ° \%
tion de ces denrées de façon à pouvoir garantir à l’avenir à nos chen je 
livraison à long terme. Certains problèmes qui se posent à l’égard de la 
lin et de la graine de colza obligeraient la Commission, nous le savons, à enCT 
un personnel technique, mais à notre avis l’effort en vaudrait la peine.

J’ai remarqué qu’on a soulevé au comité la question du prix initial du W
es* * , * - ^qniSP^

Nous en avons discute avec le gouvernement et avec les divers org» . , jU 
intéressés au début de 1966, et nous proposons maintenant que le prix inl - je 
blé n° 1, fondé sur celui de Fort William et de Port Arthur, soit augmen 
façon à passer de $1.50 à $1.75. ^ jjjé

J’ai relevé une erreur de typographie dans l’accord international sim ^ je 
que l’on négocie actuellement en vertu de l’accord général sur les .tan 
commerce en vue de conclure un accord sur les céréales. Le chiffre $2.122 ar 
être $2.02£. Notre organisation, évidemment, appuie depuis longtemps ej 1® 
cords internationaux sur les denrées et nous exhorterions les négociateu ^ \e 
comité à insister pour que l’on établisse le nouveau plafond de l’accord a $ 
boisseau, prix fondé sur celui de Fort William et de Port Arthur. , je5

Comme je l’ai dit dans mes remarques introductoires, nous avons tr gI1c® 
deux produits canadiens les plus importants. Le groupe suivant en imP^gU®" 
est celui des produits laitiers. Voici la situation dans laquelle se trouve a^i i>e 
ment l’industrie laitière au Canada et en particulier le producteur de 
nombre de vaches laitières a beaucoup diminué, atteignant actuelle^11 
niveau le plus bas depuis 46 ans. Les troupeaux de vaches laitières ont s 1® 
de 86,000 têtes depuis 1965. Cette réduction, qui s’est fait sentir dans 1®^
provinces à l’exception du Québec, était en moyenne de 7 p- j0tflWe'
provinces des Prairies, 6 p. 100 dans les Maritimes, 2 p. 100 en c 
Britannique et 3 p. 100 en Ontario. En 1966, les fermes du Québec et de ^ \e^
étaient censées avoir 71 p. 100 du nombre total de vaches laitières au Pa^ 
production de lait était proportionnelle.
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Il est évident qu’une des raisons principales de la baisse de la production du 
Lit au Canada est le retard apporté par le gouvernement fédéral à accorder des 
Prix suffisants aux producteurs de lait destiné à la fabrication pour compenser 
^ augmen.tation rapide des frais de production.

La situation difficile dans laquelle se trouve le producteur de lait destiné à la 
abrication est due en partie au fait que ses normes de production et ses frais de 

CaPitalisation ont augmenté régulièrement, tandis que les prix qu’il a reçus n’ont 
**as augmenté en fonction de la nécessité d’accroître son efficacité. Toute cette 
Gestion de l’industrie laitière est très complexe et elle est compliquée encore 
pavantage par des questions de juridiction et de relations fédérales-provinciales. 

ar exemple, le lait nature relève des provinces et des organismes provinciaux 
e contrôle de la mise en marché. A notre avis, on devrait imposer une certaine 
stionalisation dans ce domaine. Nous demandons au comité de songer à assujet- 
r les organismes provinciaux de mise en vente du lait à la Commission cana- 

rienne du lait, dans le but d’établir des prix pour les produits laitiers et de 
Cat,menter leur production et leur distribution, afin de grouper toutes les 
tey °r*eS et fixer un prix combiné pour le lait pour tous les produc-

A notre avis, une des premières mesures que devrait prendre la Commission 
nadienne du lait est d’augmenter le prix du lait de qualité qui n’est pas destiné 
Marché du lait nature de façon à obtenir pour le producteur un prix net de $5 

fe^cnt livres, et d’établir des prix proportionnels pour la crème centrifugée à la

La nouvelle Commission canadienne du lait sera idéalement placée pour 
y.6r le gouvernement fédéral à mettre à exécution les programmes d’aide 
pr5?enfaire aux pays nécessiteux, car elle pourra, dans ce but, aider à planifier la 

Action laitière au Canada de façon suivie.
l’A. ^°us sommes, évidemment, au courant des propos tenus par le ministre de 
^ inculture lors du congrès annuel des producteurs de lait au Canada qui a eu 
p0ti repemment à Winnipeg. Le ministre a souligné que les producteurs de lait ne 
£ro Iaient Pas compter sur une augmentation directe des subventions l’année 

,ne et qu’on ne pourrait pas faire encore une fois appel aux contribuables 
aider à financer les mesures d’aide aux producteurs de lait l’an prochain.

Nous aimerions signaler ici que, vu l’augmentation des prix qui résulte d’une 
; de l'offre, les contribuables, en leur qualité de consommateurs, pour- 

être appelés un jour à payer des prix beaucoup plus élevés si l’on ne 
suffislent Pas à établir une industrie laitière stable grâce à un appui financier 
Coh„ ant accordé par le gouvernement fédéral au moyen de subventions à la 

sonamation.
l’y,^6 gouvernement fédéral ne doit pas oublier qu’il a bien plus de pouvoir sur
A. ,3 «un dll’ loc cûn+ûiirc rln +

Déjv
‘'aient

éco^o1^. économique des producteurs agricoles que sur les secteurs de notre 
16 Qui contribuent à la hausse du coût de la production agricole.

*Ut4Ussi d ne devrait pas en demander plus aux producteurs agricoles qu’aux 
L supDSGc^eurs semblables de notre économie. On pourrait citer comme exemple, 
’baiat °Se’ *e cas de compagnies de fabrication de machines agricoles qui se sont 

^ ant surtout établies aux États-Unis.
^haine question sur laquelle nous aimerons attirer votre attention a 

'L la ya. ^oie maritime du Saint-Laurent et à la proposition de l’administration 
jq. °ie maritime d’augmenter les frais de péage et d’éclusage.

^Obîiiis0^s avons démontré par des documents les coûts en jeu. Nous vous avons 
^ahsp0rt°tre argumentation. Nous recommandons que les taux de péage sur le 

^aUrG 6n vrac et les cargaisons en général franchissant la Voie maritime du 
6topi demeurent inchangés; que le canal Welland demeure une voie libre 

eage pour les navires transportant une cargaison en vrac ou générale, et
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que le gouvernement fédéral continue à accorder des subsides pour l’administra
tion de la Voie maritime du St-Laurent jusqu’à ce que le volume de la circula
tion puisse faire en sorte que la Voie maritime se suffise à elle-même. Je crois 
qu’il est très significatif qu’au cours des deux dernières années, il y a eu une 
augmentation notoire dans le volume des marchandises expédiées par la V°ie 
maritime. Nous vous soumettons le tout respectueusement, monsieur le presi' 
dent.

Le président: Merci, monsieur Atkinson. Le premier nom de ma liste e= 
celui de M. Lefebvre.

St

M. Lefebvre: Monsieur le président, j’essaierai d’être aussi bref que pos:;sible
parce que j’ai remarqué que vous commenciez à vous impatienter il y a 
instant. A la page 10, vous mentionnez que les terminus fluviaux pourrai1

un
ent

servir d’endroits pour nettoyer le grain et le préparer ainsi à une livrais 
directe aux navires océaniques. Nous avons visité l’un de ces terminus fluvia ^ 
ce matin; apparemment on les désigne localement comme des «éléphants blanc 
parce qu’on les utilise très rarement. J’ai mentionné le fait, et je crois 9 
d’autres membres ont fait de même. Pourquoi ne pourrait-on pas les affecter 
cette fin seulement? Je crois qu’il y avait ici des représentants du syndicat du 
de la Saskatchewan ici ce matin et ils ont affirmé que la principale raison de ce 
situation était la difficulté d’agencer les wagons à de telles distances des navh 
Pourriez-vous expliquer cela un peu plus et nous faire connaître votre opinl 
sur le problème?

M. Atkinson: Il y a un certain problème impliqué par l’agencement ^ 
wagons selon les normes générales sur la qualité du grain pour expéditi°n,e 
l’extérieur, mais je ne crois pas qu’il puisse s’agir en l’occurrence d’un obst 
infranchissable.

M. Lefebvre: Est-ce que des recherches ont été effectuées par votre group 
ment, ou par d’autres, afin de savoir si ce système peut être appliqué ou non-

à ce
M. Atkinson: Nous n’avons pas effectué de recherches particulières ^ 

sujet. Je ne suis pas au courant que d’autres individus se soient plongés dan^ 
telles études, bien que je sache que d’autres sont intéressés. Je pourrais s°^o5 
gner, en discutant ce sujet avec vous, que si vous étiez appelés à agencer 
wagons d’après l’évacuation d’un seul élévateur, cela pourrait être un prob ^ 
Mais, il me semble que le choix est assez vaste, si nous devions utiliser t°us^ 
terminus fluviaux, que la méthode apporterait une contribution importante 5 
solution du problème. Encore là, comme je l’ai déclaré antérieurement, olJ 
envisagerions ce système comme une sorte d’expérience afin de décider, si, ° 
non, ce serait pratique.

Il y a egalement un autre aspect de la question a considérer, je P1 et 
C’est qu’il y a en réserve, dans certains terminus, différentes catég°r 
qualités de grains. Utilisons le blé en particulier. Il me semble qu’il y aur -sfac' 
moyen de mettre sur pied un procédé de mélange de cette céréale à la sa 
tion de tout le monde.

ih uI1
M. Lefebvre: Vous avez déclaré qu’il y aurait 60 wagons de criblage 

total de 1,000 wagons soumis à cette expérience. Est-ce bien cela?

M. Atkinson: C’est ce qu’on a rapporté.

M. Lefebvre: Est-ce que cela compenserait pour les frais de 6£ P- 
seraient encourus du fait de l’arrêt en cours de route.

100 dû1

M. Atkinson: Je vois à quel point vous voulez en venir. Je crois 
aurait ici certains rajustements à effectuer. Je crois qu’il n’y a aucune
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^exiger des frais pour arrêt en cours de route parce que le grain sera expédié 
lrectement de la ferme à ces terminus.

Y M. Lefebvre: En d’autres termes, vous allez contourner le terminus de 
ancouver, ou quel que soit l’endroit où le port est situé.

M. Atkinson: Vous le pouvez. Cela peut s’arranger. Mais je crois que le 6£ 
' 100 s’appliquant aux arrêts en cours de route se rattache au terminus rural.

M. Lefebvre: Oui.
M. Atkinson: Je dis que ces frais de 6| p. 100 imputés aux arrêts en cours

pourraient, je le crois, avec quelques amendements aux règlements,route,
reportés ailleurs et que ce terminus pourrait être affecté à la livraison 

San
recte de la ferme à l’élévateur. Ce 6£ p. 100, et si je comprends bien, est versé 
*rce que le grain est amené au terminus, manipulé et ensuite repris pour 
Sédition.

. M. Asselin (Richmond-Wolfe) : J’ai à poser une question supplémentaire, 
0nsieur le président.

Le président: S’il plait à celui qui a la parole présentement.

Lefebvre: Certainement, monsieur le président.
jç Asselin (Richmond-Wolf e) : On a soulevé un bon point cet après-midi. 
qu!tle demandais quels seraient vos commentaires sur les conduites souterraines. 

auriez-vous à dire à ce sujet.

de j • Atkinson: Je dirais qu’à l’heure actuelle, l’un des plus sérieux problèmes 
lubr-fimanutenti°n des grains par conduite souterraine, c’est la question d’un 
tout hanL Encore que je ne sois pas compétent dans ce domaine, de sorte que 
fan -Ce ^ue Ie dis est inspiré par mon propre raisonnement. J’ai compris qu’il 
<Vtrouver une certaine espèce de lubrifiant. Il pourrait également y avoir 

res Problèmes techniques dont je ne suis pas au courant.

Lefebvre: J’aimerais à sauter à la page 16, les prix du lait. Vous 
^’ann'mandez que producteur reçoive $5 net le cent livres immédiatement. 

ee dernière, quand il a atteint $4—et je crois que la plupart des produces
u<

reSoivent maintenant $4—on arrivait à un but qui a été atteint après une 
'U e a<Jente. Qu’est-ce que ce sera maintenant durant la prochaine année, $6? 

°nc est la limite?

^UaM l A’Tkinson: Ça pourrait fort bien arriver. Je dirais que la limite viendra
tiife a diminution dans vos troupeaux laitiers se sera stabilisée, et vous pouvez
Hr ^Ue Ies agriculteurs travaillent maintenant et qu’ils gagnent décemment
miHj: e' Lar exemple, j’ai causé avec un propriétaire de troupeau laitier de
feSoit Lier. Il effectue ses livraisons de lait à un entrepôt de Winnipeg où l’on
Lit „ e h htr°uVl

H0ri ad liquide. Tel que je le comprends, il reçoit $5.85 pour cent livres de 
ve i transformé. Sur la base du coût figurant dans sa comptabilité, il se 

baliser un profit net de 72 sous de l’heure.

Q lait. A 1 "V " V, V.-AV, -------------------------- ----------------- ----------------- A -------------
ubli6r >,-la page 17, vous déclarez que le gouvernement fédéral ne doit pas 

b^Mo d poss®de un plus grand ascendant sur le destin économique futur des 
à Ul S a8ricoles que sur les autres secteurs de notre économie qui contri

ts j’e^^Saaenter le coût de la productivité des fermes. Pourriez-vous donner 
^ dations à ce sujet et expliquer cette déclaration?

q!Uati°tf^KlNSON: Je parle en des termes généraux maintenant, je dirais que la 
V CeUe rpS agriculteurs pour négocier est beaucoup plus faible, par exemple, 

°aai6s Une grande compagnie qui a des ramifications nationales et interna-

Lefebvre: Je vais référer à une autre déclaration touchant à la question

25801—7
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des

M. Lefebvre: Croyez-vous réellement à cela?
M. Atkinson: Oui, je le crois.
M. Lefebvre: Et, vous avez ici une aussi grande organisation avec 

milliers de militants comme membres.
M. Atkinson: Peut-être que je ne me fais pas bien comprendre. Je dis <ïü 

les agriculteurs, individuellement, ne sont pas dans une situation pour nég°cl 
avec fermeté.

M. Lefebvre: Mais, ce ne sont pas des individus dans le sens du mot. 
négocient en tant que corps.

M. Atkinson: Bien, de temps à autre, nous faisons des gains d’importance 
Bien, laissez-moi vous poser cette question. Si nous avions cette force de neg 
ciation que vous croyez que nous possédons, comment se fait-il qu’il y a ^ 
année, les producteurs de lait manufacturé recevaient aussi peu que $3 le c 
livres?

M. Lefebvre: C’est à moi que vous posez la question?
M. Atkinson: Oui.
M. Lefebvre: Si je savais la réponse, je ne serais pas obligé de vous P' 

ces questions. Je suis ici pour vous le demander.
M. Atkinson: Bien, j’essaie de répondre à votre question, en vous en PoS

OSet

an4

une.
M. Lefebvre: Je crois que c’est tout, monsieur le président.
M. Atkinson: Je pourrais simplement ajouter qu’il y a eu certains secte
IVl, IIXIVIIIOVII ■ UC ^UUIKUO OXinyiClllClil/ UJUUICi VJU Al J M V- Vt. WA kia***- p]

de la communauté agricole où ils se sont organisés et ont négocié efficace
:Uts

:lff

’effe1quant aux termes et conditions suivant lesquels leurs produits sont écoulés-
M. Peters: Je suis très intéressé par la déclaration de M. Atkinson a - 

qu’il y avait possibilité d’utiliser les élévateurs des terminus fluviaux,
l’e

de la
nous ne les avons pas utilisés. Comment on s’est montré réticent à cause - ^ 
philosophie de la manutention du grain dans l’ouest canadien en rapp°r u’jl
l’élévateur local et quelle attention le fermier a-t-il accordée aux avantage5^ ^ 
aurait pu retirer si le système de fonctionnement des élévateurs avait chan=- 
tout au tout. C’est bien vrai que dans le temps où un fermier employ31 ^1$. 
paire de chevaux, il devait aller à un élévateur situé à une distance raiso»1^.^' 
Mais, aujourd’hui, nous avons des camions. Ça ne fait réellement pas de 
rence que le fermier parcoure six ou vingt milles. Il y a certes le facteu ^qUs 
Mais en dehors de cela, la question a peu d’importance. Maintenant ü(le 
comprenons que cet élévateur à Moose Jaw est un éléphant blanc. H -yO1 
capacité de 5 millions et demi de boisseaux et n’est pas utilisé du tout. P0^ ^’D11 
n’y a-t-il pas eu de pression soutenue pour en tirer toutes les possibilité5 • fl0(i 
des autres membres a suggéré aujourd’hui que c’était un éléphant 
utilisé et que nous aurions dû évidemment le vendre à ce syndicat pour uno’1 
avant que ce dernier ait aménagé ses pénates. Si, comme vous l’avez dec ^$ 
peut l’utiliser, il peut assumer un rôle qui impliquerait un changement Ÿef. 
dans les méthodes de transport. Vous n’utiliseriez pas un élévateur à ^"aILent- • 
vous l’utiliseriez pour les bateaux, comme une sorte de rampe de charge » 
vous faudrait des wagons spéciaux à cette fin. L’usine devrait être p’3

Ie —nff'nouveau pour manipuler seulement les grosses cargaisons comme o» 
pour manipuler la potasse. Il devrait y en avoir un aujourd’hui à ce to3- 
Vous auriez à refaire, je présume, les procédés de séchage et de sélectif . e 
ce qui s’y rattache. Comment se fait-il que ces transformations n’on 
effectuées? — le5de

M. Atkinson: Vous avez posé plusieurs questions, et je vais 
prendre une par une tout comme je les ai reçues. Quant à ce genre de
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^°tre mémoire pourrait impliquer que le chargement serait effectué directement 
âans les soutes des navires. C’est un objectif à long terme. Nous pourrons 
c°Hstater, dans une brève période, que nous devrons recourir à une formule 
^xte, soit employer le navire directement et aussi par l’intermédiaire du termi
nus Pour des raisons d’ordre pratique, quand il s’agit de petits parcours.

M. Peters: Avant que vous n’alliez plus loin, si nous avons recours à un 
/'stème de télécommunications semblable à celui qu’utilise Air-Canada alors 
Y Ü ne faut que quelques minutes pour obtenir une commande d’un courtier de 

ancouver en faveur du syndicat, soit pour cet élévateur ou l’un des trois 
pninus, combien faudrait-il de temps pour qu’une telle commande soit trans- 

i, Se nu syndicat du blé de Vancouver, depuis l’un ou l’autre des élévateurs de 
°Uest canadien?

l’art Atkinson: Premièrement, je serais d’avis que les gens connaissant 
^Ministration des grains seraient le Bureau canadien du Blé et par conséquent, 
siteg auriez à négocier avec eux sur cette question. Ils connaissent les zones et les

HA Peters: C’est ce qu’ils font actuellement, sauf qu’ils ne le traduisent pas.

ïç ^1- Atkinson: Je pense que c’est une question à laquelle je ne suis pas prêt à 
can°^re Maintenant, c’est une question qui pourrait être posée à la Commission 

tienne du Blé.
HA Peters: Permettez-moi de vous poser une autre question.

v0s Atkinson: Un instant maintenant. Je veux répondre à quelques-unes de 
&as /u,estions originales. Vous demandez comment il se fait que la pression n’a 
si^g 6 exercée. Bien, nous avons sauté de la situation se rapportant à l’emmaga- 
Probr 3 *a situation du transport, n’est-ce pas? En autant que nous étions sur le 
sigy^Me de l’emmagasinage, le côté pratique du problème n’était pas aussi 

Catif que maintenant.
etnbri6 Présume que l’autre sujet qu’on pourrait considérer, c’est celui des 
bord , dements non protégés dont quelques-uns tomberont probablement au 
%stioe ^ route; peut-être que ce sera le cas de tous. Vous avez soulevé la 
sUr Unen d’un éléphant blanc. Il me semble que c’est une belle étiquette à placer 
av°Hs .COnun°dité de ce genre, tout particulièrement si les mécanismes que nous 

f notre disposition comme tels ne sont pas utilisés. Mais, je vous 
blanc ^Marquer que le moyen de changer n’est pas de parler d’un éléphant 
beidr’g «« de modifier le mécanisme et de s’en servir. Et, employez-le sans 
ltlternaf6 Vue que ce dont le Canada a besoin en termes de mouvements 
5vec ;a on&ux des grains, c’est une sorte de système, le plus efficace possible, 

qUe uPPression de tout ce qui est inutile, l’éradication de toute duplication, 
n°Us Puissions nous aventurer sur les marchés mondiaux et rapporter le 

Ulïl au fermier.

iyndicatsETERS: ^st-ce que cela signifie que tous les autres intérêts acquis, les 
^.Partant*es comPagnies de grains—vous avez mentionné huit commodités 
i^eht es s°nt réticents à voir se produire des changements qui canalise
rai ’
qui lea

U toUgSr~SOnt réticents à voir se produire des changements qui canalise- 
eitlen® ies grains par les élévateurs des terminus dans les ports plutôt que 
leur Parce que le gouvernement serait l’administrateur des commodités

la^s'Pip]e^INS0N: Bien, je crois que cette question est très significative. Il n’est 
®nt question que les compagnies de grains et les coopératives soient

raPportent actuellement un revenu raisonnablement lucratif.

art "'■’Prié*' qi
Mistré6 des fermiers. J’en suis membre, et, sapristi, je désire, qu’elles soient 

°Pre invS.aussf efficacement que possible en mon nom parce qu’il est de mon 
erêt. Plus elles me remettent d’argent plus ma position s’améliore.

25801—74
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Voilà un point. L’autre point, c’est que vous avez huit différentes compagnies de
grains comme je l’ai déjà souligné. Plusieurs d’entre elles sont situées au même 
point. Plusieurs d’entre elles luttent pour leur survivance actuellement PalC 
que, comme je l’ai souligné dans le mémoire, quelques-uns de ces établissemen 
ont un taux de rotation de 1.1 par année. En d’autres termes, ils sont dans un 
situationt très précaire. Je crois que je devrais ajouter que chacune d’entre elleS 
joue sur les item, espérant profiter de la faiblesse de son compétiteur afin de s’e^ 
débarrasser. C’est comme une partie d’échecs. Ceux d’entre vous qui compreIj 
nent la nature d’une entreprise commerciale savent que vous jouez ce jeu tout 
temps. En conséquence, elles ont un intérêt acquis dans l’entreprise. Cotfun 
question de fait, pour quelques-unes d’entre elles, je présume que leur véritaD 
survivance comme entité corporative est en jeu. Comme vous le savez, 1
administrateurs d’une corporation désirent toujours présenter une image très
nette de leur société au public, pas comme moi à titre de fermier, mais une iraa° 
nette. Sapristi, il ne serait pas capable d’agir ainsi s’il lui arrivait d’abandon11^ 
forcément les affaires. Donc, le point que je veux souligner ici, c’est due 
situation est réellement compliquée.

Le choix que nous proposons c’est que nous obtenions ces terminus. P°^s 
quoi ne pas les utiliser afin de permettre au fermier de livrer directement a 
endroits. Il peut décider à qui il veut livrer ses consignations de grains, et v 
ne faites pas de mal à qui que ce soit.

fait
M. Peters: Vous avez souligné qu’un aspect du problème découle du t 

qu’il n’y a pas de machinerie actuellement. Tel que je comprends, 1 ^
maritime assume la décision quant à la catégorie de blé qui sera disponible P. je

,ttr*sa compagnie. Aucun doute qu’il possède certains contacts qu’il perdra . _ 
syndicat du blé assume une partie de cette responsabilité pour faire transi® 
sa commande à un terminus qui expédie directement des points fluviaux 1 
rieurs aux facilités de chargement, sans aucun autre intermédiaire.

M. Atkinson: Vous parlez des gens qui possèdent un élévateur terminu 
y a une commission ou un tarif. C’est vrai; il y a là un problème.

M. Peters: Il y a une question que je voudrais poser. A différents m1 ,a;- 
les, depuis que je suis député, nous avons reçu un grand nombre de c0.rnrïjÊpU's 
res à travers les ans au sujet des wagons de chemin de fer. Il y en a moins ]e 
que Hazen Argue a été promu ailleurs, et depuis l’enquête Bracken dUL ^ <jeS 
crois, a aplani quelques-uns des problèmes dans ce domaine. La distributi ^ 
wagons de marchandises semble être encore un problème. Hier, nous avon ps 
un télégramme du nord de l’Alberta à l’effet qu’il n’y avait plus de jj a 
disponibles. J’ai été impressionné par le travail de coordination que ,ec0tfl' 
accompli dans le port. Est-ce que l’Union nationale des cultivateurs ne .ssajre’ 
manderait pas que nous retenions les services de quelqu’un comme comn^^e, 
comme nous en avions durant la guerre, en vertu de la Loi d’urgence de ^jeS

dans les discussions mettant aux prises les cornj?0^ip 
; appuyés à l’arrière par les agriculteurs, et Ie® ve

a<:
V s

diriger^
pour arbitrer les décisions 
d’élévateurs, les élévateurs
gnies ferroviaires qui, très souvent, trouvaient plus avantageux de se 
un élévateur non éloigné. En d’autres termes, recommanderiez-vous d 
ayons quelqu’un pour servir d’arbitre entre ces trois paliers?

M. Atkinson: Je crois que la réponse à votre question se trouve bien r 
cadre. Tout d’abord, c’est mon opinion que nous devons nous concen 
l’amélioration du matériel roulant des chemins de fer. Je crois que n°u ^ 
nous occuper de moderniser et d’améliorer les systèmes de manutention 
le matériel roulant ne soit pas immobilisé trop longtemps. On travailla^ 
ment dans le port de Vancouver, et nous espérons que ce travail sera ^ jelio1 
afin de moderniser et d’augmenter les logistiques du matériel roulant
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des cours de triage et en vue du chargement des navires. Je crois que c’est le
Jeteur principal dont nous voulons nous occuper. Au sujet du problème des 
^agons, et de leurs affectations, en vérité, nous savons que les gens des chemins 
e fer étaient de bons hommes d’affaires, quelquefois trop bons, en autant que le 
6rmier est concerné, sont plus intéressés à employer leurs wagons à ce qu’ils 
Ppellent des fins plus avantageuses en termes de revenus. Nous devons les 
ticourager. Je crois que cela peut se faire avec les mécanismes dont nous 
sPosons présentement. Ainsi, par exemple, nous recevons de temps à autre à 
tre bureau des requêtes venant de secteurs qui ont des difficultés avec les 

diS°ns, et il me semble que nous avons les voies et moyens de régler ces 
Jouîtes. Je crois que si les gens utilisaient les avenues qui leur sont ouvertes, 

aiderait grandement. Toutefois, je devrais ajouter que nous devons dominer 
le chemins de fer en tout temps; nous devons les informer de ce qui se passe et 
a r hisser savoir que nous savons ce qu’ils font eux-mêmes. L’opinion publique 
fera6 ®ran(*e portée. Par exemple, il y a une couple d’années quand le chemin de 
q hu Pacifique-Canadien s’est montré un peu mou pour fournir des wagons sur 
t^i 5Ues-unes de ses voies, nous avons fait un chahut monstre à cë sujet. Le 
s 'stre de l’Agriculture est intervenu et y est allé de quelques déclarations, et, 
^«ti, les choses ont commencé à changer très rapidement. Je crois que nous

ns des voies ouvertes devant nous.
Pre ¥; Clermont: Monsieur le président, le mémoire spécifie que l’une des 
tj^ères décisions de la commission de l’industrie laitière devrait être d’accor- 
centaUX Producteurs livrant le lait ou la crème aux manufacturiers $5 net du 
cQriç hvres. Est-ce qu’on en arriverait à ce $5 en accordant, soit un subside au 

epimateur ou au producteur, ou en augmentant le prix au consommateur?

cejaAtkinson: Je dirais que nous devrions recourir aux deux techniques. Si 
est nécessaire, il est certain que ce devrait être un octroi au consommateur.
"h Clermont: Au consommateur?

de Atkinson: Oui. Laissez-moi vous expliquer. Après tout, il en coûte tant 
. ,ars pour produire cent livres de lait. Il en coûte autant pour le mettre en 

c’eS(. ,e' Par conséquent, si vous insistez que le fermier fournisse le subside, alors 
fevien? fermier qui l’accorde. Si c’est le fermier qui accorde le subside, cela 

a un transfert de capitaux d’une affaire à une autre affaire, et de là au 
Amateur.

t>fiticin ^lerMont: Mais, certains produits tels que le lait en poudre sont destinés 
bernent à l’exportation.

• Atkinson: Je vous demande pardon?
SUttom 9LerMont: Qu’y a-t-il dans le cas du lait en poudre, qui, je crois, est

t>L

tout
K

, -- .... J

estmé à l’exportation?
0g£ Atkinson: Bien, tel que je le conçois maintenant, on a prévu dans ce 

le cas du lait en poudre sur lequel il y a une réduction de dix cents.
<~LerMont : Quand vous évaluez le prix d’un boisseau de blé à $2.50,

4’ v°Us basez ce prix de $2.50 sur le prix coûtant chez le producteur 
^ CdPacité d’achat du pays pour ce produit?

^°Rdei ^Tkinson: Nous parlons présentement des marchés commerciaux du 
^ s parlons pas du développement des pays. Nous parlons de deux 

y irnr^°h t Production pour le fermier et d’un revenu adéquat sur son
a CaDm ?' —d n’y a rien de mal à réaliser un profit—et de l’autre côté, il

voi permetltdu à Payer-
e et ez-moi d’aller encore plus loin. Si nous décidions de suivre l’autre 

ePrécier le prix du blé sur le marché mondial, ce blé qui est une
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nécessité de premier plan, en réduisant les prix sur le marché international, cC 
serait préjudiciable au développement des nations comme le Ghana et Ie 
Nigéria, où nous investissons des capitaux et qui tentent d’augmenter leur 
production agricole et industrielle en coupant les prix des nécessités telles que Ie 
café et le cacao et en les dépréciant sur le marché mondial. En conséquence, nou5 
croyons qu’il est de notre intérêt et de leur intérêt également de renforcir un€ 
nécessité très importante, nommément le grain.

M. Jorgenson: Monsieur le président, je désirerais en tout premier Üeü 
soulever un point d’ordre. M. Atkinson a résumé très habilement certain 
parties de son mémoire, et je ne voudrais pas voir consigner seulement la Partl 
dont il a donné lecture.

Le président: Nous avons préparé une motion à cette fin.
M. Jorgenson: Tout le mémoire devrait être imprimé. c
Je veux traiter d’une question que M. Atkinson a soulevée en rapport aV 

les commodités des terminus et des moyens de manipulation des grains. Je Ve 
le remercier pour ses suggestions et ses idées sur cette question tout particuH6 
ment parce que c’est le but de ce voyage. Vous avez déclaré que le grain P°urrue 
être nettoyé dans les terminus intérieurs et expédié ensuite directement en ^ 
du chargement dans les navires. Je me demande comment il serait possible, ^ 
tout premier lieu, d’être bien certain que le grain ne serait pas contarnin® , 
partir du moment où il quitte le terminus intérieur jusqu’à ce qu’il soit cha ^ 
sur les navires. Je comprends que c’est un problème et que l’Office du Com ^ 
saire des Grains par le truchement de ses inspecteurs procède à une inspect 
minutieuse des grains dans tout son acheminement aux élévateurs des terim ^ 
afin de bien s’assurer qu’il ne soit pas contaminé, et deuxièmement pour 9U jgS 
bonne catégorie de grains et la bonne quantité soit chargé dans les souteSrtlIne 
navires. Il semble qu’il existe certaines difficultés dans ce domaine tout co . 
lorsqu’on veut obtenir le poids véritable. Comme vous le savez, dans les wa®olJs 
il se produit une certaine contraction et il y a toujours possibilité que je 
n’obteniez pas de véritable poids et la vraie catégorie du grain indiqué s 
certificat remis à l’expéditeur. pr<r

M. Atkinson: Je crois que c’est un problème purement technique, Ie £jes 
blême du maintien de la pureté peut être évité, si vous le désirez, en scella ^ £ 
wagons. Le problème de la pesée peut être réglé par la pesée automate 
l’autre bout.

M. Jorgenson: Vous n’envisagez réellement pas de difficultés à ce sujet-
M. Atkinson: Je n’entrevois pas de problèmes importants. Nous je 

prendre de l’expérience dans ce domaine mais je ne vois pas de problem 
grande importance.

D*

V0uS
M. Jorgenson: A la page 12 de votre mémoire, vous déclarez 9U ^ $ 

aimeriez voir le syndicat canadien du blé installé sur une base permaneu ^ 
moyen d’une législation à Ottawa. Je me demande si vous pourriez me dire pe5- 
pourrait être permanent en matière de législation à la Chambre des Com 
Ce qui peut être permanent sous un gouvernement peut bien être moins P jsjay 
nent avec un autre. Je me demande comment vous pourriez rendre cette ce$ 
tion permanente. En rapport avec ce sujet, ne croyez-vous pas que *°utjI)ée 9 
revisions qui doivent nécessairement arriver quand une législation est des ^,ejje5 
être renouvellée tous les trois ans, ne soient pas une si bonne idée parce ^ujeveJ 
fournissent aux membres de la Chambre des Communes une occasion des J? 
des objections, d’amener de nouveaux problèmes qui sont survenus °uetteSe 
période de trois années et d’attirer l’attention, peut-être, sur certaines faC 
aspects de la loi qui devrait être modifiée.
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les
M. Atkinson: En réponse à votre question, monsieur Jorgenson et messieurs

,, membres du Comité, je crois qu’il y aurait grand avantage à instituer une 
e§islation permanente même pour la terminologie. C’est un effet psychologique, 

J® Présume, parce que, comme vous l’avez souligné, un prochain gouvernement 
Peut rescinder la loi.

M. Jorgenson: Il est plus probable qu’ils ne le feront pas. Je dis qu’ils 
°Prraient le faire.

M. Atkinson: Je crois que ce serait une amélioration dans ce cas—et je crois 
p ® c’est d’une importance capitale—et cela aiderait le syndicat du blé, dans 
jj, ^ministration de ses affaires, de savoir que telle loi figure dans les statuts 
j, Une manière permanente. Je crois que c’est un côté très pratique à envisager. Si 

P tient compte du fait que le Comité et le Parlement scrutent chaque année les 
^rations de la Commission canadienne du blé, je ne crois pas qu’il y aurait 
t 6l} du changement. Vous pourriez même en faire l’examen. Je voudrais voir 

torcir les pouvoirs du Comité au-delà même des pouvoirs que vous détenez 
gênant. Plutôt que d’examiner la législation de la Commission canadienne 
qu i e<' d’argumenter à savoir s’il doit exister sur une base temporaire parce 
d6e *e Comité scrute ses affaires de temps à autre, j’envisagerais plutôt ce point 
tâchUe ^Ue Comité obtienne des pouvoirs plus étendus dans l’expédition de sa 

e Quotidienne comme partie des méthodes législatives au Canada.
qu 7^ Jorgenson: Je veux être certain que je vous saisis bien. Suggérez-vous 

°n donne au Comité le pouvoir de légiférer à ce sujet?
Pien^' A-Tkinson: Non, non. Je dis que le Comité devrait obtenir le pouvoir de 
cl'eriqu'deS enquêtes, qu’on lui donne des pouvoirs plus étendus en matière

iqe Jorgenson: Vous comprenez, monsieur Atkinson, que dans une très large 
qne j re> nous le faisons maintenant, pensez-y bien, mais avec cette restriction 

a question doit être soumise au Comité.
le ]yj. e président : Nous ne pouvons analyser la Commission du blé à moins que 

(pUs*'re demande à la Chambre des Communes de le diriger vers un comité 
laminer ses problèmes.
ATkinson: Puis-je ajouter que je ne suis pas intéressé à saborder le 

et fe/L/6 Commission du Blé; nous sommes intéressés à une législation bonne 
SoiRrri et dans un Comité, tout aussi solide pour exécuter le travail que nous 

es en mesure d’attendre de lui.

en président: Nous avons ici quelques membres robustes également, mais il 
^qui deviennent plutôt fatiqués.

rép°n, ^APP: Monsieur le président, on a posé quelques questions et on a 
lUe Çg a quelques-unes de celles que je veux soumettre. Je voudrais ajouter 

avmemoire est plus précis dans sa présentation que d’autres mémoires que 
°ns entendus. Par exemple, vous n’avez pas craint d’entendre dire que le

n>._ . initial J ~ f\ OC zi 4- «lift 1 rvrî v zl 11 V»1 û^vra inutial devrait être de 0.25 de plus et que le prix mondial du bléS’*i 'Rff êtrejj6 °ignai e d au moins $2.50. D’autres mémoires qui ont été présentés ici 
Un tr' nt d® ees chiffres. Je sais que notre délégation à Genève devra envisa- 

f6rtu ^ s sérieux problème en avril quand elle réclamera une augmentation en 
t,c:rihier Record international sur le blé. Et, l’assurance-chômage pour le 
^laiDé’ oq11 entrera en vigueur le 1" avril, est-ce quelque chose que vous avez 

lyj quelque chose que vous aviez envisagé?
plternati^IKfNS0N• Bien, premièrement, je dois dire que dans les négociations 

es à Genève sur le problème des accords internationaux sur les 
S ^eUx pQS ser°ns bien présentés, monsieur Rapp, tout comme moi serons sur 

Ur ^Présenter l’Union nationale des cultivateurs.
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Au sujet de Passurance-chômage, c’est une chose que nous avons préconise6 
pour plusieurs, plusieurs années. En général, nos gens l’acceptent de faÇ°n 
passablement enthousiaste, bien qu’ils devront s’habituer à quelques-unes de5
procédures qu’on emploie maintenant. Je pense que nous pouvons dire que non5
pourrons, un peu plus tard, faire au gouvernement des représentations P°ul 
quelques modifications dans les termes de procédure. Je pense que nous dev°^ 
attendre et voir comment la chose fonctionne avant que nous ne puissions dire 
qu’elles seront.

M. Rapp: Si vous êtes un délégué à Genève, verrez-vous à ce que nos voisin

du Sud n’abusent pas de notre bonne volonté et présentent seulement leurs cas-

desM. Atkinson: Sur ce sujet, monsieur Rapp, je puis dire que l’Union 
cultivateurs du Canada a été en relations assidues avec la National FarmerS 
Union des Etats-Unis. Celle-ci a présenté un cas fort solide à Washington. C’eS 
un cas que nous, à titre de Canadiens, pouvons appuyer et, en autant que n6llS 
avons prix ces mesures, nous leur avons parlé et nous continuerons à leur pari61"'

M. Forbes: Puis-je poser une question supplémentaire? Vous avez 
que l’on hausse le prix initial?

suggérÊ

M. Atkinson: Oui.

M. Forbes: Quel avantage y aurait-il pour le fermier, eu égard au fait 
peut obtenir sur son grain des avances de fonds sans intérêt?

il

la
M. Atkinson: Je suppose que le principal avantage est qu’au moment ^ 

livraison, les agriculteurs qui ne se prévalent pas des avances de fonds a1^\ eIr 
un supplément de vingt-cinq cents le boisseau, servant à supporter leurs 
ses d’opération immédiate.

M. Forbes: Ils ne se prévaudront pas de cela, non plus parce qu’ils PeuV 
l’obtenir simplement en le demandant.

M. Atkinson: Bien, c’est vrai, mais lorsque nous songeons en termes de-

.fit

M. Stuart A. Thiessen (secrétaire-trésorier, National Farmers Un10 
n’obtient pas le prix initial sur cette avance de fonds.

M. Forbes: Cela dépend de la quantité qu’il a au grenier.

M. Thiessen: Il peut encore prendre l’avance de fonds mais ceci n 
faire avec le prix initial.

i n) ■ H

rier>1

jtfS
M. Forbes: Mais je présume que vous demandez ceci afin de lui met^r ^ 

d’argent en poche et cela ne lui ferait pas beaucoup de différence 
maintenant avoir l’argent sans intérêt, au moyen d’une avance de fonds 
tard au moyen d’un prix.

u’illeUl"
M. Atkinson: Bien, nos gens dont nous prenons l’opinion croient Q 

serait avantageux d’avoir cette augmentation additionnelle dans le PIlX 
malgré le fait qu’ils savent qu’ils peuvent se prévaloir de l’avance de * 
intérêt, et plusieurs d’entre eux le font.

• rl P

M. Rapp: Mais le Commission du blé l’empruntera et paiera 
dessus, et ceci peut venir de notre paiement final.

yi^ére
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M. Atkinson: Mais de l’autre côté de la médaille, le fermier est également 
emprunteur d’argent, et mon expérience a été que le coût de l’argent est plus 

elevé pour le fermier qu’il ne l’est pour la Commission canadienne du blé.

M. Thiessen: Un autre point en faveur de ceci, est que cela démontrerait un 
Wus grand degré de confiance de la part du gouvernement canadien dans les 
Petits de commercialisation de la Commission canadienne du blé qu’on en 

^°ntre avec le prix initial de $1.50, lequel est 12£ cents en bas du prix de base 
6 l’entente internationale sur le blé.

M. Rapp: Il y a deux côtés au tableau.

M. Thiessen: Oui, toute chose a deux côtés.

s, M. Grills: Monsieur Atkinson, je m’intéressais à votre politique laitière et 
1 n’y avait rien d’autre sur lequel je n’ai jamais été d’accord avec vous, je 
^viendrais que votre pensée est positive ici. Vous avez reconnu la position du 

r°ducteur laitier au Canada. Souvent je pense que nous devrions poser cette 
dation: pourquoi notre production de lait est-elle à la baisse? Sans me soucier 

vos commentaires, je pense que c’est à peu près aussi simple que ceci: les 
«ducteurs laitiers se sont lassés de la semaine de sept jours; ils se sont lassés 

le , lpe les vaches et de soigner ces vaches sept jours par semaine. Pendant que 
loti Gre eonl-inue le travail, le fils dit: «Pas pour moi». Le père continuera aussi 
Ce Sternps qu’il le pourra. Et je crois que nous devons être très conscients de

C’ets pourquoi nous manquons de produits laitiers.

^’aimerais demander à notre ami, selon son avis, quelle est la réponse 
°mPlèteàceci?

U ^ ^l- Atkinson: Êtes-vous préparés à demeurer longtemps? Salomon est mort, 
iais a plusleurs années. Je ne prétends pas être Salomon, mais je vous suggéré
es o*Ue l°ul ce problème pourrait être résolu au mieux par un changement de 
à °nsabilité de juridiction et je suppose que cela devrait passer des provinces 
lQrteUt°r^é laitière nationale, afin que l’autorité laitière nationale soit dans une 
ïég- Position de direction; afin que les différences d’intérêt dans les diverses 
n6nt ns ^ Canada puissent être rationalisées de telle sorte qu’elles ne devien- 
du j pas des conflits d’intérêts; afin qu’une part appropriée du rendement total 
le Puisse être faite pour les produits variés qui proviennent du lait; afin que 
quej rnier laitier lui-même soit en position de discuter et de négocier avec

Tie organisme chargé de la responsabilité des produits laitiers au Canada.

du Pm- ^RILLs: Vous convenez qu’on doit élever les normes. Qu’allons-nous faire 
1 limier qui ne peut rencontrer ces normes?

Certaf' ^TKinson: Vous avez soulevé la question des normes et nous devons 
*aç0n. eiï^ent nous en préoccuper. Je crois qu’on résoud la question ici de cette 
S’atPéljQU °n d'°nne au petit fermier ayant la capacité de s’améliorer, l’occasion de 
déVelo rer et de participer à un marché en constante expansion parce qu’il se 
SU’u^ f^e’ de ne suis pas convaincu—personne ne m’a encore convaincu—parce 

ermier est un petit fermier, défini selon le nombre de vaches ou de la 
Ces le en acres, qu’il est nécessairement un fermier incapable. Bon nombre de 
'Ulcers sont beaucoup plus compétents que quelques-uns des plus gros 

eups et ils pourraient être aussi productifs, si l’occasion leur était donnée.
M- Gril 

Le ]
ILLs: Je vous remercie sincèrement. 

Président: Monsieur Ricard?
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M. Ricard: En raison de l’heure tardive, je passe.
Le président: Merci, monsieur Ricard. Monsieur Godin.

(Texte)
M. Godin: Ma question a trait au mouvement des grains. A l’heure actuelle 

sur 100 wagons de blé expédiés à Vancouver, quelle est la quantité qui peut être 
livrée à l’exportation et que fait-on des résidus; ceux-ci sont-ils suffisants P°u^ 
qu’il vaille la peine d’en tenir compte pour l’alimentation du bétail si le grain es 
préparé dans la région?

(Traduction)
M. Atkinson: Le grain qu’on expédie à Vancouver est nettoyé là et °a 

récupère les criblures dans le but à la fois de nourrir les bestiaux et les volain6 > 
généralement dans la région de Vancouver, la basse Vallée du Fraser.

Le président: Est-ce tout, monsieur Godin?
M. Watson (Assiniboïa) : Monsieur le président, en référant à l’élévate^ 

terminal à Moose Jaw, et revenant à la philosophie du transport des quantités 
grain en vrac, nous avons trouvé, en écoutant des témoins à Vancouver, Que 
n’est pas un moyen pratique parce que vous ne pouviez pas avoir la cateS° 
adéquate ni la quantité adéquate pour remplir, disons, des bateaux d’un mn, 
de boisseaux. Comment croyez-vous qu’on pourrait surmonter ceci, en conS1 ut 
rant que nous pourrions avoir là une demi-douzaine de bateaux, un bateau 
vouloir une grosse cargaison de blé n° 6 et un autre vouloir du blé n° 4, s 
les règlements actuels où l’on ne peut mêler ce type de grain aux élévate 
terminaux?

, . , :i y a
M. Atkinson: D’abord, nous sommes d’accord qu’en courte période, » ^ 

des problèmes et que ce sont des problèmes techniques. Cependant, ^ 
croyons qu’ils peuvent être résolus. Deuxièmement, les bateaux qui v*enjy[ais 
pour diverses catégories de grain et il y a des problèmes avec les cargaisons. ^ 
tous les bateaux ne seraient certes pas remplis à partir d’un élévateur terin 
Il doit y avoir des bateaux entrant qui demandent la sorte disponible a je 
demi-douzaine d’élévateurs terminaux, si nous nous représentons l’utilisa*1 a 
tous les terminus intérieurs à cette fin et une programmation d’une ^epCe 
harmoniser. Par conséquent, je crois que nous devrions acquérir de l’exPer pt 
en vue de répondre à votre question. Je suis certain qu’il est technique 
possible d’acquérir cette expérience. La seule chose que nous attendons, c e 
décision pour le faire. Je sais que nous pouvons faire cela. ^

M. Watson (Assiniboïa) : Je puis dire que je trouve, après avoir vévi^ ^ 
mémoire, qu’il contient beaucoup de bonnes idées, particulièrement au siyaUtre 
l’organisation du transport. Je dois être de son avis; je voulais poser une j6 
question. Actuellement au sud de la Saskatchewan—je ne suis pas au c01^ernent 
la situation dans le nord—nous avons généralement des quantités passa uri 
justes. Pourquoi est-ce qu’ils sont maintenant en train de mettre, je cr.Qp de 
mille wagons par semaine dans l’élévateur de Moose Jaw, en prévis jji 
d’autres moments de l’année. Je réfère à juillet et à août qui se placent ^rSqUe 
de notre année de récolte et au début de notre nouvelle année de récolte, gejoh 
nous ne pouvons jamais mettre assez de pression pour faire entrer du bi 
vous pour quelle raison le font-ils maintenant? ,gSt

M. Atkinson: Bien, je suppose qu’il y a une raison. Une des ra*s°r^i s°^ 
que quelques-unes des facilités aux points d’exportation se remplissent 
pleines...L’autre raison, c’est qu’on a fait pression pour qu’on rempli556 y0ii5 
teur de Moose Jaw. Par exemple, on a fait allusion à un éléphant bla
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Savez, n’est-ce pas, que personne ne veut d’un éléphant blanc. Alors que faites- 
v°us? Vous essayez d’enlever l’étiquette de l’éléphant blanc. Comme je l’ai 
suggéré, monsieur Watson, et je crois que vous êtes d’accord, changeons la 
Méthode par laquelle nous faisons affaire. Au lieu d’utiliser ceci comme un 
exemple d’éléphant blanc, faisons-en un exemple de ce qui est possible.

M. Watson ( Assiniboïa) : Bien, je pourrais ne plus être d’accord avec vous, 
possiblement, je puis être responsable du terme «éléphant blanc». Je suis 
peureux que nous ayons eu le comité de l’agriculture là, parce que, maintenant, 

0 membres au moins savent ce à quoi je fais allusion lorsque je parle des 
pevateurs terminaux qu’on n’utilise pas de la façon dont je pense qu’on devrait 
es utiliser.

dev
Le président: Nous avons été passablement surpris, je trouve que nous 

ons dire à M. Atkinson, comment on l’utilisait, la journée où nous y étions.

M. Atkinson: Je crois que le résultat, comme je le disais, résultait de pres- 
l0ns qui ont été exercées.

M. Thiessen: C’est parce qu’ils savaient que vous veniez.

de Watson (Assiniboïa) : Quand ont-ils commencé à décharger les milliers 
Wagons par semaine? Je pense que c’est une question très appropriée.

M- Lefebvre : Hier.

due :M. Watson (Assiniboïa): Je suis d’accord avec vous; c’est probablement 
réponse exacte.

b Lefebvre: J’ai une question additionnelle. Croyez-vous que c’est une 
av ne idée pour le comité de voyager, comme nous l’avons fait, pour rencontrer 
là?C Vous des gens sur place, plutôt que de demeurer à Ottawa et vous entendre

Vo^. Atkinson: Puis-je vous dire que je suis très satisfait de l’initiative que 
d0nt pvez prise d’aller à l’extérieur et d’avoir une vue à vol d’oiseau de tout ce 
VqUs 1 s’agit. Si vous voyez cela, vous pouvez en avoir une sorte d’impression. Je 

viendrais cependant; ce que vous avez vu à titre d’exemple est seule- 
Cgjj Une vue à vol d’oiseau. Il y a beaucoup plus à voir. En fonction du 
plUs da—-et je suis Canadien—je crois que plus nos gens circulent dans le pays, 
les n°Us avons d’échanges de toutes sortes, meilleur est le Canada et meilleurs 
et y sont. Je pense que ceci est une très bonne connaissance à acquérir
^r°DrSPere due vous continuerez ces sortes d’excursions afin d’élargir votre 

6 exPérience et d’en venir à connaître mieux les gens.

Asselin (Richmond-Wolfe): Vous devriez visiter l’Est du Canada, aussi.

letton pr®sident: Si nous survivons à ce voyage, avec les heures que nous y 
deri0n S’ si nous nous en remettons, je ne sais si oui ou non nous en recomman- 

Un autre. Nous y mettons environ 20 heures par jour, environ le même 
due les organisateurs de ferme.

^tkinson: Disons que j’ai de l’expérience dans les rencontres avec les 
du Parlement, et en général, ils forment une équipe de rudes travail- 

v^amtes fois, le public en général n’apprécie pas tout le travail qu’ils font. 
9Vec ^ dire que, comme organisation, nous ne sommes peut-être pas d’accord 
*>6t'Sotihlt Ce qui arrive, mais nous sommes au courant du travail que plusieurs 

es font au Parlement.

^ Asselin (Richmond-Wolfe) : J’aimerais simplement suggérer que M. 
11 répète cette déclaration demain matin quand les journalistes seront là.
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Le président: Je lui demanderais de répéter cela demain soir dans rua 
circonscription.

M. Schreyer: Après toutes ces minauderies, je me bornerai à une seule 
question. On nous laisse entendre que ces frais d’arrêt et les autres problèmes 
d’ordre technique militeront contre l’utilisation additionnelle de ces têtes de 
ligne de l’intérieur. Mais en réalité on les utilise davantage. Monsieur Atkinsou* 
vous prétendez qu’elles pourraient servir à la réception directe du grain. L’idee 
semble bonne, mais il faudrait les considérer comme différents des élévateurs 
ruraux ordinaires pour la réception du grain. Ils ne seraient que des endroits de 
livraison secondaires pour les détenteurs de permis qui, si les élévateurs se 
trouvaient débordés, pourraient livrer directement leur grain à des têtes de lté®.® 
de l’intérieur dans un rayon, disons, de 20, 30 ou 40 milles. Pensez-vous Qu 
serait possible d’utiliser ainsi ces têtes de ligne de l’intérieur comme points 
livraison secondaires?

M. Atkinson: Premièrement, je vous ferai remarquer que le grain livre

directement à des têtes de ligne est assujéti à des charges additionnelles dont 
cultivateur fait les frais. C’est là mon premier argument. Maintenant, je n’ai P 
réellement encore songé à l’établissement de points secondaires de livrais^ 
Pour le début au moins, on devrait en faire des points de livraison que les

ièreproducteurs pourraient utiliser. En peu de temps, on constaterait que la prem 
question s’est réglée d’elle-même.

M. Watson (Assiniboïa) : Monsieur Atkinson, j’aurais une question supP^, 
mentaire sur le même sujet. Que penseriez-vous de l’élimination complète 
points de livraison avec le système du contingentement?

M. Atkinson: Je ne pense pas qu’il soit possible d’éliminer le système 
contingentement. Je vous dirai pourquoi.

de

on5M. Watson (Assiniboia): Ce n’est pas ce que j’ai demandé. Nous dev'^ 
conserver le système de contingentement intégral, tel qu’il existe présenteme^
Maisis nous habitons une certaine ville et c’est là que se trouve notre pmn 
livraison. Éliminez ce point spécifique de livraison, de façon qu’il me soit Pe^,.0jt 
de livrer mon grain dans ma ville, ou à Moose-Jaw si l’élévateur de cet en 
est désigné comme élévateur régional ou offre des facilités de camionnage-

M. Atkinson: Il se présenterait alors le problème du contrôle des Qua
ntités

sur le
de grain d’une région. Je parle du contrôle exercé par la commission “ 
mouvement du grain. Ce ne serait peut-être pas un obstacle insurmontable* 
je n’ai pas la compétence voulue pour répondre immédiatement à cette queS 
J’ai mentionné l’autre problème que je peux anticiper.

■té P1U$
M. Schreyer: Je ne voudrais pas retenir les membres du Corm jl 

longtemps qu’il est nécessaire. Ma question est semblable à celle de M- Wu ^ je 
n’y a pas encore bien des années que l’on a adopté le système des P01 jeS 
livraison spécifiques. Dans ma région, au centre est du Manitoba, il arrive je 
points de livraison n’aient qu’un seul élévateur. Dans d’autres cas, il s ”uj se 
compagnies d’élévateurs. Il y a eu de nombreuses plaintes des producteurs ^ je 
sentent trop restreints et qui désireraient avoir le choix d’un autre P° e et 
livraison. Cette demande paraît raisonnable. Pensez-vous qu’elle soit Pra 
ce problème est-il aussi important en Saskatchewan?
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M. Atkinson: Cela dépend dans une large mesure de l’existence d’un seul ou 
de plusieurs élévateurs à un point donné.

M. Schreyer: Cette situation ne se présente pas trop souvent en Saskat
chewan.

M. Atkinson: Très souvent. Un grand nombre de points de livraison n’ont 
dR’un seul élévateur.

M. Schreyer: Permettez-moi une question à laquelle on peut répondre très 
rièvement. L’Union des cultivateurs a-t-elle déjà demandé qu’on accorde aux 

Producteurs un point de livraison additionnel dans les régions où il n’existe qu’un 
seul élévateur de compagnies?

. M. Atkinson: Non, nous n’avons jamais fait une telle demande. En réalité, 
rietl n’indique qu’il existe un mouvement organisé dans ce sens.

M. Peters: Puis-je poser une question? Je vois sur cette carte des numéros 
indiquent des divisions de quelque sorte. Que signifie une division pour un 

j evateur du syndicat? L’expédition coûte-t-elle plus cher à partir du centre de 
a Saskatchewan que de la frontière ouest, en direction de l’ouest?

_M. Atkinson: La ligne de démarcation dans la Saskatchewan, passe à 
le viron 100 milles à l’est de la frontière de l’Alberta. Il y a plusieurs écarts dans 
e *aux de transport. Je pense que le plus considérable est de 23Je. et il va 

suite en diminuant dans les deux sens.

hL Peters: Sur la base de ces divisions?

au Atkinson: Non, il s’agit des districts du syndicat du blé. Cette carte n’a 
Uile signification relativement aux taux de transport.

^exte)

Clermont: Je n’ai pas de questions à poser mais je veux seulement, au 
des députés d’expression française, dire un grand merci à nos interprètes 

l’en °nî; ®té obligés de travailler beaucoup et au personnel qui s’occupe de 
registrement.

^radtiction)

président: J’y avais songé et j’avais même pris une note à ce sujet.
Clermont: Je tenais à le dire en français.

;ident: Je suis bien certain qu’ils vous auraient compris aussi en 
vous prierais de proposer que ce mémoire soit imprimé. Est-ce 
remercie MM. Atkinson et Thiessen de s’être présentés devant nous. 

. ia . à M. Atkinson un heureux voyage dans la partie la plus méridionale 
productive du Canada. Vous y verrez quelques-uns des élévateurs les 

°dernes du monde entier.
*v6c^- Atkinson: Je vous remercie beaucoup messieurs de nous avoir écoutés 

U ant de patience.

a Le
calais. Je 
J6 sVetlu? Je
et >haite ;
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APPENDICE I

Mémoire présenté par le Syndicat du blé de la Saskatchewan 
au Comité permanent de la Chambre des communes sur 

l’agriculture, les forêts et l’aménagement rural, 
à l’occasion de la visite du Comité à Regina, le 8 février 1967.

1. Introduction
2. Buts et objectifs du Syndicat
3. Structure démocratique du Syndicat
4. Rôle du Syndicat comme organisation coopérative
5. Les membres du Syndicat sont des cultivateurs bien renseignés
6. Le Syndicat et le marché
7. Le Syndicat et les services qu’il rend aux cultivateurs
8. Le Syndicat et ses employés
9. Les cultivateurs ont trois problèmes à résoudre

10. Le Syndicat et la Commission canadienne du blé
11. Le Syndicat et la Commission des grains du Canada
12. Le Syndicat et le transport du grain des Prairies
13. Le Syndicat et l’Accord international du blé
14. Le Syndicat et la politique de commerce international
15. Le Syndicat et la politique des transports
16. Le Syndicat et TARDA.
17. Le Syndicat et les programmes fédéraux d’aide aux cultivateurs

18. Le Syndicat et le revenu des cultivateurs
19. Le Syndicat et l’impôt sur les coopératives
20. Conclusion

Monsieur le président et messieurs les membres du Comité:

1. Introduction ble
Au nom des cultivateurs propriétaires et administrateurs du Syndicat

de la Saskatchewan, nous vous souhaitons la bienvenue à Regina Qul’ ^ 
autres choses, est notre siège social, le centre de la région de culture du 
Canada, le foyer d’autres coopératives importantes et aussi du club de 
des Roughriders de la Saskatchewan, gagnant de la Coupe Grey. Nous s° \ei 
tous heureux de votre visite qui nous permettra de vous exposer nos vues 
questions qui sont pour nous de la plus haute importance.
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Dans le présent mémoire, nous avons l’intention d’esquisser aussi briève
ment que possible le rôle du Syndicat du blé de la Saskatchewan et de vous 
Slgnaler quelques-uns des problèmes les plus pressants du Syndicat et des 
cultivateurs qui en font partie. Nous avons un certain nombre de mémoires 
sPéciaux sur quelques-unes des questions qui sont traitées dans le présent exposé 
^ nous en fournirons des exemplaires si vous les désirez. Nous sommes aussi 

lsPosés à répondre à toutes les questions touchant le présent mémoire.

Buts et objectifs du Syndicat

Nous commencerons par vous dire ce qu’est et ce que fait le Syndicat du blé 
de la Saskatchewan. Premièrement, il est une association volontaire de cultiva- 
teürs. Nous sommes organisés en coopérative et notre but est celui «d’une 
°rganisation agricole dédiée à l’amélioration des conditions sociales et économi
es des familles de cultivateurs de la Saskatchewan». Nous nous efforçons 

éteindre ce but par divers moyens:

1. Nous avons une structure démocratique qui constitue un forum 
pour l’étude et le développement des politiques agricoles.

2. Nous nous efforçons de faire mieux connaître et comprendre la 
philosophie coopérative et d’aider le mouvement coopératif sous tous ses 
aspects.

3. Nous contribuons à l’information de nos membres par des pro
grammes éducatifs traitant de tous les aspects de la production et de la 
vente des produits agricoles.

4. Nous nous efforçons de créer des marchés à des prix raisonnables 
Pour les produits agricoles de la Saskatchewan.

5. Nous organisons et propageons les coopératives et les autres ser
vices dont les cultivateurs ont besoin pour la production et la vente de 
leurs denrées, réduisant ainsi la spéculation, les manipulations et le gas
pillage.

6. Nous offrons des conditions de travail et moyens de formation 
Propres à encourager les membres de notre personnel à se développer et à 
Progresser avec notre organisation.

offrons à chacun de vous un exemplaire de notre dernier rapport an
cle p Modique comment nous avons cherché à atteindre ces objectifs au cours 
SyJ^^ce terminé le 31 juillet 1966. Nous discuterons brièvement le rôle du 

Cat du blé dans la réalisation de ces six objectifs.
<3,

^Ucture démocratique du Syndicat

de ja cultivateur peut devenir membre du Syndicat en achetant une action 
de „ eur de $1. il ne paie ce montant qu’une seule fois. Le Syndicat du blé 
*ctifs jaskatchewan fut organisé en 1924 et compte environ 80,000 membres 
total e ^Çunit la majorité des cultivateurs de la Saskatchewan dont le nombre 

p d’environ 90,000.
d'^em^ *GS ^ns des élections du Syndicat, la province est divisée en 162 arron- 
e^Sent Un$ forment 16 districts. Les cultivateurs de chaque arrondissement 

n délégué. Les élections étaient autrefois annuelles, mais n’ont mainte-
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nant lieu que tous les deux ans. Les délégués se réunissent ordinairement une 
fois par an en assemblée générale, au cours du mois de novembre.

Chacun des 16 districts compte neuf ou dix arrondissements. Les districts et 
arrondissements sont indiqués sur les cartes-calendriers que nous vous avons dis- 
tribuées. Deux ou trois fois par an, les délégués de chaque district se réunis- 
sent et élisent un des leurs au poste d’administrateur.

Les administrateurs se réunissent régulièrement une fois par mois pour la 
gestion des affaires de la compagnie et pour l’étude des questions qui intéres
sent les représentants d’un aussi grand nombre de cultivateurs. Les discussion5 
de ces assemblées sont variées et générales. Une fois l’an, les 16 administrateur5 
élisent entre eux un président, deux vice-présidents et les membres des dive15 
comités.

Tout cultivateur membre du Syndicat qui désire porter une question à Y& ' 
tention de l’administration doit d’abord la présenter à l’une des assemblées 
ont lieu de temps à autre et qui réunissent les actionnaires ou les comités el
aux points de livraison du grain, ou la discuter avec son délégué. Celui-ci, a son
tour, la présentera à une assemblée des délégués ou à l’assemblée annuelle. 
administrateurs peuvent aborder de nouvelles questions au conseil d’admin15 
tration en tout temps.

D’autre part, un membre individuel peut saisir le bureau principal du Sî11^ 
dicat de la question qui l’intéresse et c’est souvent ainsi que l’on obtient la c011 
sidération désirée. Les administrateurs ont le pouvoir de régler certain 
questions tandis que d’autres doivent être approuvées par les délégués à l’asset- 
blée annuelle. Un grand nombre de questions sont l’objet de discussions c°,n 
nuelles dans les campagnes et les cultivateurs membres peuvent toujours 5 ,
poser aux décisions du Syndicat. Il arrive aussi que des cultivateurs qui ne j ^ 
pas partie du Syndicat critiquent ses décisions et on leur répond dans 
les cas.

4. Rôle du Syndicat comme organisation coopérative
Le Syndicat du blé de la Saskatchewan est une coopérative. A cause de 

importance, il est la plus grande coopérative du Canada et joue ce rôle 
sérieusement. Depuis des années, nous nous associons activement avec tou5 
cultivateurs dans l’organisation de nouvelles coopératives. Nous leur donnons ^ 
conseils nécessaires, leur offrons l’aide des délégués et des membres de n^ 
personnel et parfois nous fournissons les fonds nécessaires au lancement 
nouvelle entreprise coopérative.

de 1»
Nous faisons partie de l’Association du développement des coopératives - ^ 

Saskatchewan qui est une fédération de toutes les organisations coopératif ^ 
la province. Nous faisons aussi partie de l’Union coopérative du Canada QU1 ce 
porte-parole de toutes les coopératives du pays et nous appuyons Y Al s.
coopérative internationale qui est l’organisation mondiale des coopei3 ^ 
Toute question qui intéresse les coopératives intéresse également le Synd1 
blé de la Saskatchewan.

5. Les membres du Syndicat sont des cultivateurs bien renseignés
Depuis sa fondation, le Syndicat du blé de la Saskatchewan Por^e ,-^erSeS 

grand intérêt à l’information de ses membres. Ce but est atteint de 5 à 
façons. Notre service extérieur a un représentant compétent à plein

olH5
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'Suvre dans chacun de nos 16 districts. Chacune des divisions de nos opérations
a un personnel qui est constamment à la disposition des cultivateurs pour les 
â'der dans leurs difficultés.

Nous venons en aide à l’Université de la Saskatchewan au moyen de subven- 
l0ns annuelles et de bourses d’études. Nous appuyons le mouvement 4-H destiné 
Ux jeunes gens des fermes. Nous participons à divers programmes d’éducation 
es adultes, y compris un programme de réunions avec nos comités élus. Nous

avons
dis un personnel toujours croissant de spécialistes divers qui sont à la

Parti
Position non seulement des cultivateurs membres de notre organisation, mais
reipent activement au travail de leurs associations professionnelles respecti- 
Çu’ils tiennent ainsi au courant des problèmes agricoles. Sur les questions deVes

Politique publique,
^ombres.

nous nous considérons les porte-parole autorisés de nos

' Syndicat et le marché
Sa v*"16 grain et le bétail sont les deux principaux produits des fermes de la 

katchewan et par conséquent la vente du grain du bétail et les problèmes 
co Ilekes sont également parmi les principaux objectifs du Syndicat du blé. Vous 
pissez déjà notre opinion sur la Commission canadienne du blé que nous 

sidérons la plus efficace agence de vente du monde entier. Nous sommes aussi 
13 Que des commissions de vente des autres produits agricoles auraient des 

(j0 Ces semblables à condition d’être convenablement organisées et dirigées. Nous 
sioh °ns ^oute l’aide possible aux cultivateurs qui désirent organiser des commis- 

s de vente de leurs produits respectifs.
les V°us savez que les cultivateurs des Prairies sont des libre-échangistes et que 
Ihemyndicats du blé en particulier sont fortement en faveur de tous les arrange- 

ts Possibles en vue du libre-échange entre les divers pays.
les Au début, le Syndicat était l’agence de vente du grain de ses membres sur 
la fQ archés mondiaux. Nous sommes encore des marchands de grain, mais depuis 

^dation de la Commission canadienne du blé, nos opérations de vente sont 
terit nues moins importantes. Toutefois, cette question reçoit de plus en plus d’at- 
CQthrnn dePuis quelques années et un bon nombre de personnes, à l’intérieur 
HoUvee d l’extérieur de notre organisation, voudraient que nous donnions de 

au Plus d’ampleur à nos opérations de vente des grains.
7,

e Syndicat et les services qu’il rend aux cultivateurs
C^aTu°US sommes engagés dans de nombreuses entreprises commerciales et dans 
Ont b 6 cas Ie Syndicat s’efforce de procurer à ses membres les services dont ils 

au prix coûtant. De brefs commentaires vous aideront à apprécier 
r°le dans chacune de ces entreprises:

Manutention du grain. Nous faisons la manutention du grain aux 
CaHarUUrs puraux et aux têtes de ligne en qualité d’agents de la Commission
$>r, 'Mie

>n, nne du blé. Le 1er août 1966, nous possédions et exploitions dans la
^5 s>nCe de 1,212 élévateurs ruraux autorisés ayant une capacité globale de 89,- O0 boisseaux. Le Syndicat est le plus important des 11 Proprietaires d eleva- 
Hrs üraax autorisés dans la province. Nous possédons P- , c,
bto'Mraux et disposons d’environ 44 p. 100 de l’espace dentrePosage da 'a 
Ks HCe- Au cours de la dernière campagne, nous avons manutentionne 238 mil- 

de boisseaux de grains, soit 54.67 p. 100 du grain de la province.
^tatn * têtes de ligne des Grands Lacs et de Vancouver, nous.ton^un'éléva-
V dnp f °mbre d’élévateurs. A Vancouver, nous louons et exploitons un c

6 la Commission des ports nationaux d’une capacité autorisée de 1,650,000
25801—8
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boisseaux. A la tête de ligne des Grands Lacs nous possédons et exploitons hui 
élévateurs d’une capacité globale autorisée de 36,117,210 boisseaux. En tout, no115 
disposons d’environ 25 p. 100 de la capacité totale des élévateurs de têtes de 
du pays. En 1965-1966, nos élévateurs de têtes de ligne des deux endroits °11 
manutentionné 204,076,474 boisseaux de grain d’exportation, soit 36.6 p. 100 
grain manutentionné à la tête des Grands Lacs et 11.6 du grain manutentionne 
Vancouver.

Nous avons présentement en construction à Vancouver un nouvel élévate^ 
de tête de ligne d’une capacité de 5 millions de boisseaux, sur la rive nord 
l’anse Burrard. Ce nouvel élévateur accroîtra considérablement notre capacité 
manutentionner le grain d’exportation et nous espérons qu’il sera prêt à f°nC 
tionner avant la fin de l’année.

Tous les exploitants d’élévateurs ruraux ou de têtes de ligne au Canada s0^ 
les agents de la Commission canadienne du blé et manutentionnent le 
suivant ses directives. Nous achetons directement les autres grains des cuit1 
teurs et nous les revendons à qui veut les acheter.

(b) Manutention du bétail. Nous possédons et exploitons cinq parcs de ve^ 
du bétail en Saskatchewan (à Moose-Jaw, North-Battleford, Regina, 
Current, et Yorkton). Nous avons aussi des agences et exploitons trois Pa s 
loués d’autres compagnies (à Lloydminster, Prince-Albert et Saskatoon). ^ j 
faisons partie de la Canadian Livestock Co-operative (Western) Limited, 
administre pour nous et pour les autres coopératives des Prairies le parc de ve^g 
du bétail de Saint-Boniface et un autre parc à Brandon. Nous vendons 58.5 P- ^ 
de tous les bœufs et les veaux des cultivateurs de la Saskatchewan, 23.8 P- pS 
des porcs et 33.3 p. 100 des mputons et des agneaux. Ce secteur de nos opéra 
croît avec les années et rend des services extrêmement importants aux cm 
teurs membres de notre organisation.

pt U11®(c) Transformation. Nous possédons et exploitons un moulin à farine L pe 
usine de fabrication des huiles végétales à Saskatoon. Mais ces opération- ^ 
constituent qu’une faible partie de cette industrie et ne dépassent pas 5 P-
la production totale au Canada, dans chaque cas. Toutefois, elles sont extrec;té, 
ment importantes pour nos cultivateurs parce que, malgré leur faible cap3e< 
elles offrent un débouché local aux récoltes de la région. Notre moulin a 1 ^
par exemple, a utilisé plus de millions de boisseaux de blé pendant la, üPe 
pagne agricole de 1965-1966. Notre fabrique d’huiles végétales a ut^lseeS de 
petite quantité de graines de lin et plus d’un million de boisseaux de grain 
colza. En plus de leur importance pour les cultivateurs, ces opération5 jgf 
fournissent des données directes sur ces industries et nous permettent de V‘ e{ 
avec expérience lorsqu’il s’agit de discuter les problèmes relatifs à la 13 cgS 
aux huiles végétales. Nos administrateurs et gérants jouent un rôle actif d 
industries et ont fait partie de plusieurs missions canadiennes outre-mer.

(d) Publications. Nous publions le Western Producer, un des Prin,jrïlede 
hebdomadaires agricoles de l’ouest du Canada. Nous avons aussi une inaP^^e5' 
commerciale à Saskatoon, sous le nom de Modem Press, qui en plus des 1 
sions commerciales en général publie un certain nombre d’ouvrages entre' 
particulier à la population de l’Ouest. Nous croyons fermement que ce^e, 
prise a une grande valeur que l’on ne peut juger entièrement par ses r 
financiers. Nous avons aussi à notre bureau principal un service public1 a^oJ.f^ 
par des publications et des communications à la radio et à la télévision, 1 à je* 
les cultivateurs et le public de tous les développements agricoles de ne 
intéresser.
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(e) Approvisionnements de la ferme. Nous avons récemment entrepris le 
commerce des approvisionnements agricoles et fournissons une grande variété de 
services et de marchandises. En peu de temps, cette entreprise s’est révélée 
extrêmement utile. En 1965-1966, par exemple, nous avons vendu pour près de 8 
Millions de dollars d’engrais et de produits chimiques, de ficelle, de grains de 
semence, de graines de fourrage, de farine de luzerne et d’autres produits. Notre 
chiffre d’affaires de 1965-1966 a été le double de celui de l’année précédente. 
j/°us étudions la possibilité d’établir d’autres services dont les cultivateurs ont
es°in au prix coûtant.

(f) Autres entreprises coopératives. En sus des entreprises coopératives qui 
f°Us sont propres, nous sommes membres d’autres grandes coopératives qui 
p Unissent certains services et des approvisionnements aux cultivateurs des
rairies. En collaboration avec les autres syndicats du blé, nous exploitons la 
anadian Pool Agencies Limited and Pool Insurance Company, qui est notre 
r°pre compagnie d’assurance de nos usines de manutention des grains et des 
ams qui nous sont confiés. Nous sommes membres de la Interprovincial Co- 

^ratives Limited, qui est une coopérative nationale de fabrication, de transfor - 
et i °n et distribution. Elle nous fournit, par exemple, les produits chimiques 
tjj.a ficelle que nous distribuons. Nous sommes aussi associés avec le Syndicat du 

6 de l’Alberta et la Federated Co-operatives Limited dans la nouvelle compa- 
. le Western Co-operative Fertilizers Limited, dont l’usine de Calgary est l’une 
prs fabdques d’engrais chimiques des plus modernes au Canada. Elle ne vend ses 
teq U^S ^ S€S trois membres qui font la distribution des engrais aux cultiva
it! S Syndicat est aussi membre de Co-operative Insurance Services, coopé- 
CQn v,e nationale ayant son siège social à Regina qui possède une compagnie 
Pj perative d’assurance-vie et une compagnie d’assurance-incendie et accidents. 

ement, les trois syndicats possèdent entièrement la Canadian Co-operative 
eat Producers Limited, qui était autrefois notre agence centrale de vente 

fijj . l’organisation de la Commission canadienne du blé et qui est encore notre
clPal porte-parole dans toutes les questions d’intérêt mutuel.

8. Le
e Sydicat et ses employés

avai(. *a fin de la dernière campagne agricole, le 31 juillet 1966, le Syndicat 
sycd'Un $>ersonnel de 3,170 employés. La plupart de ceux-ci font partie de divers 
Soihir|CatS’ dont plusieurs sont affiliés au Congrès canadien du Travail. Nous 
soientes 1& seule compagnie de vente de grain dont les agents d’élévateurs ruraux 
Dlqs , rePrésentés par un syndicat du Congrès canadien du travail. L’an dernier, 
UtijVere de nos employés faisaient des études supérieures dont plusieurs aux 
îiotrç Slt®s I au delà de 150 suivaient des cours d’orientation administrés par 
le pj^ervice du personnel. A part le gouvernement, le Syndicat est l’employeur 
^'alfier Uïll)orl;ant de la province et nous nous efforçons par tous les moyens 
loUrqjj. n°s ernployés à améliorer leur compétence et leur formation en vue de 
di, du^i ,mei^eur service aux cultivateurs membres et propriétaires du Syn-

-es CuPivateurs ont trois problèmes à résoudre

Dr,es pr-0^V?t^Vateurs sont des individualistes qui préfèrent résoudre leurs pro- 
^,uraient „ernes lorsqu’ils le peuvent. Mais un grand nombre de ceux-ci ne 
j DasSente.tre résolus par les cultivateurs isolés sur leurs fermes. Quelquefois, ils

rPRfiAunnno l'n^ÎTriylliiAllac r^an+roe -frvio îmn &r»lii+frm in^ivirluallAai ressources individuelles et d’autres fois une solution individuelle 
ntre de l’intérêt des voisins ou de l’intérêt général de l’industrie. Les

25801—9}
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cultivateurs de la Saskatchewan s’en étaient rendu compte bien des années avan 
l'établissement du Syndicat du blé et ce fut la plus forte raison de cette 
organisation.

Le premier but du Syndicat du blé était la vente du grain de ses membres- 
C’était un problème que les cultivateurs pouvaient mieux résoudre collective' 
ment qu’individuellement. Au cours des années, les cultivateurs ont ajouté à t 
liste des problèmes de cette nature. C’est pour cette raison qu’après 43 années 
d’existence, le Syndicat se trouve engagé dans le commerce du bétail, dans ^ 
fabrication de la farine et des huiles végétales, dans la distribution des appr°vl 
sionnements de la ferme, dans le domaine de la publication, dans les assuranc 
et nombre d’autres opérations.

and®Mais en sus des ressources coopératives et individuelles, il existe une grai d®variété de problèmes que seul le gouvernement peut résoudre. Quelques-uns 
ceux-ci sont d’intérêt local et relèvent de la compétence des autorités cornu1^ 
nautaires. Mais d’autres sont d’envergure provinciale et c’est le gouvernement ^ 
la province qui doit s’en occuper. Parfois, les problèmes sont d’ordre national ° 
international et alors on doit s’adresser au gouvernement national et au Pargt 
ment. Le Sydicat est membre de la Fédération agricole d la Saskatchewan ! 
par l’entremise de celui-ci, de la Fédération canadienne de l’agriculture, al^g 
que de la Fédération internationale des producteurs agricoles. La solution 
certains problèmes est recherchée par ces plus vastes organisations, tandis d 
dans d’autres cas, le Syndicat peut agir directement. Nous avons conclu, 111 
sieur le président, que nos vues sur plusieurs questions intéressent particim® ^ 
ment votre Comité. La plupart des problèmes sont déjà anciens mais t 
d’entre vous qui vivez normalement dans d’autres régions du Canada jug® 
probablement utile une brève revue de ces questions.

10. Le Syndicat et la Commission canadienne du blé
Les cultivateurs de l’ouest du Canada approuvent généralement les op1ér®'

gilt
tions de la Commission canadienne du blé. Tout en différant parfois d’aV1® eflt 
certaines décisions particulières de la Commission, nous ne mettons aucune ^ 
en doute qu’elle doive continuer d’être la seule agence de vente du Canada 
les grains des Prairies. En réalité, nous aimerions que son autorité s’éten 
d’autres grains que ceux sur lesquels elle exerce présentement son autorité-

Bien avant l’établissement de la Commission du blé, les syndicats 
avaient recommandé la création d’un organisme de cette nature pour la ven^0ifl' 
grains des Prairies et nous n’avons jamais faibli dans notre appui à la j0ji 
mission canadienne du blé. Quelques-uns d’entre vous savent que la Coram ^ p 
a un comité consultatif de producteurs. Le président du Syndicat du bl® ^eî 
Saskatchewan est aussi le président de ce comité. En conséquence, nous s° ^oUs 
renseignés directement sur les problèmes de la Commission du b le e d® 
pouvons l’aider à en trouver la solution. L’expérience que nous avons acq 
ce fait n’a que renforcé notre décision de maintenir la Commission du ble-

Arrêtons-nous un moment à l’examen de notre proposition à 1 ’eff®t gejgl®' 
juridiction de la Commission du blé devrait s’étendre aussi à la vente du ^ p 
et des graines de lin et de colza. Cette proposition a l’approbation génera^.^ 
population de l’Ouest. Le printemps dernier, le Synicat et les autres °].a \q d® 
tions agricoles des Prairies ont donné leur appui à la Conférence agT cette 
l’Ouest lorsque celle-ci a recommandé au gouvernement fédéral d’accoi jpafS
juridiction à la Commission du blé. Il y a eu d’autres discussions à ce su:Lrôpos1' 
le gouvernement fédéral ne semble pas encore disposé à adopter notre 
tion. Nous avons ici aujourd’hui un exemplaire du mémoire préparé z, 
à ce sujet et nous sommes disposés à en discuter les détails si vous le des
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Le Syndicat et la Commission des grains du Canada
Nous approuvons en général, de même que la plupart des cultivateurs des 

rairies, les opérations de la Commission des grains du Canada. Elle constitue 
autorité fédérale qui établit les normes de qualité des grains, autorise les 

Sfains et exerce un contrôle général sur l’industrie canadienne des grains. Corn
ea il se produit pour la Commission du blé, nous différons parfois d’opinion 
'i'fant à certaines opérations de la Commission des grains du Canada.

t La Commission des grains du Canada procède présentement à une revue de 
'as nombreux règlements afin de s’assurer elle-même et les cultivateurs que ces 
^éléments répondent bien aux conditions changeantes du marché. En réalité, 

ur.e revue de la loi des grains du Canada dont l’application relève de la 
émission. Le Syndicat est disposé à collaborer à la revue de ces règlements et 

^elques-uns de nos principaux fonctionnaires font partie des divers comités 
ganhés à cette fin par la Commission. Nous désirons principalement que le 

rè t|ac^a s°it au fait des exigences de nos clients et soit disposé à modifier ses 
co ernents et ses normes lorsque la chose est utile. Cette tâche demande beau- 
ti0 P temps et d’efforts et nous ne voudrions pas hasarder de recommanda- 

spécifiques avant la conclusion de cette étude, mais nous estimons que les 
gra' i0ns ont changé considérablement depuis la dernière revision de la loi des 

_lns du Canada et nous sommes en faveur d’une étude approfondie de ces 
angements.

^2
’ Syndicat et le transport du grain des Prairies

Plu Ea production et la vente du grain étant d’une importance si grande pour la 
,part des cultivateurs de l’ouest du Canada, nous jugeons opportun de vous 

ip 6 SUr le transport du grain certains commentaires qui intéressent spéciale- 
c0tïi Syndicat et ses membres. L’un de ceux-ci porte sur les frais permis aux 
autr$3agnies pour la manutention et l’entreposage du grain des cultivateurs. Un

a trait au code des normes de travail du Canada dans ses effets sur
eraPloStr^e Srain. Un troisième porte sur les relations générales entre les 

°>'eurs et les employés au Canada.

des En vertu de la loi actuelle, la Commission des grains peut établir le tarif
Vu

fra:
eurs

is maximums de manutention et d’entreposage que les compagnies d’élé-
Perçoivent des cultivateurs. Bien que la Commission ne fixe que les 

•hajji* Urns> les compagnies de grain ont une tendance à toujours exiger le 
hie La m est devenu traditionnellement le tarif courant dans toute l’indus- 
éléVat Pression qui s’exerce depuis quelques années en vue de l’expansion des 
^iO(je Uls ruraux aussi bien que des élévateurs de têtes de ligne et de la 
a dern- Sat*on des aménagements actuels a obligé toutes les compagnies de grain 

gr,. der un relèvement du tarif maximum de frais. En 1966, la Commission 
tie ie ns a admis la justice de nos réclamations et a permis une augmentation 
^°utef0^ns ^€s *rais de manutention aux élévateurs ruraux et de têtes de ligne. 
®raihs <tG’ Vu clue nous-mêmes et les autres compagnies manutentionnons les 
etUre ^a Commission du blé (blé, avoine et orge) en vertu de contrats conclus 
ti® ces S COmPagnie3 et la Commission du blé, le tarif des frais de manutention 
h^Vurn31118 <^°*t être négocié avec la Commission du blé, sans égard au 

a de nr, aut°risé. Cette année, nous n’avons pu convaincre la Commission du
accorder une augmentation.

^ ^OUs ri
6 s’irnrni 6 Voudrions pas demander à un Comité de la Chambre des communes 

fri®nt fé dans une divergence d’opinion entre deux agences du gouverne-
eraE telles que la Commission du blé et la Commission des grains, mais
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nous avons jugé opportun de vous signaler cette divergence afin que vous 
connaissiez nos vues à ce sujet. Comme nous l’avons déjà mentionné, nous 
sommes à construire un nouvel élévateur à Vancouver. Notre division des 
élévateurs ruraux a aussi un programme important de construction. La question 
du revenu suffisant à l’augmentation des frais de premier établissement est 
devenue urgente. Si l’on n’accorde pas aux compagnies de grain le revenu 
nécessaire au financement de l’expansion de l’industrie de la manutention du 
grain, elles ne pourront subvenir à leurs obligations et toute l’industrie _eI* 
souffrira. Le cultivateur en souffrira davantage car sans l’amélioration des facil1' 
tés actuelles, il ne pourra faire la livraison de quantités additionnelles de grain e 
la Commission du blé et les autres ne pourront répondre à la demande croissante 
de nos grains.

(ii) Le Code canadien des normes du travail nous a occasionné des difficulté5
d’un autre genre relativement aux opérations des élévateurs ruraux. Nos cou' 
ventions avec les opérateurs de ces élévateurs comportent un salaire mensy6 
plus une échelle de commissions sur les manutentions de grain au delà d’afj 
certain minimum convenu. Nous ne spécifions pas le nombre d’heures de trava 
obligatoires dans une période donnée, mais nous accordons des congés à u? 
agents pendant la morte saison pour compenser les heures supplémentaires ^ 
travail qu’ils font au fort des livraisons. Le Code canadien des normes du trava 
voudrait que nous déterminions une semaine maximum de travail et que n° 
demandions aux employés de travailler des heures supplémentaires seulem6 
avec la permission expresse du ministère fédéral du Travail. Ceci exigerae 
l’enregistrement du nombre d’heures de travail des agents. Le contrôle de 
nombre d’heures serait extrêmement difficile dans le cas des élévateurs diry 
par un homme seul, qui est l’agent lui-même (la plupart des élévateurs n’exigv g 
qu’un seul homme pour leur fonctionnement) et qui deviendrait son Pr°L 
contrôleur de présence. Nous anticipons des discussions chaque fois qu’il s { 
question du paiement d’heures supplémentaires. Jusqu’au 31 juillet, le Synd1 ^ 
bénéficiait d’un sursis de l’application des règlements, mais on nous a ordonné 
nous conformer à la loi à partir du V août. De concert avec les aU ,j, 
compagnies d’élévateurs nous avons tenté sans succès d’être exemptés de l’aPPje 
cation de cette loi. Monsieur le président, votre Comité aura l'occasion ^ 
commenter cette situation dans son rapport au Parlement. Nous vous se ^ 
reconnaissants de votre appui. Les autres dispositions concernant les taux 
salaires ne sont pas en cause, car nos salaires actuels sont plus élevés Que 
minimums requis. _ ^

(iii) Nous avons aussi un commentaire à vous faire sur la question S® 
du travail. Comme vous le savez, le transport du grain a été ralenti et b1 
enrayé à certains moments par des grèves d’employés de chemin de ^el’j0j5 
débardeurs et même des employés des élévateurs des têtes de ligne. Chaqu6 ^ 
que le mouvement du grain est arrêté aux points d’exportation, il se prody^t 
refoulement dans tout le système; éventuellement les élévateurs ruraux 
remplis et le cultivateur ne peut plus faire de livraisons. Au Canada, le Çu* qü à 
teur n’est payé que sur livraison de son grain à un élévateur rural autoris6
un moulin à farine et lorsqu’une telle situation se produit un grand norrib1 
gens en souffrent. Ce qui est encore plus important, c’est que nos clients d ° f0je 
mer qui comptent sur la livraison de notre grain perdent confiance en la P 
des fournisseurs canadiens, chose que nous ne pouvons tolérer dans un corn 
aussi concurrentiel que celui du grain. se'

Après mûre considération nous avons été amenés à recommander l’éta jti 
ment d’une forme de tribunal entre patrons et employés qui soit inv^s $$ 
pouvoir d’imposer l’arbitrage obligatoire lorsqu’il est devenu impossibly je$ 
arriver à une entente en cas d’un conflit entre le patronat et le syndicat da 
industries jugées d’importance spéciale sur le plan national.
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Le syndicat et l’accord international sur le blé
Le pool des blés de la Saskatchewan, de même que les deux autres syndicats 

P°Ur la vente du blé comptent parmi les tenants les plus puissants au Canada de 
accord concernant la mise en marché du blé et des autres produits agricoles. Les 
Présentants des syndicats ont assisté à toutes les conférences internationales 
r la vente du blé et nous espérons qu’il nous sera donné d’assister à de 
'Pblables conférences dans l’avenir.

6 Comme l’on sait, le présent accord international sur la vente du blé fut signé 
1962 et devait expirer le 31 juillet 1965. Il a été reconduit à deux reprises, 

qu,en^ant> et demeurera en vigueur jusqu’au 31 juillet 1967. Nous maintenons 
j, *1 ne devrait pas faire l’objet d’autre prorogation à moins que les termes de 
, cord ne soient négociés à nouveau en vue d’assurer une augmentation subs-JytieUe
H,

de l’éventail des prix. L’accord international actuel prévoit une gamme 
Pdx s’étendant d’un minimum de $1.625 à un maximum de $2.025 pour le blé

0n>., ern qualité n“ 1 à la tête des Grands Lacs. Le fond de la question est les
pPditic

cha:
î^eilL

;°ns d’offre et de demande de blé sur le marché mondial ont tellement 
depuis l’époque où l’éventail des prix fut arrêté que le blé canadien de la

ble Ieure qualité commande le prix maximum prévu par l’accord et, vraisembla-
lePient, 

Des
commanderait un prix plus fort si l’accord le permettait.

dp Pourparler sont en cours à Genève en rapport avec la Ronde Kennedy 
cérp , '^ en vue de l’élargissement d’un accord international sur la vente des 
s°ient" ^ous aPPuyons cette initiative et nous souhaitons que les pourparlers 
juiij t Inenés à bon terme avant l’expiration de l’accord international, le 31 
de] "^67. Notre président est en ce moment à Genève en qualité de conseiller 

délégation canadienne.
H T

e syndicat face à une politique sur le commerce international 
écha es cultivateurs de la Saskatchewan ont tendance à opter pour le libre- 
6ésiroSe et f°rment l’un des derniers groupes libre-échangistes au pays. Nous 
que s obtenir l’accès aux marchés étrangers pour nos produits et nous voulons 
Vous ]eS c^en^s Puissent vendre leurs produits au Canada et ailleurs. Comme 

e ®avez, nous vendons nos produits aux pays communistes d’Europe cen- 
Sottime ^ n°us désirons que ces pays aient accès au marché canadien. En
^r°duit n°Us v°ulons que la République populaire de Chine puisse vendre ses 
de sur le marché canadien et nous préconisons la reconnaissance du régime

c°Urs ^’üsi av°ns suivi avec un vif intérêt les négociations qui se poursuivent au 
^’tine a Ronde Kennedy dans le cadre du GATT et nous appuyons le principe 
Catladien UCt\on ^es tarifs pour tous les pays. Avant que le gouvernement 
5 deiftg ,n,e s’engage dans la présente série de pourparlers sur les tarifs on nous 
*J°Us ay e de faire connaître nos vues sur le commerce international, ce que 
^sPogés 'nf ^aR- Nous avons un exemplaire de ce mémoire et nous sommes 
15 ^ * a e discuter en détail si les membres du Comité le désirent.

L’o'rfn^Cat ^ace à une Poétique des transports 
Ig Sfd qu’une proportion importante de nos céréales, en particulier le blé, 

^occupe de l’exportation. En conséquence, nous n’avons cessé de nous
i.V’ehtrp r de la qualité et du coût des transports, tant à l’intérieur du Canada 
i]6gardcW ?anada et lesdes "anada et les pays sur lesquels nous exportons. Notre façon de voir à 

y ai'ran ^ombreuses questions afférentes aux transports est bien connue, maish ^ aUrait; %,_____________
t'ticPliè,o^eUt'être intérêt à souligner trois aspects qui nous préoccupent tout

frement.
^ (vi N°tre
d^^^ent grain des provinces des Prairies destiné à l’exportation a été

^arleme * *e- Nous tenons à les préserver tels qu’ils sont, sous la juridiction 
nt- Nous ne croyons pas qu’ils soient trop bas ou qu’ils aient pour

^rbeai FG position à l’égard des taux statutaires applicables à la Passe du Nid
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effet de contraindre les sociétés ferroviaires à transporter les céréales à perte' 
Nous avons parfois mis en doute les arguments mis de l’avant par les compagnie 
de chemin de fer au sujet de ces taux et nous avons fermement l’intention de 
nous opposer à toute tentative de changement dans l’avenir. Nous savons très 
bien que si ces taux étaient libérés du contrôle auquel ils sont présentemen 
astreints les sociétés ferroviaires les majoreraient, peut-être considérablemen > 
non pas parce qu’elles auraient besoin de plus d’argent pour effectuer le tranS' 
port mais parce qu’elles estiment qu’elles pourraient accuser de plus fQI 
bénéfices du fait que le mouvement des céréales doit s’effectuer entièrement Pa 
chemin de fer.

(ii) En ce qui concerne les droits de péage sur le parcours de la Voie 
maritime du Saint-Laurent nous avons fait connaître nos vues à plusieurs occa 
siens au gouvernement à l’Administration de la Voie maritime. Elles se résumen 
comme suit: nous croyons que les droits existants sont suffisamment élevés P° . 
faire les frais d’opération de la voie maritime et nous objectons fortement 
toute augmentation. Nous proposons que le gouvernement canadien prenne 1 
dispositions requises pour éliminer les exigences de remboursement de capital 
la structure des droits de péage et que lorsque cette action aura été prise, que c^ 
droits soient réduits en fonction de l’augmentation du trafic. Dans le cas du can 
Welland nous sommes d’avis qu’il devrait être exempt de droits de péage- . 
droits sont maintenant suspendus; nous estimons qu’ils devraient disparaître t 
à fait, laissant le canal Welland libre comme le sont les autres voies navigaD^g 
sur le continent nord-américain. Nous avons par-devers nous un exemplair ^ 
nos plus récentes représentations et nous serions heureux d’en discuter si vous 
jugez à propos.

(iii) Au sujet des questions qui touchent la nouvelle législation sur les
transports visant l’établissement de la Commission canadienne des transp01 ^ 
nous avons déjà communiqué notre manière de voir au comité permanent ue - 
Chambre des communes. Bien que nous ayons fait des représentations à l’e» je 
de certains aspects de la législation, la question qui nous intéresse peut-être ^ 
plus vivement aujourd’hui est celle des embranchements. Notre façon de voir
la suivante: bien que nous ne soyons pas opposés à la normalisation des ernb ,g

-éth°uchements nous ne croyons pas que la seule ou même la meilleure m otiSd’atteindre cet objectif soit simplement par l’abandon de voies existantes et h ^ 
avons proposé d’autres solutions. Nous proposons que la question soit en vis & 
dans l’optique d’une région plutôt que ligne par ligne comme ce fut le cas oa u 
passé et nous estimons également qu’il est important que tous les in-t®1 “sé 
soient bien au fait de ce que doivent être les critères de normalisation. L c- - 
que nous avons fait au comité permanent sur les transports et communies ■ g 
de la Chambre des communes, en 1966, représentait les vues des trois syn ^ 
pour la vente du blé. Nous avons ici un exemplaire de cet exposé et nous s 
heureux d’en discuter les détails si vous le désirez.
16. Le syndicat et ARDA

Étant donné que votre comité permanent s’occupe également de Que* ;re$ 
qui se rattachent au réaménagement rural nous offrons quelques corn»6 1 jeS 
sur l’attitude du syndicat envers ARDA et sur la Loi sur la mise en val® • ^e5, 
terres agricoles et le réaménagement rural. A.u cours des années dura‘ce qui 
quelles ladite loi a été en application nous avons beaucoup réfléchi sut . 0pS' 
paraît être ses objectifs et nous nous sommes efforcés en diverses c 
tances d’apporter l’aide de notre organisme à la mise en œuvre de Prof! a 
efficaces au niveau du cultivateur. Depuis ses débuts le programme de 1 ^ et 
fait beaucoup de progrès. Cet organisme a débuté en offrant un progra 
l’appui financier du gouvernement central pour aider les provinces d®nS tfe s^ 
en valeur des ressources. Aujourd’hui il offre un programme axé davan £>ajde 
les ressources humaines où nous croyons qu’il convient de mettre l’accen ■
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financière du gouvernement fédéral demeure toujours disponible pour la mise en 
aPplication de mesures orientées d’abord vers l’entraînement des cultivateurs en 
v‘ue d’un rendement plus efficace et ensuite vers ceux qui désirent quitter le sol 
P°Ur embrasser une autre formation qui les prépare à autre genre d’emploi.

Pourtant nous voyons peu de manifestations concrètes de ce genre de 
Programme. La faute en est peut-être partiellement imputable aux administra
tes provinciales' à qui il appartient de tirer parti des idées et des fonds qui sont 

à leur disposition et de les traduire par des programmes d’action. Certaines 
Autorités provinciales ont fait preuve de plus de vigueur que d’autres et nous 
r®grettons devoir constater que l’initiative locale semble avoir été moins efficace 

°n aurait pu s’y attendre. Et il faut reconnaître que des organismes tels que le 
/odicat ont aussi leur part de responsabilité de n’avoir pas accompli autant 
■JP ils l’auraient pu. Mais nous voulons croire que le syndicat et les autres 
J'Sanismes de cultivateurs sont moins en faute que d’autres pour la lenteur de la
fnise en application des programmes ARDA. Enfin, toutes les organisations de

uivateurs ne sont pas un organe d’action du gouvernement. Nous considérons 
6 notre rôle consiste à formuler des suggestions, à présenter des critiques et à 
liguer des encouragements.

(j, L°rs de la réunion annuelle de 1966 les délégués du syndicat sont tombés 
j^ccord sur trois propositions de nature à stimuler le programme de TARDA. 
l’eUS avons convenu de réclamer des cours de formation agricole portant sur 
^Ploitation, l’entretien et la gestion qui soient plus à jour en même temps 
f6 moyen pour le cultivateur d’améliorer et d’accroître ses connaissances; de 
sUivGrC^er une a^e financière plus généreuse afin de permettre au cultivateur de 
g re ces cours s’il désire se consacrer à l’exploitation agricole, ou de les suivre 
â’ét’ d’autres matières s’il envisage d’embrasser d’autres vocations; enfin, 
fion ier le r®gime foncier et les dispositions régissant les transferts d’exploita- 
terrs agricoles dans le but d’arrêter la méthode la plus efficace de mettre des 
sitj s a§ricoles entre les mains des cultivateurs de la Saskatchewan. Ces propo- 
l’o^.08 furent transmises aux organisations régionales et nationales et firent 
tL*’eh discussions au cours de leurs réunions et nous avons le sentiment 
l’agri es remontreront à nouveau à la surface lorsque la Fédération canadienne de 
Poifi^Lure rencontrera le gouvernement fédéral pour lui communiquer son 

. e Vue sur ies politiques agricoles pour l’année 1967. Lorsque vous serez 
à Cçg °s a les examiner à Ottawa nous comptons que vous apporterez votre appui 
quj Pr°Positions et que si elles sont agréées par le gouvernement vous ferez ce 
*hes 1 votre pouvoir qu’elles soient mises en œuvre dans le cadre de program
me^ lp)A vraiment effectifs d’un bout à l’autre du pays. De notre côté nous

s n°tre part afin qu’il leur soit apporté considération localement.
*7.

syndicat et les programmes d’assistance aux cultivateurs
Plu:4’ Une '^Sleu.rs programmes du gouvernement fédéral visant à aider le cultivateur

Pos w-^^^re ou d’une autre méritent de retenir l’attention dans le contexte de
’ repré

Utie Loi1W
tentations. Nous les examinerons brièvement une à une.

aide Sur *8S réserves temporaires de blé: Cette loi a pour objet de fournir 
V '"*ttrepo par^ du gouvernement fédéral en vue de défrayer les frais
h e de s ^age dans les provinces des Prairies. Elle prévoit un subside fédéral en 
K^ique°.^er ^es f1"3*5 d’entreposage de tout le blé dans des entrepôts d’utilité 
fi’Pfre Q ?u 31 juillet de chaque année dépassant 178 millions de boisseaux, 

^PuieiltUl correspond au report annuel normal de blé. Les fermiers de l’Ouest 
6 la p c® Programme en ce qu’il reconnaît le besoin d’une aide de l’ensemble

’^îïlrxvs A nation panodiûrmo ont finonpomont rpr-rvrtc: fl P StOPkS rl P hlp NmiR
u*lS I

6stii>.„''uPlllation canadienne au financement des reports de stocks de blé. Nous 
(ii) qUe c’est 13 un programme bien conçu qui devrait être continué.

°Ltique d’assistance au transport des grains de provende: Tradition- 
’ *e syndicat a appuyé la politique de subsides applicables aux frais de
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transport des grains de provende depuis les provinces des Prairies jusqu’aux 
éleveurs de bétail de Colombie-Britannique et de l’Est du Canada. Nous conside- 
rons que le marché domestique des céréales est important et nous estimons que 
le programme d’assistance au transport des grains de provende contribue dans 
une large mesure à la stabilité des producteurs de céréales des provinces des 
Prairies. Nous sommes au fait de la législation envisagée par le gouvernemen 
fédéral laquelle a pour objet l’établissement éventuel d’un organisme charge 
d’administrer les fonds affectés à l’assistance au transport des céréales et décou 
lant également d’autres politiques et, dans l’ensemble, nous appuyons ce 
nouvelle initiative. Toutefois, nombre d’entre nous éprouvons une certaine i 
quiétude du fait que le nouvel organisme pourrait se mettre en frais d’ache 
des grains en même temps qu’il serait un organisme administratif, en ta 
qu’organisme d’achats qu’il entre directement en négociation avec la Con1_ 
mission canadienne des céréales qui contrôle la vente des céréales en P1^ 
venance des provinces de l’Ouest. Nous serions moins inquiets si le n°LlV 
organisme de l’est devait être financé de la même manière que l’est la Comm 
sion du blé, c’est-à-dire par les cultivateurs qui tirent avantage de ses servie 
Nous croyons savoir, d’autre part, que cet organisme doit être entièrerc6^ 
financé par le gouvernement fédéral et ce mode d’opération nous inspuC gt 
crainte d’un conflit entre l’organisme de l’est financé à même le trésor fédéra ^ 
la Commission du blé financée par les cultivateurs de l’Ouest. Ce conflit PoU‘r 
devenir inégal et nous préférerions qu’il en soit autrement.

(iii) Loi sur l’assistance à l’agriculture des Prairies: Depuis 1939, le 6°uV*jgs 
nement fédéral fait les frais du programme d’assistance à l’agriculture ^ 
Prairies qui a pour objet, d’après la définition même des autorités fédérales,^ 
«fournir une aide financière directement aux cultivateurs victimes d’une i'eC e 
manquée». Nous avons été témoins de nombreuses récoltes manquées dans n > 
région, aussi sommes-nous en mesure d’apprécier ce genre d’assistance de la P ^ 
du gouvernement. Bref, nous exhortons instamment les autorités fédérait^ 
maintenir ce programme. Certains peuvent soutenir que l’avènement de dive 
formes d’assistance-récolte au cours des dernières années semble indiquer dl 
besoin d’une mesure telle que l’assistance à l’agriculture des Prairies a au] 
d’hui moins de raison d’être, mais le syndicat ne partage pas cet avis. L’ass ^ 
ce-récolte est souhaitable dans les cas où il est possible d’assurer les récoltes, a g 
contre, le programme d’assistance permet d’accorder une forme d’assis g 
accessible à tous les exploitants de terres agricoles, que le risque soit assu
ou non.

(iv) Office de stabilisation des prix agricoles: Nous n’avons cessé d’appuY'■et
qa1

le programme de soutien des prix du gouvernement fédéral et nous désirom * jg 
soit continué. Quiconque exploite une terre agricole sait que les conditi0^ e5t 
croissance peuvent varier considérablement d’une année à l’autre et qu rt, 
parfois impossible d’évaluer la qualité ou le volume de rendement. D’autie P.jj, 
la demande, elle aussi, est souvent impossible à prévoir. Les mesures de s r un 
sation ont pour effet d’éliminer au moins une partie du risque et d’assui 
produit minimum ou une certaine marge de sécurité. Les producteurs de ce je 
des provinces des Prairies ont maintes fois tenté de s’assurer une telle piaI 
sécurité mais nos représentations réitérées sont demeurées sans su^e’.r,e de 
persisterons dans nos efforts et dans l’intervalle nous favorisons la 
sécurité dont d’autres bénéficient. ^ je

(v) Loi sur le rétablissement agricole des Prairies: Depuis la PeVl ^ jeS 
sécheresse au cours des années 30 la loi sur le rétablissement agi"1^0 ^5,
Prairies s’est avérée un apport vraiment bénéfique aux cultivateurs des r 
et le programme d’assèchement et de mise en valeur mis en œuvre sous Ie ^e$ de 
de cette loi ont contribué à modifier la physionomie des exploitations agrlC^uStrie 
l’Ouest. La loi sur le rétablissement agricole des Prairies a aidé 1in

L
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Agricole et les cultivateurs individuellement en leur permettant d’améliorer 
certaines terres en vue d’assurer la conservation et l’utilisation plus efficace de 
eau. Le programme de canalisations qui permet aux cultivateurs de capter 

"tffisamment d’eau de ruissellement pour abreuver le bétail n’est rien moins qu’un 
Jeel bienfait pour la région et est cause, dans une large mesure de la diversifica- 

1,°n des exploitations agricoles dans cette partie du pays. Tant la loi sur le 
établissement agricole des Prairies que la loi sur l’administration de l’utilisation 

es terrains marécageux des Provinces maritimes mettent en valeur des projets 
lrrigation et de drainage auxquels les autorités provinciales accordent à l’occa- 

lQn une aide financière. Le syndicat favorise la continuation de programmes de 
°hservation et d’assèchement de cette nature.

Dans ce contexte il convient de mentionner le nouveau barrage Gardiner 
r le cours sud de la rivière Saskatchewan qui, une fois terminé, plus tard dans 

j, c°urs de l’année, ouvrira de nouveaux horizons à la culture par irrigation, à 
energy et ^ ^organisation des loisirs. Nous estimons que c’est là un projet de 
eelle valeur.

(yi) Organismes de crédit agricole: Le syndicat du blé, de même que nos 
îti i res cultivateurs, estiment que la loi sur le crédit agricole et les autres lois 
la VogUes qui l’ont précédé, telles la loi sur les terres des anciens combattants, 

°1 $ur le crédit aux syndicats de machines agricoles, constituent des mesures 
en S ,ves extrêmement importantes sur le plan fédéral. Nous nous réjouissons 
5gr^articulier des limites statutaires imposées sur le taux d’intérêt, sur les prêts 
le Co^es et nous tenons à vous dire que les cultivateurs appuient généralement 

m ln^en ces restrictions. Cette question revêt une importance particulière 
qUç 0lnent où les amendements proposés à la loi sur les banques laissent prévoir 
n0u es limites statutaires pourront peut-être être supprimées et alors que nous 
fi3îes Rendons qu’il s’exercera des pressions visant à élminer également les taux 
fixes ^ intérêt sur les prêts agricoles. Nous sommes d’avis que les taux d’intérêt 
qqijjsstipulés par diverses lois sur les prêts agricoles devraient demeurer ce

18 • L,
sont.

e syndicat et le revenu des cultivateurs 
S’ilPoijK 11 est vrai que nous nous sommes arrêtés dans notre exposé à diverses 

<l’aihiiUes et programmes d’initiative fédérale, notre première préoccupation est
Sal tfr "-------- °--1--1-'-.....................................................- x---------- :---------1
ecoUom

iorer le sort des cultivateurs de la Saskatchewan sur le plan économique et 
. Une des mesures contribuant au bien-être du cultivateur sur le plan
Jque serait de lui assurer un revenu net, une aspiration qui se fait de plus 
Pressante à chacune des réunions de cultivateurs au sein de la province.

&r°Porti ,agSravation des coûts de la production agricole (et aujourd’hui une 
?es à i’e°n croissante des dépenses agricoles est imputable à des éléments exter
nes ProdXPi°itation)’ et ^ace du même coup à un niveau statique ou décroissant 
^équiüb ltS aSricoles, le cultivateur affronte une crise chaque fois qu’il tente 
^Poinè'61' S°n ^dget. Certains d’entre nous sommes convenus d’appeler ce 
^s. Maisne compression entre les coûts et les prix ce qui est effectivement le 
6sse de n PUelle que soit l’appellation, c’est là un problème constant et qui ne 

S Nqü IOv°quer l’inquiétude chez les cultivateurs.
^9skatch»e V°UC^r^0ns 9ue vous compreniez bien le problème du cultivateur de la 
SQ^tüelieWan ^i Peut se résumer comme suit: Le fruit de sa récolte est 
j ^ à l’etrment ®c°ulé hors des confins de la province, soit dans le reste du pays, 
3,Alités n®er, en concurrence avec des produits originaires d’autres pays ou

e,cereer ' 3 ^es Prix sur lesquels le producteur agricole n’est en mesure 
h . vateu3 Peu pr®s aucun contrôle. A quelques rares exceptions près, le 
tfaieiPcnts Pro<^uit sans l’aide de subventions ou d’assistance sous forme de 

°Pve à D Cn esPèces. Il en résulte que le cultivateur de la Saskatchewan se 
Près sans protection contre les variations imprévisibles du marché.

k.
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Il s’est efforcé de faire face à la situation par ses propres efforts et en adhérant a 
des coopératives qui s’efforcent d’agir en son nom. Parfois il demande une 
considération spéciale de la part du gouvernement. L’agriculture demeure la pluS 
importante industrie de la Saskatchewan à l’échelle des effectifs au travail de 
même que par la valeur de sa production, pourtant elle ne jouit de presque 
aucune protection.
19. Le syndicat et l’imposition des coopératives.

Nous avons tenté au cours de cet exposé d’esquisser les rapports entre le
.entsyndicat du blé et les cultivateurs sur le plan individuel et d’analyser brièvem1 

les diverses politiques que cultivateurs et syndicat appuient et préconisent, 
autre problème reste; il porte sur les agriculteurs et sur leurs coopératives tel 
que le Pool.

Bientôt la Commission royale Carter va soumettre au Parlement un rapP 
sur les problèmes fiscaux canadiens. Une des questions à l’étude était celle-ci:

oft
les

coopératives et leurs membres versent-ils assez d’impôts? La Commission aura 
sans doute quelque chose à dire sur ce point.

Loin de nous étendre là-dessus, nous nous contenterons de déclarer que 
plupart des allégations faites devant la Commission et au public par la critiQu ’ 
sur la relation existant entre la fiscalité candienne et la coopérative, sont t ^ 
simplement improuvables et mensongères. Nous, du Pool, nous avons Pre.Pa.„ 
pour la Commission Carter un mémoire détaillé. Nous y recommandons, Prin 
paiement, au gouvernement de: ,t

(i) Maintenir les dispositions qui, à l’article 75 (1) de la Loi de
sur le revenu, autorisent à soustraire du revenu imposable des c pI)- 
ratives les montants accordés aux clients pour la participation 
nuelle.

(ii) Supprimer les dispositions qui, à l’article 75 (2) et (3) de la 
l’impôt sur le revenu, limitent les montants remboursables à la c 
tèle.

(iii) Dans la Loi de l’impôt sur le revenu, rendre plus claires les défit11'

Un autre point mérite une attention spéciale. Depuis quelques anne ’ j0i 
Pool et les autres coopératives ont essayé, à diverses reprises, d’obtenir aie$> 
nationale, mais le Parlement n’a pas encore consenti. Les coopératives natj 
bien qu’elles aient réussi à s’organiser en vertu d’autres lois, désireraien £Cie' 
ficier d’une législation spéciale. Les agriculteurs de l’Ouest tout entier apP 
ront hautement votre appui en ce sens.
20. Conclusion blé

Le présent mémoire a tenté de vous renseigner sur le Pool de ■ 
Saskatchewan, et sur le rôle joué par cette coopérative chez les agriculte

de

enure pius ciaires ico - ^je. 
tiens, particulièrement celles de revenu imposable et de contribua ^

(iv) Conserver les dispositions qui, dans la Loi de l’impôt sur le reV gI)S,
permettent aux agriculteurs et aux pêcheurs la moyenne de cinQ 
ainsi qu’essayer d’en faire connaître davantage l’existence et 
expliquer le fonctionnement. ^

(v) Maintenir les dispositions qui, dans la Loi de l’impôt sur le reVpar
s’appliquent à l’impôt sur les dons, ainsi que tenter d’en faire cou ^ 
tre davantage l’existence et d’en expliquer les relations ave 
droits de succession. ..s),

(vi) Modifier la législation concernant les successions (impôt et ,^r^ept 
afin que son application évite autant que possible le démante e 
des entreprises familiales.

(vii) Ne pas chercher à taxer, comme tels, les gains de capital. \e

de
1»
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Province. Il a aussi défini l’attitude des agriculteurs adhérents et du Pool sur 
Plusieurs questions publiques. Ici et là, on a mentionné que les agriculteurs, au 
c°urs des années, ont essayé d’améliorer leur situation en prenant des mesures 
‘Pdividuelles ou collectives, et que parfois ils ont eu recours à l’assistance 
gouvernementale. Il faut maintenant parler des agriculteurs eux-mêmes, et, en 
Suise de conclusion, dire un mot sur l’importance de l’agriculture dans cette 
f*artie du Canada.

L’agriculture absorbe 39 p. 100 environ de l’effectif ouvrier de la province, et 
^0tl rendement représente quelque 43 p. 100 de la valeur brute des denrées 
p°duites. Elle progresse, au dire des chiffres, et elle demeure notre plus impor
tai® industrie. Pourtant, sa prépondérance baisse, parce que d’autres industries 

Recroissent, elles aussi. En 1965, par exemple, l’agriculture apportait à l’écono- 
le Provinciale, estime-t-on, 790 millions de dollars, tandis que les mines, les 
anufactures et la construction donnaient respectivement au marché 270, 150 et 

a5 millions.
Quelques chiffres aideront à faire mieux comprendre l’importance de l’agri-CUltu:

don re dans l’économie provinciale, et même nationale. La plus récente compila- 
Porte sur l’année civile 1965, mais elle se révèle quand même impression- 

Pte. Cette année-là, les dépenses d’exploitation agricole se totalisaient à 322 
<}ç dons de dollars, y compris 111 millions pour instruments aratoires et pièces 

rechange. Les dépenses de machinerie comprenaient 61 millions de dollars 
^ r *e fonctionnement des tracteurs, 33 pour les camions et leur fonctionne- 
^ nt> ainsi que 26 pour la réparation et le fonctionnement des autres instru-
3 dts aratoires. En plus, 19 millions de dollars allaient à l’intérêt de diverses

es> et 18 au bois de construction et à la quincaillerie. 
jjj.0 ^’évolution de la technologie et la pénurie de main-d’œuvre ont beaucoup 

é l’exploitation agricole. Quelques exemples tirés de la culture des céréales 
Voilà dix ans, le tracteur d’une puissance tirante de 30 chevaux passait 

sUt)' COnvenable, et les statistiques ne mentionnaient même aucun tracteur 
av^erieur à 40 chevaux. En 1965, 50 p. 100 des tracteurs vendus en Saskatchewan 
IWh'1^ ^ chevaux ou plus. Un tel véhicule coûte aux alentours de $8,500. La 
'lira ln.er*e utilisée aujourd’hui pour semer, cultiver et moissonner a plus de 
qu>üensi°n. Les grosses machines coûtent cher. Il n’est pas rare, par exemple, 
$UUsne grosse moissonneuse-batteuse représente un investissement de $12,000 ou

teUr^ mécanisation et l’économie ont rendu possible et nécessaire à l’agricul- 
sem6 exPl°iter un plus grand nombre d’acres. Quelques céréaliers, employant
4 l,2nneïlt les membres de leur famille ou presque, cultivent maintenant de 1,000 
la pr acres. Le recensement de 1961 estimait à 685 acres la ferme moyenne de 
ques Vlnce. Par ailleurs, les herbicides, les fertilisants et les meilleures techni-

Omettent d’augmenter considérablement le rendement à l’acre.
6oqr 6 c°ût sans cesse grandissant des opérations ainsi que la pression continue 
Pcw^menter les emblavures et les immobilisations, aident à comprendre 
^Usse °} ^Agriculteur de l’Ouest réclame souvent l’accroissement des ventes et la 
fibula prix- La possibilité d’obtenir un meilleur revenu constitue un très bon 
6s’ pounlP°Ur améliorer l’industrie sans réduire les normes d’existence, lesquel- 

r beaucoup, sont trop basses au début.
cq,

AuhclUsi^°Urs ^6S r®cents mois, plusieurs organismes agricoles en sont venus à la 
qu’il faut redoubler d’efforts pour mettre de nouveau le doigt sur les 

i6rAitis S reeA qui assaillent les fermes et les agriculteurs, et, au moins dans 
9®6, j6 ^as’ Pour chercher des tactiques et programmes nouveaux. En octobre 
0llr éturj lniSt^re l’Agriculture de l’Ontario organisait un congrès provincial 
gricmteur r ce que le ministre appelait les mesures susceptibles d’« assurer aux 

compétents un niveau de vie raisonnable et un bon revenu sur les
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investissements, et aux consommateurs canadiens et à maints autres de la 
planète les produits agricoles de qualité supérieure.

A son assemblée annuelle, tenue à Regina en décembre 1966, la Fédération 
agricole de Saskatchewan étudiait cette méthode, et convenait de proposer au* 
trois provinces des Prairies de convoquer un congrès analogue pour scruter Ie® 
questions de production et d’écoulement, le revenu des agriculteurs, l’ajustemen 
et le développement ruraux, la jouissance et la transmission foncières, le trans
port, ainsi que le commerce intérieur et international. Le congrès agricole d 
l’Ouest, plus tard à Winnipeg, acceptait la proposition de la Saskatchewan» e 
consentait à convoquer lui-même un congrès, si les gouvernements provincial 
ne s’en occupaient pas. Or la Fédération canadienne des agriculteurs, à s0 
assemblée de Winnipeg il y a deux semaines, a examiné la question au point 
vue national, et a décidé de demander au gouvernement fédéral de convoquer 
congrès national sur la stratégie agricole, et d’inviter les dix provinces et d’autr 
organisations à y envoyer des représentants.

Cette proposition nous intéresse vivement, Monsieur le Président; et n<^ 
comptons que votre Comité, dans son rapport au gouvernement, la présente 
comme capitale. Il importe de plus en plus que l’ensemble du pays P°r 
attention aux problèmes agricoles, et que les solutions proposées fassent enti 
en ligne de compte non seulement les besoins provinciaux et régionaux, 111 
encore ceux du Canada tout entier. ^

Quelquefois, le cultivateur ne peut pas résoudre ses propres problèmes- 
demande de plus en plus aux coopératives comme le Pool de l’aider à tran°
ses difficultés intérieures et extérieures. Voilà pourquoi nous avons vu d’un
œil ce Comité permanent de la Chambre des communes venir à Régina. ^ - 
accueillons avec joie l’occasion de vous parler de nos problèmes et de v^oJ 
signaler la gamme des solutions qui, selon nous, feront le plus de bien a 
agriculteurs et à l’industrie agricole.

Très humblement
LE POOL DE BLÉ DE SASKATCHEWAN 
Siège social: Regina

Le 8 février 1967
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APPENDICE II

AGRICULTEURS DES PRAIRIES, TARIF ET COMMERCE

Mémoire présenté au Comité canadien du tarif et du commerce par 
le Pool de blé de Saskatchewan, au sujet des négociations de 1964

1- Ce mémoire, le Pool de blé de Saskatchewan l’a rédigé pour faire 
^naître l’opinion de ses agriculteurs concernant les négociations engagées en 
j, sous l’empire de l’entente générale sur le tarif et le commerce, et il 
Presse au secrétaire du Comité canadien en cause. Il en a envoyé des exem- 

tUrlreS 3U Prem^er ministre, ainsi qu’aux ministres du Commerce, de l’Agricul- 
. 6 ^s Forêts et de la Réadaptation. Le document présente premièrement notre 
nude générale sur les questions de tarif et de commerce, et deuxièmement nos 
ttientaires sur les questions commerciales touchant les denrées que nos 

lculteurs produisent et dont le Pool s’occupe.

2. Le Pool de blé de Saskatchewan, coopérative d’agriculteurs, est le plus 
s organisme canadien s’occupant des céréales. Ses élévateurs reçoivent un peu 

116 *a mo^® de la récolte provinciale: en l’année agricole 1962-1963, ses
total aÜ'lions ont manié au delà de 202 millions de boisseaux de céréales, sur un

oéré Provincial de 383 millions. Ses terminus ont abrité un tiers environ des
qj** expédiées par le port de Lakehead et un peu plus de 10 p. 100 de celles 
taje^assaient par le port de Vancouver. Il exploite aussi une usine d’huile végé- 
Oïi Une minoterie, dont les produits se destinent au pays et à l’exportation; et 
lw Portant pourcentage des bestiaux de la province passe par ses huit 

es et par ses agences. Le Pool compte quelque 75,000 membres agissants.

tr0llVe ^°tre attitude traditionnelle, en matière de commerce et de tarif, se 
Hotr6e Pltinement illustrée par un passage puisé à la section des tactiques, dans 

P Us récent rapport annuel. Là les directeurs disent ceci:

«Le Pool a toujours appuyé la plus grande liberté d échangé entre les 
Pays. Vos directeurs ont réclamé la suppression des barrières tarifaires q 
bloquent les produits étrangers, et celle des restrictions étrangères frap
pant nos produits. L’année dernière a mis en lumière 1 importance de 
Principe pour le Canada, qui, sur la planète, occupe une situation corn 
Clale dépassant de beaucoup sa puissance industrielle et sa p°P^ a l ' 
Maintes reprises, les acheteurs de céréales ont demande avant d acheter 
Une meilleure occasion de vendre chez nous leurs produits. v°s directeurs 
ne, cessent d’appuyer les démarches faites pour améliorer les occasions 
d échange commercial entre le Canada et les autres pays.

à attitude- bien précisée par cet extrait du rapport de 1963 n°usp°usse
n0imer notre opinion sur les questions de commerce et de tard,,meme s 

aUCUri°Us avons à dire ne vous apprend rien de neuf sur nous, J ne compo
Proposition d’assistance directe pour les prochaines discussions de GATT.
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4. Nous avons des idées sur plusieurs questions que vous aurez probable- 
ment à scruter durant les délibérations de GATT, et nous avons pensé que vou» 
verriez d’un bon œil une brève déclaration de notre attitude envers chaque cas. 
Les alinéas ci-après envisagent donc:

(i) les groupements commerciaux de l’Europe de l’Ouest;
(il) le nouveau marché d’Asie et d’Extrême-Orient ;
(iii) les économies sous-développées et l’amélioration du marché;
(iv) l’accord international sur le blé;
(v) l’économie canadienne et le commerce; et
(vi) les questions commerciales intéressant les agriculteurs de l’Ouest.

5. Groupements commerciaux de l’Europe de l’Ouest
Nos agriculteurs ont surveillé avec un vif intérêt la formation du March® 

commun européen par le Bénélux, la France, l’Italie, l’Allemagne occidentale, 
ont suivi ce qui avait lieu chez les Six, ainsi qu’entre ceux-ci et les auti 
contrées désirant s’y rallier. Quelques-uns de ces pays étaient traditionnelle^6 
de grands débouchés pour nos exportations agricoles; aussi les mesures Prl 
pour fermer l’Europe à nos produits nous ont-elles causé de l’inquiétude. N 
avons vu avec non moins d’intérêt les Sept (Autriche, Danemark, Norveë j 
Portugal, Suède, Suisse, Royaume-Uni) former, sous le nom d’Association eUI<^ 
péenne de libre-échange, une communauté commerciale un peu moins ral 
Nous, producteurs de denrées de qualité, nous prétendons qu’au bout du corav 
l’accroissement du pouvoir d’achat, chez ces partenaires étrangers économe 
ment solides, nous profitera.

6. En février 1963, M. L.-A. Boileau, notre vice-président en premier, a^gS, 
à Regina, lors d’un colloque hivernal sur les affaires publiques, quelques b 
tions concernant ces groupements commerciaux européens ainsi que l’agricU ^ 
canadienne, et concluait que, malgré l’inquiétude générale, certains facte 
demeurent favorables. Il disait ceci:

«Premièrement, il semble que l’Europe, en ce qui concerne l’intp0 c 
tion de matières premières et de denrées alimentaires, réussira mieux 
une économie prospère qu’avec une économie stagnante ou ^ern^sSioi1 
gnante. Deuxièmement, il y aura probablement au début quelque Pr 
pour maintenir élevés les prix nationaux, afin de favoriser le reve g 
l’agriculteur, mais, à la longue, cette tension diminuera. La raison de 
prédiction, c’est que les hauts niveaux d’emploi industriel et de reve ^ 
tendance à influer de deux manières sur l’agriculture: a) Il y 3 ^ a e V 
de la terre; les agriculteurs restants peuvent agrandir leur dom ^ Il 
mécaniser, prendre d’autres procédés pour augmenter leur revenu- 
existe aussi une plus forte demande pour les denrées de haute ^eia 
produits laitiers, viande, etc., dont la plupart s’obtiennent en EuroP6^ je 
fera baisser la consommation de pain, par tête; toutefois, les direc g 
boulangeries automatisées et les consommateurs réclameront peut ' g de 
produit de meilleure qualité, ce qui exigera un plus grand pourcei 
blé dur venant de pays comme le Canada. Et la demande eui 
d’huile végétale augmentera, en sorte que nos perspectives comn16 
sur ce point, paraîtraient prometteuses...
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«Si l’on songe que nos exportations là-bas comprennent énormément 
de produits agricoles et d’autres matières premières, mais relativement 
peu d’objets fabriqués, il semble que le Canada devrait aborder avec 
optimisme le Marché commun et tenter d’assurer aux deux les meilleures 
concessions commerciales possibles. Cela imposera peut-être à certaines 
industries canadiennes un court délai d’ajustements pénibles; néanmoins, 
l’ensemble de l’économie ne saurait que gagner à un abaissement général 
des barrières artificielles. Nous ferions bien cependant, si nous préconisons 
pour l’agriculture et l’industrie européennes une économie réaliste, d’ap
pliquer à l’économie canadienne les mêmes principes.»

L N O'nveaux marchés d’Asie et d’Extrême-Orient

ç Notre attitude sur l’expansion des ventes de céréales canadiennes par la 
^mission du blé et par le gouvernement du pays, apparaît nettement dans la

^lar
'lit: ation de principe préparée pour notre délégation de 1963. Cette déclaration

«Les membres et les délégués du Pool ont toujours accordé le plus 
fort appui à la Commission canadienne du blé et au système méthodique 
qu’elle emploie dans l’écoulement du blé, de l’avoine et de l’orge. La 
découverte de marchés qui, l’an dernier, absorbaient d’immenses quantités 
de céréales, a encore renforcé l’adhésion de la majorité des agricul
teurs... Le bureau apprécie hautement, surtout au sujet des ventes à 
crédit, le système agressif entrepris avec le plein assentiment du gouver
nement canadien. Le pool de blé de Saskatchewan prie la Commission et 
le gouvernement de continuer leur campagne pour multiplier, par arran
gements de crédit et par concessions, les ventes de céréales.»

' ^’expansion des ventes de céréales canadiennes à l’Asie a fait un grand 
ePnis la Deuxième Guerre mondiale, parce que la demande des pays de 

du /’ grâce aux changements diététiques et à l’amélioration du revenu, passe 
blé 12 au Lié. Les États-Unis ont soigné le marché japonais, où actuellement le 
l’initanadien se vend beaucoup. En Chine continentale, les Canadiens ont pris 
c0tlv;ative, en partie parce qu’ils peuvent accorder pour leurs céréales un crédit 
le Canable. Les Japonais et les Chinois tentent d’améliorer leur commerce avec 
chercuada’ et nous comptons que le gouvernement canadien va constamment 
asiati er à multiplier les occasions que nos marchés offrent à ces acheteurs 

ques de céréales.

• 4COn

ornies sous-développées et amélioration du marché

S°UlHéUS Partageons le souci du gouvernement canadien à l’égard des pays 
ÎTogr^^eppés et sous-alimentés. Bien que la participation du Canada aux 
Lati0r)s i?es d’assistance (Plan de Colombo, Administration des secours des 
part Unies, aprovisionnements alimentaires de l’OTAN) ait fait une large 
SarPlus\Céréales’ nos agriculteurs ne voient pas là un simple écoulement de 
If^aleg n Plus d’aider des nécessiteux, ces programmes encouragent l’usage des 
re. Canadiennes en des pays auxquels nous n’avons pas l’habitude de ven-

25801—9



1234 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 8 fév-1^

eut
10. De l’Entente internationale sur le blé

En novembre 1949, lors de notre réunion annuelle qui suivit immédiatern' 
la signature de la première entente internationale sur le blé, de la présente séne’ 
nos directeurs nous ont rapporté ce qui suit:

«Votre bureau de direction est satisfait de constater qu’il existe & 
nombreuses preuves qui démontrent un désir grandissant partout à Va 
vers le monde de voir se réaliser les objectifs de l’Organisation ° 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture. On se rappellera 9U 
ces objectifs sont: (1) l’organisation et le développement de la product! 
et de la distribution de vivres afin d’augmenter l’alimentation de tous 
peuples pour en arriver à un meilleur niveau de santé et (2) la stabil'sat 
tion du prix des denrées agricoles à un niveau qui puisse satisfaire auta 
le producteur que le consommateur. L’opinion se répand de plus en 
que ces objectifs peuvent être atteints par la conclusion d’ententes sur 
produits de base, dont l’Entente internationale sur le blé est la prerni 
du genre.»

11. Nous avons eu des représentants à chacune des réunions inter nation , 
afin de négocier un contrat EIB(IWA). Notre président est membre du co , 
consultatif de la Commission canadienne du blé et il accompagne générale111^, 
la délégation canadienne aux rencontres internationales. Notre secrétaire ^ 
rend habituellement à titre d’observateur. Depuis le moment où fut négoc -e 
premier accord, notre position est demeurée la même et fut par ailleurs rel jes 
en novembre 1963 dans la déclaration du principe qui fut préparée Par 
directeurs pour la rencontre annuelle de nos délégués. Elle disait: ^

«Il n’existe aucun doute à propos de la position des membr^^ 
l’Association sur la question de l’Entente internationale sur le ble- 
que l’accord actuel est en vigueur jusqu’au milieu de 1965, les nega
tions pour son renouvellement peuvent reprendre à un moment due urS 
que de l’année qui vient. A cause de cette possibilité, vos dire 
veulent faire consigner leur appui indéfectible au renouvellement o ^ugl, 
moyennant le maintien de la plupart des conditions du contrat à 
c’est-à-dire, moyennant des engagements de la part des ac^e^, lie11
réserver un pourcentage donné du total de leurs importations an
d’une quantité fixe de blé et moyennant d’autre part l’engagemen ^ p 
part des vendeurs à fournir le blé selon la moyenne des prix étabü^^er 
demande internationale demeure forte, le prix maximum pourra 5 ^ voS 
au-dessus de l’actuelle base de $2.02|. La Canadian Lakeheeid 
directeurs appuieront certainement une hausse des prix. Toutefois ^ t 
Commission encouragera tout effort visant à maintenir le prix pa5
un niveau tel qu’il ne poussera pas les pays dont la production n 
rentable, à subventionner leur production locale.

P

Du commerce et de l’économie canadienne ,
meihbfe,

12. Alors que nous avons essayé à tout moment de renseigner nos jjepP „ 
et d’autres personnes sur l’importance du commerce pour l’économie can E 
nous pensons que les résultats de l’année courante ont contribué P^uSv0lJs 
mots ne le peuvent faire, à démontrer ce fait aux gens du pays. Nous a
état de ceci dans notre déclaration de principe, en 1963, qui dit: te

une haU
«Des perspectives sans précédent d’exportations du blé sui — gpp1"^ 

échelle démontrent ce que la contribution de la prospérité agiûc0 née> j
do ' fat^jiS

pouvoir d’achat de $500 millions résultant de la vente de blé 0oyc
à l’économie dans son ensemble. L’introduction, au cours

D HlillionS luounani, vtv- xc* venvv^ v*'- \CS 

la Russie seulement, a suscité un stimulant inestimable pour
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de transports du pays, pour les institutions financières, pour la distribu
tion au détail et en gros, des biens des consommateurs, pour les manufac
turiers, jusqu’aux producteurs des produits de base comme le fer et 
l’énergie. Les cultivateurs des Prairies ne sont pas seulement enchantés 
par cette perspective, pour eux-mêmes, mais aussi parce qu’ils savent que 
ce genre de stimulant aidera à réduire le chômage dans l’industrie et 
contribuera à augmenter le taux de croissance de l’économie dans son 
ensemble.»

13. Nous avons lu avec intérêt le texte du discours prononcé par le ministre 
anadien du Commerce, l’honorable Mitchell Sharp, lors de la 68" Convention an- 

^ ®Ue de l’Association nationale (É.-U.) des marchands de grain et de fourrage, 
^. Washington, D.C., le 5 mars 1964. Quelques-unes de ses remarques méritent 

répétées ici-même s’il ne s’agissait que de souligner ce que le ministre a 
. etre la raison de l’intérêt vital du Canada à l’égard du commerce et du tarif 

s négociations futures. M. Sharp dit:

«Un des principaux objectifs de la politique canadienne consiste à 
travailler pour l’amélioration des conditions du commerce international. A 
titre de producteur important et d’exportateur non subventionné de cé
réales, le Canada cherche à améliorer les conditions du commerce grâce 
auxquelles il peut entrer en concurrence à partir de modalités justes et 
équitables avec la production des pays importateurs et les exportations des 
autres pays fournisseurs.

«Le problème majeur auquel doit faire face l’exportateur agricole, et 
ceci s’applique d’autant plus dans le cas des céréales, est le protectorat 
agricole. Il s’agit là d’un problème très complexe. Ce problème est sans 
doute le plus difficile qui se pose au niveau du commerce mondial. L’appui 
accordé aux prix élevés, a suscité de faux stimulants qui ont conduit à des 
Productions non économiques et à une accumulation subséquente de sur
plus. Ces mesures ont entraîné une multitude de restrictions en matière 
d importation et de devises subventionnées en matière d’exportation.

«Ceux d’entre nous qui, par le passé, ont répondu aux besoins des pays 
de l’Europe de l’Ouest, sont inquiets, par exemple, de voir s’améliorer et se 
Affiner les procédés de protection et de restriction avec 1 avenement du 
Marché commun d’Europe. A cause de l’importance primordiale du blé et 
des grosses graines, les règlements concernant les céréales ont ete enges 
en exemple. Leur simplicité et leur élégance symétrique ne révèlent que 
*rop clairement leur but. Un impôt variable est imposé afin d amener les 
prix au OU au-dessus du niveau des prix intérieurs; l’impôt est a son tour 
converti en subvention accordée aux exportations afin de réaliser certai- 
ftes ventes d’exportations.

«Nous sommes fiers de produire la meilleure qualité de blé au monde, 
eureusement c’est un grand compliment à côté des blés mous qui 

Poussent en Europe. D’après la tradition, les meuniers européens ont exige 
6 Mé dur et riche en protéines du Canada et des Etats-Unis afin de 

Produire la sorte de farine et de pain auxquels le consommateur a ete 
babitué. Nous souhaitons qu’ils continuent de le faire mais notre situation 

* Précaire en fait si le prix de notre blé doit être augmente a tel point 
l’impôt d’importation que la qualité des produits qu’ils commandent a 

heure actuelle en matière de blé domestique, en sera affectee. A moins 
M* Pays exportateurs ne maintiennent et n’améliorent leurs conditions 

acces au marché de la Communauté, ils pourraient se faire prendre along 
rme par ia logique de la politique en matière de céréales de la CEE.

25801—94
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Nous pourrons éventuellement en être réduits à la position de fournisseur5 
suppléants et entrer alors en concurrence avec les exportations subveU' 
tionnées de la CEE sur les marchés internationaux.»

14. M. Sharp discute ici d’un problème troublant et nous répétons ici ses
duparoles à ce sujet pour vous indiquer que nous comprenons la nature 

problème et nous espérons recevoir votre collaboration en vue d’en arriver à uue 
solution. M. Sharp a conclu ses remarques en disant—et nous l’appuyons 
toutes nos forces sur ce point—qu’il espère que «la grande expérience du Marc e 
commun—développera des vues plus larges et une économie florissante avec °e 
politiques de commerce libérales.» Nous envisageons aussi la libéralisation 
commerce entre le Canada et les autres pays.

Commentaires particuliers sur la question du commerce et des tarifs

15. En plus des commentaires généraux précédents, nous voulons ajo 
quelque chose ayant trait au commerce des produits de base à propos desQUjgS 
nos fermiers-membres ont directement le plus grand intérêt. Ceci incluherie-

d’uaecéréales en grain, les engrais, la farine, les bestiaux et les produits de bouc 
Pour quelques-unes de ces marchandises, le cultivateur de l’Ouest jouit - 
forme de protectorat agricole qui semble le placer dans une position avantage^

tioP

ati*

qui constitue un argument en faveur de l’élimination des barrières du comm3 
et des restrictions. Nos commentaires particuliers se rapportent à cette queS

16. Une protection est accordée aux céréales en grain et aux ar,lTT\rje 
vivants ou dépecés et cette protection profite tout particulièrement à l’inCN 
de l’élevage. Le mouvement des stocks de blé, d’avoine et d’orge au Canad ^ 
régi par la Commission canadienne du blé qui peut, et le fait souvent, im® je 
l’importation de ces grains. Le mouvement des stocks de bétail et des produ! Ce 
viande au Canada et à l’étranger est sujet à des taxes et à divers contingen je 
que nous voulons dire dans ce mémorandum, est qu’en dépit de ces f°rnlt je5 
protectorat agricole, nos fermiers-membres préconisent un élargissent ^ et 
barrières économiques et des mesures restrictives ayant cours entre le Can" je 
les autres pays et ils sont de fait, prêts à demander la réduction de ces f°r pju» 
protectionnisme canadien dans le but d’obtenir des conditions de commei ® ^eS 
libres avec les autres pays, dans l’intérêt du Canada. Entre-temps, nous 5 y et 
contents de savoir que les limites actuelles du mouvement des stocks de 
de la viande sont minimes entre le Canada et les États-Unis et ne contre \s 
pas le jeu réel de l’offre et de la demande dans le commerce continen 3 
viande. , u

17. Le problème posé par la farine diffère quelque peu. L’Association
de la Saskatchewan usine la farine à son moulin de Saskatoon et elle ■ e ie 
partie de son produit comme exportation, faisant concurrence à la PLpti0 ^ 
certains autres pays, manufacturée dans plusieurs cas à l’aide de sub p0u5 
accordées d’une façon ou d’une autre. Nous n’aimons pas cette situation c0jji' 
apprécierions tout effort que le Canada entreprendrait pour éliminer \e$ 
merce international ces subventions accordées dans le cas de la farine. Ce V 
États-Unis qui nous font le plus de tort en ce domaine même si les Pa^uli ^1 
Communauté économique européenne ont une politique agricole en com 
limite le mouvement des stocks de farine. 5

, , la C^SSÛnû5

18. Nous usinons aussi l’huile végétale et la farine destinee a gt n° ^ 
partir des récoltes de colza et de lin qui poussent en Saskatchewan pS o
vendons nos produits localement et sur les marchés étrangers. Il fut un^s fl° 
nous avons été sur le point de demander qu’on protège cette industrie n^ 
avons résisté à la tentation. Ce qui nous poussait à envisager ce recou

,utef
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ait que nos huiles de lin ne pouvaient pas soutenir la forte concurrence que 
Usaient les produits ontariens à base d’huile de soya, et tout particulièrement 
rsque le soya tait disponible pour les moulins de l’Ontario en de telles quantité 

Ü réduisait le prix des fèves importées et des fèves en provenance de l’Ontario 
us bas que le prix du lin en provenance de l’Ouest. Cette situation n’était pas 
'butaire seulement des exportations en provenance des États-Unis mais aussi 

celles des autres pays. La protection de nos granulés servirait à -la fois les 
^r°ducteurs de soya de l’Est et les producteurs de lin de l’Ouest et de ceux qui

V0U|

ent ces produits.
19. Le but de ce memorandum consiste à attirer votre attention, alors que 

s vous préparez à faire face aux négociations du GATT—1964, Sur le point de 
de nos cultivateurs-membres sur la question du commerce et des tarifs, 

bsieurs de nos opinions sont connues de longue date et seront familières aux 
t: ^bres de votre comité. Toutefois, même si ce mémorandum ne contribue en 
a n a la préparation des négociations, nous croyons que l’expression de notre 
ji^ai pourrait à ce moment-ci, être apprécié. Comme nous l’avons dit au début, 
l ^dation a toujours cru possible la liberté des relations économiques entre. 

S divrers pays.
w Ce mémorandum n’a pas, selon nous, à être défendu. Toutefois, si vous 

ez due nous pouvons contribuer à l’avancement de vos délibérations, n’hési- 
4écjPas à faire appel à nous. Nous joignons une copie du texte intégral de la 
6,1 l963^°n Pr*nclPe approuvée lors de l’assemblée annuelle de nos délégués,

Nous vous soumettons respectueusement le tout,
^’Association du blé de la Saskatchewan,
^iège social, Régina.

%ies Q
enuoyees à:

0rriité canadien sur le Commerce et les Tarifs (9).
É’jjQUreau du Premier ministre (3). 
t’C Mitchell Sharp (1).

^arry Hays (!)•
' Maurice Sauvé (1).

R
avril 1964.
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APPENDICE III

MÉMOIRE SUR LES QUESTIONS DE LA COMMERCIALISATION DES
GRAINS

Soulevées par la
CANADIAN CO-OPERATIVE WHEAT PRODUCERS LIMITED

Représentant les syndicats du blé de l’Alberta, 
du Manitoba et de la Saskatchewan.

Les membres de la Co-operative Wheat Producers Limited, qui comPreag 
les trois syndicats du blé, étudient depuis quelques mois un certain nombr6 
questions ayant trait à la commercialisation des grains canadiens. Le PreS6jU 
mémoire traite de ces questions et a été remis le 19 mai 1966 aux membres^g 
commerce des grains canadiens réunis à Winnipeg par la Commission canadi6 
des grains.

rte'
La Canadian Co-operative Wheat Producers Limited agit comme P ^ 

parole de ses membres, le syndicat du blé de l’Alberta, le syndicat des élévat6^ 
du Manitoba et le syndicat du blé de la Saskatchewan. Ces trois synC^lCgje5 
représentent ensemble quelque 160,000 producteurs des trois provinces ^ 
Prairies. Ils ont des silos régionaux dans chacune de ces trois provinces,^ ^ 
élévateurs terminus à la tête des Grands lacs et à Vancouver et des burea 
Winnipeg, pour l’achat et la vente des grains en tant qu’agents de la Comm s 
canadienne du blé. Ils traitent un pourcentage considérable de tous leS g 
canadiens pour la majorité des producteurs canadiens.

•qglL
Alors que la réunion tenue à Winnipeg le 19 mai 1966 par la Comm gll 

canadienne des grains était censée traiter des questions ayant surtout tr^g 5a 
classement et au traitement des grains, le présent mémoire essaie d’éteo gp 
portée à de plus grandes questions concernant l’écoulement des Sra'^ngflt 
présentant ces questions aux fins de discussion, les syndicats du blé ne Pr

on

etifl1

position sur aucune des questions soulevées, mais les soulèvent comme bas6 
discussion.

de

Les trois syndicats du blé reconnaissent en fait l’apport considéra 
commercialisation des grains fournis par divers ministères du gouver^ jgVii 
fédéral, par la Commission canadienne du blé et d’autres organismes, ajii$ 
savent tous gré d’avoir contribué à augmenter le nombre des marchés des 1 ^eS 
canadiens. Cependant, ils croient que les lignes de conduite et les P 
relatives à la mise en vente des grains canadiens doivent être revues ^ \>le 
ment pour s’assurer qu’elles sont les meilleures possibles. Les syndicat5 
pensent aussi qu’on pourrait établir de temps à autre d’autres lignes pa/5 
et d’autres méthodes, pour que le Canada demeure un leader parmi
producteurs de grains. 3ar

Les questions qui suivent sont présentées dans le présent mém0l^jg p 
que les trois syndicats du blé croient au’elles ont une importance ca^eS 
l’industrie canadienne des grains et qu’un vaste secteur du commerce ^ cofll1
canadiens devrait les étudier sérieusement. Il serait souhaitable que
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etabli à l’avenir pour l’étude des questions soulevées à la réunion de Winnipeg 
leHne compte des questions figurant dans le présent mémoire.

Le système de classement du Canada peut-il satisfaire aux besoins des clients 
étrangers?
Les chargements individuels de grains qui quittent le Canada (en particulier 

ux de la côté ouest) varient considérablement, par leur poids en boisseaux, 
*Ur degré d’humidité et leur teneur en protéines. Certains exportateurs des 

ats-Unis offrent des cargaisons ou même des mélanges de minoterie dont des 
aUtés spécifiques sont garanties. Le Canada devrait-il amener des change- 

Po^d^ Ce ^enre? ^ ne devrait-il pas adopter le système métrique pour les

Que peut-on faire pour étendre le marché du blé canadien?
Existe-il des techniques de commercialisation qui aideraient la Commission

catiadienne du blé, le ministère du Commerce et le commerce du blé à vendrew, 7v,u« uu oie, ri
s de blé canadien?

Eeut-on améliorer le mode d’exportation du blé canadien? 
pr: °n nous a dit que les maisons internationales d’exportation ne donnent pas 
d’i lte au blé canadien sur celui des autres pays. De la même façon, les maisons 
§rai ^°r1;aLon des pays de destination font rarement attention à l’origine des 
Port + • tra‘):®s- A cet égard, pourrait-on encourager davantage les maisons d’im- 
aPgin10n (P'eut_ètre par un programme conjoint de publicité), de façon à 
dev enter l’utilisation du blé canadien? Les producteurs de grains canadiens 
dçs ^ot-ils songer à faire de l’exportation conjointement avec les producteurs 

ahtres pays?
4. q

vaut l’organisation systématique actuelle des marchés? 
doiver^.S ^égués commerciaux du Canada ont des relations locales utiles, mais 
catiad' ^occuper de l’organisation de la vente d’un vaste éventail de produits 
Peuvent*1-’ ^st-ce Que ceux qui s’occupent de la vente des grains canadiens 
Plus sd' etre affectés à des postes plus appropriés, comportant des connaissances 
de l’éturtial^es? Est-ce que les services techniques et le personnel qui s’occupe 
aCcornpV du marché de la Commission canadienne du blé assez vastes pour 
^Uveut’u U^n travail efficace? De quelles autres façons les grains canadiens 

-us être lancés sur les marchés étrangers?
^ ‘ Les f

de iJerrniers canadiens et leurs associations devraient-ils suivre l’exemple 
d’aniUTS confrères des États-Unis en établissant leurs propres programmes 

D Ima«on des ventes?
c~°n Prendre des mesures pour favoriser une augmentation des déléga- 

^légatio m®rciales canadiennes, pour établir des marchés possibles (comme la 
^t-Ce a s’occupant de la vente des graines de lin au Japon et en Europe)?

qu.e tes producteurs doivent engager des spécialistes de l’industrie meu- 
St)écialçs 1 Puissent voyager et faire connaître aux meuniers les techniques 
boulin à requises pour utiliser à son meilleur le blé canadien? Le directeur du 
9VatUa[rfi,tarine du syndicat de la Saskatchewan a utilisé cette méthode assez

seusement.
6' Quel

ingère „ --------
„ Est-~ au m°nde aura-t-il sur la demande de blé canadien?
Sers a Ce quee9tl ae Se Ser 16 contrôle à la fraction de seconde près permettra aux boulan- 

adieq? Qurvir de farine moins forte et réduira ainsi la qualité du blé fort 
nd cela deviendra-t-il un facteur important?

cf e* ^accroissement de l’automatisation dans les industries meunière et
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7. Le Canada pourrait-il avoir des relations fructueuses avec la direction et lgS 
propriétaires des nouveaux moulins à farine qui sont construits dans lés
en voie de développement?
Si l’on pouvait proposer à un nouveau moulin de commencer son exploit 

tion avec une cargaison de blé canadien, on pourrait créer un marché contlIî,£ 
avec peut-être moins d’effort qu’en1 persuadant la direction d’adopter Ie 6 .j 
canadien après avoir adapté son exploitation au blé d’une autre origine. Serai ' 
justifiable de faire des concessions pour conclure ce genre d’accord, même ^ 
allant jusqu’à donner une cargaison en cadeau à titre d’essaie? Un program 
limité en vertu duquel des étudiants des techniques de l’industrie mfunl^té 
viennènt étudier au Canada pendant plusieurs semaines ou plusieurs mois a ^ 
mis en œuvre par la Commission du blé, la Commission canadienne des grainS.0„ 
la Commission centrale des trois syndicats du blé. Devrait-on agrandir ce P 
gramme?

8. Le gouvernement peut-il favoriser davantage les exportations de fariné
Les meuniers éprouvent beaucoup de difficulté à concurrencer sur les I1)a* 

chés mondiaux les meuniers subventionnés des États-Unis. Le Canada conside ^ 
rait-il de rétablir le subside pour l’exporation de la farine en prenant des f°n^g 
au trésor fédéral au lieu de la Commission canadienne du blé? Est-ce duegll 
soutien gouvernemental est nécessaire pour garder une industrie meunier6 
Canada?

9. Peut-on utiliser les aliments davantage comme un capital de dévelopVerne\^

Dans certains pays le salaire des travailleurs qui s’occupent de travaux 
importants consiste en partie de nourriture. Bien qu’il faille étudier soigue je 
ment les effets de tels projets sur l’agriculture du pays récipiendaire, il je 
qu’il y ait de nombreux pays où ces programmes pourraient vraiment ai 
développement économique. Est-ce que les programmes canadiens d’aide a g5 
tranger pourraient utiliser davantage le blé et les autres produits alimeu 
canadiens?

de PluS
10. Pourrait-on persuader les organisations internationales d’utiliser ° voie 

grandes quantités de blé dans l’aide aux pays défavorisés et aux paVs
de développement? ^ et

Le blé est plus nourrissant que le riz, car il contient plus de Pr0^Qrgaid' 
renferme les minéraux essentiels. Est-ce que des organisations comme 1 sapté> 
sation de l’agriculture et de la santé, l’Organisation mondiale de *a»teS et1 
l’Office de secours et de travaux des Nations Unies, etc., seraient P1 
plus à fournir de l’aide en matière éducative?

Y a-t-il un marché pour le blé non panifié comme nourriture humeii111
les pays en voie de développement?
Dans plusieurs parties du monde le pain est inconnu comme tel, d®

et les autres céréales (soit bouillis soit fris) constituent une partie imp0l.t \>\e 
l’alimentation. Pourrait-on introduire dans ces pays une forme de Pr0°U1rnlnH de 
qui puisse être cuite dans un chaudron ou une poêle à frire avec le mu11 gj ur>e 
combustible? Pourrait-on faire une étude du marché utile pour staV01 tage du 
céréale qui ne soit pas du pain pourrait être mise sur le marché à l’avas 
Canada? Pourrait-il y avoir un dialogue utile entre les cultivateurs et ^ au> 
de commercialisation, de façon que les grains correspondent le mcorïlIne ^ 
besoins des clients? Est-ce qu’il y a une récolte entièrement nouvelle ^ie0et> 
croisement blé-seigle réalisé à l’Üniversité du Manitoba, qui pourrai ^ pa1 
remplir les conditions d’une récolte de grains et d’aliments autres Q 
pour les humains?

riz



8 fe'v. 196T AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL' 1241

12. Y a-t-il un marché pour le blé comme grain à bétail?
Les éleveurs ont développé des sortes de blé dont le rendement est de 40 à 

P- 100 meilleur que celui de nos variétés actuelles permises. On ne peut 
lettre de license pour ces variétés en vertu de la ligne directrice actuelle, à 
^ause de leur faible qualité meunière et boulangère. Mais si l’on pouvait séparer 
Ie5 espèces facilement, pourrait-on leur accorder une patente comme du blé à 
bétail?

2 ■ Que peut-on faire au Canada pour encourager l’exportation des grains à 
bétail?
Quelques-uns des pays les plus évolués, particulièrement dans le Marché 

0lhmun européen, prévoient qu’il leur sera difficile de nourrir leur bétail de 
®rains, lorsqu’ils agrandiront leurs troupeaux. Les États-Unis ont expédié des
>argai;j. avisons assez grandes de maïs, de mil, de sorgo, de soya et d’orge en Europe. 
^ Canada peut-il partager ce marché qui va en s’accroissant?

^ • Le blé a-t-il d’autres usages que l’on peut étudier utilement?

Les recherchistes du gouvernement fédéral ont mis au point des techniques 
traiter les pommes de terre, le poisson et les autres produits en vue 

agrandir leurs marchés. Aux États-Unis, on a fait des efforts consideiab es 
°Ur mettre au point des aliments dérivés du blé, comme le «budget», le 
edi-wheat» et les «Nebraskits», et un grand nombre de produits non alimentai- 

nes °u industriels renfermant du blé. Pourrait-on faire d’autres études au a- 
^a Pour trouver au blé d’autres usages, alimentaires ou non alimentai! e*.

leeSiha

La Canadian Co-Operative Wheat Producers Limited 
Représentant:
Le syndicat du blé de l’Alberta 
Le syndicat des élévateurs du Manitoba 
Le syndicat du blé de la Saskatchewan

18 Kiai 1966
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APPENDICE IV

MÉMOIRE, DESTINÉ AU GOUVERNEMENT CANADIEN,
SUR LA QUESTION DE FAIRE RELEVER LA COMMERCIALISATION 
DU SEIGLE, DE LA GRAINE DE LIN ET DE LA GRAINE DE COLZA 

DE LA COMMISSION CANADIENNE DU BLÉ

présenté par
LA CONFÉRENCE DE LA FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’AGRICULTüR5 

SUR L’AGRICULTURE DE L’OUEST

Ottawa, le 20 mai 1966.

Mémoire, destiné au gouvernement canadien, sur la question de 
faire relever la commercialisation du seigle, de la graine de lin et 
de la graine de colza de la Commission canadienne du blé.

1. Introduction
Le présent mémoire a été rédigé par les associations agricoles, qui 

prend la Conférence de la Fédération canadienne de l’agriculture sur l’agrlC^ 
ture de l’Ouest, pour soutenir leur proposition de faire relever de la Commis ^ 
canadienne du blé la mise en marché du seigle, de la graine de lin et de la gr 
de colza.

La Conférence sur l’agriculture de l’Ouest est elle-même une fédéra
dont les membres sont des associations agricoles, comme la fédération agric°

de

ti°n

l’Alberta, le Bureau des fermes du Manitoba et la Fédération agricole 
Saskatchewan. Leurs membres sont à leur tour des associations fermières

de
la

pro-
■wa11

des

vinciales. Les syndicats du blé de l’Alberta, du Manitoba et de la Saskatch^.^ 
font chacun partie d’une fédération provinciale respective. La United .» 
Growers Limited, organisation couvrant toutes les Prairies, est direc 
membre de la Conférence de l’Ouest.

La proposition en question a déjà été formulée à maintes reprises Pa^ ^ 
associations agricoles. Voici la teneur de la résolution la plus récente, d111^ et 
formulée par des associations de la Conférence sur l’agriculture de 1 Ou je 
approuvée en janvier 1966, à la réunion annuelle de la Fédération canadi6 
l’agriculture, à Toronto: '

jjSlî6
«Attendu que les agriculteurs et les associations agricoles ont et
pendant de nombreuses années que la vente de graine de colza, Ie 5 F
la graine de lin relèvent de la Commission canadienne du blé, et 
gouvernement n’a pas pris de mesures dans ce sens,

Il est donc résolu:
( 1 ) Que l’on demande au gouvernement fédéral de faire relever la^g jU 

de lin, le seigle et la graine de colza de la Commission cana 1 
blé par une loi;

(2) Que l’on fasse voter par référendum les producteurs à ce sujet et
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(3) Que la Conférence sur l’agriculture de l’Ouest rassemble tous les 
groupes intéressés pour prendre des mesures communes.

Le présent mémoire traite la proposition selon les points de vue suivants:
(i) La production et la commercialisation du seigle, de la graine de lin et 

de la graine de colza.
(ii) L’agrandissement de la compétence actuelle de la Commission du blé.

(iii) Les arguments en faveur de l’accentuation de la portée de la compé
tence.

(iv) Les suggestions cherchant à faire souscrire l’Ouest canadien à la 
proposition.

(v) Le résumé des conclusions et des recommandations.

^ production et la commercialisation du seigle, de la graine de lin et de la 
draine de colza

p La graine de colza est cultivée exclusivement dans les trois provinces des 
^a*r*es’ région qui relève de la Commission du blé quant à la mise en marché; et 
cu/°^ p*us Srand pourcentage du seigle et de la graine de lin canadiens est 
kj, lvs par des agriculteurs des Prairies qui relèvent déjà de la Commission du 
j P°ur certaines de leurs récoltes. Le tableau qui figure à l’Appendice A 
tro'1ClUG ^es emblavures et la production pour ces récoltes en 1955 et au cours des 
Pluls dernières années et les données révèlent que chacune de ces récoltes devient 

lrnPortante pour les producteurs de grains qui cherchent à remplacer le blé 
aditionnel.

tr; Une partie importante de ces grains est exportée soit comme semence, soit•, , *-----vit- V-V-O 5iUJ.no vv-v, own, cuiiiiiit. ÛUH

^tiorf ^es données suivantes montrent l’ampleur de la production et de l’expor-
canadiennes au cours des trois dernières années:

Exportation (2)

(milliers de boisseaux et. équivalent du boisseau)

Production (1) Semences Huile Total

(Milliers de (boisseaux) (équivalent
K- boisseaux) du boisseau)

j962'l9fio
........................................................ 12,848 7,310 — 7,310
1984-19^........................................ 12,220 5,501 — 5,501

G»   16,695 4,857 — 4,857

1962~infi,
|963.l96ï............................................... 21,136 12,566 429 12,995
186±-196S   18,855 13,638 594 14,232

G*   27,954 14,346 1,3.35

;»1DZ0LZA
^3-1964 ........................................ 8,860 5,802 15 5,817

196*~196S"'......................................... 11,064 5,211 22 5,233
___............................................. 22,800 9,235 — 9,235

^0vRcb: (n d

(2) « '*r®au fédéral de la Statistique
Années choisies par le Bureau fédéral de la Statistique (Canadian Grain Exporta).

?haque pr°*S récoltes sont maintenant cotées à la Bourse des grains de Winnipeg. 
6 livraiSQ°ducteur bvre ses grains à des élévateuis régionaux, lorsque les quotas 

n SOnt disponibles, et reçoit en retour le prix moyen du jour. Les



1244 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 8-fév. 1961

opéarteurs d’élévateurs du pays offrent à leur tour le grain en vente à des prix 
négociés et le transportent aux fins d’exportation ou d’emplacement domestique 
quand les commandes d’expédition et les wagons sont disponibles pour le charge
ment.

Le prix payé aux producteurs pour ces grains est déterminé de la maniéré 
suivante:

(i) Pour chaque seigle, lin et colza il y a un prix comptant en cours a 
l’échange des grains de Winnipeg. C’est le prix que chaque grain 
demandera lorsque disponible aux terminus d’exportation. Le Prl* 
courant du seigle et du lin est cité pour Lakehead et pour le colza a 
Vancouver.

(ii) Chaque jour le comité Sreads de l’échange des grains de vente de 
Winnipeg fixe le prix à l’élévateur rural sur la base des prix courants 
cités, les choix faits à l’étranger ainsi que l’offre et la demande de ces 
grains pour l’exportation. Le prix de vente à l’élévateur rural eS 
diffusé quotidiennement et c’est le prix applicable aux élévateurs du 
pays pour les grains achetés aux producteurs.

20Le prix de vente à l’élévateur rural pour la période du 1” janvier au 
avril 1966 apparaît à l’appendice B et démontre les variations suivantes:

Maximum Minimum Variât*0"

Pour 2 OC seigle...............................
Pour 1 OC Lin..................................
Pour 1 ('RS Colza..............................

.......................... 1.32 en jan. 14

.......................... 2.91 en jan. 26

........................... 2.601 en fév. 4

1.07J en avril 5
2.73 en avril 20 
2.361 en jan. 4

25 cents 
18 cents 
24 cents

Le coût de manutention de ces grains à partir du moment de l’achat ^ 
producteur jusqu’à celui de la livraison pour l’exportation se chiffre à envir°n 
cents le boisseau et comprend le tarif d’élévation, la commission, le nettoya^®’ 
pesage, l’inspection, la diminution, la perte invisible, le chargement et le dec

lZ\mgement. Les agents élévateurs du pays qui ont acheté les grains aux products 
au prix de vente à l’élévateur rural cachent l’achat à l’Échange et ven ^ 
ensuite les grains à l’exportation à un prix négocié avec l’acheteur en essay3 
réaliser une prime sur le prix d’achat et le coût de la manutention.

Les prix courants pendant la même période sont indiqués à l’appendicJ^j 
On remarquera que ceux-ci varient plus que les prix de vente à l’élévateur 
La variation pour la période étudiée se lit comme il suit:

C-

Pour 1 OC Lin (Lakehead).

Maximum Minimum
Vari»tl0

1.391 en fév. 14 1.271 en avril 15
12 ce»ts 
181 °e"tS 
*1.0**3.081 en jan. 26 2.891 en jan. 10

3.62£ en jan. 28 2.60 en mars 22

du ble
3. Accroissement de la juridiction actuelle de la Commission canadienne

i ; féd®ra
La Commission canadienne du blé a été fondée à la suite d’une loi ^ans Ie 

adoptée en 1935 dans le but d’«entreprendre la mise en marché du ble ^ ^0, 
commerce interprovincial et d’exportation» offert à la Commission Par
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ducteurs dans la région désignée des trois provinces des Prairies et certaines 
Parties de la Colombie-Britannique. Depuis lors, ses pouvoirs ont été étendus en 
de nombreuses façons pour satisfaire aux désirs du gouvernement, du marché et 

producteurs.

Fait intéressant à noter, un de ses pouvoirs originaux a été révoqué de la loi. 
Ca loi originelle permettait au gouverneur en conseil d’approuver les dispositions 

, la loi en ce qui avait trait au blé, à l’orge, au seigle et au lin cultivés dans la 
region désignée «avec la recommandation de la Commission». Ce pouvoir a été 
®nlevé de la loi en 1939 pour des raisons qui semblent en rapport avec la décision 

e la Cour suprême du Canada de rejeter la Loi sur la commercialisation des 
Produits naturels en tant que «ultra vires» du gouvernement. En 1947, quand la 

°i sur le blé a été modifiée pour permettre l’extension des pouvoirs de la 
ommission à la commercialisation du blé et de l’orge, la modification obligeaitles Provinces touchées à permettre la législation1.

Au cours des années, la législation de la Commission des blés a été modifiée; 
°n a jugé bon d’accorder des pouvoirs additionnels, dont les suivants:
, (i) En 1940, la Commission a été autorisée à régulariser la livraison de tous
es blés, avoines, orges, seigles et lins. Plus tard le colza a été ajouté à la liste 

Sulière. Ce règlement a éventuellement conduit au livre des «contingents».

de la(il) Pendant la Seconde Guerre mondiale, la Commission était responsable
mise en vigueur du programme visant à fournir le paiement du stockage'-Ai. VlgUCUi VA IA jyx Ugi CA J. J. J. Ai. At; V A O CCA A V CA AWUliiii JLV, jy LA A V_. A A A V, A A V VL VA O VWAXLA^V

Pr aS fermes ainsi que de la collection d’une certaine quantité d’avoine et des 
uuits de l’avoine utilisés au Canada par les consommateurs.

a ^ii) Pendant la Seconde Guerre mondiale, la Commission était aussi la seule 
d’u Ce commercialisation pour le marché du lin et était autorisée en vertu 
(j> contrat passé avec les contrôleurs d’huile végétale de la période de la guerre 
prQv. ter à un prix garanti des grains de tournesol et de colza cultivés dans les 

mces de l’Ouest. Ces pouvoirs ont été discontinués après la guerre.
lurJ*> En 1943, avant que l’avoine et l’orge ne soient directement sous la 
Sfai 1C^°n c*e In Commission, une caisse d’égalisation a été établie pour ces gros 
d6 j1?8 la Commission canadienne du blé a reçu le pouvoir de décréter le droit 
de d’égalisation contre les permis délivrés pour leur exportation. Le droit 
§Uer POt ®tait cgal à la différence entre le prix domestique contrôlé en période de 
distriK ^ Prlx d’exportation le plus élevé de l’avoine et de l’orge; il était 
fédér aux Producteurs qui livraient des grains. Plus tard, le Gouvernement 
l’aVa al entreprit des garantis relative à la caisse d’égalisation et des paiements à 
livraison °nt al°rS faits par la Commission aux producteurs au moment de la

l’Écha^ 1943, le Gouvernement fédéral cessait le commerce du blé à venir à 
6htière "° bes grains de Winnipeg et la Commission canadienne du blé contrôla 
Pays ,m°nt la commercialisation de tout le blé délivré de tous les élévateurs du 
Coihi«eans Ja r®gion désignée. Depuis lors le rôle de la commission dans la 

réalisation du blé a été illimité.
du blé' I945, le Gouvernement fédéral autorisa la Commission canadienne 
a’av°ine rna\ntenir des prix minimum pour l’avoine et l’orge pour les achats 
a été ^ °u d’orge futurs ou comptants. En 1947, la Loi de la Commission du blé 

°difié pour permettre l’extension des pouvoirs de la Commission sur

^ qui le permet en Alberta est The Alberta Course Grain Marketing Control Act
An^tchew* Manitoba The Manitoba Course Grain Marketing Control Act (SR 1954c. 41) 

o °b q °erta et ®n' The Saskatchewan Grain Marketing Control Act (SR 1953c. 219). Tandis 
a,la<jj ae la SaskmUkManitoba la législation traite seulement de l'avoine et de l’orge, la légis- 

ne du [j.l C lewan traite de grain comme il est défini dans la Loi sur la Commission 
qui renferme le blé. l’avoine, l’orge, le seigle, le lin et le colza.
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l’avoine et l’orge et en 1948 ces pouvoirs ont été étendus. Cependant, la Coni' 
mission ne contrôle pas encore les prix de l’avoine et de l’orge comme elle le fai1 
pour le blé.

(vii) La Commission Canadienne du blé a reçu le pouvoir du Gouvernement 
d’administrer à la fois l’entente sur le blé entre le Canada et le Royaume Uni, e > 
plus tard, l’entente internationale sur le blé.

(viii) Pendant l’année récolte 1952-53, la Loi sur la Commission canadienne 
du blé a été modifiée pour permettre le transfert à un compte spécial des soldes 
répartis de paiements dûs au producteurs et qui avaient été en suspends pendan 
plus de six ans. Les fonds de ce compte spécial ont depuis été utilisés P°u 
financer les missions de la Commission canadienne de blé, les services techniqu 
et les autres activités de promotion des ventes.

(ix) Quand le Gouvernement a adopté la Loi des paiements en avance 
grains des Prairies en 1957, la Commission canadienne du blé a reçu le poUv ^ 
de s’arranger avec les sociétés d’élévateur afin qu’elles servent d’agents auprès 
la Commission dans le but de faire les paiements provisoires et recevoir 
remboursements.

Ce bref résumé indique jusqu’où la juridiction de la Commission can^ 
dienne du blé a été étendue au cours des années. Certains développements s° 
survenus à la suite d’avis donnés par les producteurs, d’autres furent imposés P 
la guerre et ses conséquences et quelques-unes causés par les conditions actuel 
du marché. Il semblerait n’y avoir aucune limite à l’extension des pouvoirs de 
Commission canadienne du blé à la manutention du seigle, du lin et du colza-

la

de

■tir 

colza

4. L’argument pour appuyer la proposition visant à étendre la juridiction de 
Commission canadienne du blé au lin, au seigle et au colza.
La conférence sur l’agriculture dans l’Ouest de la fédération canadienne 

l’agriculture est déterminée à défendre l’extension de la juridiction de la ^ ^ 
mission canadienne du blé à la commercialisation du seigle, du lin et du c 
pour de multiples raisons, dont les suivantes:

(1) Depuis 1940, la Commission canadienne du blé a eu juridiction 
régulariser la livraison du blé, de l’avoine, de l’orge, du seigle, du lin et du ^jé 
cultivés dans toutes les Prairies. Tandis que la commission canadienne du ^ 
centralise les produits des ventes du blé, de l’avoine et de l’orge par catégo1 
moyennes, le produit net de ces récoltes à tous les producteurs, cette s°vjjn 
centralisation n’est pas faite pour le seigle, le lin et le colza. Pour le seigl6’ er 
et le colza le fermier doit prendre le prix de vente à l’élévateur rural et de ^g5 
ces récoltes lorsqu’il y a contingent. Mais à cause du système «de contingen ^es 
producteurs ne peuvent pas toujours livrer afin d’obtenir un prix favorab ■ 
producteurs représentés dans cette soumission contestent que si la Corn \e
canadienne du blé continue à contrôler les occasions de livraison pour le r 
lin et le colza, les producteurs de ces récoltes seront dans une situation ^eS^rCja 
tageuse à moins que la Commission ne prenne la responsabilité de la com ^ gu1 
lisation de ces récoltes et la centralisation des produits à tous les products
en font la livraison.

raifiS(ii) Les sociétés d’élévateur à grain qui achètent et vendent ces ër 
parfois ce même problème. Quand elles prennent livraison de ces reco ^ 
Sociétés de grains font obstacle à l’achat à l’Échange des grains de Wm ;.’Echange des grains
tentent ensuite de vendre à un profit élevé. Parce que la Loi de la 
canadienne du blé sur les élévateurs du pays, les sociétés de üvra

ori 
le5 
et

is°n V\e

commandes ne peuvent pas souvent prendre avantage des grains actuels stii"
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Marché. Avec la commercialisation du seigle, du lin et du colza par la Commis- 
Sl°n canadienne du blé, la Commission pourrait organiser le mouvement de ces 
§rains vers l’exportation, comme il est requis et le grain excessif serait appelé à 
^Paraître. Cependant, les pertes encourues seraient partagées par tous les 
Producteurs intéressés à la commercialisation de ces grains et ne seraient pas 
CaUsées seulement par les occasions d’une livraison aux endroits d’exportation.

(iii) L’amélioration des dispositions de commercialisation de ces trois grains 
Par l’entremise de la Commission canadienne du blé encouragerait vraisembla
nce certains fermiers qui ne les produisent pas présentement à les cultiver. Le 
rcsultat de cette augmentation de la diversification de la production de la récolte 
aftiélioreraient les revenus de la ferme des fermiers qui diversifieraient dans 
^tte direction et il en résulterait certainement une augmentation des occasions 

e livraison pour ceux qui produiraient seulement du blé. L’argument à l’effet 
^Ue les fermiers veulent garder les récoltes de seigle, de lin et de colza, soi- 
lsant récoltes payantes, ne s’applique plus d’aucune façon. Et à ceux qui s’oc- 
uPent de la commercialisation de ces grains, la Commission canadienne du blé 
°urrait offrir une plus grande stabilité du revenu de la ferme au moyen de la
commercialisation.

,. (iv) Les acheteurs étrangers visités par les missions canadiennes disent 
r ds préféreraient acheter le nécessaire d’une seule agence de vente qui pour- 

Usurer des conditions de livraison plus uniformes. Tandis que le lin et le
c°lza canadiens font concurrence sur un marché plutôt grand à plusieurs graines
in6^SineUses alternatives. les acheteurs étrangers individuels disent que leurs 

allations de transformation sont spécialisées dans une certaine graine oléagi- 
déiSe et Que pour eux il n’existe pas de véritables alternatives dans un court 
(j. *' Une seule agence de vente leur apporterait quelques-unes des conditions 
^ chat qu’ils recherchent et la Commission canadienne du blé possède l’équipe- 

t et l’expérience pour fournir ce service de commercialisation, 
k (v) Dans le cas des graines oléagineuses en particulier, il y a un grand 
g6r°ln d’organiser une solide campagne de promotion et dans les marchés étran- 
les Potentiels. Cette proposition a été présentée par deux missions distinctes sur 
grajgla^nes oléagineuses. Une mission commerciale envoyée en Europe sur les 
t oléagineuses à l’automne 1961 a fait cette recommandation dans les 

mes suivants:
«Vu la valeur et l’importance pour le Canada de notre marché d’ex- 

Portation en graines et en produits oléagine ($100 millions par année), il 
est recommandé que le ministère du Commerce considère l’expension de 
Ses activités de promotion commerciale en faveur des graines et des 
Produits oléagineaux canadiens des projets plus intensifiés de développe- 
ment du marché semblables à ceux pris par les pays nous faisant
concurrence.»

Printern Si°n commerciale canadienne du Japon sur les graines oléagineuses 
Ps 1964 fit une recommandation semblable dans les termes suivants:

au

, «La mission recommande que le Canada considère la possibilité d’a- 
Pter un programme de développement du marché des graines oléagi- 

olé*SeS seml)lables aux entreprises importantes en faveur des graines
Cor gmeuses concurrentielles. »

6îcPérie^nission canadienne du blé offre le meilleur équipement disponible et son 
dans les campagnes de promotion de la commercialisation aussi bien 

(v-, a ^onction actuelle de commercialisation. 
nilhporte iS Producteurs sont conscients des prix de la commercialisation de 
hî ils comieqUel Produit par une agence contrôlée ou le soi-disant marché libre 
Chutent estent Que l’équipement de la Commission canadienne du blé puisse 

lQnner le lin, le seigle et le colza plus efficacement que n’importe lequel
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autre moyen possible. Les producteurs sont aussi conscients que la Commission 
canadienne du blé puisse avoir une faible sinon nulle influence sur le prix actuel 
de vente des grains et des graines oléagineuses qui se vendent sur le marche 
international où des choix sont possibles et concurrence forte. La possibilité de 
l’uniformité des retours aux producteurs par l’entremise de la centralisation de» 
résultats définitifs de commercialisation est un argument important pour ap' 
puyer l’extention de la commercialisation du seigle, lin et colza par la Corn®15' 
sion canadienne du blé.

5. Propositions afin de déterminer l’appui de l’Ouest canadien
La Conférence sur l’agriculture dans l’Ouest du pays soutient que les ëoü, 

vernements provinciaux des provinces de l’Ouest et les producteurs qui livre11’ 
ces grains appuiraient l’extension de la juridiction de la Commission canadien*1 
du blé.

Quand la juridiction de la Commission canadienne du blé fut étend*1 ® 
l’avoine et à l’orge en 1948 les législatures provinciales en Alberta, au Manito 
et en Saskatchewan promulgué une législation. La législation de la Saskatch 
wan apparaît suffisante pour permettre cette extension des pouvoirs de 
Commission canadienne du blé, au seigle, au lin et au colza et la modification^ 
la loi est requise en Alberta et au Manitoba, elle serait probablement disp°n 
sans délai excessif.

c de
En ce qui concerne les producteurs, il y a déjà amplement de preuve 

leur appui général à l’extension de la juridiction de la Commission au seigle 
lin et au colza. La Fédération canadienne de l’agriculture a adopté des res• g 
tions réclamant cette extension à plusieurs reprises au cours des derm® ^ 
années. Si le Gouvernement fédéral juge cet appui insuffisant, on P01^ tej 
entreprendre un référendum ou plébiciste, tels que suggérés par la F.C.A., 
référendum ou plébiciste serait toutefois dispendieux et, d’après nous, il n eS 
nécessaire, à la lumière de l’organisation de la ferme déjà expliquée.

Advenant un plébiciste officiel tel que le suggère la résolution présenté® , 
la F.C.A., nous pensons qu’il devrait être mené par avion chez les produc ^gS 
des Prairies qui ont cultivé l’orge, le lin et le colza au cours des trois dern 
années récoltes. .oJ1

Un référendum non officiel devrait aussi, d’après nous, être amené Pal ^ju
chez les producteurs de grains détenteurs d’un permis de livraison de la ^ je 
mission canadienne du blé et leur permettre de dire s’ils ont cultivé le S®I”S jeS 
lin ou le colza au cours des trois dernières années. Nous pensons qu® (1) 
producteurs devraient avoir la chance de donner leur opinion parce <3U tjnuer 
Ceux qui produisent actuellement ces grains et ont l’intention de c°a \e$ 
bénéficieraient d’un système de commercialisation amélioré; (2) Ceux QU1 seigle’ 
produisent pas pourraient être plus encouragés à étendre leur récolte a*m^ (3) 
au lin et au colza en raison des meilleures conditions de commercialisa 1 '\e&
ceux qui ne produisent pas ces grains et n’ont pas l’intention de chang^ jgU1 
production peuvent trouver qu’ils ont plus d’occasions de livraison p°eigie, 
blé, leur avoine et leur orge parce que d’autres se sont tournés vers Ie 
lin et le colza.

6. Résumé des conclusions et des recommandations ératv.oh
dhFéder*

Nous pouvons conclure, pour appuyer la proposition de la nne 
canadienne sur l’agriculture, que les pouvoirs de la Commission cana 
blé devrait être étendus à la commercialisation du seigle, du lin et ^septeflt 

(i) Les associations des fermiers qui appuient cette soumission re?!ajrieS- 
une grande majorité des producteurs de grains des trois provinces des
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(ii) La production du seigle, du lin et du colza augmente présentement et la 
Srande partie de la production canadienne de ces trois sortes de blé est cultivée 
sur des fermes sous la juridiction de la Commission canadienne du blé dans 
l’Ouest du Canada.

(iii) Une partie importante de chaque sorte de grain est vendue sur le 
Marché de l’exportation soit en grain ou transformée en produits.

(iv) Le prix de ces trois sortes de grains vari considérablement. Les prix de 
Vente à l’élévateur rural, qui sont les prix des producteurs, ont varié de 25 cents 
P°ur le seigle, 18 cents pour le lin, et 24 cents pour le colza entre le 1" janvier 
î* Ie 20 avril 1966; les prix comptants applicables au moment de l’exportation à

akehead et à Vancouver ont varié de 12 cents le seigle, presque 19 cents 
Pour le lin et de $1.02 pour le colza.

(v) Lorsque la Commission canadienne du blé a été établie en vue d’orga- 
lser le marché du blé dans le commerce interprovincial et international, ces

POUVi
Pouv,°irs ont été augmentés de plusieurs façons. Certains de ces nouveaux 

°irs ont été demandés par les producteurs, quelques-uns causés par la
les lre et ses consGquences, d’autres donnés par le Gouvernement, et d’autres par 

conditions variables du marché.
Sgr (vi) Parce que la Commission canadienne du blé a le pouvoir de régulari- 
teu ^ HYraison du seigle, du lin et du colza aux élévateurs ruraux, les produc- 
Co pr^endent que la Commission devrait aussi prendre la responsabilité de la 

ftiercialisation parce qu’eux-mêmes sont souvent dans l’impossibilité de 
dre avantage des variations des prix au marché.

Péc Les acheteurs étrangers ont souvent dit qu’ils préféraient acheter le 
de leur seigle, lin et colza d’une seule agence de vente qui leur 

iraient des conditions uniformes de livraison.
aCL |Ûi) Dans le cas des graines oléagineuses en particulier, les producteurs et les 
la c eUrs. ®tpangers réclament de pousser la promotion des ventes et disent que 
ervtr0rnrnissi°n canadienne du blé est l’organisme canadien le mieux placé pour 

Prendre une promotion des ventes de grains canadiens.
ïager contrôle de ces grains par la Commission canadienne du blé encou-
apporf sûrement la diversité de la production des grains dans les Prairies, 
Seigj^ ant des bénéfices accrus à ceux qui auraient augmenté leur production de 
grajng’ ae Un et de colza et à ceux qui auraient continué la production des autres

af* (x) Tandis que la Conférence sur l’agriculture dans 1 Ouest du Canada 
5tme qu’il y a déjà des indices que les producteurs donneront un ferme appui a 
Go) ProPosition, ceux qui présentent cette soumission appuiraient la decision du 
Internement d’organiser soit un plébiscite officiel ou demander officieusement 
c°Pseli]deS epinions des gens sur la question et seraient prepares a donnei des 

us sur la préparation ou autre.

Respectueusement soumis par:

La CONFÉRENCE SUR L’AGRICULTURE
dans l’ouest du pays de la
FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’AGRICULTURE

1^6 m
mai 1966.

25801—10
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SOUS-APPENDICE A

SEIGLE, LIN ET GRAINE DE COLZA SUPERFICIE ET PRODUCTION 
PROVINCES DES PRAIRIES-ANNÉES CHOISIES

SEIGLE LIN GRAINE DE COLZA^

Superf.
(’000)

Prod.
(’000 bo.)

Superf.
(’000)

Prod. 
(’000 bo.)

Superf.
(’000)

Prod.
(’000 liv-)

Alberta
3,2001955................................ 174 3,450 248 3,000 8

1963................................ 200 3,180 303 3,700 200 143,000

1964................................ 182 3,500 350 4,100 368 285,000

1965................................ 200 4,600 414 5,700 735 475,000

Manitoba
3,3801955................................ 83 1,700 531 4,600 5

1963................................ 107 2,400 280 9,300 51 43,000
58,4°°

130,000'
1964................................ 149 3,100 984 9,300 70
1965................................ 151 3,400 1,160 13,500 145

Saskatchewan 40,20°
253,00°
210,000
535,00»

1955................................ 450 8,200 1,030 13,600 123
1963................................ 275 5,600 506 7,300 232
1964................................ 289 4,100 521 4,500 262
1965................................ 340 7,300 610 7,900 555

Total des Prairies
1955................................ 707 13,350 1,809 21,200 136

55,78° 
443,00° 
553,4°°

!,140,°°»

1963................................ 582 11,180 1,629 20,300 483
1964................................ 620 10,900 1,855 17,900 700
1965................................ 691 15,300 2,184 27,100 1,435

Le Canada (Total) 55,78°
443,°°°
553,4°°

1,140,°°°

1955................................. 780 14,744 1,988 21,498 136
1963 .................................
1964 ................................
1965 .................................

651
680
746

12,848
12,220
16,695

1,685
1,917
2,239

21,136
18,855
27,954

483
700

1,435

Sources: B.F.S.
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SOUS-APPENDICE B

DE MARCHÉ (ÉMISSIONS QUOTIDIENNES DE FERMETURE) POUR LE SEIGLE 
ET LA GRAINE DE COLZA, À DATES DIVERSES À PARTIR DU 31 DÉCEMBRE 1965.

(T
k® Prix net de marché est versé à l'élévateur rural, aux cultivateurs apportant le grain, il comprend 
J V^sport jusqu’au littoral. La ville de Hague fut choisie pour sa situation au centre des provinces 

8 Prairies. Le taux i: par 100 liv. est de 24.5 cts de Hague à Lakehead et de 26.5 cts à Vancouver.

Date

Seigle Lin Gr. de colza

2 QTL 1 QTL 1 QRS

3Î décembre 1965..................................
Janvier 1966

5..

1.19
1.21*
1.23

2.84*
2.86*
2.86

2.22*
2.26*
2.27*6 ........................................

1 9.2^ 9 9 9Q17 ........................................
10 ........... .................................. 1.26 2.85* 2.31*
n..,;............................................ 1.26

1 26T- 2.82 2.30*
12.. ......................................... " eîl J

14. '............................................. 1.30* 2.85 2.52*
17. .............................................. 1.32 2.88 2.46}
18. "............................................ 1.27 2.87 2.37*
19. ".... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . 1.27* 2.87 2.44}
20. ".......................................... . 1.27 2.87* 2.45*
21. ............................................ 1.25 2.86* 2.47*
24. ............................................ 1.24* 2.85* 2.49*
25. ............................................ 1.24* 2.88 2.52*
26. ’............................................ 1.24 2.90 2.49*
27. ............................... ........... . 1.22 2.91 2.50*
28. ............................................ 1.21* 2.90 2.50*
31. ........................................ 1.23 2.87* 2.54*

1.21 2.85 2.54$
2 ' févtier........ 1.22 2.83 2.45*
3.. .............. 1.22 2.83 2.42*
4.. '.............. 1.23 2.86 2.45*
7.. "... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 1.23 2.84* 2.60*
8.. ‘................................ 1.24* 2.83* 2.57*
9.

10. '..................  ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... .
n. ■....... ....... .... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... .
i4. .................. ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... .
.. ..... ..... ..... ..... ..... ;... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ..
le. ’................  ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... .
17 .... .. .. . ...... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

1.22* 2.81* 2.50*
1.23 2.85 2.51*
1.21 2.84 2.44*
1.21 2.83 2.45*
1.21 2.84* 2.46*
1.21 2.86* 2.42*

isi"-......... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
21. "........... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
22. •..... ..... . .... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .
23 ""....... .... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .

1.19* 2.88 2.39*
1.17* 2.86* 2.40*
1.17 2.87 2.43*
1.16* 2.86* 2.42*

24 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . 1.16 2.85 2.41}
2s"'".......  .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . 1.15* 2.82 2.38}
. ... ... ... ... ... ... ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 1.14 2.81* 2.32*

1.13 2.82 2.31*
1.11* 2.80 2.29*

25801—101
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Le 1er mars
2........
3..........
7 ...........
8 ...........
9..............

10..........
11..........
14 ...........
15 ..........
16 ...........
17 ..........
18 ...........
21...........
22..........
23 ..........
24 ..........
25 ..........
28...........
29 ..........
30 ..........
31 ...........

Le 1er avril
4 ..........
5 ..........
6 ........
7...........

11..........
12........
13 ...........
14 ...........
15 ...........
18...........
19 ...........
20 ........

Date

SOUS-APPENDICE B {suite)

Seigle

2 QTL

Lin

1 QTL

1.13 2.82
1.12} 2.82}
1.11 2.83}
1.13} 2.84}
1.11} 2.80}
1.12} 2.78
1.12} 2.76}
1 13 2 T7\
1.12 2.77
1.13} 2.78
1.13 2.80}
1.11 2.77
1.10 2.76
1.09} 2.74
1.08} 2.74
1.09 2.74}
1.10 2.75}
1.10} 2.75}
1.10 2.75}
1.09 2.74}
1.08} 2.74
1.08 2.74

1.08 2.74
1.08 2.73
1.07} 2.73}
1.09 2.75
1.10 2.75
1.11 2.75}
1.11} 2.75
1.13 2.74
1.12} 2.74}
1.12} 2.75}
1.13 2.75
1.11} 2.74
1.11} 2.73

Gr. decoi^*

2.321
2.351
2.371
2.401
2.371
2.361
2.351
2.381
2.371
2.361
2.361
2.321
2.341
2.321
2.301
2.321
2.341
2.361
2.361
2.331
2.351
2.351

2.381
2.361
2-371
2.38
2.38
2.381
2.401
2-301
2.40Î 
2.431 
2-451 
2-461 
2.43*

Source: émissions quotidiennes, Winnipeg Grain Exchange.
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SOUS-APPENDICE C

hl!CX; l°caux quotidiens du Winnipeg Grain Exchange concernant les premières qualités de seigle,
DE LIN ET DE GRAINE DE COLZA.

Date

Seigle Lin Graine de Colza

(Lakehead 
pour base)

(Lakehead 
pour base)

(Vancouver 
pour base)

\!ardM'’/e 31 décembre 
'Vr;,n janvier 1966... 
SMi u1’Ie 5 janvier....

j^vier.............
A> 7 janvier....

Sii, le...
ÿr-re, i? V Janvier.........
VNi, | 'Ie. 12 janvier...

leUVier --........

uNi, lp1_.
£Mi, le1,l1-anvier.........
ï1irererii , Javier.........
vH le on® 19 janvier...

M^ifeier-........
' e ^1 janvier...

^i’ie«i.anvier.......
lî^crea? Janvier.... 

le 27®26 janvier.. .
^difeier...........

janvier...

SjSttï.'ffrt»....
fetySS,:.:.:

Sÿtïu*»»,.-4 , février. ...V"
Vet| |1' le i0®,9 février... 

ür<i(li i février.
''leH février'••

SSlel4(, .

5S*4te....’SSfeïr18 février..

0.1e2lf,
Kil'>22,îVri.er....
vXe1cli'le23Vuer........
Ve<i24,févrie7ler-
L '!e 25 février.';;

Ni7>,le2ars........"
Xÿ.-nar^-.::

’ 6 4 mars'.'.' "

2QTL

1.29}
1.31}
1.32}
1.32}
1.34}

1.34}
1.34}
1.35}
1.38}
1.40}

1.36}
1.38}
1.37}
1.38
1.38}

1.38
1.37}
1.36
1.35}
1.36}

1.34}
1.35}
1.35}
1.37}
1.37}

1.38}
1.37}
1.39
1.38}
1.38}

1.39}
1.38}
1.38
1.37}
1.37

1.36}
1.36}
1.36
1.33}
1.32}

1.31}
1.32
1.31}
1.30}

1QTL

2.88}
2.91}
2.91}
2.91
2.91}

2.89}
2.91}
2.94}
2.96
3.00}

3.00}
3.00|
3.01}
3.02}
3.02}

3.04}
3.07}
3.08}
3.07}
3.05}

3.03}
3.01
3.00}
3.04}
3.03

3.02
3.00}
3.03}
3.03
3.03}

3.03}
3.05}
3.07}
3.06
3.06}

3.06}
3.05}
3.01}
3.01}
3.01}

2.99}
3.01}
3.00}
3.02}

la bourse du grain

1 CANADA

2.53}
2.59
2.59}
2.60}
2.63}

2.63}
2.76}
2.91}
2.92
2.87

2.79}
2.94}
2.91
2.95}
2.97}

3.02}
3.17}
3.32}
3.47}
3.62}

2.38
3.19
3.04}
2.88
3.13

3.09}
3.03}
3.05}
2.88}
3.89}

2.80}
2.77
2.73}
2.76}
2.81}

2.78}
2.77}
2.75}
2.70
2.70}

2.68}
2.67}
2.70}
2.71

fermée
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Date

Lundi, le 7 mars.......
Mardi, le 8 mars.......
Mercredi, le 9 mars..
Jeudi, le 10 mars......
Vendredi, le 11 mars.

Lundi, le 14 mars.... 
Mardi, le 15 mars.... 
Mercredi, le 16 mars.
Jeudi, le 17 mars......
Vendredi, le 18 mars

Lundi, le 21 mars.... 
Mardi, le 22 mars.... 
Mercredi, le 23 mars.
Jeudi, le 24 mars......
Vendredi, le 25 mars

Lundi, le 28 mars.... 
Mardi, le 29 mars.... 
Mercredi, le 30 mars.
Jeudi, le 31 mars......
Vendredi, le 1er avril

Lundi, le 4 avril.... 
Mardi, le 5 avril... 
Mercredi, le 6 avril
Jeudi, le 7 avril......
Vendredi, le 8 avril

Lundi, le 11 avril.... 
Mardi, le 12 avril... 
Mercredi, le 13 avril.
Jeudi, le 14 avril.......
Vendredi, le 15 avril.

SOUS-APPENDICE C (suite)

Seigle Lin

(Lakehead (Lakehead
pour base) pour base)

2QTL 1QTL

1.30} 3.02}
1.29} 2.99}
1.29} 2.97}
1.30} 2.96}
1.28} 2.96}

1.28} 2.96}
1.291 2.97}
1.291 2.99}
1.29} 2.97}
1.29 2.97}

1.28} 2.95}
1.27} 2.94}
1.28} 2.95?
1.29} 2.96}
1.29} 2.96}

1.29} 2.96}
1.28} 2.96}
1.28} 2.96}
1.27} 2.96}
1.28 2.96}

1.27} 2.95}
1.27} 2.96}
1.28? 2.97}
1.29} 2.97?

Vendredi saint

1.30} 2.97?
1.30} 2.97}
1.32} 2.96}
1.31} 2.96?
1.32} 2.97}

Graine de Coi*4
(Vancouver
pourb®^,

1 Canada

2.71}
2.68)
2.661
2.64
2.66}

2.66}

2.64Î
2.641
2.60}
2.631

2.61}
2.60
2.60}
2.62}
2.64

2.65
2.62}
2.64
2.631
2.65)

2.6ol
2.64}
2.66
2.66

Source: Daily quotations; Stanley Jones Service.
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APPENDICE V

SOUMISSION PRÉSENTÉE À L’ADMINISTRATION DE LA 
VOIE MARITIME DU ST-LAURENT

Au sujet des taux et des péages

Par

la Canadian Co-operative Wheat Producers Limited 

Représentant:
L’Alberta Wheat Pool 

La Manitoba Pool Elevators 
La Saskatchewan Wheat Pool 

MAI 1966

ERRATUM
Dans la soumission à l’Administration présentée le 25 mai 1966 à Ottawa par 

Canadian Co-operative Wheat Producers Limited, il faut lire à la page 13 du 
6rnier paragraphe

tell ^ l’augmentation a été estimée avec précision, l’augmentation des péages, 
$4~n que Pr°P°sée, occasionnerait, annuellement, des dépenses additionnelles de 
bu0,000 a $500,000 (et non de $4.5 millions à $5 millions) pour l’exportation du 

e^c- (chiffres exacts)

La CANADIAN CO-OPERATIVE WHEAT PRODUCERS LIMITED 
Représentant: L’Alberta Wheat Pool 

La Manitoba Pool Elevators 
La Saskatchewan Wheat Pool

6Slna> le 30 mai 1966

MÉMOIRE PRÉSENTÉ À
L’ADMINISTRATION DE LA VOIE MARITIME DU ST-LAURENT

par
> LA CANADIAN CO-OPERATIVE WHEAT PRODUCERS LTD.
î'^ion

^ Péagndicats du LI® ont toujours soutenu la Voie maritime mais ils s’opposent

Argumentation en trois points
de l’opposition des agriculteurs des Prairies aux péages de la Voie

Les fermiers paient le prix fort
Le recouvrement du capital est injustifié
Les revenus ne couvrent même pas les intérêts de la dette
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— L’Auditeur général définit les changements apportés à l’accord 
— Le cas particulier du canal Welland

3. Propositions en cours et attitude des Syndicats du blé à leur égard
— Propositions concernant la section de Montréal au lac Ontario 
— Propositions se rapportant au canal Welland

4. Résumé des conclusions

Liste des tableaux en appendice

Tableau A
Le trafic des denrées sur la section de Montréal au lac Ontario par 

pourcentage du tonnage total des cargaisons

Tableau B
Le trafic des denrées sur le canal Welland par le pourcentage du tonnag6 

total des cargaisons

Tableau C
Les exportations annuelles outre-mer du blé canadien, par secteurs de 

liquidation, en millions de boisseaux, et le total en pour-cent, 1959-1965

Tableau D
Points saillants de l’activité de la section de Montréal au lac Ontario pour ^ 

années se terminant au 31 décembre (Les chiffres sont tous en milli°nS 
dollars)

Tableau E
Points saillants de l’activité de la section du canal Welland pour les ann 

se terminant au 31 décembre (Les chiffres sont tous en millions de dollars)

Tableau F ^
Analyse du trafic de la section du canal Welland par rapport au tranSP 

local ou international en pourcentage du tonnage total

Tableau G ,
rt ait

Analyse du trafic de la section de Montréal au lac Ontario par rapP 
transport local ou international en pourcentage du tonnage total

Introduction
■ ats du

La Canadian Wheat Pool Producers Limited représente les trois syndlC po0l 
blé de l’Ouest du Canada, c’est-à-dire l’Alberta Wheat Pool, le Manitoba^eflt 
Elevators et le Saskatchewan Wheat Pool. Ensemble, ces syndicats Sr® et 
160,000 agriculteurs, membres actifs—50,000 en Alberta, 35,000 au Marù 0 ,
75,000 en Saskatchewan—la majorité de la population agricole des trois 
vinces des Prairies.

syr#
Les associations distinctes des coopératives des fermiers forment les gyrr 

cats qui, sans profit, distribuent les produits agricoles sur le marché. Le
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^cats s’occupent surtout des élévateurs ruraux pour le grain des trois provinces 
^ tant qu’agents de la Commission canadienne du blé; au même titre, ils 
°ccupent des élévateurs de tête, à Vancouver et à Canadian Lakehead. Dans 

gaines des trois provinces, les Syndicats se chargent, pour leurs membres, de 
1$tribuer le bétail sur le marché, d’apprêter la viande, la farine et les huiles 

^"étalés, de publier un journal agricole et de distribuer des graines et des 
...bitures agricoles. Chaque Syndicat est associé à la manufacture des engrais 

"niques. Chaque Syndicat possède sa compagnie collective d’assurances avec
°n agence.

Les Syndicats du blé ont toujours soutenu la voie maritime mais ils s’opposent 
auoc péages:
^es trois Syndicats du blé ont depuis longtemps été les partisans acharnés 

v°ie maritime. Nous voulons dans cette audition, vous faire prendre cons- 
Ce de notre préoccupation à propos des conditions présentes de financement 

SUrt°ut à propos des péages.
,^ar te passé, nous avons présenté à l’Administration et au gouvernement 

SleUrs mémoires à ce sujet.

t*.* °ctobre 1958, nous avons exprimé au gouvernement notre opposition à 
péage^0rnae de péage sur le canal Welland et insisté sur le maintien du non- 

SUr l’ensemble des canaux des Grands Lacs.
En

v°hsaVoh„" ^nars I960, après l’ouverture de la voie maritime du Saint-Laurent nous
^eUa r^a®rm® au gouvernement notre opposition à tout péage sur le canal 

et à toute augmentation des péages sur les canaux des Grands Lacs.

1963, en qualité de membre, nous avons appuyé la soumission 
s’oppo Administration par la Great Lakes Waterways Development Association 
t>our au Péage sur le canal Welland et préconisant l’abolition des péages 

recouvrement du capital investi sur toute section de la voie maritime.

Argumentation en trois points des Syndicats
Entratin„ °ct°bre 1963, un rapport en notre propre nom, présenté à l’Adminis- 

’ Ornait notre opposition:
1) Au principe de recouvrement de capital investi par le gouvernement 

dans les commodités de transport au moyen de péages; mais surtout 
au Présent accord de recouvrement en 50 ans du capital investi sur 
toute section de la voie maritime, grâce aux péages.
A tout péage sur le canal Welland pour couvrir, soit l’investissement

(iii)

En

de capital, soit l’entretien et le bon fonctionnement.
A toute augmentation immédiate des taux des péages, en tout endroit 

es canaux des Grands Lacs,

Vetldicatinbre nous avons présenté un autre rapport appuyant les mêmes 
i Nbtr nS Gn tr°is E°ints'
tjQ^aOgée, j^tude, telle qu’exprimée à l’Administration en 1963 et en 1965, reste 

des p£ Us nous présentons, aujourd’hui à cette audition sur l’augmenta- 
es> Pour réaffirmer notre position.
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2. Raisons de l’opposition des agriculteurs des Prairies aux péages de la v°ie 
maritime:
Les Syndicats du blé ont déjà présenté un rapport appuyant l’opposition <ieS 

fermiers aux péages sur la voie maritime. Leur exposé a été rappelé, et il e 
inutile de le reprendre en détail. Cependant, certaines remarques importai1 
doivent être soulignées dans cette soumission.

Les agriculteurs paient le prix fort.
irie5Il est à remarquer tout d’abord que le péage imposé sur le grain des Pi"al ^ 

est à la charge des producteurs de ce même grain. Le fermier ne Peut^ 
soustraire au péage ni en être allégé. Examinons par exemple, la situation du ^ 
la récolte la plus importante de l’Ouest canadien et une denrée représentant 
forte portion du tonnage total empruntant la voie maritime. Étudions ce 
suit:

(a) La Commission canadienne du blé évalue le blé d’une seule et un}^e 
façon, c’est-à-dire en mettant en vente le blé à exporter d’apre ^ 
prix canadien en magasin à Lakehead, défini en fonction direct6 
prix européen CIF.

(b) Le prix européen CIF dépend de l’offre et de la demande intern ^
nales sur le marché du grain, et non des frais de production 
transport. ^

(c) Vu la faible variation des prix de la demande pour le ble> s$ 
augmentation ou diminution du prix total a un effet minime 
qualité.

(d)
élém6fltS

Toute augmentation ou diminution du coût d’un seul des gt) 
constituant son prix européen CIF (c’est-à-dire ce qui revi 
fermier, augmenté de l’assurance de manutention et des l ^ Qui 
transport) sera contrebalancé par au moins un autre élément, 
laissera le prix européen inchangé.

Tout changement des péages de la voie maritime équivaut à une augj^ prjÿ 
tion ou à une diminution des frais de transport. Vu qu’en définitive jeS

leseuropéen CIF reste le même, un ajustement correspondant de l’un ou 1 a 
éléments du prix définitif en résultera. Les taux d’assurances demema _yé

le prlX F

utre
aflt

mêmes, l’accroissement du volume de la marchandise fait diminuer 
par la Commission du blé aux producteurs de blé, tandis que sa 
accroît leur profit.

dimin

apt
to

i oOuti'

1959' 

PEn tant que principale denrée utilisant la voie maritime, le blé, deP^ 
représente de 13 à 28 p. 100 du tonnage total des marchandises u 
section de Montréal au lac Ontario, et de 14 à 23 p. 100 du tormc*'= pt1^ 
utilisant le canal Welland (cf. Tableaux A et B). Il faut remarquer aussi ^ vcie 
de la moitié de toutes les exportations canadiennes de blé ont eroprun 
maritime et ont été soumises aux péages depuis l’ouverture de la vois 
(cf Tableau C).

Le recouvrement du capital est injustifié ^ s0pt
Les fermiers s’opposent aussi aux péages de la voie maritime c^je p 

destinés à couvrir le capital investi, chose qu’ils considèrent inaccep ^ab\e 
une commodité publique de transport. Les fermiers jugent miuS
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taxation des usagers de la voie maritime afin de couvrir le capital investi, de la 
Part d’un gouvernement ayant, depuis longtemps, fait toute sortes d’investisse
ments dans les facilités de transport. Examinons, par exemple, la liste suivante 
des investissements publics dans les transports, compilée par M. W.-F.-A. Tur
non, alors président de la commission d’enquête de 1951 sur le transport1. La 
liste comprenait:

(i) La construction du chemin de fer National-Transcontinental afin d’en
courager l’expédition de marchandises par les ports canadiens;

(ii) La construction, au coût de $328 millions, au centre du Canada d’un 
vaste réseau de canaux qui est devenu exempt de péages, et dont 
l’entretien est à la charge de l’État;

(iii) L’octroi de grandes étendues de terrain, ainsi que de subventions, 
afin d’encourager et d’aider la construction de chemins de fer et de 
favoriser l’essor du pays;

(iv) La prise de possession par le pays, au cours des années 1918 à 1923, 
des lignes de chemin de fer en faillite et leur fusion, avec les lignes de 
l’État, en un réseau désigné comme chemins de fer Nationaux du 
Canada;

(v) La construction du chemin de fer de la baie d’Hudson et l’aménage
ment du port de Churchill;

(vi) Le subventionnement des services de navigation côtière et une mise 
de fonds considérable en faveur des ports et autres installations pour 
la navigation;

(vii) L’importante mise de fonds en faveur d’Air Canada et l’exploitation 
de cette dernière compagnie, ainsi que l’aide accordée à d’autres 
lignes aériennes;

Ce ■juriste avisé remarque que l’activité du gouvernement dans le domaine 
du ranspoi"t démontre «que le Parlement ne cesse de se préoccuper du problème 

transport au Canada, y compris ceux que comportent les grandes distances et 
reçf°PUlation éparse.» Les Syndicats du blé ne croient pas que l’État cherche à 
le^rer son investissement dans les exemples susmentionnés, en s’adressant à 
Ino s Usagers, et ils ne peuvent pas appuyer la tentative de recouvrement, au 

en des péages, du capital investi dans la voie maritime.

Les revenus ne couvrent même pas les intérêts de la dette
difficu^-UC*e l’asPect financier de la voie maritime, depuis 1959, montre la 
Ë). e de couvrir, au moyen de péages, le capital investi (cf. les tableaux D et 
d’ejjpi °rs Tue la section de Montréal au lac Ontario a su combler le coût 

S°n revenu fut insuffisant, chaque année depuis 1959, à couvrir 
réSuUe uu capital et contribuant seul à la diminution de la dette de capital. Il en 
CaPitai Une accumulation du déficit à $36 millions sans diminution de la dette de

Péage® Canal Welland n’a pas su couvrir ses frais d’exploitation, même lors des 
$29 2 ’ .ft déficit accumulé de cette section de la voie maritime se chiffre à 

Allions.
ides rev es §roupant tous les deux, le déficit accumulé à cause de l’insuffisance 
Gnus Pour couvrir les coûts d’exploitation, la somme d’appoint et les

’’ r;3Ppor+B. 304.30g Qe la Commission royale d’enquête sur les transports (Imprimeur de la Reine
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intérêts du capital investi, avait atteint le montant de $65.2 millions à la fin de 
1964. Il fut impossible d’obtenir des rapports plus récents pour la préparation de 
cette soumission.

Cette impossibilité pour la section de Montréal au lac Ontario et pour le 
canal Welland, à couvrir les exigences des intérêts, a provoqué l’augmentation 
graduelle de l’endettement de l’Administration.

L’Auditeur général définit les modifications de l’accord

Vu l’incapacité de l’Administration à couvrir l’intérêt annuel et les exigences 
de remboursement, le Gouvernement du Canada s’est vu obligé d’y apporter 
quelques modifications. Dans le rapport annuel de l’Administration, en 1964, 
l’Auditeur général du Canada fait les déclarations suivantes au sujet de ces 
modifications:

«En vertu de l’article 16 de la Loi sur l’Administration de la voie 
maritime du Saint-Laurent, les péages sont destinés à assurer un revenu 
suffisant pour couvrir les frais d’exploitation de l’Administration, lesquels 
comprennent des versements à l’égard des intérêts sur les montants 
empruntés par l’Administration et des versements suffisants pour amortit 
le principal des montants empruntés en une période d’au plus cinquante 
ans.»

«Aux termes de ces dispositions, les conditions initiales selon lesquel' 
les des prêts étaient consentis à l’Administration en vertu de l’article 4 
de la Loi, n’exigeaient le paiement des intérêts que pendant les trois Pre 
mières années entières d’exploitation (soit jusqu’au 31 décembre l9oé)> 
par la suite, il devait être payé des montants annuels suffisants PoUl" 
amortir en quarante-sept ans (c’est-à-dire au cours d’une période se ter 
minant le 31 décembre 2009) tous les emprunts et intérêts y afférents.»

«Les termes des arrangements financiers de l’Administration ont ét® 
modifiés en 1961, en 1963 et de nouveau en 1964. Ils prévoient maintenu 
le remboursement de tous les emprunts productifs d’intérêts, pluS ^ 
intérêts précédemment différés et tous les autres intérêts courus °u 
échoir au 31 décembre 1966, ainsi que les intérêts courants, en quara11 
trois versements annuels égaux, à compter du 31 décembre 1967»

L’opinion des syndicats du blé est que l’effort répété pour régler la detjg 
courante grâce aux péages, provoquerait une augmentation telle des taux, due a 
voie maritime deviendrait inabordable au trafic maritime. Il semble que l,aeg 
cherché, à plusieurs reprises auparavant, alors que les revenus des P°a7,e- 
apparaissaient insuffisants pour combler les exigences annuelles de la d ^ 
Malgré les prévisions de trafic, nous doutons de la capacité des péages à c°u ^ 
un jour les exigences annuelles de la dette, et nous conseillons au gouverne 
d’amender la loi contraignant l’Administration à l’impossible.

Le cas particulier du canal Welland
A 1 ouverture officielle de la voie maritime du St-Laurent, l’exploitât100 . 

canal Welland fut soumise à la juridiction de l’Administration de la voie 1113 
time, et un péage fut établi sur ce canal. Ce péage fut enlevé officiellemen 
1967. Les Syndicats estiment que le canal Welland doit être considéré de fa 

spéciale et demeurer exempt de péage.



8 fév. 1967 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 1261

L’enfilage d’écluses du canal Welland, qui fait partie de la voie maritime, est 
une des merveilles du monde. Elles forment une suite de paliers et permettent 
ainsi aux bateaux de passer du lac Ontario au lac Erié en remontant l’escarpe- 
uient du Niagara, une dénivellation de 325 pieds, et de se diriger vers l’intérieur 
du pays. Le premier canal que l’on termina en 1833 fut en large mesure l’œuvre 
d’une entreprise privée de mise en valeur, mais les trois qui l’ont succédé ont été 
instruits directement ou indirectement par le gouvernement. Sauf pendant une 
courte période, soit de 1959 à 1962, aucun droit de passage n’a été imposé pour le 
canal Welland depuis 1903.

Parmi les quelque 27,000 milles de voies d’eau intérieures de l’Amérique du 
^°rd, le canal Welland est la seule pour laquelle on envisage actuellement des 
droits de passage. Aux États-Unis tous les canaux sont libres de péage.

L’importance nationale du canal Welland se révèle d’après la statistique 
comparative du trafic entre les ports canadiens, et entre les ports américains et 
^eux du Canada. Ainsi, de 1959 à 1965 le trafic essentiellement nord-américain 

u canal Welland a atteint chaque année de 75 à 80 p. 100 du trafic global (voir 
es tableaux F et G), tandis que sur le parcours de la voie maritime entre 
ontréal et le lac Ontario le trafic nord-américain a été légèrement inférieur au 
a“c d’importation et d’exportation étranger.

^ ' ^es propositions actuelles et ce qu’en pensent les syndicats du blé.

Parmi les propositions étudiées au cours des audiences, deux ont tout 
Uiculièrement retenu l’attention des membres des syndicats du blé. On pro- 

siq-6 ^’Une part d’augmenter d’environ 10 p. 100 les droits de passage prélevés 
1 la jauge brute enregistrée et la cargaison brute des bateaux navigant entre 
secteur Montréal—lac Ontario et l’autre secteur de la voie maritime, et d’autre 

’ d’imposer des droits d’écluse pour le trajet du canal Welland.
r . ^es syndicats s’élèvent contre ces deux propositions parce qu’elles grève- 

davantage les produits agricoles expédiés des Prairies vers les marchés de 
et a l’étranger. Dans le seul cas du blé destiné à l’exportation un tel 

Co Ussement des droits de passage entraînerait une augmentation des frais de 
fa> “^coalisation s’élevant jusqu’à un demi pour cent et les agriculteurs se- 

n °bligés de payer ce supplément de frais de leur poche.
fteu^R s’opposant aux augmentations proposées les syndicats du blé signalent 

déclarations paraissant dans un exposé que l’Administration de la voie 
eq „.1Ine Saint-Laurent a rédigé à l’appui de ces au

Gestion
augmentations. Le document

somn "7"uu a été publié le 13 avril 1966 et porte le titre de: Appréciation 
lre du trafic futur et des péages à envisager.

Propositions visant la secteur Montréal-lac Ontario

«Bien que le trafic n’ait pas encore atteint le volume prévu en 1958 il 
fest néanmoins accru dans une proportion encourageante au cours des 
trois dernières saisons de navigation. Cependant, les recettes sont msu l'
entes depuis 1959, la dette s’est accrue en conséquence et on ne peut 
guère s’attendre à ce que le trafic soumis au péage s’accroisse assez 
raPidement pour permettre aux Administrations de remplir tous leurs 
engagements financiers au cours des 43 ans de la période d amortissement 

50 ans prévue au départ restant à courir. En outre, les frais d exploita- 
l0n et d’entretien augmentent constamment.
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«De nombreux impondérables entrent en ligne de compte lorsqu’il 
s’agit d’apprécier le trafic futur, tels la capacité du canal, les frais d’ex
ploitation et d’entretien et autres facteurs, mais d’après les renseigne
ments les plus sûrs dont elles disposent à l’heure actuelle les Adminis
trations estiment que si les péages étaient augmentés d’environ 10 p. 100 
en 1967, les recettes seraient suffisantes pour répondre aux exigences 
statutaires se rapportant à la dette. Les résultats obtenus en appliquant 
les taux proposés seraient évidemment étudiés à l’expiration de l’accord 
envisagé, soit au bout de cinq ans.»

Cette déclaration a sans doute sa raison d’être mais les syndicats du blé ne 
sont pas d’avis que les résultats de l’exploitation de la voie maritime depuis 19^9 
justifient suffisamment cette proposition. En effet, l’exploitation du secteur 
Montréa'l-lac Ontario de la voie maritime a sans doute rapporté un bénéfice net 
chaque année pendant la période 1959-1964, mais ce profit n’a à aucun moment 
permis de répondre aux exigences relativement aux intérêts à verser, bien que 1® 
nombre de tonnes de cargaison ait doublé au cours de ces six années. Jusqu a 
présent il n’y a eu aucun remboursement du capital. Ceci étant le cas, nous ne 
voyons guère comment une augmentation de 10 p. 100 des droits de passage 
pourrait améliorer la situation au point où il serait possible de répondre en temPs 
voulu aux exigences relatives à la dette.

Propositions visant le canal Welland

«Le canal Welland est la propriété du gouvernement fédéral et c 
celui-ci qui l’exploite. Les péages prévus au tarif n’ont pas été imPoS^ 
depuis 1962. Depuis lors pas le moindre montant n’a été récupéré sur 
capital ou sur les frais d’exploitation et d’entretien; en 1965 les Per^e 
d’exploitation se sont chiffrées à 8.2 millions de dollars. Or, on Pr°P^ 
maintenant d’imposer des droits d’écluse afin de récupérer à la longue 
frais d’exploitation et d’entretien du canal.

Des droits d’écluse seraient appliqués peu à peu pendant cinq ans» s 
de 1967 à 1971, en commençant par $20 par écluse en 1967 pour attein 
$100 en 1971. Le passage du canal Welland coûtera ainsi $160 en 
pour atteindre $800 en 1971. En vue d’améliorer les opérations les bate 
pourraient passer seuls ou à deux ce qui leur permettrait de partager 
frais d’écluse. Les droits de passage prélevés sur les cargaisons passant 
le canal Welland seraient suspendus pendant cette période de cinq ans-

Il semble d’après ce raisonnement, et c’est un point des plus interes ^ 
que l’Administration de la voie maritime du Saint-Laurent ne cherche P ^ 
récupérer le capital investi et se contenterait simplement d’imposer des 
pour couvrir les frais d’exploitation et d’entretien du canal Welland. L’oPir^e 
des syndicats du blé demeure cependant la même: nous nous opposons à ce 
des droits de passage ou autres droits soient perçus pour le canal.

, oaSsage
D’après l’exposé de l’Administration, l’augmentation des droits de p ^ 

pour le secteur Montréal-lac Ontario de la Voie maritime reviendrait à ün 
de un pour cent par boisseau de blé. Ce calcul étant exact, l’augmen rt 
envisagée ajouterait de 4.5 à 5 millions de dollars par année au prix du tra
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blé expédié des Prairies vers les ports d’exportation de l’est1. Ce montant 
fait payé directement par l’Office canadien du blé et le revenu en espèces des 
bivateurs des Prairies s’en trouverait réduit d’autant.

' Résumé des conclusions.
Les syndicats du blé s’élèvent contre l’augmentation des droits de passage 

to°Posée pour le secteur Montréal-lac Ontario de la Voie maritime parce que 
, ute augmentation des péages entraîne une hausse des frais pour le cultivateur 

p,® Prairies qui expédie ses produits vers les marchés de l’Est du pays et à 
Ranger, et augmente également le prix des nombreux articles qu’il s’y pro- 
tjQ e- L’agriculteur des Prairies ne peut guère faire face à une telle augmenta-

flu ^es syndicats du blé s’opposent à la proposition selon laquelle des droits 
ce ,e seraient prélevés pour le canal Welland parce que nous nous objectons à 
cJKon impose le moindre droit ou le moindre péage pour cette voie d’eau

Fabienne.

’tiar'v68 syndicats du blé demandent instamment à l’Administration de la voie 
bon lrn® Saint-Laurent de négocier de nouveaux accords avec l’administra- 
ÎUest^éricaine relativement au financement du canal afin qu’il ne soit plus 
s0îîl l0n de récupérer le capital investi en imposant des droits de passage. Nous 
inVc^es convaincus qu’à moins d’imposer des droits exorbitants le capital 
6r0c \ne pourra être récupéré de cette façon, et nous ne pouvons appuyer la 
goul;°Sltlon selon laquelle on imposerait des droits de passage aux usagers. Le 
apjj. rncment fédéral a investi des capitaux dans d’autres installations servant 
ojtjg ansPorts sans essayer de récupérer ces capitaux au moyen de péages. Cette 

-Ce ®cart®e> les droits de passage qu’on prélève actuellement pour le secteur 
tationeal~!ac Ontario de la voie maritime couvrent amplement les frais d’exploi- 

et d’entretien. Ce qui plus est, ces péages pourraient même être réduits.

Le tout respectueusement soumis,

La Coopérative canadienne des producteurs de blé, limitée,

i>ha
6 24 m ■ mai 1966

Représentant:
Le syndicat du blé de l’Alberta 
Le syndicat des élévateurs du Manitoba 
Le syndicat du blé de la Saskatchewan.

ia”isSea,yoie marH-f°ndée sur la quantité moyenne de blé des Prairies acheminée chaque année 
th^ht ■ Par anl?e' De 1959 à 1965 la quantité expédiée vers l’Est a été de 175 millions de 

(v5nsl is?"ée- La quantité moyenne transportée par chemin de fer a été de 20 millions,
x VOl» 1 rnilll «v, „ -s X _____J, nîln nsrrorto da lo irninoit le tablea^Q8 de boisscaux Qui sont grevés des dioits de passage de la voie mari-
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TABLEAU A

Trafic dans le secteur Montréal-lac Ontario de la voie maritime du Saint-Laurent.
PAR GENRE DE MARCHANDISE TRANSPORTÉE EN PROPORTION DU VOLUME GLOBAL DES CARGAISONS

Marchandise 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

Blé................................................... 12.1 19.0 27.8 19.2 23.6 23.4 19-98.4
2.0
S-"
2-429-5
0-5
4-4
1.0

29-9

îoo.o

Mais................................................ 4.4 5.4 6.8 8.5 8.6 8.2
Avoine............................................ 3.4 2.5 1.2 2.8 1.7 1.0
Orge................................................ 5.3 5.8 3.0 4.3 3.6 3.1
Charbon......................................... 5.8 5.0 4.9 4.6 3.1 2.1
Minerai de fer................................ 30.1 21.2 17.2 23.6 26.5 30.9
Bois à pâte..................................... 1.5 1.3 .8 .7 .6 .6
Huile combustible........................ 5.3 5.8 4.7 4.8 4.2 3.9
Papier journal................................ 1.5 1.3 1.2 1.2 1.0 .9

Autres marchandises................. 30.6 32.7 32.4 30.3 27.1 25.9

Pourcentage total................... 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0

Total des cargaisons (en mil
lions de tonnes)................... 20.6 20.3 23.4 25.6 30.9 39.3 43-4

Source: Rapports annuels de l’Administration de la voie maritime du Saint-Laurent de 19® ' nt 
rapports sur le trafic de la voie maritime rédigés par l’Administration et la Société de dévelopP6 
la voie maritime du Saint-Laurent.

TABLEAU B

Trafic du canal Welland par genre de marchandise transportée en proportion

DU VOLUME GLOBAL DES CARGAISONS

Marchandise 1959 1960 1961 1962 1963

Blé........................................... .... 13.7 15.4 22.9 15.0 18.7
Maïs......................................... 4.1 4.6 5.8 7.2 7.0
Avoine..................................... 3.0 1.9 1.1 2.0 1.5
Orge......................................... 5.0 4.9 2.9 3.6 3.3
Charbon.................................. .... 17.5 15.0 13.9 13.7 12.2
Minerai de fer......................... .... 25.1 26.8 21.2 29.0 30.9
Bois à pâte.............................. 1.2 .9 .7 .5 .5
Huile combustible................. 2.9 2.5 2.6 2.5 1.9
Papier journal......................... 1.6 1.5 1.5 1.3 1.1

Autres marchandises.......... .... 25.9 26.5 27.4 25.2 22.9

Pourcentage total............... .... 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0

Total des cargaisons (en mil
lions de tonnes)................... 7.1 29.2 31.5 35.5 41.3

Source: Rapports annuels de l’Administration de la voie maritime du Saint-Laurent de
rapports sur le trafic de la voie maritime rédigés par l’Administration et la Société de dé'c 
la voie maritime du Saint-Laurent.

lopP6”
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TABLEAU C

Quantité be blé canadien exportée annuellement par voie d’acheminement 
En millions de boisseaux et en proportion du total, 1959-1965

1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

Voie d’acheminement
bois
seaux %

bois
seaux %

bois
seaux %

bois
seaux %

bois
seaux %

bois
seaux %

bois
seaux %

Ports canadiens du Saint-Laurent... .. 89.2 30.8 84.1 31.0 119.6 34.5 120.5 33.9 îii.i 33.9 280.7 47.5 151.5 38.

Ports canadiens du littoral de
l’Atlantique................................. .. 29.7 10.3 24.4 8.9 33.5 9.7 21.7 6.1 18.7 5.7 53.9 9.1 33.9 8.

Fort William-Port Arthur................. 5.0 1.7 7.3 2.7 11.0 3.2 9.9 2.8 7.9 6.7 7.6 1.3 4.1 1.

Total (ports de l’Est)......... .. 123.9 42.8 115.8 42.6 164.1 47.4 152.1 42.8 137.7 46.3 342.2 57.9 189.5 47.

Ports canadiens du littoral du
Pacifique..................................... .. 106.5 36.8 95.1 35.0 124.2 35.8 149.9 42.3 139.5 42.6 171.8 29.1 155.1 39.

Churchill............................................. .. 18.4 6.4 21.7 8.0 20.1 5.8 19.2 5.5 21.8 2.4 21.7 3.7 22.1 5.

Autres voies
Farine de blé exportée............... .. 37.1 13.9 37.0 13.6 35.7 10.3 32.0 9.0 27.2 8.3 54.4 9.2 31.4 7.
Importations des États-Unis.. . 3.4 1.1 2.1 .8 2.5 .7 1.5 .4 1.2 .4 1.0 .1 — —

Grand total, tous les ports............... .. 289.3 100.0 271.7 100.0 346.6 100.0 354.7 100.0 327.4 100.0 591.1 100.0 391.1 100.

Source: Commission des grains du Canada: rapports annuels et rapports sur les exportations de grains du Canada des années 1964 et 1965.
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TABLEAU D
Principaux résultats de l’exploitation du secteur Montréal-lac Ontario de la voie maritime du Saint-Laurent au 31 décembre de chaque année

(en millions de dollars)

Recettes Dépenses Bénéfice 
net sur 
l’exploi
tation 

(perte)

Intérêts
sur

capital
investi

Pertes
de

l’année

Déficit
accu
mulé

Tonnes
de

Année cargaisons Péages Divers Total

Frais
d’exploi

tation

Provision 
pour rem
placements Total

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $

1959... ....................................... 20.6 7.1 0.3 7.4 1.4 0.3 1.7 5.7 7.4 (1.7) (1-7)
1960... ............................................ 20.3 7.2 0.1 7.3 2.1 0.4 2.5 4.8 11.5 (6.7) (8.4)
1961................................................ 23.4 8.1 0.1 8.2 2.3 0.5 2.8 5.4 12.7 (7.3) (15.7)
1962................................................ 25.6 8.9 0.2 9.1 2.9 0.5 3.4 5.7 13.8 (8.1) (23.8)
1963................................................ 30.9 10.7 0.6 11.3 3.1 0.6 3.7 7.0 14.7 (7.1) (30.9)
1964................................................ 39.3 13.5 0.6 14.1 3.3 0.5 3.8 10.3 15.5 (5.2) (36.1)

Soürce: Rapports annuels de 1 ’ Ad ministration de la voie maritime du Saint-Laurent des années 1963 et 1964.

TABLEAU E
Principaux résultats de l’exploitation du secteur du canal Welland de la voie maritime du Saint-Laurent au 31 décembre de chaque année.

(en millions de dollars)

Recettes Dépenses Bénéfice
net sur Intérêts

Tonnes Frais Provision l’exploi- sur Pertes Déficit
de d’exploi- pour rem- tation capital de accu-

Année cargaisons Péages Divers Total tation placements Total (perte) investi l’année mulé

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $

1959... ....................................... 1.2 1.2 0.6 1.8 2.3 0.3 2.6 (0.8) 0.7 (1.5) (1.5)
1960... ...................................... 1.2 1.3 0.7 2.0 3.7 0.4 4.1 (2.1) 1.2 (3.3) (4.8)
1961... ...................................... 1.1 1.5 0.7 2.2 4.4 0.5 4.9 (2.7) 1.5 (4.2) (9.0)
1962*. ....................................... .9 0.6 0.8 1.4 4.3 0.5 4.8 (3.4) 1.8 (5.2) (14.2)
1963.. ............................................. .7 0.8 0.8 4.9 0.4 5.3 (4.5) 2.1 (6.6) (20.8)
1964.. ........................................ .6 0.9 0.9 6.3 0.4 0.7 (5.8) 2.6 (8.4) (29.2)

"RsvçyççycX.s, ^xvcvueVà de V XdxxxudeVcaAûou de Va voie maïitime du ^amt-Laureut des années 1963 et 1961. 
* s\va>x>ev\das\e \5> \vxXXXet
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TABLEAU F
Analyse dü trafic sur lf. canal Welland: transports nationaux et internationaux

EN POUR-CENT DE LA CAPACITÉ GLOBALE

|es ports canadiens.................... .........
•es ports canadiens et ceux des États- 

||V 1 ns...................................................................
l'fai? *PS P°rts américains.............................

lc etranger: importation et exportation.

Total.

I960 1961 1962 1963 1964 1965

22.4 28.6 21.9 22.9 23.7 21.0

54.1 48.4 55.8 59.2 57.8 56.4
3.6 3.1 3.0 2.4 2.0 1.7

19.9 19.9 19.3 15.5 16.5 20.9

100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0

le
mari

t ';«ce: Rapports annuels de l’Administration de la voie maritime du Saint-Laurent; rapports su 
aritj,0 "e la voie maritime dressés par l’Administration et de la Société de développement de la voi 

me du Saint-Laurent pour certaines années sélectionnées.

sur
oie

Lac Analyse du trafic sur la vi 
Ontario; transports nationaux

TABLEAU G

OIE MARITIME DU SAINT-LAURENT, PARTIE MoNTRÉAL- 
ATIONAUX ET INTERNATIONAUX EN POUR-CENT DE LA CAPACITÉ GLOBALE

^~_^__Origine et destination 1960 1961 1962 1963 1964 1965

®ntre u® Ports canadiens......................   31.9 38.6 30.3 31.4 31.0 29.5
P Uni* Porta canadiens et ceux des États-
At»tre I®.......................................................... 31.5 27.2 37.0 42.7 42.7 39.1

rafic étrü°rts américains........................................... 2 .5 .5 .4 .3 .3
anSer: importation et exportation. 36.4 31.7 32.2 25.5 26.0 31.1

Total...................................................... 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0

^aPP°rts annuels de l’Administration de la voie maritime du Saint-Laurent; rapports sur le 
^aint-La °16 mar*t'me dressés par l’Administration et la Société de développement de la voie maritime 

urent pour certaines années sélectionnées.

25801—111
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APPENDICE VI

EXPOSÉ SUR LE CODE CANADIEN DU TRAVAIL (NORMES) 

ET SON APPLICATION

AUX ENTREPRISES CANADIENNES D’ÉLÉVATEUR À GRAIN

Syndicat du blé de la Saskatchewan 
Le 8 février 1967

Introduction

Le Code canadien du travail (Normes) est entré en vigueur le 1” iu^a 
1965. En vertu des dispositions de l’article 51 du Code, le Syndicat du blé 
Saskatchewan et d’autres entreprises de grains ont demandé au ministre 
Travail de différer l’application de la Partie I se rapportant aux heures 
travail. y

En date du 2 mai 1966 le ministre du Travail a donné ordre de reporter^ 
31 juillet 1967 l’application de la Partie I du Code aux entreprises canadien 
d’élévateur. ^

On trouvera ci-joint un résumé des dispositions du Code que le Syndicat 
blé considère tellement restrictives qu’on ne saurait s’y conformer sans ër ^ 
ment entraver le service au producteur et l’acheminement du grain verS 
marchés.

LE CODE CANADIEN DU TRAVAIL (Normes) 
tel qu’il s’applique au personnel des élévateurs

Voici quelques-unes des dispositions qui nous paraissent par trop restrictif, it P3’
1. L’article 5: prévoit que la durée du travail d’un employé ne do ^ 

dépasser huit heures par jour ni quarante heures par semaine sans Qu^r fie 
rémunéré pour les heures supplémentaires, et en outre qu’«aucun empl^^eS 
doit faire travailler un employé ni permettre qu’il travaille plus de huit
par jour ni plus de quarante heures par semaine». ^

2. L’article 6: prévoit qu’un employé ne peut être employé plus de 
heures au-delà de la durée du travail d’une semaine.

, mPT^153. L’article 8: prévoit que «l’employé à qui il est adjoint ou V ^ je* 
travailler au-delà de la durée normale du travail doit être rémunéré P 
heures supplémentaires selon un tarif non inférieur à son salaire norma
de 50 p. 100». &

p
4. L’article 9: prévoit que le ministre du Travail peut permettre unsgItlaiIie 

de travail supérieure à la durée maximum de quarante-huit heures Par oflgtf 
mais seulement lorsque l’employeur «a convaincu le ministre que des cirC
ces exceptionnelles justifient des heures supplémentaires ».

5. L’article 38: prévoit, entre autres, que «lorsqu’un inspecteur _ ^qUellÊ 
qu’un employeur n’a pas payé à un employé une majoration de salaire ^ 
l’employé a droit, l’inspecteur peut déterminer la différence entre 
réellement payé à l’employé et le salaire auquel l’employé a droit. • • *•

de
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6. L’article 39: prévoit que «chaque employeur doit établir et conserver 
PeRdant au moins vingt-quatre mois après l’exécution du travail...un dossier 
Poytant le salaire, le nombre d’heures de travail effectuées... et ces dossiers 

llvent à toutes heures raisonnables pouvoir être examinés par un inspecteur».io:

Ven
7. L’article 41: prévoit, entre autres, qu’«un employeur doit, lors de tout

sement de salaire à un employé fournir à celui-ci un relevé écrit indiquant le 
^mbre d’heures auquel se rapporte le paiement.. .le taux du salaire». 

ais°ns pour lesquelles nous trouvons les provisions par trop restrictives:

v, A l’heure actuelle le nombre d’heures de travail du personnel des élévateurs 
l^est pas déterminé. En période creuse les ouvriers peuvent s’absenter et ils sont 
^ d’accomplir 8 heures par jour ou 40 heures par semaine; ce sont eux qui 

Cldent le nombre d’heures qu’ils passent aux élévateurs. Pendant la pleine 
d0.s°n les arrivages et les expéditions de grain se font à un rythme tel qu’ils 

lvent dépasser le nombre d’heures maximum prévu par la loi.

c0 nombreux facteurs que ni les employés ni la compagnie ne peuvent 
rôler influent sur les arrivages et les expéditions de grain, entre autres:

La quantité de grain dont la livraison est autorisée,
La réception des ordres d’expédition de la Commission canadienne du blé,
Le nombre de wagons de chemin de fer, mis à la disposition des élévateurs 
et leur date d’arrivée,
Le temps et l’importance de la récolte,
La tendance des marchés mondiaux.

%es^a Plupart de ces facteurs sont visés par des règlements émanant de minis- 
autres que le ministère du Travail.

quantité de grain acheminée varie considérablement d’un mois à l’autre, 
Pas auStema*ne ù l’autre, voire même d’un jour à l’autre. Comme nous ne sommes 
'thp0 ,°risés à réglementer les arrivages ou les expéditions de grain il nous est 

,e de prévoir d’avance le nombre d’heures de travail de nos employés, 
de transéquent, les dispositions de l’article 5 (2) établissant le nombre d’heures 
t>ar f ^ ad à accomplir en moyenne nous semblent à peu près inutiles. Prenons 
Po

£ *.*.£,*■**■ «WJ -- --------------------------- — JC--------------r--------------------------------------------- -------------------------------

-ms P'Ple l’année de récolte qui vient de se terminer (le 31 juillet 1966): il 
ai* apé bien difficile de nous en tenir à une moyenne étant donné que les 

^ en*s non réglementés ont été prolongés jusqu’au 21 août. Le Code cana- 
travail (Normes) ne tient pas compte de la portée des autres lois et 

rLs nts du gouvernement relativement aux heures de travail du personnel 
p°rts ^ateurs. Etant donné l’incompatibilité des diverses lois régissant les trans
late ^ra*n nous estimons qu’il serait totalement impossible d’exploiter les 
^SQrgarvS 6n ^enant compte des restrictions que nous venons de mentionner sans 

HSer *e service dont les producteurs ont besoin et sans retarder l’achemi- 
grain vers les marchés.

j,Vertu des dispositions de l’article 9 l’employeur peut demander au mi-
^ttlainGdUtorisation de faire travailler ses employés au-delà de 48 heures par 
qe ci„ *e> Ri 
<*<H>Rst,citCo^ais ceci est inutile lorsque l’employeur n’est pas en mesure de prévoir 

tels ances exceptionnelles. Nous maintenons que l’employeur ne peut faire 
pr°Postics.

9tlt Ri0^s°nnel des élévateurs est éparpillé à travers la province 
6 Se rend sur les lieux à l’occasion, mais la plupart

et un surveil- 
du temps ces
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nt
un
la

employés travaillent sans surveillance. Or, nous ne voyons guère comment on 
pourrait empêcher un employé qui travaille sans surveillance et qui a les clés deS 
locaux de dépasser les heures normales de travail s’il le désire. C’est pourtant c£ 
que nous devrions faire pour nous conformer aux dispositions de l’article 5 a 
Code. En outre, il ne nous serait guère possible de tenir exactement compte a 
nombre d’heures de travail accomplies par quelques milles employés qui travai ' 
lent sans surveillance dans autant d’endroits comme l’exigent les articles 39 e 
41. Nous ne voyons pas comment les compagnies pourraient établir exactem6' 
le nombre d’heures supplémentaires pour lesquelles il faudrait rémunérer 
employé. Le cas échéant, l’industrie des grains serait, à notre connaissance, 
seule qui paierait des heures supplémentaire d’après les seuls calculs 
l’employé. S’il y avait un litige entre l’employé et sa compagnie au sujet 
montant auquel le premier prétend avoir droit pour des heures supplémentai 
accomplies, où l’inspecteur du ministère du Travail se procurerait-il la Pr®u 
incontestable du temps supplémentaire réellement accompli lui permettant d aP 
pliquer le règlement conformément à l’article 38?

En ce moment nos employés touchent un salaire de base mensuel, une Prj^e 
selon la quantité de grain manutentionnée au cours de l’année de récolte, et ^ 
commission sur diverses fournitures agricoles qu’ils peuvent vendre pendan 
après leur journée normale de travail, ou leur jour de congé. Par conséqu 
comment devrait-on établir le nombre d’heures de travail accomplies? a 
qu’il faudrait ajouter à ses heures normales de travail le temps que l’emp10^ 
passé à vendre des fournitures agricoles à la commission pendant ses heure ^ 
loisir? Comment pourrait-on dresser un compte exact du nombre d’heuie 
travail accomplies, comme l’exige l’article 8? Selon le Code du travail, sa gt 
entend toute rémunération d’un travail accompli, à l’exception des pourboir ^ 
gratifications. Or, la rémunération (prime de manutention) globale d’un einP -x\ 

n’est connu que lorsque tous les comptes de l’année de récolte ont été arre 
nous serait donc impossible de satisfaire aux exigences de l’article 41.

deheures de travail d’autres juridictions (la province 
fient l’exclusion des employés dont la rémunération se

Les lois sur les 
Saskatchewan) prévoient l’exclusion des employés 
pose entièrement ou en partie de commissions.
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APPENDICE VII

MÉMOIRE

présenté

au nom des membres du parti CCF 
de l’Assemblée législative de la 

Saskatchewan

par

I. C. Nollet, M.A.L., Cutknife 

sur

«L’agriculture en Saskatchewan» 

au
COMITÉ DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, CHARGÉ 
D’ENQUÊTER SUR L’AGRICULTURE, LES FORÊTS 

ET L’AMÉNAGEMENT RURAL

Regina (Saskatchewan) 
le 8 février 1967

0tlsieur le Président,
ce **,e suis vraiment enchanté de l’occasion qui m’est offerte de vous présenter 
quêt emoire> alors que le Comité que vous formez parcourt notre grand pays en 

6 ,^e renseignements et de conseils dont pourra bénéficier notre industrie 
8ric°le de base.

gtiett^°Us méritez des félicitations pour avoir décidé d’obtenir ainsi des rensei- 
ents de première main.

^sPoot° Sa*S <lue v°tre mandat se limite à la Commission du blé et aux différents 
tez aijs l’industrie agricole relatifs au blé, et que le rapport que vous présen- 
votre Parlement ne pourra en dépasser les cadres. J’aimerais toutefois, avec 
V®I'itahierin^SS*or1’ sa*sm l’occasion peur traiter de ce qui me semble être les 
des p Problèmes auxquels doivent faire face les cultivateurs de blé, ainsi que 

®mes de la ferme de façon générale. Je le ferai sachant que votre 
?°rtée T’6 .vous Permet pas de présenter au Parlement un rapport qui déborde sa 
^boréesaimerais toutefois> au Profit des membres, faire des observations plus

Plancipe de mise en marché de la Commission du blé, et les résultats 
f Coihmde SOn aPPlication, représentent le pas le plus important jamais fait dans 

(jav ercialisation des produits de la ferme. Cet organisme gouvernemental a 
nptre inadntage Pour assurer une plus grande stabilité des prix et pour procurer à 
Vo™ oustrie agricole de plus grands avantages lors de la vente du blé, quej pp j „ *"■ ue plus gictUUb dVdlHa^tù xvixo vit XQ v vil w. VI ix uic, y(Ut

a°lPairie ,e mire toutes les mesures prises pas le gouvernement fédéral dans le 
6Ussi So 6 la mise en marché des produits de la ferme. Il faudrait peut-être 

ateiî a étendre la portée de ce principe à d’autres récoltes, aujourd’hui 
SQ°fiuits cje^ COnstituer semblable commission pour la mise en marché d’autres 
,j,!^ sUfftSa la ferme. Cela ne veut pas dire, cependant, que le prix actuel du blé 
hj^Porta^ ‘ ^et état de choses n’est quand même pas la résultante d’une faille 
tio’ ^ais cjCCî.dans les méthodes de mise en marché qu’utilise la Commission du 

agriCo^ mfluence des déboursés sans cesse croissants qu’entraîne l’exploita-

à ****** de vous muer en comité itinérant n’aurait pu avoir été prise 
' Si je dis cela, c’est qu’on n’a pu encore trouver de véritable solution
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aux problèmes majeurs qui ont ébranlé notre industrie agricole primaire. On a 
eu recours à toutes sortes de palliatifs, mais aucun n’a su nous permettre 
d’atteindree l’objectif désiré, soit de résoudre l’impasse entre les frais et les P11 
où se trouve le cultivateur. Les récoltes abondantes des dernières années n °n 
fait que camoufler le problème. C’est maintenant un fait établi que les tendance 
passées et actuelles continueront de se faire sentir, à moins qu’on ne recherc 
une solution vigoureuse et courageuse à l’éternel problème des revenus insin 
lisants de la ferme.

Permettez-moi de bien vous faire remarquer que les faibles revenus const' 
tuent l’épicentre du problème. Je le mentionne ici parce que, plus tard, au cou 
de ma présentation, j’ai l’intention d’y revenir plus longuement.

Pour qui se penche sur le passé, la seule conclusion possible, c’est que n°^g 
population fermière, celle qui travaille à son propre compte, a toujours dû fa 
face au grave problème du revenu insuffisant. Il faut également en cond ’ 
comme nous l’avons mentionné plus haut, que les mesures auxquelles on a^-t 
recours jusqu’à présent se sont avérées inefficaces. Si le cultivateur v0lî,ait 
échapper à la situation difficile où le plongeaient ses maigres revenus, il lui fa n 
abandonner la ferme et aller chercher de meilleurs revenus dans le secteur 
agricole, ou bien étendre le champ de ses activités agricoles. , ^

Dans le deuxième cas, il s’agit d’une méthode maintenant douteuse d a 
menter de façon un tant soit peu tangible ses revenus agricoles nets. 
Tendances passées de l’agriculture en Saskatchewan.

Examinons tout d’abord certaines tendances du passé et servons-nous ^ 
comme base pour analyser de façon réaliste les tendances passées et actuelle 
pour essayer d’en déceler quelques-unes des causes. Par exemple:
En 1936, toutes les terres agricoles occupées, en Saskatchewan, es

comprenaient ...................................................................... 57,000,000 a
En 1936, toutes les terres défrichées occupées, en Saskat- re$

chewan, comprenaient ....................................................... 33,600,000 a
En 1936, le nombre total de fermes, en Saskatchewan, était de 142,400 
En 1936, la superficie moyenne d’une ferme de Saskatchewan „res

était de ............................................................................... 400 a
Vingt ans plus tard:
En 1956, toutes les terres agricoles occupées, en Saskatchewan, reS

comprenaient ...................................................................... 62,800,000 a
En 1956, toutes les terres défrichées occupées, en Saskatche- aCreS

En 1956, le nombre total de fermes, en Saskatchewan, était de 103,400 
En 1956, la superficie moyenne d’une ferme de Saskatchewan „rreS

était de................................................................................. 600 aC
Huit ans plus tard:
En 1964, toutes les terres agricoles occupées, en Saskatchewan, gCra5

comprenaient ...................................................................... 64,415,51°
En 1964, toutes les terres agricoles défrichées, en Saskat- aCra5

chewan, comprenaient .......................................................  43,117,81°
En 1964, le nombre total de fermes, en Saskatchewan, était de. 93,92 
En 1964, la superficie moyenne d’une ferme de Saskatchewan n acreS

était de ............................................................................... 6°un) „
<enl‘S

Au cours de cette période de 28 ans, la superficie totale des terres . re o 
de la Saskatchewan a augmenté de 9,517,813 acres. Par contre, le cfeS 
fermes, en Saskatchewan, a diminué de 48,400. Le nombre moyen d 1 ^936 
terres défrichées, au cours de la même période, est passé de 236 en 
environ 460 en 1964.
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On pourrait citer, parmi les principales causes de cet exode hors la ferme: 
Coût des machines agricoles.

Des frais considérablement accrus, joints à la mécanisation des fermes, n’ont 
Pas été contrebalancés par des hausses comparables des prix de la ferme. Par 
Exemple, en 1946, la valeur de détail des machines agricoles neuves achetées en 

askatchewan, y compris les pièces de rechange, était de $34,390,000. En 1964, la 
valeur de détail des machines neuves et des pièces de rechange a atteint le 
promet de $135,472,905, soit quatre fois plus. (D’après l’A. M. A. Annual Report 

D’autres augmentations importantes ont été enregistrées en 1965 et en

En 1946, les machines agricoles neuves (à l’exclusion des pièces de re- 
ange), achetées au pourcentage des revenus nets provenant de la ferme, 

"Présentaient 19.5 p. 100, tandis qu’en 1933, le pourcentage a grimpé à 26.3 p. 
0 (d’après l’A. M. A. Annual Report, 1964). 

w H peut être également intéressant de constater que le prix du blé demandé 
tfeV6 cultivateur en 1946 était de $162 le boisseau. En 1964, il n’était plus que 
la o ®0 le boisseau. (D’après le rapport annuel du ministère de l’Agriculture de 
d Saskatchewan.)

En 1946, le prix d’achat des machines agricoles et des pièces de rechange, à
1964°’ "fait Inférieur à $1 par acre de terres défrii 
fer ’ ce prix était devenu environ $3.15 l’acre, bi

fines

défrichées en Saskatchewan. En 
bien que le nombre total de

(Jiv.'7° ait de beaucoup diminué (d’après le rapport de 1966 de l’A.M.A. et la 
10n de la statistique du ministère de l’agriculture de la Saskatchewan). 

éie ^es frais élevés qu’entraîne la mécanisation des fermes, joints aux prix peu 
latiQes ^es Produits de la ferme, constituent les principales raisons de la dépopu- 
r6s rurale et des pressions économiques continues pour des propriétés fermiè- 
2 6nc°re plus grandes.

4^es frais de la ferme.

de n0n^us des frais qu’entraîne la mécanisation, le nombre, le volume et le prix 
iïient °reux autres articles et services, dont a besoin le cultivateur, ont grande- 
t)artieaUgrnenf®- D’abord, une foule d’articles dont on pouvait jadis se passer font 
Souçj Maintenant du nécessaire: on peut citer ici les appareils électriques, les 
réfrj -Ses> les groupes électrogènes, les appareils ménagers, les dispositifs de 
res tioer,aE°n et un assortiment toujours plus grand d’outils et d’autres fournitu- 
^aim t rï°lf être munie la ferme moderne. Différents produits chimiques sont 
enëi'aisnant requis sur la ferme, en nombre et en quantité plus grands. Les 
lUent c°mmerciaux, dont on fait usage de plus en plus fréquemment, consti- 
des j. 'autre déboursé qui fait monter les frais d’exploitation de la ferme. Seuls 
ServiCesnus Plus élevés pourront permettre d’accéder aux demandes de meilleurs 
Plus ruraux, rendus nécessaires par la mécanisation (comme des chemins 
A1"11!) J!en<Eeux, l’électricité, des services améliorés de santé et d’enseigne- 
'‘^Issanf1 n°us v°ulons que les cultivateurs puissent aussi jouir de notre économie

°’ ^ lour faut gagner des revenus plus élevés en raison des articles plus 
ltloderne qu’Es doivent se procurer et des exigences légitimes de la société 
ïeVetlUs C'eSt Parce que nous n’avons pas su procurer aux cultivateurs les 
aujoorcp,Su®sants pour fajre face a Ces nouveaux frais que nous assistons 

Partie^1 à l’abandon continu des secteurs ruraux. Cet exode s’est fait sentir 
a fertne Uer chez les jeunes qui souvent n’avaient d’autre choix que de quitter 

a cole ’Même si beaucoup d’entre eux désiraient y demeurer. L’exploitation 
PPel 4 1(5re une vie exaltante, apte à toucher l’imagination des jeunes et à faire 

i er^t*e ûe rs aPtitudes, mais les difficultés économiques qui y sont liées lui font 
s Vie qe ®0n_attrait. Un bon nombre de ces jeunes gens retourneraient encore à 

"leurs n a feriïle à la condition que les revenus y soient égaux à ceux des
n°n agricoles.
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3. Investissements de capitaux.
De plus, les investissements agricoles globaux ont considérablement 

augmenté. La mécanisation des fermes et les découvertes de la technologie ont 
donné plus d’importance aux investissements de capitaux par rapport aux reve
nus nets réalisés sur la ferme. Les chiffres suivants corroborent cet avancé:
En 1941, les investissements agricoles totaux étaient, en Saskat- .

chewan, de ........................................................................................ $ 896,000,00
En 1946, ces investissements étaient de..............................................  1,230,000,00
En 1951, ces investissements étaient de ............................................ 1,991,000,00
En 1956, ces investissements étaient de ..............................................  2,131,398,0
En 1961, ces investissements étaient de .............................................. 2,864,359,0

(Sources: Recensement du Canada et ministère de l’Agriculture de la Sas 
katchewan). Les prévisions du Bureau fédéral de la statistique indiquent que 
valeur des investissements agricoles en Saskatchewan atteint presque $4.5 
liards en 1965. ^

Le montant des capitaux affectés aux machines agricoles a rapideme 
augmenté depuis 1941.

Cette année-là, les investissements dans les machines agricoles étaient 
$143,000,000 ou 16 p. 100 des investissements agricoles totaux.

En 1961, les investissements dans les machines agricoles étaient de 
825,700 ou 24 p. 100 des investissements agricoles totaux.

La plus forte hausse s’est produite entre 1946 et 1951, alors que les invest15 
sements dans les machines ont plus que doublé.

En 1956, les immobilisations en biens-fonds représentaient environ 50 P- ^ 
des investissements totaux de capitaux effectués par les cultivateurs de je 
Saskatchewan, et les capitaux investis dans les machines, environ 26 p- ’ 
reste étant affecté aux bâtiments et au bétail.

Les immobilisations en biens-fonds et en machines ont connu une a 
poussée depuis 1956. La valeur des terrains, en raison de la relation désava 
geuse coût-prix et des pressions économiques qui s’ensuivent pour l’étabU 
ment de fermes toujours plus grandes, a maintenant atteint le Poin ^e$ 
non-retour pour ce qui est des revenus qu’on peut s’attendre à retirer ^ 
investissements et d’autres déboursés. Il est évident que seuls des prix e 
revenus plus élevés pourront permettre au cultivateur de faire face aux fralS 
montent à vive allure et à toutes ses obligations.
4. Revenu net réalisé sur la ferme. |US

La meilleure façon peut-être de soupeser les conséquences des *ra!S pter 
élevés sur les revenus de la ferme et la dépopulation rurale serait de c0 . \\caeS 
les revenus réalisés sur la ferme au cours d’une longue période. Les staVSajiaht 
que le Bureau fédéral de la statistique a publiées à ce sujet pour la période eS 
de 1951 à 1965 sont des plus révélateurs. Pour la Saskatchewan, ces, °- de 
indiquent que les revenus nets combinés réalisés sur la ferme pour la Pell0^gg3' 
trois ans 1951-1953 ont été plus élevés que pour la période plus récente e\\e, 
1965. Les années 1954-1962 donnent des chiffres, calculés sur une base au deS 
bien en-dessous des deux périodes de trois ans susmentionnées, à l’excep 1 
années 1958 et 1961. je

Pour le Canada, les chiffres indiquent que durant toute cette Perl° net5 
quinze ans 1951-1965, c’est l’année 1951 qui a vu les plus forts reven uve 
réalisés sur la ferme. Après 1951, ils ont toujours été plus bas. C’est une P P 
évidente que les frais élevés de la ferme et les prix peu élevés des produ1 
ferme constituent les éternelles causes des revenus agricoles peu éleve ^erJïieS 
dépopulation rurale et des pressions économiques pour l’établissement de 
toujours plus grandes et toujours plus vastes. Le cultivateur n’a aucun V
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Sar les prix et sur les frais. La seule porte de sortie par où le cultivateur puisse 
s échapper de cette espèce de déterminisme économique, comme on l’a appelé, 
c est de quitter la ferme ou d’agrandir sa propriété. Des propriétés plus étendues 
et une meilleure aide agricole visant à augmenter la production n’ont pas réussi à 
c°ntrebalancer les frais plus élevés que doit engager l’ensemble de l’industrie.

On pourrait tout aussi bien noter ici les conséquences de tout cela sur la 
Population rurale de la Saskatchewan. D’après le recensement de 1941, la popu- 
ation rurale était de 600,846 âmes, soit 67.06 p. 100 de la population de la 
^skatchewan. Le recensement de 1961 indiquait une population rurale de 
"4,672, soit 32.9 p. 100 de toute la population de la Saskatchewan. Il y a donc eu 
eduction, d’un recensement à l’autre, de près de 50 p. 100. C’est la relation qui 

Existe entre le prix que le cultivateur peut demander pour ses produits et les
déb
Pets

°ursés que lui occasionne son exploitation agricole qui détermine ses revenus
ainsi que son désir ou ses possibilités de demeurer sur la ferme.

• Prir des produits de la ferme.
et; Comme preuve de l’importance d’une relation bien équilibrée entre les prix 
194? fra*s de ferme> on n’a qu’à comparer deux périodes de cinq ans, celle de 
le 5~1949 et celle de 1960-1964, et l’on s’aperçoit que le prix du blé, que perçoit 
p cultivateur de la Saskatchewan, n’a subi aucune hausse vraiment significative. 
deUr re,mPirer les choses, pendant chacune des dix années comprises entre les 

* Périodes susmentionnées, soit de 1950 à 1959 inclusivement, le prix du blé 
üiv sensiblement plus bas. De fait, en 1954, le prix du blé est descendu au 

eau le plus bas de l’après-guerre, soit à $1.21 le boisseau. (Source: Rapport 
6n y6* du ministère de l’Agriculture de la Saskatchewan.) Ces chiffres mettent 
feri^Vldence l’importance d’un rapport stable entre les prix et les frais de la 
d6 i 6 si l’on veut réaliser des revenus nets suffisants et résoudre les problèmes 

a Population rurale.
tVa ^éme si moins de cultivateurs avaient à se partager le revenu total net, cela 
cyt?as augmenté de beaucoup, et peut-être même pas du tout, le revenu des 
cède a,^eurs demeurés dans l’industrie. La meilleure illustration de ce ui pré- 
agri ’ 'r est le tableau du coût de production publié par les services de la gestion 
de Dl° ® du ministère de l’Agriculture de la Saskatchewan. Il indique que le coût 
les C1 °ducti°n Par acre des fermes à céréales a été sans précédent en 1965 dans 
sol Ubs de gestion agricole. Le tableau indique le coût par acre de trois zones de

gestl0ni0nr^arquer que dans le présent tableau, l’étendue des fermes des clubs de 
tableaij opasse de beaucoup la grandeur des fermes de la Saskatchewan. Le 
C^a9uc lnd^ue clairement que le coût par acre est bien supérieur à $30 pour 
jl faUdrZ°ne de so1- Encore plus significatif le fait que, pour qu’il y ait équilibre.
<6 1)-• aÙ UîlP> rofnlfa Hq nlnp H*, I Q KniMoüiiv nar nn nriy mnvf*n Ho ît1 7fj0i une récolte de plus de 18 boisseaux par acre et un prix moyen de $1.70 
en ig ®Qu (étalon: n° 3 du Nord). Le prix moyen sur la ferme en Saskatchewan 
déceriR. etait de $1.68 le boisseau. La production moyenne de blé durant la 
aHs aliaRt1®55"l964 a été de 19 boisseaux par acre, et durant la période de vingt

II
et,

II

de 1945 à 1964, de 17.6 boisseaux par acre.
d°nc évident que la production des prochaines années doit être 

1 est jnt-ent bonne si l’on veut seulement sauvegarder la solvabilité des fermes. 
5fands fî.eressant de noter ici que le poste de dépenses qui entraîne les plus 

Par acre serait les machines, en moyenne plus de 31 p. 100 pour 
elev 
<ier 
lei

Içjg dbltj btfl cUL les IllclUIllIlCd, cil lllVJ UO VXV- v JL jy - AUU ^UUI

vés. L>;Z°nes' les machines entraîneront des frais sans doute toujours plus 
rnier 1Ce des prix des machines agricoles a augmenté de dix points l’an

j,.rrhes ne evient donc évident que l’augmentation du nombre d’acres des 
ltldUstrje Ics°ud pas le problème des revenus agricoles. La mécanisation de 

aSricole ne représente pas en soi la principale cause de la situation
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TABLEAU 1.
GRAINES DE CÉRÉALES

Coût de production, clubs de gestion des fermes, fermes à céréales, en Saskatchewan 
par zone de sol, en 1965

Zone de sol
Brun-------------------------- Noir

Brun foncé

Nombre de fermes......................................... 51
Nombres d’acres de terres de culture par

ferme3........................................................ 1,014
Nombre d’acres ensemencés par ferme...... 550
Rendement en blé à l'acre ensemencé dans

les terres en jachère (en boisseaux)......  27.1

Frais à l’acre ensemencé ($):
Main-d’oeuvreb......................................... 7.78
Machines"................................................. 10.02
Travail de mesurage............................... 0.32
Frais de culture (moins les graines)......  1.49
Graines d'ensemencement1*..................... 2.04
Terres et bâtiments"............................... 6.21
Impôts fonciers et autres........................ 3.09

30.95

% du 
coût 
total

44

1,028
634

22.8

% du 
coût 
total

61

649
432

21.4
% du
coût
total

25.1 7.88 25.2 8.97 28.0
31.0

1.2
6.3
6-3

18.2
8.5

32.4 9.37 30.0 9.96
1.0 0.43 1.0 0.37
4.8 2.39 7.6 2.01
6.6 2.29 7.3 2.18

20.1 6.04 19.3 5.85
10.0 2.86 9.2 2.74

100.0 31.26 100.0 32.08 100.0

Coût total au boisseau (I): 1.14 1.37 1.50

Divis’0”’Source: .1. L. Drew, et al, 1965 Saskatchewan Farm Business Summary, Farm Management 
ministère de l’Agriculture de la Saskatchewan, rapport supplémentaire n° 10, septembre 1966. 

“Comprend la jachère, mais non le foin cultivé.
bEmbaucbés, familles non rémunérées et exploitants. „d
"Frais d’exploitation ordinaires, amortissement et intérêt de 5 p. 100 sur capitaux investis. CoiBP 

les petits outils et les articles de quincaillerie.
dAchetées ou produites sur les lieux. ^ ct
"Intérêt de 5 p. 100 sur les immobilisations en biens-fonds et bâtiments; réparation des bâtin161 

amortissement. de
Nota: La source citée plus haut donne les frais d’une entreprise céréalière par ferme et PaLarno.ve!1 

céréales (soit le total des cultures en jachère, des récoltes de chaume et de la jachère d’été). Le c0 jaChete 
d'un acre ensemencé a été calculé à partir du coût moyen par ferme et acre ensemencé (cultures en J- 
et récoltes de chaume). ffdér9*
Section de l’organisation et de la rationalisation des fermes, Direction de l’économie, ministère 
de l’Agriculture, Ottawa, le 21 novembre 1968.

actuelle, mais ce sont plutôt le coût élevé de la mécanisation et les prix comPar 
tivement peu élevés qui forment les facteurs les plus importants retenant à 
niveau peu élevé les revenus agricoles. Quand on veut améliorer les choses, 011 
peut reléguer hardiment ces faits aux oubliettes. Si l’on ne met en œuvre bien1 
une politique réaliste d’amélioration des revenus agricoles dans l’agricub^ 
canadienne, il faudra s’attendre à voir les revenus agricoles réels pér^c 1 
davantage et la dépopulation des endroits ruraux s’accentuer.

L. F. Kristjanson, professeur associé d’économique à l’Université de . g3 
katchewan, a prédit récemment que le nombre de fermes diminuerait de 20 a ^ 
p. 100 au cours de la prochaine décennie et que la population des petits cen^ 
hameaux ruraux subirait également une baisse assez forte. Presque tous s en, 
dent à dire que, si la présente tendance continue, nous nous retrouverons en jy 
de problèmes sociaux encore plus épineux et de frais accrus à tous les Pa^eItfai' 
gouvernement. Les gouvernements locaux et les communautés associées en a 
res ne pourront tenir le coup si la population continue de décroître en rais°
revenus agricoles insuffisants.
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Les conséquences sociales néfastes qui en résulteraient pour la ferme fami
lle et pour la vie de la collectivité rurale rendraient la situation insupportable. 
■7® question de trouver d’autres emplois aux travailleurs non qualifiés présente 
tiejà de véritables difficultés. Si l’on songe aux déplacements à venir de la 
^ain-d’œuvre dans le secteur non agricole à cause de techniques de production 
encore plus avancées, et aux plus grandes demandes d’aliments pour satisfaire 
es besoins du monde, il nous faudra tourner les yeux vers les secteurs agricoles 
afin de procurer plus de chances d’avancement plutôt que moins.

Nous pouvons donc affirmer sans peur d’être contredits que toutes les 
Usures prises ou proposées dans le passé pour améliorer le revenu agricole et 
^orriger les tendances passées et présentes se sont montrées inefficaces. Et ce 

est pas dû au manque d’initiative de la part des différentes associations 
,^co^es qui, au cours des années, ont vigoureusement protesté et ont proposé 
^ uerents remèdes aux gouvernements tant provincial que fédéral, relativement 
j len des aspects des problèmes de la ferme. Les gouvernements, il est vrai, ont 

U quelques efforts pour trouver des solutions aux problèmes les plus immédiats 
jj. °n Portait à leur attention de temps à autre. Cependant, à tout prendre, il faut 
e^en avouer que nous n’avons pas su régler le problème dans l’ensemble. Revoir 
a détail les nombreuses propositions qui ont été faites par les associations 
défi C°*es et ^es mesures prises à l’égard de certains aspects isolés et de certaines 
d’é c.lences de l’industrie agricole ne nous ferait que répéter une longue litanie 
qu,Venernents s* bien documentés qui ont pris place au cours d’un long passé 
qu>aucune répétition monotone ne serait nécessaire. Par ailleurs, ce ne serait 

Urie suite d’échecs et d’inepties que nous ferions dérouler devant nous.
pr , crois qu’il suffit de dire que nous avons essayé de nous attaquer au 

central des revenus agricoles peu élevés sur une base improvisée 
gérant chaque petit problème séparément. Autrement dit, nous avons trop 
iSol.ent étudié chaque problème immédiat qui se posait à nous, comme une entité 
diffip6 Aes autres problèmes connexes. Nous n’avons pas encore considéré les 
si p ultés que connaît l’agriculture comme formant un tout inséparable. De plus, 
rev n veut trouver une véritable solution, il faut astocier le problème des 
liste US peu élevés de l’industrie agricole, pour une politique rectificatoire réa- 
l’éc0’naUx. Problèmes des revenus peu élevés et de la pénurie de main-d’œuvre de 
lacn„01TI*e t°ut entière. Il est maintenant nécessaire d’aborder le problème de 

-°n globale.

boq Vais maintenant énoncer, en toute humilité, parce que j’ai à mon crédit un 
de ja ?*bre d’années d’expérience vécue comme cultivateur et comme ministre 
reveiur0Ur?nne> les propositions suivantes pour une politique complète des 

j s agricoles et de la commercialisation dans l’agriculture canadienne.
t>erte aPense qu’aucune industrie ne peut exister longtemps ni prospérer s’il y a 
reVehusVeSS0Urces essentielles> humaines et naturelles, et si le niveau des 
rareté ^.ePoud de notre réussite à enrayer la production ou à produire «une 
W se a^ifi.cielle» plutôt qu’à rémunérer la main-d’œuvre productrice. L’écart 
3u’ils eduit Progressivement entre les prix reçus par les cultivateurs et ceux 
aaSrantgIent’ l’impasse entre le coût et le prix n’est qu’une manifestation 
teprbsent°U le ayruptôme de problèmes agricoles bien enracinés. L’agriculture 
Meih r ® un phénomène unique dans le monde des affaires, en produisant à 
?u’elle raernent l’année durant et en vendant sa production peu importe ce 
r^bniq PP°rte sur le marché libre. Nous sommes certainement chanceux que la 
kUrritureagricole ait donné au Canada l’unique possibilité de produire de la 

°Us 3 ,en abondance, au-delà de ses besoins pour la consommation nationale. 
_raUds l0ns considérer nette aptitude d’ordinaire comme l’un de1 consû*érer cette aptitude d’ordinaire comme l’un de nos plus
agriSSatlt dq^’ ^°.us voyons au contraire comme une faiblesse; le rendement 

c°le. cultivateur canadien menace l’avenir économique de la famille
CîoisrLat°Uts;
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Nous ne pouvons justifier deux concepts économiques opposés, l’un, s’apph' 
quant au secteur agricole, qui préconise fortement une plus intense mise en 
valeur des ressources et une production sans cesse accrue comme étant l’élément 
indispensable pour assurer un meilleur revenu et un progrès soutenu; et l’autre, 
dans le cas du secteur agricole, qui se fonde à toutes fins pratiques sur l’alter
nance de la production restreinte et de la rareté comme moyen de rehausser leS 
prix et les revenus. Cette dernière solution représente non seulement une con
tradiction pour le cultivateur, mais elle est inacceptable à tous égards. Dans leS 
deux cas, les faits démontrent qu’il importe de produire toujours davantage si 
nous voulons aller de l’avant et rehausser les revenus dans l’ensemble.

Le cultivateur canadien est l’un de ceux qui ont été le plus touchés Par 
l’inflation dans la période d’après-guerre. L’existence de centaines de milliej 
d’exploitations agricoles distinctes a mis les cultivateurs dans l’impossibilité n 
fixer le prix de leurs produits en tenant compte de la montée des frais d’expl°ita' 
tion agricole. Mais, en revanche, la puissance marchande d’industries aussi vaste 
que celles de l’acier, du pétrole et de l’automobile a permis à ces groupes de i'al 
retomber la montée des frais sur les épaules des clients, parmi lesquels 
cultivateur est l’un des plus importants. Tous les programmes agricoles d’enver^ 
gure nationale qui ont été mis sur pied jusqu’ici à l’intention du cultivateur ° ^ 
tendu, d’une part, à restreindre impitoyablement la quantité de produits agi’icag 
les destinés à la vente et, d’autre part, à établir un plafond fort peu élevé sut ^ 
prix que les cultivateurs peuvent recevoir en tant que producteurs, tout en 
contribuant en rien à restreindre les frais d’exploitation agricole. Ces progi'3 
mes ont fait de l’obtention, par les cultivateurs, de leur juste part du reveüg 
national rien de plus, à vrai dire, qu’un simple vœu gratuit. De plus, le fait G 
les programmes d’envergure national ne sont pas parvenus à accroître fortem3^ 
les revenus et l’emploi a tendu à restreindre les débouchés urbains p°ur eS 
produits agricoles, ce qui s’est trouvé à aggraver davantage les proble 
agricoles. nt

Je suis persuadé que le niveau chroniquement bas et nettement insun ^ 
des revenus que touchent les cultivateurs a entravé l’écoulement des produi
services non agricoles sur le marché canadien et, partant, a ralenti notre exPaPî

ch,sion économique nationale. Quel que soit le barème auquel on fasse apP 
saute aux yeux que les cultivateurs n’ont pas retiré les dédommagements 113 
riels qui leur reviennent de plein droit pour leur travail et leur produc 
économique. Au lieu de bénéficier des avantages qui découlent de la produc^ofl) 
en abondance, des denrées requises pour satisfaire aux besoins de la P°PUlag0l-te 
les cultivateurs ont connu un déclin soutenu de revenus agricoles, de telle s 
que les revenus des familles d’agriculteurs, au Canada, sont aujourd’hui 
faibles, par rapport aux autres secteurs de notre population, qu’ils ne 
jamais été depuis les années 1930. . , gti

Il ne fait pas de doute que la ferme familiale ou que la famille a6rlC^ We 
Canada, constitue une unité productive de base qui est désirable du point 
social et économique; et, comme telle, elle est parvenue à un degré de succe ^ éta 
précédent en ce qui a trait à la production, en abondance, de denrées qul 0 u jeS 
accessibles aux consommateurs canadiens à un meilleur prix, compte te ju 
revenus personnels disponibles, qu’à aucune autre époque dans l’hist01 je 
Canada. Nous estimons qu’on ne s’est pas suffisamment arrêté au fait’ . tH1
passé, que le cultivateur canadien, en fournissant des denrées alimentai! c^g jv 
meilleur prix que dans n’importe quelle autre nation moderne comPalP ajeJrlr'JL- ■*■■**■ '*'***« linjooi ig uv-iiv. auixu aim. vj-v-i-l uiuuv,ij.iv- --------------- .

globe, s’est trouvé, à toutes fins pratiques, à subventionner le consoffi 
canadien, et non l’inverse.

Je suis d’avis que nos conceptions économiques en matière de Poi«€
« ^ V>W11V111JIV|U\,0 VXJl XXAIXWXV* v_ qJOl

agricole accusent un décalage fort prononcé par rapport aux progrès tec V 
ques atteints dans ce secteur de l’économie. Nous croyons fermerne*1 
préoccupation traditionnelle à l’égard des «surplus» de denrées est m01



lév. 1967 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 1279

économiquement indéfendable, quand on s’arrête au fait que, chaque soir, plus 
6 'a moitié de l’humanité se met au lit le ventre vide et que la faim tenaillante 

^ l’une des principales causes d’hostilités entre les nations. A l’époque moderne, 
ne s’est pour ainsi dire pas écoulé une seule décennie où il n’y a pas eu de 

Srande famine quelque part dans le monde. Compte tenu des besoins alimentai- 
es grandissants de notre population qui se multiplie rapidement, je suis per

iods que le temps est venu d’admettre, une fois pour toutes, que la recherche de 
stabilité économique et de la stabilité des prix dans le secteur de l’agriculture 

evrait être en fonction du niveau le plus élevé de production matérielle et non 
c dament en fonction du niveau le moins élevé qu’il est possible d’atteindre dans 
j6 ^maine. La simple logique démontre que les frais agricoles fixes appellent 

s Prix agricoles fermes qui soient en harmonie avec les frais. Le seul organis- 
Q,e 9m possède les ressources et les pouvoirs fiscaux voulus pour atteindre cet 

Jectif, c’est notre gouvernement national.
J’estime que, comme principe de base, le consommateur canadien de denrées 
ontaires, soit directement par le truchement des prix, soit indirectement au 

soit fi11 régime fiscal, a l’obligation de faire en sorte que l’économie agricole 
d’p . 0r*ssante et saine. Comme strict minimum, l’industrie agricole est en droit 
qüe lger> en contrepartie de son abondante production et de son efficacité accrue, 
qu, Ies recettes agricoles couvrent tous les frais essentiels de production et 
c0n „s assurent au cultivateur un niveau de vie comparable à celui que l’on 
eg? 'ait dans les autres secteurs de l’économie. Soutenir qu’une industrie agricole 
ti°n ae mérite moins que la somme voulue pour couvrir tous les frais d’exploita- 
l’a ’. es frais des services municipaux et les frais de subsistance de la famille de 
dien °U teur équivaudrait à dire que, dans notre société démocratique cana- 
or(jr e actuelle, le cultivateur devrait être relégué au rang de citoyen de second 

e’ du point de vue économique.
l’écjlei]^evrait être manifeste que l’adoption d’une politique agricole réaliste, à

p e rationale, serait dans le meilleur intérêt de tous les Canadiens. La ruine 
P mentation agricole familiale, qu’amènerait fort probablement le maintien 

a l’av',nes conduite actuelles dans le domaine agricole, ne pourrait qu’aboutir 
l’exté,.lnernent sociétés agricoles commerciales, contrôlées par des capitaux de 
en rç eur> Qui prendraient les mesures voulues pour se ménager des «bénéfices» 
a^x c‘errant la production et qui feraient subir un étranglement économique 
Ctlltiva<nSornrnaf;eurs de denrées alimentaires. De plus, l’exode précipité des 
**cUltés 6-Urs Vers les centres urbains, en quête d’emplois, intensifierait les dif- 
Point ^e°prouvées pour assurer le plein emploi, et il serait certes insensé, du 
6rnPl0y£ ^Ue économique, de substituer à un travailleur agricole mal rémunéré et 
^hiatio 3 temps Partiel un travailleur urbain en chômage dont le manque de 
du inoinn serait un continuel handicap. Aussi notre propre intérêt économique, 
d’envergu devrait-il nous inciter à mettre sur pied des programmes agricoles 
^Ospèrp re nafionale qui tendent à instaurer une économie agricole stable,

^ricole. (j> ressort que la nouvelle façon d’aborder la conception d’une politique 
t^d'CRient envergure nationale doit être hardie et réaliste. Elle doit énoncer 

e*Pos£ c.eL sans équivoque les buts et objectifs qu’elle entend atteindre. 
r°utiqUe ^après représente donc, sous ce rapport, une proposition relative à la 
a6VehUs agenerafc touchant l’organisation du marché des produits agricoles et les 
^ x Probiè 1C°^es’—Proposition que l’on aurait intérêt à étudier comme solution 

Utte cet i^1168 chroniques de caractère économique et social auxquels est en 
de ^ a été P°r1)an^ secteur de l’économie canadienne.
Ca Tevenus dérnontré d’une manière concluante que les programmes en matière 
lesnada- ou a'^iC°les qui ont soit été Pr°P°sés ou mis à exécution jusqu’ici, au 

reuenUs Uleurs, sont tous loin d’avoir maintenu un rapport convenable entre 
agricoles et les frais agricoles sans cesse accrus. La mécanisation de

des ^gn.
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l’exploitation agricole, l’automatisation dans l’industrie ainsi que d’autres faC' 
teurs qui ont surgi dans notre milieu économique et social appellent de toute 
urgence une solution sans de nouvelles tergiversations. Jusqu’ici, aucun Pr°' 
gramme n’a donné à nos agriculteurs la moindre perspective qu’ils puisse1"1 
toucher leur juste part du revenu national. Nous ne pouvons plus tolérer 1 
marasme chronique qui a sévi dans notre industrie agricole par le passé, h 
recours à des solutions étriquées pour résoudre le problème agricole s’est u°n 
seulement révélé inefficace, mais a démoralisé cet important segment de notr 
population. _

Il importe donc d’adopter, en ce qui concerne l’organisation du marche d 
produits agricoles et les revenus agricoles, un programme d’ensemble qui s° 
suffisamment hardi et réaliste pour permettre de faire face à la crise écononu9 
qui menace les gens de cette industrie,—notamment, à la lumière des conditi0 
économiques et sociales tout à fait changées qui régnent dans ce domaine, de 
jours.

Voici quels sont les principes de base d’un tel programme: ja
(a) Il doit s’attaquer au problème global du revenu agricole Par

recherche d’une solution en bloc. , ge
(b) Il doit tenir compte du fait manifeste que l’industrie, conside^

comme un tout, doit, indépendamment des mauvaises récoltes, rece i0j- 
d’année en année un revenu suffisant pour couvrir tous les frais d’exp ^ 
tation agricole, y compris les frais afférents aux services municipaU^uS 
les frais relatifs à tous les autres biens et services dont ont besoin 
ceux qui occupent un emploi rémunéré dans cette industrie, afl 
maintenir un certain niveau de vie. che

(c) Il est maintenant bien établi que le problème agricole se rat gJJ 
directement aux autres problèmes économiques et sociaux auxquels e e 
butte l’économie canadienne et que, pour ce motif, il ne saurai ^ 
abordé séparément et isolément comme simple problème agricole.
être rattaché au problème tout entier auquel est en butte l’économ 
Canada. s uD

D’où il ressort que la ligne de conduite adoptée doit s’inscrire da $0{t 
programme judicieusement ordonné d’envergure nationale 9dl apt 
orienté dans la voie de la recherche d’une solution au problème grau ^aPs 
du chômage occasionné par l’automatisation et d’autres facteu1 
l’industrie, de même que par la mécanisation et l’impasse des frais 
prix dans l’agriculture. C^C'

(d) Le programme doit comporter des objectifs désirables de 
tère social:
—favoriser un mode souhaitable d’établissement rural;

-fournir le maximum d’occasions d’emploi au sein de l’industrie. qiii
(e) Le programme doit s’inspirer du prinicpe voulant que c la

' et 9U . ^produisent les denrées alimentaires soient dûment rétribués et des 
production ne soit pas entravée soit par des baisses de prlX j’gU' 
paiements déficitaires fractionnaires en fonction de la superficie. ° 
tre façon.

La prétendue menace représentée par les surplus de denrees 
taires ne peut plus être invoquée comme prétexte pour restrei 
façon draconienne la production et les revenus agricoles.

(f) Dans le domaine des exportations, il doit y avoir une P^r \e^ 
nationale connexe de crédit à long terme aux pays sous-évolues P 
permettre d’acheter des denrées alimentaires au Canada.

C’est là un élément essentiel d’un programme judicieux m pa

‘ " r0$l’organisation du marché agricole et les revenus agricoles. Il ne J { 
d’attendre qu’une initiative en ce sens soit prise dans le cadre e
Le Canada en tant que nation productrice de surplus alimentaire >
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doit battre la marche et ce, tout seul au besoin, dans l’intérêt de sa propre 
survie économique aussi bien que pour la survie des populations affamées 
des pays sous-évolués. La récente vente de denrées alimentaires à la 
Chine démontre de façon concluante que d’importants débouchés pour 
l’écoulement des surplus relativement peu élevés de denrées alimentaires 
du Canada peuvent nous être facilement accessibles, si nous savons agir 
décisivement en accordant du crédit à long terme.

°de de mise en vigueur du programme
1. Il s’agit d’abord d’établir, avec autant de justesse qu’il est possible, quels 

nt les frais annuels globaux de l’industrie agricole du Canada prise dans son 
j0Semble, en ce qui concerne notamment ce qui suit: frais d’exploitation, taxes, 

dation, machinerie agricole, engrais, herbicides et insecticides, semences et 
Ca . s fournitures, dépréciation des bâtiments, des machines, etc., intérêts sur les

aux investis, frais de main-d’œuvre, roulement du stock, etc. 
a- v charge totale des frais que cette industrie, prise dans son ensemble, est 
don •6 ^ suPPorter peut être dégagée avec une grande exactitude à partir des 
n «e,es statistiques existantes. (Voir en appendice un exemple typique concer- 

t ^agriculture dans la Saskatchewan.)
lUst •e *°is qu’on en est arrivé à ces chiffres, personne ne saurait soutenir à 
dour ^tre que cette industrie n’est pas en droit de disposer d’un revenu suffisant 
équi C°uvr*r ses frais globaux. Un revenu inférieur à ce revenu indispensable 
He Vaudrait bel et bien à un refus obstiné d’admettre le fait qu’aucune industrie 
de geut survivre quand elle essuie des déficits d’année en année. Il convient donc 
fanc rendre à cette évidence et de fournir aux cultivateurs du Canada l’assu- 
s«bir 5u’en vertu d’un tel programme agricole, aucun d’entre eux n’aura plus à 
Cette ■ confrecoup des fluctuations draconiennes de revenus qui sévissent dans 

^ndustrie depuis des générations.
spbv second lieu, il s’agirait de mettre l’industrie agricole en état de 
t>erm «}r à ses propres besoins, en lui assurant un revenu suffisant pour lui 
^gime 6 ^e couvrir ses frais globaux. Évidemment il faudrait recourir au 
6our -e «6S Prix à cette fin, car c’est là la seule méthode sûre dont l’on dispose 
aüsSj Vafuer le rendement de la main-d’œuvre agricole. Cette méthode se fonde 
cuitiv t*r princiPe de base voulant que la parité du revenu, dans le cas des 
t>our eors, doive tenir compte de la main-d’œuvre utile et productive employée 
br°dnit° -re ^es denrées alimentaires et de l’apport de cette main-d’œuvre au 
de Ce national brut pour rendre cela économiquement possible. L’application 
^«’effe t nc*pe s’impose, car les paiements d’appoint en matière de revenu 
j*titres u° le Trésor fédéral constituent une charge sociale qui retombe sur les 
brut. 0neCteurs de l’économie sans apport correspondant au produit national 
|el°n je$ Pourrait signaler comme exemples, à ce sujet, les paiements déficitaires 
Ftats."Q ernblavures, au Canada, et les paiements dits «soil bank payments», aux 
b*ehs pro!?' ^.es Paiements ne sont pas effectués à titre de tribut à l’égard de 
revetlü uctifs, mais ils ont pour objet de refréner la production et d’assurer un 
e«tent h Xlrnad sans production correspondante. Les dépenses à ce titre repré- 

?«’il$ projn? Une charge qui grève les recettes d’impôt. Payer des gens pour 
tr«t et) enUlsent des biens et fournissent des services ajoute au produit national 
t^le in’itia|CG sens’ ne constitue pas une charge grevant les impôts—même si une 

ai)x 1Ve Peut être étoffée par la trésorerie nationale sous forme de subven- 
stVestissernenr«es alimentaires de consommation. Cela fait partie intégrante d’un 

Milité éc 6nt hscal planifié qui est destiné à instaurer le plein emploi et la 
de ^ Les °n?m',(3Ue dans l’ensemble du Canada.
reS r®coltesPriX «tabüs doivent se fonder sur le rendement moyen à long terme 

y compris les fruits et les légumes, afin d’assurer aux cultivateurs un 
d'Se sqr 2e ®«nti sous le rapport des prix, pour permettre d’opérer, lors de la 

s«Tance- aPChé, des déductions suffisantes destinées à constituer une caisse 
-reuenu en prévision des mauvaises années de récolte et d’autres

25801—12
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facteurs sur lesquels le cultivateur ne peut rien et qui influent défavorablement 
sur le revenu familial agricole. t

4. Les prix, dans le cas des produits du bétail et des produits laitiers e 
avicoles, devraient se fonder sur les frais généralement supportés et sur 1 
niveaux courants de production, et ils devraient être maintenus en harm°nie 
avec les prix des graines de provende—de façon à favoriser le mise en œuV1 
d’un programme équilibré en matière de production agricole.

5. Des écarts appropriés de prix devraient être établis en fonction de la <ïu3 
lité pour une catégorie donnée, dans le cas de tous les produits agricoles, afin,

dire
destimuler la production de denrées alimentaires de haute qualité—pour ainsi 

de la même façon qu’il en va dans le cas des céréales, en vertu de la ligne
du 

très
conduite suivie par la Commission des grains, et dans le cas des prix établis 
l’égard du blé, en vertu du régime d’écoulement de la Commission canadienne
blé. De semblables prix différentiels devraient être établis, dans le cas des aUt^e 
produits agricoles, en fonction de la qualité pour une catégorie donnée, 
principe est actuellement admis, quoiqu’il ne soit pas appliqué comme il se d 
toutefois, des écarts appropriés de prix, établis en fonction de la catég°r J 
devraient être maintenus de façon plus ferme, en fonction d’un prix fixe reia ^ 
afin de faire échec aux pratiques abusives qui ont cours dans le commerce-^ 
pratiques qui consistent dans de soudaines et grandes fluctuations, parfois n>e 
d’un jour à l’autre, sans que l’on s’arrête aux frais de production agrico e 
aux perspectives d’approvisionnement à long terme.

Un certain degré de variations de prix pour faire échec à la productio^.^ 
produits de piètre qualité et stimuler la production de produits de hlia r£tl 
supérieure est chose défendable, tandis que le tripotage des prix comme m ^ 
de faire diminuer la production totale,—ce qui se produit actuellement a t 
dépens des revenus agricoles (loi de l’offre et de la demande),—s’est révéle ^.re 
à fait inacceptable comme moyen de régulariser la production excéden ^ 
agricole; et ce facteur, plus que tout autre, a été cause d’injustices, de difficU 
financières et d’angoisses dans l’industrie de l’agriculture. 0ur

Les objectifs envisagés en fait de production peuvent être atteints sans V ^ 
autant qu’il soit besoin de malmener le cultivateur par un tripotage bul je 
décliner les prix. Le succès remporté par la production ordonnée en te . air 
guerre a démontré que cela pouvait être accompli plus facilement en rati 
sant la production en fonction de la demande réelle du marché.

6. Le régime des prix fondé sur les rendements moyens à long terme. con*0e
r r • r ~ ~ . O pO*-

il a été dit au n" 2, représente la méthode la plus pratique dont l’on disp°se
0

évaluer et mesurer avec justesse l’effort productif de chacun, afin que chaa
jyen.us

cultivateur, quelle que soit l’importance de son exploitation, dispose de re ^ePu 
suffisants. Cela permettrait la constitution d’une caisse de stabilisation du r^g je 
dont l’objet serait d’assurer du moins un revenu minimal, selon les besoi
chaque famille agricole, afin que l’on puisse faire face aux pertes de revenu^

naturelles ou à d’autres facteurs sur les<lu

qui

sont attribuables aux causes 
cultivateur ne peut rien.

els

dans sof>
Evidemment, il ne suffit pas de verser de l’argent à l’industrie prise u"'"aUjc 

ensemble, en procédant de la façon susindiquée, pour couvrir les frais £ e$ 
(Prix paritaires.) Une protection en matière de revenu doit être a?sU tjqUeS 
prévision des pertes de revenus qui sont attribuables aux facteurs clin13 
ainsi qu’à d’autres causes qui ne dépendent pas de la volonté humaine. r;colf 

Il convient de tenir compte du fait que la stabilisation du revenu a»a #,e 
représente l’objectif principal à atteindre. Le régime des prix, ainsi qu 1

, , eH riées>dit, ne représente qu’une méthode possible pour y parvenir.
Il sera donc nécessaire d’instituer un mode de déductions apprnP'^j pafAl scia uuiit c u lllblliuei UI1 II1UUG U e UGU UU UUIlb «Fr ‘ uç

fonction de la qualité et de la valeur des denrées écoulées sur le 11131, j
chaque cultivateur, pour constituer une telle caisse. Il a 
facteur, sous le rapport des prix, dans cette proposition, attendu Que

été tenu c0IïlpjgS
de ce

,ri*
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de l’impôt sur le revenu.) Un tel régime permettrait non 
de constituer une caisse destinée à la redistribution équitable du 

au sein de cette industrie, conformément aux besoins minimaux des

p®latifs aux récoltes sur pied se fondent sur les rendements moyens à long terme. 
ersonne ne se trouverait donc désavantagé, comme c’est actuellement le cas en 

j,ertu de la Loi sur l’assistance à l’agriculture des Prairies. Le cultivateur dont 
exPloitation se déroule dans des conditions climatiques favorables et qui connaît 
11 rendement supérieur au rendement moyen à long terme ne se trouverait 
rtes pas désavantagé. En outre, les propriétaires de grandes exploitations 

Bricoles pourraient être appelés à contribuer dans une plus forte mesure à cette 
1Sse, étant donné que leurs frais de production sont moins élevés que ceux des 
Ploitations de moindre importance. (Ce principe est généralement reconnu 

*n,s le domaine 
peinent 
f®venu

Ailles agricoles; il permettrait aussi d’enrayer ou, du moins, de contenir les 
Usions économiques actuelles (la lutte entre les frais et les prix) qui tendent 
rs une amplification continuelle et injustifiée des exploitations agricoles ainsi 
e vers une dépopulation malheureuse des régions rurales.

En résumé, un tel programme
(a) tient compte, de façon réaliste, de la situation existante dans les 

milieux ruraux. Cela le rend plus facilement acceptable que n’importe 
Quel autre programme.

(b) reconnaît le principe de la juste rémunération pour ceux qui 
exécutent le travail productif.

(c) fait intervenir l’assurance-reuenu prévoyant un montant minimal 
(non seulement l’assurance-récolte) comme partie intégrante du pro
gramme relatif à la mise sur le marché et au revenu agricole.

(d) entraînera des perturbations minimales dans les services de 
transformation ou d’apprêtage et de mise sur le marché, sauf que le 
gouvernement se trouve à assumer la responsabilité de la fixation des 
Prix, attendu que cet important aspect ne peut plus être laissé au hasard 
^es pratiques commerciales orthodoxes, dans les circonstances qui entou
rent l’agriculture, de nos jours.

Le régime de mise sur le marché de la Commission canadienne du blé 
représente un bon exemple à suivre en ce sens. Point ne serait besoin de 
°ucher aux autres services légitimes, comme la manutention, la transfor- 

rpetion ou l’apprêtage, l’organisation de la vente, etc. Toutefois, ces servi- 
^es devraient continuer de faire appel aux coopératives et (ou) aux 

ganismes de mise sur le marché.
(e) il sera besoin que ces organismes de mise sur le marché exercent 

ne certaine régie sur les frais d’écoulement, de transformation ou d’ap-
^retage et d’organisation de la vente, afin de protéger le consommateur 

ntre les écarts injustifiés entre les prix versés aux cultivateurs et ceux 
^ 1 ,Sont exigés des consommateurs, et aussi contre les prix indûment

es des denrées de consommation.
Ca A cet égard, les régies des produits laitiers que l’on trouve par tout le 
lesnada sont si fermement établies et si bien acceptées par les cultivateurs, 
dis neg?cia*ts et les consommateurs que personne ne voudrait les voir 
rée'fra*tre’ ka Commission des transports et les autres organismes qui 
bi 'sent les taux et les tarifs dans le domaine du transport sont aussi fort 
cas ^Us du grand public. Ce principe n’est pas nouveau—surtout dans les

°n les subventions gouvernementales entrent en jeu.
Prin ette fa5°n d’aborder le problème agricole a été recommandée, en 
en 195q6’ par le comité spécial ad hoc de la législature de la Saskatchewan,

t>er6Ssalrern Un ûnportant facteur à considérer. Qui devra absorber les frais 
s°ane neent accrus en ce qui concerne les denrées alimentaires? D’abord, 

saurait soutenir que le cultivateur n’est pas en droit de prétendre à
25801—124
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un revenu qui soit en harmonie avec les frais globaux supportés par l’industr1®' 
Toutefois, on admet généralement que le fardeau des frais accrus des denre6 
alimentaires ne devrait pas retomber entièrement sur les épaules des cultivé' 
teurs ou des consommateurs—notamment ceux qui font partie des catégories 
revenus peu élevés. D’où il ressort que le Trésor national pourrait justifia*»6' 
ment consentir des subventions à l’exportation, au besoin, et, notamment, de 
subventions à la consommation nationale, afin d’établir une échelle de prix 9 
soit raisonnablement à la portée des catégories de personnes qui touchent 
revenu peu élevé. Un pas a déjà été fait dans cette voie en vertu du régime “ 
allocations familiales et du régime d’assurance-chômage. Cela se fait 
Royaume-Uni. En outre, les subventions à l’importation seraient justifia*» ’ 
attendu que l’industrie agricole canadienne produit actuellement des denTe^ 
dans un marché qui bénéficie d’une protection tarifaire et les écoule sur ^ 
marché libre. Toutes ces mesures seraient de nature à favoriser la capture 
marchés alléchants, tant au Canada qu’à l’étranger, pour l’écoulement de n° 
production agricole latente. uI1e

Ainsi qu’il a été dit précédemment, cette dépense ne représenterait PaS jgS 
charge qui grèverait nos recettes fiscales, car on se trouverait à payer. je 
cultivateurs pour leur travail productif, ce qui aurait pour effet de grossir ^ 
produit national brut. D’ailleurs le gouvernement fédéral dispose d’un moye^ 
récupération, sous la forme des différents champs fiscaux qui s’offrent à lui- 
façon d’aborder la question du revenu agricole fournirait aussi une source s 
de recettes fiscales pour les services des administrations provinciales et 1°^ ^ 
De plus, nul n’ignore que pour aménager de nouvelles occasions d’emploi* 
nécessaire d’accroître, dans une mesure appropriée, le produit national 
chaque année. L’apport de l’agriculture au produit national brut devrait s 
être mesuré suivant le même critère que l’on applique dans le cas des a ^,ul) 
produits et services qui composent l’économie du Canada. D’où il découle 9 .g 
tel programme créerait de splendides occasions d’emploi au sein de l’inCl 
agricole comme telle ainsi que dans d’autres secteurs de l’économie.

L’échec désastreux des récoltes qui est survenu dans les Prairies, erl $lJt 
fait ressortir le besoin impérieux d’un programme intégré en matière de n» je 
le marché et de revenu agricole qui assurera une protection complète en r à 
revenu, dans le cadre d’un vaste programme d’ensemble. On pourrait opP jPt 
cela qu’un tel programme ne se fonde sur aucune période de base comm^ 
de départ. L’utilisation d’une période de base comme point de départ n pfiX 
une méthode qui soit pratique pour ce qui est de l’établissement de
agricoles en fonction des frais globaux courants d’exploitation agricole. eP

Il conviendrait plutôt que les prix agricoles courants soient déterm s0\e^ 
fonction des frais courants de l’industrie et que, par la suite, les ,Prl*UInière 
révisés chaque année, selon les besoins, au moyen de changements et à la 
de l’index des frais agricoles.

Évidemment, il importe d’étudier beaucoup plus à fond les autres na 
facultatives auxquelles on pourrait recourir pour ordonner la production*• 
qu’il est possible, en fonction de la demande réelle au Canada comrne^ a -te 6 
ger, au lieu de faire appel à la méthode actuelle—méthode insatis±a ‘sUr Ie 
socialement préjudiciable—qui se trouve à faire retomber tout le *-ar -neuX 
épaules du cultivateur en abaissant les prix agricoles à des niveaux ru ^ggj a 
l’amènent à délaisser la ferme et à devenir chômeur ailleurs. Il convien fts A 
s’arrêter longuement à la méthode la plus pratique en matière de tra^c0leS* gt 
revenus, au sein de l’industrie, en fonction des besoins des familles -c0ie 6 ^ 
ne suis pas sans savoir que cette façon d’envisager le problème a® 0uS 9 
inusitée et hardie, mais existe-t-il un autre choix logique? Donnon 
moins la peine d’y réfléchir constructivement. , ufie pa*1

Aucun programme, il est vrai, ne saurait permettre d’en arriver a eXlSe&^ ’ 
rigoureuse du revenu agricole par rapport à l’industrie prise dans son
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1 ftiême à une méthode complètement équitable de redistribution de ce revenu 
,Ux cultivateurs, pris isolément, qui font partie de cette industrie. Il reste 
°utefois qu’un tel programme apportera aux exploitations agricoles, petites et 

Mandes, un revenu assuré que n’a jamais laissé entrevoir nulle autre initiative 
.atls ce domaine. Il mettra les exploitations agricoles en état de couvrir leurs 

®is, sans qu’il soit pour autant porté atteinte à l’amour-propre du cultivateur. Il 
alaiera entièrement de l’esprit du grand public l’opinion actuellement répandue 

^ } conçoit l’agriculture comme étant le bénéficiaire de distributions injustifiées, 
lntervalles périodiques, de sommes d’argent aux frais des contribuables. Il 
nnera de la vigueur, du point de vue économique comme du point de vue 
Cla*> à un secteur mal portant de notre économie, 

t ®ref, nous proposons que l’on suive les principes de base suivants pour 
jacer un programme d’ensemble en matière de mise sur le marché et de revenus 

lc°les, dans le domaine de l’agriculture au Canada:
(a) que les mesures de soutien du revenu agricole s’inspirent du 

Principe voulant que les cultivateurs soient dédommagés pour leur travail 
Productif;

(b) que le revenu agricole total, en ce qui concerne l’industrie de 
l’agriculture prise dans son ensemble, soit maintenu en harmonie avec les 
frais agricoles globaux;

(c) que les prix de tous les produits agricoles soient établis et 
rnaintenus à des niveaux convenables qui permettent d’atteindre 1 objectif 
susmentionné et de maintenir l’industrie sur un pied de rentabilité et, de 
la sorte, d’assurer aux cultivateurs canadiens un revenu suffisant pour 
Qu’ils puissent couvrir tous leurs frais d’exploitation, y compris les frais 
des biens et services dont ils ont besoin pour connaître un niveau de vie 
comparable à celui des citadins;

(d) que ces prix établis se fondent sur les rendements à long terme 
des récoltes, et que les prix des produits du bétail et des produits laitiers

avicoles soient maintenus équitablement en harmonie avce les prix des 
Srains de provende;

(e) qu’un tel programme prévoie un régime de déductions propor
tionnelles, en matière de mise sur le marché, qui se rattachent à la 
Quantité et à la valeur des ventes de chaque exploitation agricole, afin de 
Constituer une caisse de stabilisation du revenu permettant de faire une 
Redistribution du revenu, au sein de l’industrie, en fonction des besoins

es fermes familiales et, aussi, afin d’assurer un revenu garanti en pi évi- 
ai°n des pertes de revenu attribuables aux causes normales sur lesquelles 
e cultivateur ne peut rien.
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SOUS-ANNEXE
BILAN RELATIF À L’AGRICULTURE DANS LA SASKATCHEWAN

1963-1965
j Jg

Il est postulé que toutes les exploitations agricoles commerciales de 
province étaient constituées en un tout et qu’elles ont tenu, comme tel, 
registres comptables en bonne et due forme. Il est également postulé que ce ^ 
corporation est admise à un rendement de 5 p. 100 sur les capitaux investis, ’ 
enfin, que les frais de main-d’œuvre ont été retranché pour en arriver a 
recettes nettes de l’exploitation agricole et que ces frais sont établis en fonc 1 ^ 
d’une «rémunération» annuelle de $3,600 imputée à l’exploitant de la ferme 
sa famille, pour ce qui est de l’exploitation de leur portion de l’entrep . 
agricole. Les données se fondent sur les statistiques officielles de B.F.S-, * s 
indication contraire. (A remarquer que la production des récoltes sur pied, 
la Saskatchewan, en 1963, 1964 et 1965 s’est constamment maintenue au-deS 
de la norme à long terme.

État des revenus et dépenses agricoles dans la Saskatchewan, 1963-1965 
(en millions de dollars)

1963 1964 1965

Revenus
1. Ventes brutes, paiements de la C.C.B. et paie-

ments en vertu de la Loi sur l’assistance à l’agri
culture des Prairies, ou revenu agricole total, en 
espèces...................................................................... 698 838 886

807

2. Revenu en nature (valeur des denrées agricoles 
consommées par le cultivateur)............................. 58 64 73

65

3. Valeur—Fluctuation de l’inventaire (grain et 
animaux, etc.).......................................................... 226 -114 49

54

026
Revenus bruts (1+2+3)......................................... 982 788 1,008

Dépenses
1. Dépenses totales d’exploitation et frais d’amor

tissement (taxes, locations, machines agricoles, 
engrais, semences, plus les frais d’amortissement 
des bfitiments et de la machinerie)....................... 441 449 481

457

2. Intérêts à 5 p. 100 sur les capitaux totaux investis, 
selon les chiffres estimatifs du B.F.S. concernant 
les capitaux consacrés à l’agriculture

—1963—3,429,286,000
—1964—3,899,341.000
—1965—4,489,730,000............................................

3. Frais de main-d’œuvre (base: 90,000 exploitants
agricoles et leurs familles $3,600)...........................

171

324

195

324

Dépenses totales (1+2+3).........

EXCÉDENT OU DÉFICIT.
936 968

46 -180

Remarque: Il n’a pas été tenu compte des contributions versées aux régimes de pension, nl 
d’assurance-santé, d’assurance contre les accidents, d’assurance-récolte, etc.
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APPENDICE VIII

MÉMOIRE

présenté au nom des membres du parti 
CCF de la législature de la Saskatchewan

par

J. H. Brockelbank, député, Kelsey 
E. Kramer, député, The Battlefords

au sujet de

«L’industrie forestière dans la Saskatchewan» 

au
COMITÉ DE L’AGRICULTURE, DES FORÊTS ET 

DE L’AMÉNAGEMENT RURAL 
DE LA CHAMBRE DES COMMUNES

Regina ( Saskatchewan ), 
le 8 février 1967.

risieur le président:

ttv6s^e veux vous remercier et vous dire combien j’ai apprécié le privilège qui 
s^tI.aFcordé de présenter ce mémoire sur les forêts de la Saskatchewan. Lais- 
ionrn.1 Vous dire cependant que je regrette le fait que vous ne passez qu’une 

e dans notre province.

de Saskatchewan comme les autres provinces renferme une grande variété 
se tr ains et de ressources. Au milieu des vastes plaines dénudées du Sud-ouest 
varjaritVen^ *es forêts des Montagnes au Cyprès. Une bande légèrement boisée 
^°rd deen^re 100 et 150 milles de largeur, s’étend du Sud-est au Nord-ouest. Au 
CeUe r- ceHe-ci est située la région forestière proprement dite. La partie Sud de 
?a5eureSlon formant une bande de 100 à 150 milles de largeur contient la 
j°rêts Partie de nos forêts ayant actuellement une valeur commerciale. Nos 
f°rèts re^Ssent dans un climat relativement sec. La plus grande partie de nos 
^0yanneCrf1Ve,nt à Peine 15 pouces de pluie par an. Le fait que la température 
^ d’hu^y l’a,nnée est inférieure à 32 degrés permet à nos forêts de subsister le 
'lacées lc^®' Nos forêts ne croissent pas rapidement et sont constamment 

Par les feux de forêts à cause du climat sec.

^ Lq ç Histoire
atabv^U ^anadSn^6 ^aie d’Hudson céda les forêts de l’Ouest au gouverne- 
ré,. des pr a 1869. Le premier Acte des Terres du Dominion passé en 1872 

rye forest''18*0118 Permettant de disposer des bois de nos forêts. La première 
6 he ie f ere fut établie dans cette région du pays en 1894, mais aucune 

. q„ . 1 avant 1905.
du q ÜOlque la
et u^hada atte ^rov'nce de Saskatchewan fut fondée en 1905, le gouvernement 
la f°rêts. ^ndlt 25 ans avant de lui céder le contrôle des terres, des minéraux 

§hgenCe ^°urs de la dépression des 30, nos forêts souffrirent beaucoup de 
du feu. Durant la Seconde Grande guerre, l’idée qui prévalut
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voulait que l’on utilise nos forêts pour produire la plus grande quantité possib e 
de matériel pour aider l’effort de guerre. On constitua à la fin de la guerre une 
Commission Royale pour étudier toute la question de nos ressources forestières-

Suite aux recommandations de la Commission Royale, le gouvernement de 
la Saskatchewan procéda à faire l’inventaire de ses ressources forestières 
1947. En 1951 le gouvernement du Canada signa des ententes pour cinq ans av 
plusieurs provinces dont la nôtre, acceptant de partager à parts égales les fr® 
qui seraient encourus pour compléter l’inventaire des forêts canadiennes. 
1956 une autre entente de cinq ans continua de partager également les dépen 
de certains projets d’inventaire, d’étude sur la croissance et pour la continua 1 
des inventaires.

Le programme de «Routes vers les Ressources» financé conjointement 
province et le Canada débuta en 1958 et fonctionna pendant 7 ans. Le coû- 
de ce programme s’éleva à près de $15 millions. Comme résulta, on constru 
quelques centaines de milles de routes carrossables en tout temps dans 
régions qui autrement seraient restées inaccessibles. Ce fut un bon program 
que nous regrettrions de voir abandonné.

D’autres ententes couvrant la construction de routes d’accès, la protect# ^ 
la prévention des feux, l’amélioration du bois de coupe, l’établissement ^ 
nouvelles pépinières, la plantation en forêt la continuation permanente 
inventaires. Ces ententes se termineront le 31 mars 1967 et ne seront 
renouvelées semble-t-il. La contribution du gouvernement fédéral en 16 aIlSjeS 
chiffre à environ $12 millions. Ceci inclue le programme de «Routes vers ^ 
Ressources». Ce n’est pas une grosse somme d’argent, mais je crois Que 
programmes ont accompli beaucoup de travail. Je regretterais sincèrement <3 
soient discontinués.

par la
total

Exploitation et épuisement ,^e
Les forêts de Saskatchewan furent très peu exploitées au dix-neuvl ^ 

siècle. Cependant les feux de forêt dévastèrent des régions entières de te ^ 
autre de sorte que lorsque commença la production commerciale au de ÿ
siècle une grande partie de nos forêts n’avait pas atteint la maturité- ^
l’immense superficie de nos forêts offrait beaucoup de choix aux entrep1 
forestiers attirés par une abondance de grandes épinettes blanches e”ejgnit 
vierge. La production de bois d’épinette blanche prit un grand essor et a,uCtiof 
un sommet de 160 millions de pieds en 1912. Dix ans plus tard la Pl0.res de 
avait baissé à 10 millions de pieds. Suivirent des augmentations irréguh ^ejte 
production qui approcha 40 millions de pieds au début de la derniei e^= ^js- 
mondiale. Durant la guerre la production grimpa à 160 millions de pieds ^

La forêt commerciale de la Saskatchewan d’une superficie de 38,00^ ^jl'
e»1carrés, dont la moitié est en production, contenait il y a dix ans plus e 

liards de pieds de bois d’épinette bon à scier. Comme la production 
surtout des forêts d’épinette blanche, celle-ci tend à s’épuiser, la P10
dépassant la croissance.

ioire’ de. ,D U” «utre côte nous avons 2.3 milliards de pieds cubes d’épinette n< 
pin de 1 Ouest (Jack Pine) et sapin baumier tous convenables à la product* tre 
pâte a papier. La production actuelle permet à ces forêts de se reproduire 4 F 
fois plus vite qu’elles ne s’épuisent. Le premier moulin à papier de la 
chewan est maintenant en construction et devrait commencer à produire en 

Ceci augmentera sensiblement l’utilisation du bois de ces espèces.
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Notre principal bois franc est le peuplier blanc qui pousse rapidement un 
Peu partout dans nos forêts. On en estime la quantité à 3 milliards de pieds 
cubes. Dans le moment il est assez peu employé comme bois de sciage. Il y a 
Quelques années deux moulins fabriquaient du contre-plaqué de peuplier mais 
*es deux ont maintenant abandonné cette production. Le principal usage com
mercial du peuplier se fait à l’usine de panneaux de copeaux dans le Nord-est de 
a Saskatchewan. Comme la plupart des autres provinces nous possédons de 
Mandes quantités de peuplier blanc.

Protection et gérance

Jusqu’à la fin de la Deuxième Guerre mondiale, il y avait peu d’équipement 
sPonible pour combattre les feux de forêt. On les combattait à la main avec des 

P^les, des seaux ou des pompes. Vers 1945 les Smoke Jumpers (parachutistes) 
trerent en fonction en Saskatchewan. Ce sont des hommes entraînés qui se 

^dent immédiatement au feu en avion. Les avions furent également em- 
°yés pour aider les tours d’observation à détecter les feux.

Uo m*n^s^re des Ressources nationales a fondé un département de construc- 
Qui entre autres choses s’est occupé à construire des routes, à faire des 

SUr e~feux et bâtir des barrages. Le grand avantage de ce programme est d’avoir 
c Place des machines lourdes pour remuer la terre lorsqu’il est nécessaire de 
j6s attre Un feu. On a employé récemment des hélicoptères pour transporter 

omrnes et des provisions. Les avions sont équipés de réservoirs à l’eau pour 
rroserles feux.

si nos forêts sont relativement petites en comparaison des autres 
de lnces le coût de contrôler et de combattre les feux est considérable. Le coût 
atte. ^battre les feux est rarement moins que $200,000 par année et peut 
b'ôle^re $*-5 million comme en 1961 et $1.2 million en 1964. Le coût du con- 
^0lPtn détection, i.e. la prévention et le maintien de l’équipement et des

es en état d’alerte et non pas le travail de combattre les conflagrations, 
s . Une dépense substantielle que je ne saurais répartir dans le moment! 

ra't Probablement plus de $250,000 annuellement.
P°tir*7 g0uvernement de la Saskatchewan a dépensé jusqu’ici beaucoup plus 

coiUrug renouveHement de nos ressources forestières qu’il n’a collecté d’elles 
tres u revenu- C’est que nos forêts ne sont pas aussi étendues que celles d’au- 
àiaig ja°Vlnces- Le climat sec est un désavantage et un danger pour le feü 
l’agr; plus grande partie des terres forestières ne seront jamais utilisables pour 
^'épijw, Ure- La croissance de nos forêts est lente.. .Le cycle de rotation pour 
Si ri0g e blanche est de 110 à 120 ans et celui de l’épinette noire est de 100 ans! 
blus ressources renouvelables sont bien utilisées et entretenues elles vaudront 
ltlaintengeUple canadien à la fin de notre deuxième centenaire qu’elles ne valent

IIg0UvernSt presque impossible pour le gouvernement local et pas facile pour le 
5° et pr6^ent Provincial de faire des placements qui ne rapporteront rien avant 
!°rêts ° ablement 100 ans. Cependant la protection et la bonne gérance de nos 
‘btér ne '. Produiront pas de revenus plus tôt que cela. Le Canada est le premier C*?5* a»x ressources futures car il est reconnu que le gouvernement du 

3 a la responsabilité principale par rapport a l’économie generale du pays.
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Nous avons apprécié les programmes conjoints où le gouvernement fédéral 
a partagé les frais d’inventaires, de plantation en forêt, de construction de routes 
d’accès, du contrôle des feux et autres. Nous croyons que c’étaient de bons 
programmes et nous regrettons de les voir discontinuer. Nous apprécions égal6' 
ment la bonne besogne accomplie par le gouvernement fédéral dans le domain6 
de la recherche technique en rapport avec nos forêts et nous sommes heureux o 
constater que celle-ci sera continuée.

Bénéfices Indirects

Dans les paragraphes précédents nous avons traité de l’industrie forestier6 
ainsi que des profits directs qui en proviennent et naturellement des coûts de 1 
maintenir et de la protéger. Nous devons considérer davantage ce que nous 
appelons les sous-produits des forêts, la chasse, les fourrures, la pêche et 
tourisme, dont tous seraient sérieusement affectés si nous n’avions pas d’abor^ 
dantes régions forestières, pour abriter et maintenir nos animaux de chasse, 
conserver l’eau pour nos ruisseaux, rivières et nos lacs nombreux.

Il s’ensuit que les forêts contribuent à rendre une région plus attrayante 
pour nos visiteurs venant à nos centres touristiques et à nos lacs.

C’est évident qu’il y a un revenu direct provenant à notre province de ce| 
ressources. Les licences pour la pêche ont rapporté un revenu de $245,9* 
$272,813 pendant les sept dernières années. La pêche commerciale et l’indus 
des fourrières ont également rapporté entre $28,259 et $32,994 durant la 1116 
période de temps. Les licences pour la chasse ont été plus productives rapp°r 
de $607,277 à $744,656, dans sept ans. ^

Les bénéfices indirects ne peuvent être exactement mesurés; cependant 
est évident que le gouvernement provincial et le fédéral bénéficient financi ^ 
ment de l’argent dépensé par les touristes et les enthousiastes de sport da 
pays qu’ils en soient résidents ou non.

Nous croyons qu’il est à propos de répéter que le programme «R°a^.p, 
Resources» (Chemins vers les ressources) fut un très grand bienfait P°ur .^eS 
dustrie sportive et touristique dans nos régions du nord, en plus des mille 1111 
de routes construites par la province pendant les vingt dernières années.

Pollution
Si on accentue l’importance des profits des développements industriels, 

devons nous rappeler que le sous-produit toxique de l’industrialisation est ^ 
vent la pollution de l’eau. Le gouvernement fédéral doit maintenir une PoSgaUx 
militante et introduire de nouvelles lois pour empêcher la pollution des ruis ^ 
et des rivières interprovinciaux afin que nous ne nous trouvions pas .^0jj 
situation fâcheuse des centres industriels du vieux Canada et de la P et' 
impossible de notre voisin au sud où les autorités de santé et d’hygi6ne a ts de 
tent que la majorité des cours d’eau des États-Unis sont devenus les eg 
l’Amérique du Nord.

abli5'
Conclusion

r . , 1 —Monsieur le president, nous exhortons votre comité à considérer xe $0^ceS 
sement des programmes répartis, pour protéger et améliorer nos reS.nces 6 
renouvelables au Canada. De tels programmes stimuleraient les Pr° 
placer beaucoup plus pour le futur éloigné du Canada.
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Je suggérais aussi que le Gouvernement canadien adopte une politique en 
de partager le coût de combattre les feux de forêt lorsque ceux-ci dépassent 
somme, mutuellement convenue d’avance.
Monsieur le président, nous remercions vous et vos collègues pour le privi- 

lege de vous présenter ce rapport. Nous sommes convaincus que vous lui donne- 
rez une étude et une attention sérieuses.

John H. Brockelbank,
M.L.A. for Kelsey.

Eiling Kramer,
M.L.A. for The Battlefords.
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Remarques supplémentaires par E. Kramer, MLA

PRESENTATION
au 1

COMITÉ DE L’AGRICULTURE, DES FORÊTS ET DE 
L’AMÉNAGEMENT RURAL

Regina (Sask.)
8 février 1967

Les déclarations énoncées par la commission royale chargée d’enquêter s& 
l’industrie forestière en Saskatchewan (1947) se rattachant à la responsable e 
qui échoit au pays en matière d’étendues forestières et de production forestier 
demeurent fondamentalement les mêmes. Ces données doivent être mises à j°ur'

Il n’est pas souhaitable qu’on propose l’apport fédéral à la gestion des forêt5' 
Ce domaine doit demeurer du ressort des provinces.

Il y aurait lieu de recourir à l’aide du gouvernement fédéral et je crois, 
juste titre, dans les domaines suivants :

(1) Lors du premier inventaire (l’inventaire continu devrait income®1- 
aux provinces) et en matière de ressources des étendues forestières-

(2) L’acquisition et l’aménagement forestier ou le reboisement de ter 
agricoles sous-développées ou quasi sous-développées.

(3) La suppression des incendies durant les périodes d’extrême danë^ 
d’incendies forestiers. (L’aide pourrait comporter de l’appui et ^ 
avions d’arrosage, l’utilisation d’effectifs militaires et le partage 
frais.)

(4) La répression des maladies et des insectes au stage épidémique.
(5) La recherche, c’est-à-dire la recherche forestière sous toutes __

formes, y compris une attention particulière à l’exploitation des V 
duits forestiers. La Saskatchewan s’intéresse surtout à une exp 
tion du peuplier en vue de son utilisation accrue. .^e

(6) L’exploitation de terres à bois, c’est-à-dire une industrie forest1
plus développée. et

(7) Des programmes de formation en vue de la transformation du 
de l’exploitation d’usines.

Fondamentalement, il n’est pas souhaitable de promouvoir des accords ^ 
ral-provinciaux de partage de frais lorsqu’il s’agit de ressources exploit^ vgI-s

tes
* •»* XT V* V. A A U1U JLUA oqu AU. VAV-, A V VI V. A VUWW 1AA VVU — A j

les individus. Il en résulte qu’il y a convergence de l’attention et des fon 
un seul problème des ressources au lieu des problèmes dans l’ensemble de 
les ressources. On voit là une méthode d’agir du point de vue régional, à 
de l’exploitation des ressources. Plusieurs de ces problèmes de l’industrie ,^}e 
tière peuvent se rattacher au programme de TARDA. Il serait plus sou 1 ^ eo 
d’élargir les buts et la portée d’ARDA que de conclure un autre aCC 
matière d’industrie forestière.

Les sous-alinéas (3) et (4) mentionnés plus haut incombent norrna .^e 
aux provinces. Dans les périodes de crise, l’aide fédérale est essentielle P ^ seS 
dans de telles circonstances toute province se verra engagée à la lu111 e pati°' 
marges pour envisager de tels problèmes. Ils deviennent donc d’envergur
nale et il y a lieu de recourir à l’aide du gouvernement fédéral.

Le sous-alinéa (5) est à vrai dire d’intérêt national, comme c 
actuellement, mais il faut apporter plus d’aide dans les régions 
désavantagées.

est 16 ius 
les °

ctS>
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APPENDICE IX

Mémoire 

présenté au

Comité de l’agriculture, des forêts et de 
l’aménagement rural 

de la Chambre des communes

par l’Union nationale des cultivateurs

Regina (Saskatchewan), le 8 février 1967.

L’Union nationale des cultivateurs se réjouit de ce que le comité ait décidé 
6 tenir des séances sur l’agriculture, à l’échelon régional, à l’extérieur de la 

^aPitale nationale. Nous constatons que votre itinéraire a été dressé de façon à
Vqusj,. Permettre de vous familiariser avec un secteur hautement important de 
yec°n°mie agricole, savoir l’industrie complexe et souvent perplexe des céréales. 

°tre comité a abordé l’étude du régime d’écoulement des céréales et des 
lallations qui se rattachent à la vente des céréales, à leur manutention aux 

îc>VateUrs réëionaux et aux élévateurs de tête de ligne, et à leur transport. 
c- u„tes ces questions intéressent les différentes étapes par lesquelles passent les 

eales, à partir du producteur jusqu’au consommateur.

Oenèse du mouvement agricole

eér - ^Vant d’aborder les questions d’intérêt régional qui se rapportent aux 
Sereales et aux autres aspects de l’agriculture au Canada, nous croyons qu’il 

utile, pour la gouverne des membres du comité qui résident hors de la 
sUje°n des Prairies, d’exposer quelque peu en détail certains faits essentiels au 

des unions agricoles provinciales qui sont affiliées à la National Farmers

Jnio n eL notamment, à la Saskatchewan Farmers Union.

<mej °Us n’êtes peut-être pas sans savoir que notre mouvement représente 
Albg e 75-000 familles agricoles en Ontario, au Manitoba, en Saskatchewan, en 
9ut0n et en Colombie-Britannique. Chaque union agricole provinciale est 
tiojjs G- Toutes les unions provinciales doivent leur existence aux contribu

te versent volontairement les cultivateurs.

^lontQ118 la Province de la Saskatchewan, le nom de l’organisation à adhésion 
Wee iere a cllangé à quelques reprises depuis que feu l’hon. W. R. Motherwell a 
®PoqUe m°uvement des unions agricoles à Indian Head, en 1901. Depuis cette 
dont a fonctionné sans relâche à titre d’organisation à adhésion directe

En

Pq'L •

^ est de renseigner et de protéger le cultivateur.
WJ901. !es cultivateurs se sont organisés parce que les chemins de fer, qui 

]e lsaient le transport des céréales, avaient offert aux compagnies de céréa- 
!UltiVate1VlIège exclusif de faire affaire avec les producteurs. A l’époque, les 

la régUrS ne Pouvaient retenir des wagons pour le transport des céréales hors 
uioyen d’une cause judiciaire célèbre,—le procès Sintaluta, les 

Wagons. rs de l’Ouest ont obtenu le droit d’utiliser le Livre de réquisition des
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Puis, les cultivateurs se sont lancés dans leur première initiative commer
ciale par l’institution de la Grain Growers Grain Company, en 1906 (qui est 
devenue l’entreprise United Grain Growers). Après bien des accrochages avecla 
Bourse des grains de Winnipeg au sujet de son adhésion à cet organisme, la 
compagnie naissante a commencé à écouler les céréales des cultivateurs par voie 
de consignation.

Toutefois, les difficultés ont continué à surgir et, en conformité des recoin' 
mandations d’une commission royale qui a fait enquête au sujet du commerce 
des céréales, en 1910, un régime coopératif d’élévateurs était mis sur pied eIJ 
1911.

En 1910, une forte délégation de cultivateurs de l’Ouest se rendait à OttaW3 
pour élever des protestations et revendiquer le libre échange ou la «réciprocité* 
avec les États-Unis. Ces instances ont mené à la création, en 1912, de . 
Commission des grains, laquelle a pour tâche d’administrer la Loi sur les gral 
du Canada dans l’intérêt des producteurs de céréales.

Au début de la journée, vous avez visité un élévateur public du Syndicat 
blé de la Saskatchewan. Les cadres actuels du Syndicat du blé de la Saskatch6. 
wan ont été mis sur pied en 1924 par la Farmers’ Union of Canada, un groupe <1 
s’est détaché de la Saskatchewan Grain Growers Association. Les syndicats de 
Saskatchewan et de l’Alberta ont été constitués par suite des démarches ial^ 
par la Farmers’ Union of Canada en vue de retenir les services du rep 
organisateur de coopératives agricoles, VAmerican Aaron Sapiro. Ces syndic 
étaient d’abord censés faire fonction d’organismes de vente. Toutefois, le de^s 
de la grande dépression, en 1929, a balayé tous ces espoirs, après un sUCceS 
éphémère; les cultivateurs de l’Ouest ont ainsi été amenés à exercer des instf?- 
auprès du gouvernement pour qu’il rétablisse la Commission canadienne du

La Saskatchewan Grain Growers Association, par l’entremise de ses suC^Uît 
sales, s’était adonnée en 1912 à l’achat en quantité de fournitures agricoles, 
notamment celles-ci: ficelle d’engerbage, charbon, pétrole lampant, piquets 
clôture, farine.

En 1928, l’organe commercial de la nouvelle association dite United ^ y 
of Canada (formée par suite de la fusion de la Farmers Union of Canada et 
Saskatchewan Grain Growers Association) fut détaché de l’organisation a 
sion directe. Cet organe commercial devint une partie intégrante de la 
katchewan Co-operative Wholesale Society—connue aujourd’hui sous la ^e:> yoiS 
tion de Federated Co-operatives Limited—qui exerce son activité dans leS 
provinces des Prairies et qui compte une succursale dans l’Ouest de l’OntaU0

Ut11'0En 1944, les organisations qui portent aujourd’hui le nom de Farmer3 
of Alberta et la Saskatchewan Farmers Union ont formé l’Inter provint0- en
Union Council. Les unions agricoles ont vu le jour en 1950, au Manitoba, ^ 
1951, en Ontario et en Colombie-Britannique ; elles ont adhéré à cette ^fffi 
époque à l’Interprovincial Farm Union Council. En 1960, TInterprovinc^^^. 
Union Council changeait de nom pour devenir l’Union nationale des cuit1

En même temps, comme les cultivateurs ont tendance à dévelopPer f
Ve'

les
prise commerciale, les membres des unions agricoles insistent pour sepa 
fonctions commerciales des fonctions éducationnelles et des fonctions de 
loppement.
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Même si ce résumé de l’historique des unions agricoles a, par nécessité, été 
bref, nous espérons qu’il vous aidera à comprendre le rôle de base que remplit 
notre genre d’organisation agricole. Les unions agricoles ne s’occupent pas de 
P°litique active et n’ont pas de droits commerciaux acquis. Nous n’avons qu’une 
?eule raison d’être: constituer une association protectrice et éducationnelle pour 
6 cultivateur.

Depuis quelques années, les cultivateurs ont beaucoup lu d’articles concer
nât les avantages du rendement agricole et en ont beaucoup entendu parler par 
es experts. Parmi ces experts, il n’y avait pas que des universitaires ou des 

factionnaires gouvernementaux, mais des gens d’organismes commerciaux, y 
0tïlPris même des membres de coopératives agricoles.

^ Nous n’avons rien contre l’amélioration du rendement de la production.
°us n’avons rien contre l’amélioration du rendement du marché. Nous n’avons 

(}, n contre l’amélioration du rendement de la distribution. Nous ne sommes pas 
accord avec ceux qui prônent sans cesse l’amélioration du rendement agricole 

s jamais chercher d’amélioration ailleurs. Nous croyons qu’il y a d’autres 
daines où le rendement peut être amélioré.

de *^Ue Penser du rendement de la mise en marché? Que penser du rendement 
tr a manutention du blé? Que penser du rendement de l’entreposage et du 
tei;insP0rt? Du rendement de la manutention du grain dans le système d’éléva- 
16 rs campagne et d’élévateurs terminus? Rendement dans le transport selon 
sysfenre technologie utilisée par les chemins de fer? Rendement dans le 
16 ^ he tête de ligne selon le genre de technologie qui est disponible pour
tjQn argement des navires de haute-mer? Rendement dans le sens de la distribu- 

6 l’équipement agricole et de la manutention du bétail?
V y avait un vieil adage compagnard qui disait: «Tout ce qu’il faut au 
aw„vateur c’est de connaître le chemin de la ville; l’homme d’affaires s’occupera 

rs de lui».

nu1-ention de grain, mise en marché et transport 
5e r^.°mpte tenu des différents sujets vus cette semaine, il serait peut-être bon
en rev0

ce ir certains problèmes qui surgissent rapidement dans l’industrie agricole
^arch^f11* concerne toute la situation de la manutention du grain et sa mise en 
ces en tant que cette situation touche les producteurs et le genre de tendan-

lUres.

^ aSriClfl1est Produit une énorme augmentation de la capitalisation agricole dans 
yre des Prairies. La mécanisation a remplacé une bonne partie de la 

^crai00?71"6 aêrlcole depuis une vingtaine d’année. Les céréales des Prairies en 
rE>is0tl, surtout le blé, sont vendues au prix du marché mondial et pour cette 
rtv^re's !?,^acilité qu’a le producteur de céréales des Prairies de demeurer en 
b juvestjsLPend de sa capacité de produire, de sa capacité d’acquérir du capital 
crinettg S,Cment et de sa capacité d’obtenir un prix pour ses céréales qui lui 

£btre prQ^ e continuer sa production. Il doit avoir le même rendement que tout 
Ucteur étranger et parfois faire face à la concurrence d’une production 

t 9chine J°uissant de subsides. En résumé, l’agriculture est ordinairement une 
Ur à s>acj °n°mique qui exige toujours de plus en plus une facilité de l’agricul- 

La a faire face à la concurrence.
a^^hctiQ^18 Srande pression pour l’extension du rendement agricole et de la 
geôles sùh16n* g°uvernement et de l’industrie. Par exemple, les recherches 

grains V e,ntionnées par le gouvernement produisent des meilleures variétés 
e céréales. Grâce à lia recherche, les maladies des plants sont conte-
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nues et les grains de production sont améliorés grâce aux insecticides et aux 
herbicides. Les programmes de crédit du gouvernement ont hâté la mécanisation 
de la production du grain et ont accéléré la tendance vers des fermes beaucoup 
plus grandes.

L’emploi croissant des engrais ajoute au facteur de production probable du 
cultivateur, tout comme le font les méthodes améliorées de culture et de labour 
et le développement d’une machinerie agricole plus efficace et plus sophistiquée.

Le cultivateur, pour se maintenir à la hauteur de ces tendances et de CJS 
améliorations augmente et étend sa production. Comme son coût de mise » 
fonds par acre augmente, son besoin d’une bonne récolte annuelle augment6 
aussi.

Nous n’avons pas besoin de rappeler au présent Comité combien de miWer® 
de cultivateurs ne peuvent pas suivre le pas des pressions économiques P°u

ont
deatteindre des niveaux supérieurs de rendement. Plusieurs de ces cultivateurs 

une production de transition et peuvent vivre sur une culture de pauvreté ou 
presque pauvreté. Parmi ces cultivateurs, quelques-uns sont d’âge moyen et Ie 
possibilité de retraite dépend presque uniquement du fonds probable de retra. s 
qu’ils peuvent éventuellement obtenir de la vente de ressources agric° 
inadéquates qu’ils possèdent actuellement.

Bref, la modernisation et la réorganisation de la production du gram . 
Prairies se sont effectuées à un rythme assez accéléré depuis les derniers vl. ° 

ans si on compare la situation à celle de d’autres secteurs de l’industrie re^e®Iïies 
manutention et la mise en marché du grain comme par exemple, nos sys*6 . 

d’élévateurs ou notre système de transport par rail. Les inefficacités de ^ 
systèmes deviennent toujours plus coûteux aux producteurs de matières Pre

,intsres.
A la suite de la duplication de notre système d’élévateurs à plusieurs P° yI1 

de livraison, il est évident que beaucoup de ces élévateurs ne contiennent Pa* 
volume suffisant de grain qui puisse permettre aux propriétaires de réalis® ^ 
profit. Cela veut dire que la structure du tarif qui couvre tout le système ^ 

être assez large pour permettre aux opérateurs de réaliser un profit ? ^

système entier de façon à couvrir les pertes occasionnées par les élévateur 
ne contiennent que des quantités réduites de grain. ^

A ce sujet, nous avons rencontré les commissaires de la Commission 
grains pour obtenir des données pertinentes qui pourraient peut-être jes 
naissance à un moyen de joindre les deux bouts en ce qui concern 
entreposages de grain à la campagne. A cet égard, M. E. E. Baxter, direc ,e> 
la division de statistique de la Commission, nous a dit qu’une «règle ge^ur d6 
dans le commerce des grains des années antérieures avait été qu’un éleva 
campagne devait fournir sa capacité 3.5 fois par année et avoir un age> 
d’entreposage d’environ 45 p. 100 à 50 p. 100 de sa capacité d’entrep 
d’utilisé en tout temps pour pouvoir permettre de joindre les deux bou '^,e\\e 

Même si M. Baxter affirme qu’il s’agit là d’une situation générale et Qg pd, 
peut varier d’un élévateur à l’autre et selon la capacité d’entreposage, el e^eIneilt 
néanmoins, une signification très importante lorsqu’on en fait le rappr° 

la décomposition suivante, fournie par M. Baxter, sur l’entrep0avec
élévateurs pour la récolte de 1964-1965.

«(1) Il y a actuellement 233 points d’expédition dans les Prai ^pfic3' 
y a cinq élévateurs ou plus. Ce décompte n’est pas une preuve de e 

tion non économique; il y a dix compagnies majeures jg
compte tenu de la ségrégation provinciale des coopératives in 1 ^aClln d 
l’on peut dire que environ huit compagnies sont représentées a ferlSjté e5{ 
ces points. Toutefois, une plus ample étude de ces points où la 
très forte, permet de croire qu’il y a saturation. Ces 233 Poin

il
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en jeu quelques 1,322 élévateurs ayant une capacité totale de 116.7 
millions de boisseaux mais un entreposage global annuel de seulement 
157.5 millions de boisseaux. Ce volume annuel représente un rendement 
de capacité de seulement 1.3 fois.

«(2) Il n’y a que 135 points d’expédition par bateaux où le rendement 
annuel se fait dans une proportion de 3 à 1 ou mieux.

«(3) Il y a encore 117 points où la manutention s’effectue dans une 
proportion de moins de 1 à 1 ou, en d’autres mots, où la capacité d’entre
posage n’est pas complètement utilisée au cours de 12 mois.

«(4) Il y a 575 points où plus d’une compagnie essaie de réaliser une 
entreprise économique sur leur part de moins de 300,000 boisseaux par 
année. Encore une fois, cela ne prouve pas nécessairement une opération 
non économique à l’un quelconque des points ou à tous les points; deux 
élévateurs d’une capacité de 50,000 boisseaux peuvent constituer une 
bonne opération financière si on y entrepose 150,000 boisseaux par année 
dans chacun.»

. Les alinéas précédents démontrent bien le pressant besoin d’une meilleure 
amfication dans la construction des élévateurs dans les campagnes des Prai- 

cq6S situation fait naître des doutes quant au fait de permettre aux
et f a®n*es d’élévateurs d’en construire à volonté à différents points d’expédition 

ait aussi ressortir le besoin d’une plus grande planification concernant laloication des futurs élévateurs.

cQtit:
La congestion des élévateurs due aux pauvres marchés et aux minces 

aa?sln^en^S a su^e des années d’après-guerre et dans les années 50, a donné 
Sance à une gigantesque expansion des élévateurs à grain. Il en est résulté, 

cUlr Une §rande mesure, une duplication des facilités d’entreposage que le 
Po^vateur devait construire. Cette situation a constitué une source de bénéfices 

les compagnies d’élévateurs aux frais du gouvernement et du cultivateur.

f6r ^ y a à peine quelque temps seulement que les compagnies de chemins de 

Une i Montré l’intention de modifier la construction des wagons pour permettre 
Puis grande économie et pour accroître la vitesse de chargement.

MUs-^a Menace imminente d’abandonner certaines lignes de chemins de fer dans 
tt>iSe Urs régions, augmente encore la pression sur l’augmentation des frais de 
que$ en Marché pour les cultivateurs. Plusieurs de ces lignes dites non économi
se chS°n^’ nous croyons, largement non économiques parce que les compagnies 
SPies de fer ont négligé d’améliorer leurs propres opérations. Les compa
ss p élévateurs continueront à demander des tarifs plus élevés pour couvrir 
Câpit rtes qu’ils pourraient subir sur les élévateurs abandonnés et le besoin de 
Sg . x accrus pour la construction de nouveaux et de plus vastes élévateurs le 
Ser°Pt |S lignes ffui demeurent en opération. Plusieurs milliers de cultivateurs 
Plus g °Uchés par le besoin de transporter leur grain sur une distance beaucoup 
aUssi £ nda qu’ils en avaient l’habitude de le faire. Les cultivateurs seront 
des ro °UcIlés par l’augmentation de l’évaluation municipale due à l’amélioration 
des pjUtes rurales qui sera rendue nécessaire pour supporter le poids plus élevé 
Stance 8ros véhicules requis pour transporter le grain sur une plus grande

fMis a’aCUîtivateur- en d’autres m-ots, aura à supporter la majeure partie des 
Melioration de la manutention du grain et des facilités de transport.

^ierin mstallations de terminus, à la fois sur la côte Ouest et à la tête des Lacs, 
*Plère désuètes plus rapidement que nous ne pouvons le réaliser à la lu- 

6s Possibilités futures qui existent pour le transport rapide du grain

25801—13
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grâce à des moyens comme les trains intégraux et des facilités de chargement 
en masse, même si ces moyens sont utilisés sur une base réduite ou modifiée.

Il est possible que vous ayez vu les facilités de chargement en masse dans je 
port de Vancouver pour le transport des matières comme le carbonate d 
potassium, le soufre et le minerai de fer.

Les empêchements majeurs à l’adoption d’un système de chargement 611 
masse pour le transport du grain des Prairies est le nettoyage du grain lui-mêm6. 
Il a été proposé que les terminus gouvernementaux, à l’intérieur des terres 
comme ceux de Saskatoon et de Lethbridge soient modifiés et utilisés comm® 
points directs de livraison par les producteurs de grain. Là le grain pourrait êtr 
nettoyé selon les normes d’exportation pour un chargement rapide à bord de 
wagons et acheminé vers l’est ou l’ouest pour être chargé à bord des océaniflue 
grâce aux méthodes rapides de chargement en masse disponibles aux terminu . 
Ce projet est très différent du système actuel à stages multiples en ce P 
concerne la manutention, l’entreposage et le transport du grain des Prairies-

Nous proposons que ces élévateurs de terminus demeurent sous la juridj6
:teUrS
jjoi*'

De la même façon, deux ou trois compagnies d’élévateurs pourraient s’unir P°at 
construire d’autres terminus à des points stratégiques; ces élévateurs pourrai6 
être opérés sous une administration conjointe.

Le grain pourrait être nettoyé selon les normes d’exportation à ces insta jgs 
tions et ce procédé ferait économiser aux cultivateurs les frais de transport 
criblures jusqu’à la tête des Lacs ou la côte Ouest. Cela aurait aussi pour e^g 
d’accélérer le chargement des océaniques puisque le procédé actuel de nettoy 
occasionne souvent des délais. Les wagons à bascule pourraient servir u ggef 
ment pour le transport à partir de ces installations puisqu’ils peuvent décha^

tion des commissaires de la Commission des grains et que les produc 
attribuent leurs livraisons au compte de la compagnie d’élévateur de leur c.

d6

le grain très rapidement, permettant ainsi d’utiliser de nouveau l’équipelT1 
ferroviaire en beaucoup moins de temps.

Il n’y a pas de doute que les frais de la modernisation du présent systèni®^ 
manutention du grain seront payés à la longue par les producteurs. Cepen 
nous croyons qu’il faudrait faire attention pour éviter les pièges antérieur ,oP 
ont permis la coûteuse et trop grande expansion des installations de manut6 
du grain. L’introduction de la planification appropriée dans la future structu 
notre système de manutention et de transport du grain est de la P1.^ e à 
importance et constitue un domaine où le gouvernement a un intérêt lég11 
exercer sa gouverne.

Commission canadienne du blé flde
Les producteurs de grain des Prairies ont atteint, en 1966, la plu£j °. gV^ 

récolte de blé jamais vue. Les fructueuses négociations de ventes de b ey 
l’USSR et la République Populaire de Chine, en plus de nos ventes tra^.g7 d^5 
les d’outre-mer, placent encore l’exportation du Canada, pour 1966-19 
une position fort avantageuse. Le blé continuera sans doute à être n°tr,a;p d6' 
leure exportation, au moins dans le futur immédiat. Les producteurs de g jg6b-
Prairies viennent à peine de recevoir le règlement de leur récolte de lyD^„t-------------- __  ---------------- - X--------- ---------------XV- X X-^XX-XXXX-XXU XXX, XX-XXX X     _r0lJL

C’est le plus important règlement final jamais vu et les producteurs ^ ^ P 
premiers à reconnaître l’habileté de vendeur de la Commission canadien 
comme étant le facteur premier dans cette réussite commerciale.

d6
La Commission canadienne du blé jouit d’une haute réputation auP1 ^ci1 

grande majorité des producteurs de grain. Toute autre forme de mise e
aurait été, en comparaison, un désastre pour les producteurs de grain 
des récentes années de très forte production.

an coipr5
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Il n’y a pas de doute que les cultivateurs voudront continuer à suivre le 
Vstèrne ordonné de la Commission canadienne du blé, dans les années à venir. 

Qe? Producteurs s’inquiètent, cependant, du fait que la législation régissant les 
derations de la Commission canadienne du blé n’ait jamais été adoptée de façon 
Cfmanente par le gouvernement canadien, mais ait toujours été renouvelée sur 
ne base temporaire, à tous les trois ans.

i Npus profitons de l’occasion pour inviter le gouvernement canadien à placer 
Ces °Pérations de la Commission canadienne du blé sur une base permanente en 
t> 1ui concerne l’exportation et la mise en marché domestique du grain des 
Mairies.

e^Ie, Un et graine de colza
y Actuellement, le blé, l’avoine et l’orge des Prairies tombent sous la juridic- 
ann,de la Commission canadienne du blé. Notre organisation a, depuis plusieurs 
(j ees> recommandé l’inclusion du seigle, lin et graine de colza dans la structure 
cle^186 en marché de la Commission canadienne du blé. Nous renouvelons notre 

ande pour les raisons suivantes:
(a) Le cultivateur qui produit ces grains est assujetti aux règlements 

de la Commission canadienne du blé en ce qui concerne le contingente
ment et, par conséquent, se voit refusé la décision quant à la date de vente 
Puisqu’il est limité à des contingents de livraison et à un espace à 
l’élévateur régional. Ces circonstances sont tout à fait incompatibles avec 
les méthodes de vente sur le marché public.

(b) A cause de ces limites et à cause du fait que les contingentements 
de ces grains, au jour le jour, varient beaucoup, les intérêts des cultiva
tes seraient beaucoup mieux protégés par la méthode des prix de 
coopérative utilisée par la Commission pour la vente du blé, de l’avoine et 
de l’orge.

(c) Alors que la production globale de ces trois grains est rela
tivement inférieure au volume du blé, de l’avoine et de l’orge produits, 
ds n’en constituent pas moins un élément majeur d’exportation. En 
1966, il s’est produit 13.7 millions de boisseaux de seigle, 23 millions de 
boisseaux de graines de lin et 25 millions de boisseaux de graines de colza, 
déportation de seigle en 1965-1966 a à peine dépassé 8 millions de

oisseaux. L’exportation de graines de lin a totalisé 18.9 millions de 
aisseaux, ce qui constituait une augmentation de 32 p. 100 sur le niveau 

de 1964-1965 qui était de 14.3 millions de boisseaux. L’exportation de 
Sraines de colza a atteint en 1965-1966 un total record de 13.6 millions de 
oisseaux comparativement à 9.3 millions de boisseaux pour l’année

Précédente.
C(>lza °Us reconnaissons que les graines oléagineuses comme le lin et la graine de 
I'6ticonterncontrent des problèmes de mise en marché que les autres grains ne 
Itir Une ent Pas puisqu’elles peuvent être facilement substituées sur le marché 

, eordVari.été d’autres huiles végétales. Cependant, nous croyons que la struc- 
d s à la°^née de mise en marché de la Commission canadienne du blé profiterait 
e vontes Pn®Ue aux intérêts des cultivateurs que ne le fait la méthode actuelle

utures par l’entremise de la Bourse des grains.
ti* de k

Le ^Œse Pour le blé
fj°Ur la ^°n i&nt du Paiement final effectué par la Commission canadienne du blé 
nSathrnentC0lte ,de 1965-1966 indique clairement que les producteurs sont insuf- 

‘v6au çje Payés pour la valeur de leurs livraisons de grain selon le présent 
No 6&u dq Paiement de base du blé. Nous recommandons, par conséquent, que le 

rd~F0rt Paiement de base soit porté de $1.50 à $1.75 du boisseau classe n° 1 
tiliam-Port Arthur.
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Entente internationale du blé
La prolongation de l’entente a été consentie pour une période d’un an 

pendant trois années consécutives. Cependant les prix de vente maximum et 
minimum à l’exportation fixés aux termes de l’entente, sont restés les mêmes.

Les producteurs sont, en général, d’avis que ces prix de $1.62 J et 
$2.02£ (É.-U.) manquent d’actualité dans la conjoncture actuelle et par rapp 
à la demande mondiale pour le blé.

de
ort

Notre organisation est en faveur d’un accord à longue échéance sur 1®S 
denrées, tel le 1WA. Nous recommandons instamment, cependant, que lors 
renouvellement de l’entente, le prix maximum soit élevé jusqu’à $2.50 le b°lS' 
seau à Fort-William-Port-Arthur.

Politique de l’industrie laitière
La création de la Commission de l’industrie laitière du Canada est 

acheminement vers la réglementation de l’industrie laitière au Canada. N ° 
souhaitons que le Conseil consultatif de la Commission joue un rôle import® 
dans la gouverne et le développement d’une politique saine de l’industrie lait1 
au Canada.

je la
La Commission a débuté en achetant mille tonnes fortes de beurre u 

Nouvelle-Zélande pour rencontrer la pénurie des stocks d’hiver de cette corn 
dité dans l’Ouest du Canada. Cette mesure a été prise pour remédier au de 
des stocks du gouvernement qui se chiffre à 20 millions de livres de moins 9 
l’an dernier.

Le ministère de l’Agriculture du Canada rapporte que, en 1966, le troup6® 
laitier du Canada était à son niveau le plus bas depuis quarante-six ans. Il y 
une baisse de 86 mille vaches laitières depuis 1965, et le troupeau est de 6 P- ,^e 
plus bas qu’en 1961. Toutes les provinces sauf le Québec ont partagé cette ba 
qui a été de 7 p. 100 dans les provinces des Prairies et de 6 p. 100 dans ^ 
Maritimes. En Colombie-Britannique, le nombre des vaches laitières a baisse . 
2 p. 100 et, en Ontario, de 3 p. 100. Les fermes du Québec et de l’Ontario en 
comptaient 71 p. 100 du troupeau et la production de lait était en proportion-

Clairement, la baisse de la production de lait sur le plan national eS\ U®

résultat de la lenteur qu’a mis le gouvernement fédéral à établir les Prl 
producteurs de cette industrie à un niveau qui compenserait d’une 
suffisante la hausse continue des coûts de production. e

Le producteur de l’industrie laitière se trouve dans une impasse du jgr, 
les normes de production et les coûts de capitalisation continuent de & 
alors que ses recettes ne vont pas de pair avec les normes élevées qu $\ée 
impose. Dans son ensemble, l’industrie laitière se complique et se voit tl erjje

d’agences de contrôle provinciales, et par les règlements fédéraux qui fjte
quent à tous les autres produits de l’industrie. On pourrait remédier tapt 
impasse d’une façon valable en décrétant que toutes les entreprises se raï3^0piP,e 
aux produits laitiers soient reconnues comme entreprises nationales et(-,anada’ 
telles, mises sous la tutelle de la Commission de l’industrie laitière du 
dans le but de régulariser le prix des produits laitiers du producteur au c
mateur.

urr®
ce

je®.

its
Les agences provinciales de mise en marché des produits laitiers P° 

aussi tomber sous la juridiction de la Commission nationale du lait eI\oCiv- 
concerne la régulation de la production, les prix et la distribution des ^ 
laitiers ayant comme objet la mise en commun de toutes les classes de 
d’en arriver à un prix uniforme du lait pour tous les producteurs.
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Nous croyons que la Commission devrait d’abord augmenter le prix sur le 
ajt de toute qualité utilisé à des fins autres que le marché de lait liquide 
ui-même, à un niveau qui permettrait au producteur de toucher un prix net de 
f du cent livres avec des prix correspondants applicables à la crème séparée à la 
erttie même.

La nouvelle Commission du lait sera en très bonne position pour aider le 
gouvernement fédéral à mettre en pratique un programme d’aide à l’alimenta- 

pour les pays sous-développés parce qu’elle pourra aider à la planification de
Production des produits laitiers au Canada sur une base continue.

t’A Nous sommes, bien entendu, au courant des déclarations du ministre de
agriculture faites lors de la récente Convention annuelle des producteurs delait du

Pas Canada, tenue à Winnipeg. Il a soutenu que les cultivateurs ne peuvent
attendre d’augmentation en subsides directs pour l’année qui vient et que/Us les moyens pour aider les producteurs de lait ne peuvent pas être basés sur 

e plus grande contribution de la part des contribuables.
Permettez-nous de souligner qu’actuellement l’augmentation des prix des 

oduits laitiers qui découlent d’une insuffisance d’approvisionnement peut, à 
c ,Vetllr, être assumée par les contribuables dans leur rôle de consommateurs et, 
in/’ Peut~âtre sur une beaucoup plus grande échelle que si l’on établissait une 

ustrie des produits laitiers, solide et stable.
Plu Souvernement fédéral ne doit pas oublier qu’il a une emprise beaucoup 
a s Srande sur les futures destinées économiques des producteurs de lait qu’il en 
L'a'r *es autres secteurs de notre économie qui contribuent à l’augmentation des 

ls de la production agricole.

agri ne devrait pas, par conséquent, être plus exigeant pour les producteurs 
c°les qu’il ne l’est pour de tels autres secteurs de notre économie.

P'

a9es Voie maritime du St-Laurent
Notre organisation envisage avec crainte l’approbation possible par le gouV6r; --v-iiviou6>, M. V x»xz viuiiiw o. ----------r ~r i=>~~

^ement des suggestions des autorités de la Voie maritime du St-Laurent pour 
des droits de péage et d’écluse sur le canal Welland.

>osër

aPtor t°rS que n°us avons déjà eu l’occasion de présenter notre point de vue aux 
^Pon GS de *a Voie maritime du St-Laurent, nous profitons de l’occasion pour en 

Veler la présentation.
y°ici un bref résumé de notre point de vue:

5 faite ' ^otre point de vue ne concerne que les propositions que l’administration 
^rterS 6n VUe d’imposer des droits de péage sur les chargements de grain pour 
?argemr°Sressivement ces droits à une moyenne de 11 cents par tonne sur les 
NQO en masse, et des droits d’écluse sur le Canal Welland augmentés à

1 ecluse vers 1971.
^gtne^Smentation des droits de péage de 11 cents la tonne, à notre avis, 
*°n \Viifrait les frais de transport par bateaux sur les grains chargés à partir de 

ïam-Port Arthur, vers 1971, d’à peu près les chiffres suivants:

fNé............................................. J de cent du boisseau
Avoine ..................................... £ de cent du boisseau
®rge .........................................  %» de cent du boisseau

Composition de ces péages additionnels sur les cargaisons de graven 
Br°d2tanCe de Fort-William-Port-Arthur occasionnera une P

eurs de grains.
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la

Toute hausse des péages sera donc nettement défavorable aux producteurs 
de grains.

(2) La voie maritime occupe un rang exclusif par rapport au coût du 
transport des grains par rail et par navire. Le transport par navire de Fort- 
William-Port-Arthur des trois classes principales de grains de la récolte 1964- 
1965 se chiffrait à 364,057,000 boisseaux, tandis que le transport par rail de ces 
ports ne totalisait que 6,122,402 boisseaux.

(3) L’administration présente un raisonnement d’une validité contestable 
quand elle préconise l’augmentation du péage dans le but d’encourager l’utihs3' 
tion sur la voie maritime de navires de tonnage et de rendement plus considéra 
blés. Tout en admettant que l’augmentation des péages servira à décourager 1 
concurrence de la part de navires de moindre tonnage, l’on peut se demander 81 
en effet l’augmentation de tonnage et de rendement est une solution valable 
surtout lorsqu’il est convenu que: «les facilités de transit de la voie maritim6 
sont plus que suffisantes; les tarifs actuels ne présentent aucun problème».

Ce raisonnement serait plus valable, à notre avis, si l’utilisation de la x°ie 
maritime par des petits navires était la cause d’embouteillages qui retarderai6 
le passage de navires d’un plus grand volume.

Cette question présente aussi d’autres facteurs qui méritent notre attentif 
Lorsqu’il s’agit de certaines cargaisons de marchandises diverses, par exemple 
navire de transport d’une contenance supérieure n’est pas toujours le P 
efficace. Un tel vaisseau peut retarder l’acheminement des marchandises 
provenance du manufacturier dans une partie du Canada à l’acheteur dans 
autre partie du pays, si l’envoi est retardé par des accostages plus fréquents P ^ 
le chargement et l’arrimage de la cargaison; de tels retards sont moins fréqu6 ^ 
quand il s’agit de navires de contenance moindre. Le transport par ran ^ 
ces marchandises y gagnerait peut-être, ce qui ferait sans doute l’affaire ^ 
sociétés de chemin de fer. La hausse du péage qui viserait les vaisseaux^ 
contenance moindre pourrait avoir le même résultat et il n’est pas certain 9U s 
encouragerait les sociétés de transport maritime à investir leurs fonds e 
l’achat de navires de port supérieur. Il est plus probable que la hausse du Ve °e 
porterait atteinte à l’utilisation de la voie maritime en ce qui concern6 
transport de certaines catégories de marchandises.

ts la(4) La moyenne de péage pour les cargaisons en vrac est de 42.55 cen ^ 
tonne et de 98.20 cents la tonne pour les marchandises diverses. L’augm60 à 
prévue qui, par étapes, entrera pleinement en vigueur en 1971 se chiffre jes 
53.89 cents la tonne pour les cargaisons en vrac et à 130.25 cents la tonne P° 
marchandises diverses, soit 25.8 p. 100 et 32.6 p. 100 respectivement. LeS 
mentations de péage s’appliquent au volume du trafic actuel aussi bien 
l’augmentation prévue du volume de trafic.

Si, comme on s’y attend, le trafic augmente en volume, il semble 
qu’une augmentation des péages ne sera pas nécessaire pour permettre a ^ 
maritime de rencontrer ses obligations et l’on prévoit qu’elle pourra le faire 
l’année 1980, sinon beaucoup plus tôt.

(5) L’Administration propose d’introduire le péage dans la seC^°nfléei 
Welland, à des taux qui augmenteront progressivement pendant les cind je 
à venir, jusqu’au maximum de $100 à chaque écluse soit $800 pour le l^e& 
passage dans huit écluses. L’Administration croit que cette mesure «enCOUtj0n de 
l’exploitation efficace du canal, le rendement des ports et la pleine utili83
la voie maritime.» L’Administration croit, en outre, que l’imposition cl
------  « IA**

1 Page 11. «Summary of Future Traffic Estimates and Toll Requirements»
Seaway Authority.
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dans cette section emmènera l’éclusage en tandem des petits navires. Elle cons
ole qu’actuellement, l’éclusage en tandem ne se fait que lorsque deux petits 
Navires se suivent.

Nous croyons qu’il n’est pas nécessaire d’imposer un péage élevé pour 
Encourager l’éclusage en tandem. L’Administration pourrait exiger le passage en 
andem des petits navires dans la voie maritime, ce qui les dispenserait du péage 
ans les canaux; et cette procédure entraînerait nécessairement l’éclusage en 

^ndem. L’augmentation des péages qui a été proposée ne servirait, nous semble- 
j'd> qu’à éliminer les petits navires de la voie maritime plutôt qu’à encourager 

eclusage en tandem. L’imposition des péages dans le canal Welland porterait 
°nc atteinte au jeu de la concurrence dans la voie maritime.

do; Pour les diverses raisons que nous venons de mentionner, nous recomman-
ns:

(1) que les péages des cargaisons en vrac et des marchandises diver
ses sur la voie maritime du Saint-Laurent restent les mêmes;

(2) qu’aucun péage ne soit imposé dans le canal Welland pour les 
navires qui transportent des cargaisons en vrac ainsi que pour ceux qui 
transportent des marchandises diverses;

(3) que le gouvernement continue de subventionner l’exploitation de 
la voie maritime jusqu’au moment où le volume accru du trafic lui assure 
son indépendance financière.

Le tout est présenté respecteusement par 
L’UNION NATIONALE DES CULTIVATEURS
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PROCÈS-VERBAL

Le jeudi 9 février 1967 
(41)

Le Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural se 
téunit aujourd’hui à 8 h. 10 du soir dans la salle Provencher de l’hôtel Fort Garry, 

^‘nnipeg, Manitoba, sous la présidence de M. Whelan.
Présents: MM. Asselin (Richmond-Wolfé), Berger, Cadieu (Meadow Lake), 

Vermont, Comtois, Côté (Nicolet-Yamaska), Crossman, Danforth, Forbes, Gauthier, 
^ndron, Godin, Grills, Gundlock, Hopkins, Horner (Acadia), Johnston, Jorgensen, 
^erdière, Lefebvre, Madill, McKinley, Moore (Wetaskiwin), Muir (Lisgar), Neveu, 
^e, Nowlan, Oison, Peters, Rapp, Ricard, Schreyer, Stafford, Stefanson, Tucker,

ats°n (Assinibdia), Whelan (37).

Autre député présent: M. S. J. Enns, député.
présents: De la Commission canadienne du blé: MM. W. C. McNamara, 

émissaire en chef; J. B. LaWrie, commissaire chef adjoint; R. L. Kristjanson, 
émissaire; C E G Earl directeur administratif; P Kelly, trésorier; S. A Hornby, 
^rétaire; p T. Rowan, gérant des ventes de blé, et H. B. Monk, conseiller juridique.

s. Le Président précise, dans des observations liminaires, que les comités accomplis- 
lesQtrèle ^avail de la Chambre des communes et que la présente séance sera dirigée selon

egles de procédure de la Chambre.
m Le Comité poursuit l’étude des rapports annuel et complémentaires de la Com- 

S$1°n canadienne du blé concernant les années qui vont de 1962 a 1965. 

haiUeLe. Président présente M. McNamara qu’il invite à présenter les membres de la 

*rection qui l’accompagne.
McNamara expose brièvement l’état de la question après quoi il est interroge, 

ta demande du président:
Pou/' e" convenu—Que le Comité interrompre ses délibérations durant quelques instants 

Permettre de prendre quelques photos.
<i!a éprise de la séance, on cherche à déterminer quand les représentants de la 

Sl°n des grains pourront comparaître.
^ttérieurement:

Ptatir, ]St °rdonné—Que le Comité se réunira le vendredi 10 février 1967 à 9 h. 15 du 
- ior«n„. des erains.■ -vnne—vue le cornue se — - . . ra-.ns

s9ue comparaîtront les représentants de la Commissi

1305
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Après discussion—
Il est convenu—Que si le temps le permet, le Pool du blé du Manitoba désigné3 

des représentants qui assisteront à la séance du matin, le 10 février.
L’interrogatoire des représentants de la Commission canadienne du blé se poursuit'
Au cours de l’interrogatoire, M. McNamara dépose une déclaration qu’il a Prt'Pa 

rée sur les droits de magasinage.
Il est convenu-^Que la déclaration de M. McNamara sur les droits de magasin3®3 

soit publiée en appendice au compte rendu des délibérations. ( Voir l’Appendice L)
A 11 h. 45 du soir, l’interrogatoire est intrrompu et, sur l’ordre du président, * 

Comité s’ajourne pour se réunir à 9 h. 15 du matin, le vendredi 10 février 1967.

Le secrétaire du Comité, 
Michael B. Kirby.



[Traduction]

TEMOIGNAGES

(Enregistrement électronique)

Le jeudi 9 février 1967

Le président: Messieurs, nous sommes en nombre. Je déclare la séance ouverte.
les ^0Ur la gouverne des spectateurs qui sont parmi nous ce soir, je veux préciser que 
séan°®ités permanents constituent une partie de la Chambre des communes et que la 
1’^ c.e Aue nous tenons ce soir est une séance régulière du Comité permanent de 
«u g Culture’ des forêts et de l’aménagement rural. Les règles de procédure en vigueur 

°Urs des séances de comité à Ottawa le seront au même titre ici.
% ^°Us sommes ici ce soir parce que le ministre, au nom de la Commission du blé, a 
^enu l’autorisation de la Chambre pour que les prévisions budgétaires de la Com-
(\ l0n canadienne du blé soient présentées au Comité qui, lui, fera rapport à la 

a«ibre.

Je 
'dessus

*SSU:

là. veux souligner que tous,—je suis assuré de l’appui des membres du Comité 
nous sommes heureux de nous trouver au Manitoba et que le Comité tirera 

Crnent profit de sa visite ici.

lâche C me rï°'s de rappeler aux membres du Comité qu’ils se doivent d’accomplir leur 
lanC£ Ce s°ir avec le meilleur comportement possible puisque, sans leur dire, nous avons 
leur ,Une invitation à des étudiants en science politique d’assister à nos délibérations, 
piquant qu’ils seraient tout à fait bienvenus. Je compte, messieurs, que vous

rs°nnes

oviuivm IWUL CL XCLIC uivutvuuj. w

Pers ^rez le mieux possible votre talent de procédurier parlementaire afin que les

C0;

Jui
ainte
'^Pto

N,

1 Présentes puissent en profiter le plus possible.
d'aint»8^1' 'e Comité a tenu des séances à Vancouver, Calgary et Regina. Nous voici 

Pant à Winnipeg. Nous sommes mieux renseignés après notre périple et nous
ns 1 être encore plus une fois terminées nos séances à Winnipeg.

Lié, c°mptons parmi nous ce soir les membres de la Commission canadienne du 
étions SCr°nt nos premiers témoins, dont M. McNamara qui porte de lourdes obli-

l*a Sa:
les personnes qui^ Plus tarder, j’invite M. McNamara à nous présenter 

^Pagnent et à nous exposer l’état de la question.

O- W- c. McNamara (commissaire en chef, Commission canadienne d. blé):
'« président, mesdames et messieurs, permettez-mo, de vous assurer que la 

camdi<="nc * blé apprécie hautement l'occasion d ctudicr la -C *- "* membres du Comité. Cela es, d'autant plus v,„ que nous nous’bSOne h — .
. ^‘Pnipeg, siège de la Commission.
JC ,

^ l’ctinj ° abUSe> monsieur le président, je crois que le Comité n’a pas encore 
°nt le prj'ntC de notre rapport annuel de 1964-1965, soumis à l’attention du Parle

ys dernier. Je crois que vous voulez ce soir en terminer l’étude.

1307
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Quant au rapport annuel portant sur l’activité de 1965-1966, il n’a pas encore ete 
présenté au Parlement par notre ministre pour la simple raison que nous ne l’avonS 
pas encore terminé nous-mêmes. Toutefois, ce rapport devrait être présenté aU 
Parlement en deçà de deux mois et je compte bien qu’un peu plus tard, nous auroas 
l’occasion de l’étudier en détail avec vous.

Vous comprendrez, j’en suis assuré, que nous ne pouvons rendre publics les detai*5 
de notre exploitation avant que le Parlement en ait saisi le Comité. Nous devrons do°c 
limiter le détail des renseignements que nous vous procurerons sur l’année 1965-1966.

Toutefois, M. le président, je veux donner l’assurance aux membres du Comité 91,6 
nous leur procurerons tous les renseignements possibles quant aux années 1964-1965 e 
1965-1966, nous réservant toutefois de ne pas déroger à la déférence due au Parlernetlt’ 
quant aux détails concernant notre exploitation actuelle.

Avant d’ouvrir la discussion générale, puis-je présenter aux membres du Coffli*6' 
les collègues qui m’accompagnent ce soir.

En premier lieu, je dois expliquer que deux de nos membres ne sont pas Par^ 
nous. Un de nos commissaires, M. Treleven, est à Genève où il assiste aux discuss1 
du Kennedy Round, sous l’égide de GATT (General Agreement on Tariff and Tra 
et M. Vogel nous a quittés ce soir pour visiter certains de nos principaux niarC 
d’Europe.

M. Lawrie, le commissaire en chef adjoint m’accompagne. Également M-

VOV

jurist' 
pari-

janson, notre cinquième commissaire. De même comptons-nous M. Gordon t 
directeur de l’administration, et M. Stan Hornby, notre secrétaire. Ces deux dernier 
accompagné le Comité au cours de la dernière semaine. Je ne sais pas si ces mesSiev6c 
ont bien pris soin du Comité ou si plutôt le Comité a bien pris soin d’eux. Sont 
nous également. M. P. Kelly, notre trésorier, M. Henry Monk, notre conseiller jnn ^ 
et M. Rowan, notre gérant des ventes, qui nous quitte demain soir pour ^°s° 
Traitons-le donc avec des gants ce soir.

J’espère que tous ceux qui m’accompagnent ce soir, de même que celui 9ul 
parle, seront en mesure de vous expliquer totalement la marche de nos affaires.

M. le président, nous nous en remettons entièrement au Comité. ^
Le président: J’ai maintenant devant moi la liste des noms de ceux qul ve.g p6 

prendre part à l’interrogatoire: M. Clermont, M. Hopkins et M. Oison. Et, sl 
m’abuse, M. Horner, a été le premier à lever la main.

M. Horner (Acadia): Oui.

Le président: M. Comtois, M. Stefanson, M. Jorgeson et M. Watson.

{Texte) 2,ii
M. Clermont: Monsieur le président, au sujet de cette question re^-ets $ 

Règlement, M. Oison pourrait-il donner certaines explications quant aux s 
devraient être discutés?

{Traduction) ^us J>*
M. Olson: Invoquant le règlement, M. le président, je me demande^ , j'éga 

pourrions pas modifier un peu la procédure. Il est un bon nombre de P01
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des.
Coi

quels j’aimerais me renseigner auprès du président et de la haute direction de la 
uimission du blé. Le Comité consentirait-il d'épuiser un sujet avant de passer à un 

autre et ainsi circonscrire en quelque sorte notre étude.

Le président: Le Comité en convient-il? Le seule façon de procéder sera d'épuiser 
e $ujet qu’un membre aura soulevé pour ensuite passer au sujet que soulèvera un autre
temb:re.

d ®LSON: m’attends que la séance sera plutôt longue; il faudra donc y mettre 
e 1 ordre.

(r,exte)

quest
M. Clermont: Durant tout le voyage, nous avons interrogé les témoins selon les
ions sur lesquelles nous voulions avoir certains renseignements. Ce coir, j’avais

'Utention de poser quelques questions d’intérêt général. Je ne connais pas les intentions
autres membres de ce Comité, mais je crois que nous devrions suivre la procédure

°Ptée jusqu’à maintenant de Vancouver à Winnipeg, soit: poser nos questions, et s il 
teste -
tib:'te. temps, ceux dont les sujets n’ont pas été discutés pourront profiter de ce temps

(r,raduction)
aUtre^ <~,LSON: Certains sujets concernent le seigle, le lin et la graine de colza; un 

trans;oncerne les têtes de ligne intérieures, les classes ou catégories et, de plus, les

{Te»e)

du ^ termont: Monsieur McNamara, nous savons que la Commission canadienne
tttip0rt S °CcuPe de la vente du blé et aussi de l’orge et de l’avoine. Quelle est

Ce c*c la vente de l’avoine et de l’orge pour votre Commission?
M.

votre wan: Monsieur Clermont, M. le commissaire me permet de répondre à 
t’avez (||t S l0n- La responsabilité de notre Commission est de marchander, comme vous 
^r°duits ’ l’orge, l’avoine et nous accordons la même importance à chacun de ces
^ductio^13111 3 *a cluant*t® que nous avons. Pour le marché de l’orge et de l’avoine, la 
®r4nde qu ° est P35 aussi forte, la quantité livrée à notre Commission n’est pas aussi 
* eMér;eUr6 CC**e du blé et c’est un marché très important, tant dans notre pays qu’à 

Avez-vous des questions à poser?
(TV,"-ad,uction)

Nf. tiOR!
% Juer qu’au

larquer NF:R (Accidia): Avant de commencer, monsieur le président, puis-je faire

sea, qu' on%nCCS’ tant01'"8 aut0r'se de poser des question complémentaires. Tout au cours de nos 
plions com'1 ,^ltawa que dans l’Ouest canadien, j’ai proclamé la nécessité des 
de P.*e n°tre eiTlentaires, mais vous ne les avez pas autorisées. Pour rendre plus 
0j.^r'°ns ad0—>ure’ les questions devraient être simples et les réponses brèves. Nous 

fe’ °u se r r cette façon de procéder, que les questions viennent dans le même 
Pent au sujet déjà soulevé, comment l’a signalé M. Clermont.

cours de toute le semaine nous avons posé de nombreuses questions,
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Le président: Je crois que l’une des idées que vient d’émettre M. Horner est Ie 
présage qu’il donnera le bon exemple—

M. Horner (Acadia): Je le donne toujours.

Le président: Et ce serait un nouvel exemple également. Je ne peux v°,r 
comment nous pourrions déroger de la ligne de conduite que nous avons suivie.

M. Horner émet de bonnes idées quant à la brièveté que devraient comporter o°s 
déclarations. Il arrive parfois que le président se demande quand l’interlocuteur PreCl 
sera le point de sa question et que celui qui doit répondre s’interroge quant au se^ 
véritable de la question. Mais à cet appel du règlement, nous perdons du temPs> 
temps d’éclairer deux ou trois points peut-être.

M. Peters: Je suis d’avis que le président de la Commission, dont on a prévenu 
semaine dernière des points qui nous intéressent, pourrait facilement nous être utile s.( 
pouvait nous exposer ce qu’il pense des questions qui nous préoccupent. Cela P°ur 
vraisemblablement hâter nos délibérations.

Le président; Je ne peux pas voir comment nous pouvons déroger à la proce 
que nous avons suivie. Cette procédure n’est pas rigide. Et l’on ne s’est pas trop P 
quant à la façon avec laquelle j’ai dirigé les délibérations.

M. Olson: Je retire ma proposition, monsieur le président.

Le président: Voulez-vous commencer l’interrogatoire, monsieur Clermont, 
assuré que je verrai à ce qu’on ne s’écarte pas trop du sujet à l’étude.

étaflt

(Texte)

M. Clermont: Pourriez-vous nous donner un pourcentage des quantités d ^jé 
d’avoine. Nous avons lu dans les journaux que l’Ouest canadien a une récolte 
record pour 1966. En chiffres ronds.

M. Rowan: Le pourcentage par rapport au blé?

M. Clermont: Non, le tonnage.

M. Rowan: Oui.

(Traduction)

M. McNamara: Vous faites allusion à la récolte de quelle année?

M. Clermont: Celle de 1966.

M. McNamara: L’année actuelle, ou l’année dernière, 1966?

M. Clermont: La dernière année serait celle de 1966. Si vous n’avez 
données de 1966—

pas P

ne U*
v0u

M. McNamara: Je vous donnerai le renseignement dans un instant. Ie Pe 
renseigner d’une autre façon. , et

du b 6’ te
Au cours de l’exploitation des affaires de la Commission canadienne ^ 

compte tenu des livraisons aux élévateurs sur place au cours de la récolte ^ d5
dernière, on a délivré 548 millions de boisseaux de blé. On a délivré: 19 
boisseaux de blé Durum, 51.8 millions de boisseaux d’avoine, 93.5 milli°nS e je 1*(1| 
d’orge, 12 millions de boisseaux de seigle, 23.8 millions de boisseaux de ëra „allx 4 
19.8 millions de boisseaux de graine de colza, au total 768.8 millions de bo 
ont atteint les débouchés du commerce.



9 fèt. 1967 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 1311

Je crois qu’il importe plus de connaître ce que vendent nos cultivateurs ou ce qu’ils 
*>vrent aux commerçants, du point de vue du marché de l’Est canadien parce que, vous 
*e savez, la grande partie des céréales ordinaires de l’Ouest canadien se consomme sur 
*es fermes de l’Ouest. Seule une petite quantité d’avoine et d’orge atteignent les 
Marchés.

(r,ex te)

blé

(T,

M. Clermont: Monsieur McNamara, quelles sont les perspectives de ventes de 
pour les prochaines années sur le marché international?

eduction)

M. McNamara: Je ne peux prédire l’avenir, mais je peux vous indiquer nos 
Révisions.

bl.
Depuis un certain nombre d’années les membres de la Commission canadienne du 

e voient d’un bon œil la demande internationale de blé, nonobstant la meilleure récolte
de n * , .k notre histoire en 1966. Même si, de par le monde, les récoltes ont également été 
°nnes, nous conservons notre optimisme quant à une telle demande.

féPét;
fléchis:

Nos exportations dépasseront encore cette année les 500 millions de boisseaux, 
ant en cela l’exploit des trois dernières années. Je ne peux m’imaginer un
sentent dans la demande en un temps prévisible.

Je suis tout à fait disposé à admettre que nous aurons encore des récoltes’•‘“° ivviv a JL CUL nid pt_/3V a auillWLi V ljuc uuuo auiuuo vjulwjl V vtv-o IWUU»

^«es et que nous pourrons connaître des surplus. Mais je suis encore persuadé 
Pou S a®'t Pour l’Ouest canadien et pour le monde entier de produire assez de céréales 

satisfaire à la demande mondiale en denrées alimentaires.
^exte)

(j0 Clermont: Pour faire suite à votre réponse, quelle explication pouvez-vous 
l’O n6r au que, depuis 1961, la vente de blé, soit à la France soit à l’Allemagne de 
et iqSt> a dlnainué, même si la population a augmenté? Je remarque qu’entre 1960-1961 
et "1965, la diminution pour l’Ouest de l’Europe a été de 27 millions de boisseaux; 
hjrt)^’Ur les autres parties de l’Europe où le Canada a l’habitude de vendre, la

*°n a été de 14 millions de boisseaux. Est-ce à cause du Marché commun?
(r.rQdu,etion)

NTcNamara: A la communauté européenne, à certains égards. Mais je crois
tille pQj^ eSt dû surtout au fait que les pays membres du Marché commun ont adopté 
tiioy6ns NUe tendant à se suffire à eux-mêmes. A cause de prix avantageux et d’autres 
titinée encouragement, on a obtenu une meilleure production, qui varie d’année en

ailnée mrne ie l’ai déjà signalé au Comité, la demande de blé canadien varie chaque 
'’Aliet^ °n ,a Productivité des pays concernés. Par exemple, lorsque la France, 
be etiiag°es0jn d®ne 0u le Royaume-Uni ont de très fortes récoltes, cela nous aide puisqu’ils ont

tiotre fort blé canadien pour mélanger au leur dans la fabrication du pain.
£. J-°rsqUe ,

Iats'Unjs CS rec°ltes sont moins bonnes, ces pays se tournent surtout vers le blé des 
de * Argentine et de l’Australie, aux dépens de notre propre blé.
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Même si je ne crois pas que la ligne de conduite du Marché commun a eu, sur les 
ventes canadiennes, le même effet que sur les ventes d’autres pays, nous admettons 
depuis quelque temps que la demande de notre blé diminue en raison de la production 
des pays membres.

(Texte)
M. Clermont: Je remarque le même phénomène, monsieur McNamara, pour Ja 

Grande-Bretagne qui est, je crois, un de nos plus importants clients réguliers, année 
après année, et aussi pour le Japon. La quantité de céréales que ces pays achètent aU 
Canada depuis 1960-1961 n’a pas augmenté, même dans le cas de la Grande-Bretagne 
en 1964-1965 elle a diminué.

(Traduction)

M. McNamara: La situation est toute différente dans ces deux marchés. L® 
gouvernement du Royaume-Uni a accentué sa production non seulement du blé malS 
aussi de l’orge en raison d’un problème de balance de paiements et pour d’autres callSf^ 
Ce pays tente de plus en plus de se suffire à lui-même. Les chiffres démontrent que 
importations de blé au Royaume-Uni ont diminué depuis quelques années, beauco 
plus qu’à l’égard d’autres denrées alimentaires. Malheureusement, nous avons dû sUP 
porter une perte sous ce chapitre.

La situation à l’égard du Japon est tout à fait différente. Le pays est a dévelopP® 
son alimentation ayant recours au pain pour délaisser de plus en plus le riz. Ce Pa> 
importe beacoup plus de blé depuis quelques années. Nos affaires augmentent a 
Japon, mais pas au point où je l’aurais voulu à cause de la plus rude concurrence^ 
nous subissons aux mains de certains de nos amis américains au Japon et de marches 
la côte du Pacifique. Mais à mesure que le Japon abandonne le riz à la faveur du P‘ 
l’acitivité commerciale grandit et nous en profitons.

(Texte)
M. Clermont: Selon votre déclaration, il semble que la concurrence augment®

VIS'

Coh1'à-vis de nos marchés réguliers. Alors quelle est la réaction, à cet égard, de la ^ 
mission canadienne du blé? A Vancouver, à Calgary, à Regina, des témoins ^ 
laissé entendre, à ce Comité, que, vu l’augmentation du coût de production P°u^ jflS 
producteurs de l’Ouest, nous devrions au moins avoir une augmentation. Ce ^ 
témoins ont donné 40c., d’autres 50c. et même 60c. de plus le boisseau sur le ma 
international.

(Traduction) lées
,eZM. McNamara: Je ne voudrais pas décrier les représentations qu’ont for^,teni 

devant le Comité les producteurs de blé quant à l’augmentation des prix, mais 
que l’obligation de notre Commission est de vendre le blé sur les marchés du mon1-

lus aig°
La concurrence se fait vive dans le marché du blé à un point beaucoup p,rjc3iPs’ 

qu’elle ne le faisait il y a deux ou trois ans. Nos plus forts concurrents, les Am & à 
ont adopté récemment une politique de souplesse tandis que nous devons fair^ots, 
une forte concurrence de la part de l’Argentine et de l’Australie. En d’autres ^ ve0te 
gouvernement du Canada pourrait bien subventionner les ventes de blé, mais ^ ^ la 
de blé sur les marchés mondiaux est toujours soumise à la loi de l’offm 
demande. C’est pourquoi notre Commission doit s’en tenir au prix international-
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(Texte)

M. Clermont: Monsieur le président, ma dernière question est celle-ci: récem- 
“tent, à Ottawa, devant le comité des finances, du commerce et des questions économi
es, un témoin a prétendu que, lors de la dernière vente à la Russie, le change 
franger a été fourni par des banques étrangères et non par des banques canadiennes, et 

rsque la même question a été posée aux banquiers, ils ont nié ce fait. Pourriez-vous 
n°Us éclairer à ce sujet?

(Traduction)

M. McNamara: Tout ce que je peux dire à cet égard, c’est que j’ai eu l’occasion 
e négocier cette vente à la Russie avec un de mes collègues. Il n’a pas été question de 
edit °u de mode de paiement. Les paiements se font à nos agents aux États-Unis ou 

dollars canadiens. Aucun financement n’a été prévu. Nos banques n’ont pas été 
^ isultées, ni la banque internationale, que je sache. Si elles l’ont été elles l’ont été de 

Part des Russes et non pas par nous.

^ M. Hopkins: Vous avez l’obligation de vendre le blé, l’avoine et l’orge canadiens, 
conséquence, vous ne pouvez échapper à l’obligation d’acheminer le blé vers nos 
s d’où on le dirige vers les marchés mondiaux. Quelles sont les difficultés que vous 
recontrées en cours de route en vous acquittant de l’obligation de délivrance?

M. McNamara: Il y a quelques années, au temps où nos exportations étaient de 
a 350 millions de boisseaux, le transport ne nous causait aucun souci. Mais depuis300

bois'C'UeS ann^es’ maintenant que nous nous efforçons d’exporter 600 millions de
traV>CaUX Par an et d’expédier au marché intérieur 150 millions de boisseaux, outre le 
[e tr^°rt de l’avoine, de l’orge, du lin, du seigle, de la graine de colza et autres céréales, 

nsport est un problème autant pour nous que pour les chemins de fer.
des ^°Us avons invité les chemins de fer à augmenter de 50 à 75 p. 100 le transport 
Ce Ccr^ales par rapport aux dernières années et grâce à leur collaboration, l’acuité de 
tHjjli ,eme s’est allégée. En deux ans, nous avons exporté chaque année quelque 600 
clw ns de boisseaux. On aurait pu exporter un quantité encore plus forte si les 
seU] 'ns de fer avaient pu mettre les wagons à notre disposition. Mais il ne s’agit pas 

ent de transport. Il a fallu équilibrer les livraisons des producteurs dans l’Ouest 
’ °Peration qui a exigé une gestion fort compliqué.

Je > •ce||es n ai que des louanges à adresser à l’intention des sociétés de chemins de fer, de 
aCconj/S Grands Lacs et du transport maritime pour la collaboration qu’elles nous ont

eHe0r^'. Hopkins: Est-il vrai que les livraisons de blé l’an dernier ont atteint un chiffre
core

M,
Jamais vu au Canada?

chifîr1V1' McNamara: Les céréales sorties des élévateurs l’an dernier ont atteint un 
e sans précédent dans l’histoire de l’exploitation des cereales de 1 Ouest.

leslivJe suis heureux de souligner que jusqu’ici cette année, les chemins de fer dépassent 
ra*sons de l’an dernier.

internXl Hopk.ns: Les ventes de graines de lin et de graines de colza sur les marches 
tl°naux ne relèvent pas de vous n’est-ce pas?

McNamara: Non, elles ne relèvent pas de nous.
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M. Hopkins: Pouvez-vous expliquer pourquoi la Commission du blé ne s en 
occupe pas, autre que le fait qu’elles ne figurent pas dans vos attributions?

M. McNamara: Monsieur le président, j’ai eu le plaisir le 7 juin dernier de 
comparaître devant le Comité et de répondre à la même question que les membres du 
Comité m’ont posée. J’ai alors déposé au dossier un exposé concernant notre ligne de 
conduite visant le seigle, la graine de lin et la graine de colza. On trouve copie de cet 
exposé à la page 390 de votre compte rendu.

Je peux de nouveau donner lecture de cet exposé si le Comité le juge à prop05’ 
mais j’ajoute que nos vues n’ont pas changé depuis le 7 juin.

M. Horner (Acadia) : J’invoque le règlement. Je crois que nous devrions accepté 
l’exposé comme s’il avait été lu. Je l’ai mentionné au cours d’une séance tenue 60 
Alberta et je pense que nous sommes tous au courant.

\âLe président: Je suis bien prêt à énoncer une décision si vous m’en laissez 
chance. M. McNamara a jugé bon de laisser le président se prononcer sur la question- 
C’est lui qui en a exprimé le désir et je n’ai pas cru bon de l’inviter à nous donn 
lecture de l’exposé.

M. Hopkins: On a déjà soulevé la question du prix du blé canadien sur le marcj^ 
international. Pourriez-vous nous dire quel sommet pourrait atteindre le prix du 
canadien et demeurer encore en concurrence?

M. McNamara: Dans la conjoncture actuelle, le prix que détermine la CoU1111' 
sion du blé constitue la meilleure prime qu’on ne peut accorder et demeurer 
même en concurrence. Mais ce n’est pas là répondre à votre question.

nielle-
Le gouvernement canadien et les autres nations exportatrices négocient act ^ 

ment à Genève ce qu’on désigne le Kennedy Round. A défaut d’une entente intern 
nale dans ces négociations, il nous faudra conclure une autre entente Internationa
blé.

Tous les exportateurs réclament un relèvement dans le prix minimum ei ^ 
mum. Notre prix actuel à Vancouver atteint presque le maximum prévu aux terrneS ^ 
l’entente internationale qui stipule un plafond. Mais je compte bien qu’apre5^ 
négociations, nous pourrons obtenir un relèvement dans le prix minimum et Ie 
maximum.

tateüf5
Mais les exportateurs ne seront pas les seuls à déterminer le prix; les imp°r 

auront eux-mêmes leur mot à dire.
Je veux maintenant m’etendre un peu sur ce sujet à cause du souci que soi'lè ^ 

chez moi le compte rendu de vos délibérations et des rapports des journaux de 1 ^ 
et même de I Est voulant que le Canada et d'autres pays ayant obtenu par v01^ 
négociations un meilleur prix minimum et maximum, cela signifie que nous, à ^ 
vos représentants dans les ventes, pouvons obtenir un prix qui se rapproche le P^

maximum.
et P1lu5

Je répète que la concurrence sur le marché mondial du blé est très pj-i*
accentuée qu’elle ne l’a jamais été. Nous allons nous efforcer d’obtenir le rnei qU*
possible, mais nous ne pouvons pas le fixer. Nous devons maintenir un 
permette la concurrence, eu égard à la qualité du produit.
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M. Olson: Monsieur McNamara, j’ai quelques questions à poser au sujet du 
c°ntingentement entre les points d’origine de livraison, à des périodes indéterminées.

Quelles sont tout d’abord les conditions qui vous obligent à imposer des contingen
tements, depuis les unités initiales jusqu’à tous les endroits concernés au début d’une 
année récolte?

M. McNamara: Comme vous l’indiquez, monsieur Oison, nous commençons 
année récolte avec des contingentements. Jusqu’à l’an dernier, il s’agissait de 300 
°isseaux de blé, mais à la suite des séances du Comité tenues en juin dernier et en 

raison d’autres motifs, l’unité de contingentement a été portée à 400 boisseaux, celle 
e 1 avoine et de l’orge ayant été élevée au même titre.

j, Une fois livrée l’unité de contingentement, les agents des élévateurs nous indiquent 
esPace dont ils peuvent disposer qui motive la mise en place du premier contingente- 

ttlent- Je ne dis pas que les dirigeants des élévateurs ont sur nous la haute main parce 
^Ue n°us tenons compte à tous les jours et à chaque semaine de l’espace libre partout. 
I„ Plusieurs reprises, si nous croyons que l’espace disponible le permet, nous ordonnons 
'ustitution d’un contingentement ou le relèvement d’un autre et, ainsi, nous agissons

n°üs-mêmes.

M. Olson: Mais avant de relever un quota, vous attendez de recevoir une requête 
du moins une indication de l’espace libre de la part de vos agents?

McNamara: Règle générale, oui. Mais lorsque nos dossiers nous indiquent un 
à jfCe disponible à 75 ou 60 p. 100, nous agissons de nous-mêmes et relevons le quota 

eudroit concerné, surtout lorsque les stocks commencent à diminuer.

p0u Olson: Comment les agents peuvent-ils obtenir les wagons dont ils ont besoin 
r libérer l’espace que motive leur requête?

cq McNamara: A la suite de l’enquête Bracken, on a institué plusieurs moyens 
leqrCe.rrLant la répartition des wagons entre les élévateurs à grains qui partagent chacun 
Part **Vra‘son> selon les commandes. Nous laissons à la gestion des élévateurs le soin de 

ager ]e$ ]jvrajsons entre ]es stations que chacun dirige. L’agent des élévateurs 
c ensuite auprès des la compagnie de chemin de fer l’ordre de livraison.

l’^11 °utre, nous faisons tenir chaque semaine aux chemins de fer des états indiquant 
et ] Cc disponible à chaque poste, le montant de céréales livré en vertu du quota actuel 
direc. rr,°ntant des céréales à venir en vertu de ce même quota. De cette façon, la 
ditect'°n des chemins de fer est au courant de la réparation des wagons. La 
tÇqms °n Peut se rendre compte des localités qui ne reçoivent pas le montant de wagons 

et Peut y voir en conséquence.

«Hdr0j ' Ulson: Mais la décision quant à ordonner l’arrêt des wagons à tel ou tel 
v0tk i re|éve entièrement des chemins de fer, nonobstant les recommandations que

^Procurez.

Pas 0 ' McNamara: C’est exact. Aux termes de la loi qui nous régit, nous ne pouvons 
% „0°nner aux chemins de fer la répartition de leur matériel roulant. Le seul pouvoir 
% foi$s accorde la loi, c’est la répartition des wagons en deçà d’un point de livraison,

que les chemins de fer les ont rendus disponibles. Nous régissons la répartition
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entre les compagnies d’élévateurs, mais nous ne pouvons ordonner aux chemins de fer 
le partage de leur matériel.

M. Olson: Connaissez-vous la façon qu’ont les chemins de fer de répartir Ie5 
wagons?

M. McNamara: Non, je ne peux vous parler de l’exploitation ferroviaire, même s* 
je sais que les chemins de fer doivent transporter autre chose que du blé, dont 
potasse et d’innombrables denrées. Mais je répète que nos relations avec les chemins d6 
fer et la collaboration qui existe entre nous sont vraiment remarquables. En fait, la 

situation s’est grandement améliorée à cet égard depuis quelques années.

M. Olson: Je n’en doute pas. Mais vous avez sans doute présagé le point où Ie 
voulais en venir, nommément, comment expliquer la disparité ou la grande differed6 
entre les localités d’origine des livraisons lorsque les récoltes d’une année sont à Ve0 
près les mêmes? Par exemple, prenons tous les endroits de livraison entre Medicine H 
et Lethbridge ou entre Empress et Bassano,—deux endroits que je connais bien. Il arriv6 
parfois que les quotas entre ces localités soient le double, ou supérieurs de 10® ^ 
100, par rapport à ceux d’endroits voisins. Je me demande de qui relève la décision ^ 
diriger les wagons vers ces endroits, surtout après deux ou trois mois de la nouv 
récolte.

M. McNamara: Les conditions ne sont pas toujours les mêmes, M. Oison- 
exemple, en ce qui concerne l’année récolte actuelle, au sujet de laquelle nous fer ^ 
rapport dans les prochaines semaines, la Commission a invité les chemins de fef 
suivre la route la plus courte vers Fort William, dès le début de l’année récolte. Is 
avions de forts engagements envers les Russes et d’autres pays. Vu la pénun6 
matériel dans l’Est canadien et aux Grands Lacs, nous avons demandé aux chena*1*5 
fer de se tourner vers le Manitoba et le sud-est de la Saskatchewan. Il s’ensuit alors 
les chemins de fer ayant suivi nos directives, nous avons affamé l’ouest de la 54 j 
chewan et certaines régions de l’Alberta que vous représentez. Nous avons agi 
parce que nous étions forcés d’honorer nos engagements.

C’est pourquoi l’action de notre part a rendu impossible la péréquation toUt 

cours de l’année.
• ba el

Puis un autre problème s’est soulevé. Il est arrivé l’an dernier que le Man1 ^ 
l’est de la Saskatchewan ont récolté une forte quantité de céréales humides qu / cc 
enlever avant qu’elles pourrissent. Tôt en décembre, nous avons accordé une pre ° pe 
au transport de ces céréales vers la tête des Grands Lacs pour les faire à
nouveau, nous n’avons pu égaliser les livraisons vers le sud-ouest de la Saskatche 
l’Alberta.

uis6S ^
Toutefois, à la fin de juillet, ces territoires avaient reçu les occasions req ^ ^

livraison et ainsi la péréquation avait été établie dans les quotas à 10 boisseaU 
les emblavures concernées.

. je
M. Olson : Monsieur McNamara, même si nous avons passé en derm6 

cherche pas querelle parce que vous avez agi de telle ou telle façon, face à vos e

H6
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Mais même lorsque fut appliqué le contingentement dans le sud de l’Alberta, il m’a 
Semblé que les localités où se récoltait la même qualité de blé et qui étaient équidistantes 
du terminus étaient soumises à deux boisseaux alors que d’autres endroits avaient un 
'lUota de cinq ou six boisseaux.

Quel est en cela le rôle du dispatcher des chemins de fer? Jouit-il de l’autorité qui 
1 Permette de répartir les wagons à son bon plaisir ou d’ordonner que ceux-ci 

Arrêteront ici et non pas là? Le dispatcher lui-même reçoi-til des ordres d’autres 
Personnes qui lui sont supérieures?

M. McNamara: L’exploitation d’une ligne de chemin de fer ne relève pas de ma 
Aippétence. Nous traitons avec la haute direction à Winnipeg et Calgary. Je pense que 

renseignements que nous leur communiquons sont transmis aux subalternes, mais je 
saurais dire s’ils se rendent au dispatcher.

j,, M. Olson: Ce problème, M. McNamara, comporte tellement d’importance à 
^•êard de la péréquation du marché que j’aimerais savoir si le comité de coordination 

. r *es transports s’en est préoccupé. Ce comité a-t-il établi à qui incombait une pareille
obli‘Sation et de qui relevaient les décisions à cet égard?

M- McNamara: Le hasard veut que je sois président de ce comité de coordination 
a satisfait aux objectifs l’an dernier et remporté certains succès, étant parvenu à 

^ tndre la péréquation dans les quotas. Certaines difficultés sont survenues en certains 
euX l’an dernier, mais nous n’avons pas étudié l’exploitation ferroviaire.

j- M. Olson: Ne croyez-vous pas qu’il conviendrait de le faire à l’intention des 
foPHÜtés lui doivent répondre aux producteurs et aux autres et qui ont besoin de se 

er sur un raisonnement circonstancié quant à la disparité des quotas?

ac McNamara: Je crois que vous vous souviendrez, monsieur Oison, que j’ai 
c0ntPtc en juin dernier, au nom de la Commission, l’obligation de supprimer les 
aCc ln8entements de l’an dernier. Il a fallu agir ainsi en raison des préférences 

rc*ées à la livraison de certaines céréales.

l’auto ° ne Sais troP °ù vous voulez en venir. Si vous proposez d’accorder à quelqu’un 
de dicter aux chemins de fer l’endroit où leurs wagons devraient s’arrêter, je 

beaUc IS fort en doute la sagesse d’une telle solution parce que nous pouvons obtenir 
tentan°Up P*Us en collaborant et en coordonnant nos efforts qu’on ne pourrait le faire en 

de donner des ordres.

°LSON: Peut-être avez-vous raison. Mais je ne cherche pas à confier à une 
bojSSe ° le s°in d’émetre des directives. Par exemple, si à Taber le quota est de 5 
*)°isseauX Par acre et qu’à Bow Island, à quarante milles, il n’est que deux ou trois 

tel , Par acre,—situation qui s’est déjà vue,—il faudrait être en mesure de motiver
Ctat de choses, surtout lorsque la qualité de la céréale est identique.

M.
mique.

1(lem;„. McNamara; En fouillant, vous trouverez que la qualité des céréales n’était pas

H
Va Chineav'°ns l an dernier de fortes quantités de blé d’une qualité inférieure à livrer 
rc8ions qUgPar Vancouver. On trouvait une forte quantité de Northern n° 2 dans les 
'nférieure 6 V°Us rePrésentez. Nous avons donc accordé la préférence au blé de qualité 

’ n°us abstenant de livrer celui de qualité supérieure. A la fin de la récolte, il
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a fallu livrer le blé de qualité supérieure. De telles livraisons ne furent donc possibles 
qu’en juin ou juillet en raison des préférences déjà mentionnées.

La même chose nous arrive cette année. Nous devons livrer le blé de qualité 
inférieure afin d’honorer les engagements pris l’an dernier. Nous avons livré les céréale5 
de troisième et quatrième catégorie alors que celles de la catégorie n° 2 doivent être 
retardées si l’on veut satisfaire aux engagements préférentiels. On en arrive maintenant 
aux ventes des céréales de la nouvelle récolte qui sont de très bonne qualité.

M. Olson: J’ai bientôt fini, monsieur le président; voici ma dernière question. 0° 
me dit que la plupart des agents d’élévateurs des régions agricoles ne manquent jamais 
de commandes à livrer. Tout ce qu’il leur faudrait c’est une bonne quantité de wagonS 
qui leur permettrait de faire leur acheminement.

Selon vous, en est-il bien ainsi?

M. McNamara: Cela est vrai dans la plupart des régions, surtout depuis leS
récentes années, au cours desquelles nous avons été fort occupés. Tel n’était pas le ca$
antérieurement, alors que nous devions limiter notre acheminement en raison ^eS
embouteillages aux terminus de la tête des Grands Lacs. Alors, les commandes v°u

oo1
tôt»1

les
on1

laient dire beaucoup pour tout le monde. Tout récemment, les agents des élévateurs 
eu jusqu’à 30,000 commandes destinées aux terminus des Grands Lacs et un 
s’échelonnant entre 7,000 et 8,000 à destination de Vancouver. Ce ne sont donc PaS 
commandes qui manquent. Mais, je le répète, plusieurs régions de l’Ouest canadien 
été privées de commandes cette année, surtout à l’égard du blé de catégorie superieur 
Certains agents ne sont pas satisfaits d’une telle pénurie de commandes.

M. Olson: Une dernière question. Toutes les commandes de livraison, destin® 
aux meuneries ou au marché intérieur vous passent-elles par les mains?

z . noU*
M. McNamara: Oui. Mais en plus des commandes que nous expédions, ^ 

pouvons également autoriser un agent à présenter une requête à la société de ched10^ 
fer dans le cas où un élévateur est rempli à capacité. Ainsi le chemin de fer ordonp^ 
que certains wagons soient assignés aux lieux requis dans le dessein de libérer une Pa 
de l’élévateur.

,arrête
M. Olson: J’ai d’autres questions à poser, monsieur le président, mais je m 

maintenant et vous demande de vouloir garder mon nom au bas de votre liste.
'sjdeflt'

M. Gundlock: J’ai une question complémentaire à poser, monsieur le Pre
pa5

Le président: Nous avons convenu au début, monsieur Gundlock, de £ 
poser de questions complémentaires vu le grand nombre de députés qui partied 
l’interrogatoire. Le prochain député posera peut-être votre question et vous aurez 
la réponse. ,

• n est f°rt
M. Gundlock: J’invoque le règlement, monsieur le président; ma question 

simple...
nsJe

Le président: Le Comité a convenu, avant votre entrée dans la salle 
Gundlock, de la procédure à suivre et je m’efforce de m’y conformer. À rn0inSquesti°f 
contraire de la part du Comité, je suivrai la procédure déjà établie. Aucune a
complémentaire ne sera autorisée vu le grand nombre de ceux qui veulent Par

:Uf
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‘oterrogatoire. J’ai votre nom sur ma liste depuis que vous avez indiqué le désir de 
p0ser des questions. Je dois vous dire qu’il n’est pas le dernier, mais peu s’en faut.

M. Gundlock: J’ai une question complémentaire à poser et je la pose maintenant, 
Monsieur le président . . .

Le président: Allez-y, mais une seule et brève . . .

Des voix: Non, non.

Le président: Fort bien; c’est non puisque le Comité le voit ainsi.

j, J’ai une autre requête à présenter au Comité auquel je m’en remets de la décision. 
Ql°-Canada aimerait nous photographier au profit de l’émission Country Calendar. 
agU d’un film qui durerait une minute ou une minute et demie. On ne peut filmer leIl s:

SUel,
°aiité durant ses délibérations, alors il nous faudrait suspendre la séance pour 

iclues instants. Le Comité en convient-il?

^L Gundlock: J’invoque le règlement. S’il faut que Radio-Canada . . .

^ Le président: Je vous en prie, monsieur Gundlock. Je cherche à connaître l’avis 
et ("0lîiité. Si le Comité juge à propos de ne pas se faire photographier, il nous le dira 
teilg01? nous conf°rmerons a sa décision. Une personne ne saurait prendre seule une 

e décision. Autorise-t-on Radio-Canada à nous filmer?

es voix: Convenu.

Horner (Acadia): Je crois que nous devons coopérer.
Seance est interrompue.

Le président: Nous reprenons notre séance.

"La

Monsieur Horner, à vous la parole.

Borner (Acadia) : J’ai quatre questions à poser, monsieur le président et je 
rCeiai de le faire aussi rapidement que possible.

Au
aSent
aissa,

suJet des ordres de livraison, M. McNamara, désignez-vous ou indiquez-vous à 
^concerné vos besoins de blé de la première, deuxième ou troisième catégorie, lui 

e soin de décider de l’endroit d’où viendront les quantités requises?

*ivrer McNamara: Non, M. Horner, nous ne demandons pas à l’agent ce qu’il peut 
Pfovie °US lu* indiquons ce qu’il doit faire et dans quelle périphérie nous voulons que 
V0uvenp *es céréales à acheminer, compte tenu du fait de la destination, que ce soit 
ln$trUcv- r’ C^urchiU ou tout autre endroit. Il s’agit de notre blé et nous donnons les

'°ns Pertinentes.

s°ciété ^°RNEr (Acadia) : Je ne m’attendais pas à autant de dictature. En définitive, la
d°tinée ^ achemine les céréales détermine le point de départ dans une périphérie 

ct Lei^ . S prochaines questions se rapportent aux terminus de Saskatoon, Moose Jaw 
teLr<j£ en Particulier. Vous avez dit il y a quelque temps que l’assèchement avait 

rn°!ivement des céréales—si je peux recourir à de telles généralités—depuis le
25803—2
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cultivateur jusqu’au marché extérieur. Votre tâche serait-elle plus facile si l’assècheinent 
aux terminus intérieurs était accentué?

M. McNamara: Oui, au cours de 1952, par exemple, nous avons récolté une f°rt6 
quantité de blé de catégorie impropre, facteur qui nous a poussé à utiliser tous leS 
dispositifs de séchage au Canada, voire même une partie de ceux des États-Unis.

Dans ma déclaration antérieure au sujet du mouvement de céréales humide5- 
voulais parler de la récolte de l’an dernier où de telles conditions ont prévalu dan5 
Manitoba et l’est de la Saskatchewan. On ne pouvait diriger ces céréales vers M°°s 
Jaw et Saskatoon aux fins de séchage.

L’humidité est beaucoup moins un problème cette année par rapport à l’an derwer’

M. Horner: (Acadia) : En Alberta surtout, on trouve une assez forte quantité d 

céréales humides en certaines régions. Je pense particulièrement à la région de 
1er—dans ma circonscription—et à celle de la Rivière-de-la-Paix. En ce dernier en / 
surtout, une quantité de céréales devrait être acheminée à l’assèchement. Le CoiUlte 
récemment rendu visite à l’élévateur à grains de Moose Jaw qu’il a trouvé presque vide'

» jeitf
Si l’on faisait usage des dispositifs d’assèchement des terminus intérieurs 4 

pleine capacité, cela n’éviterait-il pas dans les livraisons vers les marchés extérieur5 
encombrements qui interviennent dans l’Ouest et à la tête des Grands LacS- 
détriment des cultivateurs de l’Ouest?

M. McNamara: Non, je le regrete, M. Horner. Je m’entends presque touj° 

avec vous, mais sur ce point je ne le peux pas.
, te cet16

Qu’on me permette de vous parler de ce problème comme il se presem ^ 
annéee. Selon les réponses que nous avons reçues à un questionnaire P°rta!^ulfli'
l’humidité des céréales—nommément celles qui contiennent plus de 17 p. 100 d ^

bois564
ivat*iljl5

dité et dont la qualité est menacée—on estime à seulement 25 millions de 
sur 800 millions de boisseaux de blé, la quantité de céréales que les cultiv*1 ^
voudraient livrer en un tel état. La majeure partie de ces céréales se trouve en p 
dans la région de la Rivière-de-la-Paix. De ces 25 millions, 19 ont déjà été n 
majeure partie de ces céréales est de qualité inférieure et s’achemine vers la L_ . sVP^ * ,
Grands Lacs. Une certaine quantité d’humidité se trouvait dans les categories 3 ^t
res, mais heureusement, au cours du trajet vers Vancouver, les céréales °nt^ aiP 
susffisamment pour empêcher le recours à l’assèchement. Il en coûte énornien1^ 
producteurs pour faire sécher des céréales. Il leur en coûterait encore pin5 s ^ $ 
faire passer les céréales de la Rivière-de-la-Paix par Moose Jaw et Saskatoon. H n

coûterait 6 cents le boisseau.

Je veux de plus faire observer, M. Horner, que malgré l’énorme quaI^aCs, ** 
céréales que nous acheminons cette année par les ports de la tête des Grands ^5

ie

nous a été possible d’éviter les opérations de séchage artificiel, sauf en 
exceptions, facteur qui a épargné beaucoup d’argent.

„ c°'»:t cfl '
M. Horner (Acadia) : Vous prétendez—corrigez-moi s’il le faut—ûu ^rati0

moins de laisser sécher le blé de lui-même plutôt que de le soumettre à des 
de séchage?
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M. McNamara: C’est exact. Mais en ce qui concerne le grain humide, tout ce qui 
au-dessus de 17 p. 100 d’humidité doit être séché artificiellement, en vertu des 

Règlements de l’Office dés commisaires du grain. Vous trouverez occasionnellement du 
e dont le degré d’humidité est de 15 à 16 p. 100; et si vous y mélangez une assez 

^rande quantité de grain sec, vous pouvez ramener le degré d’humidité à moins de 12£ 
100.

M. Horner (Acadia): J’accepte votre réponse, mais je veux passer à une ou deux 
res questions. La première concerne le traitement du lin et du colza.

Dans une déclaration que vous avez faite précédemment à ce Comité, vous avez 
(jjr fiu’en fait, vous vous occupiez très très peu des grains oléifères. Serait-il exact de 

e que moins de 1 p. 100 des grains oléifères, tels que le lin et le colza, et
/entièrement les grains oléifères comestibles sur le marché mondial, passent par vos 

“*ains?

ç M. McNamara: Je ne serais pas surpris si la quantité des grains oléifères livrée au 
‘nada constituait moins de 1 p. 100 de l’offre totale en grains oléifères sur le marché 

dlal. Il s’agit d’une quantité très limitée . . .

qu M. Horner (Acadia): Je parle du lin et du colza en particulier, tout en sachant 
H£c ‘/moutarde fait aussi partie de cette catégorie. Est-ce que ces trois sortes de grain 
sais SSI,tent P*us de temps pour le nettoyage? Je pense surtout au facteur temps ici. Je 

c*u *1 faut leur apporter plus de soin.

,v M. McNamara: Je ne suis pas en charge de l’exploitation. Ils doivent etre nettoyés 
uec Plus de soin Leur récolte est beaucoup plus hasardeuse que d’autres. J aurais un 
J1 n>ot pour décrire le lin mais il est préférable que je ne l'emploie pas dans les 

instances. C’est un terrain très glissant.

lUté,éri^ Horner (Acadia): Voici

ras. r,eUrs
ou je veux en 

pourraient être utilisés avantageusement
arriver. Est-ce que ces terminus 

,Se , t -*,uiwn vti v uuiiara avaiuagvuj\.mvin pour, disons, servir de point de 
tîter- . Iernent ou d’entrepôt de chargements importants, particulièrement de colza? Par 
8rajn^ e’ Un silo de la chaîne de la coopérative du blé, ou de l’Union des cultivateurs de 
C°W °U c'es compagnies de transport, peut peut-être entreposer mille boisseaux de 
vers ^ar année, mais ce n’est pas suffisant. Est-ce qu le colza pourrait être acheminé 

g0u^ terminus intérieurs? Lorsque je parle de terminus intérieurs, je pense aux silos 
ütilisés Vcrnement à Moose Jaw, Saskatoon et Lethbridge. Ne pourraient-ils pas être 
du ]jn’ c°mme dirait un propriétaire de ranch, pour rassembler la totalité du colza et 
d'recternet ensu‘te tout ce grain pourrait être acheminé de ces terminus intérieurs

Itler't vers les marchés d’exportation?

ec, M.
-OllOm’ ' . ivia 1 cpuiuc a tua OU au aunumuiv *-*. wuumvu n ovn

Rd coq.'^*;16 de les faire passer par ces terminus. Dans le cas du blé, comme je l’ai dit, il
McNamara: Ma réponse à cela serait affirmative à condition qu’il soit

er^Un,te 6 cents de plus" le boisseau la première année pour acheminer ^ S^m vers ks 
intérieur, En ce qui concerne la mise sur le marche du colza a 1 heure •«S' i' « possible en venu des règlements de la Bourse, de fa.r.une b™ pa 

'4; ;'" «outra! dans les terminus intérieurs de l'Alberta, mm M K. .en sert pas a 
1 car les intéressés ont trouvé qu’il n’était pas economique de le faire.

sitite^ HqRner (Acadia)- Pour ce qui est des 6 cents de plus, je reconnais tout de 
M veuttant producteur, que je ne veux pas les payer. Je l’affirme «ans mnbages^e
R ’u ïnPaS ks Paver- mais je me rends compte en meme te7§ d^ions dlterminées 

' n en particulier ainsi one le grain humide, viennent de reg ons déterminées.
-iSL pourraient pas être 

av0nseVuP,e’ pour rassembler le colza et le lin et pour le nettoyer? À Vancouver,
U c°mment fonctionnaient les silos qui servent de terminus et ] ai remarque-et

25803—24
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j’ai posé des questions au sujet de ceux que j’ai visités—que le lin en particulier posa* 
des problèmes de nettoyage. Est-ce que le lin, le colza et le grain humide ne pourrais0 
pas être traités, s’il était décidé de les acheminer vers les terminus intérieurs, sans
occasionner la totalité du coût additionnel de 6 cents le boisseau? En d’autres mots, 16

lin doit être rassemblé quelque part. Le colza doit être rassemblé quelque Part' 
Pourquoi alors ne pas utiliser les terminus intérieurs?

M. McNamara: S’il était possible de le rassembler là, directement en provenait^ 
des fermes, ce serait beaucoup plus facile que de l’y transporter, car ce qui coûte le P‘ui 
cher est le transport et le temps passé dans les silos. Je dirais, monsieur Horner, d 
même si je dois répondre à votre question par l’affirmative et dire que ce serait fa*5 .J 
si on ne tenait pas compte du facteur coût, je crois que vous verriez que les compaS0 
de silos, y compris ceux qui sont la propriété de fermiers, voudraient avoir un P 
grand profit sur la manutention à la campagne car ils exploitent à la fois les silos 
campagne et les silos situés dans les terminus.

Le nettoyage du lin et du colza est une opération compliquée. Elle rapporte b|6 
S’ils devaient abandonner l’opération de nettoyage et être remplacés comme sl 
terminaux par, disons, les silos du gouvernement à Moose Jaw, Saskatoon, Edm°n ^ 
ou Calgary, je crains qu’ils demanderaient que les tarifs en vigueur dans leurs sil°s . 
campagne soient augmentés. Ils pourraient prouver qu’un silo de campagne ne Peut 
survivre avec seulement le prix de la manutention locale; elle doit être accomPaS 
d’autres opérations.

M. Horner (Acadia) : Vous avez dit—et je voudrais vous citer correctement"^^ 
le séchage et le nettoyage du colza et du lin était une opération profitable, et vous 
que ceux qui font ce travail seraient opposés à ce qu’il soit fait dans les silos^ inte 1 
du gouvernement. Je prétends que si ces silos intérieurs du gouvernement étaicn ^ 
entreprises privées et pouvaient demander un certain montant pour le nettoyage ce 
et du colza, et peut-être demander moins pour la manutention dans les terrmn 
serait alors possible. Ai-je tort de supposer cela?

■16$ 
16$M. McNamara: Je peux seulement risquer une opinion à ce sujet. Je dirais du®

terminus sont là, qu’il y a des gens qui s’occupent du lin et du colza, autres d jeS 
compagnies régulières de silos, et je n’ai pas remarquer qu’ils utilisaient les fac»1 
silos du gouvernement pour l’acheminement du colza et du lin, comme vous 
suggéré qu’ils pourraient le faire.

M. Horner ( Acadia) : Je vais laisser tomber cette question du lin et du c0^ £t il 
je me rends compte que ces silos ne tiennent pas tellement à en faire le nettoyas (^e 
ne s’agit donc pas d’un bon exemple. J’ai une autre question, monsieur le presi ’rise* 
j’aimerais poser au président de la Commission canadienne du blé. A quelques ppfts 
au cours des derniers six mois, nous, de l’Ouest du Canada, avons lu des ^ 
inquiétants où l’on se demandait s’il était possible ou réaliste de nous attendre a^il,e)|6$ 
nos exportations de blé soient aussi importantes au cours des années à venir ^ si> 
l’ont été auparavant. Par exemple, dans les journaux de Winnipeg, il y a cl^n £bi°e’ 
mois, on disait qu’on s’attendait à des récoltes magnifiques en Russie et même c^eî 
et qu’à cause de l’agitation en Chine, il y avait une inquiétude croissante . i
producteurs pour savoir si on pouvait ou non s’attendre à ce que nos expor a ^
blé soient aussi importantes pour l’année qui vient ou pour les années à venir d

seP
étions portés à le croire. Pourriez-vous commenter à ce sujet?

M. McNamara: Laissez-moi rappeler au Comité qu’il y a moins de s’* ° s ^ 
ans, nous pensions au Canada qu’un commerce d’exportation de 300 1111 ajt °11 
boisseaux, auxquels s’ajoutaient 150 millions de boisseaux utilisés ici, constl0l) s'cSt 
commerce d’exportation très satisfaisant. Je sais que lorsque notre Commis



® Jeu. 1967 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 1323

aventurée à dire, il y a environ trois ans, que notre objectif devrait être au moins de 
y millions de boisseaux, beaucoup de gens ont cru que nous avions perdu la tête. Le 

a,t est que depuis trois ans, nous avons exporté plus de 550 millions de boisseaux 
Par année.

. Comme je l’ai dit en réponse à un autre membre du Comité, je suis optimiste en ce 
^1 concerne la demande, pas seulement pour le blé canadien, mais pour tout le blé, 
deais je m’inquiète de savoir si vous, c’est-à-dire les producteurs, pouvez faire face à la 
iq?ant*e- Je viens de la Saskatchewan et j’ai vu ce que c’était au cours des années 

-m. Je ne peux tout simplement pas croire qu’avec la superficie consacrée actuelle- 
j)ent à la culture du blé, le Canada pourra continuer à produire 840 ou 740 millions de 
0,Sseaux chaque année. Je m’inquiète plus de l’offre que de la demande.

1>q M. Horner (Acadia): En d’autres mots, vous êtes prêt à dire aux cultivateurs de 
Uest: «Produisez tout ce que vous pouvez; je pourrai le vendre.» Est-ce exact?

j M. McNamara: Ne le dites pas de cette façon. «Produisez du blé de qualité». Il 
fa conserver la qualité. «Ne produisez pas tout ce que vous pouvez car ce qu’il nous 

vendre est la qualité.» Il ne faut pas que vous négligiez la qualité seulement pour 
°du're plus.

»j> Horner (Acadia): Alors, monsieur McNamara, disons-le de cette façon: 
qlle m>isez tout le grain de grande qualité que vous pouvez et je vais le vendre» est-ce 
<le$ . fumiers de l’Ouest peuvent avoir la certitude qu’il en sera ainsi au cours 
de, tr°'s prochaines années? Je ne veux pas que vous fassiez de prédictions pour plus de 

x 0u trois ans.
d0ncM- McNamara: Je peux prédire pour trois ans seulement car j’ai 62 ans. et c’est 

P°ur trois ans en ce qui me concerne.
Prési^’ Horner (Acadia): Je vais m’abstenir de poser d’autres questions, monsieur le 

^exte)

président: Monsieur Comtois.

feRirnn ^0,VITOIS: Monsieur McNamara nous a dit tout à l’heure que, dans le Marché 
Pr°düctn européen, on avait réussi à hausser les prix en augmentant, en même temps, la 
arRéric.IOn' Croyez-vous que, si le Canada appartenait à l’Organisation des états 
$°nt suT et quil Y avait un marché commun d’organisé entre les différents pays qui 
aPpréCja><jut exPortateurs, il y aurait moyen d’augmenter le prix du blé d’une façon 

e c°mme le désirent les cultivateurs de l’Ouest?
taAction)

C°*^8Ue ^!AMara: Avec votre permission, monsieur le président, j’aimerais que mon 
^ ’ • Lawrie, prenne part à cette discussion.

Rl sident: Très bien.
^ M. j g

p feporise > ^AWRlE (commissaire en chef adjoint, Commission canadienne du blé) : 
R ,ecter ]es a ,Votrc question, monsieur, je ne vois pas du tout comment cela pourrait 
dg'* Rui est priX- Comme l’a souligné M. McNamara, nous obtenons actuellement un 
n v°ns auSsjPIe.sc^Ue *e Prix maximum prévu par l’accord international sur le blé. Nous 
6r|Us avons a,re fece à une concurrence sérieuse. A cause de la qualité de notre blé, 

PRrticuiie^U en exP°rter de grandes quantités malgré la concurrence des Américains
tpa; ^°rsque n
dç a depuis 0us sommes venus ici en juin, le total de la production n’était pas connu, 

au q. C temPs, nous avons, comme vous le savez, produit une très grosse récolte 
nada, c’est-à-dire 844 millions de boisseaux. La Russie qui avait l'année
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dernière une récolte d’environ 1,700 millions de boisseaux, a produit cette année, une 
récolte de 2,700 millions de boisseaux. Vous avez là un pays qui, à lui seul, a produi 
un milliard de boisseaux de plus que l’année dernière. Cela a un effet sur le marché. L 
Russie exporte déjà du blé cette année, après une absence du marché de plusieurs 
années.

La question soulevée était: Pourrions-nous obtenir des prix plus élevés—je cr0>s 
que c’est la façon dont vous vous êtes exprimé monsieur—si nous faisions partie du 
organisation? Je crois que le principal facteur pour la vente du blé est le prix joint a 
qualité et que les acheteurs, comme l’a dit monsieur McNamara précédemment, ° 
beaucoup à dire au sujet des prix qu’ils sont prêts à payer. ^

Il y a eu une expansion considérable de la production de blé au cours des deux ^ 
trois dernières années. Cette année, on a produit dans le monde une récolte totale de ^ 
p. 100 plus élevée que l’année dernière. Si vous regardez la situation même d il Jf 
quatre ans, vous verrez que la production de blé dans le monde augmente réguh 
ment. Même dans des marchés comme le Marché Commun—j’ai les statistiques 'C1'7j)(s 
production moyenne entre 1949 et 1954 en Europe de l’Ouest, y compris le ^ 
Commun, était de 1,165 millions de boisseaux. L’année dernière, ils ont produit L 
millions de boisseaux. Donc, l’Europe de l’Ouest à elle seule a augmenté sa produc 
au cours des quelques dernières années, de 600 millions de boisseaux. Ce blé doit 
utilisé, et certainement, s’ils ne peuvent pas tout l’utiliser pour faire de la farine- 
utilisent tout ce qu’ils peuvent et emploient le reste comme fourrage.

(Texte) .
M. Comtois: Monsieur le président, s’il semble impossible à l’heure actuelle, s t 

marché mondial, d’obtenir de meilleurs prix, de quelle façon les fermiers de 1 u 
vont-ils pouvoir augmenter leurs revenus nets chaque année?

(Traduction)
M. McNamara: Monsieur le président, je dirais que la question du nivea

du
des

revenu des cultivateurs dans l’Ouest du Canada ne dépend ni de l’autorité, °1 jg 
pouvoirs de cette Commission. Nous sommes une Commission chargée de la mise s je 
marché. On nous a confié le soin de vendre, dans les meilleures conditions possib ’ j 
grain qui nous est livré par les producteurs. Si le niveau international des PrI*c(,tte 
peuvent être obtenus n’est pas suffisant pour maintenir leur niveau de vie, ^ ]3 
responsabilité est plus la vôtre, en tant que membres du Parlement, que celle 
Commission canadienne du blé.

(Texte)
M. Comtois: Puis-je savoir quelle quantité de blé, d’orge et d’avoine a été v^cuh 

et expédiée dans l’est du Canada et quel pourcentage de la production totale de 
cela représente?

,di'6

(Traduction) ?
M. McNamara: Dr. Kristjanson, pourriez-vous répondre à cette question-

paflS 1
M. R. L. Kristjanson (commissaire, Commission canadienne du blé) • e ai) 

cas de l’avoine, le total qui est allé à l’Est du Canada et en Colombie britanm 
cours de l’année à l’étude ici, est de 33 millions de boisseaux.

(Texte) Canada?
M. Comtois: Est-ce que vous auriez les chiffres seulement pour l’Est du 

Séparément.

(Traduction)
M. Kristjanson: Non, je regrette; nous n’en avons pas. Dans le 

Colombie-Britannique, le chiffre serait très très faible—peut-être un ou deux

Je 13 cas de ^
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j^’sseaux au maximum. Donc, ce chiffre de 33 millions de boisseaux est assez près de 
• ^sommation de l’Est du Canada. Dans le cas de l’orge, il y en a eu 28.8 millions de 
°isseaux.

(r,
Pour,

{T,

M. McNamara: Est-ce là le renseignement que vous vouliez, monsieur? 

exte)
M. Comtois: Je voulais connaître les chiffres pour le blé, l’orge et l’avoine et le 
Centage que cela représente sur les ventes totales.

Eduction)

chiffi

Part,
Kristjanson: Dans le cas de l’avoine, pour la même année au Canada, le 

re était de 357 millions de boisseaux. En ce qui concerne l’avoine, la plus grande
'e est utilisée dans les fermes où elle est produite. Dans le cas de l’orge, laEduction de cette année-là était de 166 millions de boisseaux pour tout le Canada. 

Comtois: Et le blé?
rç, M. Kristjanson : La consommation du blé comme fourrage serait d’environ 20 
ven!°nS boisseaux. Je n’ai pas le chiffre exact ici. Cela, par rapport au total des

es d’exportation de l’ordre de 400 millions en 1964-65.
{Texte)

°ür^f Comtois: Monsieur le président, on parle beaucoup des difficultés de transport 
iffi ,e 8rain vers l’Ouest et vers la Tête des Grands Lacs; avons-nous les mêmes

POU:

[T,
Cultés de transport pour les grains qui vont dans l’Est du Canada?

Eduction)

djS|) Kristjanson: Non, il n’y a pas eu de difficultés en ce qui concerne la 
de ja 'Çdité de moyens de transport suffisants pour acheminer les grains de provende 
quel re8'on des Grands Lacs vers les marchés de l’Est, à aucun moment au cours des 
blés 65 dernières années. En d’autres mots, il y a eu suffisamment de bateaux, disponi- 
GranSjF les Grands Lacs pour acheminer les quantités de grain requises de la région des 

s Lacs vers les marchés de l’Est.
»««,)

(îi
Comtois: Merci, monsieur le président.

u«iori)
je Se;aSTHFANS0N: Monsieur le président, je voudrais seulement soulever une question 

j ai b)reL J’aimerais poser ma question à M. McNamara.

atlcouve°iS comPrendre qu’en ce moment, il y a peu de blé qui est envoyé du port de
Vers les pays européens. Si c’est vrai, quelle en est la raison?

c°rttrat qu*C^AMara: Ce qui se passe est que nous avons conclu le plus important 
la c-“e nous ayons jamais eu avec la Chine, et ce blé doit être envoyé de nos ports 

^r°Venancc °Uest’ Ces Chinois recevront 2£ millions de tonnes de blé canadien en 
îri^nais Vancouver cette année. De plus, nous avons aussi l’important marché
Xve7 ^ Prendra environ"lj million de tonnes. L’an dernier nous avons établi un
étaitÏviron0rd d’exPéditions de grain dU P°rt dC VanC0UVer' ° '

v^\ne ^is3p6a™ i nous dépasserons ou non ce record cette "^^^^fncouvertn 

Xp^nir. Mais jusqu’à maintenant, nous avons plus d exPedltl?nS de ^C^'“ “ 
X^a,s°n avec la situation à la même date l’annee dernière, indépendamment

Serieux causés par les conflits ouvriers là-bas. La raison pour laquelle nos
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expéditions en partance de Vancouver ont dû être restreintes est que nous avo^ 
d’importants engagements à remplir envers la Chine, la Russie, l’Afrique du Sud 
d’autres pays qui dépendent du port de Vancouver à cause de la structure des tarifs 
transport océanique.

De plus, nous avons produit une très importante récolte d’orge pour le fourrage ^ 
Alberta cette année, qui peut être expédiée plus économiquement et avantageusement 
la côte ouest.

Récemment, nous avons diminué nos ventes de blé à l’Europe et à d’autres 
parce que nous pouvons desservir ces pays tout aussi facilement des ports de 1 A • 
tique et nous avons essayer de concentrer sur nos livraisons de blé aux pays . 
dépendent de Vancouver et, en même temps, d’utiliser ces facilités jusqu’à un cet 
point pour nos exportations d’orge.

Une autre chose que vous devriez vous rappeler est qu’à cause des condit*0^ 
actuelles du marché, presque tout le colza exporté par le Canada va au Japon. C ^ 
plus gros marché que nous ayons pour le colza. Des quantités substantielles d aU^s 
grains, comme le seigle, sont acheminées par la route de l’ouest. Donc, nous cro'olJs 
que cette année, les facilités de Vancouver sont utilisées à leur maximum alors que a 6 
avons des facilités sur le Saint-Laurent qui ne sont pas utilisées et qui pourraient 
pour desservir ces autres marchés.

' nS A0*
M. Stefanson: N’y a-t-il pas un certain nombre de bateaux de pays européen ^ 

sont à quai à Vancouver et dont le chargement consiste en partie en lin et en c0*z^£fli6 
vous n’avez pas la responsabilité, je le sais, de mettre sur le marché? Mais, en ^ 
temps, si ce pays a un contrat pour l’achat de blé au Canada, ne serait-ce PaS 
bonne affaire de compléter le chargement du bateau avec du blé?

céder
M. McNamara: Oui, et certains de ces pays ont profité de cette façon de Pr° cC$ 

par le passé, alors qu’ils complétaient leur chargement de blé avec des quantités 
autres grains. Mais nous ne disposons malheureusement pas d’un tel surcroît de cap* ^ 
à Vancouver. Je sais qu’au cours de vos audiences dans l’Ouest, certaines personnel- 
prétendu qu’on disposait à Vancouver de facilités adéquates pour ce faire. 
lement, je ne suis pas d’accord. Je reconnais que dans des conditions de travail 1 v6it 
on peut exporter 25 millions de boisseaux par mois de Vancouver. C’est un p°r| d6
à l’année, de sorte que dans une saison, vous pouvez exporter 300 rnij'j *t'
boisseaux. Mais nous savons que nous avons à faire face à certaines conflit' 
mosphériques. Nous savons qu’il survient des conflits ouvriers. Nous avons t>e® 
parlé des terminus intérieurs. J’aurais aimé être vivant ou en fonction l°rsq$er sllf 
terminus ont été construits, pour les situer près de la mer. Nous devons disp0^^11 
place de marchandises en réserve pour faire face à ces éventualités. Lorsque le nr£, qi)e 
terminus de la coopérative de la Saskatchewan sera terminé à Vancouver, j es|^£ vds 
nous pourrons à nouveau être en mesure d’expédier des chargements de 
l’Europe, de ce port, tout en aidant à écouler ces autres grains.

roUvi
M. Stefanson : J’ai seulement une autre courte question. Le président la 

peut-être hypothétique, mais je vais la poser quand même. Actuellement, on ^9^’
rl’nimmpntpr 1 r*c nptinpc cnr 1 o xrrxio morifimu /4ii Qoinf_T onrnnf QMc ÇOTlt O. & -

eî>

le*

d®

d’augmenter les péages sur la voie maritime du Saint-Laurent. S’ils sont -- 
alors est-ce que Vancouver ne serait pas un meilleur endroit d’expédition 
Grands Lacs?

M. McNamara: Actuellement, monsieur, je crois que pour tous les niaZCjjejj f 
monde, Vancouver est plus avantageux que n’importe quel marché de l’Est caru,lT1ePt 
ce qui concerne l’exportation. Évidemment, chaque fois que les frais sont a 
que ce soit les péages ou les frais d’ensilage, cela affecte le prix de notre b e gjps 0 
destination et nous n’aimons pas cela. Cela signifie qu’il nous reste beaucoup 
prix net à remettre au producteur.
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Le président : Monsieur McNamara, vous avez dit «les marchés de l’Est canadien», 
P'ais vous voulez dire «les ports de l’Est canadien»?

M. McNamara: Je m’excuse.

Le président: Avant de donner la parole à quelqu'un d’autre, on m’a dit que ceux 
^U| étaient à l’arrière avaient de la difficulté à entendre. Les conversations sont 
Nombreuses à la table et cela nuit au bon fonctionnement du magnétophone. Je
uggérerais que ceux qui sont à l’arrière avancent leurs chaises et s’installent sur les côtés 

ici.

Je donne maintenant la parole à M. Jorgenson.

M. Jorgenson: Monsieur le président, M. McNamara a répondu à une partie 
v Une série de questions que je voulais poser pour confirmer un soupçon qui m’était 
jj011- Au cours de nos audiences sur la côte ouest, un témoin nous a assuré qu’on 
jj, posa't là-bas de facilités adéquates pour acheminer la récolte. Je suis heureux 

entendre M. McNamara dire qu'à son avis, tel n’est pas le cas, car c’est aussi mon 
°Pinion.
es ^ans ses prédictions, j’ai cru comprendre que M. McNamara avait dit qu’il 
Utj°mptait que nous allions augmenter nos exportations à l’étranger. Si nous avons

nos facilités au maximum par le passé, comment pense-t-il que nous pourrons
dcfmenter nos exPortat*ons avec le système actuel de manutention? En fait, au cours 
Ch'C eUX dernières années, par suite des ventes que nous avons faites à la Russie et à la 
nosT’ l1 y a eu des rumeurs à l’effet que nous avons dû refuser des ventes à cause de 
rn tac'lités inadéquates. Je ne vais pas demander à M. McNamara de commenter ces 
des CUrs’ ma's comment peut-il s’attendre à ce que nous soyons en mesure d’acheminer 
$a Quantités additionnelles sans effectuer des changements majeurs à nos facilités et 

s les remettre en état complètement?

Joro 'Vl" McNamara: L’impression que je m’efforçais de laisser au Comité, monsieur 
des° nS0n’ n etait pas que je suis optimiste quant à l’augmentation continue du volume 
qijj exPortations canadiennes. Nous sommes équippés pour 600 millions de boisseaux 
?Sq al°utés aux 150 millions requis pour l’usage domestique, supposent une récolte de 
detll/H'd'uus de boisseaux par année. J’essayais de dire que je suis convaincu que la 
c0UrS! 6 C*e b*é va constituer un défi pour les producteurs de fournir cette quantité au 

es quelques années à venir étant donné la superficie actuelle cultivée. 
seuien? Cro*s auss‘ ffue les chemins de fer ont fait un progrès remarquable, non 
l’ei^oi ent,au Point de vue puissance par suite de l’usage des diésels, mais à cause de 
lent 1 d Un matériel amélioré et d’une meilleure coordination des activités. Ils travail- 
tfans ec nous pour coordonner nos activités avec l’exploitation de leur réseau de 
dans Ig" Nous pouvons nous attendre à ce que les chemins de fer s’améliorent encore 
queiQ,e d°maine du transport, étant donné qu’il y a eu un progrès marqué depuis 

H^es années.
asse2 d°n inquiétude en réalité concerne la capacité continue du Canada de produire 
Pou, _ c Né qualité d’année en année pour faire face à la demande que je prévois 

otre grain.

Cotnrni JORGENSON: Bien sûr, la production de grain est un problème sur lequel la 
^Ure d°n na pas de contrôle; mais en supposant que nous soyons heureusement en 
Parler d e Produire ces quantités de grain, croyez-vous que les facilités actuelles, sans 
VanCou Cs chemins de fer—les facilités des terminus—que nous avons visitées à 
v°Us Dr-teJ *a semaine dernière sont adéquates pour acheminer les quantités de blé que' Prévi

M.
eyez vendre?

’ lvl- McNd Cst pas p^inamara: Non, personnellement, je ne le crois pas. Je sais que mon opinion
ce d0 .cord avec celle d’autres personnes qui en connaissent autant que moi 

u,sse S’at a,ne. Mais il s’agit là d’un port ouvert à l’année et je ne crois pas qu’on 
Pare en pratique à ce que ces terminus fonctionnent à l’année d’une façon
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parmanente au rythme auquel ils ont fonctionné au cours des derniers mois. C’est 
pourquoi j’aimerais voir des facilités additionnelles sur la côte ouest.

Il y aurait des moments où elles ne seraient pas utilisées à pleine capacité, mais il Y 
aurait des moments, comme au cours des dernières semaines, où les chemins de fer 
pourraient acheminer plus de grain vers ces ports et nous pourrions ainsi accumuler des 
réserves. Cela nous aiderait beaucoup lorsque la température serait mauvaise ou lorsque 
nous aurions à faire face à des conflits ouvriers.

Il n’y a aucun doute dans mon esprit que l’acheminement actuel et celui qu’on PeUt 
déjà prévoir pour l’avenir, dépendra beaucoup plus de la demande en provenance de 
Vancouver que de celle des ports du Saint-Laurent et de l’Atlantique. Nous avons 
certainement toutes les facilités requises sur le Saint-Laurent et dans les Maritimes. •> 
crois que le besoin de facilités additionnelles dans les ports de mer se fait plutôt sentit 
dans la région de la côte du Pacifique.

M. Jorgenson: Au cours de notre voyage dans l’Ouest, nous avons entendu toute 
une série de suggestions de différentes organisations, allant jusqu’à préconiser l’abandon 
des chemins de fer en faveur des oléoducs.

Est-ce que la Commission canadienne du blé a demandé qu’une étude soit falt^ 
qui engloberait les 20 ou 30 prochaines années, pour déterminer, non seulement 
genre de facilités de transport et de terminus dont nous aurons besoin, mais aussi 
système de rassemblement?

M. McNamara: La réponse est non; nous n’avons chargé personne de ce genre d® 
travail. Nous avons cependant pris l’initiative de suggérer au gouvernement fédéral, 
notre ministre et au ministre du Transport, et aux personnes qui sont en charge 
ports et du transport, que des études devraient être faites pour améliorer la situation-

Le gouvernement a déjà chargé des compagnies privées d’étudier cette possibiW6, 
particulièrement en ce qui concerne l’acheminement vers les ports de la côte ouest. , fgf.

Comme je l’ai dit plus tôt, nous travaillons de concert avec les chemins de ^ 
Nous faisons nous-mêmes des études scientifiques intenses sur la façon dont le transp^ 
vers la côte ouest, non seulement du grain, mais d’autres matières premières, p°l,r ^ 
être améliorée. Je suis très satisfait des efforts qui sont faits pour amélioré 
situation.

M. Jorgenson: C’est très bien.
Je voudrais revenir à ce problème qui a été soulevé devant nous à pluS'e 

reprises, particulièrement dans des exposés présentés par diverses organisations ^ 
cultivateurs, et ce problème est l’inclusion du lin, du seigle et du colza au nombre 
responsabilités de la Commission canadienne du blé. Comme M. McNamara le salt _ à 
doute, un des problèmes des producteurs de lin est qu’ils sont limités par les du? je 
des moments où les prix sont peut-être assez bons, et ils ne peuvent alors fa>re 
livraisons, et lorsqu’ils ne sont plus limités par les quotas, les prix ont baisse-^ ^ 
Commission, ou le gouvernement, ou quelqu’un d’autre est évidemment blâmé P0.1^ à 
genre de choses. Y aurait-il une façon par laquelle la Commission pourrait en arrl
l’uniformité des prix du lin?

en 1ivifl
M. McNamara: Je crois que l’opinion que j’ai émise devant le Comité t*'c'ette 

dernier à ce sujet était très claire. Si le Parlement décide de nous confi<jr^elJts 
responsabilité en tant qu’agent de la Couronne ou en tant qu’agence des Pr0 1 je$ 
pour la mise sur le marché, nous ferons sûrement tout notre possible et nous iÇr d6 
efforts pour en arriver à un prix uniforme. C’est une entreprise tout à fait difter 
celle du blé, de l’avoine et de l’orge. zpS,

_ d0pPec t
Je ne suis pas tout à fait d’accord avec les raisons qu’on vous a g0jeitl

c’est-à-dire que parce qu’il est nécessaire que les livraisons de lin et de c° r
réglementées, il incombe automatiquement au Parlement du Canada de c<onfief
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responsabilité à la Commission. Je crois que lors des années où il y a un surplus, 
eornme cela s’est produit lorsque nous avons eu de grosses récoltes, il n’est pas 
raisonnable de s’attendre, simplement parce que le marché est libre pour le lin et le 
c°lza, à ce que ces producteurs aient l’opportunité d’utiliser les facilités commerciales 
c°mme ils le désirent et à n’importe quel moment. Je ne suis pas certain que cela 
augmenterait les facilités de livraison, car je suis certain que sans les quotas, ils 
s apercevraient vite que leur endroit local de livraison deviendrait congestionné. Nous 
ne pourrions certainement pas permettre un acheminement illimité de lin et de colza 
vers Vancouver pour que les terminus là-bas soient congestionnés par des grains 
oléifères. Il nous serait impossible de profiter des marchés pour les autre grains, parce 
'lue le chemin serait bloqué. Donc, même si je crois que c'est l’argument le plus fort 
Qu’ils aient avancé, après que M. Rapp . . .

M. Gundlock: Laissez cela au procès-verbal.

M. McNamara: . . . M. Rapp a réussi à le faire reconnaître comme grain, je ne 
ls Pas d’accord avec le fait qu’il s’ensuit nécessairement qu’il doit être mis sur le 
arché en vertu d’un système coopératif comme celui que nous utilisons.

M- Jorgenson: Merci monsieur McNamara.

b ^ATSON ( Assiniboia) : Monsieur McNamara, vous avez répondu en partie à un 
nombre de questions que je voulais poser.

Vou Prem*ùre question concerne le silo de Moose Jaw. Je me rends compte, comme 
è0jS tous, que les fermiers sont vivement intéressés à économiser les 6 cents par 
c0*seau qu’il leur en coûterait comme frais de manutention auxquels on a fait allusion 
Cour"*10 '-levant nécessairement être déduits du prix moyen. Nous sommes tous au 
qLl..t'ml de cet aspect du problème. Je crois qu’il y a une rumeur à l’effet que trois ou
Pas Sj~ allions de boisseaux vont peut-être être mis dans ce silo maintenant. Je ne sais 
blé n Cc ch*ffre est exact ou non. Quelle est la raison de la Commission canadienne du 
aetuei,Ur utiliser ce silo maintenant alors que les quotas, d’une façon générale, sont 
lp Sasvment c*e c'nq et six boisseaux par acre, si on prend commme exemple le sud de 
Rient atchewan que je connais bien. Je suppose que certains vont passer immédiate- 
dp jj|,a Un quota de huit boisseaux. Quelle est la raison de la Commission canadienne 
alors n ^°Ur mettre du blé dans ce silo maintenant, alors que depuis deux ou trois ans, 

"u '1 y avait un surplus de blé, nous voulions utiliser ce silo et on ne l’a pas fait?

laissez ^cNamara: Il y a deux raisons à cela, monsieur Watson. Tout d’abord, 
leurs J110'.Vous dire que les responsables des silos nous ont laissé entendre que d’après 
RU’üj CVlsions, le producteur aurait environ 1,158 millions de boisseaux de grain 
%t éti; ,?era*er|t mettre sur le marché. Et cela, en comparaison avec 768 millions quiN, |“te livrés 1 

ePenda ’année dernière. En d’autres mots, nous revenons à une situation où,
dhe qua;^ent des importantes exportations et un usage domestique record, il y aura 

>te considérable de grain qui ne pourra être acheminée vers les marchés.

lntôrieUrsC0Urs ^es quelques dernières années, nous n’avons pas utilisé ces terminus 
PoUrrions Car 'a situation quant à l’offre était telle que nous étions sûrs que nous 
et l’acte Cn'ever presque tout le grain des fermes que les cultivateurs désiraient livrer, 
^Ptam111'ner vers les Grands Lacs ou les terminus du Pacifique, sans occasionner ce 

grajn SL1PPlémentaire aux producteurs. Cette année, nous croyons qu’avec le surplus 
!>- Pr°duit; le producteur devrait avoir le droit de mettre sur le marché tout le«mdaPs il e n°us pouvons exporter, qui est utilisé au Canada ou qui peut être entreposé 

du Canada.
en8aeeià^1CIUC ,de cet acheminement devait être choisie de façon à ne pas nuire à nos 

s d eXportation. La raison pour laquelle nous avons récemment expédié cinq
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millions de boisseaux à Moose Jaw et cinq millions de boisseaux à Saskatoon, qui est à 
peu près la capacité respective de ces silos, est qu’actuellement la région des Grands 
Lacs devient encombrée. Nous avons plus de 82 millions de boisseaux de grain 
actuellement entreposés dans la région des Grands Lacs. Il y a environ quinze million8 
de boisseaux en route vers les Grands Lacs. Lorsque ces wagons seront déchargés, la 
région des Grands Lacs sera encombrée et les chemins de fer auront à faire face’ 
pendant environ six semaines, à une situation telle qu’il n’y aura plus aucun achemine- 
ment vers la région des Grands Lacs. En fait, il y a déjà un embargo sur les expédition8 
à Fort William.

Il nous semble que le moment est bien choisi actuellement pour utiliser le matériel 
que les chemins de fer ont de disponible; et je pourrais dire que les commissaires de la 
Commission canadienne du blé ne sont pas contre le fait que nous remplissions 
terminus pour eux; mais le moment est bien choisi pour acheminer ce grain maintenant-

Nous acheminons un blé de grande qualité car, comme je l’ai dit plus tôt, non8
avons produit une récolte de haute qualité. Une grande partie de nos ventes au cours de
la première moitié de l’année étaient des ventes de grain de qualité produite précédent 
ment, de qualité inférieure—n°" 3 et 4. Mais il y a plusieurs endroits dans l’Ouest ° 
les qualités 1 et 2 de blé du nord prédominent. Nous avons donc l’intention d’achem 
ner ce surplus de grain de qualité supérieure vers ces facilités; et je m’attendrais, se ^ 
la qualité de la récolte de l’année prochaine, à ce que ce grain y reste probablen^ ^ 
assez longtemps, car on n’en aura pas besoin pour répondre immédiatement a 
demande sur le marché. Si c’est le cas, cela réduirait le coût d’utilisation de ces si 
car une fois que vous y avez mis le grain, plus vous le laissez longtemps, moins c 
vous coûte cher.

M. Watson (Assiniboïa): Merci monsieur McNamara. Je suis certainement 
reux d’apprendre que le chiffre sera de cinq millions de boisseaux, car je crois qiie gt 
terminus sont là pour être utilisés. Je crois que votre explication est très bonne 
raisonnable.

■ 1 y 3
Ma question suivante se rapporte aussi aux silos de terminus. Vous avez dit i — 

un moment que vous croyiez qu’on ne construisait pas suffisamment de silos ^ 
puissent servir de terminus; que si on en construisait, ils devraient être situés 81 e 
côte. Ceci amène la question du silo de Prince Rupert qui, comme vous le savez. a 
capacité de 1,250,000 de boisseaux. Je crois que la nouvelle annexe aura une cap llft 
de un million de boisseaux. Lorsque nous étions sur la côte lundi, nous avons 
bateau qui chargeait environ un million de boisseaux. Je crois que certains fonct'°n ,gs 
res ont dit—je ne sais pas si ce chargement partait ou non de Vancouver—qu 11 
bateau avait chargé environ trois millions de boisseaux. J’aimerais connaître 
opinion à ce sujet: est-ce que la capacité approximative de la nouvelle annexe <- t à 
être construite à Prince Rupert ne devrait pas être augmentée à trois ou possible^ ^ \ 
quatre millions de boisseaux? C’est un port terminal. Il a maintenant une capacity f>e 
million de boisseaux. Si un bateau prenait un chargement, le silo serait vide et v y
pourriez certainement pas l’utiliser en y mettant du grain pour qu'un autre na Je
prenne son chargement. Devrait-il avoir une capacité de trois ou quatre rm 1 
boisseaux au lieu de 1 ou 2 millions, comme c’est le cas actuellement?

.elle ■M. McNamara: Je dirais, monsieur Watson, que c’est une question à ^aq^llS qa' 
commissaires de la Commission canadienne du blé ou le responsable de ce terni 
viendra devant vous et en connaîtra plus long à ce sujet, pourraient mieux répont ^

là* ^
Personnellement, je crois qu’avec les facilités de traitement qu’il Y a ^pt pa$ 

envisageait plus d’espace qu’il y en a actuellement, ce ne serait probablem 0& 
faisable à cause de la capacité de déchargement qu’ils ont à ce terminus et leS 
de traitement et de nettoyage.
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Un autre facteur qui, à mon avis, peut influer sur la situation qui se présente à 
r‘nce Rupert, bien que nous recommandions fortement au gouvernement, en tant que 

Membres de l’office, d’y ajouter d’autres installations, c’est que ce port est desservi 
Un’quement par le Canadien-National. Les expéditions ne peuvent s’effectuer avantageu
sement que d’une région comparativement peu étendue de l’Aberta et du Nord de la 

a$katchewan. Si j’avais à choisir, bien que je sois heureux que des installations 
additionnelles aient été construites à Prince Rupert, j’envisagerais plutôt l’addition de 
°uvelles installations au port de Vancouver, qui est desservi par les deux chemins de 
er; et où il nous est possible de concentrer un volume plus considérable de trafic. Il 

arrive parfois que nous éprouvions quelque difficulté à amener les clients à venir 
fouiller dans le port de Prince Rupert. Heureusement que les Chinois n’ont pas trop 

objections à le faire, mais il s’est présenté des occasions au cours de nos opérations de 
er>te où nous avons éprouvé des difficultés, et où il a fallu consentir des escomptes 

p°Ur réussir à persuader les armateurs à venir mouiller à Prince Rupert.

M. Watson ( Assinibdia) : Pourquoi?

j M. McNamara: Parce qu’ils appareillent à Vancouver. C’est là qu'ils appareillent 
Urs navires. Et cela occasionne un plus long parcours s’ils s’en vont en Europe.

ç, M. Watson { Assinibdia) : Le grain que l’on transporte actuellement à Moose Jaw 
a Saskatoon sera-t-il criblé, de sorte qu’il n’ait pas à l’être quand il sera prêt à 

xPedier?

McNamara: Oui, il sera criblé aux points terminaux intérieurs.
Watson (Assinibdia) : Ma prochaine question va être un peu brutale, monsieur 

re„ a®ara. C’est une question qui a été posée très souvent, et à laquelle on n’a jamais 
Pas î Unc réponse complète. La réponse est toujours la même: Cette responsabilité n’est 

a nôtre. Monsieur Oison a traité cette question au début de la réunion, ce soir.
0n _ tte question revient à la répartition des wagons entre les différents silos ruraux. 
silosaVance nombre d’arguments pour justifier telle ou telle façon de procéder, mais aux 
tenir rur;iux> situés là où il s’en trouve deux, trois ou quatre, les chemins de fer, sans 
ti0n c°mpte des ordres d’expédition—et je dois dire qu’il en existe des ordres d’expédi- 
le$ cl C£t endroit—car il faut produire les ordres d’expédition pour obtenir des wagons, 
sil0 pmins de fer, dis-je, laissent invariablement un nombre égal de wagons à chaque 
définit'°UrqUoi Procède-t-on de cette façon? A mon sens, les chemins de fer, en 
nous 'n6’ me dictent, à moi et aux autres cultivateurs de l’Ouest canadien, à quel silo 

a °ns transporter notre grain.
faire^cNamara: Eh bien, je suis heureux que vous m'ayez donné l’occasion de 
ferventet|C observation. Je crains fort qu’on me fasse la réputation d’être un défenseur 
Pas, et . chemins de fer. Il y a plusieurs aspects de leur activité que je ne comprends 

Çç Ul Pourraient être améliorés en les renseignant davantage, 
au Sjlo Pendant, cette question du droit du cultivateur de faire la livraison de son grain 
Certainese Sa locahté, droit que j’approuve pleinement, devient une occasion d’abus dans 
effectué' ,parties du pays. Comme je l’ai fait remarquer antérieurement, nous avons 
30,000 Cs exPéditions très volumineuses. Il arrive parfois que nous ayons en main 
Peut'être°i'nniandes pour ,es différentes compagnies de silos pour Fort William, et 
8nies (]e , ’000 pour Vancouver. C’est la responsabilité des directions de ces compa- 
j?mPagnjrepartir ces wagons de la façon la plus avantageuse. Il arrive souvent que les 
d’autres es se font concurrence en répartissant ces wagons, et elles font la lutte à 
Certains “^Pagnies particulières pour accaparer les affaires, et nous trouvons que 

Cette ro’îs où ces compagnies font affaires sont désespérément privés de wagons, 
j °Venanc a"née’ monsieur Watson, les chemins de fer ont transporté plus de grain en 
b°ar> les eC „s.silos ruraux que les cultivateurs n’en ont livré depuis le 1" août. A ce 
ivi^aiix ,pcditi°ns en provenance des silos ruraux se chiffrent à 440 millions de 

'"‘Ons AP‘ '°rs ‘I116 les livraisons en provenance des fermes ne se chiffraient qu’à 432
e bo»sseaux.
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Si vous faites une étude de l’espace disponible dans l’Ouest canadien, vous vous 
rendrez compte que dans plusieurs régions de cette partie du pays il y a aujourd’hui 
dans les silos ruraux une moyenne d’espace inutilisé pouvant contenir 30,000 boisseaux.

Pourtant, je me rends compte qu’il y a congestion à certains endroits. Je me rends 
compte également que la congestion est plus prononcée dans l’Alberta que dans 1£S 
autres régions des Prairies. Mais nous nous rendons compte aussi que quelques-unes des 
compagnies qui vous font des représentations au sujet de la façon injuste dont 
Commission du blé traite les commandes d’expédition s’efforcent de réaliser à l’aide de 
ces installations un volume d'affaires beaucoup plus considérable qu’elles n’en peuvent 
supporter, en comparaison de leurs concurrents. Il y a une compagnie importante dul 
dispose d’environ 34 p. 100 de l’espace disponible, et qui pourtant réalise 45 p. 100 de* 
affaires. Dans de telles conditions, il n’est que raisonnable de penser qu’elles verron 
leurs installations bien plus congestionnées que, par exemple, quelques-uns des silos dul 
disposent par exemple de 50 p. 100 de l’espace et qui réalisent 25 p. 100 des affa'reS 
seulement.

Mais vous ne devez pas oublier qu’en faisant la répartition de ces ordres d’exped 
tion, nous n’avons pas mis au point une méthode pouvant nous renseigner sur le voit11® 
d’affaires qu’une compagnie peut réaliser au cours d’une période de temps donne • 
Nous disposons d’une méthode flottante qui indique le volume d’affaires d’une comP 
gnie durant une période de douze mois. Nous soustrayons un mois et ajoutons 
suivant, et la compagnie en cause obtient une portion correspondante d’ordres d’expe“ 
tion pour la province où elle se trouve. De la sorte, si une compagnie a atteint 
pourcentage de 45 p. 100 des affaires, elle recevra 45 p. 100 des ordres d’expédi*10 
C’est la compagnie elle-même qui prend l’initiative d’augmenter son chiffre d’affaires-

Il se peut bien qu’il y ait pénurie d’installations, je ne saurais le dire. Mais je c 
que la méthode utilisée pour répartir les ordres d’expédition entre les diffère^, 
compagnies est tout à fait équitable, étant donnée qu’elle correspond au chiffre d’a 
res des compagnies membres ou celui qu’elle est en mesure de réaliser au cours d 
période de temps donné. Il y a eu un progrès marqué chez quelques-unes de * 
compagnies appartenant à des producteurs, dans le volume d’affaires qu’elles ont rea 
depuis que notre régime a été établie.

, • Mai®
M. Watson (Assiniboïa) : Il se peut que ce que vous dites est très vrai- ^ 

si nous reportons une ou deux années en arrière, il existait une situation critique P^, 
certaines compagnies de silos. Vous avez parlé des compagnies qui peuvent ma*1 ^ 
tionner plus de grain, ou qui manutentionnaient le plus fort pourcentage du 
comme nous pourrions dire. C’était peut-être là le silo ou je voulais transporter ^ 
grain, mais en raison de la façon dont le chemin de fer distribuait ses watv(ait 
c’est-à-dire en en laissant trois à chaque silo, celui qui ne faisait pas d’affaircS eI) 
celui qui recevait les wagons. Il finissait par disposer de beaucoup d’espace, et m ’ 
tant que producteur de blé, j’étais contraint de transporter mon blé à un silo Que Js0(it 
pouvais choisir, parce que c’est là que se trouvait l’espace. Puis, les choses 
rendues à un tel point que probablement tous ces silos réalisent à peu près |c j„ à 
chiffre d’affaires. Mais il n’en est pas moins vrai qu’il me fallait transporter mon 8 
un silo qui m’était imposé par les propriétaires de silos.

edi1M. McNamara: Puis-je vous faire remarquer, monsieur Watson, que la di ^ 
de la compagnie de silos particulière avec laquelle vous négociez a quelque re*P ; qq âe 
lité dans cette affaire. Car si la compagnie A, de Saskatchewan, qui reçoit 50 P- ^ gfl 
nos ordres d’expédition, au prorata des affaires qu’elle réalise dans la Saskatcra- ^ 
cours d’une période d’un an, pendant une partie de laquelle elle disposait d’une 4 
considérable d’espace dans son silo, si elle ne fait pas profiter Assiniboïa d un ^ jeiif 
de ses ordres, alors que les membres d’Assiniboïa désirent accorder leur cliente 
propre silo, ils privent votre localité à l’avantage d’une autre. p^j

Inversement, si une des compagnies privées livre à Assiniboia un pourcen pr
élevé des wagons commandés, quelque autre localité de leur ligne est privée, P „’elle 1 
cette compagnie reçoit la part des ordres qui correspond au volume d’affa,reS
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réalisé au cours d’un certain nombre d’années. Nous utilisons les chiffres de l’Office des 
grains pour fixer ces pourcentages.

La direction aime pouvoir jeter le blâme sur quelqu’un autre, voyez-vous. Dans 
bien des cas, c’est la direction qui porte cette responsabilité. Et même pour ce qui a 
trait à la distribution des wagons, et je parle d’après ma propre expérience, si 
Quelques-unes de ces compagnies cessaient de se plaindre à nous et tâchaient de faire en 
s°rte que leurs surintendants itinérants ou leurs directeurs travaillent en collaboration 
Plus étroite avec les agents des silos locaux, je crois que plusieurs de ces difficultés 
iraient atténuées.

M. Watson (Assiniboia) : Puis-je poser une autre question brève sur la délivrance 
es livrets de permis. Les compagnies de silos prennent de l’importance. Dans certains 

cndroits, il ne nous reste plus maintenant qu’un seul silo. Il est possible que dans la ville 
v°isine il se trouve un silo appartenant à une autre compagnie, mais qui ne correspond 
9as au point de livraison qui est le mien. Pourriez-vous envisager une modification du 
tystème des livrets de permis selon laquelle nous pourrions livrer notre grain à l’endroit 

e notre choix? Y a-t-il quelque complication qui pourrait empêcher cela? 
n M- McNamara: Je dirais que si le choix du point de livraison était laissé libre, il 

Us serait à peu près impossible de faire fonctionner le système des contingents. Je 
ou 18 ^U,e nous pourrions fixer un contingent général de trois, puis de le faire passer à 
Qu j6’ ^tant donné qu’en administrant le système des contingents, il vous faut connaître
est Producteurs ont l’intention de faire la livraison de leur grain à cet endroit, quel 
blabh nom*Dre d’acres qu’ils ont ensemencées, et quelle quantité de grain sera vraisem-

suis0d . Iernent livrée si le contingent est augmenté. Mais, d’une façon générale, je 
not,011816 au suiet de votre question, et j’envisagerais un système de permis selon lequel 
et façon de procéder serait davantage mécanisée. Nous pourrions utiliser des permis, 
gander aux compagnies de silos de préparer la documentation de telle sorte que 
énor P,u’ssions l’interpréter et la faire traiter par nos ordinateurs. Cela nous épargnerait 
atte nienient de frais et serait beaucoup plus efficace. Nous étudions cette possibilité très 
^ment de concert avec les compagnies de silos. Le progrès a été plutôt lent, mais 
dai)s sommes beaucoup plus près qu’il y a quelques années d’une amélioration marquée 
d’e notre façon de délivrer les permis, de régler et de contrôler les livraisons, et le fait 
«o*Ç«*r les données à l’aide de nos ordinateurs fera réaliser des économies 

fables aux producteurs.
je ]e ' Watson ( Assiniboia) : Si d’emblée je vous ai donné une mauvaise impression 
v°Us ' c=rette- Je ne voulais pas dire qu’il fallait éliminer le régime des livrets. Quand 
nous ?]V-eZ ,<^'t Que vous ignoriez le nombre d’acres ensemencées, je tiens à vous dire que 
<f’acreseSlr*0ns Quand même que les livrets demeurent tels qu’ils le sont. Le nombre 
des chifr*116 ^ en emblavure serait consigné dans ce livret et vous disposeriez encore 
$era j- fes dont vous auriez besoin. Vous sauriez où se trouve le blé et quelle quantité 
^7- tout comme cela se fait maintenant, sauf que vous ne sauriez pas si je dois 

^ mon grain au point A ou au point B.
eagagé cNamara: C’est ce que je veux dire. Si nous savions qui, à Assiniboia, s’était 
donné etCt qile*.*e Quantité de grain il devait livrer. Mais si vous alliez en un endroit 
Cet endj-Qi^ *n r’ez 20,000 boisseaux de grain, vous bouleverseriez tous les calculs pour 
kU'Un no’tk^Uan^ nous nous disposons à augmenter le contingent, il nous faut savoir 
°°’s$eaux p d°nné d’acres d’emblavures à un boisseau l’acre devrait donner 70,000 
P°Uv°ns ai s* nous disposons d’un espace d’entreposage de 35,000 boisseaux, nous 
eUr grain’ ors augmenter le contingent. Mais s’il était libre aux cultivateurs de livrer 

é°ncti0nnea n imPorte quel endroit, je ne puis concevoir comment nous pourrions faire 
Ctudié Ce ' notre système actuel de contingents comme nous le faisons. Nous avons 
!7u’ici à fr°b,®me très attentivement, monsieur Watson, mais nous n’avons pas réussi 
[re*te) trouver une solution.

10 M. God'DENT: Monsieur Godin.
r$Que nous'N Monsieur McNamara, présentement, dans les provinces de l’Est, 

voulons conclure des achats de grains, nous avons le choix sur les
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positions de mai, juin, juillet, août, octobre et novembre. J’imagine que cette méthode 
fut mise en application à l’époque où nos hivers étaient longs et rigoureux, ma's; 
maintenant que la température est plus clémente, que les navires nous arrivent a 
Québec parfois aussi à bonne heure que le 15 avril, est-ce que nous pouvons esperer 
connaître une nouvelle position, soit une position de mars, pour vos offres de grains, un 
peu à la façon dont les Américains nous offrent leur maïs?
(Traduction)

M. McNamara: Je me demande si je comprends bien votre question. Certain6' 
ment, quand la Commission fait le commerce des céréales fourragères, elle les offre 
prises au silo de la tête des Grands Lacs, et elle est en mesure de les vendre n’imp°rje 
quel jour de l’année. Elles peuvent être transportées dans l’Est du Canada p°ur 
commodité de l’acheteur. La raison pour laquelle la plus grande partie de ces cérea|e 
fourragères est transportée dans l’Est du Canada, c’est qu’il est beaucoup moins coûte1' 
de les transporter par eau, au cours de la période de navigation. Si toutes 
expéditions étaient effectuées par chemin de fer, le coût serait pratiquement double ^ 
regard de ce qu’il en coûte par transport maritime. C’est la raison pour laquelle 
mouvement du grain a été limité à la période de navigation. Je ne sais si cette répe>n 
est exactement celle que vous désiriez recevoir, monsieur.
(Texte) . t à

M. Godin: C’est parce que, maintenant, souvent les navires nous arrive»^ 
Québec vers le 15 avril, puis nos achats sont faits pour mai et juin. Serait-il PosS.
d’acheter au mois de mars, pour prendre livraison du premier navire qui nous arrive
au mois d’avril. C’est que la saison est un peu plus avancée qu’elle ne l’était ü - 
15 ans ou 10 ans, j’imagine.
(Traduction) je

M. McNamara: Il n’y a aucune raison pour laquelle vous ne pourriez achète* { 
l’avoine ou de l’orge aujourd’hui, avec l’intention de faire l’expédition par le PrC .0„ 
bateau, aussitôt que la période de navigation sera ouverte. Il n’existe aucune restr|C 
sur ce point.
(Texte) san$

M. Godin: Il n’y a aucune position pour mars. Et si jamais on est cinq moi ^
offre? La position de mars n’existe pas, c’est plutôt en série, mai, juin, juillet- ^
octobre et novembre. On pourrait acheter à l’avance trois mois ou quatre mois, 
qu’au mois d’octobre vous pouvez acheter pour le mois de mars?
(Traduction)

M. McNamara: Oui. ^0$e
M. Peters: Monsieur le président, en tant qu’habitant de l’Est, il y a unC. p*s 

qui m’a impressionné dans l’Ouest canadien, c’est que la Commission du ble ° ^ç0p 
réussi au cours d’un bon nombre d’années d’apporter quelqu’amélioration dans sa je 
de procéder, si ce n’est par voie d’uniformisation. J’ai remarqué avec intérêt- jaI)s
notre visite à deux ou trois silos, un genre de wagons très nouveau utiliscS jn. 
l’industrie pour le transport de la potasse, et à l’occasion pour le transport , o£jef' 
Leur capacité est considérablement supérieure. La Commission a-t-elle songe a x v0tre 
niser complètement les méthodes de manutention du grain? Vous avez dit C|U a-t-el*e 
avis les installations du littoral de l’Ouest ne sont pas suffisantes. La Commissi00 suf 
songé à utiliser l’espace pouvant contenir 22 millions de boisseaux dont on °isP 
le littoral de l’Ouest? v0j* aU

Le président: Messieurs Watson et Gundlock, nous pouvons entendre v°s 
haut-parleur.

M. Gundlock: Eh bien, c’est une très belle voix. qui
M. Peters: Si je comprends bien, la capacité des deux points termi°aU^olT1Iiiis' 

trouvent à l’intérieur des terres serait d’environ 20 millions de boisseaux. L_a j c6tfC 
si on a-t-elle jamais songé à utiliser un système entièrement nouveau de faire fa° 
situation sur le littoral de l’Ouest, de sorte que le grain passerait Par vüe , 
terminaux situés à l’intérieur des terres, serait séché, criblé, et classifié e0 sj0s, t 
l’exportation, comme cela se fait actuellement aux silos communs et aux autr
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utilisant les moyens de transport les plus modernes, le train quitterait le silo commun 
“e Moose Jaw par le littoral de l’Ouest et, utilisant une méthode entièrement différente 
p°ur charger les navires, déverserait sa charge directement dans le bateau au moyen 

une rampe de chargement? Il semble que nous disposions maintenant d’installations 
'lui pourraient permettre de doubler le volume de nos opérations de manutention, mais 
1 semble que les intérêts de certains armateurs entrent en jeu dans plusieurs domaines, 
et éliminent la possibilité d'utiliser de nouvelles méthodes dans cette industrie. Ceci ne 

semble pas conforme aux progrès évidents que l'on constate dans les méthodes 
eXpédition utilisées dans les autres industries.

M. McNamara: D’abord, monsieur Peters, je mettrais sérieusement en doute votre 
_uPpositions que l’industrie des céréales de l’Ouest canadien, qui englobe la Commis- 
I °n’ les compagnies de transport et les points terminaux, ne s’est pas tenue au pas avec 

Progrès. Nous avons doublé le volume de nos exportations. Je crois que les céréales 
manutentionnées d’une façon plus efficace dans l’Ouest canadien que n’importe où 

1 leurs dans le monde. Cela ne veut pas dire que nous ne devons pas étudier les 
r Ss*bilités futures d’amélioration. J’ai essayé d’expliquer que bien que nous soyons 
^Pensables des ventes, nous ne le sommes pas quant aux opérations et au transport.
. °Us avons fait des représentations aux chemin de fer et au gouvernement, et leur 
je0ns fait des recommandations sur l'opportunité d'entreprendre certaines études. Mais 
j cr°is que l’exemple que vous avez donné ne représenterait pas un progrès, étant 
pj'ué la méthode que nous utilisons présentement pour rassembler le grain. Dans 
J** canadien, nous disposons de 5,000 silos ruraux disséminés ça et là où les 

lvateurs aiment livrer leur grain. Vous demandez aux chemins de fer de fournir des 
,je ®°ns dans la région d’Assiniboia, qui est celle de M. Watson, de charger ces wagons, 
le$ es déplacer sur une distance de 100 milles, jusqu’à un silo du gouvernement, et de 
v y décharger. Puis, on procède au criblage du grain qui est ensuite transporté à 
Pte C°Uver- A mon sens, il est bien plus avantageux pour le Pacifique-Canadien de 

ndre ces wagons à Assiniboia, et au lieu de faire halte à Moose Jaw pour charger 
re grain, de filer tout droit vers Vancouver.
M. Peters: C’est évident que ce ne serait là qu’une autre opinion. Je ne vois

JatyCrnent pas *a différence entre cribler le grain et le préparer à l’exportation à Moose 
% . procéder à la même opération à Vancouver, sauf que vous le feriez alors dans
Parti °"1,1 terminaI du gouvernement plutôt que de le faire dans une installation 
ce . ’ère. L’opération de déchargement serait très peu coûteuse, j’imagine, sauf pour 

concernerait la rampe utilisée pour charger les bateaux. D’une façon assez 
trâris“te les bateaux subissent des transformations, de même que tout le système de 
he Port que nous entretenons. Nous nous rendons compte que quelques-uns des silos

■ $0m / . z
$i1qs Pas équipés dans le moment pour recevoir les bateaux qui s’y rendent, car ces 
deVant nt trop anciens. Il me semble que la Commission pourrait peut-être prendre les 
% d>S “u moins pour l’étude de ce point, parce que moi, tout comme le président, je 
S6esav’S due notre production va continuer à s’accroître .au cours des prochaines

P'

%e

’Micatj’ ^cNamara: J’espère que vous ne considérerez pas ma remarque comme une 
'“’Port? ^Ue ie su*s opP°sé au progrès, et je serais heureux qu’on entreprenne 

IUe’ pafÜ C*Ue* Scnre d’étude à ce sujet. Mais on a souvent entendu dire au Canada 
Quelle exemPle, nous devrions imiter les Américains dans leur façon de procéder, 
neapolisC°nsiste à utiliser des trains spéciaux chargés de grain qu’ils acheminent de Min- 
?” auCu Ct ^es environs vers la côte. Mais notre façon de manutentionner le grain n’est 
>0ü“e manière inférieure à celle des Américains. Je crois que nous sommes 
otte, çe p'Us modernisés qu’ils ne le sont. Mais leur système est très différent du 

o r *e kvU' me préoccupe le plus c’est le revenu net que nos producteurs touchent 
5PPo$és du’ils produisent. Voilà la raison pour laquelle nous avons toujours été 
Cchi$, ’ Cn " améliorant pas nos méthodes, à faire face à des frais de fonctionnement

^lêrtie >•
°°se jaws '1 était possible, comme vous le faites remarquer, de transporter le grain à 

’ de le faire cribler aux installations du gouvernement, d’encaisser les
25803—3
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revenus réalisés par cette opération, profiter des criblures qui nous resteraient, nous 
nous rendrions compte que le système des silos ruraux utilisé dans le moment dans 
1 Ouest canadien devrait subir des changements marqués pour ce qui est de ses source5 
de revenus. On a souvent tenté de nous prouver que les revenus réalisés par les sil°5 
ruraux ne sont pas assez élevés pour justifier les dépenses supportées. Si cette activité 
n’était pas liée à celle de leurs points terminaux, ils ne pourraient pas consentir des taux 
d exploitation tels que ceux qu’ils consentent présentement, à l’avantage des produ®' 
teurs. Je suis tout à fait d’avis que s’ils séparaient leur activité de points terminaux d® 
leur activité rurale, nous nous rendrions compte qu’il faudrait augmenter très consider3 
blement les taux d’exploitation rurale, et ce sont les producteurs qui subiraient ccd® 
perte.

noU5
ann®6

Il r»e

M. Peters: Je pose cette question surtout à cause d’une information que 
avons reçue du pool commun de l’Alberta, je crois, voulant qu’on ajoute cette 
quelque 20 installations de hissage à celles du même genre qui sont déjà utilisées. — {
semble que nous devrions peut-être songer à moderniser notre mode de transport 
entier, maintenant que de toute façon l’abandon de certaines installations va rendre^ 
chose nécessaire dans certaines régions. Nous devrons modifier notre système, et u 
pourrions peut-être songer à utiliser le transport routier. Dans certains cas les 
de fer eux-mêmes ont recours à ce moyen. Peut-être devrions-nous donner le ton. 1 ^
que de construire 20 nouveaux silos, peut-être pourrions-nous commencer à eu®c ^ 
les changements que le nouveaux système rendra nécessaires dans cette bâtisse où 1 °n 
fait pas autre chose qu’élever le grain pour permettre de le charger ou de la décharg

M. McNamara: Je crois, monsieur Peters, que si vous aviez l’occasion d’étudi®®.^ 
que les compagnies de silos sont en train de faire—les compagnies privées aussi . 
que les installations communes et les United. Grain Growers, en mettant les install3 ^ 
en commun, en fermant certains silos et en échangeant certains autres, vous sJg[ir 
surpris de constater à quel rythme ils s’acheminent dans cette direction. C’est evi , 
ment le cas de la Saskatchewan qui vient d’investir une somme de 21 millions de d ^ 
dans la construction d’un nouveau point terminal sur le littoral de l’Ouest. Le P° y* 
l’Alberta songe à augmenter le nombre de ses installations et à installer de noj1 ce 
centres de criblage. Pour moi, c’est là un signe que les compagnies s’orientent da ^ 
sens, que l’on se modernise et qu’on a l’intention de ne permettre aucun retard, ^ 
l’exécution de nos projets. La chose ne se réalise peut-être pas avec la rapid11® 
d’aucuns d’entre nous désireraient, mais il s’est fait beaucoup de travail.

M. Peters: Il s’agit sans doute là d’un sujet controversé...
soi®1

Le président: Puis-je ajouter une seule remarque pour que les dossiers 
clairs. Vous avez laissé entendre au cours de vos questions qu’on avait mis au P01 f ^ 
wagons destinés au transport de la potasse, c’est-à-dire des wagons à trémie, 
n’exigeaient pas l’utilisation d’un équipement de déchargement. J’avais l’impressi 
vous vous demandiez pourquoi l’on n’avait pas mis au point un équipement sern^ollrPJ 
dans l’industrie des céréales également. Monsieur McNamara, vous n’avez 
aucune réponse à cette question.

ctu®r, 1®

M. McNamara: Je crois que ceux qui ont la responsabilité de faire effeC " plu5 
transport, et qui possèdent plus de connaissances que moi dans ce domaine s°0pfi®®! 
que moi en mesure de mettre au point les méthodes de transport les plus apPr
compatibles avec une réduction des frais.

M. Peters: Pas nécessairement. Le matériel trop ancien peut être
,, l®5 P0Ü> 

échemins de fer une affaire très coûteuse, mais il se peut bien que ce ne soit 
l’intérêt ni du cultivateur, ni de l’économie canadienne. Hier, vous parliez d® ®L £ 
les wagons au point terminal du gouvernement au moyen d’une method® suPy 
considérerais comme très rudimentaire. Vous avez ensuite parlé d’une mdj1 ^ y»v'3 
rieure, qui ne comporte pas pour le travailleur l’usage de la pelle, mais en falt
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e$t le même. De toute évidence cela n’est pas moderne. Personne ne me fera croire qu’il 
s agit là d’une façon moderne d’accomplir ce travail. C’est une tâche moins exténuante 
Sue le maniement de la pelle, mais c’est exactement du même problème qu’il s’agit. Je 
Cr°is que nous allons abandonner le sujet, monsieur le président.

M. Watson (Assiniboia) : Ce silo a été construit en 1914.
M. Peters: Oui, je suis certain que toute l’installation et les bâtisses que les 

c°mpagnies sont en train de construire font partie d’une exploitation qui existe depuis 
ans. Mais laissons ce sujet.

M. McNamara: Je vous demanderais la permission de faire une observation 
^Pendant. En vertu de notre loi, nous sommes un organisme de mise en marché. Nous 
11 exploitons aucun silo. Nous ne déchargeons aucun wagon. Nous n’administrons aucun 
P°int terminal. Je suis d’avis que la responsabilité de moderniser les installations revient 
a des organismes qui touchent de plus près ces installations que ceux qui sont chargés
des ventes.

éta Peters: C’est une agence du gouvernement qui devrait être chargée de cela, 
dy11 donné qu’il s’agit d’un secteur important de l’économie nationale. Quelle agence 
jn ®°Uvernement, d’après vous, devrait prendre les devants en vue de moderniser nos 

dations et accroître les facilités de livrer au port le grain que nous produisons?
répo McNamara: La seule réponse que je puis vous donner là-dessus est une 
cettense Personnelle. Je ne crois pas qu’aucune agence du gouvernement devrait assumer 
teUr resPonsabilité. Je crois que c’est l’industrie, y compris les compagnies des cultiva- 

eux-mêmes qui devraient prendre l’initiative dans ce domaine.
président: Puis-je ajouter une remarque, monsieur Peters, afin d’éclairer le 

Wa„0 e" Les compagnies de potasse n’ont pas voulu accepter d’utiliser les anciens 
Pitts nS ^ans L domaine de la mise en marché, le transport est un des éléments les 
votre'm,?ortants> à mon sens. Si vous ne disposez pas d’un système de transport efficace, 
Uient „m.lse en marché peut péricliter. La Commission canadienne du blé peut certaine- 

aire des recommandations sur les modes de transport.
sUis McNamara: Nous en avons fait des recommandations, mais encore une fois, je 
Uiiiij aVls clue Quand nous réussissons à transporter de nos élévateurs de campagne 800 
dernjefS boisseaux de blé au point de mise en marché, comme nous l’avons fait l’an 
de t,,, ’ Ce qui constitue le volume le plus considérable jamais transporté, notre système

IV^Portne Périclite pas-
les ijjj. Ppters: Je suis d’avis, monsieur le président, que nous avons presque atteint 
•Peut Sl?s de nos capacités. Notre système n’est préparé à faire face à aucun change
rons ne '[■ c,u‘ Pourrait se produire. Si une grève éclate au port, c’est l’émoi général, 
lui peilv lsP°sons pas d’une marge de sécurité pour faire face aux situations urgentes 
Peu prèsent surgir de temps à autre. Je crois que vous conviendrez que nous avons à 
'^irnuipd*te'nt notrc capucité maximum. Si nous voulons accroître cette capacité

C°ncerne ( ^xmara: Je suis parfaitement d’accord sur ce point, surtout pour ce qui 
C?nstrUcti 6 *'ltoral de l’Ouest. C’est la raison pour laquelle je recommanderais la 
Y 'Pins t]enf uouvelles installations d’entreposage à cet endroit, car je sais que les 
t :iVait en er Pourraient transporter plus de grain à Vancouver au cours de l’année s’il 
> dernj\CCt endroit des installations d’entreposage plus considérables. Au cours des 
,Jrs Vanc res semaines, les chemins de fer ont dû ralentir leurs opérations de transport 
a°rs en cetUVCr’ car 'I n’y avait plus d’espace dans les entrepôts. Une grève sévissait 

CcU|huler Endroit, comme vous le savez. Si nous avions pu utiliser cette période pour 
I M p n°S stoc*<s> nous aurions pu ainsi aplanir plusieurs de nos difficultés.

°bservatiQRS: Pu*s'je P°ser une question au sujet de Churchill? Je n’ai pas entendu 
qj voie cns de ce groupe qui de temps en temps recommande que les expéditions 

av,cUn tr c P°rt soient augmentées. Mais j’ai pris connaissance de rumeurs voulant 
sport de grain ne soit envisagé qui emprunterait ce port d’ici au prin-

25803—3i

nous devons modifier notre système.
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temps. Je me demande pourquoi nous ne transportons pas le grain à Churchill au coun> 
de la période d’hiver, de sorte que l’équipe qui s’y trouve en fonction remplisse « ‘ 
entrepôts de ce port à pleine capacité pour le 1" juin date où la saison d’expéditi° 
doit commencer.

M. McNamara: Il n’existe aucune raison pratique, autant que la Commission es 
en cause, de ne pas être dès maintenant en train de transporter du blé à Churchill- J 31 
précisé antérieurement que les entrepôts de la tête des Grands lacs sont congestionnes- 
Mais je vous proposerais de visiter Churchill . . .

M. Peters: Pas à cette époque de l’année.
M. McNamara: ... à cette époque de l’année, et essayer d'entrevoir la possibiM6 

de remplir ces entrepôts au cours de l’hiver. En fait, on a fait grand état de la décisif
de la Commission de ne pas remplir les entrepôts de Churchill l’automne dernier, 
n’influe en rien sur nos possibilités de vente. Le fait est qu’après avoir terminé

Cela 
une 

besoin 
leslivraison, nous remplissions alors les entrepôts de Churchill. Mais nous avions un 

si pressant de grain en d’autres endroits que nous ne pouvions alors autoriser 
chemins de fer à transporter ces 5 millions de boisseaux aupplémentaires à Churchi 
ce moment-là. Mais nous pouvons l’y transporter ce printemps. Aussitôt que 
conditions atmosphériques le permettront, nous reprendrons notre activité en cet 
droit. ,taj,

M. Peters: Est-ce que je me tromperais si je disais que ce point d’expédition e 
le seul au Canada qui ne fonctionnait pas au maximum au cours de la sal. j 
d’expédition? Il y a des bateaux qui sont demeurés stationnaires au point terni 
pendant plusieurs semaines.

M. McNamara: A Churchill?
M. Peters: Je ne fais que poser la question. Je ne sais pas. . j
M. McNamara: Ah non. Il n’y a eu aucun retard dans le chargement des navj ^ 

Churchill. La plainte que nous avons reçue était que nous n’avions pas rernP ^ 
entrepôts de Churchill avec cinq millions de boisseaux de blé pour le laisser là lu .jl 
ce que la saison ouvre de nouveau au mois d’août suivant. Évidemment que le L £ 
des ports nationaux a subi des pertes d’entreposage parce que nous n’avons pas entr j- 
de grain à ce moment-là, mais les producteurs l’ont entreposé. Mais ce n’était P ^ 
notre raison de ne pas le remplir. La raison était qu’à la fin de septembre, quaa 
aurions dû normalement commencer à le remplir, étant donné que notre je 
d’expédition était terminée, nous aurions dû utiliser du matériel roulant de chen^ ^ 
fer dont nous avions un besoin désespéré pour transporter le grain à Vancouver 
ports du Saint-Laurent où des bateaux attendaient. A unC

M. Peters: J’aurais encore une dernière question à poser, et qui est peut-c"\ jy 
autre question méchante. Quelle relation y aura-t-il entre la Commission canadie
blé et l’Office canadien des provendes? fois que

M. McNamara: Je croyais avoir très bien précisé notre position la derniere 
j’ai rencontré le comité. A ce moment-là le projet de création de l’Office était a poUf 
au Parlement. Nous considérons l’Est du Canada comme notre principal débouc 0yS 
notre grain brut et notre blé de qualité inférieure. Comme c’est le cas pour jayS
autres marchés nous sommes très désireux de mettre le grain en marCt|;en ^ 
cette région de façon à satisfaire les désirs des acheteurs. Quand l’Office cana ^0y5 
provendes aura été établi, nous nous ferons un plaisir de négocier avec *ul' ^ Je 
comptons collaborer avec lui. Nous n’avons pas l’intention de lui accorder des ^ec 
faveur, mais nous entendons traiter avec lui de la même façon que nous le fa,s 
les acheteurs de n’importe quel autre marché important qui utilise notre grain- -ef de 

M. Peters: Vous comptez les considérer seulement comme un autre co
plus?

M. McNamara: Pardon?
M. Peters: Pour ce qui est des achats. tor'^
M. McNamara: Je ne sais pas quels pouvoirs le gouvernement les ag je ^ 

d’utiliser, s’ils achèteront ou ne constitueront qu’une agence de surveillai1
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durais dire. Mais dans l’un ou l’autre cas, vous pouvez être assuré que la Commission 
Canadienne du blé s’efforcera de mettre nos céréales fourragères à leur disposition pour 
•stribution locale de la façon qu’ils jugeront opportune, mais sans faire aucune 

concession spéciale.

M. Peters: Est-ce que vous envisagez—personne ne semble le savoir vraiment 
üne dislocation des installations qui sont présentement utilisées par la Commission 

anadienne du blé—celles par exemple de Collingwood, de Prescott et de Baie Co- 
eau—pour l’entreposage du blé, et qui seront sous le contrôle de l’Office canadien des 
r°vendes plutôt que sous celui de l’Office canadien du blé?

M. McNamara: Oui, probablement que quelques-unes le seront. Au début, la 
esque totalité de ces points terminaux ont été construits à même les fonds publics, en 

Plu de * exP°rtati°n du grain canadien, mais au cours des dernières années ils ont été de 
fj s en plus utilisés pour les céréales fourragères destinées à la comsommation inté- 

re- Nous aurions mauvaise grâce de nous plaindre de cela, comme je l’ai dit, cela 
a s.assure un marché précieux, tout en nous permettant de manutentionner le grain 
]jttencain qui passe par ces silos. Heureusement que l’acheminement du grain vers le 
l> °ral de l’Ouest et la demande visant cette région ont fait baisser notre intérêt dans 
pas , ati°n du Saint-Laurent comme voie d’exportation. Probablement que nous n’avons 
qu, ete touchés d’une façon désavantageuse par ces changements, mais certainement 
5V avec l’augmentation du marché de l’Est et l’utilisation de points terminaux qu’on y 
Poi COnstru>ts aux fins de l’exportation—et qui à mon sens ne sont pas convenables 
int£ . cet usage, puisqu’ils ne sont pas efficaces comme installations de distribution 
fin ,leure—cela va nuire à nos opérations. A Québec, par exemple, il nous faut mettre 
tiQ a nos opérations vers la fin d’octobre, et nous ne pouvons pas utiliser ces installa
it^ 3U cours de l’hiver pour y entreposer le grain d’exportation. La même observation 
c0n P°ur Prescott, et dans une grande mesure pour le port de Montréal. Nous 
P0ü;tat°ns que la demande domestique de grain de provende est telle que nous ne 
l’e °ns. utiliser ces silos pour l’entreposage de grandes quantités de blé destinées à 
, Peduion au tout début du printemps avec autant de facilité que nous le faisions il y 

qUeltues années.

PoürsM: Peters: La Commission canadienne du blé éprouve-t-elle des difficultés à 
Corile,1Vre s°n activité de commercialisation, particulièrement à Montréal et à Baie 
te °ù il est possible que la saison se prolonge beaucoup plus qu'auparavant, dans"" “ pUd51UlC Vj UC Id Sti.l5Ull bC pi VlUllgC uvciuvvrup piuo aju uwpuiu*ui

9ue les stocks destinés à l’exportation seront beaucoup plus considérables?
de tel]es ^NIamara: Je ne puis, en toute franchise, dire que la Commission a éprouvé 

du ù'ffîcultés. Nous avons dû acheminer de nouveau certains stocks vers d’autres 
^Oideau ^a‘nt-Laurent et nous concentrer pour l'exportation sur des ports tels que Baie 
de ces ans une bien plus grande mesure que nous n’aurions eu à le faire si une partie 
|i’°ITlestiQntrCp”ts n’avait pas été occupée par des stocks destinés à la consommation 
Office d,C' ^ autre part, ces opérations de transport sont contrôlées par le Bureau de 

Pas Ce cs grains qui nous a assurés qu’il surveillait la situation, et qu’il ne permettrait 
t'°lre auxa?SP°rt ou ,e transport du grain américain par voie de ces ports de façon à 
endr0jt exPéditions d’exportation. Si nous avons des ennuis, nous saurons sévir, à leur

>e lev”' laS"il= i= suis d'avis que Prompris. Au cours de
, s année rFanisme- cesl quen certains demandé si la Commission

—- - "" " - d“
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autres grains. J’ai l’intention de présenter une motion visant à faire modifier le nom de 
cet organisme. Je souhaiterais que ce nom soit changé peut-être pour celui de Cofl1' 
mission canadienne des grains. Ce nom représenterait plus fidèlement la fonction de la 
Commission canadienne, et rendrait un meilleur service dans les pays qui font des 
achats du grain au Canada. Comme je viens de le dire, cette question m’a été posée dans 
l’Europe de l’Est. Pour une raison ou une autre, je crois que les gens ne savent pas q°e 
la Commission canadienne du blé ne s’occupe pas uniquement du blé. Je désirera15 
connaître votre opinion sur ce point. Si vous préférez ne pas émettre d’opinion, je °e 
m’en trouverai pas offusqué.

M. McNamara: Tout ce que je puis dire, monsieur Rapp, c’est qu’une rose sentir3 
toujours bon, quelque nom qu’on lui donne, et je crois que si nous continuons à n°uS 
appeler la Commission canadienne du blé, nous n’en serons pas moins appréciés au* 
yeux des étrangers. Je crois que l’on peut attribuer cette situation des pools auxquels on 
donnait le nom de pools de blé, mais qui s’occupaient également des autres variétés de

liâtgrains. L’Australian Wheat Board ne met en marché que du blé. Il existe un Austra 
Barley Board qui constitue un organisme distinct. Mais je suis surpris de vous enten 
dire qu’au cours de votre visite à l’étranger vous avez rencontré des gens qui ne save^

vofl5pas que nous sommes également intéressés au commerce de l’orge canadienne et
l’avoine canadienne, et que nous sommes aussi intéressés à faire ce que nous potiv 
pour vendre du lin, de la graine de colza, et à accroître en général le comme 
canadien de ses grains comme je l’ai fait remarquer, je n’ai jamais eu l’intention 
changer le nom de notre organisme.

M. Rapp: Que penseriez-vous d’appeler cet organisme l’Office canadien du grain- 
M. McNamara: Je ne saurais dire. Si dans un commerce quelconque vous on^ 

une marchandise qui est bien connue à l’étranger, qu’il s’agisse de farine White R°se ^ 
de quelque autre chose semblable, vous tâchez de faire valoir votre réputation. Je je 
assez fier pour croire que la réputation de la Commission canadienne du blé à travers 
monde est telle que nous devrions continuer de la faire valoir.

M. MuiR (Lisgar) : Monsieur le président, j’aimerais demander à M. McNar13 
quel a été le report du grain à la campagne agricole de 1966-1967 à la fi*1 

opérations du pool de 1965-1966. ^
M. McNamara: La campagne agricole de 1965-1966? Je regrette beaU^Lept 

monsieur Muir, mais je dois m’excuser, et vous dire qu’il s’agit là d’un renseign6 £es 
que je ne crois pas devoir communiquer en ce moment, au cours de cette réunion- yI) 
chiffres n’ont pas encore été présentés au Parlement. Je ne crois pas devoir dévoi 
renseignement de cette nature jusqu’à ce que notre rapport ait été présenté.

M. Muir (Lisgar): Je veux bien accepter cette réponse, car je ne me rendais
compte qu’il s’agissait d’un renseignement confidentiel. Alors je vais poser la da <^61 
sous une autre forme. Vous savez sans doute quel a été le report au pool de 19&5' ^ 
sur l’année précédente. Je ne tiens pas à vous faire remonter trop loin en arriéré- 
je crois que vous connaissez ces chiffres.

M. McNamara: Oui, nous pouvons vous communiquer ces chiffres.
M. Muir (Lisgar): Cela nous amène à une autre question.
M. Kristjanson: Quatre-vingt-seize millions de boisseaux.
M. McNamara: Combien?
M. Kristjanson: Quatre-vingt-seize millions.
Mr. McNamara: Le report a été de quatre-vingt-seize millions de boisseaux- ^ ^
M. Muir (Lisgar): Quatre-vingt-seize millions de boisseaux ont été repor, j-pt 

pool de 1965-1966? Quel était le prix de ce grain quand le report a été effect 
pool à l’autre? 2- ^

M. Kristjanson: Cela est indiqué dans le rapport supplémentaire, à la Pa^t.se^e 
quantité reportée du pool de 1963-1964 à celui de 1964-1965 était de quatre-vi^^ flt V 
millions de boisseaux. Si je me souviens bien, le report a été effectué au prix re-
jour où le rapport a été effectué.
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M. Mura (Lisgar): Pourriez-vous renseigner le Comité sur la façon dont vous 
^Portez le pool d’un année à une autre? Vous reportez, disons, 96 millions de 
Oisseaux du pool d’une année, mais le pool de l’année suivante peut très bien être de 
-*0 millions de boisseaux. Quel effet cela a-t-il sur le revenu moyen des producteurs, au 

c°Urs des ans?
M. Kristjanson: Du moment que le prix que nous fixons au moment où se fait le 

rePort, est juste, nous ne devrions recontrer aucune difficulté.
M. Mura (Lisgar) : Le producteur y gagnerait-il si le prix était bon?
M. Kristjanson: Si nous vendions le grain à un prix plus élevé que le prix du 

arché, au jour où s’est fait le report, on aurait alors un profit net pour le pool suivant.
M- McNamara: À ce sujet, monsieur Muir, puis-je ajouter qu’il n’y a rien dans la 

1 9ui limite au prix du marché les céréales qui font l’objet du report. Dans le cas de 
tains de nos pools nous avons tenu compte des perspectives pour le marché des 

^reales. Nous avons ensuite tenu compte de la possibilité d’une baisse des prix avant 
e les céréales ne soient commercialisées. Dans le cas des céréales secondaires, le 

fie Vernement n’accorde aucune subvention pour nous dédommager de nos frais d’en- 
com°Sa®e de *a récolte d’une année pendant les années qui suivent, nous devons tenir

Pte de ces frais d’entreposage, lorsque nous fixons le prix au moment du report, en 
desS ^0ndant sur une estimation du temps qu’il nous faudra pour les vendre et les sortir 
Prix entreP°ts commerciaux. Il n’y a rien dans la Loi qui nous limite, quant aux 
Pie u (~°mme monsieur Kristjanson l’a dit, nous nous servons simplement de notre 
les eUr Jugement pour établir le prix de l’avoine ou de l’orge, en tenant compte de tous 

autres facteurs qui ont une influence sur ce prix. 
réc i *' MmR (Lisgar): Après avoir reporté à l’année suivante ce qui reste de la 
qUei e de céréale d’une année quelconque, vous est-il arrivé de vendre une céréale 
1’^ c°nciue, à des pays non signataires, à un prix supérieur au prix maximum fixé par 

°fo international sur le blé (A.I.B.)? Cela vous est-il jamais arrivés?
McNamara: Cela nous est arrivé autrefois. Il y a quelques années, nousavi.

$üpérS Ce cJlle vous pourriez appeler une deuxième catégorie de prix, c’est-à-dire un prix 
%j ^,e,Ur.a celui qui était fixé par l’A.I.B. et que nous pouvions demander à nos clients 
r,àvonCta'ent Pas signataires de l’Accord. Cependant, depuis quelques années nous 
l’A.j gS Pas réussi à vendre de céréales à un prix supérieur au prix maximum fixé par

e*Pon*' ^UIR (Lisgar): Pourriez-vous dire que le prix maximum auquel nous pouvons 
^rnje^r n.os céréales dépend du prix maximum fixé par l’A.I.B.? Je veux dire que si ce 
$era au Pflx maximum est bas le prix que nous pouvons obtenir pour nos exportations le

anr»ées ' McNamara: En vertu des conditions qui ont prévalu au cours de ces dernières 
SU’ü ,et fini continueront de prévaloir au cours des prochaines années, pour autant 
divie °11 Pcssible de le prévoir, j’ai bien peur que le prix limite fixé par l’Accord ne 
vendree’' a toutes fins pratiques, le prix maximum auquel il nous sera possible de 
Pays ’ a cause du grand nombre de nations signataires de l’A.I.B. et du nombre de 
* AcCor ! V°.nt Peut-être signer le nouvel accord concernant les céréales dans le cadre de 
Marnez dgénéral sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). Lorsque vous 

(]■ «es négociations avec la Chine, par exemple, qui est parfaitement au courant 
siip^S'tions de nos règlements, il est pas mal difficile de vendre nos céréales à un 

, Kl j^eur a celui que nous demandons de nos autres clients. 
b°>t biCnMüIR (Lisgar): Pourquoi a-t-on laissé tomber la deuxième catégorie de prix? Il 

M. Z a^oir eu une raison pour que nous l’ayons fait.
, vises Ca cI^amara: Je pense qu’à ce moment, le prix limite du blé était $1.98, en 
' maUdeCdadiennes> ie ne suis pas absolument sûr de l’exactitude de ce chiffre, mais la 
a Pos dje e °*é mondiale a tombé et nous ne pouvions plus demander le prix maximum 
p* limite f S!8nataires de l’A.I.B. Nous offrions notre blé à des prix bien inférieurs au 
cCC?uler, n'-Xe par l’A.I.B. et cherchions désespérément des marchés où nous pourrions 
afogoriè de Crn.e a ces prix. C’est pourquoi nous avons abondonné cette deuxième 

Pnx comme représentant des prix chimériques.
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M. Muir (Lisgar) : Autrement dit, il n’y a aucune raison pour qu’il existe une 
deuxième catégorie de prix? Je m’intéresse aux activité du port de Churchill pour a11 
moins deux raisons. Nous aimons à être tenu au courant du montant des exportation* 
effectuées chaque année à partir de ce port; nous aimerions aussi savoir si le chiffre de 
exportations à partir de ce port continue à monter ou s’il a atteint son niveau 
maximum. Ce renseignement apparaît sans doute dans votre rapport supplémentaire- 
mais pourriez-vous nous dire combien de boisseaux de céréales ont été expédies 
Churchill au cours de l’exercice financier 1965-66? -

M. McNamara: Vingt-deux millions de boisseaux, quantité légèrement inférieure 
la quantité record que nous avions expédiée l’année précédente.

M. Muir (Lisgar): L’élévateur y est vide à présent, n’est-il pas vrai?
M. McNamara: Nous y avons encore 800,000 ou 900,000 boisseaux.
M. Muir (Lisgar): S’occupe-t-on actuellement d’y faire les réparations de ma® 

neries nécessaires?
M. McNamara: Il me semble qu’on s’en occupe actuellement. ... z
M. Muir (Lisgar): C’est là une question dont s’occupe l’autre commission, veUljeS 

m’excuser. Peut-être pourriez-vous dire au Comité quelle est la différence de prix 
céréales entre Vancouver, Churchill et Fort William.

M. McNamara: Les prix en cours à Churchill varient d’une année à l’autre
la demande de céréales à partir de ce port. Depuis quelques années, lorsque nous av
commencé à exporter des céréales par Churchill, nous avons laissé savoir à nos

de 9 àles ports du Saint-Laurent.
A Vancouver le prix a oscillé. Nous avons obtenu des prix que ont varié oc '^s 

cents au-dessus des prix que nous avons obtenus à Fort William. Le prix qu® ns
obtenons actuellement à Vancouver est de 4 cents supérieur à celui que nous ob s
pour le blé que nous exportons à partir de Fort William. Le cause de ces fluctu* 
du cours du blé est le changement de la structure des tarifs de transports maritime . jy 
acheteur du Royaume-Uni, par exemple, se renseigne, avant d’acheter, sur les P ^ys 
transport maritime à partir de Vancouver et à partir des ports du Saint-Laurent c 
ajustons le mieux possible nos prix à Vancouver en essayant de les garder au ^ jes 
niveau que les prix en vigueur dans les ports du Saint-Laurent. C’est ce qui exphd 
fluctuations du cours du blé au cours des années passées. _ no^

M. Muir (Lisgar) : Monsieur McNamara, tout le monde sait que le blc eff d6 
avons récolté cette année est de qualité supérieure. Pensez-vous être à m 
satisfaire les demandes de la Chine en blé de qualité inférieure? u3li^

M. McNamara: Nous n’avons plus qu’un seul vaisseau à charger de blé de de 
inférieure pour pouvoir remplir nos engagements envers la Chine, et je suis heu c \e--------- - , 4 « cj-o - - > - j il

pouvoir vous dire que nos stocks sont largement suffisants pour que nous PU1 
faire. Nous avons réussi à faire de nouveaux arrangements avec la Chine, l°rhC1 trat dc 
collègue, monsieur Lawrie, s’est occupé récemment de négocier un nouveau c0^cj)ai'-6 
vente de blé de qualité supérieure; nous avons pu nous arranger pour qu’un ^ dc 
soit fait dans l’ordre des expéditions en vertu des deux contrats et nous avons c ^if® 
blé de qualité supérieure des navires qui devaient charger le blé de qualité u^. yfl* 
vendu en vertu du premier contrat. Nous avons presque complètement r® cC fl11 
engagements envers la Chine, tout comme envers tous nos autres clients, e 
concerne le blé de qualité inférieure.

sel°D
yOflS

clients
et au monde entier que nous étions prêts à accepter des commandes dans 
installations de Churchill et nous leur avons demandé de nous faire des soumis*1 
pour l’achat de blé. Je pense que l’année dernière, dans le cas de la catégorie n' -j 
Nord nous avons réussi à obtenir un prix de 7 cents inférieur à celui qui a été ob ^ 
pour le blé chargé le long du Saint-Laurent, qui, à son tour, était de 8V6 à 9 cen ^ 
boisseau supérieur au prix du blé chargé à Fort William. Dans le cas de la catégorie . 
3 du Nord, la différence de prix a été d’environ 8V2 cents. Ainsi, le prix du jj 
Churchill est toujours inférieur au prix demandé dans les ports du Saint-Laurent, ®^s 
faut bien le reconnaître, les acheteurs doivent payer des frais de transport plus 
lorsqu’ils vont chercher le blé à Churchill qu’ils ne font lorsqu’ils vont le chercher
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M. Muir (Lisgar) : La Chine accepte que nous reportions à plus tard l’expédition 
blé de qualité inférieure, est-ce bien ça?

_ M. McNamara: C’est exact. Elle accepte que nous chargions de blé de qualité 
$uPérieure les navires qui devaient transporter le blé de qualité inférieure vendu en 
Vertu du premier contrat. Il ne nous reste plus qu’un navire à charger.

M. Muir (Lisgar) : Si vous vous trouviez dans une situation où il vous soit 
'^Possible de faire ce genre de marché, serait-il possible d'aller chercher à l’est de l’aire 
0rniale d’approvisionnement de Vancouver, le blé de qualité inférieure dont vous 
Ur'ez besoin? Serait-il possible de faire cela?

Y M. McNamara: Oh oui, car même si le prix auquel nous vendons le blé à 
ancouver n’est que de 4 cents supérieur au prix du blé vendu à Fort William, nous 
Urrions encore payer 7 cents de plus et ne pas faire encore de déficit.

M- Muir (Lisgar): Merci, monsieur le président.

M k Danforth: Monsieur le président, j’aimerais poser une question à monsieur 
^amara. Avant d’en venir à ma question, monsieur McNamara, j’aimerais vous dire 
p i 31 beaucoup admiré la façon dont vous avez répondu à nos questions car elle 
loi Vc certainement que vous avez une connaissance profonde des affaires. Je crois que 
Ca S) les membres du Comité, à Ottawa, avions l’impression que les installations 
cha dlennes’ en ce qui a trait au transport, à l’entreposage, au nettoyage et au 
i"ent®ement des céréales aux ports d’expéditions, avaient atteint leur limite maximum de 
Cett'enient lorsque nous avons livré la quantité record de céréales que nous avons vendue 
faire a?n®e- Je pense que nous avions l’impression que si l’un de ces services venait à 
dese défaut ou venait à manquer d’efficacité, nous aurions immédiatement à faire face à 
üp ’uicultés. J’aimerais, pour être tout à fait juste, monsieur McNamara, mentionner 
e*a tre fait dont vous avez fait part au Comité. Je pense rapporter votre opinion avec

i‘tUde en disant que, tout bien considéré, le problème qui vous inquiète le plus est 
Hos e Canada produise suffisamment de blé de qualité pour que nous puissions remplir 

Sagements, et non que nous ayons trop de céréales de qualité supérieure à vendre. 
Cqjjj. ® Pense que c’est là l’essence des déclarations que vous avez faites devant le 
Cojprr^ SU'S Pr^f 3 accepter cela en me fiant à vos connaissances dans le domaine du 
tine q rc^ du blé, cependant je vais essayer de vous poser, à vous et à vos collègues, 
de no est>on embarassante. Nous avons entendu des témoignages concernant la création 
tiligtp VcJles variétés de céréales; on nous a dit que le rendement moyen de l’orge a 
Plüs nte considérablement; nous savons que l’emploi des engrais chimiques devient de 
itiehère P*Us général; nous savons que de moins en moins de terres sont gardées en 
tiVec Pendant l’été et sont emblavées. Aussi nous pourrions très bien nous retrouver 
tila q c Production de céréales beaucoup plus forte que par le passé. Voici maintenant 
lt'inistrCstion' monsieur McNamara: Si la récolte promettait d’être suffisante et si le 
^rait CC du Commerce vous disait que selon les informations qu’il a en sa possession, il 
'’avorte de vendre 200 millions de boisseaux, par exemple, de plus que nous ne 
rec°mri))3mais fait auparavant au Canada, en une seule période de 12 mois, quelles 
ptis Cana|nc,ati°ns feriez-vous au gouvernement? Lui diriez-vous que nous ne sommes 
fuient *CS d’organiser de telles exportations? Ou diriez-vous que certains facteurs 
aveur? j etre changés ou qu’il faudrait que ces facteurs jouent parfaitement en notre 

!°Us est ° Pense que c’est là surtout ce que le Comité désire savoir. Je me demande s’il 
?Uest VoPOSS.'ble de nous fournir ce renseignement. Nous savons que les ports de la côte 
t0tide rrient être à même de s’occuper d’un plus grand volume de céréales mais, si je 
a de vSiCStimations sur les chiffres que j’ai vus, cela ne constituerait qu’une augmenta- 
I Ut'être°| Urrie de 5 millions de boisseaux. Vous dites que ces installations constitueront 
Y Ports / ?0int de chargement le plus important pour les expéditions outre-mer, avant 
d is 5 mm- côte Est et ceux des Grands lacs, et je suis prêt à vous croire sur parole. 

e signer „ *°ns de boisseaux ne vont pas faire une bien grande différence au moment 
n contrat de vente.
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M. McNamara: Cela représente 50 millions de boisseaux par an.
M. Danforth: Oui, mais la production a passé de 300 millions à 550 millions de 

boisseaux, au cours des quatre ou cinq dernières années, soit une augmentation de 20 
millions de boisseaux. J’espère que nous allons pouvoir augmenter notre products11 
d’un volume supplémentaire de 200 millions de boisseaux au cours des deux ou trojs 
prochaines années, ce qui n’est que bien peu de chose comparé à la production °. 
certains autres pays qui atteint le milliard et demi de boisseaux. Mais je me demande S1 
vous pourriez nous éclairer tant soit peu sur le genre de recommandations que vous 
feriez car je suis sûr que vous-même y avez déjà pensé? Les compagnies de chemin 
fer devraient-elles moderniser leurs services immédiatement? Serait-on obligé d’augm61^ 
ter considérablement le rendement des installations de nettoyage? Par quoi commence 
riez-vous? Que recommanderiez-vous?

M. McNamara: Je pense, monsieur Danforth que votre question n’est vraim6^ 
pas de ma compétence. Je suis au courant des questions qui ont trait à la commerd3 
sation des céréales, mais je ne suis pas agronome. Cependant je doute de l’exactitude 
plusieurs des prémisses sur lesquels se fondent vos questions. J’ai été élevé en SasK3^ 
chewan. J’ai connu la dépression économique des années de 1930. Je sais qu® 
superficie de l’Ouest canadien qui peut être emblavée est limitée. Elle ne peut c ^ 
augmentée de 50 à 60 millions d’acres par an en utilisant les méthodes de change111 
de politique agricole qu’utilisent les Américains. Je ne pense pas qu’il soit possible 
beaucoup augmenter la superficie emblavée au Canada. Maintenant, l’année derm 
nous avons eu un rendement moyen d’environ 28Vi boisseaux à l’acre. Je ne pense P 
que ce rendement élevé soit surtout dû à l’emploi des engrais chimiques. Je pense 
c’est la nature que nous devons remercier; c’est la pluie, venue juste au bon I^°nljr0n 
qui a permis d’obtenir une si bonne récolte. Notre moyenne à long terme est d en .g 
16 boisseaux à l’acre. Aussi je doute si, bon an, mal an, malgré l’aide de la techn° ^ 
moderne et des engrais chimiques, le Canada peut produire des récoltes qul g(
permettraient d’exporter plus de 600 millions de boisseaux en une année, ce ^
comme nous l’avons dit, nous sommes capables de faire, et en même temps fourni 
150 millions de boisseaux dont nous avons besoin pour notre usage domestique. °se,

Notre récolte moyenne, calculée sur un bon nombre d’années, serait, je sllPf.tifs 
d’environ 500 millions de boisseaux par an. Lorsque vous vous fixer comme obj .$- 
pour nos exportations et usage domestique une production de 750 millions de ^ 
seaux, j’ai bien peur qu’une augmentation de cette production ne serait réalisable 9 ^ $e 
dépens de la qualité du blé. Nous pourrions récolter plus de blé et peut-être va- .
créer dans le monde une situation telle que la qualité deviendra matière sans imp01^^ 
La seule chose dont le monde aura besoin sera plus de nourriture. Mais, pour O1'® 
puissions vendre et obtenir pour nos cultivateurs un prix supérieur à celui du b ^ys 
peuvent produire la France, les États-Unis et même l’Inde ou la Chine, il faut ciue -jes 
produisions du blé de qualité. Je pense que ceux qui établissent nos progt3^ [a 
d’avenir, nos savants et nos spécialistes de l’hybridation feraient un pas a Je 
mauvaise direction s’ils se contentaient de ne travailler qu’à augmenter Ie .Vjrait aU 
production. J’estime que les objectifs que nous voulons atteindre, en ce qui a syis
volume de vente et au prix, dépendent beaucoup de la qualité de nos produits- pfiX
sûr que nous n’aurions jamais obtenu le prix qui nous est versé pour notm ^ ’n0tfs 
supérieur à celui que reçoivent tous nos concurrents, si ce n’était de la qualité 
blé et de grande rigidité de nos méthodes de classification du blé, au Canada. ^ à

M. Danforth: Ce que j’en dit ne concerne pas seulement le blé. 
ajouter un autre facteur, je ne veux pas, cependant, m’attarder indéfiniment^ ^yj

ufpoint. On nous a cité un chiffre de 6 millions d’acres, si je me souviens 
représenterait la superficie de jachère d’été qui pourrait très bien être emblavée ^ ?0 
avenir prochain, et cela dans une seule province. Si mes comptes sont exaC Jait 3(1 
boisseaux à l’acre, rien que ce supplément de superficie emblavée nous don je 
supplément de 120 millions de boisseaux de céréales; de plus, dans la région^ ^ 5 
viens, il est très possible que la production de maïs et de soya augmente de
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pliions de boisseaux. Ces deux chiffres mis ensemble nous donneraient une augmenta- 
*°n de production de presque 200 millions de boisseaux.

M. McNamara: De nouveau je dois avouer mon ignorance en la matière. Je n’ai 
®rtainement pas la compétence voulue pour répondre en toute connaissance de cause 

w x questions que vous me posez. Comme je l’ai dit, je viens du sud de la Saskatche- 
an> et je pense que l’une des plus grosses erreurs que les producteurs de cette région 

: °^ra‘ent faire, serait d’abandonner la pratique de garder une partie de leurs terres en 
de ere’ car rendemnt des céréales après une année en jachère, est dans ces régions, 
j, c‘uq à six boisseaux à l’acre supérieur au rendement des emblavures sur chaumes. 

a< bien peur que nous ne commencions à nous imaginer que nous vivons dans un 
^°nde où le temps n’est plus ce qu’il était et que nous allons avoir des précipitations 

°ndantes, et qu’ainsi, grâce aux engrais chimiques il va nous être possible de faire 
(P ser notre production au milliard de boisseaux. Personnellement, je ne suis pas 

Ccord avec cette façon de voir.
dé • Danforth: Monsieur le président, je me rends compte qu’il y en a d’autres qui 
nab]rent poser quelques questions, aussi serai-je très bref. Peut-être n’était-il pas raison- 
es e de ma part de vous poser ce genre de question, monsieur McNamara. Je vais 
vemyer d’aborder le problème sous un angle différent. Lorsque le ministre prévoit une 

e Possible, entre-t-il en rapport avec vous pour vous demander votre opinion? 
rgD M- McNamara: C’est là une question assez embarrassante, mais je vais essayer d’y 
c°ni fe comme toujours en toute honnêteté. Les ministres ne reçoivent pas de 
oCc rnandes et ne font pas les ventes; c’est la Commission canadienne du blé qui s’en 
dem Pe- Nous devons parfois nous adresser au ministre ou au gouvernement pour leur 
prat?ncier de nous aider à financer une affaire, mais l’affaire elle-même est, à toutes fins 
diin'1C*UeS’ toujours l’œuvre de la Commission canadienne du blé et de ses agents. Le 
bojs'Stre ne vient pas me trouver pour me dire: nous pouvons vendre 200 millions de 
de eaux de plus. C’est moi qui vais le trouver et qui lui dit: nous avons des possibilités 
faire9ndre> pouvez-vous nous procurer ce qu’il nous faut pour que nous puissions le

^anforth: Oh, mais je suis enchanté de vous entendre dire cela, monsieur 
ie$oi'lmara' Je vais maintenant revenir à ma première question. De quoi auriez-vous 
Püissn’ en fait de moyens de transport et d’installation d’entreposage pour que vous 

jP? Vendre 200 millions de boisseaux de céréales supplémentaires? 
m ‘ McNamara: Eh bien! vous avez besoin de bien des choses. Il vous faut d’abord 

au8mearChés' Monsieur Law rie vous a expliqué combien la production mondiale 
de b]£ j actuellement. Bien que nous soyons optimistes en ce qui concerne la demande 
boissea ans f’avenir, nous ne pouvons pas simplement dire: Il nous reste 200 millions de 

j^jUx de blé au Canada; Monde, venez le chercher. 
sais au ' danforth: Je me rends bien compte de cela, monsieur McNamara, mais je 
PoUviQSSl <fUe le report des réserves de blé des États-Unis a terriblement baissé. Si nous 
Marché8 produire les céréales, nous serions certainement capables de trouver les 
'’aime,..8' Je ne vous demande pas d’en expliquer comment les ventes se font, mais
dos
1'

’°S ePgaS Sav°'r quelle est notre situation en ce qui concerne les possibilités de remplir 
.ai tortgernents- Je pensais que vous pourriez peut-être nous donner ce renseignement.pensais que vous pourriez peut
^diissiQ30] d°ute, peut-être serait-il préférable que je pose cette question à la 

t . M. McN grains du Canada.
hy °Urs rc Nan1ara: C’est nous qui sommes responsables des ventes et nous avons 
fo P.°Uvons ■ nos engagements. Il est vrai que certaines circonstances auxquelles nous 

rcés 4 re rien» telles que grèves et autres choses du même genre, nous ont parfois 
M. D.\i^rC er nos expéditions, mais nous avons toujours rempli nos engagements. 
M. McN °RTH: su's heureux d’entendre cela et je n’en doute pas un seul instant.

d'c M. j^R] amara: Monsieur Kristjanson désire ajouter quelque chose à cet égard. 
s'yXP°rtati0riSTjANsoN: En ce qui concerne nos possibilités d’augmenter notre volume 
boi Preddre po C 600 millions de boisseaux à 800 millions, et la façon dont on pourrait 

SSeaux ]e Ur V arriver, je pense que la solution serait d’augmenter à 650 millions de 
rendement annuel de nos installations de Vancouver. Si nous devions
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décider où il serait bon de construire de nouvelles installations, la réponse serait encore, 
à Vancouver. Mais je ne pense pas que le chiffre de 850 millions de boisseaux, PoU,1' 
1 exportation, soit bien réaliste, en ce qui concerne les années à venir pour lesquelles M 
nous est possible de faire des prédictions, simplement parce que nous venons d'avoir 
cinq récoltes exceptionnelles de rang. Cela n’était jamais arrivé auparavant, dans toute 
1 histoire du Canada. Je pense que nous sommes sûrs de subir des années de sécheresse 
qui feront baisser notre moyenne de production.

M. Olson: J’espère que cela n’arrivera pas.
M. Peters: Depuis des années nous n’avons eu le beau temps dont nous jouissons 

aujourd’hui.
M. Kristjanson; Je pense qu’après les années de dépression de 1930, et pendant 

toute la période des années de 1940, la façon de raisonner des gens était influencée Par
nous
yon5la mauvaise expérience des années de 1930. Je pense aussi que maintenant que 

venons d’avoir cinq récoltes excellentes, les gens commencent à se dire: nous n a ^ 
plus besoin de garder une partie de nos terres en jachère, et ainsi de suite. Pouf 
parler que des jachères, vous prenez 6 millions d’acres que vous multipliez par 20, P* ^

unesi vous emblavez 6 millions d’acres de plus, vous abaisser la moyenne de production

quc
toute la superficie emblavée. Ainsi, il n’est pas tout à fait exact de dire: nous avons 
production nette supplémentaire de 120 millions de boisseaux.

M. Danforth: J’ai donné 20 boisseaux comme exemple parce que je pensais - 
la moyenne était de 28 boisseaux, ce qui laisse une marge considérable, mais il ne s 
là que de mécanique rationnelle. . e.

M. Kristjanson: Si la production a pu atteindre les 28 boisseaux, c’est unl^eZ 
ment grâce à la pratique de garder une partie de la terre en jachère. Si vous supPr" 
cette pratique, la production moyenne tombe; vous ne pouvez donc compter le suPk 
ment de production comme un supplément net. . „t,

M. Danforth: Une dernière question, puis je laisserai la parole au sut ^ 
monsieur le président. C’est une courte question. Si je comprends bien le sens . 
réponses que j’ai obtenues, la Commission canadienne du blé est d’avis que nous av 
peu près atteint nos limites de vente.

M. McNamara: Compte tenu de nos possibilités de production. tJe
M. Danforth: Autrement dit, la Commission estime que nous avons atteint 11 ^ 

maximum d’expansion dans le domaine du transport, de l’entreposage, de la produc 
en un mot de tout ce qui touche les céréales? e je

M. McNamara: Je suppose que vous m’avez placé dans une situation telle U ,u$ 
vais donner l’impression d’être un vieil homme fatigué et découragé, n’ayaI\t ^r 
aucune vision d’avenir. J’essaie simplement d’avoir le sens pratique, et de vous ,js 
des réponses pratiques en me fondant sur ma façon de juger les conditions fl11' gtre 
entourent. Je ne saurais dire ce que l’avenir nous réserve et j’espère qu’il Pel1 
rendu meilleur; je ne suis certainement pas opposé au progrès.

M. Danforth: J’ai fini, monsieur McNamara, vous avez été très patient. ra et 
M. Gundlock: Monsieur le président, j’aimerais féliciter monsieur McNam^..fC- 

vous monsieur le président. J’estime que vous avez fait un excellent travail, PaTtl? rn\iïe 
ment en ce qui me concerne. Après la réponse qui vient d’être donnée à la n0Us 
question, je ne pense pas avoir de question à poser, monsieur McNamara. Lorsd11 
avons parlé plus tôt du fonctionnement et de l’utilisation des élévateurs terminait* 
à l’intérieur des terres, je pense que vous avez dit qu’il y aurait quelques du jit, 
dans les revenus du producteur qui utiliserait ces élévateurs terminaux. Autren1^ p]u?

icisi je vous comprends bien, vous dites que les dépenses du producteur serai6 v 
élevées. En fait j’ai déjà posé cette même question en Chambre, et je vous la d'
aujourd’hui. Vous avez dit, et ceci nous l’avons entendu dire également aU ,,Cvés Pi*r 
notre dernier voyage, que les frais de manutention seraient de 6 cents plus 6 tfe$. 
boisseau. Dans le cas des coopératives ou des marchands de grain, cela P°Upollr<l11f 
bien être le cas. Mais la question que j’ai posée auparavant est la suivante- cc‘‘ 
n’appellerait-on pas ces élévateurs terminaux, points de livraisons? A mon 
supprimerait ces frais supplémentaires de six cents le boisseau.
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. M. McNamara: Je suis d’accord avec vous, monsieur. Si vous pouviez convaincre 
e$ Producteurs de Lethbridge, par exemple, d’accorder leur clientèle à l’élévateur de 
j^tte région, ils économiseraient les frais de manutention et d’entreposage provisoire et 
élévateur servirait à quelque chose. Cet élévateur terminal a été disponible depuis un 
°n nombre d’années. Je suis sûr que la Commission des grains du Canada aurait été 
avie que quelqu’un s’en serve. C’est probablement une des solutions. Nous y avons déjà 

Pensé. On a préconisé l’emploi de ces élévateurs à cette fin et la question a été quelque 
étudiée. Mais aux périodes où les moyens de transport sont un peu justes, si vous 

rr‘Vez à convaincre les producteurs d’utiliser ces élévateurs terminaux intérieurs 
°nune point de livraison, cela réfuterait plusieurs des arguments que j’ai présentés 
ntre leur utilisation dans les conditions actuelles. Nous avons fait des arrangements 
ec quelques compagnies en vertu desquels elles sont autorisées à entreposer leur 
°Pre grain dans ces élévateurs et à l’expédier de ces points; elles ont ainsi financé la 

doanU.tent‘on du grain pendant qu’il était entreposé là. Cette façon de s’organiser a 
nne de bons résultats dans le passé.

M- Gundlock: Cela a-t-il entraîné des frais supplémentaires?

McNamara: Oui.

aj . M. Gundlock: Mais si on en faisait des points de livraison, nous éliminerions 
ns* *es frais de manutention?

pQ. M- McNamara: Oui, mais je pense qu’il vous faudrait d’abord déterminer si, du 
gfa-1 de vue pratique, la chose est faisable. Si j’étais membre de la Commission des 
■ iis du Canada, par exemple, et que je sois chargé de voir à l’exploitation de ces
,,, al,ati,d’atti ‘“tlons, 'e voudra's tout d’abord être sûr du volume de grain qu’il me serait possible 
faüt vers cet élévateur avant de me lancer dans les dépenses et le travail auxquels il 
de f '.nev'tablement faire face lorsqu’il s’agit de l’exploiter comme point de livraison et 
eültj>re face à la concurrence de tous les autres élévateurs voisins qui peuvent offrir au 

ateur un point de livraison plus proche de sa ferme.

de Gundlock: En vous fondant sur votre expérience et à la lumière de l’abandon 
eXpér-s,eurs lignes ferroviaires, et ainsi de suite, estimez-vous, particulièrement après les 
récité nCes tlue nous avons eues dans le domaine des contingentements, et je parle en 
*léva{e des contingentements de l’année passée, que l’utilisation de l’espace disponible des 

Urs terminaux de l’intérieur soulèverait quelque difficulté?
^ l’a ’ McNamara: C’est assez difficile à dire. Je pense que dans un cas comme celui 

é!évCC dernière les cultivateurs accepteraient assez volontiers de livrer leur grain à 
c'évat dteurs terminaux, bien plus qu’ils ne seraient prêts à le faire lorsque les 

élévrS situcs près de leur ferme ont de l’espace libre. Il n’en reste pas moins que si 
^anadaSteUr? te™inaux avaient été situés près des fermes, la Commission des grains du 

]e^Ura*t été heureuse qu’on s’en serve pour l’entreposage du grain; malheureuse- 
!'erv*r dp c°mPagnies y compris les coopératives agricoles, n’ont pas jugé bon de se

^ Ces installations.
?0tlsieur^»JNDLocK: Cela nous amène à une question qui, selon moi, est décisive, 
tl'Sent qug C^amara- Les membres de la Commission des grains du Canada nous 

e Possèri l°Ut cela serait possible, mais que malheureusement les élévateurs terminaux 
j,edse pasCnt pas l’équipement voulu pour décharger les camions. Maintenant, je ne 

11 fait, CeqfUc ' installation de l’équipement nécessaire soit une entreprise bien coûteuse. 
ut 'a réponse qui nous fut donnée à Vancouver lorsque la question fut posée.

fti ^ Mcj r et à m NaNiaRa: Je suis d’accord avec vous jusqu’à un certain point; je pense qu’au 
ttlSt.a'lati0n SUre fiue les lignes ferroviaires locales sont abandonnées et que de nouvelles 
c> de p SOnt aménagées dans l’Ouest du Canada, nous allons voir de moins en 

^die ce ftltes entreprises éparpillées un peu partout. Les affaires vont tendre, tout 
Ut 'e cas aux États-Unis, à se concentrer autour des grandes entreprises, et
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si j’étais à l’emploi de certaines de ces grosses coopératives, j’aimerais les voir acheter 
les élévateurs terminus de l’intérieur et s’en servir de la façon que vous avez dépeint"
Je pense que cela se passera ainsi éventuellement. ^

Le président: Je ne sais si vous le savez, M. McNamara, mais en nous rendant 
Moose Jaw, hier, nous étions prêts à céder l’élévateur de cette ville à la coopérât' 
pour la somme d’un dollar.

M. McNamara: Que dites-vous
Le président: Je dis que nous étions prêts, hier à céder l’élévateur de Moose Ja

à la coopérative de la Saskatchewan pour la somme d’un dollar, jusqu’à ce que n°
découvrions qu’ils allaient s’en servir.

M. Gundlock: Peut-être ne l’aurait-elle pas accepté.
M. McNamara: Alors, vous avez découvert que vous alliez y mettre 5 milli°nS 

boisseaux.
Le président: Oui.
M. Gundlock: Utilisée de cette façon, une installation de déchargement 

camions n’est certainement pas dispendieuse. Même le Comité s’est rendu compt® 
cela au cours de son bref voyage.

M. MacNamara: Nous n’exploitons pas d’installations. La Commission des gral 
le fait et je crois que vous constaterez dans vos pourparlers avec elle qu’elle s’occUP 
très activement de rechercher toutes les possibilités de mieux utiliser ces terminus.

M. Gundlock: Le point que je désire réellement établir au sujet des tern1!nel, 
intérieurs se rapporte à la déclaration que vous avez faite plus tôt selon laquelle ' 
coûterait quelque chose aux producteurs; selon moi, l’épargne dans le premier cas s 
plus grande. En d’autres termes, s’il leur en coûte moins en premier lieu... e

M. McNamara: Il ne fait pas de doute que s’ils pouvaient être utilisés coSi*s\n 
points de livraison premiers et que nous puissions contrôler le type de grain en mag^s 
à Lethbridge, Moose Jaw ou Saskatoon sans avoir à utiliser le matériel ferroviaire, ^ 
avoir a payer l’élévation, sans avoir à payer d’escale, ils seraient très attrayants en 
qui nous concerne. ^

M. Gundlock: J’ai encore une question à poser sur les terminus intérieurs au 
de leur capacité. Quelle est la capacité de ces terminus intérieurs, individuellement?

M. McNamara: Je crois qu’elle est de 5 millions à Saskatoon, de 5 rmutil>sé.
Moose Jaw, de 1.6 million à Lethbridge, de 2 millions à Edmonton. Calgary est u*-- ^ 
cause de Canada Malt et de certains des distillateurs à cet endroit et à cause du fal {r0p 
la graine de colza est livrable contre l’option à Calgary. Il n’y a pas eu beaucoup 
d’espace de reste à Calgary. Mais, Edmonton, Moose Jaw, Lethbridge et Sask 
n’ont pas été utilisés. Nous avons utilisé Saskatoon dans une certaine mesure P°u 
expédition inverse à destination du port de Churchill.

M. Gundlock: Avez-vous les chiffres pour Lethbridge? . s et
M. McNamara: Je les ai ici: je regrette. A Calgary, la capacité est de 2 mil 1 

demi de boisseaux. A l’heure actuelle, nous y en avons un million de boissea 
capacité à Edmonton est de 2.35 millions de boisseaux et nous y en avons 486, .^0th 
capacité à Lethbridge,—on montre 1.25 million mais je crois que c’est 1-6 
—1.25 millions et à l’heure actuelle nous y en avons 693,000 boisseaux. A Moose -es
capacité est de 5.5 millions de boisseaux mais nous y en avons très peu. Les a et 
ne font que commencer. A Saskatoon, la capacité est de 5.5. millions de boiss£‘ 
nous y avons actuellement 575,000 boiseaux. aVofls

M. Gundlock: Monsieur le président, je n’ai qu’une brève question. ^ollsllVer, s 
entendu dire dans tout cela, au sujet des problèmes de la livraison à Vanco ^ps, 
Lakehead et à Churchill, en particulier à Vancouver, que d’ici très peu rée e<l 
peut-être même d’ici deux ou trois ans, les exportations de potasse comme j£pass6'
vrac,—je considère les grains comme une denrée en vrac,—égaleraient ou 
raient même les exportations de grains. Le représentant du Conseil des ports m p3r m 
nous a dit que nous faisions face à une chose, simplement une route à deux v01 
canyon du Fraser.
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Nous faisons face à des problèmes du même genre pour nous rendre à la tête des 
dans le cas des expéditions d’hiver, et ainsi de suite, et à la même situation à 

hurchill, à cause de problèmes particuliers. J’accepte ces prémisses, en particulier pour 
ancouver. Nous avons parlé de Vancouver. Si nous augmentons nos exportations de 

Potasse, de bois et de charbon, et de quoi encore, alors que nous avons toujours ce 
S°ulot, cette route à deux voies, ne croyez-vous pas que nous devrions en tant que 
Producteurs, ou de législateurs si vous voulez, proposer que les ports du littoral ouest, 
>P Particulier ceux de Prince Rupert et de Prince George, soient mieux aménagés?

*dée que j’ai, c’est de nous éloigner de ce goulot de Vancouver et la seule solution que 
Ie v°ie, c’est qu’il nous faut avoir une autre route que la route à deux voies du canyon 
du Fraser.

, M. McNamara: Je suis complètement d'accord avec vous à ce sujet. De fait, je 
Ois que dans mon rapport à votre comité j’ai dit qu’à mon humble avis, on devrait 

fa'rer l’attent*on des autorités en matière de transport et du gouvernement fédéral de 
Ç°n à assurer à l’Ouest une porte de sortie beaucoup plus moderne sur le littoral 
e$t. Je sais que la potasse augmente, que le soufre augmente et que le charbon 
smente. Pour employer les termes que j’ai utilisés, je crois, en juin dernier, nous 

j, °ns besoin, pour le littoral ouest, d'un projet semblable à celui de la voie maritime du 
q lr,t-Laurent et de ce que cette voie a accompli pour le transport dans l’est du Canada, 
eh . serait la meilleure façon de procéder, je l’ignore. Ce que je sais, c’est que les 
dee^ins de fer ont apporté beaucoup d’améliorations en ce qui concerne le chargement 
ce 6Urs Vains, l’aiguillage, les signaux automatiques et les choses de ce genre. Mais, en 

concerne le transport de toutes les denrées, y compris les grains, la potasse et ces 
(]u re,s choses, vers le littoral ouest, je crois qu’il existe un grand besoin d’amélioration 
^/cseau. C’est là que se trouve notre marché futur, non seulement pour les grains 

ls aussi pour les autres denrées que nous produisons en Saskatchewan et en Alberta.

parj ^1- Gundlock: Vous dites: un grand besoin d’amélioration. Iriez-vous jusqu’à 
er d’autres routes? Je pense à Prince Rupert et à Prince George.

tfan McNamara: Oui, je suis d’accord à ce sujet, de façon que nous puissions 
Porter nos denrées de l’ouest jusqu’à la mer.

rne f'*5 président: Je crois devoir informer le Comité qu’il y a encore plusieurs 
Vb0res qui veulent poser des questions : M. Tucker, M. Nowlan, M. Schreyer, M. 
$eCo ^ et M. Noble. M. Clermont a donné à entendre qu’il veut poser des questions une 

e fois. M. Oison indique qu’il veut une seconde période de questions.
C0 e vais vous dire qu’en ce qui concerne le président, nous n’entendrons pas la 
Pr<w Ssion des grains ce soir. Si le Comité le veut bien, nous allons modifier notre
■ srainn’ast;ita]]a..me et nous réunir de nouveau ici demain matin au lieu d’aller visiter les 
i aucn..°ns do la Commission du blé et la Bourse des grains. Je ne crois pas qu’il y aite»»p de”chc>sœ7voir*aux 7C^is'sion du blé, sfce* n’ÿ
C> de bureaux et des gens compétents travaillant diligemment, des machines en 
0°nneinem, des IBM, et ainsi de suite. Mais nous devrions, je crois, voir la Bourse 
en 8rains pendant notre séiour ici Je n’imposerai pas de limite aux personnes qui ont >= le^Sn" à pïïr pa » que vermines d'entre elles ont attendu très pattern- 

si le Comité le .eut bien- nous entendrons la Commission des grams ,=,dei:rtiailn matin.

Ile Parker, du pool du Manitoba, éprouve des difficultés. Nous Mavmmdemandé
*-* «* ^ K* "oTaVivè ma 'T “et.ïouT.emons dCentr 

> e derX“eS ^TdS’gmup doivent comparaître devant le Comité.
<$"*« 'e vem tiJn nous réunirons ici le matin et nous e-t,puerons notre 

6 ^^tions pendant le temps que vous jugerez necessaire. Est-ce entendu.
M Tx .

■ uanforth: A quelle heure le matin?
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Le président: L’heure ordinaire. Nous devrions partir d’ici demain matin à 9 
heures et quart. Nous nous réunirons ici à 9 heures et quart.

M. Olson: La Commission sera-t-elle de retour à 9 heures et quart?

Le président: La Commission des grains. Je n’ai pas demandé à M. McNamara •>' 
la commission du blé sera disponible mais peut-être qu’elle le serait demain soir. Si N' 
Parker ne peut être ici et ne peut pas échanger son tour avec un autre témoin, n°^ 
aurons du temps libre demain soir après huit heures, mais cela dépend des échanges a6 
tour.

M. Olson: Il n’y aura pas de temps libre.

Le président: Je doute qu’il y en ait, mais il pourra y en avoir, parce que no11 
n’avons que le pool du Manitoba et M. Molgat pour demain soir après huit heureS? 
d’après ce que nous avons ici. Si ces deux-là comparaissaient et si nous réussissions 
faire comparaître M. Parker du pool du Manitoba au cours de la journée, 
pourrions finir par n'avoir qu’un seul témoin après huit heures et nous pourrions 
faire savoir à M. McNamara et ses fonctionnaires plus tôt au cours de la journée. M 
je crois que nous devrions finir la série de questions des personnes qui ont signifié Ie 
intention de poser des questions à ce moment. Ceux qui veulent poser des questions n 
seconde fois devraient essayer de le faire demain soir. Est-ce entendu?

Des voix: Entendu.

M. McNamara: Notre heure est la vôtre lorsque vous voulez nous voir.
etLe président: M. McNamara nous informe que son heure est notre heure ^ 

veux faire savoir aux gens de Winnipeg que les comités sont habitués à faire de 
journées, de sorte que cela ne nous fait pas grand-chose. Nous ne nous préoccupons 
des inconvénients qui pourraient en résulter pour certains témoins. Ce n’est PaS 
nous nous inquiétions au sujet de nous-mêmes.

M. Tucker: Vu qu’il se fait tard, je suis certain que vous serez bien gfl 
d’apprendre que la plupart de mes questions ont reçu une réponse, mais j"aimera s 
poser quelques-unes à M. McNamara. Premièrement, j’aimerais savoir common1 ^ 
exportations de blé se comparent, quant à la qualité, à celles des autres pays ou c ^ 
concurrents, par exempde, les États-Unis et l’Argentine? Quelle en est la quahte 
rapport à celle des expéditions de nos concurrents?

luafi16 a11
M. McNamara: Nous produisons et livrons le blé de la meilleure $

monde. Il est vrai qu’aux États-Unis il se produit, juste au sud de notre frontier6; je
dont la qualité est très semblable à celle du nôtre. Mais, dans leur systo 
commercialisation leurs moulins intérieurs sont libres d’acheter le type de b*e jiii1 
veulent pour la mouture et il en résulte que la majeure partie du blé de quahte ' tout- 
aux États-Unis est consommée aux États-Unis. Je dis: la majeure partie, Pa* ^n5 

J’aimerais que tout ce blé soit consommé là parce que la quantité qui ne *’eSt.«cile ^ 
fait très directement concurrence, et ceci à des prix qu’il nous est parfois d 

digérer. ^

M. Tucker: Monsieur le président, M. McNamara a souligné les quahteS 
blé. Est-il satisfait du système actuel d’inspection de notre blé? ^

M. McNamara: Je dois dire, monsieur, que le plus grand atout dj sSrvi^ 
possédions en tant qu’organisation de vente est la norme maintenue Paf (atjoP- 
d’inspection de la Commission des grains relativement à nos grains d’exp01 
qualité de notre blé est reconnue dans le monde entier et, en plus de reconna
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Qualité, tous les acheteurs avec lesquels je suis venu en contact ont complètement foi en 
'’intégrité du système de classement canadien. C’est un gros avantage pour nous dans 
6°s efforts de commercialisation.

dis

M. Tucker: Elle est aussi un gage de notre travail au Canada à cette fin.

M. McNamara: Il s’agit d’une responsabilité de la Commission des grains mais je 
certainement sans hésitation que la méthode utilisée pour le classement et le 

nsport des grains du Canada n’est inférieure à aucune autre au monde et qu'elle est 
c°nnue par tous les pays du monde.

Co ^.' Tucker: J’aimerais demander à M. McNamara si les rapports entre la 
^mission du blé et le ministère du Commerce sont bons.

$0 M- McNamara: Nous avons circulé un peu ces quelques dernières années et nous 
est 0168 iuste de retour au ministère du Commerce. Mais, de façon générale, la réponse 
q0 °Ul- Une fois de plus, nous trouvons que les délégués commerciaux du ministère du 
cou ?erce à l’étranger nous sont très utiles pour la commercialisation du blé. Ils 
s0tlt °°rent avec nous. Us sont comme nos yeux sur bien des marchés étrangers et ils 

P°ur nous un avantage précieux.

arjjé] ^', Tucker: M. McNamara a souligné que si d’autres installations doivent être 
Kt'^es ce devrait être celles des ports du littoral ouest. Je m’intéresse aux ports du 
act a‘ est et je voudrais demander à M. McNamara s’il croit que les installations 
Seront •dC nos Ports du littoral est sont en mesure de suffire aux expéditions qui en 

n faites dans un avenir prévisible.

du McNamara: Lorsque vous parlez des ports de l’est, parlez-vous aussi des ports 
lnt-Laurent ou parlez-vous seulement des ports de l’Atlantique?

M. Tucker: Je parle de tous ces ports.

déye] ' McNamara: Comme vous le savez probablement, les ports du Saint-Laurent se 
truire ^ent beaucoup. L’une des maisons internationales,—Dreyfus—est déjà à cons- 

Bun n autre gros terminus. On dit que l’une des autres sociétés internationalesco„.
Ports u're des 'nstallations supplémentaires dans le bas du Saint-Laurent. Voilà pour les 
'tistaiia,1' Saint-Laruent. Je ne crois pas qu’il y ait lieu de nous inquiéter au sujet des 
et du ‘v '°ns qui seront disponibles pour la manutention du grain canadien d’exportation 
Ports de re d’affaires que nous pourrons tirer de ce débouché. En ce qui concerne les 
Ptoven& Atlantique, les installations sont restreintes. Mais, évidemment, la demande 

de ces ports est restreinte aussi, se limitant surtout aux mois d'hiver.

aPXqlJe|s ’ en ce qui concerne le producteur de 1 Ouest, meme aux taux de 1 Est 
P°rts de ,"°Us transportons les grains par chemin de fer de la baie Géorgienne aux 
du boiSs Atlant*que, c’est un transport dispendieux. Il nous coûte environ 6c. de plus 
P’utilj^nau de sortir des grains par ces ports que par les ports du Saint-Laurent en 
Mesure \ qUe la Vo'e d’eau. Nous épargnons une partie de ces frais, dans une certaine 
,re'nts pa®rce Sue nous pouvons maintenant transporter des approvisionnements res- 
Ce"e-Cj> aj eau a Halifax pendant la saison de navigation. Mais, dans une année comme 
peP'es des FS c'Ue 36 millions de boisseaux sont sortis par les ports de 1 Atlantique, 

ers°nnel]e qUant!tés restreintes n’ont pas à être transportées par chemin de fer. 
^r°bablenie .en\’ crois que la demande d’expéditions par les ports de 1 Atlantique va 
J* av°ns eu diminuer plutôt qu’augmenter, et ce n’est qu’en des temps comme nous 

P°rtations a aU. c°urs des quelques dernières années alors que le volume de nos 
etc s' Brand qu’il vaut la peine d’utiliser les ports de l’Atlantique.

construira. Une troisième compagnie internationale songe actuellement à

25803—4
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M. Tucker: Merci, monsieur le président.
Le président: Le patient M. Nowian.
M. Nowlan: Monsieur le président, mes questions seront brèves aussi. J’aimerai5 

demander à M. McNamara—il a été antérieurement répondu en partie à ces questions 
—des renseignements sur les installations du littoral ouest. Il y a certainement e“ 
indication que ce n’était pas les installations qui constituaient le facteur de restricti011 
mais d’autres facteurs comme les grèves, les heures ouvrables et la position des wag°nS 
fermés. A ce sujet, je me demande, la Commission a-t-elle eu dans le passé, °1' 
a-t-elle à l’avenir l’intention d’avoir, des entretiens avec les autorités des ports du littora 
ouest au sujet des heures ouvrables et du genre d’emploi, particulièrement des contra15 
de base à long terme?

M. McNamara: Avant de passer des contrats à long terme de l’importance, dis°nS’ 
de la vente à la Chine ou de la vente à la Russie, nous avons en effet des entretiens ave 
les chemins de fer sur leur capacité de fournir suffisamment de moyens de transp 
pour nous permettre d’exécuter ces contrats. Mais comme je l’ai dit auparavant, °° 
n’exploitons pas d’installations nous-mêmes. Nous n’exploitons pas d’élévateurs ni ° 6 
valeurs terminus et nous n’avons aucune autorité directe sur les moyens de transp0'. 
sauf en les coordonnant et en coopérant avec eux. Ainsi, je commence à croire q°e 
deviens très conservateur, si je puis employer ce terme, dans mes idées mais...

Des voix: Bravo! bravo!

Le président: J’ai entendu l’un des membres dire que toute l’exploitation 
Prairies, en ce qui concerne les vieux élévateurs et ainsi de suite, était plutôt consef 
trice.

M. McNamara: Je ne sais vraiment pas comment je pourrais répondre à 
question, M. Nowlan. Nous consultons les gens, nous donnons régulièrement ^ 

documents de transport aux chemins de fer. Nous tenons tout le monde au couran ^ 
nos besoins. Nous nous rencontrons avec les exploitations de terminus à Vancouver et ^ 

autres ports pour indiquer ce que nous tentons de faire. Nous sollicitons et obten ^ 

leur concours. Mais, cela est à peu près aussi loin que nous sommes allés dans 
domaine.

M. Nowlan: Cette question m’intéresse à cause de ce que vous avez dit plP1 tc*
m ce

:ette
soir au sujet de l’expansion dans les ports du littoral ouest. Si vous concentrez s 
expansion dans les basses régions de la terre ferme, n’allez-vous pas limiter v0.s.?^rai1 
à ces genres de répartition des communications de transport et c’est pourquoi » ]6s
peut-être bon d’avoir des options dans la voie maritime du Saint-Laurent, ou da
ports de l’Atlantique ou à Prince Albert?

M. McNamara: Il est très difficile d’obtenir une option entre les littoraux P 
que le transport océanique varie tellement.

,rc6

M. Nowlan: Je vais revenir au littoral dans un instant, mais la Commissi011 J jeSbl6

n’a pas l’intention, pour l’instant, alors, de conclure des ententes avec les aut°r*teS
— r-— - ------------------ ’ *------------—*---------------- > ——’ — ~ ~~~ --------------~ ' ~~ — \rerae^

ports maritimes, et en premier lieu avec celles des ports du littoral ouest, relatif <sans
des contrats comme ceux de Rivière-la-Paix et de l’Expo, en fait, des contra15
grève»?

M. McNamara: Non, je ne crois pas que la loi nous confère ce pouvoir. ^
M. Nowlan: Pour l’intérêt que cette question peut présenter, lorsqu’il X^ai5 

grève, comme celle des débardeurs à Vancouver, puis celle des contremaîtres, J f ^eft1, 
vous poser deux questions à ce sujet, s’il vous est possible d’y répondre. Prem16 s 16$ 
qui subit les frais de la grève ou qui les paie? et quel a été le coût de ces grèves 
ports du littoral ouest l’an dernier?
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M. McNamara: J’ai prévu qu’il y aurait une question se rapportant à cette 
Indemnité de surestarie et j’ai préparé un petit document. Dès que je l’aurai trouvé, je 
°udrais répondre à votre question, M. Nowlan. Je crois qu’il décrit le problème assez 
empiétement et qu’il répondra à votre question.

M. Nowlan: Je dois dire, monsieur le président, pendant que M. McNamara 
t erche ce document, qu’étant donné que j’étais près du micro, j’ai cru que c’était mon 
Ce r sur une question de privilège. J’étais prêt à garder mes questions en réserve jusqu’à 

que l’Office du blé comparaisse devant le comité à Ottawa et présente son rapport 
nue*> ce qui est normalement en février, n’est-ce pas, ou mars, avril ou juin?

M- McNamara: C'était en juin, l’an dernier.

qu Nowlan: Bon, étant donné que c’est en juin et parce que votre voix faiblit et 
vout êtes à la barre depuis plus de trois heures ...
M- McNamara: Je vais trouver une cure pour ma voix dès que je serai sorti d’ici, 

blé Nowlan: Je crois que nous en aurons tous besoin et que ce sera une forme de

rin. McNamara: Je peux lire ceci si le Comité le désire ou je peux le verser à votre 
U!>sier.

Une voix: Versez-le au dossier.

inçjj Nowlan: En ce qui me concerne, vous pouvez le verser au dossier. Mais il 
4 e *es frais et quelle somme était en cause l’an dernier?

qu’aJ"e Président: Avant de procéder, je crois que ceci devrait être imprimé en tant 
nexe R nos délibérations. D’accord?
Quelques députés: D’accord.

ce q^' McNamara: Pour ce qui est de votre question sur les frais, ceci n’indique pas 

Rlain,e n°Us en a coûté parce que, comme je l’ai dit auparavant, nous nous occupons 
bép0s-nant de l’exercice de 1964-1965—pas le dernier pool—et nous n’avons pas 
sQnt Su n°tre rapport annuel. La plupart des frais de surestarie que nous avons encourus 
^p°sé rJenus au cours de la saison des récoltes au sujet de laquelle nous n’avons pas 
l’espère c raPPort. Mais, quand ce rapport fera l’objet de l’étude du Comité, ce qui je 
sRjet d S®ra au printemps ou cet été, nous serons en mesure de fournir des détails au 

s frais réels.

Gijndlock: Vous payez, alors, des frais de surestarie? 

bibles ^Namara: Gu’> monsieur. Quand nous manquons à un contrat, nous sommes

C^cuié, r^°wLAN: C’est ce que j’allais vous demander. Ce coût, quand il est finalement 
^ v,ent réellement au producteur, n’est-ce pas?

f°nds de ^Namara: C’est vrai, monsieur. Les seuls fonds que nous ayons sont des

1 de frais de surestarie.

M.
Producteur et quand nous dépensons de l’argent, c’est pour leur compte.

q°ncerne^0xvLAN: L’autre sujet sur lequel je voudrais interroger M. McNamara 
chelqu’un 6 fait qu,il a mentionné le déclin dans les ports de l’Atlantique et le fait que 
d; res duaR1entionné Plus tôt la possibilité d’accroître les marchés. Certes, d’après les 

très fédéral de la statistique pour la période de 1960-1965, il y a un
à > les ciarqué des exportations à l’Europe de l’ouest et à d’autres pays occidentaux, 

6S- Je y 6ntS traditionnels. De fait, il y a un déclin d’environ 25 pour cent de 1960 
Ut-être vai°Udrais demander à M. McNamara quelles sont les raisons de ce déclin et, 

s e répondre à ma propre question, est-ce parce qu il y a eu tellement de
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iD5’

vivre. Nos affaires ne se sont pas développées sur le marché africain comme le P° 
indiquerait qu’elles peuvent le faire à l’avenir.

uesti°,,
M. Schreyer: Monsieur le président, je ne vais poser que deux de mes q ( (jfi 

J’aimerais faire quelques observations au sujet des contrats de trois ans QU1 ^ P 
passés entre l’Office et la Chine continentale. J’ai l’impression, M. McNamara- ^ gfl 
engagements que l’Office a assumés pour ce qui est de fournir la quantit®^c6fn® 
engagement plutôt rigide; aussi, que l’engagement est plutôt rigide en ce dul 
les qualités. Et le prix? Y a-t-il quelque rigidité à cet égard?

ine ce^"
M. McNamara: En premier lieu, les engagements sont rigides avec un 

tolérance, ce qui est toujours alloué dans des contrats de cette sorte, pour ce h

in6
d®

concentration sur les ventes à la Chine et leur entretien, qui a été extraordinaire, qu’il Y 
a eu moins d’intérêt dans les vieux marchés traditionnels en Europe et d’insistance à Ie5 
accroître?

M. McNamara: Il y a deux ou trois raisons au déclin des ventes sur nos marche8 
traditionnels. La première, comme il a été mentionné auparavant, est l’insistance accru® 
que les pays de l’Europe de l’Ouest qui sont membres du Marché commun ont accor 
à l’autarcie et leur aptitude évidente à produire plus de blé et de nourriture pour 1®U 
propres besoins. Nous avions l’habitude de compter sur les marchés de l’Europe 
l’Ouest, y compris le Royaume-Uni, pour vendre environ 275 millions de boisseaux P 
année. Il y a eu là une baisse remarquable. Une partie de cette baisse a profite a^ 
États-Unis et à d’autres concurrents sur une base de prix. Comme je l’ai rapporte 
juin de l’an dernier, nous avions remarqué dans les récents mois que nos concurre 
ont nettement diminué leurs prix. Maintenant, un des problèmes auxquels nous fa>s° 
face et qui nous a causé beaucoup d’inquiétude est que nous avons dû prendre u 
décision au sujet de la question de maintenir les marchés traditionnels et de sacrifier 
prix que nous pouvons avoir sur d’autres marchés. C’est aussi simple que cela, h* ^ 
avons étendu nos ventes à de nouveaux marchés et des marchés où nos concurrents 
sont pas prêts à entrer en compétition actuellement. Nous avons obtenu un plus 
prix pour les producteurs que nous n’aurions obtenu si nous avions essayé de r®‘e - 
toute la concurrence à laquelle nous faisons face sur ces marchés de la part d au 
fournisseurs.

M. Nowlan: Ainsi, par suite de l’importance accordée aux nouveaux marches: 
marchés traditionnels ont faibli. Au moins, il y a eu un facteur réel.

M. McNamara: Je ne dirais pas l’insistance sur les nouveaux marchés. Je 
que nous avons désiré obtenir le plus haut prix possible, ce qui a été possible ^ 
certains de ces nouveaux marchés, plus qu’il ne l’a été dans certains des noaVfl1e 
traditionnels. Mais je ne suis pas sûr que ceci constitue la réponse complète. Co ^ 
vous le savez, M. Nowlan, dans la communauté, on établit des prélèvements et m® ^ 
les prix diminuent nettement, ces prélèvements augmenteraient. Aussi, je crois que 
marchés vont diminuer à l’avenir. La seule raison pour laquelle nous sommes en 
de maintenir le chiffre d’affaires que nous faisons actuellement est que nous prodnlS 
du blé de qualité.

■ ut et>M. Nowlan: Croyez-vous que l’Afrique est, peut-être, le prochain contin®^^ 
croissance qui puisse être un gros client en puissance comme la Chine l’a été au 
des trois dernières années?

M. McNamara: Ce l’est, mais malheureusement pour nous la politique d® 
grand voisin du sud a consisté à subventionner les expéditions de blé en vertu de ^ 
divers plans PL480 et c’est pour cette raison que ces gens ne comprennent pas due 
voulons de l’argent pour notre blé et que nous devons recevoir des versements tjel

les
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*a quantité, mais non des qualités ou du prix. Par exemple, quand nous avons passé le 
c°ntrat à long terme avec la Russie en juin de l’an dernier, peu après que j’aie eu le 
Plaisir de vous rencontrer, Messieurs, nous avons pris l’engagement de livrer 9 millions 

e tonnes en trois ans. Mais nous n’avons fixé les prix et déterminé les qualités que 
P°Ur la quantité qui serait expédiée du 1" août au 31 juillet—l’année entière—soit 

millions de tonnes. Nous avons pris une option large pour ce qui est de la qualité. 
°Us avons vraiment dit à ces gens, et nous disons aux Chinois: Quand vous achèterez 

Une si grande quantité de blé canadien, vous devrez prendre livraison de ce qui est 
Produit dans nos prairies et cela détermine la qualité.

Eh bien, en ce qui concerne la Chine, il y a deux ans, vous vous en souvenez, nous 
âv°ns subi de mauvaises conditions de récolte et du gel. Nous avions une grande provi- 
*10n de blé de basse qualité qu’ils étaient intéressés à acheter et nous nous sommes 
n8agés à leur fournir cette qualité en particulier. Mais au cours des récentes négocia
is avec la Chine que M. Lawrie vient de conclure, les Chinois devraient acheter et 

1 5cheté de nous un blé de haute qualité. La plupart de nos livraisons à la Chine cette 
iée devraient être du blé du nord n° 2 et n°3.

jü M. Schreyer: Je suppose, alors, que sous l’égide du contrat principal qui a cours 
nr- en août 1969, les contrats annuels déterminés sont négociés en ce qui a trait au 

• Est-ce que cela se passe ainsi?

M. McNamara: Annuel ou semi-annuel; nous avons notre mot à dire là-dedans.

l’ai ^CHREYER: Monsieur le président, j’ai une série de questions mais, comme je 
Ce *!> je vais renoncer sauf que je voudrais connaître l’ouinion—je suppose que c’est 
dans*6 ^ devrais l’appeler—de M. McNamara au sujet du rôle des maisons de courtage 
icu s. *e commerce des céréales. Je ne pose pas cette question avec une arrière-pensée 
Vent°gique, mais vraiment, je ne peux pas comprendre la nécessité pratique de l’inter- 
Orgal°n de la maison de courtage dans des cas de transactions entre l’Office et un 

n,Srne commercial d’État effectuant un achat au nom d’un pays acheteur.
itiajs^e Peux comprendre la nécessité, jusqu’à un certain point du moins, du rôle de la 
quej ^. de courtage dans les transactions entre l’office et les clients traditionnels, mais
d’Ét rôle

at? necessaire jouent-elles dans des transactions entre organismes commerciaux

lée McNamara: Premièrement, laissez-moi rappeler l’aide qu’elles nous ont appor-
sur'ntérie' n°s marchés traditionnels et sur d’autres marchés du monde—les marchés 

aVons r$ et extérieurs. Elles sont l’un des meilleurs intermédiaires de vente que nous 
Pas des es firmes internationales—et je n’aime pas les appeler courtiers; elles ne sont 
Partie ,C°Urt*ers—agissent en tant que commettants et agents de l'office. La plus grande 
re|ationv afE*ires du marché traditionnel est préparée par ces firmes grâce à leurs 
1U’ei]es 'uternationales. Nous ne pourrions pas entreprendre de reproduire les facilités 
*eürs rî°nt Partout dans le monde par leurs relations; les crédits dont elles disposent; 
C°ntrôle^rVes de devis étrangers et les moyens de transport qu’elles possèdent et 
^âce ' Aussi, je crois que nous avons été très chanceux d’avoir établi un régime 
^u’it)terr|qUel nous obtenons la pleine collaboration de ces firmes, tant canadiennes 
Cette c l0nales, qui agissent comme nos agents. Je ne vois pas du tout leur rôle en 
C°PUnettaanClté comme celui de courtiers. Elles agissent plus en tant qu’agents et 

s en vertu d’un contrat passé avec nous.
h E1!) Qg

u$siP m concerne les ventes négociées avec l’État, comme c’est le cas de la
aniPétiti0n 6 la ^fime qui achètent leur blé f.o.b., il existe un certain élément de 

1 Pous CQentre ces compagnies et les clients préfèrent négocier avec ces agents. En ce 
erne’ nous pourrions expédier les céréales f.o.b. mais cela voudrait dire
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que nous devrions établir des installations assez dispendieuses dans les ports. Il faUl 
beaucoup de documentation et il est plus économique et plus avantageux pour nous 
d’utiliser les services de ces organisations qui ont des bureaux à Montréal et a 
Vancouver pour s’occuper de ce travail de documentation.

M. Schreyer: M. McNamara, il peut être plus économique de recourir aux service» 
et aux connaissances de ces firmes, mais nous ne pouvons le déterminer de faÇ°n 
satisfaisante que si nous obtenons des données ou des chiffres qui indiquent quelle sorte 
de commission ces compagnies touchent relativement à ces transactions. Si vous n’êt6S 
pas libre de nous indiquer d’une manière générale de quel ordre est la commission 
ces compagnies reçoivent, ni prêt à le faire, pourriez-vous, du moins, nous dif 
comment nous pourrions obtenir ces renseignements?

M. McNamara: Je peux répondre à cela très facilement. Elles ne reçoivent pas & 
commission du tout. Nous ne leur donnons aucune allocation. Nous vendons le grain 
entrepôt ou f.o.b. et l’acheteur règle leurs services. Il n’en coûte pas un cent a 
producteur de l’Ouest sous le régime que nous avons actuellement.

M. Schreyer: Il n’en coûte pas un cent au producteur—
M. McNamara: Nous ne versons aucune commission. Les services de ces age^ 

ou courtiers sont retenus dans leurs transactions par l’acheteur qui les paie en plus ^ 
prix auquel nous vendons le blé en entrepôt. Ainsi, nous retirons les avantages de 
services sans aucun frais pour le producteur de l’Ouest.

M. Olson: Est-ce que l’acheteur tient compte de ceci quand il passe une c0tt> 
mande au Canada plutôt qu'à un autre pays?

eX- 
.aie*M. McNamara: Oui et non. Dans le cas d’un contrat avec la Russie, la Russie 

porte et importe beaucoup d’autres marchandises. Plusieurs de ces sociétés internation*
sont ses agents et vous verrez dans certains cas que l’agent passe le contrat et le

blé à l’avenir. Je suis entièrement d’accord avec ce philosophe. La question est’p3asleP°,
du blé peut-il prétendre avoir contribué à l’amélioration de la qualité de notre blé? ^ 
l’affirmative, pouvons-nous continuer à espérer une amélioration graduelle de la d ,,r 
de notre blé, ou ai-je tort de présumer ceci et la température est-elle le I 
important dans cette question?

jti
Le président: Vous avez dit le pool du blé, M. Noble, voulez-vous dire l’°^c 

blé?

M. Noble: L’office du blé. Si j’ai mentionné le pool du blé, c’était par erreur-
rne;rite

M. McNamara: Je ne crois pas que l’office du blé puisse s’attribuer quelque treS 
que ce soit relativement au travail merveilleux que nos croiseurs de plantes et ^ jeur
personnes accomplissent en développant de nouvelles variétés, sauf que j’essaie ^ 
rendre hommage pour le travail qu’ils font en leur disant qu’ils nous sont d un

rid

livre
vraiment aux Russes sans aucune marge du tout, ou même à un prix inférieur au 
parce qu’ils transportent le même fret. C’est leur fret qui sert dans ce trafic aller-re 
et elles sont désireuses de retirer le profit des marchandises que les Russes expédient-

oM. Schreyer: Monsieur le président, comme je l’ai dit, je vais renoncer a 
autres questions.

deM. Noble: Monsieur le président, maintenant que la plupart des aspects s 
commercialisation du blé ont été exploités par les personnes qui ont posé des qufs je 
précédemment, en guise d’avant-propos à ma question, je voudrais attirer l’attenti01 ^ 
M. McNamara sur le fait qu’il a continué d’insister sur le besoin d’améliorer la d ^ 
plutôt que sur l’augmentation de la quantité comme garantie de succès du comrnerce j
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Secours en produisant ces variétés. Mais nos producteurs de plantes et les savants qui 
travaillent au développement des céréales ont obtenu des résultats magnifiques qui nous 
°nt certainement aidés. Je pense aux blés qui résistent à la rouille et aux nouvelles 
Variétés qui sont produites et qui possèdent des meilleures qualités boulangères et de 
^ndement. Je pense que le Canada est à l’avant-garde dans ce domaine. Je crois que 
1 aurais dû référer cette question à mon collègue, M. Lawrie, car il fait partie, je crois, 
.5 l’un des comités qui font des travaux à cet égard. Voudriez-vous commenter 
a-dessus?

i M. Lawrie: Monsieur le président, je pense que M. McNamara a très bien exposé 
question. Nous ne pouvons pas nous attribuer le mérite d’avoir amélioré les variétés, 

a,s nous rendons facile aux producteurs de livrer leurs céréales de façon qu’ils 
issent acheter des graines améliorées. Je crois que nous les aidons dans ce cas. En 
1 que membre de ce comité consultatif, je peux dire que nous tenons compte de la 

sQ 3 . et’ je crois que la plupart d’entre vous le savent, toutes les nouvelles variétés qui 
trv 1 licenciées doivent être égales au Marquis. Une nouvelle variété qui semblait être un 
j,®s bon blé a été introduite il y a un an ou deux. Elle était de qualité et j’ai remarqué 
anc' ^our 9ue son rendement était meilleur que celui de certaines des variétés plus 

lennes. Donc, nous faisons constamment des progrès en vue d’obtenir une qualité et 
rendement améliorés, ainsi qu’une plus forte résistance à la rouille dans les blés 

Canadiens.

ii,„„ L,e président: C’est le désir du comité que nous levions la séance à ce moment 
S(N à.

Quelques députés: D’accord.

tem président: C’est ce que j’aime; un bon comité, si agréable. Nous voulons 
erc,er M. McNamara.

Pour^' Olson: Je veux faire cela aussi mais je veux aussi l’inviter à nous revenir. 
des '0|}s-nous prendre des dispositions, maintenant que si les commissaires de l’office 
n’aür rea!es sont ici pour deux heures, pour que l’office du blé revienne. Ainsi ils 

°nt Pas à attendre.
refair^e président: Nous prendrons toutes les dispositions nécessaires en essayant de 
Mch[ n°tre Programme aussitôt que possible demain matin. Nous ferons savoir à M. 
Pas ^ ara et à ses collègues quel temps sera mis à leur disposition afin qu’ils n’aient 
ce Soirattendre comme nous avons fait attendre les commissaires de l’office des céréales 
aHons ' Je vais essayer de préparer notre horaire afin que nous sachions ce que nous 

a,re aussitôt que possible dans la matinée.
^°mité s’ajourne.
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APPENDICE I

SURESTARIE

Le 9 février 1967

La question de la surestarie est très complexe. Tous, dans notre vie de chaque j°ur’ 
nous sommes sujets à des pénalisations si nous ne pouvons remplir un contrat. L’Ofnc 
lui aussi est sujet à des pénalisations en des circonstances semblables. La surestarie e 
une taxe prélevée par les propriétaires de navires si leurs navires sont retardés au-de 
d’une période normale de chargement. La longueur de la période normale, le monta^ 
des frais et la question de savoir qui doit les payer sont toutes affaires de contrat 
diffèrent considérablement selon le contrat précis qui est en cause.

Je voudrais vous souligner, par exemple, que parce qu’un certain nombre ^ 
navires attendent qu’on les charge de grain ne veut pas nécessairement dire que l’O10 
paie des frais de surestarie. Dans nos contrats nous avons une clause selon laquelle n . 
ne faisons charger le blé que lorsqu’on a obtenu un poste d’amarrage à un navire- ^ 
par conséquent, tous les postes d’amarrage sont déjà occupés par d’autres navires, 9u^j( 
charge de grain, il pourrait y avoir plusieurs navires qui attendent sans que l’Office t 
chargé de frais de surestarie. La responsabilité contractuelle peut être entièrefi1^ 
différente entre le propriétaire et l’affréteur, mais il est impossible de généraliser dans 
questions.

t si leS
Si, toutefois, nous avons passé un contrat en vue de fournir du grain, et s 

propriétaires de navire peuvent obtenir un poste d’amarrage, et si nous ne pouvons^ 
fournir le grain, alors évidemment nous sommes en faute et dans ces circonstances ^ 
devons tenir compte d’une réclamation de surestarie. Chaque réclamation est exam 
et souvent elle fait l’objet d’une négociation, à son propre mérite et devient une a 
de droit contractuel très complexe.

Si les retards et la réclamation sont le résultat d’une grève, il y a d’autres aspects.lesw » 1 V. Vttl VI. 1 w. i VV1U11IUUV11 ovin 1 v 1 VJUllUL V* UIIV 51 v I V) 11 ^ U U uuu —

considérer. La plupart des contrats portent des clauses de grève qui suspenden flt 
obligations des vendeurs comme des acheteurs pendant la durée de la grève. pü P pt 
de vue de l’Office, les problèmes les plus sérieux ne se présentent pas général Bi 
durant la grève elle-même mais au cours des semaines ou des mois qui suivent la e 
quand l’arrérage est encore présent et quand la protection d’une clause de gre 
s’applique plus. .

, .eiqu’un
On a parfois tendance à penser que, si les frais de surestarie sont payes, qu .jpfl 

en profite. Ceci n’est pas vrai. Le propriétaire du navire, de qui provient la r, a u6 d6 
originale, est beaucoup plus désireux de faire charger et d’expédier son nav*re ,a0s v” 
percevoir des frais de surestarie. Le retard dans le chargement de son navire ^te
port peut lui causer des délais par la suite dans d’autres ports et peut-être effe(
d’affrètements subséquents auxquels il s’est déjà engagé. Les retards qui ont P° ^ 
des frais de surestarie, et le paiement de frais de surestarie, sont donc des affaire3 
font le bonheur de personne et qui ont des effets sérieux au-delà de leur 

immédiate. ^
Finalement, il y a une autre chose que je devrais dire. Bien des gens se^e J1- 

penser que les retards dans le chargement et les frais de surestarie ne résulten v6rtl 
grèves ou que d’un manque de wagons. Ce n’est pas le cas. Ces conditions V gJ. 
résulter de la grande quantité de ventes dont nous jouissons ces années-ci. En 
si grandes ventes et utiliser les installations de manutention au maximum PePenSuiv^j| 
ment avoir pour résultat le risque de retards et des frais de surestarie qui s . s 
L’Office croit, toutefois, qu’il vaut mieux accepter les ventes et prendre le & affairJ6 
arrive ensuite que des frais de surestarie doivent être réglés, c’est la rançon totaliX ° 
et, d’une manière générale, cela représente une petite partie des frais 
l’exploitation.
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PROCÈS-VERBAL

Le vendredi 10 février 1967 
(42)

Le Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural 
réunit aujourd’hui à 9 h. 25 du matin à la salle Provencher de l’hôtel Fort 

arry, à Winnipeg (Manitoba), sous la présidence de M. Whelan.

Présents: MM. Asselin (Richmond-Wolf e), Cadieu (Meadow Lake), Cler- 
j^°nt, Comtois, Côté (Nicolet-Yamaska), Crossman, Danforth, Forbes, Gauthier,
Ge:
SetiS'

Pdron, Godin, Grills, Gundlock, Hopkins, Horner (Acadia), Johnston, Jor-

(4
°n, Laverdière, Lefebvre, Madill, McKinley, Moore (Wetaskiwin), Muir

St-
s9ar), Neveu, Noble, Nowlan, Oison, Peters, Rapp, Ricard, Schreyer, Stafford,

'efanson, Tucker, Watson (Assiniboïa), Whelan—(36).

Autre député présent: M. S. J. Enns.

Aussi présents: de la Commission des grains: MM. F. Hamilton, commissaire 
$tn chef; w. J. MacLeod, secrétaire; V. Martens, secrétaire adjoint; E. E. Baxter, 

atisticien en chef; C. L. Shuttleworth, commissaire; A. H. Wilson, directeur 
t.®néral des Élévateurs de l’État; M. J. Conacher, conseiller spécial à la classifica- 
AW V- Svoboda, commissaire; C. Hammond, inspecteur en chef adjoint; W.

eredith

De
et I. Hlynka, de la Direction des recherches.

Iîar es Élévateurs du «Pool» du Manitoba: M. W. J. Parker, président; M. 
d Sneath, vice-président; M. George E. Franklin, administrateur.

0rg e Président rappelle aux assistants que les comités parlementaires sont des 
CQUrs ®s de la Chambre des communes et qu’il s’agit d’une séance ordinaire au 
de} e laquelle doivent être observées toutes les règles applicables aux séances 

hambre des communes.

tairp j Comité reprend l’examen du rapport annuel et du rapport complémen-
du blé pour les campagnes 1962-1963,196s 1ne a Commission canadienne 

'1964- 1964-1965.

>les QLe Président invite M. Hamilton à témoigner. Celui-ci présente les person-
’ Dui l 

Des

E

accompagnent et fait une brève communication, 

raembres du Comité posent des questions aux témoins.

Psuit,e> sur une motion de M. Peters, appuyé par M. Moore (Wetaskiwin),
H

S eéreSt décidé' 4"ereales Que le document, accompagné de cartes, relatif à l’industrie 
du Manitoba, de la Saskatchewan et de l’Alberta, établi par la firme 

ç - ^Unt ueen Company Limited Engineers and Constructors, de Fort Wil- 
ti°ir ari°)« sera publié en appendice aux Procès-verbaux et témoignages 

ppendice j).
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Les membres du Comité continuent de poser des questions, puis

Il est décidé—Que les représentants de la Commission des grains seron 
rappelés à la séance de 8 heures, ce soir.

Les commissaires de la Commission des grains reçoivent la permission de 5f 
retirer, et les représentants du «Pool» du blé du Manitoba sont appelés 
témoigner. Le président présente M. Parker, lequel présente ses collègues.

M. Parker fait quelques commentaires sur le contenu du mémoire de5 
Élévateurs du Pool du Manitoba.

Il est décidé—Que le mémoire des Élévateurs du Pool du Manitoba s£ia 
reproduit en appendice aux Procès-verbaux et Témoignages (voir Appendice 1

Sur une motion de M. Muir (Lisgar), appuyé par M. Horner (Acadia),
Il est décidé—Qu’il ne sera pas posé de questions à M. Parker et seS 

collègues.
Les membres du Comité ne posant plus de questions aux témoins, le PreSl 

dent ajourne la séance à 2 h. 30 cet après-midi.
Le secrétaire du Comice, 

Michael B. Kirby.



,ic

(Traduction)
TEMOIGNAGES

(Enregistrement électronique)

Le vendredi 10 février 1967

Le président: Messieurs, la séance est ouverte. Il y a tout un groupe de 
embres du Comité qui s’en viennent. Il nous en manque seulement un ou deux 

°Ur avoir le quorum. Si le Comité me le permet, je vais inviter M. Hamilton, 
émissaire en chef de la Commission des grains, à nous présenter les personnes 
11 accompagnent, et nous continuerons à partir de là.

v M F. F. Hamilton (commissaire en chef de la Commission des grains): Je 
s remercie, monsieur le président. Bonjour, messieurs. Les personnes qui 

^.accompagnent sont les suivantes: M. W. J. Macleod, secrétaire de la Com- 
j^ssion; m. Vic Martens, secrétaire adjoint; M. Earl Baxter, statisticien en chef; 
j'g^rmttleworth, commissaire; M. Al Wilson, directeur général des Élévateurs de 
Cq at>. M. Jim Conacher, conseiller spécial de la Commission; M. Svoboda, 

/^saire; M. Hammond, inspecteur en chef adjoint des grains; M. Meredith, 
^oratoire de recherche; et M. Hlynka, du Laboratoire de recherche. 

qu n’ai pas rédigé de déclaration. Nous sommes disposés à répondre aux 
le 6 . °ns que le Comité voudra nous adresser. Avec votre permission, monsieur 

esident, je renverrai la plupart des questions à nos conseillers techniques.

SehiK|e Pr®SIDENT: C’est très bien. Vous renverrez les questions à qui il vous 
des era bon. Deux de nos membres ont déjà dit qu’ils se proposaient de poser 
0lSoqüesti°ns. D’abord M. Clermont, puis M. Forbes, et aussi M. Jorgenson et M.

M.
(L

Clermont: C’est cela, monsieur le président.

e*te)

'les ^°nsieur Hamilton, je crois que l’année dernière vous avez reçu des deman- 
tfei^ ^^rnentation de la part des exploitants pour la manutention, etc. Ces 
augrnen.es ont~eHes été bien accueillies? Ces exploitants ont-ils été autorisés à 
Ntive ter leurs prix pour la manutention, l’entreposage, la sortie? Dans l’affir- 
^6lriand que,ls sont les pourcentages d’augmentation, ot s’ils ont accédé à cette 
®rains, 6’ c’est à la suite de quelles études de la part de la Commission des

(T;rüdAction)

AMilton: Monsieur le président, je dirai pour commencer que la 
tari|l0n des

que nous fixons pour les élévateurs situés à la campagne sont révisés 
.les nient nar la Pnmrniccion rln bip T.a Commission du blé et les comna-

grains fixe les tarifs les plus élevés qu’il soit possible de fixer, 
lus fixons pour les élévateurs situés à la campagne sont révisés 

av‘6s doive^tnt,par Commission du blé. La Commission du blé et les compa- 
gnaris autorj -S entendre et en arriver à un accord pratique. L’an dernier, nous 
dose? h’ont * Une augmentation de un pour cent par boisseau, mais les compa- 

a^évateu U c^tenir cette augmentation de la Commission du blé. Dans le cas 
s terminus, nous avons autorisé une augmentation supplémentaire

1361
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de un cent, mais non pas sous réserve de négociation, cette fois, ce qui fait qu’aux 
terminus le tarif est de un cent de plus cette année.

(Texte)
M. Clermont: Ces augmentations commencent à quelle date, monsieur, °u 

ont commencé à quelle date?

(Traduction)
M. Hamilton: L’augmentation, dans le cas des terminus, est entrée eIi 

vigueur en janvier 1967; et dans le cas des élévateurs de campagne, l’augmenta' 
tion est entrée en vigueur le 1" août 1966.

(Texte)
M. Clermont: Cette augmentation s’applique à la manutention, à l’entrep0 

sage et au séjour dans les silos et à la sortie des élévateurs?

(Traduction)
M. Hamilton: L’augmentation maximum qui pouvait être accordée eta 

pour la manutention. Les frais d’entreposage sont demeurés les mêmes.

(Texte)
M. Clermont: Dans un autre ordre d’idées, monsieur Hamilton, hieT’^}

Comité avait le plaisir de visiter vos locaux, et j’admets comme vous que ;teS
êtes très à l’étroit. J’espère que vous réussirez à obtenir des locaux plus 
qui vous permettront de continuer le bon travail que vous faites dans l’intérêt^ 
vos employeurs. Je me demande si, dans vos services actuels, vous faites 
recherches pour améliorer les genres de grains de provende qui sont dirigés 
vers les marchés de l’Est ou vers ceux de la Colombie-Britannique? Je Ql) 
parler des nouvelles espèces de grains de provende. Je crois qu’il y a deux 
trois espèces de grains de provende qui sont cultivés dans l’Ouest, le «R°u 
ou quelque chose de semblable.

(Traduction) üf
M. Hamilton: Monsieur le président, nous ne faisons pas de recherches V . 

trouver de nouvelles variétés. Nous ne faisons que mettre à l’épreuve les n° 
les variétés de plantes et de produits.

(Texte) e.
jpg >

M. Clermont: Y a-t-il une organisation quelconque qui effectue .^jof 
cherches sur les nouvelles espèces de blé, d’avoine ou d’orge? Votre Com111 ^ 
s’occupe-t-elle de ces recherches ou si vous faites seulement l’exameI1 
nouvelles espèces?

(Traduction)
M. Hamilton: Monsieur le président, les travaux de création de n°u^ 

variétés se font à l’université, par le ministère de l’Agriculture du Canada 
universitaires, et nous travaillons en étroite collaboration avec eux. NouS 
minons les variétés nouvelles et nous jugeons si elles conviennent ou non-

jjeS
Ie5

(Texte) iouVelie
M. Clermont: Ces dernières années, n’a-t-on pas découvert une n^sfai' 

espèce de blé qui n’aurait pas été recommandée parce qu’elle n’était PaS 5 
santé pour la boulangerie? Un tel blé ne pourrait-il pas être utilisé com 
de pro vende?
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raduction)
M. Hamilton: Il est tout à fait exact que l’on a créé un bon nombre de 

ariétés de blé que nous avons cependant refusées parce qu’elles ne convenaient
Pas aux conditions canadiennes. Il est exact aussi que l’on travaille actuellement

L créer des variétés de blé à plus fort rendement.

(Texte)

M. Clermont: Votre organisme, monsieur Hamilton, contrôle-t-il aussi la 
alité des grains de provende expédiés dans l’Est?

(T:

(T,

raduc tion)
M. Hamilton: Oui, monsieur, nous le faisons. 

eite)
Clermont: Votre groupe est-il responsable^des élévateurs et des instal

lé?118 Portuaires dans l’Ouest comme dans l’Est? Êtes-vous satisfait des instal
ls0?8 d’élévateurs ou d’entreposage que nous avons, disons, à Prescott (Onta- 
j ’ a Montréal, à Québec, à Baie-Comeau et Trois-Rivières? Au cours des deux?6rnières 

aUrent?

(T

années, a-t-on agrandi les installations portuaires sur le Saint-

r Auction)
déüHamilton: Il revient à M. Baxter, notre statisticien en chef, celui qui 

re les autorisations aux élévateurs, de répondre à cette question.

Êarl Baxter (statisticien en chef de la Commission des grains): Cela 
iéCe^ du nombre d’années dont il s’agit. Les nouveaux élévateurs les plus 
tenr s’ sur le Saint-Laurent, sont celui de Montréal, qui est maintenant l’éléva- 
Sofg^^éro 4j tout à fait moderne et très efficace, et celui qui a été ajouté à 

19 c ^élévateur de Baie-Comeau a été construit et a commencé à fonctionner 
éléVg. H y a aussi, actuellement en projet et en voie de réalisation, deux autres 
ctpjueurs: à Port-Cartier et à Sept-îles, qui seront aussi entièrement modernes, 

Sleurs autres sont en projet.
^ite)

çj'. Clermont: Votre Commission des grains a-t-elle aussi la responsabilité 
t"°u'r°nneteUrS privés? A Baie-Comeau, les élévateurs appartiennent-ils à la

(L
°u à des intérêts privés?

Action)
'^tt. . « • pnmpflii monsieur Clermont, appartient<^rcài”»rneU«r5C» ”ce„ce de notre Commission et doit 

er l°us nos règlements.
^^te)

Hrï Clermont : Avez-vous des projets d’élévateurs ou d’établissements por-
a Hivière-du-Loup?

"’‘««etio»,

n- Je ne puis répondre à votre question.
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Le président: Monsieur Forbes, nous procédons encore comme hier soir 
Avez-vous une question à poser?

M. Forbes: Oui. Je voudrais savoir comment la Commission fixe les norm£S 
de classification. Est-ce que vous prélevez des échantillons de grains dans Ie5 
champs, mettons en 1966 ou en 1965, ou n’importe quelle année, ou bien faites 
vous un échantillon qui constituera la norme?

M. Hamilton: C’est M. Hammond, notre inspecteur en chef adjoint, 9ul 
répondra à cette question.

M. C. Hammond (inspecteur en chef adjoint des grains à la Commission des 
grains): Les échantillons qui font la norme sont préparés à partir d’échantiU°nS 
prélevés par voie de sélection dans la récolte de l’année, avec addition d ulie 
certaine proportion de grains conformes à la norme de l’année précédente, P°u 
tenir compte des grains de l’année précédente qui restent. Cela se fait suivant o 
pourcentages. Chaque automne, nous prélevons des échantillons de grains sur ^ 
récoltes en train d’être moissonnées. C’est à partir de ces échantillons que s° 
fixées les normes.

M. Forbes: Autrement dit, tous les échantillons sont préparés. Il peut s a£ 
d’un mélange renfermant un échantillon de Winnipeg, un échantillon de * 
tage-la-Prairie et un échantillon de Dauphin?

qui
M. Hammond: C’est exact. Nous nous efforçons d’obtenir un échantillon 

représente toutes les régions céréalières de l’Ouest.
M. Forbes : L’échantillon que nous avons essayé de classer hier m’a keauC°I)S. 

intéressé. J’ai cru y reconnaître deux ou trois variétés différentes de ê ^ 
C’était comme si un agriculteur avait mis ensemble des grains récoltes ^ 
plusieurs champs. Ce qui est certain, c’est que tous les grains ne venaient P 
même champ. Était-ce un échantillon artificiel, ou bien véritablement un & 
tillon de Northern n° 1?

ton t«5
M. Hammond: C’était un échantillon de Northern n” 1.

M. Forbes: Très bien. Et vous avez des échantillons semblables pour 
les catégories de grains?

M. Hammond : Oui.
M. Forbes: Combien de catégories y a-t-il actuellement pour le blé?

M. Hammond: De catégories répondant aux normes?

M. Forbes: Combien, à peu près? Il y en a-t-il 25, 30, 40?

M. Hammond: A peu près 20 catégories répondant à nos normes.

M. Forbes: Est-il question d’en réduire le nombre?

M. Hamilton : Ce serait à M. Conacher, notre vieil inspecteur en 
vous répondre, car justement il préside un comité qui étudie cette questi°n

M. J. Conacher (conseiller spécial auprès de la Commission des 9raX pOt(e 
Commission des grains revise actuellement son système. Nous savons 
méthode de classification des grains, et particulièrement du blé, est la

chef- d«
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du monde, mais de nos jours les transformations sont rapides un peu partout, et 
la Commission a jugé qu’il ne fallait pas nous reposer sur nos lauriers, mais 
rÇster toujours en mesure de répondre aux exigences nouvelles des marchés 
céréaliers. J’ai eu l’honneur d’être choisi pour diriger cette étude, confiée à un 
comité consultatif de la Commission. La composition de ce comité représente 
assez bien les gens qui jouent un rôle dans l’industrie céréalière du Canada.

Une des choses dont se soucie le plus la Commission des grains est de savoir 
dans quelle mesure ses services sont utiles à l’industrie intéressée. Il est possible 
Qu'en réduisant le nombre des catégories de grains nous arrivions à simplifier les 
0Pérations de manutention, depuis l’élévateur de campagne jusqu’à l’exportation 
Proprement dite. Cela ne doit pas se faire à la légère, car il faut continuer de 
rePondre aux exigences des marchés, mais nous étudions de près la question. Ce 
Qui sera décidé, il est trop tôt pour le savoir.

M. Forbes: Si vous me permettez de changer un peu de sujet, en quelle 
aimée ont été construits les élévateurs terminus de Moose-Jaw et de Saskatoon?

M. Hamilton: En 1914, je crois. Veuillez me corriger si je fais erreur, 
Monsieur Wilson.

M. Forbes: Ces élévateurs terminus acquittent-ils des impôts auprès des 
uuicipalités locales?

„ M. Hamilton: Oui. C’est-à-dire que nous versons une subvention rempla- 
Çant les impôts.

tair ^ ^0RBES: Je suppose que celui de Moose-Jaw, par exemple, serait défici- 
6 a la fin de l’année s’il devait acquitter des impôts municipaux?

Hamilton: M. Wilson, notre directeur général, répondra à cette question.

^ A. Wilson (directeur général des Élévateurs de l’État, Commission des 
lr!s) : La question porte sur le déficit de l’élévateur terminus de Moose-Jaw?

^ Forbes: Oui.

m&i Wilson: Il est exact que depuis quelques années nous affichons un déficit, 
l’entrn°n Pas si l’on tient compte de l’ensemble de la situation. En fait, depuis 
Hooo° Gn servlce de cet élévateur, nous avons accumulé un surplus de l’ordre de 
Po'Ul. ’°00’ c’est-à-dire depuis 1940 jusqu’à cette année. Depuis quelques années, 
Q^is ri6S ra*sons qu’a exposées M. McNamara hier soir, nous avons un déficit, 
de ans l’ensemble c’est un surplus que nous avons à Moose-Jaw, un surplus 

^.000,000.
®léVaf Forbes : Parmi vos fontions, il y a celle d’accorder les licences aux 
diti0 jUrs' Avez-vous déjà refusé une licence à un élévateur, à un point d’expé- 

des grains?
M.

M.
Hamilton : Monsieur Baxter, voudriez-vous répondre à cette question?

^istori AXTER: H est difficile d’y répondre. Je ne connais pas suffisamment 
dèjà ref Ü? cornplet des opérations de la Commission pour savoir si nous avons 
gtle SQnt se une licence. Les conditions d’autorisation des élévateurs de campa- 
<*Urvu J^Hcnient libérales que la plupart des bâtiments sont acceptables, 

u us se trouvent à côté d’une voie ferrée et qu’ils soient équipés du
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matériel ordinaire dont on a besoin pour faire monter le grain et l’entreposer. 
De temps à autre, compte tenu de modifications de ces conditions, la Commission 
juge bon de retirer sa license à un élévateur. C’est cela, peut-être, qui vous 
intéresse?

M. Forbes: Ce qui m’a porté à vous poser ma question, c’est un mémoire que 
le syndicat des agriculteurs a présenté au Comité à Regina. D’après ce mémoire, 
lorsque les élévateurs demandent un relèvement des frais de manutention, c’est 
parce qu’à divers endroits il y a trois, quatre ou cinq élévateurs dont aucun ne 
reçoit une quantiré suffisante pour être rentable; d’après les agriculteurs, s’il n’y 
avait qu’un ou deux élévateurs, le taux en vigueur suffirait à rendre l’opération 
rentable. Voilà ce qui en est. Si vous demandiez une licence de camionnage p°ur 
transporter les marchandises dans toute la province, la Commission vous refuse
rait cette licence si elle jugeait que le transport par camion est déjà suffisant' 
ment assuré. Voilà ce que je veux dire. Ne pensez-vous pas que vous devrieZ 
avoir une politique de ce genre plutôt que d’accorder des licences à tous leS 
élévateurs et de leur permettre ensuite de relever leurs tarifs?

M. Hamilton: Quand on nous demande une licence, je suis d’avis que nous 
devons l’accorder si l’intéressé réalise les conditions que nous imposons. Ma18, 
pour vous dire toute la vérité, je suis plutôt fatiqué de voir les compagnie 
d’élévateurs attendre passivement qu’on les pousse à des améliorations de °e 
genre. Elles ne bougeront pas tant que personne ne les aura poussées. Je n® 
pense pas qu’il nous revienne à nous de faire le premier geste. Il est certain éu 
nous avons refusé des licences. La semaine dernière, par exemple, nous avon 
retenu la licence de l’élévateur d’un moulin, à Vancouver, jusqu’à ce que n 
conditions soient toutes observées. Mais ce serait un joli problème que d’operÊ 
une sélection entre les élévateurs de campagne.

M. Forbes: Vous ne tenez pas compte de la nécessité de servir l’agriculture 
et la collectivité?

M. Hamilton: Nous n’en avons jamais tenu compte.

M. Forbes: J’ai encore une question. A la réunion consacrée à la Commis8’^ 
du blé, hier soir, il a été question des installations terminus du port de Churc 
Si nous pouvions obtenir que le Conseil des ports nationaux ou quelque a 
organisme construise là un élévateur pour le gouvernement, délivreriez-vous 
licence pour un élévateur de plus dans ce port?

M. Hamilton: Assurément.
fil'M. Forbes: Y a-t-il eu ces dernières années des indications suivant lesd 

les le port de Churchill aurait besoin de plus grandes installations terminus P 
l’exportation des grains?

vM. Hamilton: Non. Nous croyons savoir que les 20,000,000 de boisseau 
sortent de Churchill constituent la quantité maximum que ce port puisse e 
dier.

ue ie
M. Forbes: Je vous remercie. Quant à mes autres questions, je pense d 

vais les laisser de côté.

Le président: M. Shuttleworth a quelque chose à dire.

M. C. L. Shuttleworth (commissaire à la Commission des grains)'
nrésident. il convient de signaler mi’auy termes de la Loi sur leS f ,

l’elesieur le président, il convient de signaler qu’aux termes de la Loi sur 
du Canada nous ne sommes pas autorisés à refuser une licence lorsque
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*fur remplit les conditions d’ordre matériel prévues par la loi. Nos pouvoirs sont 
«mités de cette façon-là.

M. Forbes: Ce que je veux dire, c’est que, compte tenu des idées émises par 
Je syndicat des agriculteurs de la Saskatchewan, nous pourrions vous accorder 
autorisation voulue, ce qui permettrait d’appliquer une politique assurant la 

Manutention d’un volume suffisamment considérable de grains.

., M. Shuttleworth: Ce serait une excellente politique, si les législateurs 
1 éprouvaient.

M. Forbes: Je vous remercie.

M. Jorgenson: Monsieur le président, je veux revenir sur la question des 
catégories, dont M. Forbes a parlé avec M. Hamilton. Vous avez dit, si j’ai bien 
e°mpris, qu’il y a environ 20 catégories officielles?

M. Hamilton : Oui, c’est ce qui a été dit tout à l’heure.

M. Jorgenson: Combien y a-t-il de catégories en réalité? Pour combien de 
a te§ories la Commission canadienne du blé a-t-elle fait des paiements aux 

llculteurs lors de la dernière campagne?

M- Hamilton: En gros, je dirais 500 catégories de blé.

ra t Jorgenson: Cinq cents catégories de blé! Il me semble que cela justifie
ra ,Certainement une enquête. J’ai noté dans votre rapport de 1955 que M. Co- 
r her a été désigné pour étudier la question des catégories et présenter une 

°mmandation. Cela, c’était en 1965. M. Conacher a-t-il présenté un rapport?

ititp • Hamilton: M. Conacher et son comité viennent de présenter un rapport 
réu lrtlaire. Leur travail n’est pas terminé, mais la Commission espère qu’ils 
Sentsir°nt à éliminer environ deux cents catégories non conformes qui embarras- 

es élévateurs terminus.

Jorgenson: Pourriez-vous nous parler un peu de certaines de catégories 
y aurait moyen d’éliminer?

Hamilton: Ce sera à M. Conacher de vous répondre.

tie Do ‘ Conacher: La première chose que je puis dire à ce sujet, c’est que nous 
générUiV°ns nous débarrasser sans réflexion d’aucune catégorie de grains, car en 

nos catégories sont de bonne qualité. Pour répondre directement à la 
harCe10n’,nous avons rejeté du Northern Manitoba n" 2 parce qu’il germerait; ou 
choSe ,qU l1 y avait mélange; ou parce que l’on y trouvait des graviers; même 

°csqu’il y avait adhérence de matières étrangères, comme parfois de terre; 
SUes ^ 0se lorsque l’on y trouvait,
Pou "

par exemple, des granules d’engrais chimi-
H°Urtanvfncore le cas des grains trop durs, et celui des grains humides, et 
breuses p s’aSit toujours d’un blé Northern n” 2, mais en sous-catégorie nom- 
v°u$ v" aites le même calcul pour toutes les catégories principales de blé et 
Ces centaez qu’d y a moyen d’en distinguer un grand nombre. Toutes ensemble, 

mes de sous-catégories comptent pour un peu plus de un et demi pour 
btiie° jLme total de notre blé; c’est peu, mais il s’agit là de sous-catégories 

°)rthernS' ,, le meunerie canadienne, par exemple, peut fort bien acheter du 
qu’elle n, n 2 qui a été refusé à cause de la présence de grains d’orge, tandis 
at®§oriesaCcepterait de Northern n" 2 refusé pour une autre raison. Ces sous- 

A l’p ’ 6n fad> trouvent chacune sa place sur le marché.
d’une ou deux sortes de sous-catégories, comme dans le cas des 

6 grains de fourrage qui ont été rejetés, un grand nombre de ces
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sous-catégories sont mélangées et expédiées dans l’Est canadien ou à l'étranger 
pour servir à l’alimentation du bétail. Il est arrivé qu’une vingtaine de sous-cate
gories de grains se trouvent mélangées dans une même cale de navire. La 
solution consisterait peut-être à mélanger certaines de ces sous-catégories à un 
stade antérieur, et à donner à l’ensemble un nom qui en ferait connaître la 
teneur.

M. Jorgenson: Vous avez dit que ces sous-catégories comptaient pour u» 
peu plus de 1 pour cent du volume total des ventes. Pourriez-vous nous rensei
gner sur les frais supplémentaires qu’entraîne l’administration de ces quantités- 
Cela vaut-il la peine de conserver autant de sous-catégories? Les avantages don 
vous faites état ne sont-ils pas annulés par les frais d’administration supplémen
taires, comme l’établissement des chèques, etc.?

M. Conacher: Les avantages en question sont tellement appréciables du 
justifieraient des frais élevés de comptabilité, mais je ne pourrais dire à 9uûl 
s’élèvent ces frais s’il en est.

M. Jorgenson: Tiendrez-vous compte de cet aspect de la question?

M. Conacher: Ce qu’il ne faut pas oublier, c’est que les frais les plus éleveS 
se manifestent d’un autre côté, c’est-à-dire du côté de l’entreposage, de l’esp9^® 
occupé par de faibles quantités de grains dans les élévateurs terminus. C’est 
qu’il y a des frais, et non pas du côté de la paperasserie.

M. Jorgenson: Il me reste une question à poser à M. Hamilton.

M. Hamilton: Nous pourrions demander à 
frais en question. Je pense qu’il a des chiffres.

M. Baxter une évaluation des

doitM. Baxter: Il s’agit là d’un aspect de la question que notre comité g 
étudier. Nous étudierons même les frais de paperasserie dont M. Jorgenson 
parlé, car ils sont assez considérables par rapport à la valeur des marchan 
dont il s’agit. Nous étudierons aussi les frais entraînés par la séparation 
sous-catégories dans les élévateurs, qui a pour résultat l’occupation seule 
partielle des espaces disponibles. Il faut tenir compte aussi d’opérations distinct 
à chaque manutention. Et même, pour la livraison à l’éleveur terminus, ^ ^
tenir compte de l’expédition en wagons cloisonnés. Nous allons étudier ces 
mais nous devrons tenir compte aussi, comme l’a déjà dit M. Conacher ^ 
l’utilité qu’il y aurait à pouvoir identifier les sous-catégories avant et au m°

frai8,
de

ept

de les mêler 20 à la fois. Cet aspect du problème des catégories de gra;
ne sera pas négligé. D’ailleurs, comme Ta dit M. Conacher, il y a au sem de e°

jpS
itre
ov5

comité des représentants du personnel des élévateurs, dont les conseils 
seront précieux.

déhar
M. Jorgenson: Il est sûrement possible, jusqu’à un certain point, de ^ ^p 

rasser les grains des matières étrangères telles que les graviers, et de mi- 
certain nombre de sous-catégories de façon à en réduire le nombre.

s de ce
M. Conacher: Nous avons des élévateurs spéciaux pour les opération- ^es 

genre. Les normes de propreté que nous imposons à nos élévateurs so
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Sue l’on peut y accomplir des opérations de nettoyage qui seraient impossibles 
dans les silos terminus des autres parties du monde. Moyennant un tarif raison
nable qui tiendra compte de la diminution de volume des quantités nettoyées, en 
général les élévateurs terminus réussissent très bien le nettoyage, ce qui permet 
de reclasser certains grains. Cela, toutefois, ne peut se faire dans le cas, par 
exemple, du blé qui a chauffé. Il faut le conserver à part et d’ordinaire le vendre 
a Part.

M. Hamilton: Je dirai même que des centaines de sous-catégories disparais- 
Sent aux élévateurs terminus du fait du conditionnement et de la préparation des 
grains qui y arrivent.

M. Jorgenson: Une autre question, monsieur le président. Vous avez dit plus 
°t que vous êtes chargés entre autres choses d’inspecter et d’approuver les plans 
°rsque se construisent des élévateurs terminus. Nous avons visité, comme vous 
e savez, les élévateurs terminus de Vancouver. Celui que construit actuellement 
^ "Pool» du blé de la Saskatchewan souffrira d’une importante erreur, paraît-il, 

après ce que m’ont dit certains des manutentionnaires; c’est-à-dire qu’il y aura 
eulement deux chaînes de chargement au lieu de quatre. D’après ce que l’on m’a 

g. - cet élévateur ne livrera pas autant de grains à la fois qu’il aurait pu le faire, 
j, cda est vrai, comment se fait-il que vous ayez approuvé les plans, sachant que 

6 evateur en question n’aurait pas une efficacité suffisante?

M. Hamilton: Il est de notoriété publique que l’élévateur en question sera 
‘^ité dans ses possibilités, mais nous, de la Commission des grains, nous sommes 
^argés de veiller à ce qu’il y ait là une inspection suffisante et des moyens 
^Venables de pesage. Pour le reste, nous ne devons pas nous préoccuper de 
gestions telles que le nombre des convoyeurs et des liaisons avec les navires. 

ela relève de la direction même de l’établissement.

- M. Jorgenson: Mais la Commission doit se préoccuper du transport des 
ains et de la façon dont ils parviennent au client ultime; elle aurait bien pu, au 

aj0lris> donner à entendre au pool de la Saskatchewan que ce c a issemen 
ait souffrir d’un défaut radical?

la Hamilton: Monsieur Jorgenson, dans le cas de cet élévateur du pool de 
skatchewan, sur la côte du Pacifique, je pense quant à moi que, si laC0:

teqrfission des grains n’avait pas accordé une augmentation d’un cent, l’éléva-
gri^ n question n’aurait jamais été construit. Le coût de l’entreprise n’a cessé de 
tioUs er’ et il est actuellement aux alentours de 21 ou 22 millions de dollars. Si 
SehibiaVi°ns demandé à la direction d’envisager des frais supplémentaires, l’en- 

e du projet aurait peut-être été abandonné.

j°Rgenson: Voilà, c’est tout ce que j’avais à demander. Je vous remercie.

le* repr?LS0N: Monsieur Hamilton, vérifiez-vous les classifications établies par 
Nantit -°Sentants des élévateurs auprès des agriculteurs, dans le cas de faibles 
V §rains, lorsque personne ne proteste ou n’en appelle à vos services 

action?

teUrs ^ amilton: Nous nous efforçons de toucher le moins possible aux éléva- 
C*ass'ficatCamPagne' H s’agit là d’ententes entre l’acheteur et le vendeur. Les 

Une 10n.S ®tablies ne sont pas officielles. Nous ne les vérifions pas, mais à peu 
®vateUrstois Par année ou par deux ans nous vérifions la comptabilité des 

de campagne ou le poids de leur contenu. Lorsque nous croyons
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découvrir une anomalie dans les poids ou les classifications, nous convoquons 
devant nous la direction de l’élévateur. En effet, nous vérifions l’état des gains et 
pertes de leur élévateur, par catégories de grains, et l’excédent ou l’insuffisance 
des poids.

M. Olson : C’est seulement au bout de deux ans ou environ que vous pouvez 
vous apercevoir que tel élévateur de campagne établit des classifications qui sont 
constamment inférieures aux vôtres?

M. Hamilton: Nos commissaires adjoints (il y en a deux en Saskatchewan- 
un dans l’Alberta et un dans le Manitoba) sont toujours sur la route. Ils vérifie11 
les élévateurs de campagne au moins une fois tous les deux ans, et je puis vous 
assurer que les agriculteurs n’hésitent pas à nous écrire lorsqu’ils se senten 
traités injustement par l’élévateur de campagne. Dès que nous recevons U11Ê 
plainte, le commissaire adjoint prend la route et institue une enquête. N°uS 
croyons avoir la situation bien en main.

M. Olson: Lorsqu’une quantité appréciable de grains quitte l’élévateur 
campagne sous une classification supérieure à celle sous laquelle elle y e 
arrivée, qui est-ce qui réalise un bénéfice?

M. Hamilton: Ce serait l’élévateur de campagne en question.

M. Olson : N’existe-t-il aucune manière de surveiller cela de plus Vl 'eS'e 
Lorsque l’agriculteur a vendu ses grains, il n’a plus aucun recours pour les fal 
classer dans une catégorie plus élevée, n’est-ce-pas?

M. Hamilton : C’est exact. Toutefois, s’il n’est pas satisfait de la clas»1^ 
cation établie par le représentant des élévateurs, il peut faire envoyer un écha 
tillon aux services d’inspection.

M. Olson: Oui, je le sais. Obligez-vous les représentants des élévateurs ^ 
campagne à des tests permettant de vérifier leur façon de classer les grains?

M. Hamilton : Non, nous ne le faisons pas.

M. Olson: Une question encore. On parle de temps à autre d’instituer 1 
des grains par cent livres à la fois plutôt qu’au boisseau. Cela viendra- 
D’après vous, serait-ce un progrès?

M. Hamilton: M. Baxter répondra à cette question.
'a-1

M. Baxter: L’idée de mesurer les grains par cent livres plutôt 
boisseau a eu beaucoup de vogue vers 1957 et 1958. On a pu espérer alors ^ 
commerce des grains changerait de méthode. Toutefois, il a fallu se re* jes 
compte qu’il ne serait pas sage de changer de méthode au Canada 5 ,g à 
États-Unis ne faisaient de même. La même idée se répandait aux États- aS- 
cette époque. Malheureusement, le mouvement a eu une conclusion plutôt 
treuse, et l’on a cessé de s’y intéresser. Je suis resté en communication ave?eg e<l 
que la chose intéresse au Canada, comme le Conseil national de rechercj1 ^ 
d’autres organismes. Le ministère de l’Industrie s’intéresse aussi à ce pr°Je p0tre 
le cadre du projet ou de l’espoir d’une transformation progressive 
système de poids et mesures, au Canada, en vue de l’adoption du s- ^ egt 
métrique. Il s’agit maintenant de savoir si l’adoption du système metnd .jpS 
prochaine. Si elle ne l’est pas, peut-être faudrait-il que le commerce des 
étudie de nouveau la possibilité d’adopter la méthode des cent livres.
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cette question fut étudiée, en 1957, j’étais d’avis qu’en conséquence de la vente 
au boisseau, plutôt que la vente par cent livres, nous avions des frais considéra
bles, en particulier du côté de la paperasserie. Ces frais ont été éliminés dans une 
certaine mesure par le recours aux calculatrices modernes. Néanmoins, même à 
l’époque des calculatrices, il en coûte cher encore aux compagnies pour effectuer 
constamment la conversion en livres ou en boisseaux.

M. Olson: Que pensez-vous de l’idée de payer un prix différent suivant le 
contenu en protéines? Cette idée fait-elle son chemin?

M. Hamilton: C’est une idée qui revient de temps à autre, mais vraiment 
n°us ne lui trouvons aucune valeur en ce qui concerne le commerce canadien des 
grains.

M. Olson: Le contenu en protéines du blé n’est-il pas l’un des éléments 
Principaux de sa qualité et de ses succès de vente?

M. Hamilton: C’est exact. C’est là un élément très important. Mais vous 
®avez que nos inspections, au Canada, se font visuellement. On regarde le blé et 
.P lui donne une classification. Le jour où l’on tiendra compte de tous les 

cteurs en question, comme celui des protéines, l’agriculteur ne pourra plus 
ger lui-même de la qualité de ses grains. Ce sera l’affaire exclusive des 

avants.

6st M- Olson: L’analyse qui permettrait de connaître le contenu en protéines 
1 ~eHe une des raisons qui s’opposent à l’établissement de prix différents suivant 
a teneur?

bb Hamilton: Oui, car il s’agit d’une analyse relativement difficile.

®Xi .Olson: Aux États-Unis, les prix diffèrent suivant la teneur en protéines. 
ste-il des stations d’analyse un peu partout?

Q Hamilton: Aux États-Unis, on vérifie la teneur en protéines, mais au 
Drnk a nos grains sont suffisamment riches en protéines et il n’y a pas de 

blème de ce côté.

éch Olson: Une autre question, monsieur le président. Vous prenez un 
antillon dans chaque wagon de grains qui est expédié, n’est-ce pas?

déc^' Hamilton: Nous prenons un échantillon dans chaque wagon qui se 
r£e, à chaque meunerie et à chaque élévateur terminus du Canada.

£>aPi^' °lson: Oui, et vous savez d’où vient chaque wagon. Examinez-vous les 
t>r0v rs des wagons du point de vue du chiffre total des qualités de grains 
re5ues 3nt de tel ou tel élévateur et les comparez-vous aux chiffres des catégories 

Par cet élévateur, c’est-à-dire des catégories non officielles?

toutél6HAMlLTON: Oui, nous avons la possibilité de vérifier les gains ou pertes de

ehtre j Ls°n: Si vous découvriez une différence sensible, dans tel élévateur, 
teUrs et '1 cb>ffres de la classification non officielle des grains reuçs des agricul- 

es chiffres de votre classification officielle, que feriez-vous?

^ alévateJÏAMilton : Dans un cas de ce genre, nous convoquons la direction de 
grave r devant la Commission, si nous jugeons qu’il s’agit d’une infraction

dateur du Canada par catégories.
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M. Olson: Le chef du silo?

M. Hamilton: Oui; habituellement, c’est le chef du silo, son contremaître et 
un haut fonctionnaire de la compagnie. Si nous croyons qu’il y a eu une 
infraction au sujet du poids ou de la qualité, le chef risque de perdre son emploi- 
Si ce chef est gardé en fonctions, nous refusons de renouveler le permis.

M. Olson: Merci, monsieur le président.

M. Horner (Acadia): Je voudrais traiter trois sujets différents. Tout d a- 
bord, la classification; vous avez dit plus tôt que l’an dernier il y avait 500 tyPeS 
différents et que les membres de la Régie des céréales avaient étudié la possibi' 
lité d’établir de nouvelles normes. Pensez-vous qu’il serait possible d’établir en 
système de classification qui tiendrait compte de quelque manière de la teneur en 
protéines?

M. Hamilton: Monsieur le président, je ne pense pas qu’à l’heure actuelle- 
la teneur en protéines soit tellement importante.

M. Horner (Acadia) : J’ai noté, hier, en visitant les laboratoires, que la
teneur en acides aminés et en enzymes variait en relation directe avec la teneu 
en protéines et je pensais que les divers pains que l’on nous avait montr 
correspondaient à peu près à la teneur en protéines du blé dont la farine ava 
servi à leur préparation. Pourquoi ne tiendrait-on pas compte de la protéine da 
la classification?

M. Hamilton: Monsieur le président, je demanderais à M. Hlynka 
répondre à cette question.

de

M. Hlynka (du laboratoire de recherches de la Régie des céréales): s
sieur le président, jusqu’à un certain point, cela dépend de la préférence de^ 
consommateurs. Une des choses recherchées d’abord par les clients, c’est l’unifo ^ 
mité des résultats obtenus du blé canadien. Ils préfèrent cela au choix d’un 
ayant une plus haute teneur en protéines qui coûterait plus cher. Là est 
différence. Les acheteurs ne nous ont pas manifesté leur désir d’obtenir à un Pr'r 
plus élevé un blé plus riche en protéines; ils préfèrent plutôt l’uniformité s

marlaquelle ils peuvent se fier d’une année à l’autre.
Une autre chose, les Américains procèdent par l’échantillonnage; leur 

ché est lié à un vaste marché domestique. Notre marché domestique est rela 1 
ment restreint et notre système vise l’exportation.

M. Horner (Acadia): Je comprends votre position, monsieur. Vous Pe j urs- 
l’acheteur. Moi, je vois la classification d’un autre angle; je pense aux vend ^ 
Les fermiers, en général, se plaignent du fait qu’à chaque année, c’est vous ^ 
décidez quel sera le blé qui sera classifié de première qualité, de la deuxie r5 
de la troisième. Vous changez les normes à peu près à chaque année. Les p3r 
se plaignent et disent: «Ce système de classification devrait être défini»- . ’ 
exemple, le blé a une teneur en protéines de 15 p. 100, alors il devrai p 
classifié n° 1, au moins n“ 2. Je ne prétends pas que le système de classm ^ 
devrait être basé uniquement sur la teneur en protéines, mais on devrait en 
compte.

HLYNKA: B en est tenu c°mpte jusqu’à un certain point; toutes 
variétés approuvées par notre laboratoire doivent se comparer aux rés”1

les
ulta
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cbtenus du blé Marquis régulier. C’est ce qu’exige la Loi du Canada sur les 
Ceréales. Tout ce qui est conforme à cette norme, la nouvelle variété de Manitou 
°u l’ancienne variété Thatcher, sont égales au Marquis et ont un minimum de 
j^°téines en qualité et en quantité; ainsi, nous sommes relativement certains
?,avoir une certaine teneur en protéines de qualité dans nos diverses variétés de
blé.

., M. Horner (Acadia) : Oui, mais supposons, par exemple, que vous décidiez 
avoir un nouveau système de classification. Plusieurs régions de l’ouest cana- 

^en produisent chaque année un blé à haute teneur de protéines, alors que 
autres régions produisent un blé à faible teneur; je suis certain que vous avez 

cartes qui prouvent ce fait; tout ce blé peut être classifié n" 2 ou 3 et les 
rmiers en recevront le même prix; mais en fait, les fermiers produisant un blé 
/ haute teneur en protéines, produisent un grain de meilleure qualité et 
fraient être payés un plus haut prix. Il y a une certaine relation, en tout cas. 

°Us comprenez ce que je veux dire?

q M- Hlynka: Oui. En fait, M. Hamilton a répondu à cette question en disant 
e finalement on en est arrivé à la conclusion qu’actuellement, il ne convenait6as j, -------------- ------ *■** '-“v ——*— 'i—----------------------------------

l’j u avoir un système de classification basé sur la teneur en protéines. C’est 
^Pression générale.

^tie ^0RNER (Acadia) : Merci, monsieur. Je voudrais demander à M. Hamilton 
j0qr question au sujet de la capacité des silos à grain du Saint-Laurent. Un 
l0tl naI a parlé dernièrement de la possibilité de construire 30 nouveaux silos le avJ? la voie maritime du Saint-Laurent. Je crois qu’ils seront construits en
s6r. de la section des canaux, comme on l’a fait à Baie-Comeau. Est-ce que ce 

des silos américains comme à Baie-Comeau? En avez-vous entendu

u,, hi. Hamilton: Il est question de quelques sociétés internationales importan
ce’ c°uime Dreyfus et Bunge; mais nous espérons qu’il y aura aussi des sociétés 
5’Undlennes' Tout ce que nous savons maintenant, c’est qu il n y est question que 

6 Seule société canadienne.

COtlstru'^°RNER (^caclia) : Loin de moi l’idée de suggérer au gouvernement de les 
^’est ie!re’.mals croyez-vous que le gouvernement fédéral devrait les construire? 
K qu qui me frappe. Il faut plus de silos dans cette région-là. Il est cer- 
b®auCo G nous allons exporter du blé pendant encore plusieurs années. J’ai 

de respect et d’estime pour les Américains, mais si des sociétés inter
ne je voient un intérêt à se lancer dans ce domaine, ne croyez-vous pas 
c rquo°UVernement canadien devrait les construire lui-même à leur place.

se / ^eyrions-nous entreposer notre grain dans des silos américains comme 
hs$i j a,t a Baie-Comeau? Pourquoi le gouvernement fédéral n’aurait-il pas 

sien à cet endroit?

v K HaS°Us le s 2vriLT°N: Je prierais M. Baxter de répondre à cette question. Comme 
d(9lI)t~LauaVez’ 'les seuls silos qui appartiennent au gouvernement le long du 
a hte, g lent, sont ceux du Conseil des ports nationaux. Vous savez aussi, sans 

UeHerng le,s silos de Québec qui appartiennent à cette Commission sont 
r‘t'6 d’ey i .a vendre. Il semble que le gouvernement désire abandonner ce 

P °itation. M. Baxter aimerait peut-être ajouter autre chose?

Ht,
M°U^XTER: Monsieur le président, probablement l’élément le plus impor- 

m°bile qui stimule ces sociétés américaines, qui ne sont pas nécessai-
25805—2
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rement américaines mais internationales, s’occupant du commerce des denrées, 
comme Bunge et Dreyfus, qui ne sont pas constituées d’Américains seulement, 
réside dans le fait de l’ensemble de leurs activités. Je devrais aussi mentionne® 
Cargill et Continental Grain, deux grandes sociétés dirigées par des Américains- 
Ces sociétés possèdent tout un système de silos situés à l’intérieur, une flotte de 
caboteurs et une flotte océanique, avec en plus, une organisation international® 
de ventes; elles sont d’abord intéressées par ces endroits particuliers. EU®5 
s’occupent d’abord du transport du grain en provenance des États-Unis. Comm® 
vous le savez probablement, depuis l’ouverture de la voie maritime, une parti® 
importante du grain américain est expédiée par cette voie. On recherche ton' 
jours la voie la plus économique, c’est pourquoi le grain est chargé à bord deS 
cabotiers à Chicago ou à Duluth-Superior et transporté jusqu’à un port océan1 
que, où il sera transbordé à bord d’un navire océanique. L’endroit logique des 

i cessilos destinés à ce transbordement est le Bas-Saint-Laurent; c’est pourquoi 
sociétés sont intéressées à construire ou à acquérir des silos dans cette rég1®11

èrespour faciliter ce mouvement des céréales qui s’est élevé au cours des derni1 
années à 90, 129 et même 130 millions de boisseaux. Elles anticipent une auê 
mentation importante pour les années à venir. La demande du marché europ®®11

;tèl»epour le soya et le maïs américains semble justifier cet espoir. Quant au sys
canadien, étant entendu que ces silos doivent réserver une partie de leur cap3'cit®

pour le grain canadien, cela suffit pour les besoins du transport de nos céres-les-
d dti

Je crois que si l’on tient compte de l’augmentation des facilités le f° . 
Saint-Laurent et aussi de ce qu’a dit M. McNamara hier soir, qu’il est P°sSI ^ 
que les exportations canadiennes soient plutôt dirigées vers le continent ^ 
que que vers l’Europe, les silos qui appartiennent aux Canadiens, le l°n^ 
Saint-Laurent, seront plus que suffisants pour nos propres besoins.

M. Horner (Acadia) : Ce que je veux dire, c’est qu’au Canada, on s’inQ11^., 
beaucoup du contrôle de nos entreprises et de l’influence que cela pourrait aV ^ 
sur notre économie. Les exportations de céréales représentent environ 14 
de notre commerce extérieur. C’est une somme considérable. Le gouverne 
est directement concerné. Alors, pourquoi devrions-nous permettre flue -t 
multiplication considérable des silos à la tête des lacs et le long du Saint-La t 
soit faite par des sociétés internationales? Vous avez dit, monsieur Hamilt011’ ^ 
nous allions vendre les silos de Québec. Je me demande si c’est cela ^ 
Canadiens doivent faire. Aujourd’hui, les Canadiens s’intéressent de pluS eP j^gS 
à reprendre le contrôle de leurs industries et à investir dans les banqueS' ^jg. 
Canadiens ont investi des sommes considérables dans la mise en marche
Devrions-nous vendre nos silos de Québec? Devrions-nous permettre la

daflS 1»
truction de silos internationaux le long du Saint-Laurent? Allons-nous v*1' y-e 
bonne direction? Sommes-nous logiques dans notre désir de control®1^ gO 
économie? Le gouvernement canadien devrait construire au moins u1* 
nouveaux silos sur les rives du Saint-Laurent, ne serait-ce que pour gal ^,alJtre’ 
porte ouverte, afin qu’aucune société internationale ne puisse un jour 0ÏL^diei ^ 
n’ayant en vue que son profit, tout ce qu’elle recherche d’habitude, étr a°” 
transport de notre propre grain. J’aimerais savoir pourquoi le ë,oxxV^eXlt'0^ 
canadien a décidé de vendre les silos de Québec? Quel en est le motif- 
concilier cela avec l’idée du contrôle de nos entreprises?



10 fév. 1967 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 1375

M. Hamilton: Monsieur le président, je crains de ne pouvoir satisfaire M. 
Horner. Les silos de Québec sont à vendre, mais il est bien possible qu’ils ne 
s°ient jamais vendus.

M. Horner (Acadia) : Vous dites qu’il est possible qu’ils ne soient jamais
vendus?

M. Hamilton: Oui, cela est possible. Il y a de nombreuses restrictions 
tachées au permis accordé pour ces silos; actuellement, seulement 40 p. 100 des 

grandissements ne comportent aucune restriction. Cet espace peut être utilisé à 
JUr guise. 60 p. 100 de la capacité d’emmagasinage doit être réservée pour le 
&ain canadien.

e M- Horner (Acadia) : Monsieur Hamilton, je comprends que nous pouvons 
v er tes conditions; je ne veux rien dire contre les syndicats ouvriers, mais je 
ljjUx citer l’exemple de ce qui s’est produit à Vancouver quand 2,000 hommes ont 

°qué toutes activités en empêchant 4,000 hommes de travailler. Il nous est 
pj.^Hle de déterminer les conditions des activités de ces silos, mais si nous n’y 
l n°ns garde, ils peuvent par leur attitude et rien ne nous assure quelle sera 
teivi faS°n d’agir demain, rendre ces conditions inopérantes et créer un embou- 
^ la§e. J’approuve les investissements des sociétés internationales qui peuvent 
ca Sl accélérer le mouvement de notre grain. J’ajouterais que le gouvernement 
cjfc adien devrait encourager ces investissements, j’aimerais surtout que les silos 
leu U^kec ne soienf pas vendus et soient plutôt utilisés à près de 100 p. 100 de

capacité.

O, Hamilton: Tout ce que je puis dire, monsieur le président, c’est que 
H’eil n ayons jamais eu d’ennuis avec ces sociétés internationales et que nous 
été Anticipons aucun. Je tiens à dire que cette proportion de 60-40 n’avait pas 

Xee Par la Régie des céréales; elle l’a été par le gouvernement du Canada.

ti-'ciu!1 Horner (Acadia): Je m’en rends compte et comme je l’ai dit, je n’ai 
§onv 6 objection à ce que d’autres entrent dans ce domaine, pourvu que le 
v°ie ].5einent canadien conserve ses propres moyens d’action afin de garder une 
UlHqulbre pour le transport du grain. Autrement dit, il ne faut pas dépendre 

^eat sur la bonne volonté des sociétés internationales pour le transport de 
grain par la voie maritime du Saint-Laurent.

k **Amilton: Monsieur le président, je crois pouvoir dissiper ces craintes. 
r Horner, il n’y a là, en réalité, aucun problème à notre connaissance.

.tioRNER (Acadia): Il y a dix ans, le grain était expédié dans une 
%éditi°n ffiuivalant à un océanique de 20 tonneaux. C’était alors considéré une 
jith (}e g°n importante. Aujourd’hui, la proportion atteint l’importance d’un na- 
^ U Anneaux; demain, ce sera peut-être des navires de 60 ou 70 tonneaux.

ces océaniques devront être chargés dans des ports à eau profonde, 
s 6 tran e ui de Baie Comeau. Je crois que c’est ce qui va se produire à l’avenir. 
0îlger à P°rt sera effectué par des navires de fort tonnage. Nous devons donc 

nous protéger.

f 0.ttlihalltA:iVtILTON: H est vrai que c’est la profondeur de l’eau qui est le facteur 
H la n,, ,ns le choix des ports du Bas-Saint-Laurent. Montréal n’a pas tout à 

Pondeur requise.

(Acadia) : Monsieur le président, une autre question sur un autre 
leur Hamilton, au sujet du port de Vancouver, utilisant une formule

25805—2$
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courtoise, vous êtes les gardiens, les surveillants de la manutention du grain dans 
ce port. Êtes-vous d’avis que les voies ferrées du port de Vancouver, BurraW 
Inlet, que nous avons visité récemment, soient suffisantes?

M. Hamilton: Nous croyons qu’il existe dans le port de Vancouver d® 
nombreux problèmes qui devront être résolus au cours des prochaines années.

M. Horner (Acadia): Très bien. J’ai encore une autre question. Est-ce que Ie 
Conseil des ports nationaux a prévu un plan d’ensemble pour résoudre ceS 
problèmes d’ici quelques années?

M. Hamilton: Monsieur le président, la seule réponse possible, c’est qu’à 
connaissance, il n’existe aucun organisme pour coordonner les activités du P01 
de Vancouver.

M. Horner (Acadia) : C’est bien ce que je pensais et il est pénible de 1® 
constater. Pour que Vancouver devienne un important point d’exportation 
grain, il faudrait que quelqu’un prépare un plan d’ensemble afin que la consti'u®
tion des silos et l’emploi des espaces libres soient faits de manière à favor isef
l’objectif en vue. Un rapide coup d’œil dans le port a confirmé mes craint®® 
Personne ne semble se préoccuper d’un plan d’ensemble. C’est un méli-01® ’

rent *chacun travaillant pour soi; le perdant, en fin de compte sera probablem*
producteur; c’est bien ce qui est arrivé au cours des deux dernières années ^ 
avons vu là des embouteillages où il était difficile de charger le grain à bord 
navires. Je me souviens d’un cas où un navire est demeuré à quai pendait ^ 
jours attendant son chargement de grain. En vérité, du point de vue du Pr° je 
teur, c’est une honte; de tels embouteillages ne devraient jamais se produir®1^ 
crois que c’est le devoir du Conseil des ports nationaux de préparer un P.oJj 
d’ensemble pour ce port, prévoyant l’acquisition de terrains et la constmc 
d’édifices pour rémédier à cet état de chose.

seilil d®5M. Hamilton: Monsieur le président, je suis bien certain que le Conse- ^ 
ports nationaux s’en occupe et prépare les plans nécessaires. Les chemins ü ,y $ 
CN et PC font de même. La Régie des céréales s’en occupe aussi, mais1 il n.t y 
encore que je sache, aucune coordination entre tous ces groupes. Il devr3 

avoir un comité pour coordonner tous ces efforts.

M. Horner (Acadia): Je suis heureux de vous l’entendre dire, m°n 0tfl' 
Hamilton. Ce voyage permettra peut-être à ce Comité de soumettre une i"®^ ^ 
mandation en ce sens. Une autre question. Vous ne m’avez toujours P ^ 
pourquoi le gouvernement fédéral désirait vendre les silos de Québec; v°UgI1 
dit tout simplement que vous ne pensiez pas qu’ils seraient vendus. Quell® 
la raison? Opèrent-ils à perte? Est-ce que la profondeur de l’eau serait 
lisante? Quelle en est la raison?

M. Hamilton: Monsieur le président, il m’est impossible de répondre 
question.

c®:tt®

U®
M. Horner (Acadia): Est-ce une décision politique? Une question i 

Autrement dit, l’exploitation en serait-elle trop compliquée?
• es; ^

M. Hamilton: Quant à nous, c’était la plus rentable de nos entrePrlS ^ qllC 
il semble évident que le Conseil des ports nationaux a décidé pour une ra 
j’ignore de l’offrir en vente.
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M. Horner (Acadia): Simplement du point de vue des fermiers des Prairies, 
crois que la Commission des ports nationaux a besoin d’une réorganisation. Je 

11 ai plus de questions, monsieur le président.
(Texte)

Le vice-président: Je donne maintenant la parole à M. Lefebvre. 
(Traduction)

M. Lefebvre: Monsieur Hamilton, je crois que dernièrement votre Com- 
lssion a autorisé une hausse de tarifs pour le nettoyage, le criblage et le char- 
cttient des navires non munis de dispositifs de chargement en vrac. Je crois que 

ni°n nationale des fermiers s’est violemment opposée à cette hausse. L’une 
ces disons de leur opposition c’est que cette hausse de revenus fera plus que 

^trebalancer l’augmentation des frais. A ce sujet j’aimerais citer un article. 
^Texte)

La Terre de chez nous, le 10 août 1966. «Autres arguments valables 
invoqués par la NFU. La Commission des grains ne dispose d’aucune 
information détaillée quant à l’état financier actuel des compagnies et 
sociétés qui possèdent et exploitent des élévateurs à grain. Conséquem
ment, les directeurs de la même Commission sont incapables de détermi
ner le bien-fondé d’une majoration des frais de manutention et la NFU 
d’en conclure qu’on ne devrait autoriser aucun changement des tarifs.»

^raduc tion)

Pourriez-vous commenter cela?

Hamilton: Monsieur le président, je tiens à dire que selon moi cette 
action de l’UNF n’est que de la bouillie pour les chats. Je vais demander 
chifi °axter de répondre à cette question car il compile les statistiques et a les 

res on main.

a Baxter : J’admets qu’il s’agit là d’un point controversé. Cette déclaration 
'être été suggérée par les remarques du commissaire Shuttleworth à leur 

6*ig °n sur les tarifs lorsqu’il a déclaré qu’il s’agissait d’un domaine très délicat 
tient.. -41 la cueillette d’une grande variété de renseignements. Nous abordons 
SUjQ^e un sujet de discussions qui n’est pas relié à la question à l’étude 

qUi a hui si vous parlez de la base sur laquelle les tarifs sont établis. Mais en 
hops a concerne la décision de la Commission d’accorder une hausse récemment, 

CoVons ou des preuves très concluantes sous forme d’information sur les frais 
j’ério,} Punies céréalières, établissant clairement que leurs frais pendant la 
h>rif c ayant trait à la dernière augmentation avaient augmenté au point où le 
6Ss6ntieualable était insuffisant et prouvant que cette hausse était absolument 

le Pour leur permettre de poursuivre une exploitation efficace.

(Jg^Evebvre: Quel est le rapport de la hausse des tarifs et de la hausse des 
ttlB°rtanvS dix ans? En d’autres termes, quel secteur ausubi la hausse la plus

B

Befej

e en pourcentage? 

axTer: Les frais.

Ebvre: Les frais? De combien? Donnez-moi simplement un chiffre

ivr. Ba
TëR: J’évaluerais cette hausse à environ 50 p. 100.

M. Lç,
EnvRE: De hausse de frais?

<BAXt
ER: Les frais ont augmenté de 50 p. 100 de plus que les tarifs.
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M. Lefebvre : Au sujet des frais, je crois avoir entendu M. Hamilt°n 
déclarer hier que la Commission du blé fera tout juste ses frais cette année p°ur 
la première fois de son histoire, n’est-ce pas? Selon le rapport annuel de 1955, ie 
ne me rappelle plus à quelle page, il y a une différence marquée entre le texte 
français, page 17.

(Texte)
... Les dépenses: $5,146,214; les recettes: $3,617,588.

(Traduction)
Vous allez vous en rapprocher beaucoup plus cette année, n’est-ce PaS' 

Quelle en est la principale raison?

M. Hamilton: Monsieur le président, la principale raison de l’améliorati3* 
de notre situation budgétaire, c’est que nous avons haussé nos tarifs d’environ 
p. 100. Il est tout à fait exact que depuis la revision de notre loi, il y 3 ^ s 
nombre d’années, on n’a pas exigé de notre part de rentrer dans nos frais. ve ■ 
1920 la Commission devait faire ses frais mais au moment où l’on a révisé la 
cette exigence n’a pas été rendue obligatoire.

M. Levebvre : La différence entre vos recettes et vos déboursés provient 
estimations du ministère de l’Agriculture, n’est-ce pas?

M. Hamilton: C’est exact.
-arlef

M. Lefebvre: Maintenant, j’aimerais que l’on change de sujet pour v ^ 
de la question des terminus intérieurs comme celui que nous avons visité à

durrai!Jaw. Certaines personnes nous ont déclaré qu’il serait peut-être possible 
1er entièrement ces installations pour le
ensuite charger sur des wagons spéciaux, déchargés par ia s une un eu «a**— ,^e

traitement du blé que l’on P0^^ 
échargés par la suite directement à

les navires aux ports de mer. D’autres disent qu’une telle chose est imposS1g| p 
cause de la programmation des wagons qui serait très difficile à établir- 
chose était possible, monsieur, croyez-vous que ce blé serait tout aussi
s’il était traité dans les terminus à l’intérieur des terres et déversé directe1*' s

'+ran»dans le navire? En d’autres mots, pourriez-vous en deloger les corps eu 
comme vous le faites à l’heure actuelle?

M. Hamilton: Lorsque le blé quitte nos terminus de l’intérieur, 
aux mêmes normes que lorsqu’il quitte le terminus d’exportation.

il réP10»d

M. Lefebvre: Cela ne poserait donc aucun problème?

M. Hamilton: Aucun.
. aü ÿf.

M. Lefebvre: Maintenant, serait-il plus facile et plus efficace si 
d’installer des centaines et des centaines d’élévateurs à la campagne, v° ^ci-e 
plusieurs grands élévateurs régionaux? En d’autres termes, serait-il P ^ tr°’5 
pour le ministère de surveiller ce blé, s’il avait à inspecter deux cents 
cents élévateurs plutôt que des milliers?

ri oj
M. Hamilton: Oui, évidemment, monsieur le président. Moins noUSn 

d’élévateurs à vérifier, plus la tâche serait facile pour cette Commis® - u* 
serez peut-être intéressé d’apprendre qu’une société d’ingénieurs a en
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etude sur les provinces des Prairies et qu’on a déterminé ensuite qu’il faudrait 72 
élévateurs dans la province...

M. Lefebvre: Combien?

M. Hamilton: Soixante-douze élévateurs dans la province de Saskatchewan 
a comparaison de 3,000.

r M- Lefebvre: Je suis heureux que vous nous ayez appris cela. Je ne me 
PPelle plus quel représentant a déclaré lors de nos réunions dans l’Ouest du 

sanada que la société d’ingénieurs qui avait établi ce rapport, était plus intéres- 
■j,® a vendre ses services qu’à augmenter l’efficacité de la manutention du blé. 
j le était l’opinion de ce témoin. Je crois que j’ai bien saisie. Nous avons constaté 

ns tous les autres domaines de l’exploitation des fermes que l’outillage se 
qUM°nalise- On laisse de côté ce qui avait été construit il y a 40 ou 50 ans parce 

a ce moment, les moyens de transport et les routes n’étaient pas adaptés à la 
*%lisation. Les laiteries et les salaisons en sont un exemple. A titre de 

l6dIesentant de l’Est, j’ai peine à comprendre pourquoi cela n’a pas été fait dans 
°maine du blé. J’aimerais avoir votre opinion à ce sujet.

vot ^a*ntenanU j’aimerais poser quelques questions au docteur. J’ai oublié 
qliJe n°®, monsieur, mais vous avez la direction des recherches. Cet échantillon 
ve a°Us avons vu dans votre laboratoire hier contenant de gros morceaux de 
dé 6’ est-ce une chose fréquente et comment procède-t-on après une telle

couverte?

qüg Hamilton: Monsieur le président, je commencerai par répondre à cette 
à igSti;011- Cette étude a été effectuée par la société d’ingénieurs Barnett-McQueen 
c0tutêt* des Grands Lacs. Je crois qu’il est très difficile de trouver des arguments 
l’çj ^aires à l’exposé. Il est logique et je crois qu’il avait pour but de stimuler 
’l’ai 0ration d’une pensée nouvelle dans le secteur de le manutention du blé. 
^fisggtefais Que le cycle de reconstruction auquel s’affaire la plupart des entre- 
y a 8q ^’élévateurs à la campagne, est un cycle d’environ 80 ans. Évidemment, il 
Ca ar* a peine que le premier élévateur à grain était construit dans l’Ouest du 
blé p .a’ nous avons peut-être parcouru le cycle une fois. La Commission du 
îioUsS d’avis que cela n’est pas suffisant en 1967. L’une des raisons pour laquelle 
faire av°ns autorisé une hausse des tarifs, c’est que les compagnies pourraient 

g es Projets. Après tout, nous sommes responsables des normes. 
v°Us parlant de norme, je suis certain que lorsque vous avez vu ce verre hier, 
loqg |ez été tout aussi surpris que les membres de la Commission. Voilà ce que 

pQ °ns faire en deux points. Nous allons communiquer avec les chemins de 
vant t>r essayer de retracer le wagon et de savoir ce qu’il transportait aupara- 

Gr Creusement, nous l’avons décelé et le wagon sera mis de côté à la tête 
%Vpaîî,^s Lacs. On le soumettra à l’épierrage et le verre y sera complètement 
Jé préi G.St une opération très délicate car l’échantillon que nous avons reçu a 
^ verr^ ® par échantillonnage automatique et il contenait de petits morceaux 
1Lti0tl ■ C’était le seul indice que nous avions quant aux possibilités de contami- 

Cn d Ce blé. Nous leur avons donc demandé de le garder à l’écart et vous

NC“îtée> Us

de
8enre até le résultat de l’enquête ultérieure. Quant à la fréquence de cas de 

ç, Pe s sont extrêmement rares. Je n’ai jamais rien vu de tel dans ma vie. 
arlie jj pas si le docteur Hlynka désire faire des commentaires. Je crois que 

arOmond serait mieux placé pour le faire.
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M. Peters: Monsieur le président, le commissaire en chef de la Commission 
du blé a déclaré que ce rapport avait été suggéré par plusieurs personnes’ 
J’aimerais savoir s’il a ce rapport en main et s’il consent à le déposer sur la table 
à titre d’appendice aux procès-verbaux des témoignages.

M. Hamilton: Nous n’en avons pas d’exemplaire présentement. Nous eîl 
avions un et nous l’avons expédié à quelqu’un à la campagne qui désirait le lu6' 
Il ne s’agit pas d’un rapport confidentiel. Nous pouvons en obtenir un exempla^6’ 
si vous le désirez.

M. Peters: J’aimerais que ce rapport soit déposé sur la table.
M. Lefebvre: Je ne savais pas que nous permettions des questions suppl6' 

mentaires. J’allais justement aborder cette question.
M. Peters: Ce n’était pas une question supplémentaire, c’était une questi011 

de Règlement.

M. Lefebvre: Voilà comment les choses se sont terminées.

M. Hamilton: Il s’agissait d’un rapport de la compagnie Barnett-McQueen-
Le vice-président: Le Comité désire-t-il que ce rapport devienne un apPetl 

dice à nos procès-verbaux ?

Des voix: Entendu.

M. Crossman: Une question supplémentaire, monsieur le président. . ■
Le vice-président: Veuillez faire silence. Je croyais que nous étions d’acC°r 

pour ne pas poser de questions supplémentaires.

M. Peters: Monsieur le président, une décision sur un point de droit. Je 
tout à fait d’accord sur le fait qu’il ne devrait pas y avoir de questions sUpP ^ 
mentaires mais j’ai demandé sur une question d’ordre que l’on présent-6^
déclaration à laquelle nous faisons allusion sous forme d’appendice aux P1"0' 
verbaux de nos séances. Je ne crois pas qu’il s’agisse de questions supplémen 
res. Je crois que les membres devraient être justes.

Le vice-président: Je suis intervenu parce qu’un autre membre désir 
poser une question supplémentaire.

M. Lefebvre: Monsieur le président, pourrions-nous avoir des commen ^e$ 
au sujet de l’échantillon dans lequel ce verre a été trouvé? Je crois due 
messieurs à l’arrière s’apprêtaient à répondre.

ch6'M. Hamilton: Je demande à M. Hammond, l’adjoint à l’inspecteur en 
de faire des commentaires à ce sujet.

M. Hammond: Je crois que vous nous avez demandé si nous trouvi°n 
genre de choses très souvent.

ce

eftM. Lefebvre: Oui. Quelles mesures prenez-vous après avoir découv 
chose de ce genre, et cela se produit-il souvent?

iii'6

j’échal1
M. Hammond: Cela se produit très très rarement. Je n’ai jamais vu

tillon comme celui que vous avez vu hier. Je désire faire remarquer que 1 u 
tillon que vous avez examiné a peut-être été mal interprété. Il y a du ve!^oUv^ 
le blé chargé dans l’élévateur mais la majeure partie du verre qui se- 
dans ce wagon y est resté. L’échantillon que vous avez examiné était un ceia> 
Ion du blé provenant du balayage du wagon après son déchargement. C vefl6 
qui contenait le plus de verre. Nous étions au courant de la présence
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Pendant le déchargement du blé. Nous en avons immédiatement informé l'opéra
teur au terminus. Le wagon de blé a été déchargé séparément et sera nettoyé 
séparément. Tous les corps étrangers seront rejetés et le blé sera échantillonné 
et inspecté à nouveau, après quoi il sera officiellement classé. En ce moment, il ne 
l’a pas encore été.

M. Lefebvre: Quel est le corps étranger que l’on retrouve le plus souvent 
dans le blé? Est-ce du verre, du métal ou quoi encore?

M. Hammond: Non, les corps étrangers les plus fréquents sont les pierres 
Amassées pendant la récolte.

M. Lefebvre: Les pierres des champs; j’ai une autre question à ce sujet. 
^°us avons visité hier les installations de recherche et de tests. Je crois que 
Quelqu’un a fait la remarque qu’ils étaient tout encombrés et que l’on y manquait 
d’espace. C’était très visible. De combien de pieds carrés disposez-vous pour la 
^cherche et les tests à Winnipeg à l’heure actuelle?

M. Hlynka: La Commission du blé dispose d’un total de 42,000 pieds carrés 
ans la bâtisse de la Bourse du blé et environ 17,000 pieds carrés sont réservés 

atl2£ laboratoires de recherche.

,. M. Lefebvre: Selon vous, combien de pieds carrés faudrait-il pour mener à 
l6n l’ensemble de votre programme dans de meilleures conditions?

^ M. Hlynka: L’ensemble de la superficie dont pourrait probablement avoir 
®soin la Commission est d’environ 60,000 pieds carrés dont à peu près la moitié 
Urrait être consacré aux laboratoires.

^ ^1- Lefebvre: C’est-à-dire presque le double de la superficie dont vous 
Posez actuellement pour le laboratoire?

^1- Hlynka: Oui, pour le laboratoire.

lçs Lefebvre: Avez-vous évalué le coût de ces nouvelles installations, si vous 
obtenez un jour.

^ Hlynka: C’est une question à laquelle il est très difficile de répondre, 
s *1 s’agit probablement de plus d’un million.

O Lefebvre: Un million de dollars pour les nouvelles installations, y 
Pris les laboratoires?

^ Hlynka: Oui, un peu plus que cela. 

Lefebvre: Merci, M. le président.

feraise résident: Je ne veux pas m’immiscer dans l’interrogatoire mais je vous 
L ijs^emarquer que M. Noble, M. Rapp, M. Peters, M. Côté, M. Watson sont sur 
joUrn^’ Parker du Manitoba Pool ne pourra pas venir plus tard dans la 
b°UrSee’ n°Us pouvons certainement retarder un peu notre départ pour la 

m U et ie n’ai encore aucune idée de la longueur de notre interroga
tes a],ais j’aimerais que ceux qui posent les questions tiennent compte de cela.

0r,s continuer l’interrogatoire.
Hoble: M. le Président, on a répondu à certaines questions que j’avais 
°n de poser, mais j’aimerais avoir d’autres renseignements. Il me semble
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que le classement du blé est peut-être l’une des fonctions les plus importantes 
relevant de la Commission du Blé. Tellement de choses semblent dépendre de 
l’efficacité de ce classement que j’aimerais savoir combien de temps il faut pour 
former du personnel capable de faire du bon travail dans ce domaine?

M. Hammond: Je dirais qu’il faut environ cinq ans à partir du moment ou 
un candidat démontre certaines dispositions naturelles c’est-à-dire à partir du 
moment où il se présente à nous jusqu’au moment où il peut entrer dans l’un des 
derniers échelons de l’échelle de l’inspection du blé. A ce poste, on procède a 
l’inspection du blé sous une surveillance très étroite. Il faudrait plutôt dix ans 
pour devenir un expert du blé pleinement compétent. Je vous ferai remarquer 
également que notre personnel reçoit un entraînement au travail continuelle' 
ment pendant le service. Notre programme d’entraînement du personnel a pour 
but d’en faire des inspecteurs très compétents.

M. Noble: Donc, monsieur le président, je présume que vous avez de 
nouveaux groupes chaque année qui se soumettent à l’entraînement, en vue d 
remplacer ceux qui pourraient vous quitter?

M. Hammond: Nous accueillons les nouveaux venus à mesure que nous eîl 

avons besoin. Lorsque des vacances se produisent dans notre personnel, non 
recrutons des remplaçants aux échelons inférieurs.

M. Noble: J’ai une dernière question à vous poser à ce sujet. Perdez-voU® 
plusieurs de ces gens aux mains d’autres organismes ou d’autres pays lorsqu’on 
reconnu leur compétence?

M. Hammond : Je ne pourrais pas vous fixer de chiffres exacts, mais certain® 
sont allés travailler pour des entreprises de blé privées. Nos équipes ne sont P 
gravement atteintes par ces pertes.

M. Noble: M. le président, j’ai quelques questions auxquelles les memb^ 
de l’Ouest pourraient répondre, car nous de l’Est aimerions en savoir un peu P ^ 
à ce sujet. Un producteur peut-il subir des pertes financières s’il se croit ^ 
droit de protester contre le classement donné à son blé s’il ne tire pas parti de 
privilège?

M. Hamilton: Monsieur le président, si je comprends bien la question, v°^e 

voulez dire qu’il est possible qu’un fermier se fasse damer le pion à l’élévateur 
campagne s’il ne tire pas parti du classement officiel?

qu*M. Noble: S’il croit que son blé a été classé à un degré inférieur à ce 
avait en réalité, s’il ne proteste pas, subira-t-il des pertes financières?

M. Hamilton: Oh oui, il y perdra. Son blé sera peut-être classé sous 
moyenne, mais cela relève du producteur. En vertu de la Loi Canadienne s

P

P
ept

Blé, il a le droit de s’en rapporter à l’inspecteur en chef à n’importe quel moh1 
pour faire classer son blé officiellement.

échel°nM. Noble: Et si le classement n’était pas abaissé de plus d’un 
quelles pourraient être les pertes par boisseau?

M. Hamilton: Il pourrait s’agir de cinq à six cents jusqu’à dix ou 
cents.

d o^e

M. Noble: Sur un wagon de blé, cette somme serait appréciable.
M. Hamilton: Sur un wagon de blé, cela représenterait $200 ou $300.
M. Noble: Voilà les seules questions que j’ai à poser, monsieur le prés- g 
M. Peters: J’aimerais demander au Commissaire quelles mesures son^agPe

-ésideo1'
1V1. x Je/! ibKo. o <UUiJ.CJ.aio U.CH1CU1UC1 au. cuimmooauc

pour moderniser le processus de la manutention du blé. L’élévateur de ca
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ne m’a pas impressionné. Cette exploitation semble totalement désuète. Main
tenant avec l’abandon évident de certaines voies secondaires d’ici quelques 
années, ceux qui étaient desservis par ces voies devront modifier la manutention 
du blé. Les commissaires ont-ils songé à une tude sur la réorganisation du 
Processus global par lequel le blé pourrait être nettoyé, séché et chargé, prêt à 
t exportation dans une exploitation du genre élévateur à terminus, de façon à ce 
Sue les wagons puissent être amenés au navire et déchargés par des dispositifs de 
transport en vrac dans un système de déchargement par le dessus. De cette 
taçon, nous éliminerions une bonne partie du problème qui existe à l’heure 
actuelle dans le port de Vancouver?

Le président: Je regrette, monsieur Peters, j’ai fait erreur. M. Rapp devait 
être le prochain orateur. J’ai l’habitude de rayer le nom avant de demander au 
Membre de parler et j’ai rayé le nom de M. Rapp. Cette question pourrait peut- 
être être remise à plus tard. J’ai dit à M. Rapp qu’il aurait cette période et j ai 
cité votre nom par erreur. Je m’excuse monsieur Rapp.

M. Rapp: Il n’y a pas de quoi, monsieur le président. J’ai une question à 
propos du port de Churchill. Plusieurs organismes, telle l’Association de la route 

6 la baie d’Hudson et des organisations de fermiers sont d’avis que si l’eau 
°Uce du lac Winnipeg qui s’écoule par la rivière Nelson dans le port de 
yurchill pouvait être déviée, la saison de navigation serait grandement prolon- 

®Gg- L’un des dirigeants de votre Commission pourrait-il fournir une explication 
confirmer le fait que si l’on faisait dévier l’eau douce, on pourrait prolonger la 
s°n. C’est là ma première question.

k M- Hamilton: Monsieur le président, je ne suis pas tout à fait compétent 
Pli/ rGP°nc^re à cette question, mais il est évident que l’eau douce gèle beaucoup 

s rapidement que l’eau salée. C’est pourquoi on a proposé la déviation de l’eau 
uce des élévateurs. Je crois que le problème provient en réalité en amont, dans 

68 détroits.

Rapp: A quelle distance en un mot, 100 milles?

nP„ Hamilton: Eh bien dans l’extrême pointe du Québec, à plusieurs centai- 
S de milles.

le • Rapp: J’ai une deuxième question à poser au sujet du verre trouvé dans 
élec/' H se trouve qu’il provient d’une région située dans ma circonscription 
de r ra*e et si ces fermiers subissent des contrecoups, je suis à peu près certain 
ils r,„ Gv°ir des lettres. Pourriez-vous me dire par exemple, combien de classes

r°nt pour cette raison?
' Perd;

Je croj *Lvmilton: Le fermier n’en est pas du tout responsable, monsieur Rapp. 
Piiers s <JUe le wagon était sale, qu’on y avait transporté du verre brisé. Les fer- 
CoiPme/SU^*r°n^ aucune Perte dans le classement. Le blé sera nettoyé et, ensuite, 

a dit M. Hammond, s’il passe l’inspection, on le classera officiellement.

Variétés^/PP: une autre question; quelles sont les principales qualités de ces
sPjet G Manitou, Selkirk et Pembina? Pourriez-vous nous renseigner à 

et les comparer entre eux?
M. ij.

Milton: Je demanderai au Dr Hlynka de répondre à cette question.
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M. Hlynka: Ma question porte sur les variétés Manitou, Pembina et Selkirk. 
Parlons d’abord de la variété Pembina. C’est un bon blé. La seule chose à jouer 
contre cette variété c’est le fait qu’elle demande plus de malaxage au stage de la 
pâte. La mise en valeur complète de ses qualités exige un malaxage plus éner
gique au stage de la pâte. Les qualités s’y trouvent pour qui veut la travailler, 
alors elle est bonne mais elle n’est pas malaxée de sitôt. Le blé Selkirk d’un autre 
côté, occupe le dernier rang des trois. Il vaut à peu près le blé Marquis mais 
dans nos programmes de reproduction des espèces nous visons à quelque chose 
de mieux que le blé Marquis. Cest donc dire la qualité du blé Selkirk mais son 
plus grand mérite lui vient de ce qu’il est réfractaire à la rouille de la tige; ü 
nous a bien sauvés quant à cela mais il n’en demeure pas moins inférieur en 
qualité aux deux autres espèces. La variété Manitou est nouvelle. Nous l’avons 
soumise à des contrôles depuis plusieurs années; sa qualité est irréfutable. Je 
dirai que c’est, des trois, la meilleure variété.

M. Rapp: C’est tout ce que je voulais demander.
M. Peters: Monsieur le président, j’ai déjà posé ma première question. Je 

désire parler de tout le procédé visant à encourager les fermiers à transporte1 
leur blé par camion sur des distances plus grandes jusqu’à des endroits “e 
réception leur permettant d’effectuer une livraiosn initiale beaucoup plus consj' 
dérable. La Commission se trouvera en meilleure posture si elle peut assurer 1 
chargement de convois de 70 à 100 wagons d’une capacité de 2,000 boisseau 
chacun dans les 18 heures précédant l’expédition. Nous disposons maintenant d 
service de Telex. Si je comprends bien, vous possédez les installations, mais 
vous est impossible de répartir ici, dans un élévateur, cette quantité en charg6^ 
ments de convois, dans un état de propreté. Les pools semblent évidemm6 
détenir des droits acquis dans le maintien de leurs installàtions de nettoya® 
parce que cela représente à leurs yeux un actif important. J’ai examiné le ble^l 
contenaient certains wagons dans quelques terminus à Vancouver et ce b le 
m’a pas semblé nettoyé. On ne l’avait même pas soumis à un premier nettoya® J 
il était tout simplement passé de la moissonneuse-batteuse au wagon, 
certaine partie de ce blé m’a semblé s’y trouver que par la vertu d’un s^m^eS 
chargement. On l’élève et on le dépose dans les wagons. C’est un système 
plus démodés.

M. Hamilton: J’aimerais une réponse de M. Shuttleworth. ,g
M. Shuttleworth: Monsieur le président, vous vous rendez sans do 

compte que les modifications sociales y sont pour quelque chose dans ce $ 
vous faites mention. Il se trouve un grand nombre de sociétés privées ^ 
exploitent ce secteur. Pour ce qui regarde la Commission, elle n’a pas le droi^. 
s’avancer dans ce domaine, tel que nous le mentionnons, en vertu de la ^ 
canadienne sur le blé. Les connaissances que nous avons de la façon dont se ^ 
place le blé au Canada nous permettent certes de conseiller le gouverne ^ 
en fonctions sur l’action à prendre. Cependant, ce à quoi vous vous xxü&f jes 
d’abord a trait aux politiques du gouvernement, à des politiques très £6ne 
et sur ce point nous ne dépassons pas les dispositions de la Loi canadien!16 
le blé. p0s

M. Peters: On devrait entreprendre une étude sur la modernisation 1 .^e 
moyens de transport et d’entreposage dans l’industrie du blé. C’est un Pr6^ jes 
qui intéresse tout le pays. Si ce comité recommandait une telle étu -e’ 
commissaires du blé ne seraient-ils pas en mesure de l’entreprendre? n$ei' 

M. Shuttleworth: Nous disposons certes d’une grande somme de lC à
gnements et nous pourrions sans doute participer à une étude et fourn11" oS
quiconque en serait chargé de nombreux renseighements. Le fait est 9 v^oOs 
gens d’affaires sont compétents mais, tel qu’on le soulignait tantôt, nous 
dans une époque où tout change rapidement quant à l’acheminement d ^eg0ifls 
les denrées. Il s’agit d’apporter des modifications à tout le système, et leS
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de l’avenir qu’il faudra satisfaire posent tellement de problèmes. Si la solution 
s’en trouve au sein d’un comité parlementaire ou non, c’est au parlement qu’il 
revient d’en décider.

M. Peters: Monsieur le président, en lisant le rapport, j’ai relevé quelque 
chose d’assez amusant. Nous avons visité les installations à Moose Jaw avant- 
*der—ceci est injuste, je crois—mais il n’en reste pas moins que si chaque 
employé avant emporté, le 31 juillet, deux sacs de blé chez lui, ils auraient pu 
entreposer tous les 218 boisseaux, que contenaient les élévateurs, dans leur 
cuisine, sans rien déranger. C’est une étrange situation, mais si vous considérez 
mute l’année, vous découvrez qu’il en a coûté aux fermiers 30 cents le boisseaux 
h°ur manutentionner leur blé au terminus de Moose Jaw si vous comparez les 
Salaires aux 100,000 boisseaux qu’ils avaient. Quelles sont vos recommandations 
hour perfectionner les deux installations qui en ont tout à fait besoin? Il faudrait 

abord accorder à cet élévateur une licence qui permette aux fermiers dési- 
reux d’apporter de grandes quantités de blé de bénéficier de moyens leur 
horrnettant le déchargement de camions de 1,000 boisseaux; il faudrait ensuite 
assurer le chargement de wagons de construction particulière qu’on pourrait 
cheminer d’une façon efficace en convois de 70 et 80 vers les ports de mer.

M. Shuttleworth : Ceci empiète encore sur le terrain de la politique 
Gouvernementale. Et dans deux domaines.

M. Peters: Nous le possédons et l’exploitons déjà.

M. Shuttleworth: Nous le possédons. Le gouvernement pourrait mainte- 
j se décider à deux choses. Vous avez parlé de lui accorder un permis pour en 

lre un élévateur national.
M Peters: Il détient déjà un demi-permis, n’est-ce pas.

^ M Shuttleworth: Oui, et cela devient une affaire de politique gouverne- 
cQ ^ale à savoir s’ils désirent s’avancer du côté du commerce des blés en 

currence avec ceux qui l’exploitent déjà.
à f Peters: Je ne comprends pas vraiment pourquoi le gouvernement aurait 
d6v rtïluler une telle politique. L’acheminement du grain ne relève-t-il pas des 
côt6 lrs du commissaire du blé? Nous retenons des bateaux dans les ports de la 
has °Uest jusqu’à 20 jours parfois à cause du manque de blé à charger. N’est-ce

s°hinf Shuttleworth: Nori) en vertu de la Loi canadienne sur le blé nous ne 
hioUves Pas chargés de l’acheminement complet du blé. Nous devons faciliter ce 
tâçhoGRlent dans la mesure où l’exige la Loi canadienne sur le blé et nous 
titie Dns,.d.e nous en acquitter. Mais il revient certes au gouvernement d’établir 
<-ou«P°utique quant à l’octroi d’une licence à un élévateur appartenant à la

r°nne.
^eters: Par rapport à ...

■ httu résident: Pardonnez-moi un instant. Je me suis entretenu avec M. 
lttlhoserVV°rtll> et je ne voudrais pas que vous alliez croire que je cherche à vous 
V a ,ma volonté mais j’aimerais me montrer juste à l’égard de M. Parker. Il 
v?uVait fCrit'—nous avons reçu sa lettre hier seulement—nous demandant s’il 
û > Shüt1fre changer l’heure de sa comparution. J’en ai parlé à M. Hamilton et à 
"ttii eworth—je n’en ai pas parlé à l’autre commissaire—et nous n’avons

eiïl°in à entendre après huit heures, M. Molgat, et ils ont consenti à 
a caprès huit heures. Si nous décidons d’entendre le mémoire de M. Parker 

r®SehternSenti a la résumer, ce qui me demandera qu’une demi-heure à le 
"-notre voyage au marché du blé s’en trouvera quelque peu retardé.



1386 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 10 fév. 1967

Peut-être pourrions-nous demander aux membres de la Commission du blé de se 
représenter ici après huit heures ce soir. Le comité est-il d’accord là-dessus?

Accepté.
Je désire remercier M. Hamilton et ses gens d’avoir bien voulu acquiescer a 

ceci malgré que nous les ayons bousculés hier soir et que nous les ayons fait 
attendre; voilà qu’ils consentent d’emblée à une autre remise.

M. Parker, veuillez vous avancer et nous tenterons d’expédier les choses 
aussi vite que possible. Les membres du comité se rendent compte j’espère que 
nous ne disposerons que de très peu de temps pour interroger M. Parker, s’il 
nous en reste vraiment. On a proposé que le mémoire complet du Pool du 
Manitoba soit imprimé dans sa forme présentée et incorporé aux procès-verbauX 
des délibérations et témoignages.

M. Peters: Monsieur le président, il y a des gens qui ont eu l'occasion 
d’examiner ce mémoire et nous pourrions peut-être, pour hâter les choses, passer 
directement à l’interrogatoire plutôt qu’à la lecture de ce texte.

Le président: Je me suis entretenu au préalable avec M. Parker qui voU' 
drait formuler quelques déclarations avant de commencer. Vous n’êtes accomp3' 
gné d’aucun autre responsable?

M. W. J. Parker (Président du syndicat des élévateurs du Manitoba) : Deu 
directeurs m’accompagnent, dont M. Harold B. Sneath, président adjoint d 
syndicat des élévateurs du Manitoba et de M. George E. Franklin, un directe3 
de Deloraine. Voulez-vous vous avancer s’il vous plaît?

Monsieur le président, messieurs, je tenterai de m’en tenir aux Poince 
saillants de ce que je considère comme étant les parties essentielles de 
mémoire sans vous ennuyer de longues citations textuelles. Il y a cependant u 
partie que j’aimerais lire. Vous pouvez sauter la première page, sauf
j’aimerais vous rappeler que les Élévateurs syndiqués du Manitoba exploi 
non seulement des élévateurs dans les terminus mais ils se trouvent engagés d3^ 
la production d’engrais, dans la distribution de matériel agricole, dans la mis6 ^ 
marché du bétail et qu’ils possèdent aussi une usine d’empaquetage à Brandon 
Manitoba. Nos intérêts ne se limitent donc pas au blé seulement. , -

Pour ce qui est de la page 2, je dois dire que ce mémoire a été compose o . 
à l’intention des membres de l’Ouest à qui ces faits sont aussi bien connus d 
moi mais à celle des membres de ce comité originaires de l’Est pour qui 11 s 
avons fourni plus de détails que nous ne l’eussions fait si nous nous e i 
adressé à des membres de l’Ouest. pt

Nous rappelons à la page 3 que bon nombre des élévateurs ruraux 
maintenant assez vieux—presque aussi âgés que moi—et que 75 pour 1°1 
ceux-ci ont été élevés avant 1940, beaucoup datent des années 1920 et cet ^ 
remontent encore à plus loin en arrière. Je ne cherche pas à insinuer Que., pas 
cette affaire est passée de mode ou qu’elle est tout à fait plus, ce ne serai ^ 
bien, mais il reste que beaucoup de ces vieux élévateurs sont usés et hors d u pre 
Mais ces sociétés, que ce soit la nôtre ou d’autres, exploitent un grand no 
d’élévateurs très modernes. Nous soulignons le prix élevé de la modernisa^1® Lui 
tendance à se moderniser a été lente parce que nombreuses sont les societt-V^s 
trouvaient trop grande la disparité entre les immobilisations de capitaux ^age 
pour se moderniser en regard des tarifs imposés. Vous trouverez à la mém( jes 
les deux principales sources d’où les élévateurs ruraux tirent leur reven ■ ^ 
tarifs de manutention et les frais d’entreposage. L’an dernier le SyndlC pd*5 
élévateurs du Manitoba a eu à encaisser des frais de 7 cents le boisseau ^.g \e 
que les frais de manutention de la Commission du blé n’étaient que de 4 è c - u3 
boisseau de blé et d’orge et de 33£ cents pour l’avoine. Nous avons re3= n0r‘
profit de 2.2 cents sur chaque boisseau que nous avons entreposé. N°u ua]it3 
trouvons tantôt avec des surplus ou des déficits, des gains sur la ^’oïêe 
améliorée ou des pertes, et nous jouissons de certaines primes sur la ven
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a maltage, pour exemple. Nous réalisons des gains au terminus mais il y a les 
Pertes au tamisage, et tout le reste en va de même de telle sorte que vous vous 
trouvez dans une position de surplus ou en position nette. Nous cherchons à 
démontrer que les tarifs n’arrangeront les choses pour aucune société de l’Ouest, 
^ nôtre comme toute autre.

Avant 1957 le coût de la construction s’établissait à $1 environ le boisseau. 
M dernier élévateur que nous avons construit et mis en opération ici en novem
bre nous a coûté $2 moins 2 ou 3 cents le boisseau. Les frais d’exploitation ont 
r^onté en proportion, l’immeuble et les taxes ont atteint des points incroyables; 
ne sont pas à négliger les frais d’entretien, de réparation, les échelles de salaires 
rajustées et les faux frais. Si vous voulez vous assurer la main-d’œuvre néces- 
saire à la gestion de l’un de ces élévateurs aujourd’hui, il vous faudra y 
lnstaller des appareils électriques, des remorques électriques pour déplacer les 

agons, vous devrez y enrayer la poussière, en un mot il vous faut leur 
ÇUrnir des installations modernes ou vous n’aurez pas le genre de main- 
muvre que vous désirez pour exploiter des élévateurs ruraux.

Notre budget prévoit $2 millions, somme que la commission nous a approu- 
ee’ que nous dépenserons au pays cette année principalement sous forme de 
°uvelles immobilisations pour la modernisation d’autres installations. Nous 
^voyons qu’un programme de cette envergure se poursuivra encore durant les 

je atre, cinq ou six prochaines années. Le délaissement progressif des lignes 
rroviaires ainsi que le coût grandissant de la main-d’œuvre et des matériaux 

. r°nt pour effet d’étendre les dépenses annuelles, autant que nous sachions, 
sque dans un avenjr prévisible. Par exemple, nous avions l’habitude d’installer 
e bascule de dix tonnes qui coûtait $1,000. Aujourd’hui personne n’installe 

c i® bascule de moins de 30 tonnes pour recevoir les camions de cinq tonnes et 
jn e-ci> une fois en place, coûte environ $6,000; vous en avez même qui se font 
qu, a^er des bascules de 50 tonnes. Voilà l’importance des immobilisations 
c Xlge la nouvelle technique agricole où les fermes sont plus vastes et les 
h’p !°ns P^us gros- Vu la pénurie de la main-d’œuvre qu’il connaît, le fermier 
Sit'l Pas a s’asseoir dix minutes attendant qu’on décharge son camion. 
reto prend place avec son camion, le fermier se veut déchargé et prêt à

urner chez lui. S’il faisait autrement, ce serait pour lui la ruine. 
qUe Monsieur le président, j’aimerais dire un mot au sujet des terminus parce 
laCs’ en 1963, le Syndicat des élévateurs du Manitoba a érigé, à la tête des Grands 
de ’ au coût de $10 millions environ, le premier terminus à y être construit 
bi]j,.ls 1928. J’aimerais souligner, monsieur le président, qu’il s’agit d’une immo- 
®l®Vatl0n très importante pour la société assez limitée qu’est le Syndicat des 
^îan *eurs du Manitoba dont les opérations se trouvent limitées à la province du

^itoba.

es p,e en valait la peine. Cette installation est moderne et permettra de charger 
t>ourr,s §ros océaniques qui y aborderont d’une expédition aussi propre que ne 
repr- lt: le faire toute autre maison. C’est un lieu de travail moderne. A maintes 
*»oUv , s 'l.a^ entendu dire au président de la Commission du blé que n’était cette
1^ - le install ^ + il mia lo niir>ni+ mi mnuTronir A OVnrtrtDr

C’est une immobilisaiton majeure mais nous sommes contents de ce

prises

qua !• installation il doutait fort que le Canada aurait pu parvenir à exporter 
ParUci?r de blé acheminé à partir de la tête des Grands lacs. Ceci valait tout 
SUa^. „lerernent il y a un an au moment où il s’est trouvé au Manitoba une 
aUcUr) ® effarante de blé humide et rude; les séchoirs supplémentaires ont sans 
abtreiïi °ute permis de réchapper des centaines de milliers de boisseaux qui 
*billi0ri®nt se seraient gâtés considérablement. Nous avons dépensé environ $13 
i^tit ia a la tête des Grands lacs depuis cinq ans et nous avons permis récem- 
*6Ur h« construction maintenant en cours d’une bonne mécanique dans l’éléx’vUr n' q uastruction maintenant en cours d’une bonne mécanique dans l’éléva- 
^igé ia ' valeur de ce contrat est de $600,000. La commission du travail a 

f a Modernisation de l’équipement électrique dans cette installation, ce qui 
a.ernandé de passer des contrats pour la somme de $300,000 auquel il 

°0,000 U*;er $200,000 pour l’achèvement de ces travaux. Ce sera donc un autre 
^Ue nous aurons investi dans l’élévateur n° 3.
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Soit dit en passant, monsieur le président, la Commission des ports de la tête 
des Grands lacs invite votre comité à visiter l’élévateur n° 1, celui de $10 
millions auquel je faisais allusion. Nous aurons à votre disposition quelques 
membres du personnel qui vous serviront de guide samedi si vous désirez vous y 
rendre. Je vous prie de bien vouloir remarquer que les immobilisations d’enver
gure que nous avons faites et continuons de faire à la tête des Grands lacs et tout 
ce qui se passe à Vancouver, ce sont les fermiers qui y ont contribué seuls et sans 
aide aucune du gouvernement. Les fermiers sont en train de battre la marche 
dans un effort pour satisfaire à une production accrue du blé prévue dans l’Oues 
canadien afin que soit satisfaits les engagements moraux du Canada quant a 
l’alimentation en général.

Le bill n° C-126, le code canadien du Travail, que je n’aime pas du tout, J6 
vous l’avoue, comporte deux ou trois parties tout à fait inutiles quant à nous e 
qui gênent une opération qui fonctionnait fort bien auparavant. Je veux parleI 
des heures de travail en particulier. Oublions le taux des salaires puisque noü 
dépassons tellement le minimum à ce sujet que les recommandations n°u 
semblent presque étrangères. Je trouve insensée la situation où 30 ou 40 minute 
suffiraient à compléter la charge d’un bateau mais que, les heures de travail éta 
accomplies, on doive tout laisser tomber et que le bateau doive attendre le reto 
des hommes le lendemain matin à huit heures. On ne peut rappeler une éqUIP 
pour une demi-heure et la payer pour le travail de quatre heures. Les ouvrit 
de la tête des Grands lacs étaient contents déjà parce qu’ils se cherchaient 
surtemps. La preuve, messieurs, se trouve dans le fait que les surintendatu 
devaient veiller à ce que le surtemps soit réparti proportionnellement entre e g 
pour qu’il soit donné à chacun la chance de se gagner un supplément de sa^aI eS 
A mon avis on devrait laisser aux unions et aux patrons d’arriver à leur prop 
arrangements plutôt qu’on aille leur compliquer la vie jusqu’à ce point.

Je passerai sous silence la mise en marché parce que nous de l’Ouest, n ^ 
appuyons à l’unanimité la politique de la Commission canadienne du blé sur ^ 
point. Nous ne sommes pas toujours d’accord avec tout ce qu’elle fait nia1 
principe est encore sûr. On a demandé que la commission soit aussi charge6 ^ 
seigle, du lin et de la graine de colza. Ma propre organisation en a 
demande à plus d’une reprise de sorte que je me dois de l’appuyer. Il se* 
cependant, absurde de croire que la commission du blé nous obtiendra V , 
d’argent à la fin pour n’importe quel des trois, le seigle ou les deux oléagih ^
parce que notre production de graine de colza ne compte pour rien sur le rnar< dayaxcu J.1UU V, WUUC OIUU UC. UU CVlt-U UC. winy v-v< -e - Ç.

mondial des oléagineux. Pour le blé, c’est une tout autre affaire. Le Ca^ ^ 
occupe une position de très grande influence que lui valent le pourcenta^^ ^ 
volume de blé qu’elle fournit au marché mondial ainsi que la qualité 
produit. Quant à la graine de colza, nous ne comptons pour rien. Même si ^gCj 
n’en produisions pas, rien ne serait changé, ce qui ne peut influer en rien'seigle 
s’applique aussi au lin mais pas autant. La chose vaut certainement pour Ie■ ju
parce que nous n’en produisons pas beaucoup. Cependant, à cause de 1 6 e \e 
quota, le fermier n’est pas libre de livrer son seigle le jour où il croit je 
marché lui sera favorable de sorte qu’il voudrait voir la commission se ch a & cg 
le vendre. Deuxièmement, cela aurait pour effet de standardiser le P cÿIn- 
qu’il aimerait voir. Ce cerait une erreur que de dire aux fermiers que \ ^0$ 
mission du blé leur obtiendra beaucoup plus d’argent à la fin parce que’ 
avis, ils n’en feront rien. jsSjoh

Je dois dire que ce sont les fermiers qui ont recours à la (-°rn^,j s’6*1 
canadienne du blé, non compris la loi sur les réserves de blé temporaire5’

,il5

partagent les frais d’opération. . y0
Je voudrais dire un mot à propos de la gestion du personnel v0- 

permettez, messieurs, dont il est mention à la page 9. Sous cette rU'31^ajte
trouverez quatre parties mais dont une seule nous intéresse: celle qul
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heures de travail. Les autres ne touchent pas du tout parce que nous dépassons 
^e beaucoup le minimum recommandé dans le bill.

Vous lirez, à la page 10 de notre mémoire la déclaration suivante:
La tâche de régler les heures de travail des administrateurs de silos 

ruraux nous paraît, cependant, impossible. Nous soutenons que ces gens 
accomplissent des tâches directoriales. Il est à regretter que l’alinéa 3 de 
l’article 3 du code n’inclue pas au nombre des directeurs et des surinten
dants, les agents des silos à blé ruraux parce que: 

j’en précise les points:
Ils ont le pouvoir d’embaucher et de congédier les surnuméraires.

Chacun de ces administrateurs de silo a la responsabilité des opérations 
Une installation valant de $100,000 à $140,000. Ils se situent—en parlant des 
°tres—dans 240 points environ du Manitoba. Ils ne sont contrôlés qu’une 
ls Par mois, parfois toutes les quinzaines, par un surintendant itinérant mais ils 

j°ut en général laissés à eux-mêmes. Ils font affaires avec le public en général. 
eUr clientèle peut s’élever à 300, 400, 500, 600 ou 700 personnes.

Et

ch, Ils doivent voir à ce que tout les blés reçus soient triés, pesés et acheminés 
acun vers son silo particulier. C’est eux qui doivent payer le client au comp

lut, si celui-ci l’exige, au moment de la livraison. Le mode de paiement se fait 
moyen d’un bon de caisse, qui est un papier négociable. Notre bureau ne peut 

^ettre aucun chèque à moins que ma signature, celle du directeur général ou 
du contrôleur n’y apparaissent et encore doit-il s’y trouver deux signatures.

Seul L’agent d’un silo rural a le pouvoir d’émettre un chèque de $10,000 sur une
^ e signature et vous voudriez que cet homme ne soit pas un administrateur, 

c°urs d’une année un administrateur de silo rural remettra à ses clients au 
se*ns $250,000. Certains émettront jusqu’à $650,000 et plus de chèques qu’eux 

6ment auront signés.
5gr. sont chargés de stocker et de vendre les fournitures et le matériel 
hesQ°les’les Produits chimiques, les graines de semence et l’engrais, sur la vente 

Emiles ils reçoivent une commission en sus de leur salaire statutaire, 
tègigk doivent se conformer aux ordres de la loi canadienne du blé et aux 
av6z ments administrés par les commissaires de la commission du blé, que vous 
t>eriïi.entendus ici il y a quelques instants. Nos administrateurs détiennent un 

s qui peut leur être retiré à la moindre dérogation. 
t>Etr lgs Sont responsables du crédit qu’ils consentent et je suis moi-même atterré 

j niontant de crédit qu’ils consentent mais ils sont chargés de la perception, 
he ja CoPasse maintenant à la page 12. Ce serait agir contre les recommandations 

canadienne du blé, visant à l’expédition plus rapide du blé, que 
Rt°biè Cher à limiter les fonctions de l’administrateur de silo. Ce qui complique le 
% l6Ur e c’est le fait qu’ils sont dépendants de divers horaires de chemins de fer. 

f amène trois ou quatre wagons vers quatre ou cinq heures de l’après-midiet vvt ç^uaiic w aguiw v''***'1 ***•*■'-**

aUit be v°udrait chargés à temps pour les rattacher au train de marchandises de 
charger *,es le lendemain matin. En vertu du code du travail on ne peut les 

Q c sorte qu’il seront là une semaine parce qu”il ne passera peut-être 
hlus gr deUx trains par semaine sur cette ligne. Il est difficile de penser à une 
a Un6 ^ e inefficacité dans l’emploi d’un moyen de transport qui se fait rare et 

Eoitn j, Ur® façon de faire obstacle à l’acheminement du blé que l’on attend 
6tl Ce qu,. exportation. De plus, je ne puis m’imaginer rien de pire que ce bill 

s aPplique aux agents de silos ruraux.
25805—3
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A la page 13 on fait remarquer que l’administrateur des élévateurs à grain 
fait partie de la communauté. Somme toute, il est libre. Je peux me souvenir 
d’une occasion où les cultivateurs s’étaient opposés au fait que le représentant 
n’était pas à l’heure à l’élévateur à grain soit qu’il était parti à la chasse, ou soit3 
quelque chose de ce genre, au moment qu’il aurait dû être à son poste. Il faut 
qu’il travaille en rapport avec la communauté. Ces représentants peuvent assis- 
ter à tous les tournois qu’ils désirent. Ils peuvent aller à la chasse. Ils peuvent 
aller en pique-nique. Assurément qu’il y a des jours où ils doivent travailler ^ 
ou 14 heures. Les cultivateurs le font, également. Ce degré de liberté exist6 
actuellement, mais si vous les mettez au travail à l’heure en vertu de ce bill. üs 
seront soumis à l’horodateur et ils n’auront plus cette liberté. J’ai parlé aveC 
beaucoup d’entre eux et ils ne le veulent pas, ils veulent qu’on les laisse en P31*' 
Si le gouvernement ne se mêlait pas de nos affaires, certains d’entre non5 
s’occuperaient beaucoup mieux de leurs fonctions.

Il n’y a qu’une seule mention à l’effet du classement à la page 14. Je ne la
lirai pas, monsieur le président, mais quelques-uns de nous trouvons que notre 
méthode de classement a probablement été la meilleure au monde étant control®6 
par un Certificat de libération. Cependant, monsieur le président et messieurs;
demande pour différentes sortes de blé a quelque peu changé depuis que la

la 
loi

AqScanadienne du blé fut revisée. Il y a d’autres débouchés qui ne veulent paS u 
n°” 1, 2 et 3 venant du Nord, ils veulent autre chose. Beaucoup d’entre n° 
trouvons que la restriction dans le mélange des n°" 1, 2 et 3, qui sont les quai1 ^ 

supérieures statutaires, devrait être éliminée, et puisque les Pools l’avaie 
demandée en premier lieu. Il y a un Comité d’établi parmi les membres ^ 
Commission du blé pour assumer la revision et l’étude de tout le system6

ell6'
daclassement. Nous n’avons aucun commentaire à faire parce qu’on est actu 

ment à reviser l’affaire et notre administrateur général même fait partm 
Comité. Nous disons simplement, veuillons à ne pas avoir l’esprit étroit parce 1 
ç’a été satisfaisant jusqu’à présent. Sans doute que le système peut être a®e 
à cause des nouvelles méthodes de moulage et des demandes que nous recev0 
des pays où on ne vendait pas notre blé il y a 20 ou 25 ans. ^

Le bill sur le transport est maintenant passé, donc il est inutile d’en PaI p5 
Il est en général satisfaisant dans la mesure qu’il nous concerne. Nous appr®6^ j3 
beaucoup le fait qu’au moins un nombre de routes font maintenant partie ^ 
surveillance réglementaire. Quant aux routes qui ne sont pas protégées Par ^ 
il y a lieu d’en appeler une audition publique ainsi que le cas exista1* ^
l’ancien statut. La seule chose dont nous ne sommes pas trop contents est Ie
que nous ne sommes pas en mesure d’interroger publiquement personne à pl°u’jl 
des montants des frais de chemins de fer, devant le tribunal. Je supP056^ ce 
faut l’accepter mais nous n’en sommes pas trop heureux. Quoi qu’il en soi* „ 
qui concerne le Pool du blé du Manitoba nous n’en sommes pas du tout 1136 
tents de la suite. ^

Quant aux grains d’alimentation, le Conseil de l’alimentation et 1° ^0lls 
d’aide sur le transport du grain sont des sujets politiques très sensiblerie 
avons pensé qu’à ce propos il n’y avait pas d’unanimité dans l’Ouest. Je

il-
décia;,
bét3'que c’est aussi vrai dans l’Est, parce que les producteurs de l’Ontario ont 

publiquement qu’ils sont prêts à produire assez de maïs pour nourrir leLir^e ^ 
Quelques-uns d’entre eux disent que nous n’avons pas besoin de l’assis*3
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le transport pour d’autres raisons. Au moins, quelqu’un est venu du Québec 
présenter la Co-op Fédérée et a exprimé à une réunion publique, qui eut lieu 
au Manitoba, que si on supprimait l’aide sur le transport et que si le Conseil des 
Mains d’alimentation était démis et retiré de la Commission du blé, qu’eux en 
iraient plus heureux qu’ils le sont maintenant. Les Maritimes, évidemment, 
Bulent que cela demeure tel quel.

Tout ce que je veux dire en ce qui concerne l’Ouest, c’est que les gens qui 
Produisent les grains d’alimentation et qui sont payés en espèces, ne sont pas 
Mécontents. L’aide sur le transport des grains d’alimentation, qu’elle s’applique 
Mix acheteurs ou aux vendeurs, est toujours un sujet discutable, cependant ils 
116 sont pas mécontents, ils en sont satisfaits. Les éleveurs de bétail de l’Ouest ne 
Sont pas aussi satisfaits parce qu’ils trouvent que le subside du transport pour les 
Mains d’alimentation met une fin, dans l’Est, à l’augmentation du coût de 
/elevage du bétail qui devient un peu moins élevé qu’autrement, et à ce point il 
Milite contre l’avantage relatif dont les éleveurs de bétail de l’Ouest jouissent 
Mographiquement. Donc, ils ont une arrière-pensée doutant la nécessité de le 
°otinuer plus longtemps. Nous attirons simplement ce fait à votre attention.

Nous croyons, tel qu’il est mentionné au haut de la page 19 (texte anglais), 
o e Ms contrôles du Gouvernement offrent beaucoup d’avantage dans plusieurs 

0tnaines du commerce agricole, cependant il y a des produits qui se prêtent à un 
(j/Me de marché technique et il y en a d’autres qui exigent différents genres. Les 
g.^loppements techniques sont sujets à faire changer ces exigences. Nous sug- 
_'°ns avec respect qu’une revision périodique des lois et des systèmes soit 

appropriée.
^ En ce qui concerne le Manitoba nous jugeons que nous devrions maintenir

.^gramme poussé de recherche sur les grains d’alimentation II y a eu trop 
e ter 

c°nveeMps, d’énergie et d’argent gaspillés en essayant de produire de l’orge pour la 
gr ^ertir en malt. Ce que nous voulons est du tonnage à l’acre donnant une 
av . e qualité nutritive pour nourrir les animaux. Nous croyons qu’il devrait y 
Protf des recherches absolues dans ce domaine. Nous savons aussi que l’on peut 
s°yauire du maïs au Sud du Manitoba et nous savons que l’on peut produire du 
Pou ’ c®Pendant nous supposons que par des recherches que les variétés de grains 
reehl—6nt mûrir beaucoup plus vite et nous croyons qu’il devrait se faire des

W* Protéines entre 19 à 21 p. 100, il est une sorte de céréale qui promet 
bétaü t? et d'une manière tellement particulière employée comme nourriture du 
Poüs ' Une fois que les maladies auront été éliminées après une ou deux récoltes 

I?yons Qu’il sera probablement mis sur le marché vers 1970 au plus 
c’est ce que pensent les producteurs de grains de semences. Les 

techer dateurs à grain du Manitoba ont investi $60,000 pour ce programme de 
CeUe .J e- E y eut aussi un don de la part de l’Institut Rosner de l’Université de

province.
bère [ce.Sentement, nous parlons en faveur du Manitoba d’une manière particu- 

n°n pas de l’Ouest du Canada en général. Je veux tout simplement 
ç Main fpUS dans cette province les récoltes spéciales, l’irrigation, la production 
jP faire d ^mentation et un genre d’agriculture générale et intensive peuvent 
Q^Psivg11110 r®gion prospère. Les services industriels qu’exige cette agriculture 
hUMifiée s,0nt nombreux et variés. Ils requièrent beaucoup de main-d’œuvre 

d°nt la Plupart de ceux-ci, d’une manière ou d’une autre feraient 
J ^cherpu0mplexe des affaires agricoles. Le Manitoba a besoin d’un programme 
^Mier à b Poussé dans plusieurs domaines où il y a des efforts agricoles afin de 
Vnti°nné ]°nne fin le programme pour en tirer le plus grand profit. J’avais 

e$ Utiie d Soya- et ainsi de suite. Le colza est en train de devenir une récolte 
ans cette province en particulier. Il nous faut beaucoup d’orge fine

25805—31
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pour la nourriture d’alimentation du bétail. Nous demandons qu’il se fasse 
beaucoup plus de recherches dans les fertilisants, dans l’aménagement du sol et 
l’aménagement de la ferme d’une manière générale. Nous tous, y compris 
l’université, avons été très négligents à développer des techniques d’aménage
ment de la ferme et une comptabilité convenable. Cette chose a été actuellement 
prouvée dans toutes les trois provinces.

Maintenant j’aimerais lire le dernier paragraphe du mémoire. Nous croyons 
qu’il faudrait faire remarquer que les gros centres industriels.. .nous ne pouvons 
pas le dire du Manitoba...cependant nous croyons que les gros centres indus
triels, les centres industriels entourés de districts denses et populeux, ne 
résultent pas nécessairement pour l’individu à un niveau des plus élevés. Les 
régions centrales des États-Unis, qui sont essentiellement agricoles, ont une 
population comparativement limitée et un niveau de vie qui n’a pas son égal dans 
aucun endroit du monde à ce que je sache. Ayant un programme bien établi nous 
pensons qu’il est tout à fait possible pour que les citoyens du Manitoba attei
gnent ou dépassent ce but enviable dans un avenir que l’on peut prévoir.

M. Muir (Lisgar): Monsieur le président, concernant un point du règlement, 
s’il y a des questions qui se posent...

Le président: Si vous me permettez, monsieur Muir, nous avons une prop0' 
sition à l’effet que la soumission faite par le Pool des élévateurs à grain d 
Manitoba soit une annexe au compte rendu. Y a-t-il assentiment?

Des voix: D’accord.

M. Muir (Lisgar): Monsieur le président, ma proposition est, vu qUe 
mémoire est très concis et manifeste et comme il expose la situation en ce

le
qui
t>reconcerne le Pool des élévateurs à grain du Manitoba, en considération du nom 

des témoins il nous faut compulser ce mémoire aujourd’hui pour qu’il soit a 
nexé et fasse partie du procès-verbal et aucune question n’est demandée?

Le président: Aucune question, avez-vous dit?

M. Muir (Lisgar): Qu’aucune question ne soit posée et que nous l’acc6? 
tiens tel que lu.

Le président: Je ne sais pas comment accepter cette cause. Nous aV\^ 
averti la bourse du blé que nous serions probablement un peu en retard. H n jeg 
que deux ou trois membres qui ont laissé entendre qu’ils désireraient Posersj0n 
questions; Si chacun demande une question je croirais que ce serait l’occa r 
favorable de passer aux questions en ce moment. J’ai parlé à monsieur . à 
plus tôt, et je ne me souviens pas en ce moment ce que j’avais dit au Co1*1 ^ sj 
propos de sa venue à Ottawa. Il a dit qu’il viendrait si le Comité le désirait 
on avait des questions concernant le mémoire. J’avais donc proposé que pCe, 
nous efforcerions d’en arriver à une entente afin qu’il vienne à sa convena ^ 
car nous savons qu’il est un homme très occupé. Si les membres sont tow ., 
désireux à ce que nous procédions aux questions, il y a monsieur Ois 
monsieur Watson a fait savoir qu’il voulait poser des questions mais 
pas ici... monsieur Horner et monsieur Clermont.

ntàl»
M. Muir (Lisgar): Monsieur le président, j’ai proposé un amendeme ^e' 

proposition que vous aviez faite et j’aimerais à ce que vous portiez cet a P1 
ment à notre connaissance.

Le président: On ne m’a pas donné à entendre que c’était un amen^f^é et 
Nous avons déjà adopté la proposition pour que ce mémoire soit m^P r0po' 
devienne une annexe au procès-verbal. Est-ce que maintenant c’est votre 
sition qu’aucune question ne soit permise?
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M. Muir (Lisgar ): C’est juste.
Le président: Le Comité est-il d’accord sur ce fait? Quels sont ceux qui sont 

c°ntre cette question?
M. Lefebvre: Je veux tout simplement savoir si nous sommes pour nous 

rendre à la bourse du blé, comme on nous l’a dit hier?
Le président: Oui.
M. Levebvre: Quand?
Le président: Dès qu’on ajourne la réunion.
M. Lefebvre : Bien, allons-y.
Le président: Un moment. Est-ce que c’est convenu qu’il n’y a aucune 

"Gestion de la part de monsieur Parker et de son groupe sur ce point?
Des voix: D’accord.
Le président: C’est bien. Merci beaucoup monsieur Parker. Je regrette que 

c Us n’ayons pas plus de temps, cependant je suppose que vous vous rendez 
^ftipte que notre temps est limité. La réunion est levée jusqu’à deux heures et 

6nte minutes de l’après-midi.
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APPENDICE 1

LA COMPAGNIE BARNETT-McQUEEN LIMITED 
INGÉNIEURS ET CONSTRUCTEURS 

Fort William, Ontario

ÉTUDE SUR L’INDUSTRIE 
de la

MINOTERIE
dans

LES PROVINCES DE L’OUEST 
MANITOBA-SASKATCHEWAN-ALBERTA 

Datée de Fort William, Ontario 
ce 21e jour de décembre 1962

Introduction
La compagnie Barnett-McQueen Limited a été au service de l’industrie à£^ 

minoterie et des exploitations minières au Canada depuis 1904. Pendant tout 
temps, nous nous sommes intéressés aux différents moyens de transport de H1 
chandise; nous avons inauguré et amélioré les méthodes de manutention ^ 
marchandises à gros tonnage. L’industrie minière a fait des progrès notables» 
était loin, il y a vingt ans, de l’efficacité d’aujourd’hui. Quant à l’industrie 
minoterie, les effets combinés de la concurrence, des influences politiques et e 
facteurs sociaux ont réussi à contrecarrer sa marche vers le progrès économe 
et technologique. .

Dans ce mémoire, nous nous efforçons de démontrer qu’un rendement apP 
ciable et substantiel est chose possible pour cette industrie, en permetta ^ 
faire des économies sur le coût de ramassage et de distribution des céréales- 
verrez également qu’une augmentation des profits, réalisée grâce à la m0^eL1IpeS 
tion des installations, justifie les dépenses capitales qui s’imposent. Nous so 
convaincus de la nécessité pour cette industrie de se moderniser au plus 
vue de suivre la tendance actuelle.

Histoire qüi
Le système des élévateurs à grain a été conçu pour des conditi°^erlce 

existaient il y a un demi-siècle. On peut encore de nos jours déceler 1 ^ aii
qu’ont eu les chemins de fer sur cette industrie à la fin du siècle dermer jgS 
début du siècle actuel par la tendance qu’avaient les gens de constru 
élévateurs le long des voies ferrées. Pendant le «boom» du blé, on a de 
élévateurs en quantité, et entre les années 1923 et 1927 leur nombre est P 
3,936 à 4,683. En 1961 et 1962, il y avait 5,244 élévateurs publics de carn 
licenciés dans les trois provinces des Prairies. ^5

La plupart des élévateurs ruraux au Canada, ont été construits ü y atefliPs' 
40 ans; et le capital investi dans cette affaire a été amorti depuis °^eSj àei 
Depuis quelques années, on a construit dans les provinces des Pra
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élévateurs plus considérables et plus modernes, mais les modifications y ont été 
Minimes et, l’électrification mise à part, il n’y a eu que peu de changement dans 
leur conception technologique, dans leur situation, et leur construction. Il n’y a 
Pas eu d’améliorations majeures dans l’équipement ni dans le rendement méca
nique, ni dans l’efficacité.

Le système des élévateurs, tel que nous le connaissons, date de l’époque des 
v°itures à traction animale et des locomotives à vapeur. Après la dépression des 
aUnées 30, le camion automobile a eu la prédominance, et l’a conservée depuis, 
cornme moyen de transport. L’électrification couvre maintenant toute la région 
des Prairies, et permet ainsi la manutention automatique. Les minoteries ont de 
a difficulté à s’ajuster à ces multiples changements.

Leurs frais d’exploitation augmentent au point qu’il leur est devenu impos
able de réaliser des profits aux taux qui prévalent actuellement, même si des 
eserves pour amortissement ne sont presque plus nécessaires dans leur cas. Ces 

frais qui, maintenant, s’élèvent à 10 ou 12 cents par boisseau manipulé, sont tels 
'fr'e ni le producteur ni les minoteries ne peuvent supporter aucune autre 
^•grnentation subséquente. Il semble évident qu’une demande pour une augmen- 
aHon de revenu statutaire, dans le but de couvrir ces frais, allourdirait sérieuse

ment, si elle était accordée, le fardeau que subit le commerce canadien d’expor- 
^tion des grains face à la forte concurrence étrangère. 

a situation des chemins de jer
Le système des élévateurs à grains dans l’Ouest canadien s’est développé 

arallèlement à celui des chemins de fer. Autrefois, quand le producteur de 
féales, ou le fermier n’avait à sa disposition que des voitures à traction 
finale, il fallait bien que les chemins de fer, tellement plus efficaces par
c0tïl:‘Paraison, fournissent le service d’approvisionnement requis. Pour cette rai-SOft 1 ' ~ r r

’ les compagnies de chemins de fer ont établi un vaste reseau de voies ferrées, 
16 _es minoteries ont construit leurs élévateurs le long de ces voies ferrées. Tout

con?u en fonction du moyen de locomotion à la mode en ce 
cit0?s^a voiture à traction animale, entre la ferme et l’élévateur. Et nous 

s lci la commission royale d’enquête sur les transports: 
c0lïl^a supériorité technique des trains sur les voitures à traction animale eut
leur e effet que les compagnies de chemin de fer s’efforcèrent de faire passer 
Viç Voies feri-ées le plus près possible des expéditeurs et des destinataires, et 
frdu Versa’ de fa5°n que la distance entre la gare et la ferme ou la minoterie soit 
l’Un lte au minimum. Par conséquent, les gares étaient nombreuses et proches 
frdiLd? l’autre, et il y avait plusieurs voies d’évitement installées à des fins------------v.^, 11 j dVdn

uatrielies.» Page 35, Vol. 1. . , , ,.
Co depuis quelques années, le camion a supplante le train de marchandise 
frh m°yen de transport pourvoyeur. La hausse progressive du coût d exploi- 
sitù i’ et la concurrence serrée des compagnies de camionnage ont rendu la 
C tl0n des lignes secondaires, dans l’Ouest, absolument intenable La commis- 

n r7ale, dans son exposé sur les lignes à haute densite de circulation, declare: 
les avons fait remarquer que la continuation du service ferroviaire sur
asse^es secondaires non rentables devrait être encomagee pen an une peno e
dii

1 -'•^UUCUlCb JL1UI1 IGlllCtUlCO UUV1B1U v. VJL x, v,xxx-x»xax. x-xxxxxxxx « xaxxv- jy-x-x. xvxAX,

_iia °nSue pour permettre les rajustements nécessaires dans les investisse
urs, Se rapportent aux chemins de fer et aux entreprises connexes. A notre 
°bjectjj.n° Période de quinze ans nous semble adéquate pour atteindre cet 

«r '* Page 60, Vol.l et, à la page suivante, nous lisons:
Uq-k ' ... --------------- -va —

,CS1

6hts

!°n et ®s données statistiques que nous avons pu obtenir sur les coûts d’exploita-
e'‘16s revenus moyens, nous permettent d’assumer raisonnablement que les 

°Uts de chemin de fer d’une façon générale, réussiraient à joindre les deux 
betteg,51 Clles Pouvaient’compter sur un tonnage annuel de cent mille tonnes
He au mille, par mille de voie ferrée, ou de deux cent mille tonnes brutes au 
°ht é’?ar mille de voie ferrée Or, il semble, selon les derniers chiffres qui nous 

fournis par la direction des deux compagnies ferroviaires, que chacune
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d’elles opère à environ 4,300 milles de voie en dessous du tonnage indiqué 
précédemment.» Page 61, Vol. 1.

Le problème ferroviaire dans l’Ouest canadien est dû, en grande partie aux 
frais d’exploitation très élevés des lignes à faible densité, plutôt qu’aux frais de 
transport du grain. Le faible rendement de ce transport, qui constitue un fardeau 
pour les autres secteurs de l’économie, ne saurait être toléré bien longtemps- 
Citant la commission royale d’enquête sur les transports:

«Nous sommes convaincus que des transports adéquats sont essentiels à la 
vie économique d’une nation. Les services de transports étant partie importante 
du coût de la production nationale totale, il importe que les autorités prennent 
les moyens qui s’imposent pour les rendre les plus productifs possible.» Page 
Vol. 11. Et plus loin:

«En guise de conclusion, donc, disons que l’efficacité et la rentabilité de
vraient être les objectifs à atteindre par les pouvoirs publics, dans le dévelopP6' 
ment du système de transport national.» Page 17, Vol. 11.
Autre passage du rapport, où l’on déclare:

«Malgré une augmentation assez considérable de la population, et d’une 
hausse substantielle du niveau d’activité économique au Canada depuis les trent® 
dernières années, les lignes secondaires des chemins de fer canadiens ne tranS' 
portent guère plus de marchandises maintenant qu’au début de cette période; e 
rien ne laisse prévoir que cette situation va s’améliorer parallèlement à la haus 
constante du niveau d’activité économique. La demande, dans le transport, se1^ 
vraisemblablement plus forte pour les lignes principales que pour les second^ 
res. Seules, utiliseront ces dernières, quelques industries bien spécifiques ayan 
transporter de la marchandise à gros tonnage qui ne demande que peu 
manutention terminale. En autant que l’on puisse prévoir, la hausse de ren ^ 
ment pour les transports sera plus perceptible sur les lignes à haute densité ^ 
circulation; et rien n’indique qu’une telle hausse puisse se faire sentir P 
ricochet sur les lignes à faible densité de circulation.» Page 137, Vol. 11. ^

Apparemment, nous devrons nous résigner à voir les chemins de fer j, 
retirer graduellement du service d’approvisionnement, et concentrer leurs a® y> 
tés sur le transport à longue distance, à haute densité et à gros volume- ^ 
processus est déjà commencé; il doit s’accélérer. Le retrait du chemin de fer „ 
domaine de l’approvisionnement affecte considérablement l’industrie de la 111 
terie.
Aspect géographique de cette industrie

Nous attirons votre attention sur les cartes de la Saskatchewan mardü^e 
SI, S2 et S3. La carte marquée SI nous montre chaque voie ferrée et c*1 
élévateur, propriété des grosses compagnies. La province s’enorgueillit de2 6°1,098 centres d’expéditions ferroviaires situés le long des voies, et de ses - 
élévateurs à grain licenciés situés à travers la campagne, (dénombrera6 
1961-1962). La carte marquée S2 indique les lignes qui seront probable 
désaffectées pour des raisons économiques. (Cette carte est le fruit des reC ett- 
ches effectuées exclusivement par les spécialistes de la compagnie - jjgiieS 
McQueen, Limitée.) Elle indique des réductions considérables dans les 5uf 
secondaires, et illustre bien les effets paralysants que pourraient avo ^ 
l’industrie des réductions désordonnées du service ferroviaire, sans la c°tl.es d® 
tion de celle-ci. La carte S3 illustre un plan futuriste consistant en 72 cen ^ei, 
manutention du grain, plan qui pourrait bien s’avérer réalisable. Ces c pjuf 
situés comme l’indique la carte, offriraient au fermier un service beauco ^ » 
efficace et plus concentré; et en même temps aurait l’avantage d’être 
courte distance de lui. ^pM

Ces cartes sont de nature à nous faire comprendre que l’attitude des 
gnies meunières face aux transformations économiques et techniques qul al-qUce 
tent en même temps que les chemins de fer, doit être agressive et
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d’initiative. Évidemment, la coopération des deux, la prise de conscience par le 
Public de leurs problèmes respectifs, un programme bien établi pour les résoudre 
avec le moins possible de dommage pour les deux: voilà ce qui serait intelligent 

souhaitable, en l’occurrence. Une opposition systématique à des réductions 
eventuelles du service ferroviaire serait à l’encontre de nos propres intérêts.

Frais de manutention des céréales

Nous avons fait un estimé du coût d’opération et des revenus d’un élévateur 
rural basé sur le boisseau mixte, ce qui correspond approximativement à la 
Mesure de volume mixte typique d’une minoterie. Et voici comment s’établit 
ft°tre bilan:

Achats: (commission, manutention,
commerce de graines de lin et de
seigle) .................................................

Brais d’entreposage ...........................
Allocation pour service d’élévateur . 

(Voir appendice 1)

= 4.183^ par boisseau
= 11.750(6 par boisseau par année 
= 1.586ÿ par boisseau mixte expédié

Nous avons fait l’estimé du coût d’opération d’un nouvel élévateur moderne 
^ais de conception traditionnelle, basant nos chiffres sur un élévateur d une 
aPacité de 50,000 boisseaux, avec une annexe de 40,000 boisseaux. Nous avons 
fls Pour acquis un haut «facteur d’entreposage» (pourcentage moyen d entrepo- 
a£e à plein rendement sur 12 mois) :

Coût d’opération d’un élévateur, par année.......................... $ 15,089.21
(Voir appendice 2)

devenu par année d’opération.................................................. $ 17,481.90
(Voir appendice 3)

^’Albeatns Un autre bilan, nous avons utilisé comme spécimen le «Pool» de 
r°P 6Qr a" (.C00Pérative, mise en commun des stocks). Un volume moyen d’envi- 
aitiène miIlions de boisseaux, et le fait d’être situé dans une seule province nous 
de I'a a souligner certains points. (Voir la carte A-l qui nous montre le «pool» 
C°l0 berta tel qu’il existait en 1961-1962, dans les provinces d’Alberta et de 
de jer le~Britannique). Voir la carte A-2 qui nous fait voir les lignes de chemin 
^'aPpr ^ restcront en Alberta après la désaffectation probable des lignes 
raietlt °Vlsi°nnement. La carte A-3 illustre 27 projets d’élévateurs qui pour- 
d’ejjig bien desservir la région d’Alberta et de Rivière-la-Paix, tout en 

g nt ûu’un minimum de déplacement pour les producteurs de céréales. 
tïülij0nsrious basant sur un nombre de 27 centres, et sur un volume annuel de 60 
^évateS de boisseaux, nous avons imaginé, en appendice 5, le cas typique d’un 
SaPp0so r fictif pour fins de démonstration. Pour établir le prix de revient, nous 

boi S Un facteur roulement de 3, et un facteur coût de construction de $1.25 
avoir vCeaP de capacité maximum. La supposition du coût d’opération après 
9v°hs v ■ et Pr°jcté un type d’élévateur donné, est très satisfaisante. Nous 

de lhe s°igneusement les possibilités mécaniques d’une telle installation en 
CréalesreCevoir> de manutentionner et d’entreposer les différents volumes de 
^absabigXig®s’ avec la main-d’œuvre correspondante. Ce système est facilement

En> arriyUS ^asant sur les hypothèses élaborées plus haut, (voir appendice 4) 
te°nf°rme ^°ns a connaître le coût annuel d’opération d’un nouvel élévateur, 

Ur. nos besoins. Nous pouvons aussi déterminer le revenu de cet éléva-
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Nouveau type d’élévateur, coût annuel d’opération...........$ 137,812.50
(Voir appendice 4)

Nouveau type d’élévateur, revenu annuel..........................$ 215,021.80
(Voir appendice 5)

Les appendices 2 et 3 illustraient un système traditionnel, avec des recettes 
provenant d’un service d’entreposage considérable, qui laisse un profit de 
cent par boisseau manipulé, tandis que notre système moderne à haute capacité, 
projeté pour la province de l’Alberta, laisse prévoir un profit de 3.48 cents Par 
boisseau, et en même temps contient moins de volume d’entreposage, toute 
proportion gardée, et reçoit moins de revenu de cet entreposage. Ces spécimen5 
sont purement théoriques, mais peuvent servir de modèles d’étude et indiquer la 
flexibilité et le potentiel de profits réalisables d’un système condensé, basé sur 
des concepts plus modernes que ceux d’aujourd’hui. (Voir les graphiques 1 et 2)
Considérations sur les coûts d’opération.

La plupart des minoteries auront bientôt à faire face à un déficit sérieux si la 
capacité d’entreposage dans l’Ouest canadien baisse en bas de 60 p. 100 sur une 
période de 12 mois.

Le volume brut d’entreposage, lui, peut subir des réductions considérable^ 
ce qui augmente le roulement des élévateurs. On doit chercher à conserver 
facteur roulement de 2£ à 3£. Les autorités des minoteries affirment avoir e 
obligées d’entreposer des quantités considérables de grains à cause d’un surP,"L 
de récolte, et de plus de transbordements de celle-ci. Une étude des donne 
statistiques révèle facilement qu’une bonne partie de l’entreposage pendant 
dix dernières années a été immobile et statique n’offrant que peu ou pas de Pl0ja 
au producteur, et devenant par ce fait un fardeau pour l’industrie. Pendan ^ 
même période, il a été prouvé que le producteur pouvait entreposer certai 
quantités de grains sur sa ferme à un coût moindre que dans les élévateurs- 
l’avenir, s’il devient nécessaire d’entreposer de grandes quantités statiqueS,^ts 
céréales pour une raison ou pour une autre, on pourrait alors le faire à des P0' e 
de ramassage précis à travers la campagne tel que projeté, à coût plus bas 
maintenant. _ ^eS

Ces projets sont techniquement réalisables et démontrent que les méth° ^ 
modernes de manutention actuellement à notre disposition, sont assujetti65^ 
volume manipulé en un point donné. Comme c’est le cas pour les chemins 
l’efficacité sera plus perceptible dans les opérations à haute densité et, je$ 
n’indique que les hausses de rendement se feront sentir dans les secteurs Ç i 
opérations sont au ralenti, et de faible densité. Il va de soi que les opérati 
haute densité sont plus rentables. - yU

On peut s’attendre à des résultats d’ordre divers: des économies dues -eS 
meilleur contrôle, une administration plus efficace, et des dissensions P°s, flcS, 
chez les membres supérieurs du personnel. Il ne faudrait pas passer sous si ^ 
en étudiant ce mémoire, des services auxiliaires tels que les approvisionne $0tii 
les graines de semence, les engrais, les accessoires de ferme, etc, services <3^ §e 
rendus possibles par l’unification dans ces centres de manutention, que 
propose d’établir.

La ferme ette
Cette étude ne saurait être complète sans considérer les effets de 

nouvelle méthode sur l’aspect des fermes.
Nous entrevoyons deux tendances principales qui affecteront le Pr0.c", po

d’intensneNous sommes d’avis que ces tendances iront en augmentant 
longtemps à l’avenir.Lcmpo a i avciiii. zvrïîid 1̂

La première tendance est imposée au fermier pour des raisons dc0”endaUce 
et se réalise facilement grâce à la mécanisation de son travail: c’est la 
vers des unités de ferme multiples, de plus en plus grandes, sous u s au> 
administration. Ce mouvement a pour effet de donner le sens des alt

e5
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Propriétaires de ferme, et de pousser les administrateurs à se mettre à la page; 
Par contre, l’influence politique ne peut que diminuer en ces milieux. La seconde 
tendance est celle qui porte la famille rurale à s’urbaniser. Les intérêts sociaux, 
culturels et économiques sont maintenant presque les mêmes pour une famille 
Rurale comparativement à une famille urbaine. Étant donné cet état de choses, il 
faut une agglomération d’une certaine importance et d’une stature économique 
appréciable pour que les désirs à tendance urbaine de la famille rurale puissent 
®tre satisfaits. Celle-ci a déjà accepté de se déplacer vers de telles aggloméra
is, tout comme la famille urbaine accepte d’aller au super marché. Les trans
its motorisés rendent les déplacements faciles et commodes. Le petit hameau 

autrefois est en voie de disparition ou a déjà disparu. Bien souvent, tout ce 
pi reste comme vestige de ces petits hameaux est la silhouette familière de 
élévateur à grain rural. Ces petites localités ont été remplacées par de petites 
.les modernes, tout comme la petite école rurale a été supplantée par l’école 
egionale, et pour les mêmes raisons.

j La modernisation du système d’élévateurs, en augmentant la production du 
rttiier, aura comme effet d’augmenter aussi ses frais d’exploitation. Le maintien 

système actuel d’élévateur et de transport par rail va bientôt devenir trop 
6reux pour ses moyens.

^07lc lusions

jjj. Jjes compagnies qui exploitent des entreprises de minoterie devraient entre- 
leu C*re’, P°ur leur plus grand bien, une étude systématique complète sur toutes 
l’e s opérations, à partir de la ferme productrice jusqu’au point de départ pour 
l6j orlation. Il est essentiel qu’un plan directeur soit élaboré en vue de trouver 

olutions à leurs problèmes, et de les appliquer de façon permanente, 
iujf est temps de passer à l’action dès maintenant, et tout retard, ou toute 
coùt 1Ve ^ court terme ne feraient que rendre les solutions plus difficiles et plus 
fgaijGUses à appliquer. La modernisation permet aujourd’hui des économies 
^ sables à courte échéance, aussi bien qu’à longue échéance.

Coniflia ndations
Canjt.iodustrie de la minoterie occupe une place importante dans l’économie 
Cqj^ *enne. La façon dont elle a été dirigée se traduit par le fait qu’elle a 

^ pour beaucoup à notre prospérité. L’initiative de ses dirigeants est 
enant mise à contribution, face aux différentes pressions économiques. 

des °Us recommandons à cette industrie d’agir dès maintenant: en élaborant 
t>eaup ans d’action à long terme, et en les appliquant point par point avec 
^’étut]°Up de soin. Ces plans d’action seront le fruit de négociations mutuelles et 

es> qui porteront sur les points suivants:
1. Des efforts en vue d’une prise de conscience commune entre le plus 

Possible d’exploitants, en vue de jeter les bases d’une association la plus 
extensive possible.

2. Des négociations immédiates avec les autorités des chemins de fer 
et les enquêteurs de la commission royale des transports pour élaborer un 
Nouvel horaire et un nouveau programme prévoyant la désaffectation 
systématique des lignes non rentables et non indispensables.

3. Des pourparlers avec l’office du blé, les commissaires de l’office des 
féales, et des représentants du gouvernement fédéral pour tenter de 
Couver quel genre et quel degré d’assistance les minoteries peuvent 
s’attendre à recevoir de ces organismes, en vue d’atténuer les difficultés
aancières occasionnées par la consolidation.

L Un emploi du temps rigoureux, et le contrôle sévère de sa mise à
Mention.
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5. Des programmes établis par les compagnies et/ou par l’industrie 
pour renseigner le public et le fabricant sur tous les points concernant les 
réorganisations proposées de façon à en arriver à les faire accepter.

6. La détermination et la cartographie de régions favorables pour Ie 
commerce ou pour la récolte des céréales pour les compagnies privées ou 
pour les groupements coopératifs les plus aptes à prendre en main ces 
entreprises.

7. L’acquisition d’emplacements industriels, à l’intérieur de n’import6 
quelle région, choisis d’après les tendances du consommateur, les pression5 
économiques et suivant les études du marché.

8. Une étude et/ou une seconde étude et l’établissement des condi' 
tions particulières existantes ou nouvelles pour répondre aux besoin5 
spécifiques de la région où elles sont présentes.

Sommaire
Notre compagnie espère sincèrement que ce rapport soit intéressant et uti6 

à l’industrie des céréales. Nous croyons que la collaboration d’un tiers parti, 
n’importe quel des stages mentionnés, aura une valeur significative. Les résulta 
de notre étude et les capacités de notre personnel sont à votre disposition et no 
nous ferions un plaisir de servir.

Remerciements
La Compagnie Barnett-McQueen Limited remercie J. H. Cook et Associés,

et I3de Calgary, Alberta pour son aide et sa collaboration dans la recherche 
préparation de ce rapport.

Commentaires re les silos ruraux 
Re: Rapport sur l’industrie des céréales 
du Manitoba—Saskatchewan—Alberta

Messieurs, otre
Nous sommes heureux de vous écrire à nouveau. Depuis l’émission de n ^ 

rapport, nous avons eu la chance de discuter des problèmes des céréales rg 
direction d’une grande partie de ladite industrie. Cette lettre mentionne di 
points de ces discussions et ce qu’ils impliquent pour l’industrie.

La plupart des directeurs admettent actuellement volontiers le fa^ pt 
l’industrie fait face à d’importants changements et que ces changements ^ 
imminents. Le changement n’est pas uniquement causé par les résiliations ^ 
naçantes des chemins de fer mais il est également un résultat de l’excès d 
de revient qui s’est manifesté depuis quelques temps.

La relation du prix de revient est révélée par les faits suivants: a
1. Le coût de manipulation des céréales de la façon traditi°nnfr je5 

augmenté à un point tel qu’il devient possible sinon désirable P° 
grandes fermes qu’elles disposent d’un quai de chargement pour 
gons. Assurément, la forme de livraison et du commerce des » eri'
fermes changerait considérablement, sauf en ce qui concerne les de 
tions du gouvernement pour l’entreposage et le système d’attribu 
l’office des céréales. pt e*

2. Les prix de manipulation des céréales augmentent rapid® aü de 
vont continuer ainsi vu la hausse des salaires industriels et du nl
vie dans les Prairies. ü de

3. Les augmentations générales des taux de transport par 
manipulation pour permettre la conservation du système act,u .ment 
dront à la longue extrêmement coûteuses et seront au détri 
l’industrie.
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4. Une très grande consolidation et modernisation de la machinerie 
pour la manipulation des céréales est la seule méthode par laquelle 
l’industrie pourra contrôler ses coûts.

De nombreux dangers menacent l’industrie à l’heure actuelle. Le plus grand 
danger est la possibilité qu’il y ait un investissement général et peu considéré de 
forts capitaux pour une machinerie traditionnelle pour les céréales dans une 
frénésie pour maintenir les positions commerciales de la compagnie privée. On 
est surpris de voir que c’est là un réel danger que les directeurs de l’industrie 
doivent éviter. Des compagnies sont déjà à la recherche de sites et certaines sont 
°c_cupées à ériger des installations en des lieux qu’ils estiment être des endroits- 
*;fos pour l’industrie. Le choix des sites est surtout fait dans le but de remplacer 
dçs installations qui ont été abandonnées à cause d’une résiliation des services de 
voie ferrée, mais sans aucune perspective de consolidation majeure ou de moder
nisation technique.

Nous croyons qu’il pourra prochainement s’avérer impossible pour certaines 
foftipagnies de céréales d’exister en tant qu’entités privées opérant individuelle- 
~?ent. Plusieurs compagnies n’ont pas la concentration nécessaire dans les limites 

6 la région pour garantir une consolidation et privée de cette condition, l’aug- 
"•Nntation de ses prix causera éventuellement sa disparition. L’unification des 
derations par une grande proportion de l’industrie semble essentielle.

Estimant que le choix d’un site est d’importance primordiale dans l’établis- 
inrlent nouveaux silos nous prenons la liberté d’inclure ci-contre notre étude 
^ 'tulée «Considérations sur les plans et l’établissement d’un silo rural consolidé 
h Srande capacité». Nous incluons également un projet «un site de six acres 
k Ur un silo rural moderne» lequel sert à indiquer jusqu’à quelle limite un site 
su r silo peut être aménagé. Nous vous faisons remarquer que ce plan n’a aucun 
poe °u compagnie en vue mais discute le projet écrit en y démontrant les 
j^'oilités. Nos illustrations montrent le silo à céréales comme un centre régio- 

u approvisionnement pour les fermes.
£ Conjointement avec notre compagnie associée d’ingénieurs, la compagnie V. 
(j6s a°k Limitée, nous faisons tout ce qui est possible pour demeurer au devant 
h,.' cfoveloppements. Nous espérons pouvoir aider l’administration par un service 

otcssilonnel compréhensif en:
1. Recommandant des réalisations spécifiques pour le contrôle des 

Prix et l’amélioration du service.
2. Fournissant des études sur les sites éventuels et assistant dans le 

choix des propriétés.
3. Projetant les structures nécessaires et les installations mécaniques.

^ 4. Construisant les installations.
°Us espérons recevoir votre réponse et votre appréciation.

Bien vôtre,
LA COMPAGNIE BARNETT-MCQUEEN LIMITÉE

V. B. Cook,
Ingénieur en chef.
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CONSIDERATIONS SUR LES PLANS ET L’ÉTABLISSEMENT
d’un

SILO RURAL CONSOLIDÉ DE GRANDE CAPACITÉ
Ce qui suit est une liste des principales opérations menées à l’intérieur d’un 

silo' rural public typique.
1. L’évaluation de la qualité, de la proportion de blé noir et de l’humidité- 

Cette opération est faite en prenant des échantillons de la charge et en utilisant 
des échelles de poids standards basées sur la mesure d’un boisseau, un appareil 
pour l’humidité et un appareil contrôleur du blé noir.

2. Le déchargement mécanique de tous genres de vénicules à partir des 
caisses de type petit wagon jusqu’aux plus grosses unités semi-remorques.

3. La pesée des céréales livrées jusqu’à une précision de 1/10 de 1 p. 100. La 
façon courante de le faire est de peser le véhicule plein et vide et d’obtenir ainS1 
le poids des céréales par simple déduction.

4. Le transport nécessaire et l’acheminement des céréales à travers Ie 
bâtiment jusqu’au point d’entreposage.

5. L’entreposage. L’aménagement et la grandeur des coffres doivent permet' 
tre l’entreposage par degré, ce qui est sujet au triage, dans un coffre spécial et ce 
qui est sujet au nettoyage, tout comme établi par les exigences de la Commission 
des Contrôleurs des céréales du Canada, en plus de certains autres types ° 
genres d’entreposage que l’opérateur jugera utiles. Le type d’entrepôt var*eL 
selon la région, et l’on prendra en considération la proportion des récoltes d 
céréales, des variations et catégories moyennes. Le nombre et les dimensions d 
coffres peuvent être déterminés jusqu’à un certain point par une analyse préc1 
les statistiques des livraisons de céréales dans la région concernée durant u 
longue période de temps.

6. Le retrait des céréales de l’entreposage par système de convoyeurs dans 
but d’expédition ou de déplacement.

7. La pesée précise des céréales à 1/10 de 1 pour cent près dans le but 
l’expédition de la vérification, après le nettoyage ou dans tout autre but poUva 
être pris en considération par l’opérateur.

8. Le chargement à bord des wagons de trains.

Opérations auxiliaires
lt.être

A part les operations ci-haut mentionnées, selon la region il serait peu1 
nécessaire d’ajouter dans le système de silo certaines autres opérations à savo

1. Le nettoyage des céréales de façon à isoler le blé noir pour le retourne^ ^ 
fermier ou pour être utilisé par la compagnie dans ses propres préparation 
fourrage ou de toutes autres manières et,

2. Le nettoyage des céréales comme service au client.

Exigences des structures
1. Le bâtiment doit être projeté et construit de façon économique. r„sgure
2. Le bâtiment doit être une construction permanente conçue pour * 

une longévité économique de 50 ans. dur3*13. Les matérieux choisis doivent nécessiter un minimum d’entretien 
une longue période de temps.

le

4. La disposition doit être telle qu’elle permette un bon éclairage na ^0fl
une ventilation adéquate de même que les plus grandes possibilités de ven 
pour parer à toute éventuelle explosion due à la poussière.

et
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5. Tous les matériaux doivent être ininflammables, et toutes les installations 
électriques et mécaniques doivent être, dans la plus grande mesure possible, à
épreuve des explosions.

6. Les installations doivent être telles de façon à permettre une extension 
Matérielle pour toutes les opérations.

les exigences opératoires

1. L’usine doit pouvoir recevoir les céréales à un taux très élevé. Nous 
Prévoyons ici un complexe pouvant entreposer régulièrement 740,000 boisseaux 
M pouvant avoir un rendement annuel de 2,220,000 boisseaux. Dans un tel 
Complexe la possibilité de passer 18 à 20 véhicules l’heure semble exigible. Ce

si l’on considère qu’un chargement sera d’environ 200 boisseaux, néces- 
cltera deux plateaux pour le déversement et la pesée et assurera une rotation du 
0lriplexe, dans environ 20 jours en considérant des journées de 10 heures.

^ Pour atteindre ces taux moyens, il est essentiel que l’évaluation de la qualité 
j, la Proportion du blé noir, etc, aussi bien que l’administration de l’entente pour 

achat et le paiement, ou pour la manipulation spéciale, soit faite à distance des 
^teaux de pesée. Les véhicules de livraison doivent, à cette fin, arrêter à un 

reaU d’administration pour la qualité et après l’évaluation, continueront vers 
J5 Plateaux de déversement où auront lieu le déchargement et la pesée. Le 

Meule une fois déchargé, retournera au bureau pour terminer l’étiquetage de 
°u compléter la documentation exigée (voir illustration). Il sera nécessaire 

hé ^Miipuler plusieurs véhicules à la fois à l’administration. Il sera également 
hp essaire que toutes les instructions pour la manipulation des céréales provien- 
1 1 de ce bureau d’administration et soient transmises au préposé à la pesée,
CaJUel aura le contrôle complet du débit des céréales de son poste. La communi
ât • °n entre ce bureau et le préposé à la pesée, au monte-charge doit être rapide 

n°lura probablement un équipement dispensateur des étiquettes.
c0ttl 2- L’équipement pour le déchargement, incluant un chariot d’écaillage, doit 
voir fendre un Plateau de déversement d’une grande capacité et pouvant rece- 
r6ttl le déchargement de tous véhicules jusqu’aux plus grosses unités semi- 
6t1Vj°r<lUes. L’opération du déchargement à chaque fosse doit pouvoir servir 

r°n dix véhicules l’heure.
ca<3r3' La pesée doit être semi-automatique, préférablement avec lecture au 

humectation automatique et équipée d’un dispositif d’impression des 
ôtiqüs hrutes, wagons et chargements nets soit pour le comptant, soit pour les 

e ^es d’entreposage.
c’egj.4. L’équipement de convoyage devrait être d’une grande capacité et là où 
Voi^ibie, complètement couvert. Tout équipement de convoyage doit pou- 
être re opéré et dirigé du poste du préposé à la pesée. Le préposé à la pesée doit 
C°MpiaPable de contrôler tous les débits de céréales et en même temps, le 
taSSg 6xe doit être équipé de façon à ce qu’un chargement rapide des wagons se 
Mateaau m°ment même où se produit le déversement sur toutes les voies et les 
^htre* de pesée- H est essentiel que la pesée, la réception et l’opération 
fcoftjP'Kage puissent être dirigées par un seul homme. Il est essentiel que deux 

réCe.S puissent diriger toute l’opération mécanique du complexe, comprenant 
lon> l’entreposage, la vidange, la pesée et l’expédition.

t6Ues j °ute tentative doit être faite pour prévoir d’autres opérations possibles 
y ces ext r°^age du fourrage, le mélange de fertilisants, etc., à l’intérieur du silo 

de 1> ensi°ns devraient être prévues si possible dans l’agencement et l’utilisa- 1 filage mécanique.

et

25805—4
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Location
Il y a de nombreuses considérations à envisager pour la localisation d’un silo 

consolidé. Ci-dessous nous décrivons les principaux points à considérer pour la 
localisation en général et plus loin les points à considérer pour une localisation 
spécifique.

Considérations pour la localisation en général
1. La concentration et la productivité des fermes de la région.
2. Le réseau de routes actuellement établi et prévu pour les développements 

futurs.
3. La localisation des centres d’activité administrative, économique, social6 

et commerciale existant actuellement dans la région.
4. La disponibilité probable, actuelle et future des services de voies ferrees- 

Il est concevable que des silos ruraux d’alimentation ou de transfert sero 
établis dans des régions ne bénéficiant pas d’un service de voie ferrée.

5. Les possibilités existantes de diriger des travaux connexes conjointement 
avec le complexe du silo. Ceci consistera probablement dans la distribution 
l’approvisionnement de base des fermes.

6. La situation de concurrence, ce qui comporte la localisation, le £en1^ 
l’accroissement et la prospérité des silos des compagnies concurrentes dans 
région.

les

de

Considérations pour une localisation spécifique
1. Points économiques—les coûts des terrains, les coûts des services: 

coûts de construction, les taxes et les évaluations.
2. L’accessibilité immédiate des grandes routes. ^
3. Sa proximité d’un centre de population et des facilités économie 

urbaines, sociales et commerciales.
4. L’accessibilité à un ou plusieurs chemins de fer et à leurs services.
5. La disponibilité de l’électricité, de l’aqueduc, des égouts et d’un servie® 

protection d’incendie sur les lieux.
6. La disponibilité d’une étendue suffisante de terrain concentrée eI^t ja 

endroit qui satisfaira à toutes les exigences de l’avenir pour la manipulation ^ 
mise sur le marché des céréales. Il n’est point inconcevable que la ProP 0ur 
initiale devrait, si elle est accessible à un coût justifiable, être suffisante V^g5 
permettre le développement, la vente ou la location de certaines parties ^ 
entreprises compatibles qui faciliterait le fonctionnement de l’ensein gllr 
(peut-être une succursale bancaire, une station de service, un distri 
d’outillage et un centre d’achat.

7. Il y a des considérations au sujet de la construction en ce qui concern6 , 
des pavagesSPeC QUe ^ ^ ^ rapport étroit avec les coûts del fondation5

1»
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SOUS-APPENDICE 1

MARGES BÉNÉFICIAIRES DES COMPAGNIES DE MANUTENTION

Il a semblé pratique de retenir le boisseau moyen comme base d’évalua- 
l0n des services fournis par les silos et de baser cette unité sur les volumes 
Natifs manutentionnés, ce qui permet d’en venir à un chiffre d’affaires par 
°isseau moyen.

Les frais de manutention pourront donc s’exprimer comme suit:
Pourcentage

Blé ....................................................................... 68.74
Avoine ................................................................. 5.31
Orge ..................................................................... 22.64
Seigle................................................................... 0.77
Lin ....................................................................... 1.66
Colza ................................................................... 0.88

Ces pourcentages appliqués aux marges spécifiées permettent d’établir le 
eau suivant:

B A O S L C TOTAL
Commission 0.688 0.033 0.226 0.008 0.017 0.972
Manutention 2.062 0.133 0.679 0.023 0.083 0.044 3.024
Lin 0.159 0.159
Seigle 0.028 0.028

2.750 0.166 0.905 0.059 0.259 0.044 4.183

L- Ainsi le boisseau moyen indique un chiffre d’affaires de 4.183 cents par 
lsseau.

MARGE À L’ACHAT = 4.183c par boisseau.
Sh;, Appliquez ce principe au chiffre d’affaires de manutention de la façon

lvante:

Blé ............................
Pourcentage

........................ 68.74

........................ 5.31
Orge ......................... ........................ 22.64

q . lo ........................ 0.77
T in ...................... 1.68

..................... 0.88

96.69

100.0
Nsé6'69 P°ur cent du grain entreposé est facturé à l/30c. par jour; par 

^Uent, la totalité est entreposée à 
1 1

96.69 X — X — = .0322c./boisseau/jour.
30 100

MARGE D’ENTREPOSAGE = 11.75<J/année.

25805—41
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Le chiffre d’affaires supplémentaire réalisé sur les expéditions, et que 
nous appelons «prime d’entreposage» varie selon les expéditions Est-Ouest' 
Mills-Churchill; on estime qu’il s’établit en moyenne à 1.586ÿ par boissea0 
moyen expédié.

P.E. = 1.586c./boisseau moyen expédié.

SOUS-APPENDICE 2

FRAIS D’EXPLOITATION DES SILOS
Les chiffres fournis dans cet appendice concernent une installation-tyPe 

comportant un silo de 50 mille boisseaux et des installations annexes d’one 
capacité de 40 mille boisseaux. Nous avons estimé que le silo connaissait ufl 
taux de fonctionnement de l’ordre de 85%, et l’annexe: 100%, ce qui don1^ 
un taux moyen annuel de 82,500 boisseaux à l’entreposage. Quant à la manU 
tention, nous l’évaluons à 135,000 boisseaux, ce qui semble être un max»1111 
dans les circonstances actuelles de récolte et d’entreposage.

FRAIS D’EXPLOITATION
Salaires et autres rémunérations

Salaire du gérant .............................................. $ 3,300.00
Salaire de l’assistant (temps partiel) ............... 1,250.00
Personnel suppléant............................................ 150.00

Cotisations de retraite ............................... 92.04
U.I.C................................................................ 44.64
Assurance-groupe ......................................... 27.00
Participation aux bénéfices ........................ 300.00
Assurance-responsabilité et assurance-chô

mage ...................................................... 49.50
2l3'18

Total des salaires et rémunérations.......................... $ 5,213.18

Cautions annuelles ...................................................... 23.50
Taux de primes........................................................... 15.40
Permis d’exploitation ................................................ 32.25
Taxe d’exploitation .................................................... 2.75
Cotisations aux associations ..................................... 12.50
Cote du marché ......................................................... 7.72
Permis du comité des grains..................................... 5.00
Bourse des grains de Winnipeg................................. 1.00
Commission du serment ............................................. 1.00
Taxes (dont résidence du gérant) ............................ 870.00
Sources d’énergie ........................................................ 301.00
Loyer (terrain) ......................................................... 25.00
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Réparations, inspection, entretien (bascule, etc.) .. 471.00
téléphone, poste et divers ............................................. 250.00
Réparations à la résidence ............................................ 165.00

2,183.12
360.00

1,823.12 1,823.12
Assurance

Bâtiments (85,500.00) x 0.6348/C ...................... 542.75
Grains 1.25/bu/ x 0.6348/C ................................. 654.47
Résidence ................................................................... 15.69

Mi°ins : location de la résidence

1,212.91 1,212.91

A reporter ..........................................

ni0rtissements et intérêts

Amortissements 5% sur 85,500.00 ..... 
Intérêts 3% par an sur le montant total

°TAL DES FRAIS D’EXPLOITATION ..

8,249.21

4,275.00
2,565.00

$ 15,089.21

SOUS-APPENDICE 3

CHIFFRE D’AFFAIRES DES SILOS 

cas pris en considération ici est celui qui a été décrit à 1 appendice 2.
Entreposage annuel moyen.................. 82,500 boisseaux
Manutention annuelle moyenne.......... 135,000 boisseaux

Sur la base des tarifs existants: (Appendice 1)

Chiffre d’affaires de manutention
135,000 boisseaux x 4.183^ ........................................ §
* Prime d’entreposage»
135,000 boisseaux x 1.586ÿ .........................................
Marge d’entreposage
"2,500 boisseaux x 11.75 .............................................

5,647.05

2,141.10

9,693.75

$ 17,481.90
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SOUS-APPENDICE 4

EXAMEN THÉORIQUE D’UN NOUVEAU 
RÉSEAU DE SILOS PROVINCIAUX

Hypothèses
1. Volume total annuel moyen du réseau: 60 millions de boisseaux.
2. Taux moyen de roulement des stocks: 3
3. Nombre de silos: 27 (Voir graphique A-3)
4. Capacité unitaire moyenne = 60,000,000 + 25% (volume de réserve)

3 X 27
= 740,000 & 185,000 = 925,000 boisseaux en moyenne.

5. Coût de construction 925,000 X 1-25 = 1,156,250.00 en moyenne par sil°-

Frais d’exploitation (moyenne par silo) 
Salaires et rémunérations

1. Gérant ...........................................
2. Trois assistants............................ .
3. Personnel suppléant ..................

Loyer et taxes............................................
Frais (bureaux et installations) ............
Cautions, permis et commissions ..........
Assurance: biens meubles ......................

immeubles ............................

.$ 6,000.00 dont avantages
12,000.00 dont avantages

1,500.00 dont avantages
------------------- $ 19,500-

.................................. 12,000-°
4,000-°°

............................................. 650.°°

925,000.00
1,156,250.00

(immeubles en béton)
Entretien et réparations..........................
Amortissements 5% .............................. .
Intérêts 3 % par an sur le montant total

2,081,250.00 x 20ÿ/C

Modifier l’hypothèse N”. 5 de 1.25 à 1.00 par boisseau 
Total des frais annuels d’exploitation ..........

Modifier l’hypothèse N° 5 de 1.25 à 75 è par boisseau
Total des frais annuels d’exploitation..............
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SOUS-APPENDICE 5

CHIFFRE D’AFFAIRES D’UN NOUVEAU 
RÉSEAU DE SILOS PROVINCIAUX

Chiffre d’affaires dans le cas illustré à l’appendice 4 sur la base des tarifs 
distants:

Chiffre d’affaires de manutention :
3 x 740,000 x 4.183*........................................................ 92,862.60

«Prime d’entreposage»:
3 x 740,000 x 1.586*.......................................................... 35,209.20

Marge d’entreposage:
740,000 x 11.75*................................................................  86,950.00

$215,021.80

reporter aux graphiques à la fin de ce volume.)



1412 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 10 jêv. 1967

APPENDICE II

MÉMOIRE PRÉSENTÉ PAR LA COOPÉRATIVE 
DES EXPLOITANTS DE SILOS DU MANITOBA 
AU COMITÉ PERMANENT DE L’AGRICULTURE, 

DES FORÊTS ET DE L’AMÉNAGEMENT 
RURAL.

Winnipeg, Manitoba, 
le 10 février, 1967

A Monsieur le président et 
à Messieurs les membres du 
Comité permanent de l’agriculture 
des forêts et de l’aménagement 
Chambre des communes,
Ottawa, Canada.

Messieurs,

Au nom des membres de l’Association des exploitants de silos du Mamitob3’
dej’ai le plaisir de vous souhaiter la bienvenue au Manitoba et en la viHe^ 

Winnipeg où se trouve le siège social de cette compagnie de manutention 
grains.

Si je ne me trompe, c’est la première fois que le Comité se rend dans
de

qUel’Ouest du Canada pour procéder à des auditions relatives aux problem65 
notre activité essentielle: L’agriculture. Je suis sûr, monsieur le président, 
les divers exposés, et les discussions qui les suivront, seront riches d’enseiS^ 
ments pour les membres du Comité et que les conclusions tirées de ces cons 
tions seront bénéfiques pour le Canada.

, aui
Ce mémoire est soumis au nom des 35,000 cultivateurs du Manitou ^ 

constituent les membres actifs de cette compagnie. L’Association apparti6 t \e 
totalité à 214 associations locales d’exploitants de silos, réparties sur t0 pe 
territoire agricole du Manitoba, qui gèrent plus de 300 silos dans la provin66^, 
plus, la coopérative s’occupe également de production d’engrais et de la dis ^ 
tion d’instruments aratoires; de la commercialisation du bétail; et de l’e2CP 
tion d’une usine de conditionnement de la viande située à Brandon, Manit°

ercialr
Du fait de son activité dans les différents domaines reliés à la comm 

sation des produits agricoles et à la fourniture de services aux cU*tlVce iflé' 
membres, l’Association des exploitants de silos du Manitoba présente 
moire, non seulement en sa qualité d’entreprise spécialisée dans la man

lino TYlOlO Oilocn on tonf ono norn'oeon + onf rfrnn^A nontlP d.CS . „des grains, mais aussi en tant que représentant d’une grande partie des 
teurs de la province. La matière de ce modeste mémoire présenté à votI^Iïip<$' 
considération traite d’un nombre relativement restreint de circonstances
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tantes qui affectent l’agriculture du Manitoba, et la situation économique et 
sociale des cultivateurs de cette province.

1. La production, la manutention et la commercialisation des grains.
2. Les rapports patrons-ouvriers—Le Code du travail du Canada.
3. Révision du régime actuel de normalisation des grains.
4. Le transport—Bill C-231.
5. Les grains à fourrages:

(a) Politique gouvernementale de subventions au transport.
(b) Comité des grains à fourrages destinés au bétail.
(c) La recherche appliquée aux grains à fourrages.

6. La mise en valeur régionale.

production, manutention et commercialisation des grains

production

Depuis environ deux décades, l’Ouest du Canada a eu la chance de connaître 
9es récoltes dont l’importance se situe au-dessus de la moyenne, dont la plus 
/^Portante a été la récolte de blé de 1965 qui a donné 850 millions de boisseaux. 
p1 l’on admet que la demande mondiale continuera de croître, les provinces des 
rairies pourraient, avec des conditions climatiques favorables, l’utilisation de 
ariétés améliorées de blé, de meilleures méthodes de labour et une plus grande 
Püsation des engrais, atteindre un potentiel de production qui s’approcherait du 
Olion de boisseaux. De plus, la demande sans cesse croissante de grains à 

°Urrage—sur le marché intérieur comme sur le marché étranger—aura sans 
°Pteste pour conséquence l’accroissement des quantités manutentionnées par les 

sllos.

Si ces conditions devaient se réaliser, elles ne manqueraient pas de provo- 
jeer des problèmes aigus du point de vue de la manutention et de l’entreposage 
tiu.Sr5rains’ du transP°rt des grains jusqu’aux ports d’embarquement, et, enfin, 
(j P°int de vue commercial, compte tenu de la demande croissante portant sur 

s dualité variées.

aPpr'
tloti
atPpL

Pt, même si les volumes manutentionnés ne connaissent pas d’augmentation 
ociable, les progrès de la technologie dans tous les domaines de la produc- 
de la manutention et de la commercialisation des grains ont une telle

Pa
eur qu’ils imposent une recherche et des révisions constantes.

^anutention 

TJnc0h -u pourcentage élevé de silos provinciaux et de silos d’expédition est 
Ctltué Par des installations démodées. Près de 75 p. 100 de tous les silos 
d’emnciaux Utilisés actuellement ont été construits avant 1940, et plusieurs 
té atre eux, avant 1920. De façon générale, les appareils de levage ont besoin de 
taxations considérables, voir de programmes de renovation. Et les tarifs de 
^’e^^ntion ne procurent pas un rendement du capital tel qu il soit possible 

Reprendre un important programme de modernisation.
WSi !e rythme de l’exploitation continue à s’accélérer, les revenus de manu- 

tl0n connaîtront automatiquement une baisse et rendront inevitable une 
station des tarifs de manutention.

Vo1 est à noter que les revenus des silos provinciaux proviennent de deux
es Principales:

^a) Les tarifs de manutention 
'k) L’entreposage.

Siti,
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Les frais d’exploitation, des silos provinciaux relevant de l’Association des 
exploitants de silos du Manitoba, représentent approximativement (compte tenu 
des amortissements ) 7.0 sous par boisseau. Or l’accord passé avec le Conseil 
canadien du blé prévoit 4J sous pour le blé et l’orge, et 3J sous pour l’avoine. Par 
conséquent, les tarifs de manutention se situent à un niveau de 2 sous à 3£ sous 
par boisseau inférieur au point d’équilibre. Le revenu de l’entreposage pour la 
récolte 1965-66 de l’Association des exploitants de silos du Manitoba était de 2.2 
sous par boisseau et concerne tous les grains manutentionnés.

Le coût de construction des silos provinciaux, qui se situait à environ $1.0° 
par boisseau en 1957 s’est élevé jusqu’à presque $2.00 en 1967. Des chiffre5 
comparatifs à peu près similaires peuvent être produits pour les frais d’exploit3' 
tion, une telle évolution résultant surtout des augmentations de la taxe foncière* 
de l’incidence de l’entretien et des réparations, de la révision des échelles de 
salaires et des frais accessoires. ..

Nous voudrions souligner que toute réduction de la semaine de travai 
augmentera le poste des salaires. Aujourd’hui, sur le marché du travail, 
bonnes conditions de travail sont indispensables pour attirer des gérants comPe 
tents, et, de ce point de vue, il nous faut inclure, dans les silos, des machin^ 
assurant l’élimination de la poussière, et prévoir, pour la résidence du gérant e 
de sa famille, des conditions de confort satisfaisantes.
Les silos de province

Cette année, l’Association des exploitants de silos du Manitoba dépenser 
près de $2 millions en gros entretien, en modernisation et en remplacemen^ 
divers dans les silos de la province. Ce programme doit se continuer pendant ^ 
nombreuses années à ce rythme si l’on veut que le réseau actuel soit entrete 
de la façon voulue. _ t

L’abandon progressif du transport ferroviaire et le prix de revient croiss 
de la main-d’œuvre, des matériaux et de l’équipement lourd intensifieront 
courant de dépenses annuelles et étendront ce programme jusqu’à un ave 
lointain. Basé sur un volume annuel moyen prévu de 50 millions de boissea 
cet investissement de $2 millions représente 4c. par boisseau et par annee.

De nombreux exemples de la nécessité d’engager des dépenses éle 
peuvent être décelés dans la plupart des centres de livraison des grains de c ^ 
province. Par exemple, aujourd’hui, de nombreux camions agricoles utilises P g 
la livraison des grains sont des camions de 5 tonnes au lieu du camion d ^ 
demi-tonne ou d’une tonne d’il y a dix ou vingt ans. En 1930, une bascule ^qq; 
tonnes était chose courante dans les installations de l’époque, et coûtait j3 
alors qu’aujourd’hui, les bascules de 30 tonnes, rendues nécessaires à cause 
charge utile des nouveaux camions, coûtent environ $6,000. Les apparel g0l)t 
dépoussiérage et les réservoirs qui n’étaient pas utilisés il y a vingt ans s 
considérés aujourd’hui comme matériel courant dans la plupart des install3 
de la province où les propriétaires cherchent à employer du personnel comPe ut 
Parmi les autres matériels qui, aujourd’hui, sont considérés essentiels, °n^.eiP 
encore citer les appareils électriques de repérage des wagons et les apP 
rapides de levage.

Les silos d’expédition
En mai 1963, l’Association des exploitants de silos du Manitoba achev^ 

construction du silo d’expédition n° 1 à Port Arthur, Ontario. Ce silo cjt®
capacité de 6 millions de boisseaux (dont 1J million représentant la c?
antérieure) et sa construction a coûté environ $10 millions. Il s’agit l3 
entreprise considérable pour une compagnie d’une taille aussi roodeS QVjflCe 
l’Association des exploitants de silos du Manitoba qui dispose de silos de Pr 
situés dans les régions de production du Manitoba. ^rtbur

C’est le premier nouveau grand silo à avoir été construit à Port ,ajja'
depuis 1928, et l’expérience a justifié le risque assumé à l’époque. Ces 1

P
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lions comportent une salle des machines entièrement moderne, équipée des plus 
récentes innovations technologiques, et ce matériel peut assurer le chargement 
des navires du plus haut tonnage, caboteurs ou transocéaniques, dans les délais 
les plus courts. Nous avons dépensé près de $15,000 pour assurer le dragage de la 
passe et de la cale de chargement, toutes deux propriétés du gouvernement 
fédéral.

Depuis sa mise en service, ce silo a déjà manutentionné plus de 100 millions 
de boisseaux de blé, sans parler d’importants volumes d’avoine et de lin. Je crois 
que cela représente 9 p. 100 de tout le blé expédié à partir de cette région depuis 
Juin 1963, et j’ai entendu le président du Comité des grains déclarer que sans 
l’existence de ce silo, il doutait que le Canada eût pu exporter des quantités aussi 
^portantes que celles qui ont été expédiées au cours des deux ou trois dernières 
années. Il ne fait pas de doute que les installations de séchage du silo ont 
largement contribué à éviter la détérioration des centaines de milliers de bois- 
Seaux de grains humides de la récolte 1965-1966, et ce à l’avantage de tous les 
Producteurs.

Le conseil d’administration de l’Association des exploitants de silos du 
"Manitoba a voté pour la récolte de 1966-1967 un investissement de $600,000 pour 
a construction d’un déchargeur mécanique, au silo n° 3, d’une capacité de 12 
lagons à l’heure, comportant une main-d’œuvre réduite au minimum. De plus, il 
r'ous est demandé d’autoriser une dépense de $500,000 pour la modernisation de 
fartâmes des installations électriques du silo n° 3 conformément à la demande
du ministère du Travail. Au total, nous avons dépensé, au cours des sept derniè-
es années, une somme de $13,000,000 en immobilisations.

Je cite tous ces chiffres, monsieur le président, pour que les membres du 
°mité puissent se rendre compte de l’ampleur des installations de manutention 
de leur importance tant pour la province que pour la région. Je ne crois pas 

^agérer quand je dis que les coopératives agricoles ont ouvert la voie en 
atière de modernisation et de préparation du pays en vue des exportations 
tures de grains. Au fait, nous avons effectué ces transformations à partir de nos 
°Pres ressources, sans aide aucune du gouvernement.

at
cop

Le Bill C-126, le Code du travail du Canada, qui établit un salaire minimum 
un minimum d’heures de travail, ne nous donne aucun souci en ce qui

le‘<1Cerne les taux de rémunération des employés des silos d’expédition, puisque 
qu.aux de rémunération que nous pratiquons est beaucoup plus élevé que tout ce 
re,1 a été prévu dans cette loi. Cependant, je dois signaler que les dispositions 
l’efts es aux heures de travail pourraient avoir des conséquences graves sur 
à , c&cité et le coût d’exploitation des silos, et, en particulier, sur notre capacité 

arger les navires.
ast ^T°Us sommes tout à fait disposés à payer les heures supplémentaires. Ceci 
li^.^éjà prévu à la convention collective passée avec le syndicat, mais la 

ation des heures travaillées par jour ou par semaine comporterait, à notre 
<J6 j’ des conséquences fâcheuses du point de vue du chargement des navires et 
et r-Ur appareillage. Ces navires n’arrivent pas selon un horaire prédéterminé 
h6u^gu^er. Reporter la fin d’un chargement au lendemain, alors qu’une demi- 
fest ? ou une heure de travail de plus aurait suffi, nous semble être une 

Crjction inutile.
Notre expérience nous a montré que les employés cherchent toujours la 

ait a de faire des heures supplémentaires. Ceci est mis en lumière par le
S6ltlent6 Ies emP!oyés autant que les inspecteurs du syndicat épluchent minutieu- 
af>h ri *a répartition des heures supplémentaires entre les différents employés 
sUnnl ,e s’assurer que chacun a les mêmes chances de faire quelque argent

^entaire.
acc0l^e.s comPagnies qui exploitent des silos ont demandé qu’un sursis soit 
%ayQe Pour l’application des dispositions du Bill C-126. Entre-temps, nous 

ns de mettre au point une politique qui se conforme à l’esprit de la loi.

Dq.
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Nous déplorons les dispositions restrictives de cette loi quand elles freinent 
l’expédition rapide et économique des grains. Nous remarquons que les disposi
tions sur les heures de travail entrent en conflit avec la convention de l’Union; 
cependant, nous recommandons que les normes du Code de travail du Canada 
soient amendées, de façon à permettre à l’employeur et à son Union de négocier 
un contrat.

LE MARCHÉ
La Commission canadienne du blé

Le syndicat des élévateurs du Manitoba appuie sincèrement l’ensemble des 
principes et pratiques de marché de la Commission canadienne du blé. Les 
exportations de blé ont démontré qu’elles constituaient un des importants rem
parts de la balance canadienne du commerce international. Il y a d’imposants 
contrats de vente à terme, nécessitant des dispositions intermédiaires de crédit 
qui rendent indispensable l’engagement du gouvernement fédéral et de sa tréso
rerie.

Le Canada exporte à peu près les trois quarts de sa production totale de ble, 
laquelle production a, certaines années, dépassé les 500 millions de boisseaux. Le 
transport d’une telle quantité de grain des fermes aux voies d’exportation exige 
une formidable planification aux niveaux des élévateurs régional et terminal PaI 
l’entremise du système de transport par train et par eau. En conséquence, un 
certain degré de contrôle est requis, et ceci ne peut être réglementé pluS 
efficacement que par une autorité telle que la Commission canadienne du blé.

Les pratiques de marché de la Commission canadienne du blé, jointes au* 
règlements de la Commission canadienne du grain sur la classification du graia> 
et la manutention dans les élévateurs, s’avèrent un système très efficace du poû* 
de vue de l’importateur étranger et des plus satisfaisants pour le fermier de 
l’Ouest.

Le degré d’approbation accordé par les membres du syndicat des élévateu 
du Manitoba aux méthodes de marché de la Commission du blé peut être éval 
d’après les résultats du plébiscite convoqué par le gouvernement du Manitoba e 
1951. A ce moment-là, les fermiers du Manitoba ont voté par une écrasa^ 
majorité de 89.5 pour cent pour placer la farine et l’orge sous le contrôle de 
Commission. De plus, au cours des dernières années, des résolutions ont c __ 
votées à l’assemblée annuelle du syndicat des élévateurs du Manitoba, dénia 
dant au Gouvernement fédéral de placer le saigle, le lin et la graine de colza 50 
le contrôle de la Commission. Quoique ces graines au total ne représentent P 
un très grand pourcentage des grains contrôlés par la Commission, leur inclus 
est importante en ce qui concerne les quotas de livraison. _ ja

deConformément aux dispositions mentionnées, les clauses de la loi de
Commission canadienne du blé permettent, par arrêté ministériel, la fixation 
prix initiaux pour le blé, l’avoine et l’orge de chaque récolte annuelle, Prl* 
sont, en fait, des prix de base (moins le transport et les frais de man-utenti0^ 
La Commission réglemente aussi, par un système de quota, les livraisons de § .QlJ 
aux élévateurs régionaux, et de là aux élévateurs terminaux pour l’exporta g 
De cette façon, le pipe-line est—autant que possible—rempli de grains d’esP ^ 
et de qualités pour lesquelles il y a demande, et à son tour aide à transportCI^aS 
grandes quantités de grain jusqu’au point d’exportation. Le système des 9 e 
de livraison permet à tous les producteurs de se partager également Ie je 
d’entreposage disponible, ce qui, dans les années de livraisons limitées, e 
toute première importance pour les mesures individuelles de crédit du fern11^.

Le Gouvernement fédéral a facilité les ventes à crédit de grain, avec la ^eS 
l’assurance des crédits d’exportation qui permet au Canada de Pre,^0 blé-
arrangements favorables pour les ventes anticipées de grande quantité ue5 
Les arrangements, à leur tour, fournissent une orientation au fermier de je 
pour la planification de son programme de récolte et l’achat des accessd
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ferme tels que les fertilisants; tout cela aide à la «productivité pour le profit» au 
niveau de la ferme, et ajoute un important facteur de stabilité à l’exploitation 
agricole.

Finalement, M. le Président, je désire rappeler au Comité que les fermiers 
fournisseurs de grain de l’ouest du Canada supportent presque tout le coût 
d’opération de la Commission canadienne du blé—l’exception étant prévue dans 
la «Loi des réserves temporaires de blé», par laquelle le Gouvernement fédéral 
Paye les frais de transport pour la quantité de blé entre les mains de la 
Commission au 21 juillet de chaque année (laquelle quantité dépasse les 148 
Millions de boisseaux). Sauf cette exception, le paiement final est alloué au 
détenteur de permis, mais seulement après que la question des coûts d’opération 
de la Commission a été réglée.

L<z Convention internationale du blé
Les Conventions internationales du blé ont été négociées dans les années 

^953, 1956, 1959 et 1962. Dans toutes ces négociations, la Commission canadienne 
blé a été représentée et consultée quant au point de vue technique de la 

Convention; et depuis le 1er août 1949, la Commission du blé a représenté le 
anada dans l’administration de la participation canadienne aux conventions 

ahtérieures.
Ce fait est noté pour souligner l’importance de la Commission du blé, non 

Seulement dans la réglementation nationale de la manutention du grain mais 
Ussi au niveau international, où les champs de négociation sont d’une telle 
^Portance pour le producteur de grain de l’Ouest canadien.

s L’on peut admettre qu’en général, les coûts de production du blé ont 
lisiblement augmenté depuis que la dernière convention internationale du blé a 

fee signée, soit le 31 juillet 1962. Les délibérations de diverses organisations 
rmières de l’ouest du Canada ont approuvé à l’unanimité une demande d’aug- 
eutations substantielles, dans la présente convention, des prix minimums et 

l’ai3t*.Ir'ums, qui furent fixés respectivement à $1.62£ et $2.02£ le boisseau par 
tienne convention (basée sur fonds américains, à Lakehead, N° 1, Nord 

atladien).
Vefî Le syndicat des élévateurs du Manitoba endosse pleinement la demande à 
cQti ef que le Gouvernement canadien fasse pression et ratifie une nouvelle 

Verition internationale du blé à des prix substantiellement plus élevés.

ADMINISTRATION DU TRAVAIL- 
NORMES DU CODE CANADIEN DU TRAVAIL

ïïlniission d’administration du travail
Piv-ç ans les quelques dernières années, les arrêts de travail aux différents 
les qUx de la manutention et du transport du grain se sont avérés coûteux pour 

oducteurs de grain de l’Ouest, et, à vrai dire, pour l’économie nationale.
Pierc Gs exportations de blé sont une des activités les plus rentables du com- 
Pornt)6 Canadien, et, de ce fait, une de nos plus importantes exportations. De 
Ifois leux contrats passés antérieurement et promettant la livraison deux ou 
Lava ans d’avance sont entravés tous les deux ou trois mois par des arrêts de 
r®latjv l°us genres. Ces grèves imposées à toute la société par un nombre 
^Ues crnent petit de travailleurs ont des conséquences coûteuses et très éten- 

p^yuÇlques grèves ont non seulement entravé le mouvement du grain mais 
SaWi4Ve de travail pendant de longues périodes un nombre incalculable de 
G ^cnd°n *ntaressés à la grève.
Ki0llvern ant pfusieurs années, les syndicats du blé de l’Ouest ont proposé que le 
6 ^le a 6rnent fédéral institue une Commission d’administration du travail sem- 

u système du service national de médiation en Suède ou en Australie.
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L’expérience de ces deux pays s’est soldée par un minimum d’arrêts de 
travail et une amélioration générale des relations dans l’organisation du travail- 
Le syndicat des élévateurs du Manitoba donnerait son appui sincère à une 
législation qui instituerait une Commission d’administration du travail pour le 
Canada.

Les normes du Code de Travail du Canada présentent quatre divisions 
générales concernant l’emploi des individus. Les voici:

Partie I: Heures de travail 
Partie II: Salaire minimum 
Partie III: Vacances annuelles 
Partie IV: Jours fériés
Les parties II, III et IV n’ont présenté aucune difficulté importante pour Ie 

syndicat des élévateurs du Manitoba. Il n’en est pas de même, cependant, pour la 
première partie.

Dans la plupart des secteurs de la compagnie nous avions déjà établi des 
heures de travail aussi bonnes sinon meilleures que celles déterminées par Ie 
Code. Cependant, deux secteurs importants exigeaient une attention spécial 
quant à l’application du Code: les Élévateurs à grain régionaux et notre Servie6 
de construction et de réparation.

Les heures de travail de notre Service de construction et de réparation 
doivent être changées pour se conformer aux exigences du Code.

Cependant, réglementer les heures de travail des gérants d’élévateurs da 
pays nous semble être une tâche impossible. Nous prétendons d’abord que c ^ 
hommes accomplissent des fonctions de gérance. Il est malheureux que le 
graphe 3 de la Section 3 du Code n’ait pas inclus les régisseurs d’élévateur 
grain du pays avec les gérants et les surintendants. Nous prétendons que 
régisseurs d’élévateur sont des gérants, parce que:

(a) Ils ont le droit, selon les nécessités, d’employer et de remercier 
employés temporaires.

(b) Chacun de ces hommes est responsable du fonctionnement d a ^

une
:IltS

outillage évalué dans les $100,000. Les gérants d’élévateur se retrouv 
dans environ 240 villes différentes du Manitoba et travaillent avec
très grande liberté d’action, soumis seulement aux différents règlem6 ^ 
fédéraux et la surveillance périodique des surintendants voyageurs, c
sis tant en une visite par mois environ. daps(c) Les gérants d’élévateur traitent avec le grand public et:
certains cas, ont environ 700 clients. _ ü

(d) Ils sont responsables du classement, de la pesée et de l’enti6® ^ 
bassin de tout le grain livré à leurs élévateurs respectifs. Ils 011 g0ji 
responsabilité de payer à chaque client le montant d’argent dû P°u^.jjet 
grain au moment de la livraison. Le paiement se fait sous forme de f 
négociable au comptant. Dans le cours d’une année, un gérant d’élev je 
régional a la responsabilité d’un paiement d’environ $250,000 P° ^ ja 
grain qu’il a acheté. C’est un chiffre moyen seulement: à des endroit5 , 
livraison de blé est plus importante, les gérants d’élévateur ont la r6^ ge
sabilité d’un paiement de $650,000 à $750,000 dans un an. Le paiena^^t. 
fait au moyen d’un billet écrit portant seulement la signature du

(e) Ils ont la responsabilité de l’entreposage et de la vente ^ je 
duits de la ferme, de machinerie, de produits chimiques, de gra luS de 
semence et d’engrais, ce pour quoi ils reçoivent une commission en 
leur salaire régulier.
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(f ) Ces hommes sont soumis aux exigences de la Loi sur les grains du 
Canada et à ses règlements tels qu’appliqués par la Commission du grain. 
Les gérants doivent avoir un permis de la Commission des grains, sont 
soumis à des vérifications périodiques, et doivent respecter les règlements 
rigoureux établis par la Commission en ce qui concerne les surplus et les 
insuffisances.

Si les vérifications démontrent que la quantité de blé emmagasiné 
dépasse les quantités permises, les gérants comparaissent devant la Com
mission des grains pour expliquer ce surplus. Soumis aux décisions de la 
Commission des grains, leurs permis peuvent être révoqués, ce qui signi
fierait qu’ils ne pourraient pas conserver plus longtemps le poste de gérant 
d’élévateur. De plus, certains règlements de la Loi sur les grains du 
Canada pourraient compromettre les contrats de ces gérants et les ren
dre passibles d’amende ou d’emprisonnement.

(g) Ils sont aussi responsables de l’octroi de crédit aux clients et de la 
collection.

(h) Contrairement à la plupart des compagnies qui exigent la signa
ture de deux fonctionnaires pour que l’opération commerciale soit consi
dérée comme légale, la Loi sur les grains du Canada exige seulement la 
signature du gérant d’élévateur pour honorer un billet comptant—qui par
fois s’élève à plusieurs milliers de dollars. Ce fait ajoute des responsabi
lités aux devoirs du gérant d’élévateur, lesquelles responsabilités ne sont 
pas inhérentes aux habitudes de la plupart des compagnies au Canada.

jj,. En plus de la fonction de gérant inhérente aux responsabilités d’un agent 
t. élévateur régional, nous désirons porter les problèmes suivants à votre atten-

(a) Restreindre le champ d’action du gérant d’élévateur militerait 
contre les demandes de la Commission canadienne du blé, en faveur d’une 
expédition rapide du grain pour satisfaire les engagements financiers des 
ventes d’exportation. Ce qui complique le problème, c’est que les gérants 
sont soumis aux différents horaires établis par les compagnies de chemin 
de fer pour le placement des wagons près des élévateurs. Par exemple: des 
wagons peuvent être placés près d’un élévateur à cinq heures de l’après- 
midi, un certain jour et doivent être chargés avant huit heures de l’avant- 
midi le jour suivant pour être ramassés par le train de marchandise de 
retour tous les huit jours. Si un gérant ne se conforme pas à ce genre 
d’horaire, il s’écoulera peut-être une semaine avant qu’un autre wagon ne 
soit placé près de l’élévateur; en conséquence, ses expéditions à la tête du 
lac seraient diminuées. Lorsque nous considérons le nombre d’élévateurs 
qui sont concernés, il est évident que nos ventes d’exportation en souffri
raient à un haut degré. Les exportations canadiennes de blé sont d’une 
extrême importance pour l’économie nationale. Aussi, toute restriction 
tendant à entraver et à retentir le transport du grain ne peut qu’avoir des 
conséquences néfastes. Le système de transport du grain est maintenant 
°rdonné en un courant continu du grain, du pays aux endroits d’exporta
tion, afin d’effectuer la livraison de nos contrats de vente. Le gérant 
d’élévateur ne peut pas accepter des heures de travail rigides comme 
celles déterminées par le Code et continuer le transport du grain.

(b) Le travail d’un régisseur d’élévateur est saisonnier et soumis aux 
c°nditions de la température. Même au cours des saisons actives de la 
recolte, un régisseur peut se trouver en chômage pendant des jours et des 
Semaines à cause de la température inclémente. Lorsque la température



1420 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 10 fév. 1967

s’améliore, il trouve cela nécessaire de travailler pendant d’assez longues 
heures afin de fournir un rendement suffisant à ses clients et de se 
conformer aux consignes d’expédition données par la Commission Cana
dienne du blé.

(c) La restriction des heures de travail a été discutée avec un groupe 
d’agents d’élévateurs pris au hasard, lesquels nous ont fait savoir qu’il5 
n’en veulent pas. Ils conviennent qu’à certaines époques de l’année, ü5 
doivent travailler des heures supplémentaires, mais ils nous ont aussi fai* 
remarquer que la nature de leur travail leur permet de participer à divers 
bonspiels, à des événements publics et à d’autres activités comme la 
chasse. Ces activités nécessitent qu’ils s’absentent de leur travail pour une 
période de temps variable, mais une telle absence n’est généralement PaS 
considérée comme faisant partie de leurs vacances.

Un autre problème à ce propos, c’est la question de savoir qui serai* 
responsable de la tenue de la fiche de travail du gérant. Son supérieur 
immédiat est le Surintendant voyageur, qui peut s’arrêter à l’élévateur 
une fois par mois environ, et par conséquent ne peut être tenu response' 
ble. Ceci laisse le gérant d’élévateur comme le seul enregistreur de se 
propres heures de travail, et le met dans une situation gênante, sin°a 
impossible pour enregistrer son temps supplémentaire.

Nous croyons que la meilleure façon de résoudre le problème de l’applicatif 
des normes du Code de Travail du Canada, en ce qui regarde les heures de trava 
d’un agent d’élévateur à grain régional, serait d’amender la Section 3 du Co 
afin d’y inclure les opérateurs d’élévateurs à grain régional comme gérants. Ce,^ 
ne serait pas seulement en rapport avec le fait qu’ils sont des gérants, mais P”-® 
viendrait des retards dans l’exécution des contrats d’exportation de la Cou1 
mission canadienne du blé.

REVUE DU PRÉSENT SYSTÈME DE CLASSEMENT DU GRAIN
el5L’Ouest canadien a joui depuis plusieurs décades d’avantages natu1'^ 

dans la production de grains de qualité supérieure—spécialement en ce qui c°gC 
cerne le blé à pain. Le commerce du grain et les producteurs, en coopération a r 
le gouvernement fédéral, ont exploité un système très vaste et très efficace P 
la manutention en gros du grain dans les élévateurs régionaux et terminé s 
De plus, un système global de classement permet aux importateurs étran^jt 
d’acheter des cargaisons de grain «sans le voir», avec l’assurance que le Pr0 
livré sera de la qualité spécifiée. j

La Loi canadienne du grain définit les catégories de qualité statutah® _ 
commerciale pour le grain de l’ouest du Canada. Le fonctionnement des e 
teurs régionaux et terminaux est régi d’après les clauses de la loi canadien g 
grain, par la Commission du grain du Canada. Un «certificat final» octroi la 
cette Commission au moment de l’expédition garantit à l’importateur 9 ^es 
cargaison est d’une qualité égale ou supérieure à celle qui avait été spécifiel^0ye 
méthodes de réception et de chargement de grain ont bien fonctionne- g 
système d’inspection en est un qui est compris par des milliers de P6r® r ja 
employées pour la manutention de notre grain, et a aussi été accept6 yil 
plupart des importateurs de notre grain. Toutefois, dans un monde en Pr°°velleS 
de nouvelles techniques scientifiques sont à l’ordre du jour, où de n0 s e0 
méthodes de production du grain, d’entreposage et de mouture sont n1 „0yde 
pratique, et où les habitudes alimentaires des gens de plusieurs régions e de 
changent continuellement, il n’est que vraisemblable que notre syste 
classement du grain puisse aussi exiger une revision périodique.
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Les pionniers de la culture du blé dans l’Ouest canadien ont réussi à récolter 
forte quantité de blé classé dans les catégories n°l dur du Manitoba et n'”1!

2 du Nord, grâce à d’anciennes méthodes de culture maintenant périmées et 
?râce aussi aux éléments nutritifs végétaux dont le sol des Prairies s’enrichissait 
tiopuis des siècles. En fait, ce sont ces classements qui ont créé cette réputation 
^iverselle de «qualité» pour laquelle notre blé est maintenant reconnu.

4i:
Le pourcentage des livraisons du blé dur n“ 1 du Manitoba a passablement

Riinué depuis que l’on observe l’accord. Les livraisons de blé des catégories n 
^ et n° 2 du Nord varient considérablement, selon les conditions de croissance et 
j*e récolte. Ces catégories de qualité supérieure sont très recherchées depuis 
0l}gtemps par la Grande-Bretagne et les pays de l’Europe de l’Ouest qui les 
plangent à leur blé domestique pour en améliorer la qualité meunière et 
“°ulangère. Récemment, on demande un peu moins ces catégories de blé de 
JjJ^lité supérieure depuis l’avènement de nouvelles méthodes de meunerie; de
MU;
>Hér
t>ay;

. ; les nouveaux marchés du Moyen-Orient, de l’Extrême-Orient et de l’A-
ique latine n’exigent pas les catégories de choix du Canada. Très souvent ces 

importateurs se préoccupent beaucoup plus du prix que de la qualité. En
H0 eral> ils considèrent les quantités variables de matières protéiques et les 
i)l^mes de base à l’exportation et la teneur en eau relativement élevée de notre 

en comparaison de celle du blé qu’offrent certains autres pays.

W dans le commerce des grains, on se soucie du vieil adage: Le client a
^jJ°Urs raison- Nos clients se répartissent maintenant par tout le monde et leurs 
cha^ences varient selon leur pays d’origine. Donc, si l’on doit effectuer des 
i)f0tl^e,rnen';s> il faudra au préalable avoir étudié très attentivement tout le 

^ classement et de la commercialisation et avoir mesuré les effets de ces 
Sernents sur le producteur local et l’importateur étranger.

la ^ est à noter qu’à cette fin on a créé récemment un «Comité consultatif pour 
c* ^mention et le classement des grains» en vue d’aider la Commission 
*6Ur !enne des grains à reviser la loi actuelle qui régit le commerce des grains et 

bassement.

lait grouPe Manitoba Pool Elevators encourage fortement cette étude et, en 
nommé son directeur général comme son représentant au comité. Il 

4es n 61 aif donc opportun que l’on s’arrête à des questions telles que «l’instabilité 
base des expéditions à l’exportation», les techniques marchandes 

loi, tg ^ent de la livraison pour les quatre catégories supérieures établies par la 
eheur en eau et les problèmes connexes de classement et de manutention.

TRANSPORT—BILL C-231

®ill C-120 que l’on a proposé et qui a trait à un régime national de 
f?rt> aurait permis l’abandon progressif des lignes d’embranchement, me- 

VU

f6ttlPlaU feuideton de la Chambre mais son destin fut éphémère, le Bill C-231 le 
ÎVeUr ^ quelques exceptions près, ce Bill semble rencontrer maintenant la 

6 la communauté agricole du Manitoba.

?crmiers du Manitoba sont soulagés de constater que le nouveau Bill 
pées . d des dispositions par lesquelles certaines lignes d’embranchement sont 
.lQti d’evSqil’en 1975, par règlement statutaire. Ils sont satisfaits d’avoir l’occa- 
faele gi^'inaer leurs raisons de vouloir conserver ces lignes d’embranchement 

çjç1 c~231 ne protègent pas. Leur seule objection à cet égard s’adresse à la 
r6sehtésreCUe^ir et d’analyser les systèmes d’établissement des prix de revient 

Par les compagnies ferroviaires à la Commission des transports.
25805—5

Uç ^cheuse du point de vue des producteurs de grains et onéreuse du point de 
rutes compagnies de grains et des autres entreprises locales. Le Bill C-120
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Nous croyons comprendre que la Commission jugera de la valeur de la 
proposition des compagnies ferroviaires d’établir des subventions calculées d’a- 
près une analyse de l’établissement des prix de revient qu’elles auraient préparée 
et soumise à l’étude de la Commission. Par la suite, elle déterminera si une ligne 
particulière sera vouée à l’abandon. Nous nous objectons au fait que la l®1 
refuse présentement aux représentants des localités l’occasion d’analyser leS 
systèmes d’établissement des prix de revient ou de présenter leurs arguments en 
faveur de la rationalisation des lignes d’embranchement.

Il faudrait peut-être tenir compte d’une autre considération. La Commissi®11 
des transports et le gouvernement provincial du Manitoba devraient rester 
contact étroit. Les gouvernements municipaux et provincial réclament un délal 
pour s’assurer d’autres voies de transport vers les marchés.

En guise de conclusion, il faudrait répéter que le groupe Manitoba P®°J 
Elevators adhère fortement au principe de conservation des tarifs du Nid-d® 
Corbeau établis par la loi, comme une mesure d’un programme national so® 
l’autorité du Parlement. Il n’existe pas de preuves concrètes que ces tarifs ^ 
soient pas compensatoires, nous considérons donc qu’il est inopportun d’en dis®® 
ter pour le moment.

GRAINS DE PROVENDE

Programme d’aide au transport des grains de provende.
L’Ouest canadien a appuyé en général les principes d’aide au transport de® 

grains de provende en direction de l’Est et de la Colombie-Britannique dep 
son établissement en 1941, comme mesure de la Seconde Guerre mondiale, 
progrès de la technologie dans le domaine de l’agriculture au cours de la derm® 
décennie ont probablement amoindri la nécessité d’une telle assista® ^ 
L’Ontario, d’une part, a augmenté considérablement sa production de maïs e 
suffit de plus en plus de grains de provende. D’autre part, l’Ouest du Canada, ^ 
province du Manitoba en particulier, prévoit une augmentation importante d ^ 
production de bétail et de volaille qui créera sans doute une expansion 
marché intérieur des grains de provende dans cette province. ^

Lors de la septième assemblée annuelle du National Farm and Bus®1^ g 
Forum, tenue à Winnipeg au mois de mars 1966, le représentant de l’Ontar^ 
mis en doute l’opportunité ou la nécessité d’un prolongement du progra1®^,,. 
indiquant que sa province visait à se suffire à elle-même par sa propre Pr° ju 
tion de grains de provende. Le représentant du Québec a suggéré l’abolit1® y, 
programme d’aide au transport et de la Commission des provendes pour le ® je
en faveur de l’établissement d’un marché libre pour les grains de provende devi u.il mai vue uuiu juuuti ivo giama vtv. jy ~ j .

l’Ouest. Les Maritimes, pour leur part, n’ont pas bronché dans leur attit® pl 
conservation- des deux programmes. De toute évidence, ni la conservât1 
l’abolition du programme d’aide au transport ne reçoit la faveur générale. ^

L’analyse de l’économie du programme d’aide au transport des ProVe® 
effectuée par le Conseil de recherches en économie agricole du Cana ü 
1965-1966, aboutit à la conclusion qu’il est impossible d’augmenter Ie ^ jeS 
national par l’application d’un programme tel que celui de l’aide au transp 
provendes.

Commission des provendes pour le bétail béta;
L’adoption du Bill C-218, intitulé la «Loi d’aide aux provendes de 

, ____• ____• ____ • -, • , , .. • , , , nui C-*1 :
la

peut aussi avoir amoindri le besoin d’aide au transport. Selon le Bill ù j0jt 
«Commission des provendes de bétail», en tant que société de la Couron 
acheter ses approvisionnements aux prix déterminés par la Commissi®® 
dienne du blé.
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Les deux sociétés de la Couronne relèvent de deux ministères différents du 
gouvernement fédéral et il pourrait s’ensuivre des difficultés pour déterminer des 
Prix qui satisferaient et les producteurs de grain de l’ouest du Canada et 
l’acheteur de grains de provende de l’est du Canada ou de la Colombie-Bri
tannique. Bien qu’il soit encore trop tôt pour déterminer si ces différentes 
sociétés peuvent en réalité fonctionner en harmonie et d’une manière satisfai
sante, il convient de signaler ici que certains organismes agricoles de l’Ouest ne 
tes acceptent pas sans certaines réserves.

Le groupe Manitoba Pool Elevators a endossé et soutenu le programme 
't’aide au transport des provendes comme une mesure de guerre et dans l’intérêt 
't’une production maximale des produits du bétail, et il n’a pas cessé de le 
s°utenir jusqu’à aujourd’hui. Je dois cependant signaler que beaucoup de pro
ducteurs de bétail et de volaille du Manitoba croient que le programme d’aide 
du transport des grains de provende joue au détriment de leurs entreprises dans 
Ouest. Dans la mesure où l’aide au transport des provendes favorise l’essor de la 

Abduction et la diminution des prix de revient dans l’Est, l’avantage du produc

ts
Ur de l’Ouest dans la concurrence est réduit d’autant. Les frais entiers de leur
Unsport vers les marchés déficitaires de l’Est taxent les produits apprêtés de la 
°laille et de la viande. Par contre, le producteur de grains de provende qui vend 

,°u produit au comptant retire un certain avantage de ses transactions sur 
6 marché de l’Est par l’intermédiaire du programme d’aide au transport des

br.°vendes.

<lu Des régies gouvernementales seraient très avantageuses à plusieurs sphères
j. commerce agricole. Certains produits agricoles s’adaptent à un genre particu- 
ter de technique commerciale, tandis que d’autres exigent une stratégie diffè
re. Les progrès de la technologie tendent à modifier ces exigences. Un examen 

Modique de ces techniques semblerait avantageux.

hude sur les grains de provende
La production des grains de provende dans l’ouest du Canada semble avoir

va *e Pas à d’autres secteurs de notre industrie agricole. En particulier, les 
c riétés d’orge fourragère n’ont pas donné des rendements susceptibles de con- 
^rience au point de vue économique. Peut-être nous sommes-nous trop concen- 

sUr la culture de l’orge de brasserie au détriment de celle de l’orge fourra-

^ Le sol du Manitoba est particulièrement propice à la culture spécialisée et, 
Ls années passées, de vastes superficies ont été ensemencées en betteraves 

q^ères, en tournesol et en colza. Nous croyons que l’on pourrait augmenter la 
ïlu re de maïs et de la fève soya et que peut-être on pourrait consacrer une 

s Srande superficie à la culture de la pomme de terre et d’autres légumes, 
k Ln genre de culture intensive pourrait accroître considérablement le déve- 
kPefrient de cette province. Les denrées alimentaires de toutes sortes sont 
cto.Uc°up pius en demande. Le niveau de vie plus élevé entraîne une demande 
téç ante de viande pour la consommation intérieure et étrangère. Il faut 

finement entreprendre des recherches sérieuses à l’égard du pâturage et 
tk ePdement de grains de provende pour améliorer notre situation en matière 

Ruction de bétail.
Miq/mus suggérons d’entreprendre un programme de recherches intensives s’ap- 
* Ua*t au maïs, à la fève soya et aux variétés d’orge fourragère plus approprié 
cmtJre climat. Nul doute qu’il serait profitable d’encourir les dépenses de 
"tfjy es expérimentales de divers autres genres de grains de provende tels que le 
^tt d e*- La demande de grains de provende augmentera certainement de la 
%. aes pays d’Europe, du Japon et d’ailleurs où le niveau de vie s’améliore et 
% J bouveaux marchés pour les produits du bétail et la volaille. Le Manitoba

simplement être prêt à cette éventualité.
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Pour les gouvernements provinciaux et fédéral, l’heure est propice à l’entre
prise de recherches sérieuses exécutées selon des programmes soigneusement 
établis et visant aux fins que nous venons d’exposer. Monsieur le président et 
Messieurs les membres du Comité, nous vous demandons d’étudier sérieusement 
cette proposition.

AMÉNAGEMENT RÉGIONAL

On reconnaît au programme d’action d’un gouvernement le rôle de stimul61 
la productivité par le moyen de subventions directes et d’assistance, tant dans leS 
secteurs industriels que dans les secteurs agricoles de l’économie. Voilà un chamP 
d’action où il serait approprié que le gouvernement fédéral et les gouvernement 
provinciaux s’engagent pour réaliser des entreprises en commun et en partager 
les frais.

A l’avenir, pour s’assurer la réussite, un programme devra avant tout s® 
consacrer, d’une part, à la recherche et d’autre part, à l’éducation et à l’habil6 ^ 
technique. Voilà un domaine où le nouveau ministère fédéral de la Ma111 
d’œuvre pourrait justifier son existence en allant à la découverte de toutes t 
possibilités de réussir une coordination fédérale-provinciale de l’exploitati° 
de la main-d’œuvre.

En fait, au cours de la dernière décennie, on a conçu plusieurs projets visa ^ 
la mise en valeur des régions défavorisées dans diverses parties du Canada. C e 
ainsi que nous avons, par exemple, la Loi sur la remise en valeur et l'aménaS 
ment des terres agricoles et la Loi sur l’aménagement rural, toutes deux étab 
comme mesures destinées à créer de l’emploi par le développement de l’indus 
agricole et des entreprises industrielles desservant l’agriculture. Le progi'ain * 
de la Loi sur l’aménagement régional, tout particulièrement, semble avoir do 
un essor à l’expansion industrielle dans plusieurs régions autrefois défavorlS 
de cette province.

A l’origine, TARDA devait promouvoir l’utilisation de rechange de diff®1^, 
tes classifications de sols, relever les possibilités d’emploi dans les régions r 
les, encourager la conservation des sols et des ressources en eau et d’entre? g 
dre des recherches pour déterminer l’utilisation la plus productive des resso ^ 
rurales. Sur une petite échelle, ARDA met en corrélation le programme 
nagement dans certaines régions de la province mais il est évident que l’init1 . 
et le dynamisme font défaut pour lancer un programme vraiment efficace t 
le prévoyait la loi. , j,

La Caisse de développement du Manitoba a aussi donné l’élan d’expan®0jSi 
aux petites entreprises et à quelques fabriques assez importantes. T°u g 
l’industrie lourde de grande envergure ne se développe pas en général da . rg 
province et, par conséquent, n’y attire pas de l’extérieur un assez grand yje 
de gens. Peut-être est-ce impossible au Manitoba de s’orienter vers l’ind 
lourde. je

Il se peut que ce soit manquer de réalisme que d’espérer l’installât^^ a[e 
grandes entreprises industrielles dans cette région située dans la partie ee à 
d’un si vaste pays. Les entreprises de ce genre s’installeront sans h ayoP5 
proximité des marchés importants et, par conséquent, dans les aggl°mer 
déjà établies ou en état de développement. t üj\e

Ceci ne signifie pas que le Manitoba soit voué à devenir éventuelle^.^16' 
région défavorisée. En fait, nous croyons plutôt que le contraire est 1 e prajïieS 
Bien que cette province ne jouisse pas comme les autres provinces des ^e$ ^ 
d’une bien grande superficie agricole, elles est favorisée de sols très 1 
productifs, de ressources abondantes d’eau et d’énergie électrique rc^a(juCti^te 
peu coûteuses. Tous ces avantages sont essentiels à une plus grande Pr0 
en culture.



10 fév. 1967 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 1425

Les cultures spécialisées, l’irrigation, la production de bétail et un genre 
d’agriculture intensifiée généralement pourraient faire de cette région l’une des 
plus prospères du Canada. Les entreprises industrielles requises pour le service 
d’une agriculture intensifiée sont multiples et variées. Elles requièrent de la 
main-d’œuvre spécialisée en quantité et celle-ci d’une façon quelconque finira 
Par s’intégrer à cette grande entreprise agricole.

Pour exécuter ce programme efficacement, le Manitoba doit établir des 
entreprises de recherches intensives dans plusieurs régions engagées dans l’agri
culture. Par exemple, il nous faut découvrir une espèce de maïs à rendement 
élevé et des variétés précoces de fèves soya pour profiter de cette période où les 
récoltes sont à l’abri des gelées. Nous avons besoin de variétés d’orge fourragère 
de meilleure qualité et à rendement plus élevé pour nourrir notre bétail et pour 
exporter à l’étranger. Il est possible que la culture de nouvelles espèces de grains 
telles que le triticale que l’université du Manitoba est en train de développer 
Puisse apporter une partie de la solution. Au cours des derniers dix ans, le 
Sroupe Manitoba Pool Elevators a contribué environ $60,000 à cette recherche.

Nous devrions aussi entreprendre plus de recherches sur les engrais, l’amen
dement des sols et la gestion de la ferme en général. Les fermiers d’aujourd’hui 
Pourraient tirer profit de conseils en comptabilité agricole, d’avis sur l’usage plus 
aVantageux du crédit à long terme, à moyen terme et à court terme, et sur
emploi judicieux des bénéfices de la ferme pour porter la production au

Maximum et réaliser d’autres profits
En dernier lieu, nous croyons qu’il faudrait signaler que l’industrie lourde 

'hstallée au sein de régions à population très dense, ne contribue pas nécessaire
ment à créer pour l’individu le niveau de vie le plus élevé. Nous constatons que 
®s régions centrales des États-Unis qui sont avant tout des régions agricoles, ont 
^e population comparativement limitée et jouissent d’un niveau de vie à nul 
^re pareil dans aucune partie du monde. Il est fort possible que dans un avenir 
”°chain les citoyens du Manitoba puissent atteindre ou dépasser ce but très 
ehviable où les aurait conduits un programme bien structuré.
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Le vendredi 10 lévrier 1967.
(43)

Le Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural 
s’est réuni aujourd’hui à 2 h. 35 de l’après-midi dans la salle Provencher de 
l’hôtel Fort Garry, dans la ville de Winnipeg, province de Manitoba.

Présents: MM. Berger, Cadieu (Meadow Lake), Clermont, Comtois, Côté 
(Éicolet-Yamaska), Crossman, Danforth, Forbes, Gauthier, Gendrori, Godin, 
grills, Gundlock, Hopkins, Horner (Acadia), Johnston, Jorgenson, Laverdière, 
Lefebvre, Madill, McKinley, Moore (Wetaskiwin), Muir (Lisgar), Neveu, Noble, 
jiowlan, Oison, Peters, Rapp, Ricard, Schreyer, Stafford, Stefansqp, Tucker, 
Watson (Assiniboia), Whelan (36).

bl,

Autre député présent: M. S. J. Enns.
Également présents: Du ministère de l’Agriculture du Manitoba: L’honora- 

e Harry J. Enns, ministre de l’Agriculture; M. W. E. Jarvis, sous-ministre;
K G. A. Kristjanson, directeur adjoint, Direction de l’économique et des pu
pations. .

De la United Grain Growers Ltd: M. R. G. Brown, vice-président.
De la North-West Line Elevators Association: M. A. S. Leach, président du 

<“°mité exécutif; M. George H. Sellers, M. J. D. MacDonald, M. R. P. Purvis.

Le président fait une brève déclaration au cours de laquelle il fait observer 
P les comités font partie de la Chambre des communes et que toutes les règles 
^ Procédures suivies dans la Chambre seront également suivies-lors 'de, cette 

^Pce. i’i . = u:v>vuoi: ’iJirrr -, -

ç Le Comité reprend l’examen des rapports annuels et supplémentaires de la 
émission canadienne du blé pour les campagnes agricoles de 1962^-1963, 
963-l964, 1964-1965. ; t

„ Le président présente l’honorable Harry J. Enns et lui demande de présenter
O , . - . ! ; ) . : ,■

* Ionctionnaires. Le Ministre le fait et adresse une declâration au Comité. A la 
sa déclaration, les membres du Comité lui posent des questions.

^ A la fin de l’interrogatoire de l’honorable M. Enns, le président et les 
jyPbres du Comité le remercient de l’exposé qu’il a soumis et de sa présence. Le 
Ptre remercie le Comité et se retire.

n Le président demande au Comité s’il désire rappeler les fonctionnaires de la 
Piission canadienne du blé à Winnipeg.

•^■Près discussion
e est décidé—Qu’au besoin la Commission canadienne du blé ne serait 

^elée qu’à Ottawa.
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La séance est suspendue pendant cinq minutes. Le président appelle ensuite 
M. Brown de la United Grain Growers Ltd. Celui-ci lit son exposé et est ensuite 
interrogé.

Le Comité ayant fini d’interroger M. Brown, le président le remercie de sa 
présence et lui permet de se retirer.

Le président appelle ensuite M. Leach et les fonctionnaires de la North- 
West Line Elevators Association.

M. Leach présente ses collègues et donne des explications quant à son 
exposé.

Par la suite, après avoir terminé son explication, M. Leach reçoit les remer' 
dements du président. Après discussion

Tl est convenu—Que l’interrogatoire destémoins de la North-West Lint 
Elevators Association soit remis à 8 heures du soir de ce jour.

Sur une motion de M. Oison, appuyé par M. Clermont,
Il est convenu—Que l’exposé de la North-West Line Elevators Association 

soit imprimé en appendice au compte rendu des délibérations (Voir Appen
dice I).

Le président suspend la séance jusqu’à 8 heures du soir de ce jour.

SÉANCE DU SOIR 
(44)

Le Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement riir3* 
se réunit de nouveau à 8h. 15 du soir.

Présents: MM. Berger, C a dieu (Meadow Lake), Clermont, Côté (Nicoli 
Yamaska), Crossman, Danforth, Forbes, Gauthier, Gendron, Godin, GriU5’ 
Gundlock, Hopkins, Horner (Acadia), Johnston, Jorgenson, Laverdière, Lef^ 
vre, Madill, McKinley, Moore (Wetaskiwin), Muir (Lisgar), Neveu, Nobl6’ 
Nowlan, Oison, Peters, Rapp, Ricard, Schreyer, Stafford, Stefanson, Tucker’ 
Watson (Assiniboïa), Whelan (35).

Également présents: De la North-West Line Elevators Association: 
mêmes personnes qu’à la séance de l’après-midi.

Du Parti libéral du Manitoba: M. Gildas L. Molgat, M.A.L. Ste-Rose, c 
de l’opposition; M. Ron Clément, M.A.L.; M. Ralph Rasmussin.

J‘
De la Commission des grains: MM. F. Hamilton, commissaire en chef; ^ 

MacLeod, secrétaire; V. Martens, secrétaire adjoint; E. E. Baxter, statisticien 
chef; C. L. Shuttleworth, commissaire; A. H. Wilson, directeur général, Élévate^ 
du Gouvernement canadien; M. J. Conacher, conseiller spécial, classement; b" . 
Svoboda, commissaire; C. Hammond, inspecteur en chef adjoint; MM. W. Ju
dith et I. Hlynka de la Direction des Recherches.
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Le président rappelle M. Leach et ses collègues et le Comité les interroge. 
L’interrogatoire fini, les témoins reçoivent la permission de se retirer.

Le président appelle ensuite M. Molgat du Parti libéral du Manitoba et le 
Présente.

M. Molgat présente ses collègues et est interrogé par le Comité après avoir 
fait une brève déclaration.

Il est convenu—Que l’exposé du Parti libéral du Manitoba soit imprimé en 
appendice au compte rendu des délibérations (Voir Appendice II).

Le président remercie de son exposé M. Molgat qui se retire.

Le président rappelle les fonctionnaires de la Commission des grains et les 
Remercie de s’être si obligeamment mis à la disposition du Comité. Le Comité 
Uiterroge ensuite M. Hamilton et ses collègues.

Plus tard, sur une proposition de M. Danforth,
Il est convenu—Que la monographie rédigée par M. G. N. Irvine «Canadian 

Outlook 1967» et présentée à la Conférence sur la qualité des récoltes, à Min
neapolis, Minnesota, le 8 février 1967, soit imprimée en appendice au compte 
rendu des délibérations (Voir Appendice III).

L’interrogatoire de la Commission canadienne du blé se poursuit.

Sur une proposition de M. Peters,
Il est convenu—Que le rapport sommaire «Mission to Australia, 1965» de M.

Conacher, fait en janvier 1966, soit imprimé en appendice au procès-verbal et 
aux témoignages (Voir Appendice IV).

A 11 heures du soir, comme il n’y a plus de questions, le Comité s’ajoume 
lusqu’à nouvelle convocation du président.

Le secrétaire du Comité, 
Michael B. Kirby.
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TÉMOIGNAGES
SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI 
(Enregistrement électronique)

Le vendredi 10 février 1967
Le président: Je rappellerais aux assistants que la présente réunion en est 

*?ne du Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural 
e la Chambre des communes. Le règlement intérieur observé lors des séances 

tiu Comité à Ottawa sera également suivi ici.
Notre Comité tient des audiences à Winnipeg d’ordre de la Chambre des 

^rnmunes en date du 2 juin 1966 afin d’étudier les rapports annuels et supplé- 
i ^ïatairës de la Commission canadienne du blé pour les campagnes agricoles 
, 962-1963, 1963-1964 et 1964-1965, qui ont été renvoyés à notre Comité pour 
etude.

Permettez-moi de dire ici, et je pense traduire la pensée de tous les 
ombres du Comité réunis en ce lieu, que nous sommes heureux de nous trouver 

d Manitoba. Nous nous félicitons également d’avoir comme témoin cet après- 
j^di l’honorable Harry Enns, ministre de l’Agriculture de la province de Ma- 
HQba, Je demande à l’honorable Enns de présenter ses fonctionnaires et de 
resenter ensuite son exposé.

L’honorable Harry J. Enns (ministre de l’Agriculture et de la Construction, 
j/°vince de Manitoba) : Merci, monsieur le président. Voilà mon sous-ministre, 

• Edmond Jarvis, et M. Al Kristjanson, économiste de mon ministère.
Mon exposé est relativement bref, messieurs, et je pense donc que je 

Ul-rais tout simplement le lire.
t C’est certes un plaisir que de pouvoir, au nom du Gouvernement du Mani- 

a> souhaiter la bienvenue au Manitoba à cet important Comité de la Chambre 
communes. Il nous fait plaisir que vous vous soyez donné la peine de 

^Verser l’Ouest du Canada pour étudier notre système et nos installations 
^ Roulement des grains. Nous n’ignorons pas que votre Comité comprend des 
j,_inities capables de notre province et d’autres provinces occidentales, mais 
etbde sur place de cette activité des plus importante de l’écoulement et de la 

^Mention des grains sera sans aucun doute utile à tous les membres du 
Vité.
g ,Si je comprends bien, l’objet principal de l’étude sont l’écoulement des 
ç aitls, notamment en ce qui a trait à la Commission canadienne du blé et à la 
j.^tnission des grains, institutions fédérales, ainsi que d’autres aspects de 
Roulement des grains dans l’Ouest du Canada. Nos observations se limiteront 

dernier lieu à cette région.
lu T°utefois, avant d’aborder le sujet de l’écoulement, j’aimerais dire com- 
tçj1 Oous avons à cœur l’amélioration de la situation économique des agricul- 
<ie 1-8 dans le Canada entier. Il est vrai que nos agriculteurs ont le sentiment 

Pas recevoir une rémunération suffisante de leurs efforts et des fonds 
s °nt investis comme producteurs agricoles de la nation.

1431
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Je sais que c’est redire ce que d’autres ont dit, mais je ne puis laisser passer 
l’occasion de répéter ici la demande manitobaine d’une Conférence agricole 
nationale qui s’occuperait de certaines de ces questions. Nous avons de nombreu
ses lignes directrices, une par ci, une par là, mais nous n’en sommes jamais 
vraiment venus aux prises avec le problème du revenu dans son ensemble.

C’est pourquoi notre Premier a demandé au Premier Ministre du Canada de 
réunir une conférence agricole nationale. Les provinces sont incapables de résou
dre ce problème elles-mêmes. Mais je ferai observer sans ambages que le 
programme d’une telle conférence doit porter en premier lieu sur la question du 
revenu. Et que ceci soit exprimé le plus précisément possible dans la délimitation 
des pouvoirs. Une conférence qui ne ferait que passer en revue les faiblesses de 
la politique antérieure ne présenterait que très peu d’intérêt pour nous. Il faut 
assurer un revenu convenable aux agriculteurs de ce pays dans les années 9 
venir. Le passé est derrière nous. Ce qu’il nous faut est un plan audacieux pour 
l’avenir qui résoudrait la question du revenu sans autre délai.

Je ne dis pas cela pour dénigrer ce qui a été fait en de nombreux endroits 
par le passé, mais pour signaler de façon non équivoque la nécessité d’affronter 1? 
question du revenu. Une politique agraire par bribes et morceaux ne suffit pas. fl 
nous faut envisager le problème dans son ensemble pour assurer à nos agricul' 
teurs un revenu convenable.

Pour revenir au domaine de l’écoulement, je m’en voudrais de ne pas avoir» 
dès le début, félicité de manière formelle la Commission canadienne du blé et la 
Commission des grains de leur travail. Si je puis m’arrêter à la Commission 
canadienne du blé en tant qu’organisme qui nous intéresse, fermiers et gouver' 
nement provincial, le plus, j’aimerais appuyer le principe qui est à la base de ce 
système d’écoulement. La Commission s’est acquittée très honorablement de la 
tâche de vendre du blé et des céréales secondaires au Canada et à l’étranger' 
Bien que la Commission opère en vertu de pouvoirs strictement délimités e 
qu’elle dirige l’écoulement par les producteurs au moyen de contingentement 
et d’autres mesures, elle était très sensible aux préoccupations de groupement 
de fermiers ou des régions. Je fais en particulier allusion à la situation dans |a' 
quelle nous nous sommes trouvés à une ou deux reprises et notamment au P1"1/1' 
temps dernier quand, à cause d’une inondation dans la vallée de la ri vie1 
Rouge, il fallait évacuer des quantités considérables de grains dans un tert>P* 
très court. Il fallait, pour cela, la collaboration de la Commission, ainsi Qu 
celle des sociétés de grains et des chemins de fer, et même de la Commissi0 
des grains—et l’excellente collaboration qu’il nous fallait était là quand nous 6 
avions besoin.

La Commission canadienne du blé a évidemment pour attribution ta 
l’écoulement du blé que l’écoulement des céréales secondaires ou de provende. 
Commission a su bien profiter d’un marché mondial ferme et nous assurer ^ 
marché relativement certain pour notre blé pendant au moins deux ou trois an5 
venir. La demande accrue de blé liée à un marché actif amènera sans doute 
fermiers à augmenter leur production de blé. Nous nous proposons que l’accr0 ^ 
sement de la production du blé sera le résultat d’une fertilisation accru6 ^ 
d’autres pratiques d’exploitation appliquées aux superficies présentement res ^ 
vées à la culture du blé, ainsi que de la réduction des superficies en jachère & 
dans la province de Manitoba. Il vous intéressera peut-être de savoir que l’/’LnS 
passée, 3 millions et demi d’acres étaient consacrées à la culture du blé ° ,je 
notre province; 830,000 acres à la culture d’orge; un million et demi à 
d’avoine et que quelque 2,600,000 acres étaient en jachère d’été. Il est évi ^ 
que nous pourrions sensiblement augmenter notre production de grain5
réduisant les superficies en jachère d’été.

Nous tenons à vous faire observer que nous sommes très inquiets au 
de l’approvisionnement de notre province en grains de provende, notamm6-
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rapport avec l’élevage de bétail et de volaille en voie d’expansion. Il y eut, je 
crois, des malentendus ailleurs au Canada, et en particulier peut-être dans l’Est 
du Canada, en ce qui concerne la situation de notre approvisionnement en grains 
de provende, bon nombre de gens étant d’avis que nous avons au Manitoba 
beaucoup plus de grain que nous savons utiliser. En fait, nous n’avons pas de 
provende en surplus et nos éleveurs de bétail sont très fortement concurrencés 
par ceux d’autres régions qui désirent utiliser ces mêmes grains de provende.

Qu’il me soit permis ici d’énoncer de nouveau le point de vue qu’a adopté la 
province de Manitoba à plusieurs reprises en ce qui concerne la politique du 
gouvernement fédéral en matière de grains de provende. Examinons la subven
tion qu’accorde votre gouvernement au transport des grains de provende aux 
Parties centrale et occidentale du Canada et à la Colombie-Britannique.

Notre province a toujours eu, et a encore, la capacité de produire beaucoup 
Plus de produits agricoles que n’en peut consommer notre population. C’est 
Pourquoi le prix que nous recevons pour nos produits agricoles, dans une large 
Mesure, est le prix de Toronto moins le prix du transport. Je parle notamment 
du bétail et de ses dérivés, de nos taureaux à point, de notre viande de porc et 
de nos volailles et de leurs dérivés. Étant donné que les animaux à point de nos 
fermiers rapportent le prix de Toronto moins le prix du transport, il saute aux 
^ux que nous réduisons la capacité de concurrence des fermiers du Manitoba en 
subventionnant le transport à l’Est du Canada des grains de provende destinés à 
lettre à point les animaux et les volailles sans subventionner en même temps le 
transport des animaux à point du Manitoba vers les mêmes marchés.

L’Université du Manitoba a étudié ce problème et la table suivante l’expli
que graphiquement. Je vous laisse la table, messieurs. Je pense qu’elle se passe 
de commentaires.

Il ressort de la table que le transport des grains de provende vers l’Est avec 
Ur>e subvention de l’État coûte aux contribuables canadiens $1.79 par cwt pour 
équivalent en poids vif de taureaux, et 20 cents à l’expéditeur. Si, par contre, le 
bureau était mis à point chez nous, le transport de la carcasse et de ses dérivés 
c°ûterait à l’expéditeur $1.44 par cwt pour l’équivalent en poids vif de taureaux, 
et rien aux contribuables.

Par analogie, s’il est raisonnable de subventionner les envois de provende 
Vers l’Est, il n’est pas moins raisonnable de demander que soit subventionné le 
trjuisport vers l’Ouest des animaux et des volailles à point. C’est pour cette 
raison que la province s’est opposée et s’oppose toujours à une subvention du 
jéusport des grains de provende vers l’Est du Canada et vers la Colombie- 

rÛannique.
Je m’empresse d’ajouter que nous compatissons entièrement avec les pro

sifies particuliers du petit fermier de l’Est du Canada. Nous sommes cependant 
avis qu’une subvention aux grains de provende ne contribue que peu à la 

Soétion du problème. Ce qu’il lui faut, ce sont sans doute d’autres mesures.
Notre province a également fait connaître son opposition à la création de 

°mce canadien des provendes. Nous nous opposons en particulier aux pouvoirs 
saCc°rdés à l’organisme et dont il peut apparemment se servir comme bon lui 

en matière d’achat, d’emmagasinage et de distribution des grains de 
p°Vende dans l’intérêt des éleveurs de l’Est et de la Colombie-Britannique, 
^que la plus grande partie de l’avoine et de l’orge du Canada est consommée à 

Prieur du pays et comme cet organisme pourrait au fond monopoliser l’achat
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des grains de provende pour la consommation dans l’Est du Canada, il pourrait 
dans une large mesure réduire la concurrence pour les provendes de l’Ouest. Le 
résultat pourrait en être une tendance à la baisse des prix des grains de provende 
au Canada au désavantage des producteurs de provende.

Les producteurs du Manitoba ainsi que l’économie provinciale risquent de 
perdre sous deux rapports. Premièrement, nous ne verrons pas l’extension de 
l’élevage dont nous pourrions jouir n’était-ce cette stimulation plutôt artificielle 
de l’extension dans d’autres parties du pays et, deuxièmement, nos éleveurs 
recevront moins pour leurs grains. Nous prions instamment votre Comité de 
soumettre à un examen permanent la fonction et les travaux de l’Office canadien 
des provendes tout en tenant présents à l’esprit ces points importants.

Nous ne sommes pas sans savoir que votre Comité a, au cours de ses 
voyages, examiné les installations de transport et de manutention qui jouent un 
rôle si important dans l’écoulement des grains dans l’Ouest du Canada. Nous 
regrettons que votre programme ne vous ait pas permis d’accepter notre invita
tion de visiter Churchill, chose d’ailleurs très compréhensible en cette saison- 
Nous aimerions cependant répéter l’invitation. Un sous-comité pourrait peut- 
être visiter notre port de Churchill en été, quand il fonctionne. Nous vous prions 
de ne pas oublier ce port important et de prendre des dispositions pour le visiter 
à la première occasion.

Nous avons à cœur qu’une attention suffisante soit accordée à la modernisa
tion et à l’expansion de nos moyens de transport, tant le matériel roulant que les 
installations portuaires, et d’autres installations de manutention. C’est indispen
sable si nos moyens de transport doivent suffire au transport sans cesse croissant 
des grains ainsi que d’autres produits dans l’économie en voie d’expansion de 
l’Ouest du Canada. En ce qui concerne l’agriculture, il importe que le réseau 
suffise à la manutention non seulement du blé, notre principal article d’exporta
tion, mais également de nos graines oléagineuses et d’autres graines secondaires 
en voie de devenir des articles d’exportation importants. Notre exploitation des 
marchés étrangers et l’augmentation de nos ventes dépendent essentiellement de 
transport efficace fourni à temps.

Nous nous permettons de signaler à votre attention la croissance rapide de la 
culture des graines de colza dans l’Ouest du Canada. Tout porte à croire que cette 
culture comporte des possibilités de ventes considérablement accrues sur leS 
marchés étrangers. A cause de la compétition dont fait l’objet le matériel roulant 
et des priorités qu’accordent les chemins de fer, nous avons été saisis, à l’échelon 
de la province, de plusieurs plaintes concernant l’impossibilité de faire parvenit 
des graines de colza en quantités suffisantes aux installations portuaires. ka 
plainte d’espèce sur ce point particulier est venue de nos bons clients leS 
Japonais. Nous ne pourrons exploiter ce vaste marché que si les clients éventuel 
sont mis au courant des faits entourant la récolte des graines oléagineuses e 
assurés d’un approvisionnement sans interruption de graines de colza de qualité 
La commercialisation de ce produit dans les marchés d’outre-mer ne reçoit pas ^ 
même attention du gouvernement fédéral que ne font les autres produits Qul 
tombent sous la juridiction de la Commission canadienne du blé. Ce qui 
intéressait particulièrement serait la création d’un institut ou d’un conse 
canadien des graines de colza qui ferait un effort concerté et concentré en vue 
l’exploitation des marchés des graines de colza, de recherches sur la product!011' 
l’écoulement et la transformation des graines de colza et de programmes d’inf°r 
mation des fermiers.

L’institut devrait s’appliquer à mettre sur pied une action concertée ^ 
producteurs du commerce privé et des gouvernements provincial et fédéral-
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conseil des graines de soya de l’Amérique a réalisé de beaux succès sous ce 
rapport, et nous sommes certains que la création d’un institut canadien des 
graines de colza contribuerait grandement à établir les graines de colza comme 
récolte commerciale de grande importance dont bénéficieraient tant le secteur 
privé que le secteur public de l’économie. Nous savons bien que le gouvernement 
fédéral a commencé à s’intéresser à l’exploitation des marchés d’outre-mer des 
graines de colza et à l’établissement d’un tel institut. Nous recommandons cette 
idée à votre appui.

J’ai commencé par souligner notre préoccupation de la question du revenu 
agraire. Je parlerai maintenant de l’importance de ce qui se fait dans le secteur 
spécial d’aménagement rural sis dans la région d’Interlake du Manitoba.

Il s’agit là d’un secteur très prometteur au point de vue de l’aménagement, 
hiais qui a subi des adaptations assez profondes de tous genres en ce qui concerne 
la mise en valeur de ses ressources. En conséquence, nous estimons—et le 
gouvernement fédéral s’est déclaré d’accord avec nous sur ce sujet—qu’il se 
Présentait là une occasion de contribuer par une action combinée fédérale-pro- 
vinciale, au processus d’adaptation en ce qui concerne tant la terre que les 
habitants. Le fait que nous avons choisi cette région pour lui accorder notre 
attention particulière a malheureusement créé des malentendus concernant sa 
situation. Ce n’est pas une région pauvre. La raison pour laquelle nous l’avons 
choisie réside dans le simple fait que les possibilités d’aider le processus d’adap
tation étaient très grandes. Nous estimions que si nous réussissions à faciliter 
l’adaptation normale dans cette région, nous saurions fournir au reste du Canada 
certaines indications comment réduire la probabilité de bas revenus des fermiers 
et d’autres exploitants des ressources naturelles. Encore une fois, la collaboration 
hu gouvernement fédéral a été d’une importance capitale. Je le mentionne pour 
^cliquer le vif intérêt que nous portons à la loi créant les fonds pour l’aménage
ment économique du milieu rural que nous appelons le fonds FRED—et aux 
modifications présentement à l’étude et dont l’objet est la liquidation des fonds 
^déraux supplémentaires nécessaires.

Les habitants de la région d’Interlake, de concert avec notre gouvernement, 
°Pt élaboré le plan d’action exigé par l’accord fédéral-provincial conclu en vertu 
^ la Loi sur la remise en valeur et l’aménagement des terres agricoles (ARDA). 
11 importe au plus haut degré que nos gouvernements se mettent d’accord sur ce 
m°gramme très prochainement. Nous négocions présentement avec le ministère 
des forêts et de l’aménagement rural en cette matière.

L’amélioration de l’industrie de la pêche dans notre province s’associe étroi- 
tement au programme d’aménagement de la région d’Interlake. Notre gouverne
ment a fait savoir qu’il acceptait, généralement parlant, les propositions énoncées

la commission royale d’enquête sur la commercialisation de l’industrie de la 
kèche intérieure. Nous sommes prêts à collaborer avec le gouvernement fédéral 
p°ur mener cette tâche importante à bonne fin et nous la recommandons à votre 
mtention que nous espérons prochaine.

Nous sommes sincèrement reconnaissants d avoir pu nous présenter devant 
Comité et de vous faire connaître nos vues sur ces questions importantes. 

v°Us vous exprimons encore une fois notre plaisir de votre visite et du fait que 
°as avez tenu ces réunions dans cette partie du Canada. Voilà messieurs, sous 
116 forme abrégée, les préoccupations de l’agriculture ici au Manitoba.

j Le président: Je vous remercie M. Enns. J ai encore M. Clermont, M. 
°rgenson, M. McKinley et M. Muir.

j hl. Clermont- Monsieur le président, je cède la parole à 1 honorable député
Manitoba.



1436 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 10 fév. 1967

M. Jorgenson: Lorsqu’il a parlé de la politique des grains de provende, le 
ministre a fait observer qu’en ce qui concerne le Manitoba, les effets de la Loi 
sur l’alimentation des animaux de ferme pourraient être quelque peu défavora
bles à cette province. Je pense que le ministre se rend peut-être mal compte des 
faits en supposant que la loi donne à l’Office des provendes le pouvoir d’acheter 
des céréales. Peut-être lui plairait-il de préciser exactement ce qu’il entend par 
là. Mon interprétation de la loi est qu’au début de son fonctionnement, l’Office 
des provendes n’aura pas le pouvoir, en tant qu’organisme acheteur, d’acheter 
des céréales de la Commission canadienne du blé. Essentiellement, les pouvoirs 
de la Commission, tels que je les conçois, sont de régler le commerce dans l’Est 
du Canada. Nos recherches faites au cours des auditions du Comité à ce sujet ont 
fait ressortir que la difficulté commençait au moment où les céréales arrivaient 
aux élévateurs de tête de ligne dans l’Est. Dans nos recherches, nous n’avons 
trouvé aucune difficulté en ce qui concerne le transport des céréales ou le prix 
des céréales entre le moment où elles sortaient de chez le fermier et le moment 
de leur emmagasinage dans les élévateurs de tête de ligne dans l’Est. Je me 
demande exactement où est l’origine de cette crainte résultant de l’adoption de 
cette loi?

M. Enns: Monsieur le président, notre crainte a son origine dans le Bill n" 
C-218 dont la clause 8, à la page 5, s’il y a des membres qui ont le bill devant 
eux, accorde des pouvoirs supplémentaires ainsi qu’il suit:

(1) Pour atteindre ses objets, l’Office peut, à tout moment où les 
règlements l’y autorisent,
(a) acheter des provendes dans l’Est du Canada et en Colombie-Bri' 

tannique ainsi que dans la région désignée, ou conclure des contrats 
ou accords en vue de leur achat, mais tout achat par l’Office, dans la 
région désignée, de céréales que la Commission canadienne du blé est 
alors habilitée à acheter doit se faire auprès de celle-ci ou d’un de ses 
agents;

Le bill a d’autres aspects, mais ce sont ces pouvoirs supplémentaires qul 
nous causent des inquiétudes. Nous entrevoyons la possibilité que le prix des 
céréales, pour prendre un cas extrême, serait fixé par la Chambre des communes 
s’il devenait une question politique.

M. Jorgenson: Je vois la difficulté et je comprends le point de vue du 
ministre. Je suis toutefois convaincu qu’il ne sera pas fait usage de ces pouvoir5 
supplémentaires parce que je suis également convaincu que dès qu’une certain6 
surveillance s’exercera sur l’achat des céréales à l’est des têtes de ligne, tout6 
difficulté qu’auraient éprouvé les fermiers de l’est disparaîtra. La pratiqu6 
d’appliquer des tarifs ferroviaires entre la tête des lacs et les têtes de ligne dan5 

l’est, lorsque en fait les céréales ont été transportées là par bateau, cessera. Su
leeffet, une grande partie de ces pratiques a déjà cessé à la suite du fait que 

gouvernement paye l’entreposage dans les élévateurs de tête de ligne dans feS 
Je suis convaincu que la surveillance par la commission fera disparaître 
nombre des problèmes qui affligent en ce moment les marchés des céréales da 
l’est.

M. Enns: J’accepte l’avis de mon collègue dans ce cas. Il se peut que nous 1 
attachions trop d’importance ou que nous jouions sur les mots. Nous fais011 
toutefois observer que ces pouvoirs sont accordés à l’Office par voie de règlem6 
de sorte qu’il pourrait y avoir un décret du conseil. Ce n’est pas une question d ^ 
pourrait jamais être discutée dans la Chambre des communes. C’est cette P°sSl 
bilité au sujet de laquelle nous avons exprimé de l’inquiétude.
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M. Jorgenson: Comme la Commission canadienne du blé, nous espérons. 
C’est sur cette note que je termine monsieur le président.

(Texte)
Le président: Monsieur Clermont.

M. Clermont: Monsieur le président, au sujet de l’Office canadien des 
céréales de provende, si cet Office, une fois établi, devient agent pour acheter 
des grains de provende, il sera obligé de payer les prix que la Commission cana
dienne de blé va lui faire, car, hier soir, à une question que j’ai posée à M. 
McNamara, président de la Commission canadienne du blé, il a répondu qu’il est 
Prêt à coopérer cent pour cent avec ce nouvel organisme, mais que les prix ne 
seront pas réduits, du fait que c’est l’Office canadien des Grains de provende.

(Traduction)
M. Enns: Oui, je me rends compte que nous voyons parfois des difficultés là 

°ù il n’y en a pas. Nous avons cependant l’impression que nous créons en effet 
deux organismes. Qu’il y ait ou non de la collaboration expresse ou implicite en 
°e moment, ils sont tous les deux dans une certaine mesure dans le domaine 
Politique et nous craignons qu’à un moment quelconque, des pressions pourraient 
s’exercer sur ces organismes, peut-être à tort, mais.. .

(Texte)
M. Clermont: Un problème a été soulevé par M. Jorgenson. Durant certai

ns périodes de l’année, disons durant les mois de janvier ou février, il se produit 
une fluctuation assez prononcée du prix des céréales de provende et nous 
Croyons, de même que les cultivateurs de l’Est, et de la Colombie-Britannique, 
surtout, qu’avec la création d’un tel Office, la fluctuation des prix durant cette 
triode sera réduite de beaucoup.

(Traduction)
M. Enns: La question des subsides est évidemment toujours là. C’est le 

Point principal de notre exposé qui, à notre avis, est injuste en particulier aux 
®leveurs manitobains.
(Texte)

M. Clermont: Monsieur le ministre, quant à l’aide au transport des céréales 
j*6 Provende entre les Grands Lacs et les régions les plus éloignées de l’Est ou de 
a Colombie-Britannique, les provinces de l’Ouest croient au libre échange et à la 

c°hcurrence.
fTTaduction)

M. Enns: Certes, nous sommes partisans du libre échange et de la concur- 
Ï6tlce. Nous sommes prêts à faire du libre échange et de la concurrence mais, à 

forte raison, je ne vois pas la nécessite d’une subvention dans ce cas.
^e£te)

j M. Clermont: A mon avis, les fermiers de l’Est ne s objectent pas aux tarifs 
c6 fret que vous appelez tarifs du Pas du Nid-de-Corbeau pour le transport des 
J^éMes d’exportation. En fin de compte, des subsides sont accordés pour ce taux 

ec*M, le tarif du Pas du Nid-de-Corbeau.



1438 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 10 fév. 1967

(Traduction)
M. Enns: J’admets volontiers avec vous que plusieurs d’entre nous considè

rent que ceci est vrai dans le cas de vos commentaires sur le Pas du Nid-de- 
Corbeau. Mais il faut aussi tenir compte qu’il y a ici beaucoup de personnes et 
peut-être une majorité de personnes dans l’Ouest qui considèrent qu’il ne s’agit 
là aucunement d’un tarif de subvention et que les chemins de fer trouvent en 
réalité leur avantage à cet accord de tarif sur le transport des marchandises.

(Texte)
M. Clermont: Vous êtes certain, monsieur le ministre, que si le Parlement 

canadien abolissait l’assistance pour le transport des grains de provende à l’Est et 
à la Colombie-Britannique, les fermiers de l’Est de la Colombie-Britannique 
auraient libre accès au marché des grains de l’Ouest, tout comme les producteurs 
de l’Ouest, les fermiers de l’Ouest ou les éleveurs de bestiaux ou les producteurs 
de volailles.

(Traduction)
M. Enns: Je suis en faveur de la suggestion faite par ce membre. Nous avons 

de temps en temps pensé à établir des clauses donnant plus de liberté aux 
expéditions de céréale entre les provinces, en particulier dans l’Ouest. Certai' 
nement, nous recevons des suggestions de ce genre qui nous sont présentées par 
les éleveurs de bétail de l’Alberta, de la Saskatchewan, et du Manitoba. Je crois 
comprendre que l’Alberta Stock Growers’ Association a présenté récemment une 
proposition en ce sens. La question relève de la Commission des blés. Ce sont eux 
naturellement qui possèdent les pouvoirs à ce propos.

(Texte)
M. Clermont: Je crois avoir dit, dans mon commentaire de votre mémoire, 

que l’assistance pour le transport des grains de provende à l’Est, empêche 
l’engraissement des animaux de l’Ouest. Mais, vous savez que pour nous, de l’Est, 
il n’y a pas seulement pour l’élevage du bétail qu’on peut bénéficier de l’assis' 
tance des grains de provende, nos producteurs de produits laitiers peuvent aussi 
bénéficier de l’assistance des transports.

(Traduction)
M. Enns: Nous fondons une grande partie de nos arguments sur le rapp°r*: 

récemment établi par le Conseil canadien des recherches en économie agricole et> 
en particulier, sur la proposition énoncée à la page 127, qui je le crois est 
essentielle, et qui déclare que cette ligne de conduite n’aurait pour conséquent 
que de déplacer légèrement le centre d’élevage du bétail et en conséquence de 
subventionner des particuliers établis dans des endroits nons rentables. Cetie 
mesure aboutirait simplement à déplacer les zones de production et nous metton5 
en doute la valeur du principe.

(Texte) s
M. Clermont: Oui, les producteurs ou les éleveurs de bestiaux ne sont P 

les seuls à bénéficier de l’aide pour le transport dans l’Est ou dans la Colomb16 
Britannique. Il y a aussi les fermes de produits laitiers qui produisent du beurr£’ 
du fromage, mais lorsque vous prétendez dans votre mémoire, vous, que c6 ^ 
assistance de transport apporte une aide très minime à nos agriculteurs, ce n
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pas l’impression des associations qui représentent les cultivateurs de la province 
de Québec, entre autres, l’U.C.C. que je connais mieux. Ils tiennent à cette 
assistance et je crois qu’ils ne verraient peut-être pas d’inconvénients à ce 
qu’elle disparaisse, s’ils avaient libre accès au marché des grains de provende 
dans l’Ouest, sans passer par l’entremise de la Commission des grains du Canada.

Une autre question qui s’y rattache: quelle concurrence avez-vous dans 
l’Ouest? Vous mentionnez dans un paragraphe que vous subissez une grande 
concurrence pour l’achat de vos grains de provende au Manitoba. De qui vient la 
concurrence, si l’Est peut acheter directement sur le marché de l’Ouest, sans 
passer par la Commission canadienne du blé.

(Traduction)
M. Enns: Pour en revenir à vos commentaires précédents, monsieur, j’ajou

terai qu’il existe aussi des agriculteurs qui sont producteurs de lait et auxquels 
s’appliquent les mêmes raisons. Je ferai appel à mes experts sous peu pour 
frie tirer d’embarras car je ne connais pas fort bien toute cette question. Nous la 
considérons cependant, si je ne me trompe, comme une mesure qui a été prise en 
temps de guerre. Si je ne me trompe, la subvention était destinée à cette époque 
à aider à l’élevage du bétail, de la volaille et à la production des aliments. Dans 
l’Est vous disposiez d’une population plus dense et d’une main-d’œuvre plus 
fondante pour y faire face mais nous dans l’Ouest nous manquions terriblement 
de main-d’œuvre au cours de ces années. Il s’agissait là à l’époque d’un effort 
htile mais nous ne pouvons accepter qu’il se continue. Pour répondre à la ques
tion que vous nous posez de savoir comment nous nous faisons concurrence à 
frous-mêmes, je vous répondrai que la concurrence à laquelle je fais allusion 
est une concurrence d’ordre interne. Notre industrie du bétail s’accroît. Nous 
efrgraissons un nombre plus rondelet de bétail qui nous appartient ce qui est 
Juste et la concurrence est forte au sein même de la province. Je voudrais op
poser un démenti à l’affirmation que nous disposons d’un important surplus de 
Srain de provende. Nous ne 1 avons pas. On se fait encore bien des fausses idées 
^ ce sujet en général dans bien des parties de notre pays.

(Texte)
M- Clermont: Ma dernière question se rattache à ce que monsieur le 

frfrstre mentionne dans le mémoire qu’il a présenté au nom du gouvernement 
® la province du Manitoba, savoir, que les revenus du cultivateur doivent 
gfrienter. Tous les membres de ce Comité partagent, je crois, cette idée. Est-ce 
e monsieur le ministre aurait objection à exprimer ses idées au sujet du prix 

p ^el le blé devrait se vendre sur les marchés internationaux ou domestiques 
Ur lue soit neutralisée l’augmentation du coût de production?

, M. Ems: Nous présentons à l'heure qu’,1 est une proposition a notre legisla
te pour demander tout d'abord que l'on augmente le P™ Paye a 1 origine aux 
tduoteurs de blé et nous espérons que ceo. encouragera M. Sharp a faire tout 
> possible pour obtenir lors des discussions au sujet du prochain accord 
ternational sur le blé que le prix du ble soit fixe a *2.50.

M. Olson: Le gouvernement appuie-t-il cette motion?

Enns: Oui.
(Texte)

<-'LERM0NT: Le $2.50, monsieur 
°u sur la possibilité des pays

le ministre, repose sur le coût de produc- 
importateurs à le payer. Hier soir, M.
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McNamara, président de la Commission canadienne du blé, disait que l’organisme 
dont il assume la direction rencontrait beaucoup de résistance même quand il 
s’agissait d’obtenir le prix maximum fixé présentement par cette entente inter
nationale.
(Traduction)

M. Enns: De toute évidence, le prix s’établit simplement d’après ce que l’on 
peut obtenir sur le marché. Il ne fait aucun doute que les États-Unis, l’Argentine, 
l’Australie et bien d’autres pays jouent un grand rôle à ce sujet. Nous pensons 
simplement que nous ne devons pas nous décourager dans nos efforts pour 
améliorer ce prix bien entendu. Quant à la question du revenu agricole et de son 
incidence sur le prix du blé, c’est de ce côté que nous entrevoyons des possibilités 
immédiates d’amélioration en fournissant des paiements plus élevés à l’origine et 
un meilleur prix d’ensemble pour le blé. La question que nous avons présente à 
l’esprit, je le pense monsieur, est celle qui consisterait à étudier une politique qui 
établirait deux prix pour le blé. Dans ce domaine, il faudrait avoir recours à des 
subventions de quelque sorte qu’on les appelle ou non ainsi et établir des 
subventions ne résout pas le problème non plus. Quelqu’un, dans le présent cas le 
consommateur canadien, doit verser des sommes supplémentaires. Nous préfére
rions, arrivés où nous en sommes, que l’on favorise l’adoption d’un meilleur prix 
pour le blé en général.
(Texte)

M. Clermont: Merci, monsieur le ministre.
(Traduction)

Le président: J’aimerais rappeler au ministre que j’ai eu connaissance d’un 
groupe de personnes qui avaient préconisé un prix s’établissant à $2. à une 
certaine époque. Je ne dévoilerai pas de quel groupe il s’agissait mais ces 
personnes ont fort regretté pendant longtemps leur proposition par la suite.

M. McKinley: Monsieur le président, la plupart des questions que je voulais 
poser l’ont déjà été par M. Clermont. Je pourrais cependant renchérir un peu s'il 
le sujet. J’ai été intéressé d’apprendre que notre témoin n’était pas en faveur des 
subventions versées dans le cas des nourritures pour bétail mais je ne m’étaiS 
pas rendu compte qu’il pensait que tous les Canadiens participaient aux paie' 
ments des subventions faites au regard des tarifs-marchandises et ceci devrai 
s’appliquer dans les deux cas. J’aurais aimé aller encore plus loin et énoncer °e 
que j’aurais voulu dire à M. McNamara hier soir; M. McNamara était d’avis 
nous avions atteint pour le blé presque la limite de notre production. Ceci eS 
possible dans le cas du blé, mais je ne suis pas de cet avis. Quant à moi en tan 
qu’agriculteur de l’Ontario, je suis convaincu que nous n’avons fait que commun' 
cer à exploiter nos ressources là. Toute la question se résume à une quest*0 
d’économie. Si les agriculteurs peuvent gagner assez pour se payer des engrais 
mettre l’effort nécessaire, et cela n’est pas impossible, alors ils pourront augroeI\ 
ter d’un tiers la production à l’acre par rapport à celle qui est présentemene 
obtenue. Je ne vois aucune limite à la production à condition que l’on investis 
en moyens de production le nombre de dollars nécessaire. J’aimerais avoir l’aV. 
du ministre de l’Agriculture du Manitoba sur cet état de choses. Je connais de) 
l’opinion du ministre de l’Ontario à ce sujet.

M. Enns: Eh bien, M. McKinley, pour répondre à votre première quesitio*
nous serions d’accord avec vous à condition d’obtenir des subventions dans 
deux cas en question. Si vous nous fournissez une subvention pour nos volai

les
lies

et notre bœuf qui est dirigé vers Toronto ou vers d’autres marchés, ceci rétab*1
rait la balance. Mais naturellement, dans ce cas, notre bœuf ferait plus fortem6 
concurrence à votre bœuf sur le marché de Toronto.

rd
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M. McKinley: Si vous me permettez de faire une remarque, je déclarerai 
Que la seule raison pour laquelle nous nous réjouissons du versement des 
subventions concernant le blé qui sert aux exportations est de ce qu’il permet 
d’aboutir à ce que les producteurs de l’Ouest trouvent moins profitable l’élevage 
du bœuf, de la volaille et des porcs. Ceci nous favorise dans l’Ontario, dans le 
Québec et dans les provinces de l’Atlantique.

M. Enns: A nouveau, nous ne partageons pas nécessairement l’opinion qu’il 
existe une subvention à nos exportations de blé. Mais pour appuyer votre 
dernière remarque, je me permets de déclarer que je partage votre optimisme 
Quant au fait que nous n’avons pas encore atteint le faîte de notre production 
agricole. Je crois comme vous qu’au cours des prochaines années nous allons 
assister à une montée de la production dans tous les domaines.

M. McKinley: Vous n’êtes pas d’accord avec le point de vue de M. 
McNamara alors?

M. Enns: Je m’exprimerai ainsi. Il y a peu de temps un membre de la 
législature me posait des questions alors que j’établissais mes prévisions finan- 
cières. Ce dernier était d’avis que les fermiers avaient atteint un sommet, qu’ils 
Produisaient à l’heure actuelle un rendement maximum et que les gouverne
ments et tout le monde seraient obligés de leur venir en aide car ils ne pouvaient 
eUx-mêmes faire mieux. Je ne crois pas que l’ensemble des agriculteurs soit de 
^et avis. Nous avons fourni justement une récolte de 800 millions de boisseaux 
'm blé ici dans l’Ouest ce qui était tout-à-fait. inconcevable il y a quelques années 
6tlcore. Je viens de lire dans le Globe and Mail l’autre jour que l’on envisage 
P°ur l’avenir une récolte d’environ un milliard de boisseaux. Il y aura probable
ment des années de régression mais je suis convaincu que nous produirons dans 

Pays des récoltes de milliards de boisseaux dans un avenir pas tellement 
Soigné.

M. McKinley: Je dois avouer que je suis d’accord avec vous, merci bien.
Le président: Je me permettrai de dire à monsieur le ministre que nous 

n°us sommes entretenus en privé avec un membre de la Commission du blé hier 
s°m et nous lui avons fait remarquer que l’on transporte du blé par camions sur 
'me distance de 800 milles aux États-Unis entre Omaha et Duluth. Il nous a 
mpondu: Certainement mais là-bas, ils n’ont pas les tarifs du Pas du Nid-du- 
°rbeau.

M. Enns: Il s’agit là, monsieur le président, d’une discussion jamais terminée 
jntre les producteurs de céréales de l’Ouest et les compagnies de chemin de fer.

ne suis pas un expert en chemin de fer ni en matériel roulant et je ne peux 
^cuter de cette question.

v M. Muir (Lisgar): Monsieur le président, je pressentais que vous me 
j^hietteriez de donner mon avis sur les remarques faites par M. Clermont et par 
J1' McKinley quant aux tarifs du Pas du Nid-du-Corbeau. Je me permettrai donc 
JJ6 transformer mes remarques en une question que je poserai au ministre. Je 
^manderai au ministre—je présente ceci comme le point de vue de l’Ouest—s’il 
(j6 devrait pas admettre que l’application des tarifs du Pas du Nid-du-Corbeau 
Jurait, si ceux-ci subventionnaient réellement les agriculteurs de l’Ouest, 
j °Utir logiquement à une perte d’autant plus grande pour les chemins de

qu’ils transporteraient une plus grande quantité de céiéales. Or ceux- 
gi 0tlt transporté la plus grosse récolte de blé l’an passé qu il y ait jamais eu 
^ es chemins de fer ont gagné plus d’argent qu ils n en ont jamais gagné

aravant d’après ce que je sais.
^bie voix: Très bien!
M. Muir (Lisgar): J’aimerais simplement faire remarquer ceci. 

c|6. président: Tant pour l’Est que pour l’Ouest, ils ont transporté dans les
* Sens plus de marchandises qu’ils ne l’ont jamais fait auparavant.

25807—2
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M. Muir (Lisgar): On en a transporté beaucoup plus en vue de l’exportation 
dans les deux sens, je ne pense pas que nous puissions dire que les fermiers ont 
été subventionnés par les tarifs du Pas du Nid-du-Corbeau.

M. Enns: Je voudrais cependant faire remarquer qu’il est probablement 
absolument vrai que les chemins de fer ne retirent pas tout le profit qu’ils 
voudraient de l’application de ces tarifs.

M. Muir (Lisgar) : Ni les agriculteurs non plus.

M. Enns: Et les agriculteurs aimeraient aussi se faire un peu plus d’argent.

M. Muir (Lisgar) : La question que j’aimerais poser au ministre concerne la 
page 7 ou celui-ci exprime l’espoir que sera créé un institut canadien des graines 
de colza. Je me demande pourquoi le ministre a choisi particulièrement cette 
graine oléagineuse puisque nous disposons d’une industrie prospère de tournesols 
dans la partie sud du Manitoba ce qui représente en même temps des récoltes 
très importantes de plantes oléagineuses. Par suite de la construction et de 
l’achèvement des travaux résultant du projet de la rivière Pembina un grand 
nombre de ces acres qui sont présentement consacrées à la culture des tournesols 
pourront être irrigués et nous pouvons nous attendre à ce que la production de 
ces plantes augmente. Je me demande s’il ne vaudrait pas mieux créer un insti' 
tut canadien des graines oléagineuses qui ne servirait pas seulement d’organisme 
de renseignements pour nos ventes mais qui nous aiderait aussi à accroître no-s 
marchés outre-mer. Je sais que l’on travaille beaucoup dans ce domaine à la 
ferme expérimentale de Morden mais je pense qu’un conseil national des 
recherches sur les graines oléagineuses tel qu’on vous le préconisait pourrai 
accomplir un travail plus exhaustif. J’espère que lorsque ce projet aboutira, °n 
l’y fera aussi porter sur les autres graines oléagineuses.

M. Enns: Certainement, monsieur le président, sachant combien le préseid 
comité a accompli de travail au cours de ses audiences, nous avons volontaire' 
ment rédigé d’une façon fort brève notre mémoire. Je mentionne bien à la page 
au sujet des récoltes de graines de colza et des récoltes secondaires que noti5 
pourrions étendre ces mesures pour établir un institut des graines oléagineuse5 
ou étendre les mesures concernées. Il y a toujours un certain danger naturelle' 
ment que lorsque vous étendez le champ d’application de mesures vous en at' 
ténuez l’intensité. Nous l’avons en somme établi sur le modèle de l’institut de5 
fèves de soya qui avait été une réussite et qui a été constitué en société de l’aa
tre côté de la frontière et qui accomplit un travail merveilleux au sujet 
cette sorte de récolte dans le sud. C’est avec cette idée en tête que peut-être no

de
iü5

nous sommes intéressés aux graines de colza. Je suis entièrement d’accord 
vous M. Muir sur le fait que l’on pourrait étendre ces mesures pour y indul 
d’autres récoltes spéciales de graines oléagineuses.

' 1M. Olson: Monsieur Enns, aux pages 4, 5 et 6, vous avez mentionne 1 t 
problèmes qui surgiraient par suite de l’établissement d’un organisme s’occupa1' 
de la question des grains de provende dans l’Est et en Colombie-BritanniQ^ 
ainsi que les subsides qui sont versés lors des expéditions de grain de prove® 
vers l’Est du Canada. Je conviens avec vous qu’il y a danger à ce propos qu’il 
résulte ce que l’on pourrait dénommer des mesures discriminatoires mais J 
constate cependant une contradiction dans vos arguments et je n’en saisis PaSuj 
sens. Vous vous dites inquiet de ce qu’il adviendra du grain de provende Q 
restera ici; celui-ci serait cependant à la disposition des éléveurs de bétail ^ 
Manitoba. Bien entendu il y a là une question de prix. D’un autre côté, vous v° 
dites inquiet du prix qu’il en coûtera aux éleveurs pour acheter ce grain de P ^ 
vende. A la page 4, vous déclarez que si nous subventionnions les grains de P , 
vende, nous rendrions moins forte la position des agriculteurs du Manitoba 9U
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à la concurrence. Puis aux pages 5 et 6, vous vous dites quelque peu inquiet du 
fait que ces grains puissent subir des diminutions de prix par suite de pressions et 
ainsi de suite. Si je vous comprends bien, la subvention contribue à maintenir le 
prix élevé du marché pour les producteurs de grains de provende de l’ouest du 
Canada. D’autre part, en l’absence d’une telle subvention, les éleveurs de bétail 
de l’Ouest pourraient acheter ce grain à meilleur marché. Il me semble qu’il faut 
choisir entre l’intérêt des producteurs de grain ou celui des éleveurs, car il est 
Presque contraire dans les deux cas deux cas.

M. Enns: Il semble contradictoire à cet égard. On a dit ici que nous sommes 
des libres-échangistes. Nous voudrions maintenir la concurrence dans le com
merce du grain de provende, mais non un prix imposé. Nous croyons que grâce à 
l’augmentation de la production du bétail dans cette partie du pays, la concur
rence saura fixer le prix.

Le pression à la baisse semble résulter de l’établissement de cet organisme. 
Je n’en connais pas très bien le fonctionnement, mais une partie du coût des 
agences de grains de provende semble imputée au fonds du revenu consolidé, ce 
qui est différent de la Commission du blé. Le fonctionnement de celle-ci n’est-il 
pas financé par les producteurs de l’Ouest? Ceux-ci ne fournissent-ils pas l’ar
gent nécessaire au fonctionnement de la Commission du blé? Quand on dit que 
Agence des grains de provende est un organisme semblable, il ne faut pas 
oublier que celle-ci est financé à même le fonds du revenu consolidé. Il y a là une 
différence. C’est ce point qui se rattache de trop près à la Chambre des commu
nes, mon cher ami, sauf le respect dû aux membres.

M. Olson: S’il n’y avait aucune subvention au grain de provende, la concur
rence du maïs importé des États-Unis ou produit en Ontario causerait une 
diminution du prix dans un certain secteur, c’est-à-dire dans le secteur de la 
Commission du blé et les éleveurs de bétail n’auraient plus aucun intérêt à 
^croître leurs opérations.

M. Enns: Une bonne partie des commentaires de mon honorable ami présu
ment l’existence d’un excédent de grain de provende. Or, cet excédent n’existe 
Pas et nous savons qu’il a une réelle concurrence. Les autres éléments sont. 
Mangers à la question.

M. Olson- Vous ne voulez sûrement pas prétendre, monsieur Enns, que la 
oppression de la concurrence résultant des achats des éleveurs de l’Est ne 
^Ulterait pas en une baisse des prix dans ce secteur. Les prix payés à vos 
6r°ducteurs de grain de provende ne tomberaient-ils pas aussitôt si les éleveurs 

e l’Est cessaient leurs achats?
M. Enns: Le prix du grain de provende est encore contrôlé par la Com

mission du blé. Nous nous trouverions sous sa juridiction.

, M. Qlson: Mais les règlements de la Commission sont fondés sur le prix 
qU’elle peut obtenir. Cela ne forme-t-il pas un tout?

„ M. Enns- Il est concevable que cela pourrait se produire pendant une 
>ine Période. Nous avons confiance en l’avenir de nos entreprises d’élevage 

U bétail et de la volaille dans cette région, qui absorberaient bientôt 1 excédent.
25807—2}
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M. Rapp: Monsieur le président, je commencerai par remercier le ministre 
d’avoir accordé autant d’attention à la culture de la graine de colza. Le mémoire 
présenté par le syndicat du blé du Manitoba exprimait une opinion contraire et 
ne lui attribuait aucune importance. Mes camarades m’ont taquiné à ce sujet, en 
disant: «Maintenant, nous connaissons la vérité, ce que vous nous avez raconté 
n’est pas conforme aux faits».

Le président: Monsieur Rapp, parlez-vous de vos collègues?

M. Rapp: Oui. J’aimerais à en savoir davantage sur l’Institut canadien de la 
graine de colza. Est-ce strictement une situation manitobaine? Sinon, je vous 
signalerai que les scientistes du Conseil national de recherche, à Saskatoon, 
étudient cette question, en particulier le professeur Burton Craig et d’autres. S’il 
faut compter sur l’aide du gouvernement fédéral, on ne l’obtiendra pas. Néan
moins, vos intentions sont excellentes.

Le président: Quelle est votre question, monsieur Rapp?
M. Rapp: Un moment, s’il vous plaît. L’industrie de la graine de colza s’est 

développée au point que la récolte en augmentera considérablement s’il se pro
duit encore un excédent de la récolte de blé. Naturellement, ce seront les ré
gions des Prairies qui produiront cette plante. Au lieu d’une faible récolte de 
22 millions de boisseaux, nous en aurons une d’environ 100 millions de bois
seaux.

Le président: Mais avez-vous une question à poser?

M. Rapp: Oui. J’ai demandé au ministre s’il partage mon avis à ce sujet.

M. Enns: Les producteurs du Manitoba reconnaissent l’excellent travail fai* 
en Saskatchewan en vue du développement de cette récolte. Mais nous avon5 
discuté assez longuement la question de la graine de colza et il ne faut paS 
oublier que le blé est notre principle récolte, ou lui enlever ses lauriers gagneS 
dans l’Ouest. Bien que les perspectives soient excellentes, nous visons unÊ 
augmentation de la production du blé. La question du revenu des cultivateur5 
m’intéresse surtout, mais je ne fais aucune distinction entre l’économie proviu' 
ciale et le revenu agricole, car les deux ne sont pas contradictoires. Ne1*5 
voudrions toutefois que pendant la période de prospérité du blé, on ne relègue 
pas les récoltes secondaires dans l’oubli, car nous sommes en voie de nous cré6^ 
des marchés attrayants au pays et à l’étranger, que nous ne saurons conserver 51 
nous ne pouvons les approvisonner. Même à l’heure actuelle, où le blé vient e{i 

tête, nous ne devons pas négliger les récoltes secondaires.
M. Rapp: Dans ce cas, monsieur Enns, voudriez-vous demander à M. Parker 

s’il croit réellement ce qu’il dit ou s’il est disposé à changer d’avis.

Le président: Vous êtes optimiste. Avez-vous terminé votre interrogator1 e’ 

monsieur Rapp?
M. Rapp: Oui, merci.

M. Schreyer: Monsieur Enns, j’aimerais savoir jusqu’à quel point vous 
opposez à l’établissement d’une commission canadienne des grains de prove11

voU5
4e-
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Si une telle commission devait se maintenir d’elle-même et voir à son propre 
financement, votre opposition serait-elle aussi forte, ou seriez-vous disposé à 
appuyer la proposition? Approuveriez-vous l’idée d’accorder aux cultivateurs de 
l’Est les mêmes facilités de vente dont jouissent les producteurs de l’Ouest 
depuis des années?

M. Enns: Nous n’avoons peut-être pas adopté une attitude définie au sujet 
de l'établissement d’une telle commission. Mais cela ne réfute pas nos objections 
au bill C-218, en ce sens que nous y voyons une agence dont ils obtiendront leurs 
grains de provende.

M. Schreyer: Il se peut que certains pouvoirs délégués à la commission des 
grains de provende soient indésirables pour une raison ou pour une autre, mais 
quelle est la raison fondamentale de votre opposition à la création d’une telle 
commission pour les cultivateurs de l’Est?

M. Enns: Je ne m’opposerais aucunement aux demandes d’un groupement 
ou d’une organisation agricole dans une région du pays que je ne connais pas, 
mais je m’oppose à l’idée d’une agence des grains de provende.

M. Schreyer: Monsieur Enns, savez-vous si les éleveurs du Manitoba ont à 
Se plaindre des restrictions imposées au mouvement interprovincial des grains de 
Provende? Ces restrictions ont-elles quelque effet significatif?

M. Enns: Je regrette de n’avoir pas saisi la dernière partie de votre 
Question.

M. Schreyer: Pensez-vous qu’il existe des restrictions significatives au 
mouvement interprovincial du grain?

M. Enns: Oui, il y en a. C’est là une question qui relève de la Commission du 
blé. Mais une question de principe est en jeu et je ne voudrais pas aller trop 
loin. En ma qualité de cultivateur et d’éleveur, je dois dire qu’il y a des 
restrictions.

M. Schreyer: Monsieur le président, je poserai une question à M. Enns sur 
l’ARDA Depuis le début de ce programme dans notre province, j’imagine qu’on 
9 tenu une comptabilité précise des dépenses administratives de ce chef, du coût 
4e ia recherche et des études concernant le coût réel des projets exécutés. 
Erriez-vous nous dire approximativement quelle a été la proportion des dé- 
6ehses administratives par rapport aux travaux reels executes?

M. Enns: L’honorable député me demande des renseignements statistiques 
et- Pris à l’improviste, je puis faire erreur. J’ai essayé de me familiariser aussi 
Giclement que possible avec ce programme. Nous avons dépensé tout l’argent 
Eé à notre disposition par le premier accord de 1962-1965. En réalité, nous 
ÏV(ms dépassé de 6 p 100 le montant prévu par le premier accord. La même 
Ee se répète pour le second accord. Je suis convaincu que les sommes 
pensées et la façon dont elles ont été employées sont tout a fait conformes aux 
Ses de l’accord initial. Le montant employé à la recherche dépasse un peu 9 p. 
S soi, 9.2 p. 100 environ. D'après les termes de l'accord, nous étions obligés de 
Vser au moins 10 p. 100 aux Uns de recherche. Nos dépensés sont obi,garni
rent limitées à 50 p 100 relativement aux projets de contrôle des eaux et de
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conservation. Dans ce secteur aussi, nous avons dépassé la limite fixée et le 
chiffre est de 52 ou 54 p. 100. Les membres du Comité aimeraient sans doute 
aussi savoir quelles ont été les sommes dépensées dans les autres secteurs, 
c’est-à-dire pour les programmes de développement rural, la conservation de la 
faune et les facilités récréatives. Quelques-unes des dépenses peuvent être 
discutables du point de vue de l’opinion ou de la priorité. Toutefois, je n’ai 
aucune hésitation à affirmer que tous les fonds de TARDA dépensés au Manitoba 
ont été employés conformément aux termes et aux directives de l’accord conclu 
avec le gouvernement fédéral.

M. Schreyer: Monsieur Enns, je ne mets aucunement en doute l’exercice du 
jugement ou de la discrétion des fonctionnaires de TARDA et de votre ministère- 
Je désirais savoir approximativement quel est le rapport entre les dépenses 
administratives et le coût réel des études et des travaux exécutés. Je ne ferai pas 
de difficultés. Si vous n’avez pas ces renseignements, j’imagine que je pourrai les 
obtenir plus tard.

M. Enns: Ce sont des données qui ne me viennent pas rapidement à T esprit- 
Je n’ai pas la moindre objection à fournir tous ces renseignements au député du 
Manitoba s’il veut bien venir à mon bureau ou m’écrire à ce sujet.

M. Schreyer: Monsieur le président, j’aimerais revenir à la question de la 
subvention au transport des grains de provende et de l’établissement d’uue 
commission canadienne du grain de provende. En ma qualité de Manitobain, Ie 
comprends et appuie l’opposition de M. Enns au mémoire sur la subvention au 
transport du grain de provende. Son opposition fondée sur l’analyse économique 
est valide. Mais je séparerais la question de la subvention au transport de cell6 
de l’établissement d’une commission. Monsieur Enns, l’établissement d’une coh1' 
mission des grains de provende donnera aux cultivateurs de l’Est une agence dul 
les placera sur un pied d’égalité dans leurs achats de ces grains. Du point de vu6 
de la Règle de la justice et de la charité, à laquelle on peut croire sans être na1*’ 
j’aimerais connaître la raison fondamentale de votre opposition à l’établissemeIlt 
d’une commission. Ou s’agit-il de certains détails du bill que vous n’approuVeZ 
pas?

M. Enns: Cette dernière remarque de l’honorable membre est au point. 
nous opposons aux achats ou aux contrats d’achat du grain de provende dans l’e 
du Canada. Tout achat de la commission dans un certain secteur déterminé dev*3 
être fait de la Commission canadienne du blé ou de ses agents. Un autre arn 
dit:

(c) Prendre livraison, expédier, entreposer, manutentionner et, subpI 
donnément au paragraphe (2) . . .

C’est une disposition très générale. Jusqu’où pourrait aller la subvention si 
établissons par ce bill le principe que le financement de cette commission 5 ^ 
fait à même le revenu consolidé. C’est peut-être aller un peu loin, mais nous 
inquiétons légitimement du fait qu’à l’avenir «la livraison, l’expédition, l’erl ^ 
posage et la manutention» puissent éventuellement être financés par le fond5 
revenu consolidé, tandis que nous, de l’Ouest, devons financer nous-mêmes
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opérations par l’entremise de la Commission du blé. Ce sont ces dipositions 
Particulières du bill qui nous inquiètent.

M. Schreyer: Merci, monsieur Enns.

(Texte)
M. Comtois: Monsieur le ministre, vous semblez opposé à l’Administration 

des céréales de provende parce que celle-ci favorisera les cultivateurs de l’Est et 
de la Colombie-Britannique, au détriment de ceux de la province du Manitoba. 
Est-ce que j’ai bien compris le sens de votre opposition là-dessus?

(Traduction)
M. Enns: Oui, c’est mon objection fondamentale.

(Texte)
M. Comtois: Pouvez-vous me dire, monsieur le ministre, quelle quantité de 

céréales de provende sera consommée, approximativement dans l’Est du Canada 
et dans la Colombie-Britannique, durant les cinq prochaines années, par exem
ple?

(Traduction)
M. Enns: Je demanderai à quelqu’un de plus compétent de répondre à cette 

Question. L’un de vous, messieurs, pourrait-il répondre pour moi?

M E. Jarvis (sous-ministre de l’Agriculture de la province du Manitoba) : 
Les projections qui vous intéressent le plus sont sans doute celles qui ont trait 
aux besoins de notre propre province en grains de provende. Nous n’avons pas de 
Projections pour l’Ontario ou l’est du Canada, ou la Colombie-Britannique.
(Texte)

M Comtois- J’ai entendu dire que, d’ici cinq ans, les provinces de l’Est et la 
Colombie-Britannique achèteraient de 300 à 400 millions de boisseaux de céréa- 
!es de provende provenant nécessairement des provinces de l’Ouest: ne croyez- 
VoUs pas que c’la constitue un marché très avantageux pour les fermiers des 
Provinces de l’Ouest? Si ce potentiel existe, ici même, au Canada les provinces de 
^Ouest devront opter entre faire de l’argent avec les céréales ou faire de l’argent 
avec le bétail.
(T

M,
°u

raduction)
M. Enns: Je reviendrai un peu en arrière, à la première partie du mémoire. 

°us n’avons certainement aucune objection au commerce entre l’Est et l’Ouest,

tirii
VOL

avec la Colombie-Britannique. Nous pensons que cette subvention à sens 
que constituerait un avantage inéquitable. La production du bétail et de la 
aille est excédentaire dans notre partie du pays, et il nous faut la vendre aux

^riX de Toronto ou de l’Est et payer le transport de nos produits à ces marchés. 
Sl subvention s’appliquait dans les deux cas, nous nous y opposerions moins.

^ Quant à votre autre question, il est fort possible que vous ayez éventuelle
ment besoin de 300 ou de 400 millions de boisseaux de grain de provende et il 

de savoir si cette quantité de grain sera disponible dans l’ouest du Canada

té
°Us anticipons un développement formidable de l’élevage du bétail dans notre
:§ion.
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(Texte)
M. Comtois: Monsieur le ministre, ne croyez-vous pas que les provinces de 

l’Est et la Colombie-Britannique ont le même intérêt que les provinces de 
l’Ouest. Ne pensez-vous pas que le rôle du Gouvernement fédéral est de stabili
ser l’économie du pays dans son ensemble? L’Administration des céréales de 
provende, à mon avis, jouera précisément le rôle stabilisateur que le gouverne
ment veut lui faire jouer, spécialement quant aux agriculteurs de l’Est et aussi, 
peut-être, à l’égard de quelques agriculteurs de la Colombie.

(Traduction)
M. Enns: Monsieur le président, en cette année du centenaire, je ne vou

drais certainement pas m’opposer à quelque chose qui serait dans l’intérêt 
général du pays. Vu mes obligations envers ma propre législature et comme 
dernière remarque, je dirai que nous sommes en faveur d’une distribution 
efficace des grains de provende. Mais, à notre avis, la subvention sous une forme 
quelconque ne répond pas à cette fin.

Le président : Monsieur Comtois, le ministre doit retourner à sa législature 
et il n’y a plus que trois membres du Comité qui désirent lui poser des questions- 
Ce sont MM. Grills, Hopkins et Peters.

M. Grills: L’honorable ministre pourrait-il me dire si sa déclaration tou
chant le faible excédent de grains de provende s’applique aux trois provinces de 
l’Ouest? S’agit-il des trois provinces ou du Manitoba seulement?

M. Enns: Je demanderai à un de mes collègues de vous répondre. Mais je 
pense qu’il s’agit des trois provinces.

M. A. Kristjanson (du ministère de l’Agriculture de la province du Mani' 
toba) : Tout dépend de ce que l’on entend par excédent. Le point le pl115 
important est qu’il n’existe pas de formidable excédent de grains de provend6 
dans l’ouest du Canada. Comme M. McNamara l’a signalé hier soir, une certain6 
quantité de ces grains est exportée dans l’Est. Ce n’est pas un excédent consid6' 
rable, comme on le prétend. C’est le malentendu que nous essayons de dissiper' 
Nous exportons certaines quantités, comme M. McNamara l’a dit, mais leS 
approvisionnements ne sont pas illimités. En réalité, un grand nombre d’éleveul5 
du Manitoba ont de la difficulté à se procurer les grains de provende dont ils oP* 
besoin. Mais je ne sais pas au juste quelle est la situation dans toutes les régi°nS 
de la Saskatchewan et de l’Alberta.

M. Grills: Il existe probablement un autre malentendu à ce sujet, Ie 
contrôle des grains de provende dans l’Est n’a pas pour but de faire la concur' 
rence à la vente de votre bétail, mais simplement d’assurer aux cultivateurs de 
l’Est un approvisionnement continu à un prix raisonnable, ce qui est nécessaire 
du fait que les moulins de grains de provende et les fournisseurs ont profité 
bien des cas des besoins saisonniers de l’Est. Nous désirons assurer un appr°vl 
sionnement uniforme et le maintien des prix plutôt que faire concurrence aU' 
éleveurs de l’Ouest.

M. Enns: J’admets que le but de cette mesure est d’améliorer la situât'6^ 
dans l’Est. Mais lorsque nos animaux engraissés sont expédiés sur le marche ^ 
Toronto sans subvention au prix de transport, nous jugeons que c’est u 
concurrence inéquitable.

M. Grills: Je dois féliciter le ministre. Il fait un excellent travail p°ul 
province du Manitoba. Mais une grande quantité du grain expédié dans 1
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sert pas à l’engraissage du bétail. Nous n’avons pas d’excédent de produits 
laitiers au Canada. Nous devons importer du beurre et nous ne faisons aucune 
concurrence dans le secteur des produits laitiers. L’industrie laitière consomme 
une grande quantité de grain de provende.

M. Enns: Je ferai remarquer encore une fois à l’honorable membre que nous 
avons aussi une industrie laitière en plus des autres secteurs dont il a été 
question. Nous n’avons pas d’excédents de produits laitiers. Le Manitoba doit en 
importer.

M. Hopkins: Monsieur le président, pour ce qui est des taux de transport du 
Pas-du-Nid-de-Corbeau, si on ne peut les assimiler à une subvention, comme on 
l’a affirmé, on se saurait nier qu’ils sont un privilège accordé à l’ouest du Canada. 
Le ministre en convient-il

M. Enns: Tout dépend du montant en dollars et en cents que comporte ce 
«privilège».

M. Hopkins: Mais vous admettez que c’est un privilège.

M. Enns: Je pense que c’en est un dont nous aimerions profiter pendant 
longtemps.

M. Hopkins: Monsieur le président, j’ai soulevé ce point, car si le ministre 
n’en avait pas convenu, je lui aurais rétorqué que si lui et ses gens de l’ouest du 
Canada avaient à payer les taux de transport courants dans l’Ontario et le 
Québec, ils reconnaîtraient que les taux de transport dans l’ouest du Canada sont 

privilège spécial. Si nos taux de transport n’étaient pas aussi élevés, vous 
^’auriez peut-être pas le privilège de ces taux du Pas-du-Nid-de-Corbeau car on 
v°udrait avoir des revenus plus considérables en certains lieux. L’un des témoins 
a dit au début de la semaine, qu’à un moment futur l’Ouest demandera peut-être 
uhe protection contre l’importation au Canada des grains de provende moins 
dispendieux de l’étranger, en vue de leur emploi dans les régions d’élevage de 
i’Est. A-t-on fait des représentations dans ce sens au ministre

M. Enns: Non.

M. Hopkins: Le mouvement n’est pas encore très répandu.

M. Enns: Je consulterai mes collègues. Non.

M. Hopkins: Bien que les producteurs de grains de provende de l’Est 
dissent aussi être en faveur d’une telle mesure, les éleveurs de bétails s’y 
^poseraient certainement. N’est-il pas vrai que les organisations agricoles na
tales de tout le Canada sont en faveur d’une agence des grains de provende 
dans l’Est?

M. Enns: Oui. Toutefois, ceci démontre la difficulté d’établir une véritable 
tanisation agricole nationale. Je ferai remarquer que les membres de l’Ouest 
^ sont fortement opposés à cette déclaration de la Fédération canadienne de 

Agriculture, car je pense qu’il s’agit de cette organisation. Toutefois, je con- 
Vts avec l’honorable membre qu’elle a approuvé le point de vue de l’Est. Les 
®ehs de l’Ouest ont protesté quand on a pris cette décision.

M. Hopkins: On a fait la comparaison entre l’agence des grains de provende 
96 i’Est qui profitera à sept provinces du Canada et la Commission canadienne du



1450 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 10 fév. 1967

blé. On a dit alors que l’agence des grains de provende sera subventionnée par le 
gouvernement fédéral tandis que la Commission canadienne du blé ne l’est pas.

J’aimerais faire une autre comparaison qui établira la contre-partie à ce 
reproche et j’ai ici les données voulues pour cela. Il y aurait peut-être lieu de 
comparer l’agence de grains de provende de l’Est avec la Commission des grains. 
Bien que celle-ci fonctionne à l’échelle nationale, on conviendra généralement 
que la plus forte partie de ses affaires se font dans l’ouest du Canada. En 
1964-1965, le coût des opérations de la Commission des grains du Canada s’est 
élevé à $5,146,914, tandis que ses recettes n’étaient que de $3,617,588. En réalité, 
la Commission des grains qui fait la majeure partie de son travail dans l’ouest du 
Canada a reçu une subvention de 11 millions; en 1963-1964, elle avait touché une 
subvention de 2 millions. Je ne pense pas qu’on puisse raisonnablement se 
plaindre du fait que l'agence des grains de provende de l’Est sera subventionnée 
par le gouvernement fédéral, lorsqu’il existe une autre organisation qui fait la 
contre-partie.

M. Enns: Messieurs, je ne suis qu’un nouveau ministre qui vient de faire 
approuver ses crédits. Il me faut de nouveau subir présentement la même 
épreuve. Si l’on veut comparer les diverses commissions et leurs méthodes de 
financement, il ne faut pas oublier la Commission des ports nationaux et l’on 
constatera que la population de l’Ouest vient certainement en deuxième place 
quant aux diverses agences et commissions financées par les fonds publics^ 
L’honorable membre en conviendra avec moi. Le point particulier qu’il a men
tionné est bien choisi, bien que la situation ne soit pas tout à fait parallel6' 
L’établissement d’une agence des grains de provende dans l’Est, qui fonctionnera 
indépendamment, ou comme agent de la Commission du blé, fait que ces deu* 
organisations peuvent se comparer étroitement. C’est pourquoi, nous avons men
tionné ce cas.

M. Hopkins: Vous admettrez, monsieur Enns, que si l’on commence à fair6 
des comparaisons, comme un autre interrogateur l’a déjà fait, entre l’agence de5 
grains de provende de l’Est et la Commission du blé, il se présente toutes sortes 
de ramifications. C’est peut-être à tort que nous avons commencé cela.

M. Enns: Touché.

M. Peters: Je dirai au ministre que tout finira par s’arranger. Il n’a aucun6 
raison de craindre l’établissement de l’agence des grains de provende, qui sera 
surtout un organisme de contôle. Pour l’est du Canada il s’agit d’obtenir deS 
approvisionnements de grain de l’Ouest sans interruption. Au début, cette agenc6 
exercera surtout, je le pense, des fonctions policières.

Que fait-on pour encourager davantage chaque année l’utilisation du Porl 
Churchill?

M. Enns: Lorsque j’ai appris que vous vous proposiez de visiter cette J 
ville, j’ai adressé un télégramme au ministre de l’Agriculture, M. Joe Greet*6 
J’étais d’avis que le Comité devait se rendre à Churchill pour y faire l’inspec

joli6
efl6'
iioV

du port. Naturellement, nous recherchons constamment des moyens d’accroi 
l’utilisation de ce port. Nous sommes aussi au courant des difficultés réelles 9

;tre
u6
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présentent les expéditions de cet endroit. Dans les milieux gouvernementaux, on 
pense généralement qu’il faudra des progrès technologiques majeurs avant qu’on 
puisse utiliser ce port à sa pleine capacité. J’irai même jusqu’à mentionner la 
possibilité d’un futur service sous-marin qui permettrait d’éviter les banquises.

M. Peters: Votre gouvernement provincial a-t-il songé à demander au 
gouvernement fédéral de se charger des primes d’assurance additionnelles avant 
et après la saison normale de navigation? Si je suis bien au fait, les accidents ont 
été peu nombreux et la plupart des compagnies de navigation ont indiqué qu’il 
serait possible de prolonger l’utilisation de ce port de six semaines, si les taux 
d’assurance étaient raisonnables.

M. Enns: Mes collègues devront répondre à cette question.

M. Kristjanson: C’est une excellente idée. Je ne pense pas que la province 
ait fait une telle demande. L’un des points importants de l’utilisation de Chur
chill est la nécessité d’obtenir des chargements dans les deux sens. A l’heure 
actuelle, c’est pour ainsi dire inexistant, bien que cela se rattache directement 
aux taux de transport du blé. Il faudrait donc favoriser des importations diverses 
Par ce port en particulier.

Le président: Je tiens à remercier l’honorable ministre, M. Enns. Je vous 
rappellerai notre premier communiqué aux journaux mentionnant que le Comité 
est composé de gens raisonnables et responsables et cela devrait vous rassurrer 
relativement à l’agence des grains de provende de l’Est.

M. Enns: Je vous remercie, monsieur le président et messieurs les mem
bres du Comité. C’est un honneur pour moi que d’avoir été reçu par vous. Merci.

Le président: Au début de la séance, je me demandais si nous devrions faire 
revenir la Commission du blé ce soir. Un de ses fonctionnaires attend ici 
Patiemment. Nous entendrons deux témoins après le dîner. Nous ne devrions 
Pas prolonger la séance trop tard car notre départ est fixé à 6 h. 15 demain matin. 
Si nous devons avoir encore une journée de vingt heures, les membres qui 
Pisteront à la séance de Fort-William ne seront pas nombreux. Le Comité doit 
décider s’il y a lieu de rappeler les fonctionnaires de la Commission du blé. M. 
hîeigor doit se présenter à huit heures de même que la Commission du blé. 
^elle-ci reviendra si vous le désirez, mais je vous rappelle ce que M. McNamara 
aous a dit l’autre soir. Il est disposé à venir à Ottawa pour répondre aux 
dernières questions des membres avant que nous présentions notre rapport à la 
Chambre des communes.

M. Rapp: Monsieur le président, la Commission du blé nous a présenté un 
e*eellent mémoire et M. McNamara a répondu à toutes nos questions. Pour ma 
Part, j€ ne pense pas que nous devrions demander à la Commission de revenir 
^6vant nous.

M. Muir (Lisgar): Monsieur le président, je ne vois aucune raison de faire 
tevenir la Commission du ble. Nous avons été constamment en rapport avec elle 

6Pfiis notre départ de Vancouver.

Le président: D’autres membres voulaient intenogei les représentants de la 
Commission du blé. Hier soir, quand nous avons interrompu la discussion, nous 
av°ns dit qu’ils reviendraient. Je ne sais pas si vous étiez alors présent, monsieur
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Muir. C’est la décision qui fut prise alors. Lorsque nous avons interrompu la 
discussion avec la Commission du blé, les membres du Comité ont décidé que 
nous l’entendrions de nouveau ce soir si la chose est possible. Nous ne serons pas 
retenus bien tard, car M. Molgat m’a dit que son mémoire n’est pas long. 
Plusieurs membres du Comité m’ont dit qu’ils ont d’autres questions à poser à la 
Commission du blé.

M. Olson: Monsieur le président, je suis l’un de ceux-là. Les membres du 
Comité ne doivent pas oublier que l’examen des rapports de la Commission du 
blé fait partie de notre ordre de renvoi. Bien que l’étude de tous les problèmes 
agricoles soit fort intéressante, c’est le sujet principal sur lequel nous devrons 
faire un rapport à la Chambre. Je n’insisterai pas pour qu’on rappelle la 
Commission du blé, mais j’aurais un certain nombre d’autres questions à lui 
poser. Je pourrai peut-être le faire à Ottawa avant la présentation de notre 
rapport. En conformité avec notre ordre de renvoi, il est plus important de 
terminer l’examen de la Commission du blé que d’entendre les autres témoins.

M. Danforth: Monsieur le président, je suis d’avis que nous ne devrions pas 
rappeler les membres de la Commission du blé, vu le programme déjà chargé de 
la séance du soir. Il me paraîtrait préférable que le Comité demande à un 
représentant de la Commission de venir à Ottawa, où nous aurons d’autres 
réunions. Dans l’intervalle, le Comité pourra digérer la masse de renseignements 
qu’on lui a fournis depuis trois ou quatre jours. Il ne serait pas possible, même en 
restant ici encore toute la semaine, d’épuiser les questions que plusieurs désirent 
poser à la Commission du blé, qui s’est montrée si courtoise et si patiente à notre 
égard. C’est pourquoi je demande au Comité de ne pas faire revenir ce soir leS 
représentants de la Commission du blé ou de la Commission des grains, afin que 
nous ayons plus de temps pour l’examen des autres mémoires qui nous seront 
présentés.

Le président: Avez-vous d’autres remarques?

M. Olson: Nous avons dépassé de beaucoup nos instructions en invitant de5 
témoins à se présenter au Comité pour y discuter une foule de sujets étrangers a 
la Commission canadienne du blé. C’est ce qui a consommé tout le temps. NouS 
sommes constamment à court de temps parce que nous nous écartons du sujet 
qui nous a été renvoyé. Si la Commission du blé est disposée à venir à OttaWa 
avant la présentation de notre rapport, nous pourrons conclure alors not1"6 
interrogatoire.

Le président: Dans ce cas, il est convenu que nous n’entendrons pas 3 
Commission du blé ce soir? Notre réunion sera alors très brève. Il appartient au* 
membres du Comité de prendre une décision et non au président.

Messieurs, M. Brown sera notre prochain témoin. Il est le vice-président ^
. tl

United Grain Growers Limited. Tous les membres ont-ils un exemplaire 
mémoire de cet organisme? Je prie donc M. Brown de nous faire son exposé.
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M. R. C. Brown (vice-président de la United Grain Growers Limited): 
Monsieur le président et messieurs, j’interromprai peut-être deux ou trois fois la 
lecture de mon mémoire pour vous faire quelques brefs commentaires. Je vous 
remercie de l’occasion qui m’est offerte de représenter la United Grain Growers 
Limited. Notre président, M. A. M. Runciman, a été enchanté de recevoir 
l’invitation du Comité et se proposait de venir ici personnellement. Toutefois, le 
changement apporté à l’itinéraire du Comité et les autres devoirs de M. Runci
man lui ont rendu la chose impossible. Il est présentement à Genève en sa qualité 
de membre du Comité consultatif de la Commission canadienne du blé et 
participe aux négociations internationales sur le blé. Il est revenu pour un bref 
séjour au Canada mais doit retourner à Genève dimanche.

A l’intention des membres des autres régions, il y a peut-être lieu de 
mentionner que notre compagnie est la plus ancienne des organisations de 
cultivateurs de l’ouest du Canada. Nous vous distribuerons son rapport annuel. 
Le principal commerce de notre compagnie est l’exploitation de 760 élévateurs à 
620 endroits dans l’ouest du Canada ainsi qu’aux têtes de ligne des Grands Lacs 
et de Vancouver. La compagnie compte plus de 50,000 membres et fonctionne 
dans les trois provinces des Prairies ainsi que dans les régions de culture des 
céréales de la Colombie-Britannique. A plusieurs reprises depuis quelques an
nées notre compagnie a été représentée aux délibérations de votre Comité par 
ses propres fonctionnaires ou par des' délégués de la Fédération canadienne de 
^agriculture dont elle fait partie depuis longtemps.

Notre conseil d’administration juge que votre Comité a été bien inspiré 
lorsqu’il a décidé de venir dans l’Ouest. Vous obtiendrez ainsi des renseigne
ments qui vous seront utiles dans votre revue annuelle des rapports de la 
Commission canadienne du blé et de la Commission des grains du Canada.

Le comité sait que la majorité des cultivateurs de l’Ouest estiment haute
ment le système de vente du blé par l’entremise de la Commission; cette opi
nion est partagée par les commerçants de grain et la population des provinces 
des Prairies. Au début, il est probable que quelques-uns ne voyaient là qu’un 
système temporaire répondant aux problèmes de l’époque. Maintenant, on s’ac
corde à le juger permanent non seulement chez les producteurs de grain, mais 
chez tous ceux qui s’occupent de la manutention et de l’expédition du grain de 
i’Ouest. On peut dire avec certitude qu’il n’y a pas dans tout l’ouest du Canada 
dtie seule personne responsable qui préconiserait ou désirerait un autre système 
Exportation de notre blé. Ce n’est pas tant que les producteurs aient appris à 
Eier ce système, mais ils ont pu en constater l’efficacité. Tous les gouverne
ments du monde entier jouent un rôle quelconque dans le commerce internatio
nal du blé et il est inévitable que le gouvernement du Canada y participe 
Salement. L’avoine et l’orge n’ont pas la même importance du point de vue de 
Exportation Mais la Commission du blé continuera probablement de s’en occu- 
E parce que les producteurs aiment ce système et que le commerce de ces 

®rsales a quelques similarités avec celui du blé.
. Les négociations en cours à Genève ont trait à la reconduction de l’accord 
‘Ernational du blé et à la réduction des droits d’importation. Les producteurs 
E blé de l’Ouest acceptent de tout cœur le contrôle international des prix du blé 
?! Protège les consommateurs par la fixation d’un prix maximum et les pro
jeteurs par celle d’un prix minimum. Toutefois, ceux-ci soutiennent que les



1454 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 10 fév. 1967

prix actuels sont trop bas et demandent un relèvement des minimums et des 
maximums. Le gouvernement d Canada a apprové ce point de vue et notre 
compagnie espère qu’il aura l’appui solide du Parlement.

En vérité, il est raisonnable d’espérer que les pays importateurs aussi bien 
que les pays exportateurs de blé reconnaîtront la validité des arguments en 
faveur de prix plus élevés en raison du besoin urgent dans le monde entier 
d’accroître la production des aliments si l’on veut répondre à la demande des 
populations croissantes des divers pays. Il n’y a aucun doute que les cultivateurs 
de l’ouest du Canada pourraient produire davantage et ils ont l’intention de le 
faire. Mais ils n’atteindront leur potentiel que si les prix sont rémunérateurs. Il 
leur faut payer les engrais, les machines, les carburants et les autres choses 
essentielles à une augmentation de la production.

La Commission canadienne du blé vient de distribuer des chèques au mon
tant de 270 millions de dollars comme paiement final du blé récolté pendant la 
campagne agricole terminée le 31 juillet dernier. C’est une somme considérable 
dont profitera le Canada tout entier. Votre Comité comprend la nature de ce 
paiement et sait que les producteurs viennent ainsi de recevoir l’argent qui leur 
appartient. C’est comme s’ils avaient émis des chèques sur leurs propres comptes 
de banque. Les membres du Comité sont bien en mesure de dissiper tout 
malentendu qui pourrait exister à ce sujet.

Monsieur le président, j’interromprai brièvement ma lecture pour vous citer 
un petit paragraphe d’une dépêche de la Presse canadienne d’Ottawa:

Le paiement final du blé au montant de 270 millions porte à $3lL' 
575,689 le total des ventes des trois céréales, ce qui est le chiffre le pluS 
élevé dans toute l’histoire de la Commission du blé.

En passant, j’exprimerai l’opinion personnelle qu’il eût été possible de payeI" 
100 ou 150 millions de plus, sous la forme de paiements initiaux plus élevés, sans 
mettre en péril le trésor national.

On ne connaît pas universellement tous les faits relatifs à la Commission 
blé. Elle est une agence de la couronne, mais à l’opposé de toutes les autre5 
agences de ce genre, on ne lui a pas fourni son capital de premier établissement- 
Ses fonds de roulement ne sont pas tirés du trésor public, mais proviennent d11 
financement et de la vente des grains.

Bien que le gouvernement du Canada nomme les membres de la Commissi011 
du blé, ce n’est pas lui qui paie les traitements des commissaires ou des membreS 
de leur personnel, qui ne sont pas des fonctionnaires publics. Ces frais, de mên16 
que les pensions payées aux employés et les dépenses administratives sont porte 
au compte des producteurs des grains dont la Commission fait la vente.

, igS
Les membres de votre Comité doivent bien comprendre et interpreter 

demandes des organisations agricoles qui désirent que la Commission du 
autorisée à faire des paiements initiaux plus considérables, principalement 
l’égard du blé.

J’ai peut-être fait ma citation au mauvais endroit. Elle paraît encore P 
opportune vu que la Commission du blé a abandonné la pratique des paieme

U5
lits
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intérimaires. Si vous vous reportez à la page 18 de l’appendice au rapport de la 
Commission canadienne du blé, vous constaterez que la marge de sécurité entre 
le paiement initial et le paiement final est amplement suffisante.

Les producteurs ne considèrent pas le paiement initial comme une garantie 
de revenu ni ne veulent qu’il soit une charge pour le trésor public. Au contraire, 
le paiement initial a toujours été suffisamment au-dessous du prix courant pour 
assurer une marge de protection au gouvernement. Le prix de base initial du blé 
du Nord n“ 1 fut fixé à 87J c. lors de l’institution de la Commission du blé. Il fut 
Porté à $1.25 par boisseau lorsque la Commission devint le seul organisme de 
vente du blé de l’Ouest. Plus tard, il fut relevé à $1.40 et à $1.50 selon les 
conditions du marché.

La Fédération canadienne de l’agriculture demandera prochainement au 
gouvernement un nouveau relèvement du prix initial qui pourra être fait sans 
imposer un fardeau au contribuable. L’importance du paiement final mentionné 
dans le rapport annuel qui vous a été renvoyé et le paiement final encore plus 
considérable que l’on a fait récemment indiquent que le paiement initial actuel 
comporte une marge de sécurité inutile. Si le gouvernement accède à cette 
demande, comme il est raisonnable de l’espérer, les membres du Comité pourront 
au besoin expliquer la situation aux autres membres du Parlement. On parle 
beaucoup d’inflation. A ce sujet, il est utile de signaler l’importance des effets 
anti-inflationnistes du système de vente du grain de la Commission du blé. Le 
Producteur de grains contribue largement à la lutte contre l’inflation en se 
Privant pendant de longues périodes d’une partie considérable de la valeur 
Pionétaire de sa récolte. Le paiement final de 270 millions de dollars que la 
Commission du blé vient de faire se rapporte à du blé semé en mai 1965 et 
récolté à la fin d’octobre de la même année. Ce paiement est donc la rémunéra
tion d’efforts faits il y a environ 16 mois. Les producteurs n’ont fait entendre 
aUcune plainte relativement à ce délai. Mais si le paiement entier avait été fait 
immédiatement à la suite des efforts déployés pour la production, comme c’est le 
cas pour les salariés, il eût été beaucoup plus difficile de restreindre l’inflation au
Canada.

La Commission canadienne du blé a reçu des éloges mérités pour l’efficacité 
avec laquelle elle vend le blé d’exportation. Pendant la campagne agricole 
terminée le 31 juillet 1965, l’exportation de 400 millions de boisseaux de blé et 
de farine a dépassé de beaucoup la moyenne à long terme. L’année précédente, 
ies exportations s’étaient élevées à 595 millions de boisseaux, et l’année suivante 
terminée en 1966, elles ont été de 580 millions de boisseaux. On anticipe un 
volume élevé pour la campagne agricole en cours, principalement à cause des 
c°btrats importants négociés en 1966 avec la Russie et la Chine.

Des exportations d’une telle importance exigent plus qu’une organisation 
t0 Cace de vente- Elles comportent une tâche physique immense dans la manu- 
Cett*011 de t0Ut Ce grain et votre Comité étudie justement quelques aspects de 
le 6 ^che. En votre qualité de membres du Comité vous examinez chaque année 
k raPPort de la Commission des grains du Canada et à votre titre de membres du 
Element, vous entendez beaucoup parler du rôle des chemins de fer dans le 
atlsPort du grain. Pendant que vous êtes dans l’Ouest, vous pourrez constater letfi

Îq:

Or,
'^tionnement du système d’élévateurs à grain. Notre compagnie, la United 
r«in Growers Limited, constitue une partie importante de ce système. L’an 

^nier, ses élévateurs ruraux ont chargé dans les wagons des chemins de fer au
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delà de 109 millions de boisseaux de grain et ses élévateurs de têtes de ligne ont 
expédié plus de 87 millions de boisseaux.

Le élévateurs ruraux doivent être nombreux et bien répartis pour que le 
producteur ne soit obligé de transporter son grain à de grandes distances. Ils 
doivent être vastes afin d’entreposer des quantités de grains de différentes 
qualités et de garder le grain qui n’est pas expédié immédiatement. Ils doivent 
aussi être assez vastes pour que les producteurs puissent y entreposer tout leur 
grain. Pour les fins de l’exportation, de grandes quantités de grains doivent 
toujours être prêtes afin de répondre aux demandes du marché et d’alimenter les 
transports par rail ou par eau.

Les exploitants d’élévateurs ruraux sont des agents de la Commission cana
dienne du blé au nom de qui ils reçoivent et paient le grain livré par les 
producteurs, l’expédient sur demande et tiennent une comptabilité et préparent 
des rapports.

La construction des élévateurs de l’ouest du Canada a éxigé des capitaux 
énormes. Les investissements de notre propre compagnie dépassent 40 millions 
de dollars. Ils s’accroissent d’année en année selon les besoins d’améliorations et 
de remplacements. Les frais de service doivent être assez élévés pour combler Ie 
coût du capital et les dépenses de l’exploitation. Ces frais ne sont pas un fardeau 
imposé au producteur mais lui sont plutôt utiles en ajoutant à la valeur du grain 
plus qu’ils ne coûtent. L’entreposage offert par les élévateurs permet aux con
sommateurs de répartir sur de longues périodes l’achat du grain produit déjà 
depuis assez longtemps et d’éviter le coût et le risque inhérent à l’entreposage du 
grain outre-mer.

Les stocks de blé de l’Amérique du Nord sont une partie importante de la 
réserve alimentaire de l’univers. Le blé est entreposé ici à meilleur marché 
plus efficacement que nulle part ailleurs dans le monde. L’une des raisons de ced 
se trouve dans la rigueur du climat de l’ouest du Canada qui réduit à un 
minimum les dommages des bactéries et des insectes.

Les services de notre compagnie sont une source de fierté pour tous ceux <3ul 
en font partie. Nous savons que l’entreposage du grain dans nos élévateurs ne 
constitue pas un fardeau pour l’économie nationale du Canada. Il contribue 
plutôt au revenu national, ou à ce que les économistes appellent le produit 
national brut.

Les membres de votre Comité qui ont visité lundi notre élévateur de tête de 
ligne à Vancouver ont pu voir que la jetée a récemment été prolongée de ^ 
pieds et ont appris que la galerie de chargement s’étendra sur toute la longueu1 
de cette jetée. Un tel développement qu’on ne pouvait prévoir il y a quelqu6^
années est devenu nécessaire pour recevoir les plus grands navires, à plus 
tirant d’eau, qui ont remplacé ceux qui transportaient autrefois le grain

for1
du

Canada aux pays étrangers. Afin de recevoir les plus gros camions transporta11 
le grain des cultivateurs, il a fallu doter les élévateurs ruraux de balances et d® 
rampes beaucoup plus puissantes et plus coûteuses. Tous ceux qui participent 
l’exploitation des élévateurs de l’ouest du Canada savent que de nouveau* 
investissements sont constamment requis pour répondre aux besoins. L’obtenti011 
et la répartition des fonds employés à ces fins sont une des constantes préoccup9 
tiens des dirigeants des compagnies d’élévateurs.

D’aucuns ont prétendu récemment que le système des élévateurs ruraux d 

l’ouest du Canada est devenu désuet et inefficace. Il y a lieu de noter, toute!
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que ces opinions sont exprimées par des gens qui n’ont aucune responsabilité 
directe dans la planification, le financement, la construction ou l’entretien des 
élévateurs ruraux.

Les compagnies d’élévateurs elles-mêmes sont les plus intéressées à l’étude 
et à la recherche de solutions aux problèmes de cette organisation complexe. 
Pour ce qui est de notre propre compagnie, elle n’a cessé de poursuivre ces 
études qui ont abouti en 1957 en une méthode coordonnée capable de répondre 
aux besoins présents et futurs.

Les problèmes que les compagnies d’élévateurs doivent résoudre provien
nent de diverses sources, notamment du besoin croissant de plus grands entre
pôts de l’abandon des embranchements de chemin de fer et du coût extrêmement 
élevé de la construction. Nous formulerons les commentaires suivants sur ces 
trois points:

1. La population du monde entier augmentant rapidement, on est générale
ment d’avis que l’Amérique du Nord devra produire et garder en réserve des 
quantités de plus en plus importantes de blé panifiable.

2. Avec l’autorisation du Parlement, les chemins de fer ont abandonné 
Plusieurs de leurs embranchements, ce qui a nécessité la démolition de plusieurs 
élévateurs ruraux et la construction d’entrepôts plus considérables à d’autres 
ondroits.

3. Personne ne saurait avoir des illusions quant au coût présent de la 
construction par rapport à ce qu’il était il y a 20 ou 25 ans. En plus de tous les 
autres facteurs inflationnistes, ce coût est maintenant accru de la taxe de vente 
fédérale de 12 p. 100 et d’une taxe de vente provinciale de 5 p. 100 en Colom
bie-Britannique, de 4 p. 100 en Saskatchewan et peut-être de 5 p. 100 au 
Manitoba.

La taxe de 5 p. 100 de la Colombie-Britannique s’applique au prix f.a.b. au 
Point d’expédition. En d’autres termes, elle est prélevée sur le prix des maté
riaux additionné au coût du transport. C’est une charge onéreuse. Nous avons 
employé le mot «peut-être» dans le cas du Manitoba, car personne ne peut 
encore dire si cette taxe s’appliquera aux matériaux entrant dans la construction 
^es élévateurs.

En définitive, les frais de financement de la construction des élévateurs, de 
Wr entretien et de leur exploitation s’ajoutent au prix de vente du grain des 
chltivateurs. Le contribuable n’en paie aucune partie. En tenant compte de tous 
ces éléments, l’efficacité se mesure d’après les avantages qu’elle procure à celui 
foi paie.

Ces commentaires vous sont respectueusement présentés au nom de la 
ÜnÜed Graind Growers Limited.

Le président: Merci, monsieur Brown. Cinq membres se sont inscrits et M. 
App est en tête de la liste.

M Rapp- Monsieur Brown, avant de commencer la lecture de votre mé
moire vous avez dit que M. Runciman est présentement à Genève où il participe 
* la négociation des prix fixés par l’accord international du blé. Votre conseil 
Administration lui a-t-il donné des directives quant au minimum et au maxi- 
Aîn à imposer par cet accord?
h M. Brown: Vous m’avez mal compris. Je ffiai pas dit qu’il participera à la 
Aviation des nrix J’ai dit qu’il y est aile. Si vous relisez le texte de mes 
Aoles, vous verrez que notre président est allé à Geneve a titre de membre du 
^ consultatif de là Commission canadienne du ble relativement aux négo
cions internationales sur le blé. J’ai ajouté qu’il est revenu pour quelques
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jours au Canada et qu’il retournera dimanche. Je n’ai rien dit au sujet des prix 
et je ne pense pas que ce soit l’objet des discussions. Mais notre conseil 
d’administration ne lui a donné aucune directive, car il ne le peut pas.

M. Rapp: Au cours de notre visite, des organisations de cultivateurs nous ont 
présenté des mémoires mentionnant les prix maximums et minimums qui de
vraient être fixés par l’accord international du blé. Votre organisation a-t-elle 
discuté cette question ou pris quelque décision touchant les prix qui devraient 
être fixés par l’accord international? On a mentionné certains chiffres dans 
quelques-uns des mémoires. Si vous pouvez répondre à cette question, j’en serais 
heureux. Mais si vous préférez ne pas divulguer quelque chose, c’est différent. 
Pourriez-vous indiquer au Comité les prix que vous aimeriez être adoptés dans 
l’accord international du blé?

M. Brown: Notre conseil d’administration n’a pas discuté les détails des prix 
dans le cas actuel. Nous somes toutefois d’avis qu’ils devraient être augmentés.

M. Rapp: De combien?

M. Brown: J’exprimerai une opinion personnelle. Sans vouloir parler au 
nom de ma compagnie, je dirais que l’augmentation minimum devrait être de 25 
cents.

M. Rapp: Ceci porterait le prix à un maximum de $2.50.

M. Brown: Oui, je pense que c’est le minimum désirable, mais je n’exprim® 
que ma propre opinion.

M. Rapp: Oui, très bien. Votre opinion cadre avec les prix mentionnés dan5 
les autres mémoires. C’est tout ce que je désirais signaler. Merci.

M. Lefebvre: Vu que nous devons évacuer la salle à 5 h. 30, je ne parler31 
que d’un seul sujet. Monsieur Brown, à la page 8 de votre mémoire, vous av®Z 
fait une assertion qui contredit d’autres vues exprimées ici. Vous dites:

«D’aucuns ont prétendu récemment que le système des élévateur5 
ruraux de l’ouest du Canada est devenu désuet et inefficace. Il y a lieu d® 
noter, toutefois, que les opinions sont exprimées par des gens qui n ° 
aucune responsabilité directe dans la planification, le financement, 
construction ou l’entretien des élévateurs ruraux».

> jl
Ce matin, M. Hamilton, de la Commission des grains, a discuté ce sujet e

semble s’y connaître en fait de commerce du grain. Il a dit qu’un rapport d u
firme d’ingénieurs sera présenté au Comité, dans lequel ceux-ci affirment qu
a beaucoup trop d’élévateurs ruraux dans l’ouest du Canada et que le non1 ^
devrait en être fortement réduit. Voudriez-vous commenter cette déclaration 3

• • de11*d’eclairer le Comité et j’aimerais savoir qui a raison sur ce point. Voici v 
personnes compétentes qui expriment des opinions contraires. Ne continu
nous pas de vivre un peu trop dans le passé, avec des élévateurs construits 
40 ou 50 ans, au temps des chevaux et des charrettes, maintenant que nous

ii y
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des autoroutes et des grands camions. Ne construirons-nous pas un jour des 
élévateurs régionaux?

M. Brown: Vous me posez une question très complexe. Je dirai première
ment, sans vouloir être offensant, que j’inclus M. Hamilton parmi ceux qui ne 
sont pas appelés à financer les élévateurs ruraux. Il fait partie de ce groupe. Un 
certain nombre de personnes ont soutenu récemment que le système est désuet. 
U faut noter que ces opinions sont celles de personnes qui n’ont aucune responsa
bilité directe dans la planification à long terme, le financement, la construction et 
l’entretien des élévateurs ruraux. J’inclus M. Hamilton dans ce groupe.

M. Lefebvre: Avez-vous vu le rapport dont il a parlé?

M. Brown: Non. Je répondrai maintenant à certaines autres parties de votre 
Question. Vous présumez qu’il existe une différence d’opinions entre moi-même 
et M. Hamilton quant au nombre des élévateurs ruraux. On reconnaît générale
ment dans le commerce que le nombre des élévateurs en exploitation dans l’ouest 
du Canada est trop considérable. Notre compagnie est si bien au fait de cette 
situation qu’elle a eu depuis plusieurs années, à diverses reprises, des discussions 
avec les autres compagnies d’élévateurs. En conséquence, nous nous sommes 
retirés de certains endroits et elles se sont retirées d’aures endroits, et nous avons 
fait des échanges d’élévateurs. L’utilisation de ces élévateurs échangés est une 
autre question. Ils ne sont pas toujours démolis. On les utilise souvent comme 
ehtrepôts inactifs, tandis qu’on exploite un seul élévateur où il y en avait deux 
Auparavant avec tous les frais incidents, y compris les salaires des opérateurs. 
Ceci démontre positivement que les exploitants des élévateurs ne sont pas des 
endormis comme quelques-uns le prétendent. Mais nous avons la responsabilité 
de trouver l’argent nécessaire à ces changements. Ne faites pas l’erreur de croire 
que cet argent sort du trésor public. Éventuellement, il ne proviendra que d’une 
Seule source, ce sera une charge additionnelle sur le grain du cultivateur. Jusqu’à 
ce que nous’ayons pu obtenir de la Commission du blé par voie de négociations. 
Approbation de frais de manutention qui nous permettront de faire face aux 
tl°Uveaux coûts de démolition des élévateurs désuets, du déménagement des 
élévateurs aux endroits voulus, de la reconstruction des élévateurs vétustes, 
Argent nécessaire devra provenir du cultivateur .ou des boisseaux de blé qu’il 
Are à l’élévateur Je ne dis pas cela parce que je suis en votre présence et qu’il 
Agit d’une question qui ne relève pas de la compétence du Comité, mais 
SSlement parce que c’est une affaire à régler entre nous et la Commission 
^adienne du blé. Ce sont les raisons pour lesquelles nous soutenons que si le 
Altivateur doit payer tout cela, il devra obtenir un prix plus élevé pour son 
&ain Mais u est évident que sans argent il est impossible de faire toutes ces 
Aoses Le Comité doit bien comprendre ce problème. Toutefois, je ne lui en 
Apute pas la responsabilité, vu que nous sommes prêts à négocier cette question 
Ac la Commission canadienne du blé.

bî. Lefebvre: 
c°re formé mon

Je suis heureux de connaître votre opinion, car je n’ai pas 
jugement, comme probablement plusieurs autres membres.
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Quand nous aurons reçu le compte rendu de la séance, ainsi que d’autres séances, 
et le rapport en question, nous pourrons mieux décider. Merci.

M. Muir (Lisgar) : Dans l’un des mémoires qu’on nous a présentés, on 
s’oppose à ce que les opérateurs des élévateurs ruraux soient régis par les 
dispositions du code canadien des normes de travail. Quel est l’effet de ces 
dispositions sur l’exploitation de vos élévateurs?

M. Brown: Le même effet que sur l’exploitation des autres élévateurs. D 
s’agit d’hommes qui, à cause de la nature de leur emploi, sont des gérants locaux 
des élévateurs ruraux. Ils sont responsables de leur exploitation. Ils reçoivent un 
permis à cet effet de la Commission des grains. S’ils ne se conforment pas aux 
règlements de celle-ci, on leur retire leur permis. Ils ne sont donc pas de la 
catégorie des employés ordinaires. Ils touchent un salaire et portent une respon
sabilité qui ne fait pas partie des devoirs des membres ordinaires des syndicats 
ouvriers, ou des journaliers non syndiqués employés à d’autres occupations. C’est 
là un point important.

Un autre facteur important, c’est qu’en raison de la pression des livraisons 
de grain à certaines périodes de l’année, il est tout à fait impossible de limiter a 
huit heures les opérations des élévateurs. Vous le savez parfaitement d’apr®5 
votre propre expérience. Les élévateurs ruraux doivent recevoir le grain lorsqu’il 
se présente, au moment de la récolte. Si l’espace voulu est disponible, l'élévateur 
doit accepter le grain. Il me paraît tout à fait illogique d’inclure ces hommes dan5 
la catégorie de ceux qui ne travaillent que huit heures par jour, car il faU" 
drait alors engager un employé additionnel pour les heures supplémentaire 
en plus de huit. Ce serait imposer de nouvelles charges aux cultivateurs.

M. Muir (Lisgar) : Aimeriez-vous que le Comité recommande au gouvern6 
ment de classer les opérateurs d’élévateurs, mais non leurs aides, dans la catég0 
rie des gérants qui ne sont pas régis par le code du travail?

M. Brown: Je vous recommanderais sincèrement de le faire, si cela peut êtr 
de quelque utilité.

M. Muir (Lisgar): J’ai une brève question portant sur la démolition ^ 
élévateurs, qui a été mentionnée par M. Lefebvre. Du point de vue des COIÏ1^t 
gnies d’élévateurs, ceci facilite les opérations, mais je signalerai que t0 
élévateur qui disparaît de l’ouest du Canada cause une augmentation des n 
des cultivateurs qui ne veulent pas être obligés de transporter leur grain j 
loin au moment de la récolte. Il faut un petit camion, ou un gros camion, 1 . 
s’agit d’un gros cultivateur, pour que la moissonneuse-batteuse fonctionne^ 
plein temps. Si les facilités d’entreposage sont supprimées, le cultivateur de^y 
construire son propre entrepôt, entreposer son grain sur sa ferme et le transP 
ter de nouveau par la suite. Le coût s’en trouvera augmenté, Je n’aimerais 
que l’on supprime un trop grand nombre de ces élévateurs ruraux de l'ouest

ifl1
Canada s’il est possible de les exploiter efficacement.

M. Brown: Monsieur Muir, veuillez noter le dernier paragraphe de 
mémoire:

«En tenant compte de tous ces éléments, l’efficacité se mesure d aP 
les avantages qu’elle procure à celui qui paie».

o*1
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En d’autres termes, pour l’agriculteur. Sans aucun doute, il serait possible 
d’installer un système d’élévateur plus efficace, au point de vue mécanique, à 
travers le Canada, mais à quel prix? L’efficacité n’est pas du tout une question de 
mécanique. Vous pouvez sortir une automobile et vous pouvez affirmer qu’elle va 
faire ses preuves. Le moteur va très bien tourner à 75 milles à l’heure mais il en 
coûtera beaucoup plus d’argent pour l’essence parce qu’il tourne à 75 milles au 
lieu de 55. Le même principe s’applique ici. Si les compagnies d’élévateurs 
détenaient des fonds illimités, tout naturellement, elles pourraient construire des 
élévateurs splendides et tous les agriculteurs de l’arrondissement pourraient 
avoir de l’espace afin d’y remiser leurs grains immédiatement. Le côté économi
que du problème ne s’améliore pas parce que vous avez déjà fait cela, car vous 
seriez assis là avec des facilités d’emmagasinage inutilisées lors que la Com
mission canadienne du blé aura commencé à l’expédier vers l’extérieur.

M. Muir (Lisgar): Le point que je veux faire ressortir, monsieur, c’est 
qu’aussi longtemps que même ces petits élévateurs que nous avons ici, en autant 
qu’ils fonctionnent efficacement compte tenu de leurs dimensions, sont plus 
Profitables à l’agriculteur qu’un immense élévateur central?

M. Brown: Je crois que la seule réponse que je puis donner à ce sujet, 
Monsieur, c’est que les compagnies d’élévateurs doivent toutes tenir compte de 
leurs sources de revenus et leurs coûts. Nous savons tous que les dimensions d’un 
élévateur de campagne qui donne un bon rendement aujourd’hui, sont plus 
grandes et qu’il absorbe un volume plus imposant de grains que c’était le cas il y 
a dix, quinze ou vingt ans, parce que vous devez possédez plus de facilités de 
manutention pour supporter les frais généraux. C’est l’une des raisons motivant 
la consolidation et l’échange des élévateurs, ou sortir d’une situation qui peut 
être marginale quant à la manipulation, et construire un plus grand élévateur au 
Moment où vous obtenez suffisamment de volume pour garantir le coût de la 
instruction. Je crois que vous possédez déjà plusieurs rapports sur le coût des 
élévateurs. Dans la négative, vous en obtiendrez. Ces chiffres vont probablement 
Varier mais ils se situent largement au-dessus d’un dollar de l’espace au bois
seau. Il fut un temps, quand nous regardons en arrière, où ils auraient pu être 
instruits pour environ 20 cents le boisseau.

M' j0RGENS0N: Monsieur Brown, au dos de votre rapport annuel vous 
nnez le nombre d’endroits où vous avez des élévateurs de camnas-ne 

<Çratl°n comme étant 591 en 1966- Combien de ces élévateurs ne seraient nlus 
et „ rvis par des voies ferrées si r°n appliquait le projet présentement à l’étude 

qni suggère d’abandonner les lignes ferroviaires? 
fét>oM' Brown: Je ne voudrais Pas affirmer que je pourrais apporter une 
le a- e Précise à cette question pour le moment. Si ma mémoire me sert bien si 
Ijg .laissement final des voies se produit, nous perdrions quelques chose comme 
V 8 150 élévateurs. C’est le délaissement final. Maintenant, tout ça, monsieur 

Scnson, c’est une réponse improvisée.
„ M. Jorgenson: Je ne crois pas que pour le but que je me propose, il soit
esSenti 1 r nrécis parce que tout dépendra, a tout événement,
j atiel d avoir des chiures pie > h rtélaiccpmpnt A 125 pndrnits
ïU’esT-?ebrquedksigproductneursndeUgrains Unis ont l’intention de faire pou^ 

- secteurs? Ont-ils plus^^^dans

élévateurs^implement comme entrepôts?

M. Brown: Pour une brève période, quelques-uns d’entre eux peuvent être
u1KUW1'1' VU1 «V Mfl'is re perdez pas de vue que la Commission des 

ables pour le remisag • ’ cela Ils Raccorderont pas nécessairement
% s a quelque chose a due i , __A ^Q(!0c,nn nar un chemin dp fpr P’ectPermis à un établissement qui n’est plus desservi par un chemin de fer. C’est 

u domaine de l’autorité administrative.
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M. Jorgenson: S’ils adoptent comme politique de ne pas accorder de permis 
aux endroits qui ne sont pas sur le parcours des chemins de fer, qu’est-ce que 
vous avez l’intention de faire de ces élévateurs?

M. Brown: Cela dépendra grandement de l’élévateur en tant qu’unité. Si 
c’est un élévateur en bon état, c’est-à-dire, qu’il ne s’agit pas d’une antiquité, 
solide, et qu’on est capable de déménager ailleurs, il pourrait être déménagé. 
Quelques-uns de ces élévateurs ont déjà été déménagés. S’il n’y avait pas de 
place où on pourrait l’expédier, ou s’il n’est pas en trop bon état, il serait 
simplement démoli. Je crois qu’une autre réponse à votre question serait qu’avec 
les années nous avons actuellement réduit dans une très vaste proportion Ie 
nombre des élévateurs que nous administrons. A une certaine époque, par suite 
des achats effectués d’autres compagnies, nous possédions, je crois 900 éléva
teurs. Nous avons suivi une politique visant à nous retirer délibérément de 
certains secteurs par des échanges ou des ventes. Durant plusieurs années, nous 
avons suivi une politique constante en essayant de relever la qualité des éléva
teurs et en réduisant le nombre d’élévateurs concurrents dans un secteur où il y 
en avait évidemment de trop en d’autres termes, faire un effort pour rationalise1’ 
la location et l’administration des élévateurs de campagne. Plusieurs, parmi leS 
autres compagnies, ont coopéré avec nous dans cette politique.

M. Jorgenson: Dans l’érection des nouveaux élévateurs, quelle est la cap3' 
cité que vous avez l’intention d’atteindre? Quelles seraient les dimensions de 
l’élévateur qu’on pourrait considérer comme modèle pratique pour l’emmagasi' 
nage, à l’heure actuelle et dans l’avenir?

M. Brown: Ca dépendra beaucoup de l’évaluation qu’il est possible de fair6 
de la zone de livraison, soit la région d’où sera écoulé le grain. Résumons comtfj6 
suit. Nous avons aménagé à Portage-La-Prairie il y a plusieurs années, et J6 
crois, si je me rappelle bien, que nous avons érigé un élévateur de 135,00 
boisseaux dans cette zone. Aujourd’hui, Portage-La-Prairie se trouve sur Ie 
parcours principal. C’est manifestement un bon secteur de culture du grain. NollS 
sommes allés à Brandon, et je ne puis pas vous dire à brûle pourpoint ^eS 
dimensions de l’élévateur, parce qu’on l’a modifié dans le laps de temps qui s’eS 
écoulé entre la mise en plan et la construction. Toutefois, cela va dépendr
substantiellement du fait que l’élévateur est destiné à desservir un nouvea

o'1
par
tre

territoire qui prend de l’expansion, ou à remplacer plusieurs petits élévateurs, 
de vieux élévateurs dans des secteurs individuels autour de la campagne, 
exemple, il existe encore des endroits où de nouveaux élévateurs doivent 
érigés, en particulier dans le nord de l’Alberta, et il n’y a pas encore tr6 
longtemps il y avait également ceux du nord du Manitoba. Votre politique dçV 
être adaptée à la meilleure estimation que vous puissiez faire de l’avenir d 11 
région, tant au point de vue de la concurrence qui existe à cet endroit, ou G 
pourrait exister, qu’au point de vue du désistement de la ligne ferroviaire 
meilleur de votre estimation.

M. Jorgenson: Merci, monsieur le président, M. Brown a répondu correc 
ment à mes questions. ^

M. Peters: Est-ce l’intention de votre compagnie d’entreprendre la c° 
truction de tout genre d’élévateurs qui vont traiter les grains suivant les exië6gj 
ces de la Commission du blé pour les exporter comme produit fini, autres due 
élévateurs des terminus océaniques? ^

M. Brown: Qu’entendez-vous par produit fini? Voulez-vous parler de 
farine?

M. Peters: Non, non. Je veux dire prêt pour l’exporation. g6t
M. Brown: Le grain qui est destiné à l’exportation depuis nos termin'-15 jp 

vérifié, suivant les exigences directement dans nos terminus. C’est un § 
d’exportation dès qu’il sort de là.
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M. Peters: Je l’admets. Vous avez souligné que vous vous proposez de 
fusionner et tout spécialement avec l’abandon des lignes, vous allez être obligés 
de développer un autre secteur. Quand vous devrez procéder ainsi, envisagez- 
vous la possibilité de consolider la planification des élévateurs qui alimenteront 
les agents de mise en marché avec cette catégorie de grains qui peuvent être 
chargés directement des élévateurs fluviaux jusqu’aux soutes des navires?

M. Brown: Ce que vous demandez, c’est en effet, si nous envisageons la 
construction de facilités terminales intérieures? Je crois que c’est une bonne 
description de ce que vous avez dans l’idée. Je dirais non, à ce stage du débat. 
Encore là, j’exprime peut-être une opinion personnelle, mais je dirais que ce ne 
serait pas une méthode d’administration pratique à ce moment.

M. Peters: Que voulez-vous dire, à la page 20 du rapport de votre Bureau 
de direction quand vous réclamez une augmentation de fonds et déclarez:

... en vertu de l’échelle des charges imposées aux administrateurs le 
matériel servant à la manutention des grains se détériore à un tel point 
que c’est devenu une menace pour les intérêts des producteurs de grains 
dans l’Ouest canadien.

Est-ce que ceci n’aurait pas quelque chose à voir dans les imperfections qu’on 
retrouve dans le mouvement des grains?

M. Brown: Cela touche le montant d’argent disponible pour parer aux 
réparations d’un élévateur, pour remplacer les élévateurs désuets, et pour solder 
les frais d’administration. Je crois que, si vous étiez capable de scruter les bilans 
financiers des compagnies, vous constateriez probablement que les secteurs des 
élévateurs ruraux démontrent tous des pertes. Je crois que c’est probablement la 
vérité. C’est sur l’ensemble de toutes les opérations, y compris les opérations au 
terminus, qu’ils peuvent tirer leur épingle du jeu. Envisageons la question. Qui 
est pour investir de l’argent dans un élévateur rural—qu’il s’agisse de remplace
ment d’une reconstruction, ou d’une nouvelle bâtisse—à moins d’espérer d’être 
en. mesure d’en retirer les charges fixes du capital investi avec quelque chose en 
Plus pour son trouble. Qui va consentir à investir dans cet élévateur? C’est là le 
Problème. Quand vous considérez les dépenses d’un élévateur, telles quelles sont 
aujourd’hui, vous réalisez que l’emmagasinage dans les élévateurs ruraux est de 
1/30” de cent par boisseau par jour, soit le même niveau qu’il y a cinquante 
ans. Quel autre commerce y a-t-il au Canada qui s’attendrait de survivre avec 
te genre de revenu qu’il retirait il y a de cela 50 ans?

le

M. Forbes: La culture.
fian Y Brown: La ferme est la seule autre entreprise et nous sommes tous liés 

, le meme bateau ici. Tous, tant que nous sommes, nous livrons une bataille 
Ur obtenir un plus haut revenu de l’économie nationale.

ÿ M. Peters: Je puis errer, mais j’ai recueilli des renseignements à l’effet qu’il 
çj, avait un conflit entre l’intérêt national, probablement l’intérêt des fermiers 

ne part, et des intérêts acquis pour refaire l’outillage plus en conformité avec 
voueXlgenCeS de rheure- J’admets que vous êtes une puissante compagnie et que 
cir s, avez des investissements lourds, et, par conséquent, on ne doit pas s’atten- 
(K a ce que vous portiez le poids de toute l’affaire. Ne sommes-nous pas en face 
le ^e éP°<3ue où l’on parle de produire un milliard de boisseaux. Il n’y a pas à se 
tr emander, cette année vous avez accompli de l’excellente besogne dans le 
tefnhPOrt et la manutention des grains. Vous avez accéléré à un point qui 
Wblerait être le maximum pour le temps présent. Comment pourrons-nous 
^ grnenter, et peut-être le doubler, sans modifier le système dans une certaine 

Sure parce que ce système me semble joliment désuet?
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M. Brown: Je vais faire une déclaration à ce stage, et j’espère qu’il y a ici 
quelqu’un de la Commission du blé pour me répondre si je suis dans l’erreur. 
Avez-vous déjà entendu dire, ou est-ce que quelqu’un vous a déjà déclaré qu’il 
y a déjà eu pénurie de grains dans les ports de mer ou dans les ports de la tête 
des lacs, parce que les élévateurs ruraux ne remplissaient pas leur mission?

M. Peters: Non.
M. Brown: Non, pourquoi est-ce arrivé? C’est arrivé parce que les chemi

nots avaient déclaré la grève; les employés du port avaient déclenché la grève; 
d’autres individus qui n’étaient pas des employés des élévateurs ont tout 
bousillé, pour le dire crûment.

M. Peters: Vous allez admettre que vous vous acheminez vers une utopie si 
vous vous attendez à ce que cette situation ne se répète pas dans l’avenir.

M. Brown: Tout ce que je dis, monsieur, c’est: ne dites pas que le système 
d’élévateurs est démodé et inefficace parce que le grain n’atteint pas les ports de 
mer ou les ports d’expédition, parce que cela n’est pas vrai. Ce n’est pas là que se 
produit l’embouteillage. Je ne dis pas que nous n’avons pas à réparer ces 
installations. Nous le faisons, nous l’admettons et nous y procédons. Notre propre 
compagnie a déboursé $2 millions et—l’année dernière pour reconstruire et 
ériger de nouvelles constructions, et cette somme, naturellement était plus élevée 
que notre revenu net. La seule raison pour laquelle nous n’avons pas dépense 
plus, c’est parce que nous ne pouvions pas trouver la main-d’œuvre pour les 
travaux de construction. C’est un fait sans fard. Nous étions à court d’hommes 
pour se joindre aux équipes de constructeurs l’année dernière.

M. Peters: Monsieur le président, est-ce que M. Brown ne trouve pas 
étrange qu’on soit à construire le terminus du syndicat du blé de la Saskatche
wan suivant la capacité de chargement que l’on a planifié plutôt que d’utiliser 
l’un des terminus du syndicat qui existe actuellement avec la capacité de char
gements qu’ils possèdent actuellement et avec les sortes de changements 
qui sont survenus. La construction d’un nouvel élévateur, telle que je la com
prends, est très bien en reigard de la modernisation, mais aussi en tenant comPte 
du genre de terminus actuellement à votre disposition. Si nous décidons de 
placer des wagons-citernes de 2,000 boisseaux sur la voie ferrée, vos dispositif5 
ne sont pas agencés pour les charger pas plus que vos dispositifs ne peuvent 
manipuler cette quantité à l’autre bout. Ce que je veux dire, c’est que si vous 
améliorez une partie du système vous devrez également améliorer le niveau de 
l’élévateur rural, n’est-ce pas?

M. Brown: Je crois que vous devez, eu égard à vos besoins, séparer l’éléva
teur rural du système d’élévateur terminal. Par-dessus tout, messieurs, laisseZ' 
moi vous suggérer que vous ne laissez pas qui que ce soit vous placer dans une 
situation vous permettant de faire du système d’élévateur comme d’un boOc 
émissaire pour les erreurs des autres. Tout particulièrement, ne faites pas ul? 
bouc émissaire du système d’élévateur rural parce que des gens ont déclench6 
une grève à Vancouver.

M. Peters: Non, mais je ne crois pas que ce serait très juste, d’en i^e 
toujours les boucs émissaires.

M. Muir (Lisgar): Pourquoi pas?
e et

M. Peters: Pour la toute simple raison que cela peut se produire encore ^ 
encore, et parce que nous vivons dans cette sorte de pays; il doit y avoir u’^ 
marge suffisante pour de telles situations; autrement, nous tomberions dans 
panique chaque fois. Il doit y exister une marge et mon point de vue, c’est Qu 
ne semble pas y avoir de marge du tout.
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M. Brown: Peut-être que je ne me suis pas exprimé clairement, monsieur. 
Ce qui est survenu à Vancouver, c’est que les navires ne pouvaient pénétrer dans 
es élévateurs des terminus et prendre une cargaison. Ce n’est pas parce qu’il 

H y avait pas de grain, ce n est pas parce que nous ne voulions pas ou ne pou
vions pas effectuer les chargements, mais parce que nous ne pouvions pas 
amarrer les navires en raison de la grève des débardeurs. Maintenant, vous au
riez pu avoir le plus magnifique élévateur imaginable et dans de telles circons
tances, pas un seul boisseau de grain n’aurait pu être expédié à l’extérieur. 
Donc, ne mêlons pas nos signaux. Pourquoi est-ce que le Canada n’a pu remplir 
ses engagements en matière de livraison par navires? Pourquoi est-ce que la 
Commission du blé est-elle arivée de court dans ses engagements?

M. Peters: Ça semble étrange, bien qu’il faille une semaine pour charger un 
havire. Ceci n’aurait pas été un facteur avec vos commodités il y a dix ans, alors 
fiue vous procédiez au chargement de 300,000 boisseaux contre 3,000,000 au
jourd’hui. Il me semble qu’il y a eu une hausse continuelle dans l’accommoda
tion.

M. Brown: Il le faut, naturellement.
M. Peters: Nos concurrents par tout le monde le font, et il me semble que 

nous ne procédons pas.
M. Brown: Oh non. Vous êtes dans l’erreur ici. Il vous faudra aller à 

Lakehead. Si vous désirez visiter un élévateur terminus à Lakehead, voyez notre 
terminus «A» à Lakehead dont le fonctionnement a débuté en 1928. Ce fut le 
Premier élévateur muni d’un déchargeur automatique pour wagons. Aujour
d’hui, cet élévateur est outillé pour charger les navires voguant en eau salée, les 
havires de haute mer, et il nécessite un outillage spécial. Nous entretenons et 
Modernisons constamment cet élévateur. Ça marche tout le temps. C’est pour
quoi, je déclare que les gens qui nous accusent d’avoir un système inefficace sont 
Ceux-là même qui n’en ont pas la responsabilité. Nous reconnaissons la nécessité 
et nous dépensons de l’argent. Nous agissons ainsi continuellement.

M. Peters: Ceci n’est pas exactement vrai, parce que la Commission des 
grains a la responsabilité, et par conséquent, nous avons une certaine 
responsabilité. Je ne suis pas certain jusqu’à quel point notre responsabilité doit 
s’exercer. Il y a un certain degré de responsabilité à examiner pour nous, et 
Peut-être que c’est plus différent quand nous en sommes plus éloignés.

Le président: Je crois que monsieur Brown, et plusieurs autres membres de 
Organisme auraient certaines responsabilités parce que la plupart d’entre eux 
s°ht membres du syndicat. Le président de l’Union nationale des cultivateurs a 
réellement vilipendé les commodités de l’ouest; il a dit qu’elles étaient inefficaces. 
^ est sa contribution de membre qui va payer pour cette déclaration.

M. Brown: Il n’est pas venu pour découvrir les faits avant de faire sa 
déclaration.

>v Le président i Bien, nous entendons cela seulement en allant vers 1 ouest. 
Vs dites qu’il* n’a pas la responsabilité, mais ses membres ont une
résponsabilité.

M. Brown: Il n’a pas de responsabilité directe. Voyez comment je m’ex- 
Mirne. Je dis pas de responsabilité directe.

, Le president- Son organisation est composée de fermiers. Je veux rappeler 
C1* membres que si nous voulons entendre d’autres témoins avant six heures, il 

falloir nous remuer Quelques-unes de vos questions s’adressent à des compa- 
e les similaires, bien que l’une soit d’appartenance publique et l’autre, une 

Reprise privée.
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J’ai ici M. Danforth, M. Clermont, M. Comtois et maintenant voici que M. 
Schreyer m’a laissé entendre qu’il a des questions à poser.

M. Olson: Monsieur le président, j’ai fait signe que j’avais des questions à 
poser il y a environ une heure.

Le président: Je n’ai pas votre nom sur ma liste.
M. Danforth: Monsieur le président, M. Brown s’est porté à la défense des 

élévateurs ruraux et je l’admire pour la position qu’il a prise à ce sujet. Mes 
questions, monsieur Brown, seront brèves. Dans la déclaration que vous avez 
produite devant nous ici, vous avez parlé de 760 élévateurs, de millions de dollars 
de capital-actif, et de 50,000 membres. C’est une entreprise de grandeur colos
sale, de toute façon vous désirez l’évaluer comme ça. Monsieur Brown, à quand 
remonte la période pour une entreprise de cette ampleur où une firme de 
comptabilité a été engagée afin d’apprécier les méthodes, appliquer certains 
principes d’économie, ou suggérer une méthode plus efficace d’administration?

M. Brown: Nous sommes pratiquement engagés dans cette voie—je ne 
devrais pas dire continuellement peut-être; en plusieurs occasions, nous avons 
fait venir des personnes expertes qui ont fait des estimés dans quelques secteurs 
de notre entreprise. C’est une pratique régulière de faire entreprendre une 
vérification à d’assez fréquents intervalles dans quelques phases de notre entre
prise.

M. Danforth: Je puis apprécier cela, monsieur Brown, et ce serait peut-être 
là où vous rencontrez des difficultés particulières. Le point que je veux soulever 
est le suivant. Est-ce qu’il y a eu des expertises comptables sur le coût de revient 
d’entreprises sur l’administration totale de cette compagnie particulière qu’
auraient pu être appliquées pour réduire le coût de manutention de grain ou en 
augmenter le rendement? Cette question, monsieur Brown, pour être absolument 
juste, a été provoquée par cette constatation dans un nombre formidable d’éle- 
vateurs qu’il n’y avait apparemment aucune différence entre les méthodes de 
manipulation mécanique des grains que l’élévateur ait une année d’existence oU 
qu’il soit vieux de 30 ans. Sûrement, il a dû y avoir du progrès. Je sais quC 
d’autres pays et d’autres élévateurs emploient différentes méthodes dans *a 
manutention des grains. Pourquoi ne voyons-nous pas l’application de nouvelle5 
méthodes dans quelques-uns de ces élévateurs?

M. Brown: Nous avons appelé des experts à la rescousse à ce sujet et n°es 
avons fait des études. Jusqu’à maintenant, aucune changement d’importance 113 
été suggéré pour cette sorte de chose.

M. Danforth: Merci, monsieur Brown.
M. Brown: Je crois que je puis amplifier davantage sur ce sujet.
M. Clermont: Monsieur Brown, en ce qui concerne le paiement initial ^ 

final, vous avez fait état des commentaires extraits d’un article d’un journal, 
dans vos commentaires vous dites que le conseil du Trésor n’aurait pas e 
offusqué d’une dépense supplémentaire de $100 millions ou $150 milH011 
Pourriez-vous expliquer cette remarque?

z fai
M. Brown: Je n’ai pas dit qu’il accepterait une dépense de cette nature. •> ^

dit que le Conseil du Trésor n’aurait pas été appelé à approuver quelque dép60
que ce soit si la Commission du blé avait demandé de verser un autre $100
$150 millions. Maintenant, il est un point que je voudrais absolument bl

i • . • j t m r Mi______ 1 Z-1»___ Méclaircir, et c est 
de la vente des grains.

viaimenani, 11 est un punit put; jt; vuuui ciib dubuiuiuci* 
que l’argent ne provient pas du Trésor national. C’est le reve.oJl 

grains, c’est l’argent propre de l’agriculteur, et la seule occas
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où le Trésor national serait en danger ce serait dans le cas où le paiement initial, 
avec en plus les frais d’administration de la Commission du blé, excéderaient 
finalement le prix de vente. C’est arrivé seulement une fois dans toute l’histoire 
de la Commission canadienne du blé, et c’était au sujet du syndicat de l’avoine.

M. Clermont: Seriez-vous en faveur d’un paiement initial plus élevé, ou 
d’un versement par intérim, comme cela evistait il y a quelques années?

M. Brown: La encore, étant malin comme un Écossais, par tradition ances
trale, je dois dire que le coût d’établissement d’un système de paiement par 
intervalles n’est probablement pas justifié. En conséquence, je dis: établissons 
donc un paiement initial plus élevé.

M. Clermont: Monsieur Brown, est-ce que votre compagnie fonctionne 
comme coopérative, ou comme compagnie? Dans votre rapport annuel, vous 
parlez d’actionnaires, mais dans votre mémoire, vous soulignez que vous repré
sentez 55,000 membres?

M. Brown: Notre compagnie, monsieur, est une compagnie coopérative dans 
le sens du système coopératif Rochdale qui a débuté sur la base du capital- 
actions. C’est une coopérative avec cette restriction qu’un homme ne vote pas 
suivant le nombre d’actions qu’il détient, mais un homme, un vote. C’est une 
coopérative dans la mesure où elle croit qu’on doit retourner partie de ses gains 
Pour fins éducatives. C’est une coopérative dans la mesure où elle croit qu’il 
devrait y avoir au moins un taux minimum d’intérêt sur le capital investi. Dans 
cette optique, elle ne ressemble pas à quelques-unes des autres coopératives. 
Notre charte est une loi spéciale du parlement, et, messieurs, vous devez vous 
rappeler que cette charte a été modifiée par le Parlement du Canada, il y a un an, 
nous concédant les pouvoirs, à nous du bureau de direction, de payer au-dessus 
du taux d’intérêt spécifié de 5 p. 100, des sommes additionnelles si chiffrant à 
Une demi p. 100 jusqu’au total de 6J, si nous trouvions cela convenable. Il arrive 
que nous nous sommes prévalus de ce pouvoir cet automne et que nous avons 
Payé 6 p. 100 sur nos parts. Vous devez avoir du capital si votre compagnie veut 
faire face au défi que présente l’érection de nouveaux élévateurs. Vous devez 
avoir du capital, et vous devez être capable d’attirer ce capital en l’accommodant 
d’un taux d’intérêt raisonnablement élevé. L’un des autres pouvoirs qui nous ont 
été accordés en vertu de cet amendement l’année dernière était d’augmenter 
Potre capital autorisé de $7£ millions à $12 millions. Actuellement, nous sommes 
à préparer un prospectus, et nous espérons prélever un capital-actions addition
nel dans le but de développer et d’améliorer les services de la compagnie. Est-ce 
que cela répond à votre question?

M. Clermont: Merci, monsieur le président.
M Comtois- Monsieur Brown, pouvons-nous avoir votre opinion sur la 

Commission d’alimenttion du bétail? Qu’en pensez-vous?
M Brown- Je suis très heureux de vous donner mon opinion sur ce sujet et 

j’espère que je ne serais pas considéré comme étant trop direct. Il se trouve que 
je suis l’un de ceux qui ont été appelés à s’exprimer très franchement, au cours 
des récentes années devant la Fédération canadienne de l’agriculture, sur le 
sujet des grains de provende et sur le projet de la commission du bétail. La 
Position que j’ai prise il y a un an-et je crois qu’il serait juste de dire qu’elle a 
été en général joliment endossée par le groupe de 1 ouest dans la Federation 
canadienne de l’agriculture-c’était que nous n’avions aucune objection de quel
que nature à ce que l’est du Canada désire une institution similaire a la 
Commission canadienne du blé. Des commissaires désignés, si vous voulez, par la

’ i---------— woTvmo rmi en nrmrQiiHrnnt Wa
Couronne, mais finances par les producteurs eux-mêmes qui se prévaudront de
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ce service, tout comme la Commission canadienne du blé est financée par les 
producteurs qui utilisent ses services. Maintenant, ce n’est pas ce que vous avez 
obtenu. Alors, puisque ce n’est pas ce que j’ai dit que nous étions préparés à 
approuver, je crois que vous pouvez répondre vous-même à la question. Je n’en 
suis pas très heureux en raison du fait réel que cette commission utilise des fonds 
publics et que j’entrevois la possibilité de l’éruption d’un conflit politique. Cette 
unique commission est plus assujettie au Parlement, d’après moi, que la Com
mission canadienne du blé qui tombe sous le regard du Parlement pour trois 
raisons, particulièrement : en premier lieu, la loi suivant laquelle elle a été 
instituée; en deuxième lieu, la nomination des commissaires et en troisième lieu, 
la détermination du prix initial. En dehors de ces points, c’est chacun pour soi. 
Elle emploie des aides et soumet un rapport au Parlement une fois par année. 
Maintenant, cette nouvelle commission ne fonctionne pas sur cette base. 
Puis-je ajouter une autre remarque, monsieur? La raison pour laquelle nous ne 
sommes pas trop heureux de cette situation, c’est qu’il y a un bon nombre 
d’années, les compagnies de grains de l’ouest canadien appartenant à des fer
miers avaient offert aux consommateurs de grains de provende de l’est de 
l’argent et du personnel afin qu’ils puissent établir leur propre agence de 
manutention des grains dans l’est du Canada et accepter une certaine responsa
bilité en vue de leur propre bien-être sans s’adresser au Parlement. Ils ont 
décliné cette offre. Je ne saurai jamais pourquoi, mais c’est un fait qu’ils ont 
décliné cette offre.

M. Ricard: Il y a combien de temps?
M. Brown: Je croirais qu’il y a environ 15 ans de cela. Est-ce que cela 

répond à votre question, monsieur.
M Comtois: Oui, partiellement. Est-ce que la Commission canadienne 

d’alimentation du bétail ne serait pas obligée d’acheter son blé et ses grains de la 
commision du blé?

M. Brown: Je crois que la loi le mentionne.
M. Comtois: Ainsi, ne croyez-vous pas la Commission du blé contrôle

rait, dans une certaine mesure, les affaires de l’entreprise, et les commissaires 
des grains également?

M. Brown: En autant que les aspects techniques de la question sont concer
nés, je n’ai aucune crainte. Je crois que j’ai clairement exposé ma situation- 
J’envisage avec une certaine inquiétude les conséquences politiques possibles- 
Vous ne désirez certainement pas que j’aille plus loin que cette franche déclara
tion. Je ne veux pas offenser ce Comité qui, après tout, est un comité parlemen
taire.

Le président: J’espère, monsieur Brown, que vous ne voulez pas dire qne 
vous n’avez pas confiance aux hommes politiques. Je veux dire ceci pour clarifie1" 
la situation. Nous ne sommes pas le diable plus différents que toute autre 
personne. J’ai passé environ vingt ans sur des commissions de coopératives, et 
comme je l’ai déclaré auparavant, nous sommes responsables et des gens raison
nables, ie Comité est formé de représentants de tous les partis, et nous tentons de 
nous assurer que tous les Canadiens seront traités avec justice. J’espère que 3e 
vous réassure, ainsi que tous les citoyens intéréssés, que ce Comité ne prendra 
pas avantage de personne. En autant que nous sommes concernés, comme mern- 
bres du Parlement, nous allons, que diable, faire en sorte qu’il n’agisse pas de 1 
sorte.

M. Brown: Je suis très heureux de vous l’entendre dire, monsieur.
Le président: Nous sommes une nouvelle race d’hommes politiques.
M. Comtois : Monsieur Brown, une dernière remarque. D’après le rapP0,t 

annuel de 1966, votre compagnie semble en très bonne posture.
M. Brown: Elle se porte très bien.
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M. Comtois: Alors, je ne vois pas que vous ayiez beaucoup de raisons de 
vous plaindre d’un tas de choises. Je constate que votre situation financière est 
très bonne.

M. Brown: Seulement parce que rien n’a été négligé; parce que nous avons 
été efficaces; parce que nous avons été prévoyants.

M. Comtois: Nos félicitations, monsieur.
M. Schreyer: Monsieur Brown, je déduis d’après vos réponses aux questions 

antérieures que c’est votre opinion, dans la mesure où il y a un embouteillage 
dans le mouvement des grains en direction des installations des terminus ou des 
navires, pour l’exportation, ce serait dû (a) une sorte ou un autre d’inabileté de 
la part des chemins de fer à rassembler le matériel roulant et ainsi de suite, et 
(b) par suite des arrêts subits dans l’administration, causés par l’instabilité du 
travail, les grèves, et s’il en est ainsi, est-ce que votre institution préconise la 
mise en plan d’un mécanisme spécial pour le règlement des différents industriels 
en autant que ces différents de rattachent au mouvement des grains pour fins 
d’exportation?

M. Brown: A première vue, je ne crois pas pouvoir dire que notre compa
gnie a établi une politique définie sur ce point. Je crois que je puis avancer que la 
Fédération canadienne de l’agriculture, dont nous sommes membres, appuie en 
réalité l’idée d’un tribunal du travail. Il y a des fois où des propositions faites 
dans nos assemblées quelques-unes même comportant un langage abusif, on y 
Parle même de l’arbitrage obligatoire. Je ne me rappelle pas qu’aucune ait déjà 
été adoptée par notre groupement de délégués en faveur de l’arbitrage obliga
toire.

Laissez-moi résumer comme suit. L’opinion générale des fermiers qui for
ment nos cadres et qui assistent à notre assemblée annuelle au rythme de 330 
délégués inscrits, élus par les filiales locales, c’est que la situation est causée par 
l’instabilité du travail. Ce n’est pas sa créature; et il n’a aucunement participé à 
son existence. Alors, il en vient à s’inquiéter et se dit: Qu’est-ce que nous 
Pouvons faire. Est-ce que le commerce du grain peut être entièrement une tâche 
Pour le bien du Canada? Les élévateurs à grain sont considérés comme des 
Entreprises pour le bien du Canada. C est de cette façon que le gouvernement 
exerce un contrôle sur eux. Dans cette optique, alors, le fermier commence à se 
demander si le gouvernement du Canada ne devrait pas avoir la main forte pour 
s’assurer que l’instabilité du travail n’est pas dommageable pour le fermier.

M. Schreyer: Monsieur Brown, je réalise que les relations de travail peu
vent ne pas être votre spécialité, mais je soupçonne que vous êtes intimement au 
courant rin cnn fonctionnement. Je suis poussé à vous poser cette question:
W’êtes-vous pas prêt à admettre qu'avant que noua piuucuiuu» aciicuseuiem. ucm» 
la voie de l’institution de mécanismes spéciaux tels que, peut-être, les tribunaux 
de travail, ne serait-il pas désirable, ou à conseiller, d’envisager une législation 
qui exigerait du travail et de l’administration dans ce cas de maintenir des 
Négociations sur une base plus continuelle. On m’a laissé croire que les négocia
tions dans le domaine des contrats collectifs entre les compagnies d’arrimeurs et 
les travailleurs du port, en plusieurs cas dans le passé n’ont pas été menées d’une 
manière sérieuse durant de longues périodes. Alors, quand surgit l’imminence 
d’une crise naturellement, ils se réunissent pratiquement vingt-quatre heures 
Par jour Ne croyez-vous pas qu’il serait souhaitable d’envisager une législation 
qui Avilît. Hpc négociations sérieuses et significatives des mois avant l’expira-
l’°n du contrat.

M. Brown: Je 
Ommission canadiei—

ndirectement que ceci peut être dit en visant la 
; et l’Office des commissaires des grains, mais c’est
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s’engager un peu sur la corde raide, en autant que je suis concerné. Je présume 
que le jour viendra où nous aurons une législation qui spécifiera certaines choses 
à exécuter, mais cette législation sera bonne en autant qu’il y aura manifeste
ment de la bonne volonté de la part des travailleurs et de l’administration en vue 
d’obéir à la loi existante. Et on a moins que de la bonne volonté de ce faire à 
l’heure actuelle.

Le président: Monsieur Ricard, avez-vous une question à poser.
M. Ricard : Monsieur Brown, il y a quelques instants, vous avez déclaré qu’il 

y a environ 15 ans on a formulé une offre d’argent et de personnel à l’est du 
Canada aux fins d’organiser une agence pour l’accumulation des grains dans l’est 
du Canada. Auriez-vous objection à nous dire à qui cette offre a été faite et la 
raison pour laquelle elle a été refusée?

M. Brown: Je ne sais pas pourquoi elle a été refusée. Je n’entreprendrai pas 
de répondre à cela. L’offre a été faite dans les limites de la Fédération canadienne 
de l’agriculture qui avait institué un comité des grains de provende, et qui a 
fonctionné durant un bon nombre d’années. Sur ce comité des grains de pro
vende, bien que je n’aie pas été un membre régulier, j’y ai siégé occasionnelle
ment comme membre ad hoc, et nous avions l’habitude de recevoir des plaintes 
venant de l’est du Canada. Je me souviens d’une fois en particulier où la plainte 
avait été formulée à l’effet que le grain acheminé de l’ouest du Canada était sale 
et un échantillon fut déposé afin de démontrer jusqu’à quel point le grain était 
sale. J’ai regardé cet échantillon en déclarant: D’où vient le grain de maïs? 
Vous pouvez tirer vos propres conclusions, ce grain de maïs n’avait pas pousse 
dans l’ouest du Canada. D’où venait la saleté, je ne saurais le dire, mai cette 
saleté ne représentait pas un échantillon de grain venant de l’ouest du Canada, 
Ce qu’on y trouvait de déposé à l’intérieur le prouvait.

M. Ricard: C’est très intéressant; merci.
Le président: Est-ce qu’on cultivait le maïs au Manitoba il y a 15 ans.
M. Brown: Oui, mais il gelait et je ne crois pas qu’il ait jamais été mis sur 

le marché.
M. Olson: Monsieur Brown, j’ai quelques questions et je vais essayer d’être 

aussi bref que je le puis. Peut-être pourriez-vous y répondre brièvement de 
votre côté. En tout premier lieu, vous dites avoir échangé des élévateurs ave 
d’autres compagnies d’élévateurs. Est-ce que ceci a eu pour résultat de vous 
laisser comme seule compagnie de grains à un certain nombre de points d 
livraison?

M. Brown: Dans quelques cas, oui, dans d’autres, non.
M. Olson: Combien, sur les 591 endroits où vous fonctionnez, y a-t-il d® 

points simples de livraison?
M. Brown: Ah! je ne pourrais répondre à brûle-pourpoint. Il me faudra'1 

regarder de nouveau.
M. Olson: D’une manière approximative?
M. Brown: Oh! Il pourrait y en avoir de 60 à 75.
M. Olson: Trouvez-vous que les quotités augmentent plus rapidement aU* 

points de livraison où il y a généralement plus qu’une seule compagnie d’élév3 
teur?

M. Brown: Il est très difficile de répondre à cette question parce que * 
courbe des augmentations de la quotité est quelque chose qui, je le présur"6, 
cause plus de maux de tête que toute autre question.
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M. Olson: Très bien, je suis d’accord.

M. Brown: Je ne crois pas que je pourrais répondre à cette question.

M. Olson: Est-ce que votre compagnie a une tendance à donner des com
mandes d’expédition à vos élévateurs afin de favoriser leur position de concur
rents là où se trouvent d’autres concurrents à un point de livraison?

M. Brown: Je suppose que ça pourrait arriver, mais je crois que la vaste 
majorité des compagnies d’élévateurs sont beaucoup plus intéressées au volume 
total des grains qui sortent du pays, l’opération globale de mise en marché. 
Naturellement, il y a un facteur de concurrence; mais je ne crois pas que nous 
soyons complètement étroits d’esprit et tellement possessifs, que nous ne soyons 
pas prêts, à l’occasion, à appuyer quelque chose que réclame la Commission 
canadienne du blé. Après tout, ce sont ces gens qui donnent les commandes de 
livraison et ils désirent certaines catégories de grain afin de remplir leurs 
engagements.

M. Olson: M. McNamara nous a déclaré hier soir qu’ils distribuent ces 
commandes aux compagnies d’élévateurs sur une base régionale et que c’est vous 
qui les faites parvenir à vos centres individuels d’expédition.

M. Brown: En deçà de certaines limites?
M. Olson: A l’intérieur des régions?
M. Brown: Oui. On nous accorde un certain nombre de wagons mais il nous 

mut aussi soutirer le grain dont ils ont besoin pour leurs engagements
M Olson: Le point où je veux en venir, c’est de savoir si oui ou non vous 

affamez quelques-uns de ces points simples de livraison où vous détenez un 
Monopole en autant que les producteurs de cette zone sont concernés, dans le 
but d’attribuer des commandes d’expédition à vos compagnies d’élévateurs où se 
Présente le facteur concurrence de la part des autres compagnies impliquées?

M Brown- Je dirais non, parce que, souvenez-vous bien, nous sommes la 
Propriété de 50^000 fermiers, et si nous les affamons dans un secteur, nous allons 
bous faire enguirlander.

M Olson- Très bien c’est beau, vous nous dites que vous ne le faites pas. Si 
c’est votre opinion, je l’accepte, merci, monsieur Brown.

Le président- Ceci termine l’interrogatoire de M. Brown. Je veux remercier 
les membres Je'ne crois pas que nous soyons capables de faire plus que 
^’entendre le nrocham rapport avant l’ajournement de six heures. Je vous 
remercie beaucoup, monsieur Brown. Vous avez ete très franc, et nous appré
cions cela normément. , , ... , , „

Nous allons entendre M. Leach, president du Comité executif de la North 
West Line Elevator Association. M. Leach a consenti a abréger ses remarques, 
Parce crae a t il déclaré, le témoin précédent a touché nombre de sujets que 
^fermait son mémoire. Je demanderais à monsieur Leach, de nous présenter, 
avant de procéder, les personnages qui l’accompagnent ici, et de procéder ensuite
6n Partant de ce point.

MAS Teach (Président du Comité exécutif de la North West Line 
Êip„ 7 . . MprPi beaucoup, monsieur le président. Partant de l’ex-

“ °r Associa ! . s présenter M. Purves, président de VInter Ocean
5me gauche, je voudrais vous prese ^ ^ qu_ ^ k président de la
t’erralTZ7cômm Limited de ses subsidiaires et de ses compagnies 
«Si™1, rlZr^pSc Sear le Grain et Pacific «eoators.
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Tout à côté de moi, M. MacDonald, qui est le vice-président et le gérant- 
général de la Pioneer Grain Company Limited, laquelle compagnie est la 
propriété de la firme James Richardson & Sons établie depuis longtemps. J’ai été 
longtemps au service de la Searle Grain Company qui s’est fusionnée récemment 
avec la Federal Grain Company. Je pourrais ajouter, messieurs, qu’il est plutôt 
intéressant de constater que M. Purves est de la deuxième génération dans le 
commerce du grain. M. Sellers est de la quatrième génération dans l’ouest du 
Canada, et je me trouve à être de la troisième génération dans le commerce du 
grain. M. MacDonald a été longtemps associé à ce commerce, ayant débuté 
comme marchand de grain à la campagne pour se tailler un chemin jusqu’à sa 
situation toute officielle.

Nous sommes enchantés, naturellement, que vous ayez jugé convenable de 
venir dans l’Ouest.
(Texte)

M. Leach: Monsieur, je veux dire quelques mots aux députés de l’Est qui 
sont venus ici pour la première fois. Nous espérons que vous avez fait un bon 
voyage et que les choses que vous avez vues étaient intéressantes. Peut-être 
avez-vous remarqué que nous avions ici dans l’Ouest deux soleils. Un soleil brill6 
dans le ciel, c’est pour le blé; l’autre soleil lui, brille dans nos cœurs, c’est avec ce 
dernier que nous vous souhaitons la bienvenue.
(Traduction)

Le président: Ils réalisent maintenant qu’il n’y a qu’un seul Canada.
M. Leach: Je vais laisser un peu ce qui est à l’arrière-plan et commencer au 

milieu de la deuxième page. Le nombre d’élévateurs ruraux que nous gérons 
comme association est de 2,234, et ceci est légèrement moins que la moitié d6 
toute l’industrie du grain, soit, disons 45 p. 100, si vous désirez avoir des chiffres 
ronds qui tombent dans les cadres de notre association. Les compagnies privées 
indépendantes de l’association possèdent 14 élévateurs à grain des terminus à la 
Tête des Lacs et à Vancouver, avec une capacité d'emmagasinage de 50,000,00° 
de boisseaux, et la valeur assurée de leurs propriétés est de $230,000,000. Passons 
au bas de la page 3. On a parfois émis l’opinion qu’il n’y a pas eu de modification5 
importantes dans l’érection des élévateurs. Nous sautons ensuite le paragraph6’ 
que vous pourriez peut-être lire à loisir, pour retracer comment en tout premi61" 
lieu, l’industrie du grain dans l’ouest du Canada était desservie par le vi£l 
entrepôt plat de campagne. Nous avons franchi toute un étape du développemen 
maintenant, puisque nous construisons aujourd’hui un peu partout des éleva' 
teurs dont la capacité varie de 65,000 à 140,000 boisseaux et d’un coût qui va d6
$93,000 à $180,000. Je crois que vous constaterez dans les paragraphes que 1 'ai

effleurés si rapidement que l’histoire et les chiffres sur les dimensions et les coût- 
réfutent tous les allégués à l’effet que l’industrie des élévateurs dans notre 
n’a pas progressé avec les années. Si je pouvais ajouter un commentaire h015 
texte, ayant une portée sur les très intéressantes questions si habilement exp° 
sées par M. Brown, je dirais que nous n’avons pas encore trouvé une meilleU
méthode de manipuler les grains que par la gravité. ,

orfiAprès la deuxième guerre mondiale, toutes les compagnies d’élévateurs 
été confrontées par de nouvelles conditions. La venue des produits chimiques, 
herbicides et des insecticides et la découverte des grains résistant à la rouiff6

d65
et
1»

bl65
des graines qui résistent aux maladies des autres plantes, l'accroissement de 
technologie de la part des fermiers et comme ces derniers étaient capah 
d’employer les fertilisants plus largement en raison des prix plus élevés P0^ 
leurs grains, il y a eu une grande augmentation dans la quantité des 
produits et mis en marché. Également, il y a eu augmentation des responsabu’
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qui retombaient sur toutes les compagnies d’élévateurs, à la fois dans notre 
secteur du commerce et ceux de nos compétiteurs pour assister les fermiers. A 
cause de cela, plusieurs des nouveaux élévateurs que l’on construit aujourd’hui 
sont érigés comme centres de service. Je crois que probablement, les deux tiers 
ou les trois quarts des nouveaux élévateurs en voie d’érection sont en réalité de 
grands centres de service, où il n’est pas seulement question d’y apporter du 
grain et de mettre ensuite dans des wagons, mais des dispositions sont prises 
pour fournir aux fermiers l’orientation complète de l’agronomie, des fertilisants, 
des produits chimiques, et plusieurs autres articles dont on a besoin sur une 
ferme, et on les fournit pour la vente tout en assurant le service. C’est un 
changement qui est définitivement installé dans notre industrie. Cela a com
mencé après la guerre et depuis les cinq dernières années, ce fut un changement 
très dramatique dans cette sphère.

Comme l’a dit M. Brown, tout cela coûte de l’argent. Dans la mesure de nos 
ressources financières, les compagnies investissent pour remplacer les installa
tions de vieux élévateurs de campagne devenus désuets par des élévateurs 
modernes ayant une plus grande capacité. Toutefois, cela n’a pas été suffisant 
pour faire face aux conditions que nous devrons affronter dans l’avenir. Je crois 
que M. Brown a parlé de l’abandon de lignes ferroviaires. Il y a eu des questions 
posées sur le parquet de la Chambre à ce sujet. Tous, tant que nous sommes, 
allons être confrontés par l’abandon des lignes ferroviaires. Cela ne signifie 
hullement que le volume des grains produits diminue. Il y aura encore la même 
quantité de boisseaux de grain à manipuler, mais il n’y aura pas le même volume 
d’espace pour l’emmagasinage afin de faire face au débordement qui s’en vient; 
par conséquent, même si chaque carré d’emmagasinage au boisseau ou chaque 
installation ne peuvent être remplacés, même si c’est fait sur une base de 50 p. 
100, il va se produire une terrible pression et un drainage de capitaux pour nous 
Plonger dans l’amélioration que nous anticipons.

Par conséquent, mes collègues et moi-même sommes d’accord avec M. 
Brown quand il dit que les revenus financiers que l’on permet aux compagnies 
d’élévateurs doivent être suffisants pour maintenir un système de manutention 
de première classe. C’est merveilleux pour les fermiers de produire tout ce grain. 
C’est excellent pour les vendeurs de grain d’être capables de le vendre à 
l’étranger mais il doit exister un système qui se développera à mesure que se 
sentir l’augmentation de la production afin de la manœuvres efficacement et la 
diriger vers le marché.

M Brown a souligné, et le réitère, que plusieurs millions de dollars ont déjà 
été dépensés pour rénover et réparer les élévateurs de campagne et ceux des 
terminus Nous avons remplacé des installations désuètes par des élévateurs 
Modernes Nos compagnies membres investissent couramment plus que la dépré
ciation normale et les revenus de l’administration des élévateurs pour des 
^novations l’érection de nouvelles structures, et afin de maintenir le système à

°P plus haut niveau d’efficacité.
Je Passe maintenant à la partie supérieure de la page 8. En partant de là 

]>qUs disons dans le paragraphe suivant, nous disons que si les producteurs de 
^ Uest du Canada doivent être équipés des améliorations modernes pour la 
^Utention des grains, il faudra reconnaître le fait que les taux autorisés 
C** être en équivalent à l’augmentation des dépenses. Alors, nous vous 
J, rnissons au bas de la page 8 les données statistiques démontrant dans quelle 
j^°Portion les coûts ont augmenté, et nous démontrons également, comme l’a fait 

' erown, que les taux n’ont pas été au niveau de ces augmentations.
25807—4
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Au bas de la page 9, nous exposons des chiffres démontrant que le revenu au 
boisseau baisse rapidement. Nous référons à cette question, et nous référons 
également à la page 10 au fait que notre taux de tarif du revenu n’a pas changé 
depuis trente ans.

Nous faisons remarquer à la page II que pas une seule nouvelle compagnie 
n’est entrée dans la sphère commerciale des élévateurs ruraux ou des terminus 
dans l’est du Canada depuis les derniers 40 ans. La réponse est pleinement 
évidente; aucune compagnie ne pourrait ériger des élévateurs et survivre à 
l’heure actuelle avec les charges et les taux en vigueur. Nous soumettons ce fait, 
messieurs, parce que nous, qui avons été en affaires durant une longue période, 
sommes à nous demander si c’est, oui ou non, une industrie viable pour l’Ouest 
du Canada, où nous ne faisons pas un revenu suffisant pour attirer de nouveaux 
capitaux.

Nous allons clore en disant que les compagnies indépendantes de l’entreprise 
privée ont été les pionnières dans le développement des systèmes d’élévateurs 
ruraux et des terminus dans l’Ouest du Canada. Elles ont fourni le capital de 
risque nécessaire pour assurer les services essentiels aux producteurs des Prai
ries. Nous espérons sûrement être en mesure de continuer de ce faire et de 
participer, en manipulant notre part du commerce du grain qui est apportée 
volontairement à nos élévateurs par les fermiers producteurs.

Nous avons confiance qu’en fin de compte, les autorités impliquées reconnaî
tront le besoin de taux justes et adéquats pour la manutention des grains et leur 
emmagasinage.

Pour terminer, nous disons, tout en réalisant que votre Comité n’a rien a 
voir directement avec l’établissement des taux, que nous avons cru que vous 
devriez bien connaître le problème auquel nous faisons face dans le domaine des 
taux. Vous avez entendu M. Brown parler de différentes personnalités qui ont 
exprimé leurs vues sur les taux et le sort de l’industrie. Il a très bien démontre 
que ces personnes n’étaient pas celles qui sont actuellement impliquées par ces 
problèmes. Il y a encore plusieurs aspects de l’industrie du grain que nous 
n’avons pas abordés, mais mes collègues et moi-même serions heureux d’étudier 
avec vous n’importe quelle de ces questions. Nous soumettons le tout respectueu
sement.

Le président: Je vois plusieurs membres qui lèvent la main pour demander 
la parole. M. Leach a résumé son mémoire. Désirez-vous entendre ces question 
avant l’ajournement? Je crois que le Comité conviendra que nous entendrons ^ ' 
Leach et ses associés de nouveau à 8 heures et nous procéderons à ce moment-1 
M. Oison et d’autres ont manifesté leur intention de poser des questions.

M. Olson: Monsieur le président, il nous reste quelques minutes avant Ùue 
sonnent six heures.

Le président: J’espère que nous pourrons revenir à huit heures. Nous aVOlJe 
eu jusqu’ici une journée passablement longue et harassante. Vous serez 
premier à prendre la parole à 8 heures. Si vous êtes ici à huit heures, n° 
procéderons. Est-ce convenu?

etM. Lefebvre: Ne pourrions-nous pas siéger jusqu’à six heures précises 
ensuite ajourner jusqu’à huit heures?

Le président: Est-il convenu que nous ajournions maintenant et que n° 
reprenions à huit heures?

Des voix: Convenu.
(Texte)

M. Clermont: Monsieur le président, j’en appelle au Règlement. J’aim61^ 
féliciter les personnes responsables de la présentation de ce mémoire dans 
deux langues officielles du pays.
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(Traduction)
Le président: Nous apprécions beaucoup ce geste, et je crois que nous 

devons les féliciter pour avoir agi ainsi. Avant que nous quittions la salle, est-ce 
convenu que le mémoire de la North-West Line Elevators Association soit 
imprimé comme appendice.

Des voix: Convenu.

Le président: Nous ajournons juqu’à huit heures ce soir.

SÉANCE DU SOIR

Le vendredi, 10 février 1967.

Le président: Messieurs, la séance est ouverte et le premier nom sur ma 
liste est celui de M. Oison.

M. Olson: Merci, monsieur le président. Je me demande si vous me permet
triez de dire un mot ou deux sur un point d’ordre ou sur une question de 
Privilège? J’ai soulevé ce point nombre de fois aux diverses audiences tenues à 
Calgary, Regina, et ici même à Winnipeg avec quantité de témoins qui ont défilé 
devant nous. C’est l’un des problèmes les plus agaçants que j’ai eu avec les 
Producteurs, en tant que membre du Parlement. J’ai été enchanté d’entendre 
M. Brown, qui était devant nous il y a quelques instants, déclarer que c’était 
paiement l’un des plus agaçants problèmes de son organisation et un problème 
très ennuyeux pour les producteurs également. C’est le problème de la différence 
des quotités aux différents points d’expédition. J’espère que les membres de ce 
Comité vont m’appuyer à ce sujet, bien qu’ils pensent que c’est un petit pro
blème, eu égard au complexe que nous voulons obtenir dans l’Ouest du Canada, 
Pour améliorer le mouvement du grain et tout le commerce des céréales en 
général. C’est un problème fastidieux, c’est probablement l’une des- questions sur 
^quelles nous devrons formuler des recommandations à la Chambre des 
c°uimunes en rapport avec le fonctionnement de la Commisison canadienne du 
blé. Le problème n’est peut-être pas indiqué dans les recommandations de haute 
Portée, mais c’est certainement une question épineuse dans les conditions actuel
les.

M. Leach, je désirerais commencer en vous posant quelques questions 
1(lentiques à celles que j’ai posées aux autres représentants des compagnies 
^’élévateurs. Tout d’abord, est-ce qu’il existe des points où les compagnies que 
v°Us représentez détiennent plus ou moins le monopole des livraisons de blé 
Vetlant des producteurs de ce secteur?

M. Leach: Oui, mais nous n’en avons pas suffisamment cependant. Peut-être, 
Monsieur Oison, songez-vous aux endroits où il y a seulement un élévateur?

M. Olson: C’est bien ça.
M. Leach: Nous procédons ainsi. Je crois que nous faisons tous de même.
M. Olson: Je ne demande pas nécessairement des chiffres précis, mais en 

géPéral, quel est le pourcentage des points où vous avez des élévateurs et qui 
s°nt desservis par une seule compagnie d’élévateurs?

r M. Leach: Je serais intéressé à ce que mes collègues savent à ce sujet. Je 
huerais un chiffre de 15 p. 100.

25807—41
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M. Olson: Environ 15 p. 100 des points où il n’y a pas de...
M. J. D. MacDonald (Vice-Président et gérant-général de la Pioneer 

Company Limited) : Je dirais qu’en substance c’est exact, et je dirais également 
que le mot «monopole» n’est pas tout à fait juste, parce qu’à l’expiration de 
chaque permis annuel, si le détenteur ne veut plus effectuer ses livraisons à cet 
élévateur, il peut aiguiller son permis à un autre élévateur où il y a de la 
concurrence.

M. Olson: Quand j’ai employé le mot «monopole», je voulais simplement 
dire que lorsque le permis est émis, autorisé, ou quelque mot que vous désirez lui 
coller, disons accepté par la Commission canadienne du blé, ce producteur n’a 
pas d’autre point de livraison alternatif, n’est-ce pas?

M. MacDonald: Pas pour cette saison-là.
M. Olson: Donc, il est plus ou moins enchaîné dans cette position pour toute 

la saison des ventes.
Maintenant, nous avons entendu des témoignages contradictoires sur la 

manière dont on arrive à ces quotités et comment elles varient de l’unité de 
départ à un boisseau, deux, ou trois, et ainsi de suite en ligne. Pour le bénéfice 
des membres du Comité, ce que j’ai entendu de la bouche du vice-président du 
Pacifique-Canadien, du président de la Commission canadienne du blé, des 
témoins qui ont parlé au nom des compagnies d’élévateurs, et au sujet de 1® 
procédure exacte pour déterminer ces quotités, pour y aller carrément, vous ne 
pouvez les accorder. Par exemple, le vice-président du Pacifique-Canadien m’a 
déclaré—et je l’ai fait répéter trois fois pour être bien certain que je l’avais bien 
saisi—que la Commission canadienne du blé fixait ces quotités à l’avance. Hs 
leur fournissent les chiffres qui ont été établis pour ces points d’expédition, e<L 
alors ils déplacent les wagons sur cette base.

Quand je me suis adressé au Parlement de la Commission canadienne du ble 
hier, il m’a dit qu’ils établissent les quotités en se basant sur 50 p. 100 de 
l’espace d’emmagasinage disponible en regard du total qu’ils s’attendent a 
recevoir en ouvrant les demandes. En conséquence, ces cas ne peuvent être 
conciliés. Alors, quand j’ai causé avec M. Brown, il a dit qu’il n’existait absolu' 
ment aucune discrimination dans le partage des commandes d’expédition entre 
les points où ils détiennent un monopole—j’emploie simplement ce mot cornme 
convenable; il ne l’est peut-être pas, mais c’est certainement un monopole p°ur 
cette année d’expédition, et dans les secteurs où il y a l’alternative de choisir une 
autre compagnie d’expédition. Je voudrais vous demander, monsieur Leach 
d’après votre position dans le commerce des grains, comment procédez-vous à 
répartition des commandes d’expédition.

M. Leach: Bien, monsieur Oison, je serais intéressé à ce que M. MacDona 
pourrait nous déclarer, mais je puis ajouter simplement qu’en autant que 
Federal et la Searle sont impliquées, nous avons toujours pensé que nous devo1^
donner à ces endroits de «maison unique», comme nous les désignons, une trè$
grande préférence, parce que si nous ne sommes pas assez sages pour essayer 
prendre avantage du producteur en n’importe quelle année et que nous ne 
donnons pas un service adéquat, il se dirigera vers un autre secteur non loin 
chez lui. Monsieur MacDonald, qu’en dites-vous?

de
lui
de

M. MacDonald: C’est absolument la situation.
M. Olson: Suivant votre expérience, avez-vous remarqué si les quot^5 

augmentent plus vite dans les secteurs où il n’y a qu’une compagnie ou dans 
centres d’expédition où se trouvent plusieurs compagnies d’élévateurs?
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M. Leach: Monsieur Sellers, auriez-vous l’obligeance de faire des commen
taires?

M. George H. Sellers (Président, Federal Grain Limited, Alberta Pacific 
Grain Ltd., Searle Grain Company Limited and Pacific Elevators Limited) : 
Chaque année d’expédition est différente, mais cette année, nous avons eu à 
employer en moyenne moins de 60 p. 100 de notre capacité et nous avons eu très 
Peu de points où nous n’aurions pas pu, en tout emps, recevoir beaucoup plus de 
grain que nous ne pouvions possiblement en prendre. Je crois que le syndicat du 
blé aurait aimé que le grain rentre plus vite qu’il ne l’a fait. Nous aurions aimé 
que cela arrive aussi.

M. Olson: Est-ce que vos agents d’élévateurs ont fait une recommandation 
au syndicat du blé à propos de ces points en vue d’augmenter la quotité et a-t-on 
agi en conséquence, ou a-t-on rejeté la recommandation?

M. Sellers: Nous avons toujours agi sur...

M. Olson: Je parle de la Commission du blé, parce qu’il augmente actuelle
ment la quotité.

M. Sellers: Lorsque nous avons l’espace dans l’ouest canadien et l’espace 
Pour que la Commission du blé ait une réserve pour transporter le grain 
rapidement aux points de livraison des marchés étrangers, nous croyons qu’il est 
Préférable que le grain soit dans l’élévateur de sorte qu’on puisse l’expédier. 
Avec la plus grosse récolte dans l’histoire du Canada, nous sommes restés toute 
cette année avec une quantité dans tous nos élévateurs plus petite que nous 
dirions aimé avoir vu. Ceci revient aux producteurs.

M. Olson: Dites-vous alors, qu’avec une plus petite quantité que vous 
auriez aimé voir dans vos élévateurs, ceci arrive parce que la quotité n’était pas 
assez large de sorte que les producteurs qui voulaient faire la livraison étaient 
empêchés de le faire?

M. Sellers: Ceci, je suppose, devient un point compliqué.
M. MacDonald: Qui sait ce que les producteurs désirent livrer? L’on peut 

?largir une quotité mais personne ne sait si le producteur désire oui ou non faire 
livraison. On lui donne l’occasion de livrer et c’est ce que signifie pour nous 

Overture d’une quotité—uniquement cela.
Co Olson: Me suggérez-vous, monsieur MacDonald, que c’est une pratique 
<tisp nte dallS Ies Prairies d’avoir une quotité assez large et d’avoir un espace 

Ponible dans les élévateurs, mais que les producteurs ne le remplissent pas?

M- MacDonald: C’est au producteur de choisir s’il en livrera ou non.
tç Olson: Ma compréhension de toute cette situation est que les produc
ing rs de presque tous ces points d’expédition livrent tout ce que la quotité leur 

mettra à n’importe quel moment donné.
s;ç R- P. Purves (président, Inter-Ocean Grain Company Limited): Mon- 
flç .r Ie président et monsieur Oison, j’aimerais faire des commentaires au sujet 

question originale, si je le puis, pour un moment. Dans notre propre 
li^Pagnie, nous n’avons pas d’élévateurs qui sont à des points uniques de 
6og .ais°n- Mais je crois réellement que cette question particulière devrait être 

°e Premièrement à la Commission canadienne du blé...

^ Olson: Je vais les interroger à ce sujet plus tard.
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M. Purves: ...parce que c’est lui qui a l’autorité pour indiquer de quels 
élévateurs on doit expédier le grain. Maintenant, dans quelques cas nous rece
vons des commandes de la Commission du blé d’expédier un nombre X de 
wagons de, peut-être, tous nos élévateurs ou de toutes les gares, et nous avons le 
droit, à l’intérieur de cette limite, de placer des commandes où nous voulons. 
Mais, une fois de temps à autre, l’Office du blé use de son privilège et spécifie 
combien de commandes on devra placer à des points spécifiques. C’est son 
droit—et il fait ceci assez fréquemment—pour spécifier qu’il faut placer un 
nombre X de commandes à un certain élévateur, ou que vous ne pourrez pas 
placer plus qu’un certain nombre de commandes à un certain nombre d’éléva
teurs, avec le seul objectif d’égaliser les quotités de livraison.

M. Olson: Sous quelles conditions donnent-ils ces ordres précis à des points 
précis?

M. Purves: Je comprends que la Commission canadienne du blé possède une 
calculatrice très efficace et dans celle-ci, on inscrit la quantité de grain qui est 
entreposée dans chaque élévateur de l’ouest canadien; la quantité d’espace qui 
est disponible dans chaque élévateur de l’ouest canadien; la Commission connaît 
le nombre d’acres prévu pour chaque point particulier et il connaît quelle 
quantité de grain a été livrée de cette quotité particulière. Les responsables de la 
Commission sont ceux qui sont en mesure de préciser quand un certain point 
devrait recevoir des commandes pour expédier le grain. Ces ordres précis passent 
à travers—ce ne serait pas fréquemment, peut-être, la meilleure façon de fai' 
re—avec l’objectif précis de la Commission canadienne du blé d’égaliser leS 
quotités.

M. Olson: Est-ce que c’est seulememnt à condition que certains points soient 
congestionnés et aient une quotité substantiellement en-dessous des autres points 
d’expédition dans les régions?

M. Purves: Monsieur Oison, la question d’égaliser les quotités ressort entiè
rement du privilège de la Commission canadienne du blé et non du domaine de 
l’administration ou du contrôle des opérateurs privés dans le commerce du grain-

M. Olson: Je comprends parfaitement cela.
M. Purves: La Commission du blé soutient, selon certaines conditions, due 

c’est son grain et elle spécifiera quand on devra l’expédier et nous faisons °e 
qu’elle nous dit.

M. Olson: Je comprends parfaitement cela, mais je m’intéresse à ce dul 
arrive en pratique. C’est mon observation—et j’ai un classeur rempli de lettreS 
pour le prouver—qu’il y a des points paraissant être dans la même région, avea 
la même sorte de grain, en même temps où il peut y avoir une différence; Pa
exemple, un point sera sur les unités et un autre point, à quelques milles en 
de la route, sera à quatre boisseaux l’acre. J’essaie de mettre une clochette

bas

chat, mais je ne puis trouver personne qui veut être le chat relativement à ceW1 
qui décide quand on doit ouvrir ces quotités.

M. Purves: Je crains, monsieur, que vous ne parliez à des gens qui sont se 
une très étroite dépendance des règlements de la Commission du blé. 
faisons ce qu’on nous dit, et si vous cherchez un chat pour accrocher u 
clochette, peut-être vous seriez mieux de chercher ailleurs.

M. Olson: Monsieur Leach, puis-je alors vous demander comment v°oJ) 
faites entrer des wagons dans vos élévateurs? Comment, de votre pos1 
avantageuse, arrivent-ils là? Qui leur commande d’entrer?

M. Leach: De façon générale, la Commission canadienne du blé nous a ^ 
qu’il désire avoir un déplacement d’un certain nombre de wagons de grain 
a assigné à notre compagnie et on nous demande d’indiquer les emplaceh1
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d’où nous aimerions expédier. Nous leur indiquons cela et alors parfois, ils 
reviennent et précisent les gares, ou quelques fois ils disent: Vous expédierez un 
nombre X de wagons des gares qui étaient sur votre liste.

M. Olson: Vous pouvez assigner ces commandes d’expédition, je comprends 
cela. Mais comment amenez-vous les wagons là pour vous conformer à ces 
commandes d’expédition?

M. Leach: Nous allons solliciter les chemins de fer. Nous envoyons la 
commande à notre représentant de la région et lui, à son tour, passe la com
mande. Nous suivons de Winnipeg ou de Calgary et nous disons que nous voulons 
des wagons à tel endroit particulier. En temps utile, à travers la hiérarchie du 
chemin de fer, les wagons arrivent ou n’arrivent pas.

M. Olson: Dans un chemin de fer, qui décide dans la mesure où vous êtes en 
cause?

M. Leach: Nous n’avons jamais été capables de découvrir qui.
M. Olson: Bien, est-ce le responsable de l’expédition ou est-ce qu’il y a un 

comité de coordination? Est-ce que quelqu’un s’occupe de ces commandes d’ex- 
Pédition et des directives envoyées par la Commission du blé, ou qui le fait? Je 
he puis trouver qui prend cette décision.

M. Leach: Parfois, monsieur Oison, nous avons beaucoup de difficultés à le 
découvrir, également.

M. Olson: Alors, dans la mesure où vous êtes en cause, vous n’êtes pas 
satisfait qu’il n’existe pas réellement de façon compréhensive de distribuer ces 
lagons en autant que l’égalisation des quotités est concernée?

M. Leach: Oh, je ne sais pas si je serais entièrement d’accord avec cela. Je 
Pense, qu’en théorie, le système fonctionne.

M. Olson: Je vous demande pardon?
M. Leach: J’ai dit que je croyais que fondamentalement le système fonc

tionne.
M. Olson: Bien, pour votre information, un fermier qui s’en tient à une 

lUotité d’un boisseau, qui voit son voisin sur une quotité de quatre boisseaux ne 
Cr°it pas qu’il fonctionne.

M. Leach: Je puis bien comprendre cela. Je ne crois pas que cela serait à 
t’un des points de maison seule que représente notre section particulière du 
c°mmerce. Vous avez employé le mot «monopole» et nous l’avons pris, peut- 
c°hime n’étant pas complètement juste.

M. Olson: Appelez-le un point unique de livraison.
M. Leach: Un point unique de livraison, oui. Dans notre section du com

merce, si nous n’avons qu’un point unique de livraison, nous allons travailler 
très fort pour donner satisfaction à nos clients de ce point particulier, parce 
^Ue nous les avons et si nous ne leur donnons pas satisfaction, nous ne pouvons 
&as les avoir 12 mois plus tard.
. M. Olson: Avez-vous fait l’expérience de difficultés sur un échelle impor- 
tahte avec des gens qui changent de points de livraison, quoique cela puisse leur 
^asionner le transport de leur grain sur un nombre important de milles en
Mus?
. M Leach- Nous interrogerons la commission, ici. Je commencerai en 
9lsant, non; je crois qu’ils sont très bons. Et vous, monsieur MacDonald?

M. MacDonald: Je crois que ce serait juste.
... M. Sellers- Je crois que nous avons un cas sérieux chaque fois que des 
tlehts communiquent avec nous. Nous sommes des concurrents. Rarement, nous 
gavons que nous ne pouvons faire quelque chose pour obtenir une équité de

Renient.
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M. Purves: Monsieur Oison, comme je l’ai dit auparavant, je ne suis pas en 
mesure de parler pour ceux qui sont sur un point unique de livraison parce que 
nous ne sommes pas dans cette situation. Mais, je dirai ceci: Partout où nous 
avons un élévateur encombré et que nos clients particuliers expriment le désir de 
faire une livraison, nous faisons certainement tout ce que nous pouvons à partir 
d’écrire des lettres au commissaire en chef de la Commission du blé jusqu’à 
écrire des lettres au président du chemin de fer pour voir ce que nous pouvons 
faire pour déménager du grain et faire de l’espace pour garder nos clients. 
J’aimerais vous assurer ici et maintenant qu’il n’y a pas de commerce plus 
concurrencé au Canada que le commerce des élévateurs de campagne de l’Ouest.

M. Olson: Je puis vous dire, également. Si je puis le dire à la commission, 
monsieur le président, je sais quand, après avoir reçu des lettres, je fais des 
plaintes de la commission canadienne du blé, au chemin de fer et au commerce 
d’un grain qu’il arrive quelque chose. S’il y a un point que est bien en-dessous 
d’autres points dans la région, soudainement les wagons s’y rendent. Mais je ne 
sais pas pourquoi. Je ne sais qui prend la décision. Est-ce juste de conclure de ce 
que vous avez dit, monsieur Leach, que vous ne savez pas également qui prend 
cette décision aux chemins de fer?

M. Leach: Cela pourrait être exact, monsieur Oison, mais j’aimerais connaî
tre votre numéro de téléphone. J’aimerais sûrement avoir votre aide.

M. Olson: Bien, monsieur le président, je ne sais pas pourquoi ceci arrive 
et malgré tout, année après année, au sud de l’Alberta—M. MacNamara l’a admis 
et ainsi que le Syndicat du blé de l’Alberta et d’autres personnes qui sont enga- 
gées dans le commerce du grain là-bas—nous avons le petit bout du bâton, an
née après année, à cause de certaine excuse telle que, ils doivent déménager à la 
tête du lac, et ainsi de suite. Je ne rejette pas cela. J’accepte cela comme un 
argument valide sous certaines conditions. Mais ce dont je suis préoccupé d’une 
manière profonde et vitale, de même que les personnes que je représente, est 
que même lorsqu’on ouvre les quotités en février, mars ou avril, alors que la 
concentration de l’expédition est à la côte ouest, il n’y a pas encore d’égalisation 
de l’ouverture de ces quotités à ces points en dépit du fait qu’on semble avou" 
essentiellement la même sorte de grain.

Ce que j’essaie d’atteindre, quand nous faisons ces recommandations, c’est 
qui prend la décision où ces wagons seront répérés? Si vous ne le savez pas, bien- 
c’est correct, j’accepterai cela. Mais je continuerai à fouiller jusqu’à ce que je 
trouve qui prend la décision et si l’on a transféré la responsabilité à quelque 
responsable d’expédition, ou à quelqu’un d’autres dans la compagnie de chemin 
de fer, afin d’assigner ces wagons. Il doit y avoir de l’espace avant qu’il n’y al 
une augmentation dans la quotité. Sûrement, vous qui êtes des personnes intim6 
ment engagées dans le commerce du grain, devez avoir une idée de l’endroit ° 
on prend ces décisions.

M. MacDonald : Monsieur Oison, avez-vous posé cette question à 
McNamara?

M. Olson: Oui, monsieur.
M. MacDonald : Qu’est-ce qu’il a dit?

u*M. Olson: Il a dit: Nous recevons des recommandations des agents loca 
indiquant quel espace ils ont et s’il y a 50 p. 100 d’espace, nous ouvrirons ^ 
quotité à la mesure de la quantité anticipée qui doit entrer dans la quantité d° 
nous ouvrons la quotité.

M. MacDonald: Bien.
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M. Olson: Lorsque j’ai parlé à M. Fraine—J. N. Fraine, je crois que c’est le 
vice-président du Pacifique Canadien—il a dit qu’ils recevaient les quotités à 
l’avance de la Commission canadienne du blé. Maintenant, on ne peut concilier 
ces deux déclarations.

M. MacDonald: Ce pourrait être une journée, à l’avance.

M. Olson: Non, il a dit à l’avance de la saison.

M. MacDonald: Je ne crois pas cela du tout.

M. Olson: Bien, monsieur le président, je vais passer outre. Je vous 
remercie beaucoup pour l’information que j’ai reçue de vous. Je vais poursuivre 
ceci avec la Commission canadienne du blé, parce que je comprends qu’il a de 
façon ultime et finale la décision de le faire. Je veux simplement savoir si oui ou 
non la Commission canadienne du blé à le contrôle de l’ouverture de la quotité, 
s’il n’a aucun contrôle sur l’endroit où on l’expédiera, à moins qu’il ne l’exerce 
que comme dernier recours, à cause d’une région encombrée. Ceci n’est pas très 
juste pour des gens qui supportent moins de 25 p. 100 de ce que quelqu’un a en 
bas de la route.

M. Purves: Monsieur le président, puis-je seulement répondre à la dernière 
remarque de M. Oison et dire qu’il n’y a pas plus de trois ou quatre semaines que 
nous avons eu une circulaire de la Commission canadienne du blé précisant le 
nombre de wagons requis à des points précis en vue d’égaliser le nombre de 
Wagons, avec des instructions précises qu’on place les commandes là. Maintenant, 
cette sorte d’ordre venant de la Commission du blé, peut être destinée seulement 
à égaliser les quotités et faire exactement ce que vous essayez de découvrir. 
L’autorité finale pour dire de façon précise quels wagons on placera devant quel 
élévateur en vue de l’expédition appartient à la Commission du blé.

M. Olson: Excusez-moi; est-ce que vous voulez dire que la Commission du 
blé, de fait, a l’autorité pour avertir les chemins de fer et de répérer des wagons 
à certains points? Il a nié ceci à chaque fois que je le lui ai demandé.

M. Purves: M. McNamara n’est pas ici, mais de ce que j’ai compris des 
Membres de la Commission du blé, il en est ainsi.

M. Olson: Alors, vous êtes aussi embrouillé que je le suis. J’ai une dernière 
Question, monsieur le président. J’ai compris que la plupart des agents d’éléva
teurs de la compagnie ont un surplus de commandes d’expédition, tout le temps, 
bar rapport aux wagons qu’ils peuvent avoir. Est-ce vrai? Ils ont plus de 
commandes d’expédition qu’ils n’ont de wagons pour les expédier, si vous voulez 
appeler cela surplus ou quelque chose d autres.

M. Purves: On envoie les commandes avant qu’on répère les wagons.

M. Olson: On m’a dit que certains de ces élévateurs de campagne ont au
tant que 20 ou 30 commandes d’expédition à un moment donné et qu’il n’y a 
Pas i p 100 de chance de pouvoir obtenir ce nombre de wagons en dedans des 
^ prochains jours. Est-ce là un fait pratique?

M. Leach: Qui sait?
M. Olson- Bien, qui sait? Le point que j’essaie de prouver, c’est qu’il n’a pas 

tellement de pénurie de commandes d’expédition à ces points de campagne, 
est-ce pas?
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M. MacDonald: Ça fait plusieurs fois que ça arrive. En périodes de conges
tion, il y en a. Lorsque les terminus sont congestionnés où allez-vous expédier le 
grain?

M. Olson: Durant les deux dernières saisons, lorsque les gares terminus 
n’étaient pas encombrées, il n’y a jamais eu aucun problème au sujet des 
expéditions qui étaient dans les mains des représentants locaux, n’est-ce pas?

M. Purves : Non.
M. Olson: Merci, monsieur le président, j’ai déjà parlé trop longtemps.
M. Leach: Je ne veux pas m’appesantir sur cette question, mais je ne veux 

pas terminer sur cette note en particulier, monsieur Oison. Parfois, il y a des 
moments où certains d’entre nous ont l’impression que nous ne recevons pas 
autant de commandes d’expéditions que nous aimerions.

M. Olson: Je suis d’accord là-dessus.
(Texte)

M. Clermont: Monsieur le président, je m’adresserai à M. Leach. Ce mé
moire est présenté par un groupe de propriétaires de silos locaux et de terminus. 
Il doit y avoir des endroits où vous êtes en concurrence l’un avec l’autre?
(Traduction)

M. Leach: Oui, vous avez tout à fait raison, monsieur Clermont. Bien que 
nous soyons un groupe de gens très heureux de nous trouver ici, il se peut que 
demain matin, quand nous serons en concurrence les uns contre les autres, nous 
devenions des gens très combattifs. Nous sommes un groupe de compagnies 
indépendantes et nous nous faisons une très vive concurrence.
(Texte)

M. Clermont: A la page 8 de la version française de votre mémoire, vous 
indiquez au sujet de la hausse des salaires dans les silos régionaux, un chiffre de 
315 p. 100; ce chiffre paraît élevé, mais s’il représente vraiment les salaires, quel 
pourcentage les salaires représentent-ils dans les dépenses, en chiffres ronds?
(Traduction)

Le président: Vous voulez dire pour le personnel?
M. Clermont: Oui. Sur un total de 100 pour cent pour les dépenses, que 

représentent les salaires? Est-ce 5 ou 10 pour cent du total?
M. Leach: Sujet à rectification, je dirais que les salaires de nos représen' 

tants pour les silos de campagne peuvent représenter 50 p. 100 de nos frai5 
d’exploitation à la campagne.
(Texte)

M. Clermont: Ce pourcentage de 50 p. 100 que vous mentionnez, est-ce Ie 
pourcentage actuel et dans le cas de l’affirmation quel était le pourcentage 
disons, il y a cinq ans? Ce pourcentage était-il à peu près le même?
(Traduction)

M. Leach: Je pense que cela aurait été dans la même proportion. Nous avou5 
eu une augmentation proportionnée de nos taxes municipales, des frais 
réparation et divers faux frais. Si je ne me suis pas trompé en disant que Ie5 
salaires de nos représentants aux silos étaient de 50 p. 100 de nos frais, je penSe 
que cette proportion a été la même depuis plusieurs années.
(Texte)

M. Clermont: Ext-ce que le pourcentage serait le même en ce qui a tra 
aux silos terminus?
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(Traduction)
M. Leach: Non, je pense réellement que dans les silos des gares terminus où 

nous avons un plus grand pourcentage de coût de la main-d’œuvre—c’est-à-dire, 
les salaires des hommes—relativement, peut-être, à nos taxes et à nos investisse
ments à l’origine, les augmentations concernant les salaires ont été proportion
nellement plus élevées que 50 p. 100. Je pense que c’est ce que vous avez à 
l’esprit.

{Texte)
M. Clermont: A la page 9 de votre mémoire, version française, vous 

mentionnez, pour les années 1964, 1965, 1966, que vos compagnies ont tiré de 
l’exploitation des élévateurs régionaux et terminus des revenus se chiffrant à 11 
millions 682,000 dollars et, durant les mêmes années, vous avez dépensé 12 
millions 110,000 dollars en immobilisation, mais ces 11 millions représentent 
seulement les revenus pour les silos. Quels sont les autres revenus de vos so
ciétés?

(Traduction)
M. Leach: Eh bien! les $11,682,000., représentent les revenus directes des 

grains provenant soit de l’exploitation d’un silo de campagne soit d’un silo de 
terminus. Nous nous sommes engagés dans le commerce des fertilisants et, pour 
le moment, si nous pouvons encaisser nos factures, nous espérons faire un petit 
revenu supplémentaire là-dessus. Certaines des compagnies se sont engagées 
dans le commerce des semences ou dans d’autres entreprises secondaires qui 
Procurent, fondamentalement, des revenus supplémentaires mais pas particuliè
rement substantiels. Mais je pense que le point auquel vous vouliez en venir, 
c’est que les $11,682,000., proviennent fondamentalement des grains. Ce revenu 
n’a pas été réellement le véritable revenu; il a été même moins que du revenu, 
Parce que nous avons eu un revenu plus des dépréciations formant un montant 
de $11,682,000., et dans le but d’améliorer et de moderniser nos installations, 
nous avons dépensé $12,110,000.

{Texte)
M. Clermont: Mais, en ce qui a trait aux autres activités que vous avez 

Mentionnées, telle que la vente d’engrais, etc., est-ce que ces activités financières 
ont été exercées au niveau des silos locaux et des terminus?

{Traduction)
M. Leach: Ces activités concernent fondamentalement les silos de campagne, 

se rapportent aux observations que j’ai faites précédemment au sujet de l’évolu
tion de ce que nous faisons dans les silos de campagne où il nous faut devenir un 
centre de service et fournir une série complète de services à nos clients de la 
Campagne.
{Texte)

M. Clermont: Vos immobilisations se chiffrant à 12 millions 110,000 dollars, 
est-ce que ces immobilisations ont été utilisées pour l’achat de nouveaux silos ou 

l’équipement plus moderne?

^Traduction)
M. Leach- De nouveau je dirais, seulement en chiffres ronds, qu’environ 50 

Sour cent de cette somme a été pour des nouveaux silos de campagne qui ont été 
instruits dans l’Ouest pour suivre l’évolution. Je me suis rapporté précédem
ment au fait que nous devions le faire. Les autres 50 pour cent ont été probable
ment pour la modernisation de nos silos portuaires a Vancouver et dans la région 

es Grands-Lacs.
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(Texte)
M. Clermont: Ma dernière question, monsieur le président, est celle-ci: à la 

page 11 de ce mémoire, version française, vous dites qu’«on doit remarquer que 
pas une seule compagnie nouvelle ne s’est engagée dans l’industrie des élévateurs 
régionaux ou terminus, dans l’Ouest canadien, au cours des quarante dernières 
années.» Vous voulez parler de sociétés par actions, n’est-ce pas?
(Traduction)

M. Leach: Aucune compagnie, nulle compagnie.
(Texte)

M. Clermont: Lorsque vous employez l’expression «aucune compagnie,» 
est-ce que vous incluez les coopératives ou les groupes de producteurs de blé?
(Traduction)

M. Leach: Il faut que je me livre à des calculs maintenant. Non, tous les 
syndicats existaient il y a 40 ans, mais pas les compagnies.
(Texte)

M. Clermont: Merci, monsieur Leach.
(Traduction)

M. Lefebvre: Merci, monsieur le président, je ne prendrai pas beaucoup de 
temps. Je veux simplement avoir l’opinion de M. Leach sur une question que j’ai 
posée à des témoins précédents. Croyez-vous, monsieur, que l’existence des silos 
de campagne est assurée pour un long avenir, ou bien croyez-vous à une 
disparition graduelle dans l’avenir de ce secteur du commerce et à l’adoption de 
silos régionaux?

M. Leach: Je pense, monsieur Lefebvre, que vous-même ou l’un des 
membres du Comité avez fait allusion à une étude présentée il y a quelque temps 
par certains ingénieurs, et dans laquelle, ils prétendaient que 75 silos pouvaient 
répondre aux besoins complets de l’ouest du Canada. Peut-être que si nous 
commencions par le début et si quelqu’un avait $50 millions pour construire un 
réseau de silos dans l’ouest du Canada, cet aspect particulier pourrait être très 
bon. Mais, en pratique, il semble qu’il y a toujours un grand nombre de silos 
existants qui ne vont pas forcément disparaître du commerce, parce qu’un6 
personne a décidé qu’elle allait construire tout un nouveau réseau. Par conse- 
quent, ces silos qui restent, qui peuvent encore durer 5 ou 10 ans et dul 
permettent au fermier d’entreposer son grain à une distance de 10 milles ou à un6 
distance de 5 milles, au lieu d’une distance de 50 milles, vont toujours assurer 
une fonction utile. Je pense que nous nous archeminons tous vers ce que vous 
avez à l’esprit; c’est-à-dire, que le grand silo dans un grand centre régional» 
comme vous l’avez décrit, est sans doute la direction dans laquelle nous allons- 
Mais je ne pense pas que ce soit pour demain. J’aimerais que M. Uurves nous 
fasse des obseravtions parce que sa compagnie a fait certaines choses remarqua' 
blés dans ce domaine particulier.

M. Purves: Monsieur le président et monsieur Lefebvre, j’aimerais dire 
qu’en théorie peut-être, c’est une conclusion très logique à notre dilemme actuel» 
mais, en pratique, cela demanderait un très grand développement technologie6' 
Nous avons entendu ce matin l’honorable Harry Enns, parlant de la lointain6 
possibilité d’avoir des sous-marins et des choses de ce genre, pour rendre le P°r 
de Churchill beaucoup plus viable économiquement dans l’avenir. Si nous avion8 
un plus grand réseau d’excellentes autoroutes; si nous avions des cami°nS 
beaucoup plus grands et si nous réduisions les frais de camionnage pour pouyd 
transporter le grain par camion à 40 ou 50 milles, et si nos fermes étal6



10 fév. 1967 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 1485

beaucoup plus grandes de façon à ce que chaque fermier puisse peut-être 
expédier 1,200 ou 1,500 boisseaux à la fois à un silo, je pense que nous pourrions 
très bien concevoir, dans le premier cas, ce type de réseau de 75 silos.

A présent, si vous dites 75 silos, peut-être en aurez-vous besoin de 150 ou 
300. Mais le principe est le même en ce sens qu’il nécessitera davantage de 
camionnage, de meilleures routes, de plus grandes exploitations, autant en ce qui 
concerne les fermes que les camions, pour rendre le système efficace. Chacun de 
ces éléments sera d’une exploitation plus onéreuse que les silos existants tels que 
nous les connaissons. Mais j’aimerais vous signaler qu’un des plus grands désa
vantages d’un tel système, si nous pouvons l’envisager théoriquement, serait le 
manque de concurrence. Je pense qu’aujourd’hui, le fermier de l’Ouest bénéficie 
très, très largement de la très forte concurrence qui se produit entre les compa
gnies propriétaires de silos, aussi bien qu’entre les compagnies privées et les 
coopératives, pour recevoir le grain des fermiers. Dans la plupart des centres de 
livraison, le fermier a le choix d’aller à au moins trois silos, sinon plus, avec 
presque chaque chargement de grains qu’il apporte pour obtenir les meilleures 
conditions et le meilleur avantage, en ce qui concerne le déchargement. S’il 
trouve que le représentant particulier à qui il livre, n’a pas toujours de l’espace 
Pour lui quand il veut livrer, il s’adressera à quelque autre compagnie proprié
taire de silos, et cette compagnie sera si désireuse de manutentionner son grain et 
de conserver sa clientèle, qu’elle se donnera beaucoup de mal pour s’assurer qu’il 
y aura un espace à sa disposition. A mon avis, le fermier reçoit le meilleur des 
services qu’il puisse espérer en raison de cette concurrence. Si nous envisageons 
théoriquement un point de livraison unique, il devra peut-être fonctionner sous 
la direction d’un service gouvernemental. Le fermier serait privé du vif esprit de 
concurrence existant dans le système actuel et qui lui donne du service, et je 
Prétends que celui qui y perdrait le plus, serait le fermier producteur de grains.

M. Lefebvre: Merci; c’est une très bonne réponse.
M. Crossman: Monsieur le président, durant l’interrogatoire auquel a pro

cédé M. Oison, quelqu’un a fait remarquer qu’il était peut-être ici pour attacher 
le grelot. Eh bien! j’aimerais dire que je ne pense pas qu’aucun des membres soit 
venu ici pour attacher des grelots. Nous sommes ici pour obtenir autant de 
Enseignements que possible et j’espère qu’en obtenant ces renseignements, nous 
Parviendrons à éliminer certains des problèmes qui concernent l’agriculture. 
Personnellement, je m’intéresse à l’agriculture des provinces des Prairies autant 
qu’à celle des autres provinces d’Halifax ou de Terre-Neuve, jusqu’à Vancouver. 
Mais une des choses qui m’étonnent—et j’en suis à mon premier voyage dans les 
Provinces de l’Ouest...

Le président: Avez-vous une question, monsieur Crossman?
M. Crossman: Oui, j’en ai une. J’y arrive. Ce qui m’étonne c’est que dans 

toutes les autres formes de l’industrie d’énormes changements ont eu lieu depuis 
la première guerre mondiale et, de nouveau, depuis la deuxième guerre mon
diale, et pourtant le grain est encore manutentionné de la même façon depuis 
1918.’ Est-ce qu’une étude ou un effort réel ont été faits pour essayer de 
Moderniser les moyens que nous utilisons pour manutentionner le grain dans les 
silos?

isieur Crossman, à Winnipeg, nous employons avec satisfac- 
Buctouche. A part le fait que nous n’avons rien trouvé de 
’ai dit avant le déjeuner, que les lois de la pesanteur pour 
grain, il nous semble que nous avons fait beaucoup de travail 
de modernisation. Une compagnie à laquelle je suis associé, a 
a un silo tout en béton dans la campagne, par exemple, il y a 
On a construit des silos métalliques. Nous avons changé la

tio:
M. Leach:

h votre produit 
Mieux, comme je 1 
Manutentionner le : 

Mis nos tentatives 
c'ssayé de construiri 
Mviron deux ans.
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conception de façon essentielle. Nous construisons maintenant des silos plus 
élevés, qu’on appelle silos composés, au lieu des silos bas avec des annexes sur 
leurs côtés. Nous avons fait un changement considérable en ce qui a trait au 
transfert du grain et au nettoyage du grain à l’intérieur de ces silos de campagne. 
Je ne pense pas que nous ayons été du tout retardataires, excepté que nous 
n’avons pas encore fait mieux que Sir Isaac Newton.

M. Crossman: Serait-ce là la raison de la différence de prix de la construc
tion d’un silo dans les années 1920, de $2 millions, comparé à $22 millions 
aujourd’hui? Est-ce un silo de la même contenance?

M. Leach: C’est un silo de gare terminus et peut-être que M. Sellers 
aimerait répondre à ce sujet.

M. Sellers: Premièrement, pour revenir aux silos de campagne, les silos 
utilisés il y a 20, 30 ou 40 ans étaient des silos où l’on se servait de chevaux pour 
faire monter de petites charges et nous avions peu de moteurs à essence pour 
monter le grain. Maintenant, l’emploi de l’électricité permettant l’économie de 
main-d’œuvre, plus d’efficacité et des bascules nécessaires pour les grands 
camions modernes, a progressé. Maintenant, à propos de l’analogie que vous 
venez de mentionner—en retournant aux gares terminus—je dirais que celles-ci 
sont également différentes. Cet après-midi, vous avez entendu ce qu’a dit l’Union 
des producteurs de grain. En 1928, ils ont construit ce qu’ils pensaient être un 
terminus portuaire moderne mais il ne pouvait pas recevoir les cargos océani
ques. Notre compagnie vient de terminer, cette année, au coût d’environ $3 
millions, un quai assez profond pour accommoder les cargos océaniques avec 
déversoirs à grande capacité pour le chargement rapide qui est exigé. Nous avons 
également été obligés, sans apporter d’amélioration pour cela, à chacun des silos 
que nous possédons—et je pense que cela s’applique aux syndicats et à tous les 
autres—nous avons dû dépenser une somme de plus de $500,000. pour les rendre 
conformes aux règlements, en changeant des moteurs électriques qui étaient en 
parfaite condition et auraient encore fonctionné pendant 20 ans. Nous avons du 
poser un nouveau type de fils électriques, dans nos silos—nous en avons dix 
environ—et dépenser tant d’argent sans obtenir la plus petite augmentation de 
notre puissance financière.

Je crois que l’on a fait brièvement allusion au terminus du Syndicat de la 
Saskatchewan, sur la côte ouest. Nous n’avons pas leurs chiffres, mais il se Peut 
que vous en ayez parlé à notre ami Charlie Gibbons. Nous avons été informés Par 
la presse qu’il leur en a coûté $22 millions sur leur contrat, pour un terminuS 
d’environ 5 millions de boisseaux. De nos jours il est difficile de justifier une 
pareille chose, mais ce n’est pas le même terminus que l’on construisait à un pu* 
inférieur il y a quelques années. Il est équipé de bascules pour les wagons; d a 
des balances électroniques; il emploie moins de main-d’œuvre; il comporte une 
installation pour l’élimination de la poussière et des choses que nous n’avions PaS 
pour assurer la sécurité des gens. Des choses comme l’installation électroniÇl116 
pour l’élimination de la poussière et les mesures supplémentaires de sécurité 
n’existaient pas auparavant, nous coûtent des millions, mais ne se réflètent 
aucune façon dans notre puissance financière pour exactement le même terffli11
que nous avons. Je crois que c’est réellement la réponse à cela. C’est une des
raisons, en plus des frais en général. Il existe un tas d’autres choses à ajoutar
pour se conformer aux règlements de sécurité que nous n’avions pas auparavant

M. Crossman: Avez-vous dit qu’un silo de $22 millions aurait une P 
grande contenance ou un fonctionnement plus rapide que le silo terminus d’il y 
quelques années?
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M. Sellers: Je pense qu’il serait mélodramatique de comparer $22 millions 
à $2 millions, parce que c’était ce que l’on pouvait faire à l’époque. Ne retour
nons pas si loin en arrière. Le silo de $22 millions qu’aura le Syndicat de la 
Saskatchewan sera un silo moderne d’un fonctionnement rapide et efficace, mais 
il ne sera pas plus rapide ni plus efficace que notre silo terminus, le Pacifique n° 1, 
que certains d’entre vous, messieurs, avez-être vu et où nous manutention
nons et expédions réellement presque 40 p. 100 de tout le grain qui part de 
Vancouver. Nous sommes les plus importants expéditeurs de la région de Van
couver.

M. Jorgenson: Monsieur le président, si vous voulez bien m’accorder un 
moment. J’aimerais reprendre l’argument que M. Oison a presque détruit. J’ai
merais demander à M. Leach combien il existe de types de commandes d’expédi
tions?

M. Leach: Je passerai la question à M. MacDonald, parce qu’il s’occupe 
réellement de ces choses dans ses affaires.

M. MacDonald: Premièrement, il y a les commandes d’expéditions de 
l’Office du blé. Elles comprennent la plus grosse partie de nos commandes 
d’expéditions! Ensuite, il y a les commandes d’expéditions concernant les grains 
du marché libre. Ce sont là les deux divisions principales.

M. Jorgenson: Dans les commandes que vous recevez de la Commission 
canadienne du blé, combien y a-t-il de types? Il y a les commandes des 
minoteries, je crois.

M. MacDonald: C’est exact.
M. Jorgenson: Combien en existe-t-il de ce type?
M. MacDonald: Je présume que l’Office pourrait faire une commande à 

^’importe quel moment où il reçoit des commandes pour un besoin urgent de 
grain d’une qualité que l’on exige immédiatement dans les terminus et elles 
reçoivent une très haute priorité. Il y a un type de commande pour les silos 
encombrés. Il y a une commande ordinaire de la Commission. Il y a des 
commandes pour des groupes de wagons d’orge de maltage accepté au-dessus du 
contingent. Il y a des ordres précis pour le marché libre des grains. Je pense que 
cela englobe à peu près tout, monsieur Jorgenson.

M. Jorgenson: Sont-elles reçues dans un ordre particulier? N’existe-t-il 
aUcune priorité? En recevez-vous une en premier au début d’une année de 
récolte, ou peuvent-elles arriver au hasard?

M. MacDonald: Monsieur Jorgenson, nous savons que lorsqu’un silo est 
rempli jusqu’à un certain point, il est porté automatiquement sur une liste 
d encombrement et il reçoit un numéro d ordre precis durant toute la saison par 
la Commission canadienne du blé. Les représentants de la Commission peuvent 
Passer des commandes à prendre là-dessus. Ensuite, le grain que l’on exige 
^’urgence est désigné par la Commission canadienne du blé suivant ses besoins. 
Je me souviens d’un cas où le numéro d’ordre était 500. S’il veut du n" 4 
Northern, par exemple, à expédier à un port des Grands-Lacs, il met sur la 
c°mmande 500, ce qui lui donne une priorité majeure dans les commandes.

M Jorgenson- Remplissez-vous ces diverses commandes de différentes fa- 
tons? Par exemple si vous recevez une commande d’une minoterie, achetez-vous 
Çe grain pour la commande de la minoterie dans une région différente ou d’une 
pton différente que vous le feriez, disons, pour une commande a expédier dans 
a région des Grands-Lacs?

M MacDonald- Je ne pense pas que votre question soit assez précise pour 
que je puiSSe y répondre avec exactitude, monsieur Jorgenson.

M Jorgenson- Je vais vous donner un exemple. Supposons qu’une compa
re propriétaire de silos, un de vos concurrents, reçoit une commande d’une
loterie.



1488 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 10 fév. 1967

M. MacDonald: Oui.
M. Jorgenson: Cette compagnie décidera de remplir cette commande dans 

un rayon de 50 milles de la minoterie particulière à qui ce grain est destiné.
M. MacDonald: Pas forcément, parce que la minoterie peut indiquer qu’elle 

préfère que ce grain provienne d’un certain dépôt à cause des diverses qualités 
qu’il peut avoir.

M. Jorgenson: Ainsi, il n’y a pas de façon spéciale de recevoir les comman
des ni aucune façon spéciale de les remplir?

M. MacDonald: Je dirais ceci, monsieur Jorgenson: Au début de la saison, 
l’Office désigne les commandes des silos encombrés, comme je l’ai mentionné. Il 
indique aussi le grain exigé d’urgence et ensuite, il nous fait simplement parve
nir régulièrement les autres commandes.

M. Jorgenson: Expédiez-vous par camion plutôt qu’au moyen de wagons 
affectés à votre silo?

M. MacDonald: Nous pourrions le faire pour de petites commandes occa
sionnelles à livrer tout près.

M. Jorgenson: Oui.
M. MacDonald: Mais disons que c’est négligeable.
M. Jorgenson: Ce ne serait pas un montant appréciable?
M. MacDonald : Non.
M. Jorgenson: Je connais des cas où il y a deux compagnies propriétaires de 

silos rivales. L’une d’elle remplira ses commandes de minoteries dans un certain 
rayon de la minoterie particulière—à la condition, naturellement, qu’il y ait la 
qualité—alors que l’autre compagnie remplira ses commandes d’une façon diffe' 
rente. Elle les répartira également à travers la province. Ainsi, à ce point 
particulier de livraison, vous aurez une situation telle qu’une compagnie proprie' 
taire de silos se plaindra parce qu’elle n’obtiendra pas assez de wagons à une 
époque précise de l’année, alors que plus tard dans l’année, à cause de la 
différence dans la façon de remplir les commandes, l’autre compagnie se plaindr3 
parce qu’elle n’en reçoit pas assez; mais, à la fin de l’année, les contingents 
s’équilibrent habituellement.

M. MacDonald: Monsieur Jorgenson, nous procédons de la façon suivante' 
Aussitôt que nous recevons une commande de la Commission canadienne du ble- 
nous l’envoyons à notre représentant local. Le représentant local a des ordre5 
pour faire préparer le wagon par les chemins de fer afin de remplir cette 
commande. Après cela, la responsabilité de diriger le wagon repose sur Ie 
chemins de fer, conformément à la priorité d’expédition de la Commissi01^ 
canadienne du blé pour une commande n° 500, comme je l’ai mentionné, ° 
concernant une commande pour un silo encombré.

Monsieur Purves, avez-vous quelque chose à ajouter à cela?
M. Purves: J’aimerais simplement dire que de temps à autre, l’Office cana 

dien du blé passe une commande prioritaire pour du grain à expédier. Il spéci ^ 
les qualités; cela peut être du blé, de l’avoine, de l’orge, ensuite du Durum> 
ainsi de suite. Il changera ces priorités de temps en temps. Dans le cours norh1 
des choses, la commande n° 500, qui concerne le grain demandé d’urgence, vicfl 
en premier; les commandes pour les silos encombrés viennent en second lieu; 
commandes de minoteries et celles pour de l’orge en plus du contingent vienn6^ 
après cela et ensuite, les grains normaux dont il a besoin. Mais je pense que n°
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devrions bien préciser qu’il appartient spécifiquement à l’Office canadien du blé 
de passer les commandes et de faire la distribution des wagons de marchandises. 
Bien que de temps en temps, il puisse donner aux compagnies une certaine 
latitude pour passer les commandes—il peut vous donner un nombre X de 
commandes et vous permettre de les passer à un nombre précis de points ou à un 
nombre de silos dans une région particulière—en fin de compte l’Office canadien 
du blé contrôle où vont les commandes et, très précisément, de temps en temps, 
vous recevrez des instructions spécifiques disant que les commandes doivent être 
passées à des endroits déterminés.

M. Jorgenson: C’est quand M. Oison a été en rapport avec la Commission.
M. MacDonald: Je ne suis pas absolument certain que M. Oison soit 

l’homme qui détient la clef, mais s’il l’est, j’aimerais faire plus ample connais
sance avec lui.

M. Peters: J’aimerais poser une question au sujet du problème qui consiste
rait à faire passer quelques-unes des autres denrées sous la dépendance de la 
Commission, de la même manière que pour les grains de semence; c’est-à-dire la 
graine de colza, le tournesol, le lin et le seigle. A votre avis, qu’adviendrait-il si 
nous mettions ces grains sous le contrôle de la Commission?

M Leach: Ma réponse personnelle à cela, monsieur Peters, c’est que j’ai 
l’impression, comme on l’a fait remarquer dans un des mémoires précédents, que 
le étant' une denrée d’importance internationale dont le commerce se fait 
Presque entre gouvernements, la Commission du blé répond à ces fins et fait un 
bon travail. Une petite partie, comme on l’a fait remarquer dans un mémoire 
Précédent de l’Union des producteurs de grain, s’étend aussi, peut-être à l’avoine 
et à l’orge. Mais, dans l’avoine et l’orge, il y a un marché libre qui en ce moment 
sert de chef de file, on pourrait dire, pour les prix, vu qu’il existe une grande 
circulation d’avoine et d’orge a 1 intérieur du Canada.

Quand nous entrons dans les denrées de moindre importance, particulière
ment le lin et le colza, celles-ci sont des denrées dont les prix sont soumis à une 
très vive concurrence sur le marché mondial. Les arachides d’Afrique, les olives 
d’Italie et d’autres articles leur font concurrence et mon avis personnel est que 
cela ne servirait pas au producteur si le commerce de ces grains devait passer 
dans les attributions de la Commission canadienne du blé. Le système universel 
de mise en marché des compagnies faisant le commerce des denrées d’intérêt 
finondial est plus à même de se rendre compte des situations qui évoluent et des 
^mandes qui sont faites pour ces produits oléagineux, ainsi pour que le seigle, 
que ne le ferait sans doute l’Office du blé, pour le moment, du fait que ses 
^Positions particulières ne concernent que le blé.

Je pense qu’il est assez intéressant de savoir qu’il y a plusieurs années, 
lorsque la graine de colza a commencé de devenir un produit très important 
PoUr les fermiers de l’Ouest canadien, toutes les compagnies, les syndicats, 
t’Union des producteurs de grains et les compagnies indépendantes, ont donné au 
&r°ducteur le choix de faire partie d’un syndicat de compagnies ou de vendre au 
Marché libre Je Dense que dans les deux ou trois dernières années où on leur a 
offert cette alternative il y en a eu finalement environ 10 p. 100 seulement qui 
0llt Participé à cet arrangement de syndicat de compagnies.
, En ce qui concerne les compagnies, nous pouvons faire notre marge de 
bénéfice sur la manutention d’une façon ou d’une autre. Mais, au point de vue du 
Br°ducteur nous avons l’impression que nous pouvons mieux rendre compte au 
NucSeürde la situation du marché pour ces denrees, que si elles dépendaient 

6 la Commission canadienne du blé.
i M Peters- Je crois que l’insistance pour avoir les graines oléagineuses sous 
le ^ontrôle de la Commission provient particulièrement de ce que lorsque le prix

25807—5
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de la graine de colza a haussé de 60 cents dans une très courte période, et avant 
que de très nombreux producteurs ne puissent effectuer des livraisons à ce prix, 
les cours étaient retombés. Pourriez-vous expliquer pourquoi ceci se produit?

M. Leach: Personne n’a perdu d’argent.

M. Peter: Eh bien! le producteur a eu l’impression qu’il ne pouvait pas 
entrer dans ce marché qui, apparemment, lui était ouvert.

M. Sellers: Premièrement, le marché libre est en présence d’une situation 
très difficile dans le commerce de la graine de colza. Je pense que je pourrais 
dire que notre compagnie a été la première à entreprendre la vente de la graine 
de colza au Japon. Je m’en suis beaucoup occupé. Malheureusement, nous ne 
sommes pas chargés de l’affectation des wagons pour acheminer la graine de colza 
au point de livraison, qui se trouve à Vancouver. Il existe actuellement un 
règlement qui ne permet pas d’entreposer plus de 1.5 million de boisseaux de 
graines de colza—rectifiez-moi si je me trompe-—à Vancouver. Ainsi, nous 
pourrions vendre de la graine de colza à livrer ultérieurement, mais nous ne 
pourrions pas obtenir les wagons. Si vous ne pouvez pas obtenir les wagons, vous 
entravez le libre échange sur le marché et quelqu’un, alors, peut avoir de la 
graine de colza prête pour la livraison mais ne peut pas obtenir les wagons parce 
que c’est la Commission du blé qui assure la répartition de ces derniers.

C’est une situation très difficile à présent. La raison de la fluctuation des prix 
ne provient pas seulement du marché, mais du fait qu’il y a en ce moment—avec 
peut-être un ajustement dans l’écoulement libre, et nous espérons avoir un 
écoulement par les Grands-Lacs dans l’avenir—une capacité d’entreposage très 
réduite et que l’affectation des wagons ne dépend pas de nous, et quelqu’un peut 
offrir un prix fictif, pour un temps très limité, pour de la graine de colza sur 
place.

M. Purves: Monsieur le président, puis-je faire une observation au sujet d® 
cet exemple précis? Je n’entrerai pas dans tout le domaine technique, mais 
peut-être puis-je vous dire brièvement ce qui est arrivé. C’était en janvier, il V 
a deux ans. On avait pris des engagements pour exporter de la graine de colza 
par Vancouver. A l’époque, la Commission canadienne du blé était en retard dans 
ses envois de blé. Je crois que c’était durant la période où il y avait jusqu’à 25 
cargos attendant du blé dans le port de Vancouver. Les conditions météorologi' 
ques à travers les montagnes étaient très mauvaises. Les trains étaient retardes 
par de nombreuses tempêtes et avalanches, et ainsi de suite. Une quantité 
relativement petite de graine de colza avait été vendue pour l’exportation. C’étai 
moins d’un quart de million de boisseaux, et les cargos sont venus pour la 
prendre. Les exportateurs avaient demandé aux cargos de venir prendre livrai' 
son à la fin de janvier et afin de remplir leurs engagements, ils avaient acheté Ie/ 
quantités à terme de janvier, espérant en prendre livraison. Ce qui est arriv®- 
c’est que les personnes qui avaient vendu les quantités à terme de janvi®^ 
n’avaient pas prévu cet énorme encombrement. La Commission du blé étal 
peut-être dix fois plus débordé que l’entreprise privée ne l’était avec la grain® 
de colza. Mais la Commission était incapable de donner un traitement préférer1' 
tiel spécial à la graine de colza. Il s’était déjà engagé à expédier tout le gral11 
qu’il pouvait à Vancouver.

Par conséquent, les gens qui avaient vendu la graine de colza pour livrais0 
à prendre sur l’option de janvier n’ont pu remplir leurs engagements et ils 0 ^ 
été forcés de retourner sur le marché et de racheter leur option. Il n’y ava 
qu’une façon de le faire et c’était en continuant de faire monter les enchères- 
était impossible d’obtenir davantage de graines de colza à ce moment-là, une tr ^ 
petite quantité était exigée pour remplir les engagements et avant que l’op11 , 
ne soit périmée, le prix a atteint 60 cents. Il a haussé de 15 cents par jour dura 
les quatre derniers jours de la durée de l’option. Mais cela n’a pas réellem6
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indiqué une augmentation de la demande pour la graine de colza. Cela n’a pas 
montré qu’il y avait une augmentation dans le prix de base. C’était une situation 
d’ordre technique provoquée par le même encombrement qui confrontait l’Office 
du blé avec 25 cargos immobilisés en attendant du grain.

Le mécanisme des prix du marché à terme est tel qu’il se réflète au Conseil 
de la bourse aux grains de Winnipeg. Il se réflète dans tous les journaux de 
l’Ouest du Canada, et je pense qu’il n’est que très normal que les fermiers soient 
surpris, en voyant le journal et en découvrant que la graine de colza a augmenté 
de 15 cents ce jour-là, mais que le prix à leur silo local n’a pas changé. S’ils 
avaient pu louer un avion ou trouver quelqu’autre moyen de faire passer la 
graine de colza par-dessus les Rocheuses et la livrer aux terminus de Vancouver, 
je suis certain que personne n’aurait été plus heureux que les exportateurs, qui 
avaient là des cargos immobilisés qui attendaient cette graine. C’était une situa
tion d’ordre technique inhabituelle, provoquée par l’encombrement des ports, 
foncièrement causée par les expéditions de blé très importantes et par les con
ditions météorologiques anormales à travers les montagnes.

C’était une circonstance très malheureuse. Comme M. Leach l’a dit au début, 
Personne n’a fait de bénéfices importants à cette occasion. Il n’y a pas eu 
Vraiment de pertes d’argent en ce sens que les fermiers n’ont pu profiter de ce 
Prix, parce que s’ils avaient pu profiter de cet avantage, il aurait suffi d’une très 
Petite quantité de graines pour satisfaire à la demande, et le prix n’aurait pas 
haussé du tout. C’était une situation spécifiquement d’ordre technique.

M. Peters: Ceci amène deux questions. Je n’ai jamais surveillé le marché de 
la graine de colza, donc je ne sais pas, mais y a-t-il normalement une assez 
grande demande pour de la graine de colza?

M. Leach: C’est un marché qui a été assez soutenu et, je pense, très 
satisfaisant. Plusieurs des personnes qui ont contribué à la création du marché de 
la graine de colza—j’aimerais citer précisément le Syndicat du blé de l’Alberta;

Helmr Moen, du Syndicat de l’Alberta, était président du comité s’occupant de 
la graine de colza et il a fait un très beau travail en établissant le marché à terme 
Pour celle-ci—ont établi un second point de livraison dans les terminus inté- 
rieurs, en essayant d’éviter ce problème particulier de la restriction appliquée 
Par l’Office du blé sur le trafic ferroviaire vers la côte ouest.

Actuellement, la Bourse aux grains étudie effectivement l’établissement d’un 
Marché pour la graine de colza avec livraisons à Fort William. Nous croyons que 
cette récolte en particulier a un grand avenir et, en faisant davantage de 
^cherches sur la farine et l’huile de colza, nous pourrions leur trouver une bien 
Phrs grande utilisation au Canada. Ceci demanderait une circulation vers l’est 
Wutôt que vers la côte ouest. Nous pensons qu’il y a un grand avenir dans la 
dation de marchés extérieurs en Europe, mais par nécessité, cela devrait 
Cothmencer par des expéditions relativement peu importantes et il est impossible 
^ louer des petits cargos partant de la côte ouest pour aller vers des ports 
CUr°Péens. Il faudrait donc que ceci parte vers l’est.

Nous pensons que l’établissement d’un mécanisme de prix basé sur une 
C.halation vers l’est de la graine de colza, soit en conjonction vers l’actuel point 
r5 base vers l’ouest, soit en le remplaçant, aiderait beaucoup à augmenter la 
Nantie et le marché de la graine de colza pour les producteurs de l’Ouest. C’est 

chose qui est étudiée très activement actuellement. Comme vous le savez 
fr°bablement, la Bourse et l’entreprise privée, entre autres, préconisent la 
dation d’un comité ou d’un conseil qui aura pour but de promouvoir et

25807—5â
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d’encourager l’usage de la graine de colza canadienne et de lui assurer de 
nouveaux marchés.

M. Peters: Si l’Office du blé n’accepte ou n’aide pas réellement devant cette 
urgence à la placer sous son contrôle, y a-t-il quelque chose que la Commission 
puisse entreprendre pour faire passer ces huiles qui semblent être des produits 
voués à une demande croissante, sous son administration? N’existe-t-il aucun 
moyen par lequel l’Office puisse influencer par son administration, un change
ment dans la politique de transport—une fois que M. Oison aura découvert ce 
qu’il en est—pour allouer une expédition proportionnelle pour permettre l’ex
ploitation ordonnée de la graine de colza et de toutes les autres graines de la côte 
ouest?

M. Purves: Comme je l’ai souligné plus tôt, on a établi actuellement une 
capacité maximum de 1,5 million de boisseaux sur la côte ouest, pour la graine de 
colza. Peut-être qu’à la lumière des ventes globales dans toute la côte ouest, cette 
restriction n’est pas sans raison. Après tout, les chemins de fer sont responsables 
du transport de très, très grandes quantités de grains et par moments, pour une 
raison ou une autre, il y a eu des encombrements importants. Nous avons subi 
des délais et ils ont aussi des problèmes dans le transport du blé.

M. Peters: Existe-t-il une restriction sur le transport de l’avoine et de l’orge 
vers la côte ouest?

M. Leach: L’avoine et l’orge partant vers la côte ouest sont expédiées 
d’après des commandes d’expédition précises de la part de l’Office du blé, et je 
suppose qu’il donne des commandes d’expédition là-bas quand il sait qu’il existe 
une demande pour ces céréales. Ce ne sont pas là des grains du marché libre, 
comme le lin ou le colza, et ils sont transportés conformément aux instructions 
spécifiques de l’Office du blé.

M. Peters: Merci.

M. Cadieu {Meadow-Lake)-. Monsieur le président, j’ai une question p°ur 
M. Leach. Est-ce que l’Association des silos de la ligne du Nord-Ouest est 
consentante à aller dans certaines des nouvelles régions agricoles qui son, 
ouvertes dans la partie nord des provinces, et certaines des régions qui en ont ete 
privées et qui ont maintenant l’espoir d’obtenir un chemin de fer, dont ils on 
tant besoin et donner à ces établissements la même excellent service qu’elle a 
assuré depuis tant d’années aux fermiers dans cette partie du pays? Ou bien 
voudrait-elle voir ces fermiers transporter leurs produits à 50 ou 100 müeS’ 
comme certains membres aimeraient le recommander?

M. Leach: Merci beaucoup, monsieur Cadieu, de vos très aimables comP^' 
ments au sujet du service que nous avons assuré dans le passé. Je pense que 1 
parle au nom de tous les membres de la ligne du Nord-ouest, quand je dis <3U 
n’importe quel moment où nous pourrons trouver un point où nous pourron 
établir un silo susceptible de rapporter des bénéfices, on y installera un silo.

Je pense que je peux simplement faire allusion à l’exploitation d’u^6 
compagnie, la Compagnie nationale du grain. Malheureusement, le président, >*' 
Heffelfinger, ne peut pas être avec nous ici ce soir, donc je peux parler en teru1^ 
flatteurs d’un concurrent, bien que je déteste cela. Même très au nord, dans ^ 
région de la Rivière de la Paix, ils ont établi une exploitation très intéressante 
ils ont un grand silo et un entrepôt d’un concept nouveau, et ils pénètre 
réellement dans l’arrière-pays. ^

A présent, au sujet de nous rendre à des endroits où il n’y a pas de lignes ^ 
chemin de fer, en ce moment, nous avons besoin d’obtenir un permis du C°n®e 
des commissaires aux grains et l’endroit doit être desservi par un chemin de
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Mais ils nous ont toujours laissé entendre qu’ils étaient ouverts à cette idée—et 
ils ne l’ont pas toujours été dans le passé—pour permettre ce que vous pourriez 
appeler des terminus intérieurs de campagne, aux endroits où il n’y a pas de 
lignes de chemin de fer. Nous sommes certainement consentants à nous déplacer 
pour suivre le développement du nord.

M. Sellers: Comme, d’une façon, nous sommes associés, puis-je répondre à 
ceci pour M. Leach? Nous sommes très fiers, je pense, de posséder le silo à grains 
situé le plus au nord dans le monde entier, dans une localité qui s’appelle High 
Level. Les fermiers étaient forcés de faire le transport jusqu’à 100 miles de là 
pour aller à Manning, dans l’Alberta. Ils se plaignaient de ce que les frais de 
camionnage étaient trop élevés. Aussitôt que nous avons eu construit ce silo, 
naturellement, le Syndicat de l’Alberta est venu en construire un à côté de nous. 
Personne ne peut construire plus au nord de cette localité à cause du sol qui est 
composé de fondrières de muskeg. Donc, nous y resterons sans nous occuper des 
concurrents qui s’y installent. Croyez-le ou non, messieurs, cet endroit est au 
nord de Churchill. Nous avons un silo au nord de Churchill, à High Level dans 
l’Alberta. Nous avons construit ce silo pour éviter un transport de cent miles et 
cela a demandé beaucoup de persuasion. Ceci est en rapport avec la façon dont 
nous consolidons un certain nombre de silos.

M. Cadieu (Meadow-Lake): Ces gens ont l’espoir d’obtenir une ligne de 
chemin de fer. Il va y avoir tant de lignes abandonnées plus loin au sud que nous 
espérons qu’il n’y aura pas de pénurie d’acier et que nous pourrons terminer 
cette ligne dont nous avons tant besoin. Je crois que j’ai un des seuls silos en 
exploitation dans le nord où il n’y a pas de ligne de chemin de fer, à Makwa en 
Saskatchewan. Nous avons une très grande région là-bas où les gens espèrent 
obtenir cette ligne de chemin de fer qu’ils attendent depuis tant d’années. Je me 
demandais seulement si la Compagnie des silos de la ligne du Nord-Ouest était 
encore consentante—pas en écoutant certains de ces témoins qui n’ont pas eu à 
transporter leur grain sur une distance de 5200 miles—à y aller et à continuer le 
bon travail que vous y avez fait.

M. Sellers: Alors nous ferions mieux de nous occuper des chemins de fer.
M. Leach: C’est exact, je pense que vous nous avez compris, monsieur 

t-adieu.
Le président: S’il n’y a pas d’autres questions, j’aimerais, au nom du 

Comité, remercier M. Leach et les autres membres de son groupe pour leur 
6xPosé et pour la façon ouverte et franche avec laquelle ils ont répondu aux 
testions des membres du Comité.

M. Leach: Merci, monsieur le président.

Le président: Messieurs, le témoin suivant est M. Gil Molgat, chef du parti 
libéral du Manitoba. Je demanderai à M. Molgat de présenter ses collaborateurs 
ei ensuite de commencer l’exposé de son mémoire.

M. Gil Molgat (Député à l’Assemblée législative, chef du parti libéral du 
^anitoba) : Merci, monsieur le président. J’aimerais présenter M. Rod Clément, 
député à l’Assemblée législative pour la circonscription de Birtle-Russell et 
Membre du comité agricole de notre parti, et M. Ralph Rasmussen, qui est 
Résident du comité agricole du parti libéral du Manitoba.
, Monsieur le président, je sais que votre comité a eu une dure semaine dans 
^quelle il y a eu de longues journées et je n’ai pas l’intention de lire ce mémoire 

ge par page. Je pense que vous tous en avez des exemplaires et j’en parlerai 
ce Pion mieux en paraphrasant, et si vous avez des questions, alors je ferai tout 
6 'ïPp je pourrai pour y répondre.
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(Texte)
M. Molgat: Pour ceux d’entre vous qui ne sont pas de langue anglaise, je 

désire présenter mes excuses parce que je ne peux pas vous remettre une copie 
bilingue de notre présentation. Malheureusement, nous n’avons pas eu le temps 
d’en faire la traduction et je dois admettre que ce n’est pas toujours facile ici, 
pour nous, d’obtenir des traductions. Mais je serai enchanté de vous faire 
parvenir plus tard une traduction, si vous le désirez, et je m’efforcerai autant 
que possible de répondre à vos questions en français, si vous le préférez.
(Traduction)

Monsieur le président, premièrement, j’aimerais dire combien nous sommes 
heureux de voir votre comité ici dans la province du Manitoba. Je pense que ce 
genre de rapports entre le gouvernement fédéral et le public en général est des 
plus importants. L’occasion qu’ont les membres de la Chambre des communes de 
toutes les parties du Canada de voyager dans toute l’étendue de leur pays est, je 
pense, très utile. Je pense également que c’est des plus utile au pays en général 
de vous voir et d’avoir une occasion de comparaître devant votre comité, ce qui, 
naturellement, est impossible quand le comité siège seulement à Ottawa.

Si vous me permettiez de dire quelque chose un peu en dehors de l’agricul
ture, je pense, également, que ce genre de visite est une chose importante pour 
l’unité canadienne. Je crois que le seul fait que vous vous rassemblez ici, vous des 
gens de chaque région du Canada, et voyagez dans tout le pays est très utile pour 
cette seule raison, même s’il n’y avait pas d’autre but à cela. Donc, nous sommes 
heureux de vous voir ici au Manitoba.

Le président: Nous espérons que vous écrirez au premier ministre une 
lettre en ce sens.

M. Molgat: Eh bien! c’est un fait, monsieur le président, que je serais prêt a 
le faire. J’aimerais proposer quelque chose cependant. Je pense que votre empl01 
du temps a été un peu surchargé. Je crois qu’il y aurait un certain avantage, au 
cours de vos voyages, si vous pouviez voir certaines des autres activités en pluS 
de simplement siéger à des assemblées comme celle-ci. Je ne sais pas combien 
d’occasions vous avez eues de voir certaines des choses qui se passent dans la 
province au point de vue de l’agriculture.

Le président: Nous reviendrons.
M. Molgat: Vous reviendrez? Nous serons heureux de vous revoir.
Monsieur le président, on vous a présenté de nombreux mémoires au cours 

de votre voyage. Je suppose que la plupart d’entre eux vous ont dit que dans 
l’agriculture de l’Ouest du Canada, nous sommes toujours embêtés par le Pr°' 
blême du prix de revient. Il est très vrai que de nombreux fermiers gagnent un 
assez bon revenu. Mais nous avons encore dans L’Ouest de nombreux fermiers- 
particulièrement dans les régions marginales de notre province, qui gagnen 
moins que le salaire minimum. Nous croyons, dans le parti libéral du Manitoba, 
que cette condition est causée par un certain nombre de raisons. A cause des 
emplois à haut salaire dans l’industrie, la main main-d’œuvre agricole est difficd 
à trouver et elle est onéreuse par rapport aux possibilités de gains des fermes » 
Manitoba. Deuxièmement, la valeur des terrains a monté très substantiellemei1 _ 
Ceci augmente les difficultés qu’ont les fermiers à se procurer des terres à P1"1 
raisonnable en rapport avec leur véritable rendement.

Maintenant, le prix élevé des terres et la pénurie de main main d’œuvre ° 
tous deux conduit à un plus grand emploi d’outillage mécanique pour remplac 
la main-d’œuvre et le terrain. Malheureusement, bien que ces outillages mécaid 
ques aient augmenté le volume des produits de la ferme, par acre et par horn#1 ’ 
le prix que le fermier reçoit pour sa production n’a pas suivi le prix de c
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outillages mécaniques. Donc, aujourd’hui, les petits fermiers ainsi que les grands 
se retrouvent dans la même galère, mais les petits fermiers particulièrement 
éprouvent de grandes difficultés. Ils ne peuvent pas se procurer les fonds néces
saires pour acheter ces outillages mécaniques et ils n’ont pas une assez grande 
étendue de terres pour mettre l’opération en pratique.

A présent, nous sommes très désireux de voir l’agriculture continuer à faire 
sa part dans l’énorme croissance du Canada, de prendre part à ce développement 
et de participer à la construction d’un Canada toujours plus puissant. Dans un 
point de vue à longue échéance, nous pensons qu’il est important d’admettre 
cette contribution de l’agriculture. Nous aimerions voir adopter, comme principes 
généraux, les grandes lignes suivantes; c’est-à-dire, que les politiques d’aide aux 
fermiers économiquement faibles et les types d’agriculture recevant des subsides 
soient séparés et distincts de ceux qui ont pour but d’augmenter la productivité. 
Nous devrions séparer ces deux problèmes. L’un est un problème social. L’autre 
est un problème économique. Les politiques formulées pour aider des groupes de 
fermes non-productives ne devraient pas gêner la croissance ni la situation du 
revenu des groupes productifs. Les politiques appliquées dans une région du pays 
ne doivent pas mettre les fermiers d’une autre partie du pays dans une situation 
désavantageuse à moins, naturellement, que cette situation ne soit inhérente à la 
région ou à l’individu. Nous espérons que ces principes soient également accepta
bles par votre comité.

Nous croyons que l’agriculture canadienne possède le don merveilleux de 
Pouvoir produire de la nourriture en abondance. Le Canada doit apprendre à 
vivre dans cette abondance et l’accepter, non pas comme un mal, mais comme 
quelque chose qui est un don de Dieu. En vue de l’imminente explosion démogra
phique mondiale et du fait qu’aujourd’hui même la plus grande partie des 
Peuples du monde vivent d’une alimentation au niveau de la stricte subsistance, 
il est imprudent d’accepter tout autre concept à longue échéance.

Les problèmes de l’agriculture et ses remèdes, monsieur le président, ne 
Peuvent pas être traités au cours d’un bref exposé et je ne prétends pas que les 
Propositions que nous vous préconisons ce soir soient une panacée ou soient la 
s°lution de tous nos problèmes. Je désire mettre en lumière certains des secteurs 
Particuliers où nous croyons qu’il est nécessaire d’agir. Premièrement, une aug
mentation des paiements initiaux. Nous demandons, monsieur le président, que 
le paiement initial du boisseau soit augmenté de 25 cents pour le blé, 14 cents 
Pour l’orge et 10 cents pour l’avoine. Nous croyons que ceci est important pour le 
fermier parce que cela lui mettra de l’argent liquide en main quand il livrera son 
Produit ce qui, à tout prendre—au moins pour les premières livraisons en
mrtomne_signifierait qu’il a davantage d’argent à sa disposition pour payer ses
factures; de l’argent pour acheter de l’engrais à cette époque de l’année et 
l’entreposer s’il le désire; et de l’argent pour pouvoir se libérer de ses dettes et 
c®sser de payer des intérêts.

Nous croyons qu’il n’y a là aucun risque pour le contribuable canadien parce 
Sue l’écart entre le prix final et le prix initial a été suffisant dans les années 
Passées pour permettre cette augmentation du paiement initial. Monsieur le 
Résident, je veux mettre l’accent sur le fait que nous ne croyons pas que le 
dement provisoire soit la bonne solution. Nous savons que cela s’est fait dans le 
Passé, mais nous croyons qu’il serait préférable pour les fermiers de l’Ouest et 
Pour les commerces avec lesquels ils sont en relation, d’avoir une augmentation 

Paiement initial, pas un paiement provisoire arrivant parfois au cours de 
armée. Nous admettons, naturellement, que pour cette année de récolte en
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particulier, si une augmentation du paiement initial devait être annoncée dans 
un très proche avenir, cela voudrait dire que ceux qui ont déjà livré leur blé 
auraient droit à un ajustement pour le montant qu’ils ont livré. Mais, bien 
entendu, ce ne serait que pour cette période-là seulement.

Je pourrais ajouter, pendant que nous parlons des prix du blé, qu’ils 
aimeraient beaucoup voir une augmentation substantielle du prix mondial du blé 
lorsqu’on négociera à nouveau une entente.

En ce qui a trait au Conseil canadien d’alimentation du bétail, nous avons 
l’impression qu’un des buts de ce Conseil est d’acheter le grain aux prix les plus 
bas possibles pour les éleveurs de l’Est. D’autre part, le but de l’Office du blé est 
d’obtenir les plus hauts prix possibles pour les producteurs de blé de l’Ouest. 
Nous croyons qu’il y a possibilité de désaccord entre ces deux agences. Nous 
croyons fermement qu’en aucun temps les prix ne devraient être en-dessous des 
cours du marché. Nous voulons que l’Office du blé obtienne les montants maxi
mum pour nos produits.

Nous croyons que la politique de subsides pour le transport de la nourriture 
du bétail est dommageable aux éleveurs de bétail et pour les producteurs ici dans 
l’Ouest. Nous pensons que nous avons une capacité naturelle pour produire à bon 
marché les grains de provende. Pourtant, une des raisons pour lesquelles notre 
propre industrie de l’élevage ne se développe pas aussi rapidement et aussi 
intensément que nous le désirons, est due au fait que ce subside crée en réalité 
une situation artificielle en encourageant ailleurs la croissance de l’industrie de 
l’élevage. Donc, nous recommandons que ce subside soit aboli et qu’on laisse à 
l’économie le soin de décider où le bétail doit être élevé au Canada.

Les prix de la machinerie s’élèvent à près de la moitié des frais généraux et 
des frais d’administration du fermier moyen de l’Ouest. Nous félicitons donc Ie 
gouvernement de son enquête dans ce domaine et nous avons hâte de connaître 
les recommandations du professeur Barber quand il les aura terminées.

Au sujet de l’abandon des lignes de chemin de fer, nous admettons qu’il doit 
y avoir une certaine rationalisation du réseau de chemins de fer. Nous croyonSi 
toutefois, qu’à moins de mettre plusieurs fermiers dans une situation injuste, s’il 
y a abandon au moins partiel, des taux du Pas du Nid-de-Corbeau, que Ie 
gouvernement fédéral devrait agir de quelque façon. Nous recommandons que 
lorsqu’une ligne d’embranchement est abandonnée, on établisse un program^16 
coopératif entre le gouvernement fédéral, le gouvernement provincial et leS 
chemins de fer pour fournir d’autres liaisons—pas forcément la même liaison 
parce que très souvent un croisement de lignes serait plus satisfaisant—aü 

moyen de routes pavées résistantes à toutes les intempéries et que ceci soit un 
programme mixte.

Puisque le programme fédéral d’exploitation des fermes a été accepte 
comme une responsabilité provinciale, nous pensons qu’on y apporterait de5 

améliorations par un programme mixte fédéral-provincial englobant au moi°s 
les trois provinces de l’Ouest, qui ont des problèmes semblables et une éconoh1*6 

similaire. Nous croyons que ceci sera encore plus important pour réussir l’expl01 

tation des fermes. Nous recommandons donc un programme mixte fédéral-Pr° 
vincial, qui pourrait être mis en vigueur au moyen d’un cours par corresp011 

dance. On a fait du bon travail cette année par l’entremise de cours télévisés.
Nous proposons également que le gouvernement fédéral envisage l’utiÜ5^ 

tion d’un service d’ordinateur, qui serait mis à la disposition de groupes ^ 

direction des fermes et de n’importe quelle personne intéressée à l’agriculture, 
façon à rendre cette nouvelle science plus utile à l’agriculture.
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Je pourrais dire en passant que nous avons la chance d’avoir à l’Université 
du Manitoba le plus puissant ordinateur du Canada; il n’y en a qu’un autre 
semblable au service du gouvernement fédéral lui-même à Ottawa. Nous serions 
donc à même de rendre ce genre de service s’il était entrepris.

Dans le domaine de la mise en marché de la graine de colza, monsieur le 
président, nous croyons qu’il y aurait là d’immenses nouveaux développements 
ouverts à l’agriculture de l’Ouest du Canada.

Le président: M. Rapp est très heureux. Tous ont mentionné ceci.

M. Molgat: Vous en avez eu assez? Peut-être devrais-je vous référer aux 
pages 6, 7 et 8 de mon mémoire, monsieur le président. Permettez-moi simple
ment de dire que la production de la graine de colza, l’année dernière, dans 
l’Ouest, a été de 20 millions de boisseaux. La production de.. .combien?

M. Rapp: Vingt-deux millions.

M. Molgat: Vingt-deux millions? Je regrette; je me trompais de 10 p. 100.

Le président: C’est un expert de la graine de colza.

M. Molgat: La production de blé a été de 844 millions de boisseaux. Nous 
croyons avoir ici une occasion de diversification. Il est vrai qu’en ce moment, 
nous vendons notre blé. D’après les raisons invoquées aujourd’hui par l’Office du 
blé, nous pouvons espérer un marché permanent pour ce produit. Mais nous 
Pensons qu’il serait avantageux pour l’agriculture canadienne d’avoir quelques 
variétés. Nous pensons qu’ici le gouvernement fédéral a un travail particulier à 
faire. J’ai défini dans mon mémoire quels étaient les secteurs précis dans lesquels 
nous aimerions le voir agir.

Nous proposons des recherches dans les variétés de graine de colza pour les 
rendre plus appropriées à notre climat et plus conformes à nos besoins; des 
recherches sur la farine elle-même et ensuite, d’un autre côté, des recherches sur 
la mise en marché en ce qui a trait à l’huile. En ce moment, très peu d’huile est 
consommée au Canada. On en fait un petit peu ici au Manitoba et pourtant, si 
vous entrez dans les magasins de détail, vous n’y trouverez à peu près pas d’huile 
de colza à vendre. Les Canadiens ne l’emploient pas. Je ne connais aucun 
Producteur important, en ce moment, qui soit dans le commerce de l’huile de 
colza. Pourtant, nous l’exportons à d’autres pays. On m’a dit que la recherche a 
démontré que l’huile de colza était plus appropriée à certains usages—pour les 
fritures et ainsi de suite. Tout ceci doit faire l’objet de recherches, de mise en 
Marché et être expliqué à la population canadienne. Voici une occasion d’aider 
Potre agriculture en général.

Ce sont là, monsieur le président, les remarques particulières que nous 
avions à faire. Je vous remercie beaucoup de l’attention que votre Comité nous a 
accordée, si tard dans la journée et dans la semaine. Je serai heureux de 
répondre à toute question.

Le président: Merci, monsieur Molgat. C’était un mémoire court et bien 
Préparé. Votre exposé en était à peu près complet. Il y a deux membres qui 
Pf’ont signalé avoir des questions, M. Clermont et M. Côté.

(ï’eætel
M Clermont: Monsieur le presiuem, ™ ^

Mentionne oue l’agriculteur doit continuer à bénéficier de l’expansion economi
se du Canada et que l’agriculteur doit être un facteur important dans la 
cStinuaüon de cette expansion économique. Sans doute, quand vous parlez 

d .. .___ l’idée l’aericulteur de l’Est comme de l’Ouest.’agriculteur, vous avez dans l’idée l’agriculteur de 1 Est comme de 1 Ouest,
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M. Molgat: Plutôt de l’Ouest. Je pense à tous les agriculteurs, monsieur 
Clermont, mais, évidemment, comme chef du parti libéral du Manitoba, ma 
responsabilité première, ce sont les agriculteurs de notre province.

M. Clermont: Quant à moi, monsieur Molgat, je suis un député fédéral, 
alors je dois regarder la chose sur le plan national.

M. Molgat: D’accord.

M. Clermont: Voici ce qui m’intrigue, monsieur Molgat. Aujourd’hui, de
vant ce Comité, nous avons reçu plusieurs mémoires venant de la province du 
Manitoba un, entre autres, du gouvernement de la province du Manitoba, pré
senté par l’honorable Enns ministre de l’Agriculture, un autre par le syndicat des 
élévateurs du Manitoba, un troisième par le United Grain Growers, et un autre 
par vous.

Vous semblez craindre la nouvelle agence canadienne des céréales de pro
vende. Je me demande pourquoi, mais vous n’êtes pas le seul, car les autres 
mémoires font les mêmes représentations. L’administration des céréales de pro
vende est une société de la Couronne et la Commission canadienne du blé est une 
autre société de la Couronne. Vous semblez avoir l’impression, parce que l’Est du 
Canada et la province de la Colombie-Britannique auront un organisme qui les 
représentera pour l’achat, la distribution et l’emmagasinage de blé et des céréales 
de provende, et préciséement parce que c’est un organisme d’achat, que l’on va 
pouvoir bénéficier de prix très réduits. Hier soir, M. McNamara, le président de 
la Commission canadienne du blé, nous a dit qu’il était prêt à coopérer pleine
ment avec cet organisme, mais que cet organisme de devait pas s’attendre a 
bénéficier de prix de faveur.

M. Molgat: Je crois que M. McNamara a exprimé en fait notre propre 
opinion. Permettez-moi de vous dire ici que la Commission du blé est l’organisme 
des cultivateurs de l’Ouest et que cette Commission du blé n’est aucunement 
subventionné par le gouvernement fédéral. Toutes les dépenses de cette Com' 
mission sont payées par les cultivateurs. Alors, examinons un autre aspect du 
problème. Si vous désirez que soit établie une agence qui s’occuperait des 
céréales de provende, nous recommanderions que cette agence soit constituée de 
la même façon que le Wheat Board: les cultivateurs y participeront et paieront 
les frais de cette agence.

(Traduction)
Le président: C’est la responsabilité de tous les fermiers.
M. Clermont: Monsieur Molgat, si on veut discuter des sociétés de Ia 

Couronne qui sont subventionnées, je pourrais vous citer, entre autres, leS 
commissaires des céréales, dont une partie des dépenses est couverte par leS 
fonds du Trésor canadien.

M. Molgat: D’accord, mais quand nous parlons des deux agences l’agence de 
base, le Wheat Board, celle-là n’est pas subventionnée.

M. Clermont: Je crois sincèrement, monsieur Molgat, que l’importance d® 
l’administration canadienne des céréales de provende réside dans le fait que * 
cultivateur de l’Est, comme, j’imagine, celui de la Colombie-Britannique, s 
plaignait, qu’à différents intervalles de la saison, soit durant les mois de janvi6 j 
février ou mars, il y avait une augmentation des prix, et plus souvent qu’autre 
ment, ce cultivateur se demandait pourquoi une telle augmentation se produise'' 
L’idée principale a été exprimée ce matin par le député de Provencher. » ‘ 
Jorgensen l’a très bien exprimée. Cette agence servirait surtout à établir 
distribution et des prix raisonnables durant les douze mois de l’année.
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M. Molgat: Je crois, monsieur Clermont, que votre visite ici, et la discussion 
qui a lieu présentement, permettent aux gens de l’Ouest de mieux comprendre 
votre position. C’est pourquoi j’ai dit, au début, qu’il est essentiel que vous 
continuiez ces visites. En fait, les gens, ici, craignent que votre agence d’achat 
réduise le prix de revient pour l’agriculteur de l’Ouest. Or, s’il est bien entendu 
que votre agence sera tout simplement une agence de distribution et ne subvien
dra qu’à vos besoins et qu’il n’y aura pas de prix de faveur d’établi, alors la peur 
de l’agriculteur de l’Ouest, à mon avis, disparaîtra.

M. Clermont: Il n’est pas question, vous savez, d’importation, parce que la 
Commission canadienne du blé contrôle les permis d’importation.

Mon autre question, ou peut-être pouvez-vous appeler cela une explication, 
à propos de l’aide au transport des céréales de provende est la suivante: vous 
recommandez, vous ou votre parti, comme les autres mémoires l’ont fait, l’aboli
tion de cette aide au transport des céréales. Vous mentionnez dans votre mé
moire que l’Ouest, peut produire du blé à très bon marché. Alors, à mon avis, nos 
agriculteurs de l’Est ne s’opposeraient pas à l’abolition de cette aide, à la 
condition qu’ils puissent bénéficier de l’avantage d’acheter ces céréales dans 
l’Ouest, sans passer par la Commission canadienne du blé.

M. Molgat: Je n’ai pas envisagé le problème de cette façon-là. A mon avis
11 serait peut-être difficile de ne pas passer par la Commission du blé. Je ne sais 
Pas comment cela pourrait se faire. Il faudrait que j’examine la chose. Notre 
point de vue sur cette question de subsides pour le transport est le suivant: 
quand vous circulez dans certaines régions de l’Ouest, vous voyez nos très 
grandes fermes, tout à fait capables de faire pousser du blé à bon marché. 
Mais, n’oubliez pas que nous possédons, nous aussi, beaucoup de régions qui ne 
sont pas aussi bien douées. Nous avons, nous aussi, des régions de petites fermes, 
de ce qu’on appelle, «marginal lands». Dans ces régions-là, la seule possibilité 
pour l’agriculteur, c’est l’élevage. Nous sommes anxieux de voir l’élevage, ici 
dans l’Ouest, augmenter. Et, quant à cette aide au transport des céréales, elle 
Bous met dans une position défavorable dans l’Ouest.

M. Clermont: Vous êtes sans doute au courant, monsieur Molgat, que 
l’assistance au transport des céréales de provende dans l’Est, ne bénéficie pas 
Seulement à l’élevage. Les producteurs de produits laitiers, aussi, en bénéficient; 
les producteurs de volailles en bénéficient aussi. C’est pourquoi, nous sommes 
invaincus que pour l’Est et la Colombie-Britannique, cette aide au transport des 
céréales de provende est très importante.

Le président: Monsieur Berger?
M. Berger: Monsieur le président, je voudrais remercier M. Molgat de son 

Ugréable et intéressante présentation du mémoire qu’il vient de nous soumettre. 
Au tout début, je voudrais formuler quelques brèves remarques, même si M. 
Clermont a peut-être entrevu les questions que je voulais poser et qui m’intéres
saient particulièrement. Je partage tout de même l’opinion de M. Molgat, leader 
d’un parti politique, au sujet de la visite de votre province, espérant que cette 
visite, comme il le dit en première page: «ne sera pas la dernière», quitte à la 
rendre annuelle. Notre président, lorsqu’il retournera à Ottawa, demain soir, sera 
très fatiqué et il voudrait sûrement prendre deux ans de repos. Je voudrais vous 
renaercier de votre délicatesse à cet égard.

Maintenant pour entrer plus précisément dans le sujet, monsieur Molgat, 
comme mon ami M Clermont, je suis un peu inquiet de la préoccupation 
évidente que les’ députés de l’Ouest, que les représentants que nous avons 
^Bcontrés à date éprouvent au sujet du projet de la création d’un Comité pour 
l’achat des céréales dans l’Est. M. Clermont a explicité sa pensée et je ne 
v°Udrais pas m’attarder là-dessus. Je comprends difficilement cette inquiétude

régnent dans les provinces des Prairies, surtout, au sujet de cet achat de 
féales de provende dans l’Est. Je ne vois pas où il pourrait surgir des conflits
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d’intérêts au niveau fédéral et provincial, au sujet de l’achat des céréales. Est-ce 
que vous pourriez préciser davantage votre pensée? M. Clermont vous disait, par 
exemple, que, lorsqu’on achète du grain, ce n’est pas nécessairement pour l’éle
vage du bœuf de boucherie, mais également pour l’industrie laitière, pour l’éle
vage du porc, des volailles, etc.. Cette inquiétude est-elle toujours persistante? 
Quelle est la nature de ce malaise?

M. Molgat: Merci, monsieur Berger. On a attiré mon attention sur le fait 
que ceux qui ne sont pas près de la table ne bénéficient pas de la traduction 
simultanée. Je répondrai donc en anglais à cette question, si vous le permettez?

M. Berger: Je vous en prie.
M. Molgat: La question, monsieur Berger, est pourquoi dans l’Ouest, som

mes-nous si inquiets au sujet de l’agence de grains de provende pour le bétail de 
l’Est? Bien, je pense que le véritable intérêt, monsieur Berger, est dû au fait que 
cette agence réduirait les prix que nous obtenons pour les produits que nous 
vendons. Toutefois, s’il est bien clair qu’elle ne bénéficiera d’aucun prix spécial, 
qu’il ne s’agit que d’une agence de distribution devant profiter aux éleveurs de 
l’Est, qu’elle ne recevra pas de subside, alors je n’y ai personnellement aucune 
objection. J’ai compris au cours de conversations avec certains d’entre vous, qu’il 
y a certaines périodes de l’année où, selon vous, les prix de la nourriture des 
bestiaux étaient plus élevés qu’ils ne devraient l’être, et où il y a pénurie. Si c’est 
une question de distribution plus équitable, si les producteurs l’exigent et s’il n’y 
a pas de subside ni de réduction de nos prix, alors personnellement je n’y vois 
aucune objection importante. Mais en fait, nous craignons que cela ne se termine 
par une bataille politique—c’est-à-dire d’un côté, une agence d’achat, une société 
de la Couronne et d’un autre côté, une agence de vente, une société de la 
Couronne également—et que les producteurs de grains de l’Ouest en souffrent en 
fin de compte.

M. Berger: Je vous remercie de cette réponse et maintenant, je veux 
revenir à la page 2 de votre mémoire, où il est déclaré:

Malheureusement, tandis que les outillages mécaniques ont augmente 
le volume des produits de la ferme, par acre et par homme, le prix reçn 
par le fermier pour sa production n’a pas évolué parallèlement au coût des 
outillages mécaniques. Le gros fermier et le petit fermier vont tous deux 
se trouver dans la même galère.

Ne croyez-vous pas que ceci s’applique également aux fermiers de l’Est? Je 
comprends votre point de vue en ce qui concerne les fermiers de l’Ouest, mais 
avez-vous la même considération pour les fermiers de l’Est que vous avez pou1 
vos propres fermiers, ce en quoi je ne vous blâme pas, croyez-moi.

M. Molgat: J’ose espérer que nous n’avons pas simplement un point de vue 
égoiste dans nos déclarations. Nous reconnaissons certainement que le fermier de 
l’Est est confronté par le même problème. Je pose une question de princip6 
général. Je suis sûr que vos fermiers souffrent de la même manière. Je sais 
de plusieurs façons vos fermiers souffrent plus du fait que la superficie de lent8 
fermes est plus petite que celle des fermiers de l’Ouest. J’admets ce problème. 
n’est pas une affaire de clocher.

M. Berger: Maintenant, quand vous déclarez à la page 4 que:
Les paiements initiaux pourraient facilement être augmentés avant la 

fin de la récolte de l’année 1966-67
Comment pouvez-vous faire si facilement une telle déclaration?
Le gouvernement devra payer pour cela. Quand je retourne.. .
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M. Watson (Assiniboïa) : Non.

M. Berger: Oh! vous allez payer pour cela Lawrence. C’est très bien, je 
regrette. M. Watson va m’aider. Passons cela.

M. Watson (Assiniboïa) : C’est l’argent de l’agriculteur.
M. Berger: Bien oui, j’essaie de comprendre cela.

Le président: Je pense, monsieur Berger, que si vous vous rappelez les 
chiffres qui nous ont été donnés l’autre jour, en Alberta, fixant le prix maximum 
à 49 cents et le prix minimum à 38 cents, pour une période de dix ans, je pense. 
C’est probablement sur cela que ces chiffres sont fondés. C’est le propre argent 
du producteur de blé. Ce n’est pas l’argent de personne d’autre, c’est le sien.

M. Berger: En revenant sur cela, monsieur le président, puis-je demander 
pourquoi on nous soumet ceci si nous n’avons rien à y voir et si ce sont les 
fermiers qui vont payer? C’est dans le mémoire. Je suis intéressé jusqu’à un 
certain point par tous les faits présentés. Si cela ne nous regarde pas, si cela ne 
concerne que l’Office du blé ou les fermiers eux-mêmes, pourquoi l’avons-nous 
ici? C’est pourquoi je pose la question.

M. Olson: Le gouvernement établit le prix.

M. Berger: Très bien, je vous remercie.

Le président: Monsieur Berger, je pense que M. Molgat veut répondre à 
Votre question.

M. Berger: Très bien, j’en serais enchanté.
Le président : Si vous vouliez simplement le laisser faire.

M Molgat: La situation est celle-ci: la Commission du blé vend le blé et 
retire l’ar"ent Le fermier livre le blé au silo et obtient un paiement initial, mais 
Pas le plein paiement. Il obtient un paiement initial qui est substantiellement 
moindre que ce que la Commission du blé reçoit de la vente. A la fin de l’année, 
la Commission du blé, ayant accumulé toutes les ventes de l’annee et ayant établi le p?£™nal paie le solde au fermier. C’est l’argent du fermier. Il n’y a pas de 
subside gouvernemental. Je pourrais dire que ceci est un des problèmes qui font 
réagir les fermiers de l’Ouest. Cette situation les rend très malheureux, parce 
qu’à chaque fois qu’ils obtiennent le paiement final, les journaux titrent $294 
millions pour les fermiers. Ailleurs, on a l’impression que c’est là un cadeau du 
gouvernement Ce n’est pas le cas. C’est le propre argent des fermiers. Donc, 
ce que nous demandons, puisque le prix que la Commission du ble a obtenu 
était beaucoup plus élevé que le paiement initial, c’est qu’il augmente mainte
nant le paiement initial.

J’ai ici le dernier rapport de la Commission du ble 1964-65 le paiement 
initiai Atait rio <61 «m Te vais vous donner les chiffres complets de l’année que j’ai Le patm^in^af Itait de $1-50, en 1963-64 le paiement final était de 47.4 
cents. Nous disons donc augmentez le paiement initial a $1.(5 et alors, le 
Paiement final sera de 23 ou de 22 cents. Il n’y a pas de danger, la marge est 
suffisante- le prix mondial est suffisamment eleve. Le fermier obtiendra son 
argent et’les hommes d’affaires en bénéficieront. Cela ne coûte rien a personne, 
sauf queiqueS paiements d’intérêt à la Commission du ble. Mais ceci est la 
Propre Commission des fermiers. Que le fermier paie des interets m-meme sur 
*cs propres emprunts ou que la Commission du ble le fasse pour lui, c’est tou- 
l°Urs lui qui paie.
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M. Berger: Monsieur Molgat, comment peut-on relier, par exemple, à votre 
point de vue, la demande mondiale du marché extérieur et celle du marché 
habituel? Et puis, comment pouvez-vous exiger une majoration de base? Sur 
quelles prévisions peut-on se baser, d’une façon scientifique, d’une façon sûre, 
pour être assuré d’écouler un produit et pour justifier une augmentation de base, 
par exemple? C’est cela qui me tracasse.

M. Molgat: Ce que nous demandons spécifiquement, c’est une augmentation 
du paiement initial. Il y a de l’argent. Il y a de la place. Votre deuxième question 
est la suivante: Pourquoi demandons-nous une augmentation du prix mondial? 
Nous la demandons parce que nous croyons que les conditions dans le monde 
sont telles que nous pouvons obtenir une telle augmentation. J’ai de bonnes 
raisons de croire que cela peut être réalisé. Je crois qu’il est important que nous, 
Canadiens, continuions à dire cela et que ce soit connu à travers le monde pour 
que nos négociateurs aient ce stimulant et qu’ils puissent parler aux gens à qui 
ils vendent ce blé en sachant fort bien que des pressions s’exercent sur eux au 
pays pour obtenir un prix plus élevé.

(Texte)
M. Berger: Maintenant, en terminant, j’aimerais vous féliciter de ce que 

vous suggérez à la page 6, savoir, l’établissement d’un «Computor Service to 
serve ail...

(Traduction)
Un service de calculateurs électroniques pour desservir tous les agriculteurs 

des Prairies.
Je suis heureux d’apprendre que le Manitoba est beaucoup plus avancé que 

nous dans ce sens.
Le dernier poste que j’ai vérifié est la vente au marché du colza. Oh! mon 

ami, le député de Humboldt-Melfort-Tisdale, M. Rapp, est maintenant absent. Il 
est expert en cette matière. Est-ce que vos remarques sont fondées sur des 
recherches scientifiques?

M. Molgat: Mes remarques en ce qui concerne la production du colza, mon
sieur Berger,—et je souligne qu’il s’agit de production de colza, afin de clarifier 
le problème qui nous est soumis,—ne sont pas fondées sur des recherches scienti
fiques que j’aurais pu faire, mais sont le résultat de conversations que j’ai eues 
avec un certain nombre de personnes de l’industrie. Je crois que les faits sont 
exacts à l’effet qu’il s’offre à nous dans ce domaine une magnifique opportunité, 
mais cela nécessite des recherches spécifiques à la fois sur la graine elle-même et 
sur la farine destinée à l’alimentation, de même que sur son emploi final comme 
huile. Le problème est que le marché total au Canada est à l’heure actuelle 
relativement petit et n’est pas dans les mains de quelques grands producteurs qui 
seraient en mesure de prendre en mains cette recherche eux-mêmes ou d’en fair6 
leur propre projet de vente au marché. Il s’ensuit qu’il doit y avoir dans ce 
domaine une activité fédérale.

M. Berger: Je voulais en arriver à l’idée de production du colza suivie d’une 
demande au gouvernement et à la Commission du blé pour essayer de le vendre- 
C’est très bien d’avoir du colza, du seigle et le reste mais si vous pouvez produit e 
du blé et le vendre plus facilement, pourquoi produire les autres et demander au 
gouvernement de vendre ce produit en particulier? C’est ce qui m’a intrigue 
jusqu’à un certain point, mais vos réponses ont réussi à éclaircir cela un peu.

Le président: Je crois que vous aviez dit que c’était là votre dernier6 
question. Il se fait tard.
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M. Berger: En effet, et je me dois de vous remercier, monsieur le président, 
de m’avoir permis de la poser.
(Texte)

M. Berger: Merci, monsieur Molgat.
Le président: M. Côté.
M. Côté: Monsieur le président, d’abord, j’imagine que vous avez remarqué 

ma sagesse depuis le début de la réunion, depuis le début du voyage, mais je ne 
voudrais pas que cette sagesse-là, comme mes collègues me le font voir, fût 
interprétée comme venant d’inactif. D’un autre côté, si je peux apporter’ une 
opinion personnelle, ce n’est pas une question que je voudrais poser au chef de 
l’opposition, c’est plutôt une mise au point que je désire formuler. D’abord, en 
tant que représentant de mon association professionnelle et après avoir demandé 
depuis six ans, à tous les partis politiques à Ottawa, un agent de distribution des 
grains de provende, ce n’est pas avec l’intention de payer moins cher aux 
cultivateurs le blé ou les «provendes» qui venaient dans l’Est, c’était plutôt pour 
payer un prix. On est d’accord pour payer le prix permettant au cultivateur de 
l’Ouest de vivre normalement comme les autres classes de la société, mais c’est 
Pour obvier aux intermédiaires, et parer surtout au manque d’entreposage que 
nous ne pouvons pas obtenir dans l’Est du Canada. Dès que la voie maritime se 
ferme, nous voyons une spéculation dans les prix et pourtant, il y a du blé en 
abondance. Nous, dans l’Est, ne pouvons pas l’employer. Nous avons des terres à 
Vocation d’industrie laitière comme dans l’Ouest, vous avez la vocation aux 
grains. Alors, en ayant cette agence de distribution, probablement que cela ne 
nuira pas aux cultivateurs de l’Ouest mais cela amènera peut-être une vie 
normale pour le cultivatur de l’Ouest et une vie normale pour le cultivateur de 
l’Est. Ce que j’ai pu constater tout au long de mon voyage, c’est une peur qui, à 
Pion sens, va disparaître dès que l’agence des grains de provende fonctionnera, et 
c’est ce que nous voulons. Je souhaiterais aussi que le Comité visite tout l’Est du 
Canada comme nous avons visité l’Ouest pour nous comprendre autant que 
Possibles les uns les autres pour nous donner la meilleure vie possible en agri
culture.

Maintenant, je vous félicite parce qu’en tant que participant de l’Est, j’ai 
beaucoup de difficulté en anglais et c’est la première fois que je peux aussi bien 
comprendre un représentant qui nous a rencontrés.

M. Molgat: Merci, monsieur Côté. Ce que vous nous expliquez là, si c’était 
compris de tous les cultivateurs de l’Ouest, je crois que cela réglerait l’objection 
'ïo’ils ont de cette nouvelle agence.

M. Côté (Nicolet-Yamaska) : Monsieur le président, je ne parlerai pas 
lotlgtemps. On nous a dit, cet après-midi, qu’on nous avait offert, il y a 15 ans, de 
Poug former une agence dans l’Est, mais n’oublions pas une chose aussi, c’est qu’il 
ÿ a 15 anS) ia vocation agricole de l’Est n’était pas la même. Les besoins de l’Est 
^’étaient pas ceux d’aujourd’hui. Il y a 15 ans, on produisait le grain dont on 
avait besoin dans l’est. On avait des fermes qui étaient presque non-viables, mais 
0tl suffisait à cela. Aujourd’hui, ce n’est plus cela, la ferme est devenue un peu 
Mus grande et la vocation est orientée spécialement vers l’industrie laitière. 
^lors, on n’a plus les besoins qu’on avait il y a 15 ans ou on a d’autres besoins 
Wil y a j 5 ans Alors, quand cela a été institué, cela a été demandé ou cela a été 
offert, le besoin n’existait pas, mais probablement que l’Ouest a reconnu qu’un 
l0Ur, on aurait ce besoin-là. Je ne peux pas faire de commentaires plus longs, 
Ns si l’on avait saisi l’occasion à ce moment-là, cela aurait peut-être été une 
°hne chose.
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(Traduction)
Le président: Merci, Monsieur Côté. Je crois que si jamais nous visitons 

la région de l’Est, nous nous assurerons que M. Molgat nous accompagnera. 
M. Schreyer? Est-il là? Ou est il en dessous de la table, ou il est parti. M. Oison?

M. Olson: Très brièvement, monsieur le président, j’aimerais poser une 
question qui a trait à la déclaration de M. Molgat à la page 4 à l’effet qu’on ne 
veut pas que l’Office d’alimentation ait l’occasion d’acheter de céréales à un prix 
plus bas que celui qui est offert à tout acheteur. Je ne crois pas que cela va se 
produire et je suis d’accord avec vous. Mais est-ce que cela implique également 
que vous ne voulez pas qu’il y ait des subsides du gouvernement pour le 
transport de ces céréales, pour l’entroposage, les escomptes et le reste?

M. Molgat: Notre sentiment est que cette agence ne doit pas être placée sur 
une base différente de celle de la commission du blé, et ne devrait avoir aucun 
privilège que celle-ci n’a pas.

M. Olson: Vous m’étonnez, cependant, et cela s’est déjà produit plus tôt 
aujourd’hui. Vous dites que vous désirez avoir le prix le plus élevé possible pour 
les producteurs de grains d’alimentation, alors pourquoi déplorez-vous l’aide au 
fret qui assure en fait un prix plus élevé pour les producteurs de grains 
d’alimentation de l’Ouest du Canada?

M. Molgat: Parce que nous nous préoccupons également des autres aspects 
de l’agriculture dans l’Ouest, de l’élevage. Nous ne demandons aucun subside 
spécial pour l’élevage, et nous ne voulons pas non plus d’un subside spécial pour 
la production des grains d’alimentation. Nous sommes prêts à les laisser se 
supporter seuls.

M. Olson: Oui, mais est-ce que la disponibilité de grains d’alimentation à un 
certain prix—je ne parle pas du prix le plus bas—ne constituerait pas le plus 
grand stimulant pour l’expansion de l’industrie de l’élevage au Manitoba?

M. Molgat: Mais les grains d’alimentation se trouvent ici. Nous ne deman
dons pas de subsides sur ces grains ni sur le transport de nos animaux d’élevage 
vers les marchés de l’Est du Canada. Nous sommes prêts à prendre nos chances 
là-dessus. Le problème auquel nous devons faire face est que si nous élevons du 
bétail ou du porc ici et l’envoyons sur un marché de l’Est, nous entrons en 
compétition avec du bétail élevé dans cette région avec une alimentation achetée 
ici mais subventionnée quant à son transport vers l’Est.

M. Olson: Vous savez cependant que si le subside au fret disparaissait- 
disons demain, il y aurait immédiatement une réduction du prix que l’Office du 
blé serait finalement capable d’offrir aux producteurs de l’Ouest. Vous êtes prêt 3 
accepter la responsabilité d’une baisse du prix?

M. Molgat: Je ne suis pas sûr si cela se produirait en fait. Mais si cela 
devait être la conclusion inévitable, je serai prêt à accepter cela plutôt que Ie 
maintien d’un subside.

M. Olson: Au fait, Monsieur Molgat, avez-vous fait état de ces vues à v°s 
confrères d’Ottawa?

M. Molgat: En fait, Monsieur Oison, nous avons eu une réunion ti-es 
intéressante l’été dernier à Saskatoon où nous avons discuté d’un certain nornbie 
de ces idées et nous nous sommes ensuite rendus à Ottawa en octobre où n°^\ 
avons eu une réunion des plus amicales et où bon nombre de ces idées ont e 
acceptées.
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M. Olson: Avez-vous obtenu l’accord du caucus à Ottawa?

M. Molgat: Nous ne faisons pas affaire directement avec le caucus sur ces 
questions. Nous faisons affaire avec les cadres du partie en général et cela a été 
accepté de façon générale par le parti.

M. Olson: Alors je suppose que vous êtes en train de demander aux autres 
partis de vous aider à résoudre vos problèmes de famille?

M. Molgat: Il n’y a pas à ma connaissance de grands problèmes de famille 
dans notre parti, Monsieur Oison. Je sais qu’il existe certaines difficultés dans les 
autres.

Le président: Je me demande si M. Molgat sait qu’il exprime la même 
opinion que M. Enns a exprimée ici aujourd’hui.

M. Olson: Je voulais poser une question, mais je vous donne la parole.

Le président: Je demanderais à M. Schreyer qui est de retour de poser sa 
question. Je vous cherchais, Monsieur, mais vous n’étiez pas là.

M. Schreyer: Monsieur le président, j’espère qu’il est permis de prendre 
Une ou deux minutes pour aller à la chambre de toilettes ou y voyez-vous 
objection? Me donnez-vous l'a parole monsieur le président?

Le président: Oui, vous avez indiqué que vous vouliez poser une question.

M Schreyer: Monsieur Molgat, j’attire votre attention sur la page 3 de 
Votre rapport où se trouve l’en-tête «Mesures importantes». Je note que vous 
avez présenté comme mesure importante n° 1, l’augmentation des paiements 
initiaux Naturellement, la plupart des members du Comité admettraient qu’il 
est logique de proposer que le paiement initial soit augmenté d’un montant 
sensiblement rapproché des chiffres que vous avancez.

Le président: Puis-je vous interrompre, M. Schreyer? Tout cela a déjà été 
discuté dans une réponse à un des autres témoins alors que vous étiez sorti de la 
Pièce.

M Schreyer- Bien, monsieur le président, j’en arrive à ma question. En 
^mettant que ce soit une proposition valable, qu’est-ce que cela signifiera en 
doliars et cents pour une ferme moyenne du Manitoba? Je veux dire par là une 
ferme de 500 ou 600 acres. Comment traduiriez-vous cela en dollars et cents?

M Molgat- Je ne crois pas que je puisse répondre entièrement à cette 
question moi-même, M. Schreyer, mais je serais très heureux de laisser ce soin à 

de mes collègues qui est lui-même de 1 industrie.
M schreyer- M Molgat, pendant que votre collègue établit cela de façon

«CProximative et c'est tout ce que je demande, je vais passer à la page 4 oùvous
»»ez proposé votre mesure importante n- 2, a savon- une reference a 1 Office
>dL pour l’alimentation du bétail sur pied. Je vous pose cette question:
S»iez-vou, touiours opposé à cet Office s'il se supportait lui-meme, s il se
fin-, °US J manière aue la Commission du ble le fait? S’il en‘Uançait lui-même de la meme maniéré que ^
'‘ait ainsi seriez-vous toujours opposé d'une certaine façon a ses operations 
»ar,e que vous craignez que les transactions entre les deux offices ne soient pas 
Vilement des transactions légitimes?

. • rmnnQ iusau’à certain point que cela ait le ré-SuUa^q^e0îaGAC™issk,°ndu blé, et'en conséquence le producteur de l’Ouest, 

“abtienne pas le plein prix pour son produit. C'est réellement la ce qui nous
25807—6
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inquiète. Si nous étions sûrs que cela ne se produira pas, et même si je con
tinuais à avoir certains doutes quant à l’opportunité d’avoir deux agences gou
vernementales en concurrence l’une avec l’autre, je tiens compte des problèmes 
de l’agriculture de l’Est et je pense que les agriculteurs de l’Ouest seraient 
probablement prêts à accepter cela, étant bien entendu qu’il n’y aurait pas de 
prix spéciaux et aucune réduction.

M. Schreyer: M. Molgat, je vous ai posé cette question parce que je voulais 
vous donner l’occasion de démontrer à vos collègues que vous êtes à l’occasion un 
personnage assez raisonnable.

M. Molgat: Je vous remercie, M. Schreyer. Il est évident que M. Schreyer et 
moi avons siégé ici ensemble pendant quelque temps.

M. Schreyer: Je n’ai pas terminé, M. Molgat.

M. Forbes: Il n’est pas encore tout à fait convaincu que vous êtes raison
nable toutefois.

M. Schreyer: M. Molgat, vous ne faites pas d’allusion directe dans votre 
rapport aux questions relatives au marché des grains et à la Commission du ble- 
Aussi vais-je vous demander ce que vous pensez de la proposition avancée par 
certaines organisations d’agriculteurs et par au moins un des trusts de l’Ouest, 
tendant à ce que la mise en vente du seigle, du lin et du colza soit placée sous 
l’égide de la Commission du blé?

M. Molgat: Je n’ai réellement pas eu beaucoup de discussions à ce sujet. 
M. Schreyer. Je crois, qu’en fait le marché du lin est à la baisse. Ce n’est pas un 
poste d’importance. Le colza ne l’est pas non plus à l’heure actuelle, et la pr°' 
duction totale de seigle n’a pas une grande importance. Je ne crois pas que ce 
soit d’une importance critique pour l’Ouest du Canada, pour être franc.

M. Schreyer: Peut-être votre collègue, M. Molgat, pourrait-il maintenant 
nous donner certains renseignements.

M. Molgat: Je suggère en passant, monsieur Schreyer, que vous possédez 
sans doute les renseignements vous-même.

M. Schreyer: Je veux simplement les comparer avec vos calculs.
M. Molgat: M. Rod Clement, M. A. L. Birtle-Russel, répondra à cette 

question.
M. Rod Clement (M. A. L., Birtle-Russell) : Monsieur le président, je dira1^ 

brièvement—et je suis quelque peu étonné—qu’au meilleur de ma connaissant^ 
l’honorable député représente un groupe d’agriculteurs ou un district rural et ^ 
sait, ou il devrait le savoir s’il ne le sait pas, que la plus grande partie du blé 
employant le blé n" 3—produit au Manitoba cette année est du blé n° 3. A tout 
moins, c’est le cas dans notre région. Le prix initial pour le blé n“ 3 est de $1-2 , 
l’élévateur et c’est ce que le fermier reçoit. Si donc le prix devait être augmen . 
de 25 cents, un simple calcul nous prouve qu’il obtiendrait $1.51 pour comment 
et s’il produit 4,000 boisseaux de blé—peut-être n’est-ce pas là la moyenne da 
certaines régions—il aura dès le début encore $1,000 dans sa poche. C’est au 
simple que cela.

M. Schreyer: Ce pourquoi j’ai posé ma question, M. Molgat, et M. Cleme^, 
n’est pas parce que j’ignorais le prix initial au producteur lorsqu’il livre son 
à l’élévateur local et combien cela fera sur reçu du paiement final. Mais je cr 
que si vous proposez qu’une augmentation du prix initial soit considérée corn^ 
une question importante en regard du problème coût de production-reven
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alors il nous faut réellement être plus précis quant à ce que cela voudra dire en 
termes de dollars et cents pour le producteur.

Lorsqu’un agriculteur livre son grain à l’élévateur, il doit attendre pendant 
un certain temps avant de recevoir paiement final et complet. Il peut, toutefois, 
emprunter et payer un taux d’intérêt. Ou bien, il peut obtenir une avance 
d’argent comptant. Alors, lorsqu’il reçoit paiement final, il n’est réellement pas 
plus avancé par le fait d’un prix initial plus élevé, mais seulement en ce sens 
qu’il peut se tirer d’affaire en empruntant moins. De sorte que lorsque vous 
recommandez une augmentation du prix initial, ce que la plupart des membres 
souhaiteraient voir se réaliser, vous ne pouvez pas calculer cela de façon à 
pouvoir dire que toute l’augmentation du prix initial constitue une augmentation 
de son revenu. L’unique augmentation réelle de son revenu est le montant qu’il 
épargne en empruntant moins et en payant moins d’intérêt. Il n’y a pas d’objec
tion à cela?

M. Molgat: Oh non, non.
M. Schreyer: Très bien.

M. Molgat: Désiriez-vous dire quelque chose, M. Rasmussen?

M. Ralph Rasmussen (M. A. L., Manitoba): Je voulais dire à M. Schreyer 
que je suis un agriculteur actif. Dans l’agriculture de l’ouest de nos jours, je 
crois que vous allez découvrir des gens qui tiennent des livres que leurs dépenses 
s’élèvent à 60 ou 70 p. cent de leur revenu brut. A l’heure actuelle, la Commis
sion du blé retient approximativement 20 p. 100 sur le blé, l’avoine et l’orge. Il 
h’existe aucune entreprise, où que ce soit, qui aimerait voir une agence gouver
nementale faire des retenues lorsque ses dépenses s’élèvent à 60 ou 70 p. 100 de 
son revenu brut. Vous avez une marge brute de 30 à 40 p. 100 et la moitié de cela 
Vous est retenue jusqu’à l’année suivante.

J’ai devant moi mes propres comptes. Voici ce que j’ai reçu l’an dernier. Sur 
la récolte de l’an dernier j’ai reçu $1.33 comme paiement initial pour le blé et 
j’ai reçu un paiement final de 51 cents. Sur l’avoine, j’ai reçu initialement 46 
cents et à la fin 23 cents. Dans ce cas-là, 33 p. 100 de mon revenu a été retenu 
pour une année. Je ne crois pas que c’est être déraisonnable que de demander 
que cela soit à tout le moins coupé de moitié.

M. Schreyer: Pour le bénéfice de M. Watson, pourriez-vous nous dire de 
quelle sorte de blé il s’agissait?

M. Rasmussen: En 1965, c’était du n° 2 Northern.

M. Schreyer: Monsieur Molgat, je ne veux pas pour un instant donner 
1 impression que je crois que votre proposition ne mérite pas d etre considérée; 
en fait, je soutiens— et je vous demande si vous pensez que c’est prudent ou
v-aiable__que le paiment initial peut être augmenté jusqu’à un point où il
s approche du prix minimum obtenu sur le marché mondial au cours des cinq ou 
dix dernières années? En d’autres mots, qu’est-ce qu’il y a d’imprudent à 
^mander à la Commission d’avancer un paiement initial qui est légèrement plus 
bas que le prix le moins éleve obtenu sur le marché mondial au cours des cinq, 
Sl* ou sept dernières années ?

M. Molgat: Nous reconnaissons que la Commission du blé doit se protéger 
^ans ce cas Nous croyons que ce que nous demandons est tout à fait raisonnable 
ftant donné le prix mondial du blé et les paiements finals qui ont été versés. Si 
ï°n considère les statistiques de la Commission du ble, en 1963-64, le paiement 
fihal a été de 47.4 cents; en 1962-63, 37.4 cents; en 1961-62, 41 cents; en 1960-61

25807—64
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il y eut un paiement intérimaire de 10 cents et un paiement final de 29.5 cents, 
de sorte que ce fut 39.5 cents. Lorsqu’on remonte dans le passé, je crois que notre 
demande de 25 cents est tout à fait raisonnable. Si l’on considère les prédictions 
pour l’avenir que la Commission du blé fait pour ses ventes, je crois que notre 
demande est tout à fait raisonnable. A vrai dire, ce que nous recommandons est 
que ce soit en fait une augmentation du paiement initial et non pas un paiement 
intérimaire au milieu de la période en cours.

Nous réalisons, M. Schreyer, que cela n’affectera pas le problème coût de 
production-revenu dans l’agriculture, et je ne voudrais pas que vous vous 
mettiez en tête que ce sont là les seules choses qui à notre avis doivent être faites 
dans l’agriculture. J’ai dit dès le début que je ne discutais que de certaines choses 
seulement qui doivent à notre avis être faites—celles qui peuvent être faites 
maintenant et qui doivent être faites maintenant.

Le président: Je désire rappeler aux membres du Comité que nous avons eu 
une longue discussion avec M. Molgat et que nous avons demandé à la Com
mission des grains de demeurer ici. Je ne crois pas qu’il soit juste de notre part 
de les garder ici jusqu’à une heure aussi tardive. Je ne sais pas combien de 
temps durera la période de questions. Il y a plusieurs membres qui m’ont indi
qué qu’ils désiraient questionner les commissaires. Désirez-vous continuer à 
questionner M. Molgat maintenant ou non? Je ne crois pas que nous devrions 
faire cela.

M. Schreyer: Monsieur le président, j’ai terminé mes questions.

Le président: Il me reste deux noms sur ma liste, ceux de M. Crossman et 
de M. Ricard.

M. Crossman: Je serai très bref.

Le président: J’ai déjà entendu ces questions brèves; elles font mieux 
d’être brèves.

M. Crossman: Monsieur le président, je désire souscrire aussi aux remar
ques que M. Berger a faites au début de son intervention à M. Molgat. Me re
portant au paragraphe 3 de la page 2, vous dites que le manque de main- 
d’œuvre et le prix élevé des terres posent des difficultés. J’aimerais que vous 
me donniez une recette pour que je puisse créer une situation identique dans 
mon propre comté du Nouveau-Brunswick

M. Molgat: Je regrette, M. Crossman. Je ne connais pas la recette mais je 
peux vous dire qu’il existe une grande demande pour des terres à l’heure 
actuelle dans la province du Manitoba et que les prix sont élevés.

M. Crossman: Ce qu’on souhaiterait bien avoir dans mon coin du pays-
M. Ricard: Monsieur Molgat, à la page 1 de votre rapport, vous admettez 

que certains fermiers gagnent des sommes d’argent très intéressantes, alors 
qu’un grand nombre de producteurs reçoivent moins que le salaire minimum- 
Que considérez-vous un salaire minimum et combien d’agriculteurs gagner1 
moins que ce salaire minimum?

M. Molgat: Je ne peux réellement pas vous dire maintenant, M. Rica1^’ 
combien gagnent moins. Le salaire minimum à l’heure actuelle dans la provint 
du Manitoba est de $1 l’heure. Il y a beaucoup d’agriculteurs dans le Manito^f 
qui ne gagnent pas $1 l’heure. Nous avons de grandes régions dans la province ° 
les terres sont marginales et sur lesquelles se trouvent de petits producteurs-
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sais que pour les gens de l’extérieur du Manitoba, ce n’est pas toujours évident. 
Libre à vous de croire que nous sommes de gros cultivateurs de blé. Nous le 
sommes en partie. Mais nous avons aussi un grand nombre de gens qui cultivent 
un lopin de terre et qui n’arrivent tout simplement pas à gagner leur vie.

M. Ricard: Avez-vous une idée de leur nombre?

M. Molgat: Non, mais je suis certain que je pourrais obtenir le chiffre pour 
vous. L’ARDA effectue actuellement une enquête dans une des parties de la 
province, l’Interlake en l’occurrence, et les chiffres seront disponibles.

Le président: J’aimerais remercier, au nom des membres du comité, M. 
Molgat et ses collègues qui se sont présentés devant nous ce soir. Je suggère que 
le mémoire soit imprimé et présenté en annexe à notre procès-verbal.

Des voix: Accepté.
Le résident: M. Molgat doit faire une déclaration plus tard. Je prierais les 

Membres qui s’apprêtent à quitter le comité de bien vouloir s’asseoir. M. Molgat 
ne s’en va pas. Si les membres de la Commission des grains veulent venir ici 
répondre à quelques questions, je les y invite. Je ne vous blâmerai pas cepen
dant si vous ne le faites pas.

M. Danforth est le premier en tête de la liste de ceux qui veulent poser des 
questions. Je ne peux pas voir s’il est toujours ici.

M. Danforth: Je suis ici. Monsieur le président, j’ai seulement une ligne 
de questions que je voudrais poser présentement à M. Hamilton. Puisque l’in
spection des grains relève directement de la Commission, nous entendons dire le 
temps à autre que l’on se propose de reviser les catégories de grains provenant de 
l’Est canadien. Pourriez-vous me dire si la Commission a juridiction directe 
dans ce domaine et si on a déjà fait quelque chose a cet égard?

M. Shuttleworth: Si je puis me permettre de répondre jusqu’à ce que M. 
Conacher arrive, oui, la Commission a juridiction directe dans ce domaine. On a 
fait remarquer ce matin qu’il y a eu la création d’un comité consultatif lequel a 
tetM des audiences dans l’Est du Canada, à Toronto, et où l’on a présenté des 
Mémoires venant de tous les secteurs de l’ndustrie intéressés à la chose. C’est M. 
^-°nacher qui est le président de ce comité consultatif et il pourra vous brosser 
raPidement le tableau de la situation actuelle dans l’Est du pays.

M. Conacher: Monsieur le président, a-t-on demandé si la Commission 
avait juridiction sur les grains produits dans l’Est du Canada?

M Danforth- Je m’excuse d’avoir posé ma question avant que vous ayez 
repris votre siè-e Puisqu’on a proposé, à quelques reprises, d’étudier la possibi
lté d’une revision des catégories en ce qui touche les grains produits dans l’est 

pays, cela tombe-t-il sous la juridiction de la Commission et a-t-on déjà pris 
r*6s Mesures pour que la chose se fasse?
* M. Conacher: Eh bien, Monsieur, pour faire suite a ce que disait M. 
Nttleworth, pas plus tard que lundi dernier, nous avons tenu la premiere 
l'éuni0n de ce aue l’on appelle le sous-comite des grains pour lEst du Canada. 
f«fl un sous-comité du comité consultatif de la Commise,o„ des grains. Voici
6s conditions de ce sous-comité: - ,

Le sous-comité a pour but d’étudier les diverses categories qui, aux
termes de la Loi canadienne des grains, s’appliquent au ble provenant de
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l’est du Canada, y compris les céréales, les graines oléogineuses et les 
légumineuses. Le programme a pour objet d’obtenir des recommandations 
en vue d’une amélioration de la façon suivante:
(a) élimination des catégories qui ne sont pas nécessaires et modification 

des catégories afin de faciliter la manipulation des grains et d’en 
abréger le temps;

(b) révision des catégories susceptibles de contribuer à la vente des grains 
canadiens.

Pour vous en donner une meilleure idée, je vais vous donner également les 
conditions du comité de consultation dont relèvent huit sous-comités, y compris 
celui-ci:

Le comité consultatif pour la manipulation et la mise en catégorie des 
grains a l’autorité nécessaire pour étudier les propositions visant l’amélio
ration du système canadien pour la manipulation et la mise en catégorie 
des grains, en tant que ces propositions s’insèrent sous la juridiction de la 
Commission. Celle-ci n’a pas pour but d’instituer des changements, sauf 
si c’est pour le bien général de l’industrie canadienne des grains. Le 
Comité peut, au nom de la Commission obtenir renseignements et idées 
provenant de sources près de l’industrie des grains ou en faisant partie et 
il peut former des sous-comités en vue d’études spécialisées. Le comité 
doit faire part à la Commission du résultat de ses enquêtes et apporter des 
recommandations pour la mise en application.

M. Danforth: J’ai deux petites questions, monsieur le président, et je crois 
qu’il suffira de réponses très brèves. Je pose les deux à la fois et ce sera tout. 
J’aimerais savoir, monsieur le président, de combien de membres se compose Ie 
sous-comité et si leur répartition se fait sur tout l’est du pays. Et ma deuxième 
question: se sont-ils fixé une date où ils croient pouvoir présenter leurs nouvel
les propositions ou même les mettre en application?

M. Conacher: On m’a nommé président temporaire du comité de l’Est, 
comme nous l’appelons. C’est-à-dire le sous-comité des grains de l’Est du Ca' 
nada. Lors de la première réunion tenue lundi dernier, les représentants des 
différents organismes qui forment le sous-comité m’ont élu président. Voici leS 
membres du comité: 1 ’Ontario Wheat Producers Marketing Board et VOntaU0 
Soybean Marketing Board, deux organismes de production; des représentants de 
la National Millers Association et de la Eastern Elevators Association (j’aimerais 
préciser que la Eastern Elevators Association comprend les opérateurs d’élévR' 
teurs de l’Est du Canada, les élévateurs-terminus qui ont un permis d’opératio11 
de la Commission des grains); nous avons un représentant de la Ontario Gral1t 
and Feed Dealers Association; un représentant de la Ontario Bean Marketed 
Board, un représentant de l’industrie du maïs en la personne du secrétaire de 
1 ’Ontario Seed Corn Growers Marketing Board, faute d’une organisation cob1' 
merciale; un représentant de la Co-op fédérée du Québec; un représentant d11 
Montreal Corn Exchange et de la Chambre de commerce de Toronto. A not1"6 
avis, c’est une assez bonne représentation de l’industrie.

M. Danforth: Merci, monsieur le président, c’est tout.

M. Ricard: On nous a dit cet après-midi, au sujet de l’élévateur de 
Jaw, qu’en prenant un tableau général de l’élévateur depuis sa constructiu . 
avait une différentielle de 4 millions de dollars et plus. Je me demande si 1° 
pourrait donner l’éventail des dépenses et des revenus de cet élévateur pour 1 
dix dernières années?

y[o°&e
n. il y
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M. Hamilton: Nous demanderons à M. Wilson qui est le directeur général, 
de vous donner ces renseignements. J’ajouterai, monsieur le président, que ces 
renseignements ont été déposés devant le comité au cours de notre venue ici au 
printemps dernier.

M. Wilson: Je suppose, monsieur le président, que vous voulez les années 
qui vont de 1956 à 1966? Est-ce que ce sera suffisant?

M. Ricard: Oui.
M. Wilson: Voulez-vous les dépenses seulement?

M. Ricard: Les dépenses et les revenus.
M. Wilson: En 1956, le revenu était, en chiffres arrondis au mille, $435,000: 

les dépenses, $143,000, un surplus de $291,000. En 1957, revenu $477,000, dépen
ses, $181,000, un surplus de $296,000; 1958, revenu, $445,000, dépenses, $249,000, 
un surplus de 196,000; 1959, revenu $515,000, dépenses, $223,000, un surplus de 
$281,000; 1960, revenu $447,000, dépenses, $235,000, un surplus de $212,000; 
1961, revenu, $444,000, dépenses, $297,000, un surplus de $147,000; 1962, revenu, 
$440,000, dépenses $213,000, un surplus de $227,000; 1963, revenu, $289,000, 
dépenses, $244,000, un surplus de $44,000; 1964, revenu, $237,000, dépenses, 
$231,000, un surplus de $5,900; 1965, revenu $10,000, dépenses, $194,000, un 
déficit de $184,000; 1966, revenu, $12,000, dépenses, $206,000, un déficit de 
$194,000.

Le président: Y a-t-il d’autres questions?
M. Clermont: Monsieur Hamilton, dans les dépenses pour 1964, 1965 et 

1966 à Moose Jaw, avez-vous inclus la dépréciation et ainsi de suite? Et aussi, les 
salaires comptent pour quelle part?

M. Wilson: Pour l’année 1964?
M. Clermont: Les trois dernières années, pour la dépréciation et les salai

res.
M Wilson- J’aimerais faire remarquer que d’après la ligne de conduite du 

gouvernement fédéral nous ne comptons pas comme dépréciation nos coûts en 
capital. Nous prenons sur nous les coûts de capital. Vous savez que l’élévateur a 
été construit en 1914 et que nous aurions . . .

M. Clermont: En d’autres termes, c’est capitalisé d’une façon ou d’une
autre?

M Wilson- Oui Je n’ai pas l’éventail des chiffres pour montrer quelle partie 
est allée en salaires et quelle partie en dépenses. En chiffres ronds, les salaires 
s’élèvent à environ $120,000 par année pour cet élévateur central. Les autres 
dépenses varient selon les travaux d’entretien que l’on doit y effectuer. Il est 
arrivé en 1964 que nous avions des travaux d’envergure qui comprenaient le 
Nettoyage sous pression au sable, l’étanchement et le peinturage de l’élévateur. 
4 programme des travaux varie d’année en annee. Il faut destravaux impor
tants tous les dix ans, de même qu’il faut remplacer le ciment. Pour cette année 
^Meulière, le coût des travaux a probablement dépassé le coût normal d’entre-
t'en d’environ $80,000.

U2,oÏo deTeveTus. Que comprennent les salaires de $120,000? L’entretien et les

feParations?
A/r ,,, T „niuim,p du gouvernement est de garder notre personnel.^ M. Wilson: La politique nu gouv* __ Ati fait a„oif ,io„ *

ta:
> avons donc gardé notre personnel en dépit du fait qu’il n’y avait rien à
ire.
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M. Clermont: C’est assez.

Le président: C’est un bon endroit pour travailler. Y a-t-il d’autres ques
tions? Monsieur Hamilton, vous vouliez faire une déclaration?

M. Hamilton: J’aimerais seulement présenter M. G. N. Irvine, directeur de 
notre laboratoire de recherche. Il est ici au bout de la table. C’est probablement 
notre voyageur international numéro un. Il se trouve en contact presque continu 
avec les instituts de recherche sur les grains et avec les meuniers de partout au 
monde et il est sans doute des plus compétent au Canada pour se faire une idée 
intelligente des tendances qui se feront probablement jour dans la production et 
l’utilisation des grains canadiens. Si avec ces quelques mots il vous vient une 
question à l’esprit, il se fera un plaisir d’y répondre.

M. Danforth: J’aurais une question. Nous avons entendu un témoignage à 
l’effet que le Canada et les provinces de l’ouest auraient atteint leur production 
définitive de ce que l’on a appelé les grains de haute qualité. Puisque M. Irvine 
semble travailler dans ce domaine, j’aimerais qu’il nous donne son avis à savoir 
si nous avons atteint la production définitive ou bien s’il reste une possibilité 
d’expansion dans les provinces de l’ouest, et aussi dans les provinces de l’est, en 
ce qui touche la production de grains au Canada, y compris les grains de 
provende.

M. G. N. Irvine (chimiste en chef du laboratoire de recherche de la Com
mission des grains): Monsieur le président, je reviens tout juste d’une réunion a 
Minneapolis où j’ai prononcé un discours sur les perspectives en ce qui touche les 
grains, en particulier dans l’ouest canadien. Au fil de mes remarques, j’ai déclare 
que nous prévoyions atteindre le milliard de boisseaux plus tôt que ce à quoi la 
plupart des gens s’attendent. C’est aussi mon opinion personnelle et je crois que 
la chose va se produire avec le genre de grains que nous produisons actuelle
ment, c’est-à-dire en maintenant la qualité au niveau où nous en sommes sans 
introduire de veriétés à très fort rendement. En ce qui a trait aux grains de 
provende, il va falloir pousser la recherche beaucoup plus loin. On tente actuel
lement d’introduire un certain nombre de grains de provende, y compris leS 
triticales, une espèce de grain tout à fait nouvelle.

M. Danforth: A fort rendement de protéine?

M. Irvine : Non pas en soi. On a raconté que cette espèce contenait beaucoup 
de protéines, mais à cause de la nature particulière de la céréale et de son niveau 
de développement actuel, les grains sont vraiment racornis, et comme vous savez- 
les expériences avec le blé racorni ont démontré qu’il était riche en protéine- 
Rien n’indique donc qu’elle est, en soi, riche en protéine; il faudra qu’elle Pr°' 
duise des grains d’aspect normal, ce qui est d’ailleurs exigé pour la distributi00 
commerciale. Il n’y a pas vraiment d’indication, si l’on réussit avec cette espèce 
et qu’elle devient grain de provende, que sa richesse en protéine sera extraordi 
naire.

, jjt
M. Danforth: Si j’ai bien compris, monsieur le président, M. Irvine a 

qu’il avait fait un travail écrit sur le sujet. Je me demande si lui et ses collègu 
seraient d’accord pour que nous attachions ce travail en annexe au procès-ver ^ 
du comité. Cela intéresserait vivement tous les membres du comité. Puisque n° s 
n’avons pas le temps qu’il faut ce soir pour poser des questions et obtenir 
réponses détaillées, je pense que cela faciliterait les choses, comme les memo 
du comité en conviendront.
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Le president: M. Hamilton vient de me souffler à l’oreille que s’ils l’ont fait 
pour les Américains, ils peuvent certainement le faire pour nous. Tout le monde 
est-il d’accord?

Des voix: Accepté.

Le président: M. Watson avait une question.

M. Watson (Assiniboia) : Je voulais poser la même question que M. Dan- 
forth.

M. Peters: J’ai une question d’intérêt général. Je me suis intéressé aux 
discussions de ces jours derniers au sujet des facilités de transport et de 
déplacement des grains. Je ne sais pas si cela tient de votre domaine, mais en 
tant que grand voyageur vous-même, vous pourriez peut-être suggérer au 
comité des voies de recherche, relativement aux activités du transport des 
céréales.

M. Irvine: Monsieur le président, en ce qui a trait aux idées nouvelles pour 
le transport de grandes quantités de grains, les Australiens procèdent actuelle
ment à une importante revision de leur système. Les Américains ont fait beau
coup de progrès dans le domaine de la manipulation des grains, autant dans la 
production de nouveaux wagons et dans les changements devant permettre aux 
terminus de se servir de ces wagons que dans la logistique, c’est-à-dire dans 
l’opération qui consiste à faire intégrer ces wagons dans ce qu’ils appellent les 
trains-nuité. L’effet s’est décidément fait sentir dans le coût du transport des 
marchandises aux États-Unis, et les céréales américaines sont en meilleure 
Position concurrentielle vis-à-vis la production mondiale, surtout vis-à-vis les 
ports d’où ils espèrent exporter leur production.

M. Peters: Serait-il possible pour nous (je n’ose pas songer à un voyage en 
Australie pour les membres du comité, bien que cela nous permettrait sans doute 
de nous reposer pendant l’aller et le retour) d’obtenir les ouvrages qui ont été 
écrits sur le sujet? Il me semble qu’en discutant du problème, nous n’avons 
aucune alternative à ce que nous faisons. Il ne semble pas que ce genre de 
renseignements soit à la disposition du comité. Il ne semble pas que les Cana
diens aient fait de la recherche dans ce domaine, et pourtant il doit s’en faire en 
quelque part dans le monde. Je me demandais, pour cette raison, puisque vous 
connaissez les gens qui s’occupent de ce domaine ailleurs, si vous saviez s’il est 
Possible de fournir ce genre d’ouvrages aux membres du comité, un ouvrage qui 
nous donnerait une idée de ce qui a été tenté dans ce domaine et des expériences 
et des recherches qui se font dans des domaines touchant au problème de 
l’amélioration de tout le système de la manipulation auquel nous devons faire 
face au Canada.

M. Irvine: Je ne connais pas d’ouvrage, monsieur le président, qui traite 
Particulièrement de ce problème. J’ai l’impression toutefois que les chemins de 
fer canadiens devraient être assez bien au courant des changements qui se 
Produisent en particulier aux États-Unis où la situation se rapproche le plus de 
k nôtre.

M. Hamilton: Je me permets d’ajouter que M. Conacher est rentré 
Australie il n’y a pas très longtemps. Il a étudié le système lX-bas et il nous 

ferait grand plaisir de vous faire tenir son rapport. La situation dans ce pays est 
9ssez semblable à la nôtre.

Le président: Y a-t-il d’autres questions?
M. Clermont : Pourquoi ne pas mettre ce rappoi t à notre disposition en tant 

annexe?



1514 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 10 fév. 1967

Le président: J’ai considéré comme admis que c’est ce que nous allions fai
re. J’aurais probablement dû dire qu’une fois que nous l’aurons en main, il sera 
imprimé et inclus en annexe. Accepté?

Des voix: Accepté.

Le président: Y a-t-il d’autres questions? M. Conacher aurait une remarque 
à faire au sujet de ce rapport.

M. Conacher: J’aimerais tout simplement, monsieur le président, donner un 
mot d’explication au sujet de mon rapport. Ce rapport est secret pour la raison 
que voici. Il est le résultat d’un coup d’œil plutôt rapide sur les activités de 
manutention en Australie. Je n’avais simplement pas le temps de m’assurer de 
l’exactitude de tous les chiffres. Ce pourrait être embarrassant de manquer telle 
ou telle prévision par 10 ou 20 pour cent. J’ai pensé vous expliquer la raison du 
caractère secret de ce rapport; il n’est pas secret dans le sens ordinaire du terme.

Le président: Les cultivateurs ne sont ordinairement pas embarrassés par 
une erreur de 10 ou 20 pour cent dans leurs prévisions; ils le sont seulement en 
face du directeur de la banque. S’il n’y a plus de questions ou de commentaires, 
nous aurons réussi ce soir un record formidable; nous aurons terminé à onze 
heures moins trente secondes à peu près. J’aimerais m’excuser auprès des mem
bres de la Commission des grains pour vous avoir gardé si longtemps. Je ne 
pensais pas que nous finirions si tard quand je vous ai proposé de revenir ce soir.

Nous vous remercions pour tout ce que vous avez fait pour les membres du 
comité pendant notre séjour à Winnipeg. Les services que vous nous avez rendus 
et les renseignements que vous nous avez fournis nous auront beaucoup aidés. 
Encore une fois, merci beaucoup.

La séance reprendra à l’appel du président.
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APPENDICE I

MÉMOIRE PRÉSENTÉ PAR LA 

NORTH-WEST LINE ELEVATORS ASSOCIATION

au

COMITÉ PERMANENT

DE L’AGRICULTURE, DES FORÊTS ET DE L’AMÉNAGEMENT RURAL

de la

CHAMBRE DES COMMUNES 

lors des

SÉANCES TENUES PAR LE COMITÉ DANS L’OUEST DU CANADA

10 février 1967

Monsieur le Président et messieurs les membres du Comité,
Au cours des années, les représentants des sociétés privées par actions 

d’élévateurs régionaux et terminus ont saisi avec plaisir les occasions qui leur 
étaient offertes de se présenter devant votre Comité à Ottawa pour discuter des 
questions qui intéressent la manutention et le transport des récoltes de céréales 
de l’Ouest. C’est la première fois, croyons-nous, que le Comité tient ses séances 
en dehors de la capitale du Canada. Nous désirons donc souhaiter la bienvenue à 
votre Comité dans l’Ouest canadien et sommes tout particulièrement sensibles à 
l’invitation de nous présenter devant vous, dans les territoires mêmes où nous 
Poursuivons nos opérations.

Les personnes qui m’accompagnent aujourd’hui participent depuis long
temps à l’industrie de la manutention des céréales dans l’Ouest canadien.

Monsieur George H. Sellers est président de la Federal Grain Limited, et de 
ses filiales et sociétés affiliées—Alberta Pacific Grain Ltd., Searle Grain Company 
Limited et Pacific Elevators Limited. Cette compagnie possède un vaste réseau 
de services pour les producteurs de l’Ouest.

Monsieur J. D. MacDonald est vice-président et directeur général de la 
Pioneer Grain Company Limited, qui appartient à James Richardson & Sons 
Limited. La compagnie-mère est dans le commerce des céréales depuis plus de 
Cent ans.

Monsieur Purves est président de 1 Tnter-Ocean Grain Company Limited, 
^reprise qui apporte des innovations dans l’industrie, en érigeant des usines de 
provende et des centres de services agricoles, conjointement avec l’exploitation 

ses élévateurs régionaux.
Quant à moi, je suis ici aujourd’hui à titre de président du Conseil d’admi- 

Pistration de la North-West Line Elevators Association. J’ai été longtemps asso
cié avec la Searle Grain Co. Ltd., qui s’est fusionnée récemment avec la Federal 
^rain Ltd. dont je suis président.
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Malheureusement deux membres du Conseil d’administration de notre 
Association n’ont pu se joindre à nous aujourd’hui. Il s’agit de Monsieur George 
Heffelfinger, président et directeur général de la National Grain Company Li
mited. Cette compagnie poursuit des opérations connexes considérables, notam
ment l’exploitation d’usines de provende et de centres de services agricoles, et le 
commerce des produits chimiques et des engrais. L’autre membre est Monsieur 
Charles Kroft, président et directeur général de la McCdbe Grain Company 
Limited. Sa compagnie s’occupe aussi sur une grande échelle de l’exploitation 
d’usines de provende et son commerce d’exportation porte sur diverses denrées, 
de même que sur les céréales.

La North-West Line Elevators Association comprend comme membres les 
compagnies dont la liste suit. Le nombre d’élévateurs régionaux que possède et 
exploite chacune des compagnies est indiqué dans cette liste. Ces compagnies 
possèdent 14 élévateurs à grains terminus à la tête des Lacs et à Vancouver, 
d’une capacité d’emmagasinage de 50,361,000 boisseaux. La valeur à laquelle sont 
assurés leurs immeubles est de $230,000,000.

Ellison Milling & Elevator Company Limited . .
Federal Grain Limited...............................................

Alberta Pacific Grain Ltd.......................................
Searle Grain Co. Ltd.............................................

Inter-Ocean Grain Company Ltd.............................
McCabe Grain Company Ltd......................................
National Grain Company Ltd....................................

Mighty Peace Grain Company ..........................

Parrish & Heimbecker Ltd........................................
N. M. Paterson & Sons Ltd........................................
Pioneer Grain Company Limited ..........................
Robin Hood Flour Mills Limited............................
Scottish Co-operative Wholesale Society Limited

18 élévateurs
409
306
449 1,164 »

30 »
91 ”

307 ”
1 308 ”

67 »
101 ”
443 ”

3
9

Total 2,234

Les compagnies membres de la North-West Line Elevdtors Association se 
font entre elles, dans le pays, une forte concurrence en ce qui concerne la 
manutention des céréales des agriculteurs. Chacune d’elles fait également con
currence aux compagnies d’élévateurs des pools et aux United Grain Growers, 
Limited.

Notre Association a été fondée en 1899, époque à laquelle un grès grand 
nombre de petites compagnies s’occupaient de manutention des céréales. LeS 
raisons qui ont motivé la fondation de notre Association sont inscrites dans 1® 
procès-verbal manuscrit de la première réunion de la North-West Grain DealerS 
Association—nom que portait au début notre Association—tenue le 26 juillet 
1899, «en vue de rédiger des règlements pour régir les opérations de manutention 
et d’expédition des céréales entre ses membres, de façon à réduire au minimum 
les frais de manutention des récoltes du pays». Le nom actuel de l’Association 3 
été adopté en 1940 comme étant plus descriptif.
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On a donné à entendre par moments qu’il n’y avait pas eu de grands 
changements dans la construction des élévateurs, mais voyons ce qui s’est passé 
dans les coulisses. Le commerce des céréales de l’Ouest a connu des débuts 
difficiles et ce n’est qu’en 1875 qu’a été expédié le premier chargement de blé de 
l’Ouest pour l’exportation. Avec les distributions gratuites de terres (homestead) 
et l’avènement des chemins de fer, on vit apparaître le besoin de procédés moins 
coûteux et plus efficaces pour l’acheminement des céréales vers le marché. Au 
début l’on transportait les céréales au marché dans des sacs et on les chargeait 
directement des charrettes dans des wagons couverts. Afin de répondre à la 
nécessité où se trouve l’agriculteur d’avoir un endroit où emmagasiner et vendre 
son grain, et afin de le soulager de la tâche éreintante de le charger à la main de 
ses charrettes dans les wagons de chemins de fer, on vit d’abord apparaître les 
entrepôts plats de céréales, puis les hauts élévateurs régionaux. Dans les entre
pôts plats, les céréales étaient déplacées par gravité, ou à la main et avec des 
brouettes. L’invention des hauts élévateurs régionaux marqua un grand pas en 
avant. Dans ces derniers, les céréales étaient déversées des charrettes dans une 
fosse et de là montées dans les réservoirs des élévateurs par des godets fixés à 
une courroie sans fin. La force motrice nécessaire à la montée des céréales fut 
d’abord celle des chevaux, puis la vapeur et, plus' tard, les moteurs à essence et 
les moteurs électriques. Les dossiers de la Commission des grains montrent qu’il 
y avait, en 1900, 421 élévateurs régionaux et 97 entrepôts plats dans l’Ouest 
canadien. Les derniers entrepôts plats autorisés disparurent de la Prairie en 
1916.

Pour avoir les installations nécessaires au transport des céréales à partir de 
la Prairie jusqu’à l’Est du Canada et aux pays d’outre-mer, il fallait de grands 
entrepôts à la tête des Lacs pour y entasser et emmagasiner les céréales en vue 
de les transporter par eau par la route moins coûteuse des Grands Lacs. La 
compagnie de chemin de fer du Canadian-Pacifique a construit le premier 
élévateur terminus à Fort William en 1884. C’était un bâtiment en bois d’une 
capacité de 1,000,000 boisseaux. Elle poursuivra cette exploitation jusqu’en 1904. 
En 1904, des entreprises privées commencent à construire et à exploiter des 
élévateurs terminus à la tête des Lacs, et le Canadien-Pacifique abandonne alors 
cette activité.

Jusqu’en 1928 il s’est construit un très grand nombre d’élévateurs. Le coût 
de construction d’un élévateur régional au début du siècle était d’environ $4,000 
et celui d’un entrepôt plat, de $2,000. Les premiers élévateurs avaient une 
capacité de 20,000 à 25,000 boisseaux. Vers 1920 la capacité des élévateurs 
Ordinaires était’ de 35,000 boisseaux et leur coût de construction de $10,000. Le 
coût de construction d’un élévateur de 35,000 boisseaux vers 1939 s’était accru et 
éteignait $15 600; aujourd’hui, il serait de $58,000. Cependant, par suite du 
changement des méthodes d’exploitation agricoles, il a fallu des élévateurs 
encore plus grands. Les élévateurs régionaux que l’on construit de nos jours ont 
Une capacité de 65 000 à 140,000 boisseaux et leur coût se range entre $93,000 et 
$180,000. Ce bref exposé historique, avec les indications de capacité et de coût de 
construction qui précèdent, ne peut que constituer un démenti à ceux qui 
Prétendent que notre industrie des élévateurs régionaux n’a pas suivi la marche 
^ temps.

Le coût de construction des élévateurs terminus est monté en flèche, à un 
Point tel qu’il n’est plus rémunérateur d’en bâtir de nouveaux aux coûts actuels 
et aux tarifs courants de manutention et d’emmagasinage qui sont autorisés. 
Sans les années 1920 on pouvait construire un élévateur terminus moderne et 
bien adapté pour moins de $2,000,000. Le seul élévateur terminus qu’on ait 
construit au -ours de ces dernières années et le deuxieme dans 1 Ouest canadien 
SUis les an;ées 192o est en voie de construction au coût de quelque $22,000,-
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Après la deuxième guerre mondiale, les compagnies d’élévateurs durent 
faire face à une situation nouvelle. Des savants avaient découvert de nouveaux 
herbicides et insecticides chimiques; d’autres savants en agriculture avaient créé 
de nouvelles variétés de céréales résistantes à la rouille; de nouvelles façons 
culturales avaient été mises au point; les hauts prix de céréales permettaient aux 
agriculteurs d’utiliser les engrais plus abondamment; les fabricants de machines 
agricoles créaient des machines plus économiques et plus perfectionnées et la 
construction de bonnes routes rendait possible l’utilisation des grands camions à 
céréales.

Toutes ces découvertes et ces perfectionnements nécessitaient des change
ments dans les opérations et les services mêmes des élévateurs régionaux. Les 
compagnies d’élévateurs relevèrent le défi du mieux qu’elles purent et suivant 
leurs ressources financières; elles rénovèrent d’abord les établissements exis
tants en y aménageant de plus grands dépôts de réception, en installant 
des bascules de plus grande capacité pour les grands camions, en utilisant 
des machines motrices et des moteurs électriques plus puissants, etc. etc. 
Elles inaugurèrent, en outre, des services spéciaux de vente d’engrais et de 
produits chimiques pour la ferme. Comme les agriculteurs se tournaient de plus 
en plus vers l’élevage du bétail afin de répondre à une plus grande demande 
mondiale de viandes, les compagnies s’engagèrent dans la préparation des ali
ments pour le bétail et la volaille et dans la construction d’usines de provende 
aux points importants. Des pluies favorables et l’application de la science agri
cole donnèrent de plus grandes récoltes. Suivant leurs ressources financières, les 
compagnies se préoccupèrent de remplacer les vieux élévateurs devenus désuets 
par des élévateurs d’une plus grande capacité, mais ceci n’a pas été suffisant 
pour faire face aux nécessités de l’avenir.

Vous admettrez sûrement avec moi que l’industrie de la manutention des 
céréales est loin d’être restée stationnaire. Il va sans dire que ces changements et 
ces améliorations coûtent de l’argent.

Le groupe des sociétés privées par actions dans l’industrie de la manutention 
des céréales doit aujourd’hui non seulement moderniser et rénover ses éléva
teurs mais aussi reconstruire une partie appropriée du réseau que l’abandon de 
lignes de chemin de fer fera disparaître. A l’heure actuelle des embranchements 
le long desquels nos compagnies membres exploitent 122 élévateurs d’une capa' 
cité de presque sept millions de boisseaux sont susceptibles d’être abandonnes- 
Nous ne nous attendons pas que toutes ces lignes soient perdues, et tous leS 
élévateurs perdus ne seront pas replacés le long des lignes en exploitation, ma)S 
la perte même de 100 élévateurs et le besoin de remplacer la capacité perdu6 
vont mettre un très lourd fardeau sur les épaules de nos compagnies. L’aug' 
mentation du coût des matériaux et de la main-d’œuvre rendra ce fardeau enco
re plus lourd.

Notre Association s’est présentée, au nom de ses compagnies adhérentes, au:S 
audiences sur les tarifs, depuis la montée en flèche des frais d’exploitation, 
d’essayer d’obtenir une revision des tarifs qui tienne compte de cet accroissernen 
des frais. Nous n’avons que très peu réussi à convaincre les Commissions gouver' 
nementales de nous accorder des tarifs de manutention et d’emmagasinaS6 
correspondant à nos besoins financiers.

Vu les abondantes récoltes de ces quelques dernières années et l’augmenta 
tion prévue de la production de céréales dans la Prairie, il faut que notre pa^ 
maintienne son réseau d’emmagasinage des récoltes de céréales à son plus haU_ 
degré d’efficacité. Il faut allouer un profit net suffisant aux compagnies d’élev'a 
teurs pour leur permettre de maintenir une organisation de premier ordre.

Nous croyons savoir que le Comité a été amené en tournées d’inspecti0^ 
dans les élévateurs régionaux et terminus modernes et certains services auxilials 
res. Nous espérons que vous avez vu aussi quelques élévateurs dans les régl°
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moins peuplées où près de 80 p. 100 des élévateurs régionaux ont quarante 
années ou plus d’existence. Quelques-uns des élévateurs terminus dans la divi
sion d’inspection de l’Ouest sont dans la même situation. Plusieurs millions de 
dollars ont déjà été dépensés en travaux de rénovation et de réparation des 
élévateurs régionaux et terminus. Dans la mesure de nos ressources financières, 
nous avons remplacé les installations démodées par des élévateurs modernes. Nos 
compagnies adhérentes investissent couramment plus que les provisions couran
tes pour dépréciation et les profits de l’exploitation des élévateurs en réaménage
ments et en construction de nouvelles installations afin de maintenir le tout à son 
plus haut rendement. Le Comité est sans doute au courant de la situation fiscale 
des compagnies par actions par rapport aux autres. Notre Association s’est 
présentée devant la Commission royale Carter sur les impôts et elle attend 
impatiemment les conclusions de la Commission. Nous ne nous étendrons pas 
davantage sur cette question pour le moment.

S’il importe de fournir aux producteurs de l’Ouest canadien des installations 
modernes de manutention des céréales, il faut reconnaître le fait que les tarifs 
autorisés doivent aller de pair avec l’augmentation des frais d’exploitation. Voici 
des exemples1 qui illustrent comment nos frais d’exploitation ont augmenté entre 
1939 et le mois de juin 1966. D’autres augmentations importantes se sont 
produites durant la compagne en cours, en particulier pour les salaires et 
traitements.

Élévateurs régionaux
Hausse des salaires de 315 p. 100
Hausse du coût de construction de 375 p. 100
Accroissement des frais d’entretien et de réparation de 337 p. 100 
Majoration des taxes municipales sur les élévateurs régionaux de 550 p. 
100

Élévateurs terminus
Hausse des salaires de 600 p. 100
Hausse des taxes municipales de 400 p. 100
Hausse du coût de l’énergie de 360. p. 100
Accroissement des frais de réparations de 820 p. 100
Accroissement du coût de l’assurance Accidents du travail de 940 p. 100

La Commission des grains, à la suite des audiences de 1966 sur les tarifs, 
accorda une modique augmentation d’un cent par boisseau sur le tarif maximum 
des élévateurs régionaux et terminus. Toutefois, pour que cette augmentation 
soit opérante en ce qui concerne les frais régionaux de manutention du blé, de 
l’avoine et de l’orge, il nous faut négocier un taux effectif aux termes de notre 
Convention de manutention avec la Commission canadienne du blé. Nos efforts 
dans ces négociations ont été sans succès, bien que trois des quatre compagnies 
appartenant” aux producteurs et nos compagnies adhérentes, qui exploitent à 
elles toutes 90 p. 100 des élévateurs, aient insisté auprès de la Commission sur le 
besoin urgent de tarifs plus élevés pour faire face à l’augmentation des frais 
^’exploitation.

Nous avons versé au dossier de la Commission du blé des pièces attestant 
qu’au cours des trois années financières 1964, 1965 et 1966, nos compagnies 
Membres avaient tiré de l’exploitation des élévateurs régionaux et terminus des 
Avenus- se chiffrant à $11,682,000 et qu’au cours de cette période elles avaient 
fait des dépenses en immobilisations pour des élévateurs régionaux et terminus 
se chiffrant à $12 110,000. Vous remarquerez donc que tous nos revenus d’exploi- 
tation et plus encore’ont été remployés en vue de l’amélioration des élévateurs. 
Ceux qui déclarent publiquement que nous devons moderniser et rajeunir nos 
installations et qui, du même souffle, s’opposent à toute majoration des tarifs, 
lShorent tout des fondements de la pratique des affaiies.
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Voici ce qui a été notre revenu imposable (par boisseau) provenant de 
l’exploitation des élévateurs régionaux et terminus :

Années financières
Élévateurs Régionaux 1963-64 1964-65 1965-66

Par boisseau .................... ............ 1.27(6 .374 .054 (perte)
Élévateurs Terminus

Par boisseau.................... ............ 1.32(6 1.82(6 1.76(6
L’aggravation de plus en plus marquée de la situation financière dans la 

division des élévateurs régionaux est évidente. La légère amélioration de la 
situation des élévateurs terminus ces deux dernières années est attribuable au 
fait que les séchoirs terminus ont fonctionné, ces deux années-là, à plein rende
ment, par suite de la période pluvieuse de la moisson en 1964 et en 1965. Ceci ne 
se produit pas tous les ans. De plus, les salaires et les autres dépenses ont 
grandement augmenté durant la présente campagne. Tout ce que nous avons 
pour contrebalancer cette augmentation des frais, la disparition du revenu du 
séchage et la diminution des recettes d’entreposage dans les élévateurs régionaux 
c’est une augmentation du tarif des élévateurs terminus, qui est entrée en 
vigueur le 1er janvier 1967 et ne représentera que £ cent par boisseau durant 
l’année financière en cours.

Nous attirons votre attention sur le fait que le tarif actuel d’emmagasinage 
d’un trente et unième de cent par boisseau par jour dans les élévateurs régio
naux et terminus est le même que celui qui existait avant la première guerre 
mondiale. Les frais de manutention, que l’on appelle aussi la marge d’achat et 
que nous négocions tous les ans avec la Commission canadienne du blé pour la 
réception et l’expédition des grains de la Commission aux terminus et aux usines 
sont au même tarif que celui que nous recevions avant la deuxième guerre 
mondiale. Ce tarif est de 4£ cents par boisseau dans le cas du blé et de l’orge et de 
3£ cents dans le cas de l’avoine. Un renvoi à la Convention de manutention de la 
Commission du blé vous fera voir le travail que nous effectuons et les risques que 
nous assumons pour toucher cette modeste rétribution.

Au cours des années, l’augmentation du volume de la production a apporté 
une compensation partielle, et les fusions des compagnies et la réduction du 
nombre des élévateurs régionaux ont aidé à atténuer la pression toute particu
lière qu’exercent les dépenses dans notre industrie, mais ceci ne peut pas 
continuer indéfiniment sans compromettre sérieusement l’avenir.

On doit remarquer que pas une seule compagnie nouvelle ne s’est engagée 
dans l’industrie des élévateurs régionaux ou terminus dans l’Ouest canadien, au 
cours de ces quarante dernières années. La raison est toute simple—aucune 
compagnie ne pourrait construire des élévateurs et survivre avec les frais d’ex
ploitation et les tarifs actuels. Avec les élévateurs régionaux et terminus que l’on 
construit au coût actuel de construction, on ne peut faire face aux frais d’exploi' 
tation, d’entretien et de dépréciation, encore moins assurer un rendement du 
capital investi. A moins qu’on ne se rende compte de la situation actuelle et qu’on 
n’y remédie, le producteur aura à souffrir de l’inefficacité et de l’insuffisance des 
moyens qui doivent assurer l’acheminement de ses produits vers le marché.

Nous avons confiance que le producteur canadien saura continuer de pr°' 
duire des récoltes pour les marchés mondiaux en volume toujours croissant, e 
nous avons pleine conscience de l’importance et de la nécessité absolue, poin" 
l’ensemble de l’économie canadienne, que ces récoltes se vendent de la manière la 
plus expéditive. Notre désir et notre espoir est de collaborer à cet acheminement 
dans l’avenir, comme nous l’avons fait dans le passé.

Les compagnies privées par actions ont fait oeuvre de pionniers dans la 
création des installations d’élévateurs régionaux et terminus de l’Ouest canadien
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Elles ont fourni le capital de participation requis pour assurer un service 
nécessaire aux producteurs de la Prairie. Nous sommes engagés dans la manu
tention des céréales depuis des générations, depuis les débuts mêmes de cette 
industrie dans l’Ouest. Comme nous vous l’avons indiqué, nous jouons un rôle 
vital dans cette industrie. Les innovations que nous apportons, l’extension de nos 
affaires dans d’autres domaines et le rôle que nous jouons par la modernisation 
et l’amélioration de nos établissements et installations montrent clairement 
qu’une très grande partie de la communauté agricole désire faire des affaires 
avec nous. Le fait que nous continuons de réinvestir nos profits dans nos 
établissements marque bien que nous avons l’intention de continuer à jouer un 
rôle important dans l’exploitation des élévateurs à grains. Nous le faisons aussi 
avec la ferme conviction que finalement les autorités compétentes reconnaîtront 
la nécessité de tarifs justes et raisonnables pour la manutention et l'emmagasi
nage des céréales.

Certes nous savons très bien que votre Comité ne s’occupe pas directement 
de l’établissement des tarifs, mais il nous a paru que vous deviez être mis au 
courant de la situation. Il y a de nombreux autres aspects de l’industrie des 
céréales que nous n’avons pas abordés; mes collègues et moi-même serions très 
heureux de discuter avec vous de n’importe quel d’entre eux.

Le tout vous est respectueusement soumis.
THE NORTH-WEST LINE ELEVATORS ASSOCIATION 

Le Président du Conseil d’administration

25807—7
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APPENDICE II

MÉMOIRE 

Présenté par

GIL MOLGAT, M.A.L.

CHEF DU PARTI LIBÉRAL DU MANITOBA

au

COMITÉ PERMANENT DE L’AGRICULTURE, DES FORÊTS ET DE

L’AMÉNAGEMENT RURAL 

de la

CHAMBRE DES COMMUNES 

Winnipeg (Manitoba)

Le vendredi 10 février 1967

Avant de décrire les attitudes et les politiques majeures du parti libéral du 
Manitoba touchant l’agriculture, nous voulons souhaiter une cordiale bienvenue 
au Manitoba au Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménage
ment rural. C’est grâce à l’échange libre d’idées entre les gens de l’Ouest et 
vous-mêmes que nous pourrons arrêter des lignes de conduite qui satisfassent 
vraiment les besoins des agriculteurs de l’Ouest et du Canada tout entier. Ee 
parti libéral du Manitoba espère que cette visite dans notre province ne sera pas 
la dernière; il souhaite même ardemment que le Comité puisse faire des visites 
chaque année.

Problèmes et objectifs majeurs
Le Comité a sans doute entendu dire, par l’entremise des nombreux mémo1' 

res que lui ont présentés des organisations de l’Ouest, que l’agriculture dans 
l’Ouest du Canada a beaucoup à souffrir de problèmes de prix de revient. Il e5 
vrai que certains agriculteurs touchent des revenus nets relativement bons, malS 
il y a encore de nombreux producteurs qui gagnent moins que le salaire min1' 
mum.

De l’avis du parti libéral du Manitoba, voici quelles sont les principal65 
causes du problème:

1. Vu que les salaires sont plus élevés dans l’industrie, la main-d’œuv-16 
agricole est non seulement rare, mais coûteuse par rapport aux rev6' 
nus de nombreux agriculteurs du Manitoba.

2. La valeur des fermes a augmenté, ce qui fait qu’il est de plus en plu® 
difficile pour les exploitants agricoles de se procurer des terres à de 
prix raisonnables, ou par rapport à la valeur productive de ces terres-

3. Le manque de main-d’œuvre et le prix élevé des terrains ont tous Ie5
deux nécessité de plus grandes dépenses de capitaux pour supplée1" 
la main-d’œuvre et à la terre. , ^

4. Malheureusement, alors que les dépenses en capitaux ont augmente 
volume de produits agricoles par acre et par homme, les prix due , 
fermier reçoit pour ses produits ne sont pas allés de pair avec c
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dépenses. Les gros fermiers aussi bien que les petits se trouvent dans 
une même situation difficile, surtout les petits fermiers qui se trou
vent dans une situation particulièrement difficile, vu qu’ils ont moins 
d’accès aux capitaux qui leur permettraient de faire ces dépenses.

Le parti libéral du Manitoba croit que l’agriculture doit continuer de contri
buer à l’immense essor du Canada, et qu’elle doit être en effet un des plus grands 
facteurs de son développement économique. Elle croit que les politiques agricoles 
doivent être orientées à long terme de façon à reconnaître la contribution 
importante que peut apporter l’agriculture.

Le parti libéral croit
— que les politiques visant à aider les fermiers inférieurs à la moyenne 

et les catégories de cultures subventionnées doivent être séparées et 
distinctes de celles qui sont destinées à accroître la productivité;

— que les politiques formulées pour aider les exploitations agricoles non 
productives ne nuisent pas au développement et aux moyens de 
revenus des exploitations productives;

— que les politiques appliquées à une partie du pays ne soient pas au 
détriment des agriculteurs d’une autre partie du pays, lorsque tel 
désavantage n’est pas inhérent à ces derniers.

Le parti libéral du Manitoba sollicite ardemment l’appui du Comité perma
nent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural en vue de l’adoption 
du principe qui suit:

Que l’abondance des produits alimentaires et la faculté de les produire en 
abondance est un don merveilleux de l’agriculture canadienne. Le Canada doit 
apprendre à vivre avec cette abondance et à l’accepter, non comme un fardeau 
mais comme un effet de la bonté divine. Étant donné l’explosion imminente de la 
population mondiale et vu que, même aujourd’hui, la plupart des hommes 
suffisent à peine à se nourrir, il serait téméraire d’adopter tout autre concept à 
long terme.

Politiques et principes majeurs
Le parti libéral du Manitoba croit que le Comité s’intéressera sans doute à 

l’attitude du parti à propos de certaines politiques agricoles existantes et tou
chant les recommandations sur certaines politiques qui s’imposent, de façon à 
atteindre certains des objectifs indiqués plus haut.

1. Majoration du prix initial
Le parti libéral du Manitoba recommande que le prix initial par boisseau 

soit augmenté de .25 pour le blé, de .14 pour l’orge et de .10 pour l’avoine. Le 
supplément de recettes que touchera le fermier l’aidera à payer ses dépenses, 
Parce que beaucoup de ses achats sont faits à tempérament, plus l’intérêt.

Le parti croit que les conditions actuelles du marché commandent cette 
aUgmentation, et qu’il n’y a pas de risque pour le contribuable. La Commission 
du blé a toujours pour principe de fixer le prix initial assez bas au-dessous du 
Prix réel qu’on peut obtenir, afin d’assurer une bonne marge de sécurité.

Dans les années passées, la Commisison du blé a majoré le prix initial en 
Prevision de l’augmentation des prix, ce qui signifie que le principe est déjà 
établi. Parfois, elle a également eu recours à des prix provisoires. Nous ne 

names pas en faveur de ce principe et nous répétons qu une majoration du prix 
initial est plus avantageuse aux agriculteurs de 1 Ouest.

25807—71
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Le prix initial peut facilement être augmenté avant la fin de la saison de 
récolte de 1966-1967, et des redressements peuvent être accordés aux produc
teurs qui ont déjà livré leur grain au prix initial actuel.

2. Commission canadienne des céréales de provende
Le but principal de la Commission canadienne des céréales de provende est 

d’acheter des grains de provende au prix le plus bas possible, et de s’assurer que 
les engraisseurs dans l’Est du Canada et en Colombie-Britannique sont suffisam
ment approvisionnés en grains de provende. Le parti libéral du Manitoba s’in
quiète du fait que la Commission des céréales de provende étant une agence de la 
Couronne et que la Commission du blé étant une agence de la Couronne, et dont 
l’objectif est de vendre le grain dans les meilleurs intérêts des fermiers de 
l’Ouest, il se peut qu’il y ait conflit d’intérêts au niveau du gouvernement fédéral.

La Bourse des grains de Winnipeg est organisée de façon à pouvoir acheter 
les grains de la Commission du blé, et il importe que du grain ne soit pas vendu à 
la Commission des céréales de provende à un prix moins élevé qu’aux autres 
acheteurs.

3. Subvention de transport des céréales de provende
Le parti libéral du Manitoba croit que l’octroi d’une subvention de transport 

des grains de provende est nuisible aux éleveurs de bétail de l’Ouest, et elle 
recommande que cette subvention soit abandonnée avant 1969. L’Ouest canadien 
est particulièrement bien doté pour produire des grains de provende à bon 
marché. Par ailleurs, la lenteur avec laquelle se développe l’industrie de l’élevage 
du bétail dans l’Ouest du Canada est due surtout à des prix trop bas, à cause 
surtout des subventions versées aux éleveurs dans d’autres régions.

Nous recommandons que la subvention soit discontinuée et que les régions 
d’élevage au Canada soient déterminées en fonction de l’économie.

4. Pièces de machines et service
Le coût de la machinerie agricole représente environ la moitié du total des 

dépenses fixes et d’exploitation de l’agriculteur de l’Ouest moyen. Le parti libéral 
du Manitoba appuie l’enquête que doit entreprendre la Commission royale 
d’enquête sur les machines agricoles.

5. Abandon de lignes ferroviaires
Là où des lignes ferroviaires sont abandonnées, le parti libéral du Manitoba 

recommande l’adoption d’un programme conjoint fédéral-provincial de partage 
du coût de construction de routes macadamisées passables en tout temps. Les 
fermiers obligés de franchir de plus grandes distances jusqu’aux élévateurs a 
grain pourraient ainsi emprunter des routes plus rapides et plus sûres. Ceci» 
après tout, est un problème national, le blé étant une de nos principales exporta
tions. L’abandon des lignes ferroviaires représente, dans le cas des gens desservis 
par de telles lignes, l’abandon partiel du tarif du Pas du Nid-de-Corbeau.

6. Programme fédérale de gestion agricole
Le parti -libéral du Manitoba craint que le ministère de l’Agriculture de l'a 

province ne consacre pas assez de travail d’extension sur la gestion agricole 
Pourtant, la gestion agricole, surtout la comptabilité d’entreprise, est essentiel!6 
au succès d’une entreprise agricole, et elle deviendra encore plus important® 
dans les années à venir.
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Le parti libéral du Manitoba recommande que le ministère fédéral de 
l’agriculture, en collaboration avec le ministère provincial de l’Agriculture, 
mette sur pied un vaste programme d’extension dans les Prairies, peut-être sous 
forme d un cours par cori espondance en comptabilité et en analyse d’entreprise. 
Ces cours par correspondance ont eu du succès aux États-Unis et il serait 
relativement facile d’en adapter un pour usage ici.

Le ministère fédéral de l’Agriculture pourrait aussi étudier la possibilité 
d’établir un service d’ordinateur qui desservirait tous les fermiers des Prairies. 
Un tel service aiderait non seulement chaque fermier à prendre de bonnes 
décisions en matière de gestion, mais il serait également utile à ceux qui doivent 
arrêter les politiques agricoles.

A ce sujet, disons que l’Université du Manitoba possède présentement 
l’ordinateur le plus puissant au Canada, et qu’il y en a seulement un qui lui soit 
semblable, celui du Bureau central de traitement des données, à Ottawa. Nous 
sommes en mesure d’accorder ce service.

7. Marché de la graine de colza

A cause des variations de climat, il n’y a pas beaucoup d’autres grains que 
les fermiers de l’Ouest canadien peuvent récolter. La graine de colza est une 
semence qui pousse mieux dans l’Ouest du Canada que partout ailleurs au 
monde, bien que la récolte de 1966 n’ait été que d’environ 20 millions de 
boisseaux.

Or, si la graine de colza pouvait servir à l’industrie première de l’huilerie au 
Canada, voici ce qui arriverait:

— Avec une demande accrue, les fermiers- des Prairies produiraient plus 
de graine de colza, vu que le prix ne baisserait pas.

— Les importations d’huile de maïs et d’huile de soya diminueraient, et 
il en résulterait une économie de sortie de capitaux canadiens.

— Vu la demande mondiale réduite d’huile de graine de lin, il n’y a que 
peu d’avenir pour le lin. La graine de colza pourrait être une culture 
d’appoint pour bon nombre de producteurs. Cela est particulièrement 
important au Manitoba qui produit environ la moitié du lin canadien.

Le parti libéral du Manitoba recommande ce qui suit:
1. Un vaste programme de recherches par le Conseil national de 

recherches, pour les fins suivantes:
(a) déterminer comment les matières toxiques dans la farine de colza 

peuvent être éliminées chimiquement, afin d’aider davantage à soi
gner cette farine aux non-ruminants;

(b) trouver des variétés exemptes de facteurs toxiques;
(c) trouver des variétés hâtives qui poussent mieux dans les régions 

sèches de l’Ouest du Canada;
(d) procéder à des tests de cuisson afin de comparer les qualités de l’huile 

de colza et de l’huile de soya ou de maïs.
2. Que le gouvernement fédéral demande au gouvernement des 

États-Unis d’abaisser le tarif contre l’importation de graine de colza, de 
farine de colza et d’huile de colza.

3. Que le ministère du Commerce s’efforce d’augmenter davantage le 
marché canadien et d’outre-mer de l’huile et de la farine de colza. II 
semble qu’il n’y ait que très peu d’efforts qui sont faits en ce sens.
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Certains des plus grands fabricants d’aliments, comme General Foods ou 
Borden’s, pourraient préparer et vendre l’huile de colza. Il est possible que des 
fabricants de moulées d’engrais de l’Est du Canada soient intéressés à utiliser la 
graine de colza dans leurs moulées d’engrais. Il se peut que le ministère du 
Commerce aide les exportateurs et organise un programme d’éducation et de 
réclame auprès des importateurs éventuels.

Le Ministère pourrait ainsi aider les producteurs oléicoles de l’Ouest, dont 
plusieurs sont relativement petits, à préparer la mise en marché afin de les aider 
à vendre de l’huile et de la farine de colza. Il y a peut-être lieu de faire une étude 
poussée de la mise en marché, ce qui pourrait avoir pour résultat de faire 
augmenter les ventes.

Présenté au nom du
PARTI LIBÉRAL DU MANITOBA
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APPENDICE III

PERSPECTIVES POUR LE CANADA EN 1967* 

par

G. N. Irvine

Membre de la Commission des grains du Canada 

Winnipeg (Manitoba)

Avant d’étudier la situation présente et ce que nous offre l’avenir, jetons un 
coup d’œil en arrière, sur la récolte du blé rouge de printemps pendant les six 
dernières années dans l’Ouest canadien. Au premier graphique, nous avons le 
report au 31 juillet pour les six dernières années, l’élément de poids qui régit la 
politique d’ensemble. En plein été de 1961, nous commencions à nous inquiéter 
au sujet d’un surplus qui s’annonçait fantastique, mais à l’arrière saison, nous 
nous félicitions de l’avoir sous la main, car la récolte, cette année-là, fut la plus 
médiocre que nous ayons eue en 40 ans, sauf une. Étant donné que nous 
comptions alors qu’un stock de 450 millions de boisseaux n’avait rien d’extraor
dinaire et était plutôt indispensable, nous pouvions alors profiter d’une occasion 
avantageuse de vente, et aussi faire éventuellement face à une pénurie et servir 
nos pays clients. A fin juillet de cette année, notre stock sera peut-être un peu 
supérieur à ce qu’il devrait être, mais il ne faut pas oublier que les cultivateurs 
seront mieux à même qu’il y a quelques années d’en entreposer une proportion 
appréciable à la ferme.

Voyons donc maintenant nos exportations de blé rouge de printemps. Le 
graphique donne nos exportations de cette céréale pour la période correspon
dante. On voit clairement ici l’effet spectaculaire de nos ventes de blé à Russie en 
1963-1964 et en 1965-1966. Nous semblons alors entrer dans une période de 
Ventes annuelles allant de quelque 300 millions de boisseaux à un chiffre 
«inespéré» de plus de 500 millions de boisseaux, ce qui est à peu près le 
maximum que nous puissions livrer, car en plus de blé dur, nous exportons aussi 
Une quantité considérable de blé à macaroni, d’orge, de graines de lin et de colza.

La production de blé pour ces six années, qui figure au graphique suivant, 
semble se conformer à une sorte de loi de Parkinson, selon laquelle «la produc
tion augmente selon les besoins du marché d’exportation». Nous avons là un 
Parallèle intéressant entre la production et l’exportation des cinq dernières 
années. Je ne crois pas que cela soit tout à fait fortuit; je l’attribuerais plutôt à 
Asprit prévoyant de nos cultivateurs de l’Ouest. La récolte de 1961 a évidem
ment dépassé toutes les prévisions, ce qui prouve une fois de plus que le hasard 
he perd jamais ses droits. En six ans, nous avons eu, en trois phases, la récolte 
la pius abondante, et aussi la récolte plus médiocre que nous ayons jamais eues.

La situation, en ce moment, est tout ce qu’il y a de mieux. Le revenu brut de 
Agriculture a atteint un montant record l’an dernier, ce qui, avec l’assurance 
'Au moins deux années, d’exportations en masse, a fait disparaître le vieux 
c°mplexe des années de crise, des moindres recoins de l’Ouest canadien. Nos 
Armiers savent maintenant qu’ils puvent acheter, sans crainte pour l’avenir, les 
Aehines agricoles, les installations d’entreposage, les engrais, les insecticides, 
les herbicides et les pesticides dont ils ont besoin, sachant qu’ils vendront leur 
Aolte. L’année écoulée nous a offert la preuve que la destruction de mauvaises

*A été lu à «Crop Quality Council Conference», Minneapolis, Minnesota, 8 février 1967.
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herbes et l’usage bien compris des engrais chimiques rapportent, pourvu que le 
temps soit favorable. Nous avons produit la récolte record de blé de printemps, 
et la récolte moyenne à l’acre, soit 28 boisseaux, constitue elle aussi un record.

Les cultivateurs de l’Ouest canadien doivent entreposer leur récolte de blé à 
la ferme et à leurs frais, jusqu’à la date de livraison. Celle-ci se fait par 
contingentement, afin que chaque fermier puisse échelonner ses ventes sur toute 
l’année. Par conséquent, il ne suffit pas d’avoir une récolte abondante pour 
regarder l’avenir avec confiance, il faut aussi que le fermier ait la certitude qu’il 
pourra livrer son grain et qu’il sera payé. Nos accords commerciaux avec la 
Chine, la Russie et d’autres pays communistes nous donnent l’assurance que nos 
exportations de blé seront supérieures à 'la moyenne pendant au moins deux ans. 
On prévoit généralement que le Canada exportera environ 450 millions de 
boisseaux de blé rouge de printemps l’année prochaine et l’année suivante.

Nos cultivateurs étant maintenant à même d’emprunter de l’argent pour 
ensemencer plus de terres afin d’avoir des récoltes plus abondantes, nous pré
voyons qu’ils abandonneront de plus en plus la mise en friche pour adopter 
l’assolement continu et l’emploi d’herbicides et d’engrais chimiques. Si cette 
prévision est juste, nous pouvons nous attendre à l’ensemencement en ble 
d’étendues beaucoup plus grandes, et aussi un accroissement progressif de la 
récolte moyenne à l’acre au cours des années prochaines. Tout cela pourrait nous 
faire dépasser le chiffre de production de 1 milliard de boisseaux avant long
temps, pourvu que le bon temps se mette de la partie. Pour le fermier, comme 
pour tout le monde, il faut faire des frais pour pouvoir gagner de l’argent. Grâce 
aux deux années d’exportations abondantes presque coup sur coup, 1964 et 1966, 
le fermier de l’Ouest canadien peut enfin faire sonner ses écus dans sa poche et 
même emprunter de l’argent selon ses besoins.

Évidemment, quelques années consécutives de sécheresse pourraient gâcher 
toutes ces belles perspectives de prospérité, mais nous ne sommes toutefois plus 
aussi vulnérables à la sécheresse que nous ne l’étions autrefois.

Le rapport des diverses variétés de blé de printemps n’est pas tout à fait le 
même chez nous qu’aux États-Unis. La variété la plus commune, après 30 ans, 
est encore le blé Thatcher, bien que l’ensemencement de cette variété tend a 
décroître. Dans la région sujette à la rouille, au Manitoba et dans Test de la 
Saskatchewan, c’est le Selkirk qui domine, mais le Canthatch et le Pembina 
commencent depuis quelques années à se voir de plus en plus. Nous prévoyons 
que d’ici quelques années, le Manitou aura pris la place du Thatcher dans l’Ouest 
canadien; sa tige est bonne, il résiste très bien à la rouille et semble de bon 
rapport. L’adoption du blé Manitou pourrait très bien nous aider à atteindre Ie 
chiffre annuel de production de 1 milliard de boisseaux, s’il répond à ce qu’on 
attend de cette nouvelle variété. L’an prochain nous aurons un stock suffisant de 
semences pour faire les semailles dans la majeure partie de l’Ouest canadien.

Avant d’en finir avec le blé rouge de printemps, permettez-moi de dire un 
mot au sujet de la consommation et de l’exportation de farine canadienne. La 
consommation par tête d’habitant continue à décroître, mais l’accroissement de la 
population contribue à maintenir la consommation globale du pays à un niveau 
satisfaisant. Nos exportations de farine vont sans cesse décroissantes, à la suite d 
la construction de minoteries dans bon nombre de pays autrefois acheteurs d 
notre farine. Nos débouchés du Royaume-Uni nous échappent aussi de plus er' 

plus, les grandes boulangeries prenant le pas sur les minoteries. L’adoption Pa^ 
un grand nombre de grandes boulangeries de la méthode de cuisson Chorlcy 
wood commence aussi à faire sentir ses effets, car cette méthode permet d’eh1' 
ployer des mélanges de farines moins riches que dans T ancienne méthode, 
l’heure actuelle, nos exportations de farine correspondent à peu près à 35 ou
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millions de boisseaux de blé, ce qui revient à dire que nous pouvons compter sur 
l’exportation, cette année, de près de 500 millions de boisseaux de blé, l’équiva
lent en farine compris.

Pour ce qui est du blé durum, les perspectives sont moins bonnes que pour le 
blé rouge de printemps. Depuis le désastre causé par la rouille 15B dans la région 
à blé durum, au Manitoba et dans la Saskatchewan orientale, en 1954, cette 
variété de blé a été abandonnée dans la région, pour faire place à des variétés 
résistant à la rouille 15B. En raison du rapport à peu près égal du blé durum en 
comparaison du blé de panification, la production peut varier d’une année à 
l’autre. Lorsque la demande de durum est très forte, la différence de prix entre le 
durum et le blé rouge de printemps tend à s’accroître, et l’on relâche quelque peu 
le contingentement afin de favoriser la livraison du blé à macaroni; tout cela 
encourage les fermiers à semer du blé durum. Les contingents normaux et les 
faibles écarts entre les prix sont défavorables à a production. Les régions où le 
durum rapporte plus que les blés de planification sont plus rares chez nous que 
dans le Dakota septentrional, ce qui fait que bien peu de nos cultivateurs 
tiennent à semer du durum tous les ans, bien que dans l’ensemble il y en a 
toujours assez qui le cultivent, au point de satisfaire les pays importateurs. Bien 
que les prix de nos variétés de blé du Nord soient restés relativement stables ces 
dix dernières années, les prix du blé à macaroni ont fluctué entre un escompte de 
13 cents le boisseau et une prime de $1.60 par rapport aux variétés du Nord. 
Cette fluctuation a eu une influence excessive sur les chiffres de production.

Vous pouvez constater les fluctuations de la production sur le graphique 
suivant, qui porte sur les six dernières années; on remarque surtout les répercus
sions de la hausse des prix provoquée par la récolte désastreuse de 1961. En 1962, 
nous avons eu notre récolte record, soit 66 millions de boisseaux. Tout de suite, 
nos fermiers s’entendirent dire qu’ils feraient bien d’ensemencer moins de blé 
durum, ce qui fait que la production a baissé jusqu’à l’année dernière; bien que 
la superficie ensemencée de ce blé soit restée à peu près la même, le ranport a 
atteint un niveau record l’année dernière, ce qui a fait monter de plus belle les 
chiffres de production.

Au graphique suivant, on peut voir que la production de blé durum n’a rien 
à voir avec l’exportation, comme c’est pourtant le cas en ce qui concerne le blé de 
planification. Les grosses ventes à l’Italie ont nécessité toute notre nroduction de 
durum des années 1960 et 1961, ce qui fait qu’après la récolte désastreuse de 
1961, nous n’avions pour ainsi dire pas de blé à macaroni à exporter. Nos 
exportations de ce blé n’ont cessé de croître depuis; elles ont même sans doute 
atteint le dernier palier, vu qu’elles se situent à quelque 30 ou 35 millions de 
boisseaux, compte tenu des quantités appréciables de cette variété vendues à la 
Russie, la Chine, la Pologne et la Tchécoslovaquie.

L’écart entre la production et l’exportation est mis en évidence par les stocks 
invendus qui figurent au graphique suivant. Il a atteint son maximum en 
1963-1964, après la chute subite de 1960-1961 et 1961-1962. Néanmoins les 
grosses ventes à la Russie et à la Chine, l’année dernière et l’année précédente, 
ont contribué à réduire nos stocks actuels a un point raisonnable.

La production globale actuelle consiste en majeure partie en deux variétés 
Estantes à la rouille, le Stewart 63 et le Ramsay, avec un peu de Pélissier et des 
Golden Bail Ces deux dernières variétés donnent des pâtes de moins belle 
couleur que notre variété Mindum, et sont classées dans une catégorie spéciale, 
Pour laquelle la demande est très forte. Nous sommes en train de mettre à l’essai 
Plusieurs nouvelles variétés sélectionnées ^ par nos spécialistes, dont 1 une au 
moins semble fort prometteuse, tant du point de vue qualité que du point de vue 
Rudement.
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Il n’y a pas grand chose que l’on puisse prédire au sujet de la production de 
blé durum dans l’avenir. Le marché semble ferme, plusieurs pays d’Europe 
orientale achetant régulièrement cette variété. Si les pays de la C.E.E. se met
taient à acheter du blé durum pour en fabriquer des pâtes alimentaires, il 
faudrait s’attendre à voir le commerce mondial de cette variété s’accroître de 
quelque 50 p. 100. Bien que les pays de la C.E.E. soient loin d’acheter du blé 
durum en masse, il y a là une belle perspective pour les producteurs canadiens et 
américains. Grâce à notre politique de souplesse, nous pourrions toujours accroî
tre ou réduire la production, selon les exigences du marché. Si nous pouvions 
maintenir nos stocks de réserve à 20 ou 25 millions de boisseaux par an, nous 
serions à même d’éviter les hauts et les bas excessifs qui ont caractérisé le 
marché du blé durum après la guerre.

Pour finir, permettez-moi de dire quelques mots au sujet du problème le 
plus ardu qu’il nous faudra affronter avant longtemps. Nous entrevoyons déjà 
une production annuelle de 1 milliard de boisseaux de blé; en fait, nous pour
rions arriver là dans quelques années, sans recourir à des variétés hybrides ou à 
des variétés naines de blé de printemps de grand rapport mais de qualité 
douteuse. On nous rabat sans cesse les oreilles au sujet de l’explosion démogra
phique dans le monde et des besoins énormes de céréales pour «nourrir les masses 
affamées partout dans l’univers». Or, nous savons que pour accroître nos expor
tations au-delà de ce qu’elles sont depuis quelques années, il faudra que nous 
changions nos méthodes de manutention de fond en comble. De leur côté, nos 
économistes prévoyent qu’il y aura des débouchés pour tout le blé que nous 
pourrons récolter. Il saute aux yeux que depuis plusieurs années nous ne devons 
plus chercher des débouchés pour nos stocks de blé entreposés dans l’Ouest 
canadien; la seule pierre d’acchoppement, c’est que certains clients éventuels 
n’ont pas les moyens de payer le blé. C’est le contribuable canadien, déjà taxé à 
fond, qui paye pour le blé que nous livrons à ces clients-là. Tandis que notre 
programme d’aide à l’alimentation a été élargi ces dernières années, il nous 
faudra longtemps pour nous rattrapper de dons de 200 à 300 millions de bois
seaux de blé par an. Nos fermiers de demandent pas mieux que de relever le défi 
que leur lancent les économistes, c’est-à-dire récoltez tant que vous pourrez pour 
aider à nourrir tout le monde, mais le hic, c’est que notre économie est fondée sur 
la vente de notre blé contre paiement en devises fortes. Si nous voulons en 
exporter plus qu’actuellement, nous devons immobiliser des sommes énormes en 
installations. Allons-nous nous embarquer dans une aventure ambitieuse d’ex
pansion, sans savoir si nos fermiers seront payés pour le blé qu’ils produiront en 
plus? Notre programme d’aide aux pays étrangers est aussi généreux que n’im
porte lequel, mais il ne repose que sur une assiette de 35 à 40 millions de 
boisseaux de blé par an. A ce compte-là, les États-Unis disposent de 570 millions 
de boisseaux. Nous pouvons prévoir une récolte annuelle de un milliard de 
boisseaux d’ici cinq ans, mais nous ne voyons de débouchés que pour 650 à 700 
millions de boisseaux (consommation domestique comprise). Le fermier de 
l’Ouest canadien n’est pas né d’hier, il a passé de dures années, mais en ce 
moment il est perplexe, il ne sait trop ce que l’on attend de lui. Cette année, 
centenaire de la Confédération, nous entendrons beaucoup parler de la question 
de nos perspectives d’avenir. Il est réconfortant de savoir que cette annee 
l’U.R.S.S. va acheter 112 millions de boisseaux de blé canadien, et aussi de savoir 
que nous pourrons offrir en don à l’Inde et à l’Égypte quelques millions de 
boisseaux. Serait-ce là la clé qui nous délivrera de notre dilemme?
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APPENDICE IV

COMMISSION DES GRAINS DU CANADA

MÉMOIRE ABRÉGÉ DE LA MISSION EN AUSTRALIE 

(30 novembre—20 décembre 1965)

par

M. J. Conacher, Conseiller spécial auprès de 
la Commission

La mission avait pour but de procéder à une étude d’ensemble des méthodes 
de manutention des grains employées en Australie, et d’étudier de façon appro
fondie les méthodes employées dans ce pays pour contrôler la qualité des grains 
destinés à l’exportation. Trois semaines ont amplement suffi pour étudier som
mairement certaines opérations dans quelques régions seulement de cet 
immense pays; par conséquent, le présent mémoire est loin de constituer un 
compte rendu complet du commerce des grains australiens.

INSTALLATIONS DE MANUTENTION ET D’ENTREPOSAGE
DES GRAINS

Tout au moins dans les régions où nous avons passé, les cultivateurs n’entre
posent pas leurs grains à la ferme, sauf ce dont ils ont besoin pour leur 
exploitation. Par conséquent, presque toutes les récoltes sont livrées aux éléva
teurs à leur sortie des batteuses. Ainsi, les centres de livraison, donc les éléva
teurs dans les campagnes et les élévateurs dans les ports, doivent suffire à 
prendre livraison, à expédier ou à entreposer toute la récolte en une quinzaine de 
jours.

Ceci contraste nettement avec la méthode canadienne où, compte tenu des 
stocks entreposés dans les fermes, l’équivalent de toute la récolte de l’Ouest 
canadien se trouve entreposé dans les fermes. La méthode australienne diffère 
tout aussi grandement de la méthode canadienne en ce que chaque Etat de 
l’Australie confie le monopole de la manutention des grains à une administration 
qui s’occupe de toutes les opérations, de la réception des livraisons des fermi
ers, jusqu’au chargement pour l’exportation ou jusqu’à la livraison aux indus
tries de transformation.

Apparemment, leur méthode possède les avantages suivants: 1°, les grains 
arrivent sans délai là où ils peuvent être traités à l’aide de produits qui leS 
protègent des insectes, ce qui permet d’éviter presque toute perte due au* 
dépréciations des insectes; 2°, un contrôle très strict est maintenu sur des 
quantités énormes de mélanges destinés à l’exportation; et 3°, les grains étan 
livrés directement des moissonneuses-batteuses, les cultivateurs sont avertis 
immédiatement si leur récolte est de qualité acceptable pour l’élévateur en 
campagne; par exemple, si un fermier livre un chargement de grain insuffisam
ment épuré ou dont la teneur en humidité dépasse le maximum fixé, on renvoi6 
le chargement à la ferme; ainsi, il veillera à ce que les chargements subséquents 
soient de la qualité voulue, soit en repassant son grain au tarare, soit en 
s’assurant que le grain a la siccité voulue avant de continuer à battre. J’ai vu d 
mes yeux des fermiers dont on a refusé le grain à l’élévateur parce que sa teneU 
en humidité dépassait 12 pour cent!
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Élévateurs de campagne
En Australie Occidentale, nous avons visité plusieurs localités rurales en 

compagnie de M. J. Lane, directeur général de la Co-operative Bulk Handling 
Limited. M. S. C. Hodgson, président et directeur général de la Grain Elevators 
Board of New South Wasles était également présent. C’était sa première visite 
installations de manutention de grain de l’Australie Occidentale.

Comme dans le cas de la plupart des élévateurs à grains que j’ai visités en 
Australie, j’ai été émerveillé de l’efficacité et de la souplesse des installations de 
manutention et d’entreposage de grains de l’Australie Occidentale. S’il est vrai 
que cette région a produit de substantielles quantités de blé dès les années 1830, 
ce n’est qu’en 1930 que les coopératives ont cessé de manutentionner exclusive
ment en sacs les grains et ont eu recours au procédé de manutention en vrac. 
La raison de l’adoption de la manutention en vrac est élémentaire. C’est que, 
tout bonnement, le coût des sacs et de leur manutention est devenu prohibitif à 
une époque où les prix des grains étaient faibles. C’est alors que la Co-operative 
Bulk Handling Limited fut établie en qualité de coopérative des producteurs et 
en qualité de monopole, fonctionnant sous l’égide du gouvernement de l’État de 
l’Australie Occidentale.

Cette coopérative a fait beaucoup d’études afin de mettre au point des 
méthodes de manutention et d’entreposage d’une récolte entière au coût le plus 
bas. Essentiellement, ce procédé utilise de vastes et plats entrepôts, qui peuvent 
être agrandis rapidement et économiquement pour disposer des livraisons loca
les. Une bonne partie du dispositif élévateur est portatif. Les entrepôts ont une 
structure de bois qui soutient des panneaux de métal qui forment les murs et le 
toit. Les panneaux peuvent être déménagés d’un endroit à un autre, selon les 
besoins locaux d’ensilage. Comme la majeure partie du grain qui entre dans le 
circuit des élévateurs de campagne, appartient à la même classe, c’est-à-dire la 
qualité FAQ, ces vastes entrepôts à un seul compartiment sont tout à fait 
satisfaisants.

Dans certaines localités de campagne, il y a des entrepôts à grains en béton, 
construits en forme de silos. L’outillage de ces installations comporte des fosses 
de type classique, des hottes, des conduits de chargement, des spirales transpor
teuses, et autres, semblables à ceux dont sont dotés les élévateurs de campagne 
de l’Ouest du Canada. Le grain est élevé depuis les entrepôts plats et soufflé dans 
les wagons de chemins de fer grâce à des spirales transporteuses ou des tapis 
roulants. En certains cas, un tracteur sur pneus, pourvu d’une chargeuse avant, 
est utilisé pour retirer le blé des entrepôts et le pousser dans une fosse pour qu’il 
soit ensuite élevé et chargé dans les wagons de chemins de fer. (On affirme que 
cette dernière méthode est beaucoup moins coûteuse que toute autre méthode 
connue de retrait du grain des entrepôts plats qui ont les dimensions de ceux de 
h Australie Occidentale. )

Dans la Nouvelle-Galles du Sud, les quelques élévateurs de campagne que 
nous avons visités étaient tous du type silo et avaient habituellement des 
entrepôts annexes de même genre, c’est-à-dire des compartiments cylindriques 
en béton Ceux-ci possèdent des tapis roulants, aménagés dans des tunnels et 
dans des galeries en plus des appareils élévateurs habituels. L’installation type 
comporte une salle de travail dotée de 14 compartiments, avec une capacité 
totale de 50 000 boisseaux, plus trois vastes compartiments annexes de 50,000 
boisseaux chacun ce qui fait une capacité totale de 200,000 boisseaux. Les 
Novateurs de ce type recevaient environ 20,000 boisseaux par jour et pouvaient 
charger une quantité équivalente de grain dans les wagons de chemins de fer.

Êl '^^VdtCUT tCTTTlZTl'LLS
Nous avons visité des élévateurs terminus à Geraldton et Fremantle en 

Australie Occidentale, à Gealong dans l’État de Victoria et à Sydney dans la
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Nouvelle-Galles du Sud. Les terminus ont généralement une capacité de manu
tention égale à celle des terminus de dimensions semblables au Canada; mais 
leur manutention est accélérée parce qu’il n’y a pas lieu de sécher le grain et 
rarement lieu de le nettoyer. De plus, les terminus australiens ont moins de 
classes de grain à manutentionner.

Le terminus de Geraldton en Australie Occidentale, exploité par la Co- 
truction en béton armé et la machinerie sont les mêmes que celles qu’on voit 
operative Bulk Handling Limited, a commencé à fonctionner en 1961. La cons
truction en béton armé et la machinerie sont les mêmes que celles qu’on voit 
habituellement dans les terminus canadiens. La capacité d’entreposage est de 2.2 
millions de boisseaux. Il peut recevoir des camions et des wagons de chemins de 
fer un maximum de 920 tonnes de grain par heure et il peut charger les navires à 
raison de 800 tonnes l’heure.

C’est l’élévateur terminus qui paraît le plus efficace et est le plus propre de 
tous ceux que j’ai jamais eu l’occasion de voir. Le système de dépoussiérage est 
si efficace qu’il n’est pas du tout nécessaire de revêtir de manteaux anti-pous
sière, lors de la visite des locaux. Il y a une salle de régie, attenante à la salle de 
travail, d’où l’on peut observer toutes les opérations de l’élévateur grâce à un 
système de lumières et de cadrans. Certaines opérations télé-commandées sont 
possibles de cette pièce.

Le terminus de Freemantle, qui a commencé à fonctionner en 1964, est le 
plus nouveau des terminus australiens; il est semblable au terminus de Ge
raldton, mais est encore plus efficace. Je suis certain que la direction a raison 
lorsqu’elle prétend qu’il n’y a pas de terminus plus moderne n’importe où dans le 
monde. La capacité d’entreposage de la nouvelle structure est de 4 millions de 
boisseaux. Le total de la capacité du terminus est de 7.3 millions boisseaux si l’on 
inclut l’élévateur primitif et l’entrepôt plat avoisinant. La capacité de manuten
tion depuis les camions et les wagons de chemins de fer est de 1,100 tonnes par 
heure et la capacité de chargement des navires est de 1,600 tonnes par heure.

Le terminus à Geelong est exploité par la Grain Elevators Board of Victoria> 

un organisme de l’État. Cette commission exploite les élévateurs de campagne et 
les élévateurs terminus à grains dans l’État. Elle manutentionne le grain en 
qualité d’agent de la Australian Wheat Bodrd. Cet élévateur est semblable a 
plusieurs des excellents terminus canadiens qui ont été construits avant 1930' 
Mais il a été complètement modernisé et très bien entretenu. Il est d’un fonction
nement extrêmement souple et efficace. Il est pourvu d’un excellent système de 
dépoussiérage et d’un système fort efficace et sûr de fumigation, et d’aération 
subséquente du grain. Ce terminus est constitué de silos de béton d’une capacité 
de 8 millions de boisseaux. Il dispose également de deux gigantesques entrepôt8 
plats qui ont chacun une capacité de 9 millions de boisseaux chacun, ce qui e° 
porte la capacité totale à 26 millions de boisseaux. Pendant P année-récolt6 
1964-1965, cet élévateur a expédié 59.8 millions de boisseaux de grain; ce total s6 
répartit entre 17 classes distinctes de blé et d’orge. La capacité de manutention a 
l’arrivée et à la sortie est de 1,600 tonnes à l’heure.

L’élévateur de Geelong a une régie centrale dans une pièce. De cet endroi > 
on dirige par télécommande presque toutes les opérations réelles de l’élévateüt 
tout entier. Il en résulte une exploitation d’une grande efficacité mécanique du 
est exceptionnelle.

L’élévateur terminus à Sydney dans les Nouvelles-Galles du Sud, est eS
ploité par la Grain Elevators Board of New Soxith Wales, qui exploite aussi tou8
les élévateurs de campagne dans cet état. Cet élévateur, qui a une capacité de 17-5
millions de boisseaux, a été construit en 1918 et est semblable par sa construct!0 
et sa disposition à certains des terminus qui ont été construits au Canada ve 
cette époque; la structure et la machinerie sont manifestement robustes ^ 
elles ont besoin d’être modernisées. Par exemple, les compartiments d'entre?0 
sage sont ouverts au sommet et le dépoussiérage n’existe presque pas; certaU1
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des machines tombent en désuétude. La modernisation de ce terminus est proje
tée, en plus d’améliorations aux bâtiments principaux, afin de le mettre à jour 
avec des dispositifs tels qu’un système de dépoussiérage, des balances à ruban à 
cellule de charge afin de remplacer les balances manuelles à la réception, la 
télécommande des soupapes d’alimentation des tapis roulants, des nettoyeurs 
modernes et autres.

La disposition des voies ferrées à ce terminus assure une efficacité extrême 
du déplacement et du déchargement des wagons ferroviaires. Les installations de 
réception peuvent recevoir cinq wagons ferroviaires en même temps et manuten
tionner 1,500 tonnes par heure. Il y a cinq conduits de chargement qui peuvent 
déverser un total de 2,000 tonnes (75,000 boisseaux de blé) par heure sur les 
navires. La saison 1964-1965 a été la plus active: l’élévateur a chargé 140 navires 
de 57.3 millions de boisseaux. Grâce à la modernisation, on prévoit qu’il sera 
possible de manutentionner 90 millions de boisseaux par an.
Capacité d’entreposage du grain

La capacité d’entreposage totale du grain en vrac en Australie est d’environ 
365 millions de boisseaux, y compris 74 millions de boisseaux dans les installa
tions permanentes d’entreposage aux terminus des ports. Le chiffre change, car la 
capacité de l’entreposage temporaire à l’intérieur est ajusté conformément aux 
quantités à manutentionner. La majorité des élévateurs sont possédés et exploi
tés par les organismes de manutention du grain de chaque État. La Australian 
Wheat Board est propriétaire d’entrepôts dans quatre États, dont la capacité 
totale s’élève à 65 millions de boisseaux; les organismes des États les exploitent.

On ne sert d’hangars pour l’entreposage du grain en sacs lorsque le besoin 
s’en fait sentir. A titre d’exemple, pendant la saison 1963-1964, près de 2 millions 
de boisseaux de blé en sacs ont été enreposés dans l’État de l’Australie Méri
dionale.

Depuis 35 ans, il n’est arrivé que deux fois que la production totale de blé de 
l’Australie a dépassé 300 millions de boisseaux. Il est donc possible d’apprécier, 
que, grâce à la souplesse permise par leur type d’entreposage temporaire, les 
Australiens peuvent prendre livraison de toutes les disponibilités en céréales 
qu’on peut commercialiser, directement après la récolte.

La pesée du grain
A tous les élévateurs de campagne, visités en Australie Occidentale, les 

camions étaient pesés sur les balances à plate-formes à quelque distance des 
élévateurs, à l’entrée et à la sortie de l’enceinte de l’élévateur, afin d’établir le 
Poids brut et à vide. Ces balances ont une capacité qui varie de 11 à 30 tonnes. 
Les petits appareils de pesée peuvent recevoir presque tous les camions de ferme, 
mais, naturellement, ils ne sont pas suffisants pour recevoir les camions-remor
ques modernes; en certains cas, le poids sur chaque essieu est pesé individuelle
ment. Dans la Nouvelle-Galles du Sud, les balances, aperçues aux abords des 
élévateurs de campagne, étaient semblables à celles utilisées le plus souvent dans 
l’Ouest du Canada, c’est-à-dire que c’étaient des balances à plate-forme situées 
dans les allées des élévateurs. Dans les élévateurs terminus, visités en Australie 
Occidentale, toutes les balances en service pour la pesée du grain à la réception 
et à l’expédition étaient des balances automatiques Avery, d’une capacité de 6 
tonnes par charge. Ces balances sont sises dans des pièces fermées a clé, pour
vues d’un dispositif de dépoussiérage. Elles étaient aménagées de telle façon 
qu’un chargement ou plus pouvait etre acheminé vers une autie balance (Avery, 
Opacité de 39 000 livres) pour le peser manuellement et vérifier ainsi l’exacti
tude des balances automatiques. Il m’a été dit qu’en certaines occasions, on ne 
tolérait aucune marge d’erreur et que les conti epoids étaient déplaces selon les 
exigences de telle manière que les balances automatiques ind quent le poids 
exact. A un autre terminus, il m’a été dit que la marge maximum d’erreur 
Permise sur un chargement de 12,000 livres, était de sept livies. Au-delà de cet



1536 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 10 fév. 1967

écart, on retirait de service les balances; enfin au cours des vérifications réguliè
res, si l’on constate une erreur de deux livres par chargement et si l’on ne peut 
la corriger par l’ajustement des contrepoids, on fait appel aux services des 
spécialistes de la compagnie Avery.
Nettoyeurs à grain dans les élévateurs

Apparemment, il n’y a pas de nettoyeur à grain dans les élévateurs de 
campagne en Australie. On oblige les cultivateurs à livrer du grain assez propre 
pour satisfaire aux normes d’exportation (FAQ). Autrement, leur grain peut être 
refusé à la réception de l’élévateur de campagne.

Chacun des terminus visités disposait de quelques nettoyeurs à grain de type 
classique. Ces derniers étaient utilisés principalement pour nettoyer le fond des 
compartiments. Toutefois, à l’occasion, ces appareils servent à nettoyer de gran
des quantités de grain, afin de satisfaire aux normes d’exportation ou normes 
supérieures. C’est sur ce point qu’apparaît une différence manifeste entre les 
terminus de l’Australie et ceux du Canada; les planchers de leurs salles de 
travail semblaient dégarnis comparativement aux nôtres qui sont encombrés de 
nettoyeurs, de séparateurs et autres appareils.

WAGONS FERROVIAIRES
Les wagons ferroviaires, utilisés pour le transport du grain en Australie 

(appelés camions ferroviaires ou wagons ferroviaires là-bas) se présentent dans 
un assortiment de grandeurs et de types; certains ont des toits, munis d’ouvertu
res pour un chargement commode par le haut. Certains sont des wagons-tombe
reaux, recouverts d’une bâche. Leur capacité varie entre 20 et 55 tonnes. En 
Australie Occidentale, les wagons habituellement utilisés pour le transport du 
grain ont des portes aux extrémités pour le déchargement. Ces dernières permet
tent un déchargement extrêmement rapide avec de simples déchargeurs de bout 
ou «buveurs» aux terminus. Dans les États de Victoria et de la Nouvelle-Galles 
du Sud, les wagons récents ont des trémies multiples au bas; j’ai vu un wagon à 
trémies déchargé en deux minutes précises au terminus de Sydney.

RÉPRESSION DES INSECTES
Une bonne part du grain que les agriculteurs livrent au réseau d’élévateurs 

en Australie a une température de plus de 80°F. Cette température est tout à fait 
habituelle au moment de la récolte. Par conséquent, la répression des parasites 
du grain entreposé constitue un problème important et toujours présent pour les 
Australiens. Il a fallu fumiger de vastes quantités de grain et c’est encore le cas 
(à comparer aux quantités fumigées au Canada) malgré l’usage répandu de 
produits chimiques protecteurs. Le seul de ces produits qui a été mentionné, était 
le Malathion (O,)-di-méthyle dithiophosphate de diéthyle mercaptosuccinate)• 
Le problème de la répression des parasites fournit la principale explication 
pourquoi le blé est habituellement entreposé, alors que son coefficient d’humidite 
est plus faible que 12 p. 100.

Au cours des récentes années, les Australiens ont étudié les effets des 
produits chimiques protecteurs sur le grain; ils ont établi que si le blé est traite 
au Malathion (au 12 millionnièmes) il sera libre d’insectes pendant une période 
de six à neuf mois dans des conditions normales d’entreposage. Par suite, ils ont 
adopté un traitement quasi-complet du grain commercial avec ce produit chinai' 
que. Les élévateurs de campagne et les terminus sont équipés de dispositifs <3ul 
enduisent le grain d’une solution aqueuse du produit chimique par de fineS 
pulvérisations. Ils ont mis au point des dispositifs qui règlent avec extrêm6 
précision la quantité de produit chimique pulvérisé sur le grain. La méthode 
ordinaire d’application dans les élévateurs de campagne comporte la pulvérisa' 
tion du produit chimique dans la hotte du conduit de chargement; dans leS 
élévateurs terminus, le produit chimique est pulvérisé sur le grain, alors qu’il 5e 
trouve sur les tapis roulants.
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Comme le Malathion est dissipé par l’aération qui survient au cours de la 
manutention ordinaire, les préposés aux élévateurs font une nouvelle application 
du produit chimique lorsqu ils reçoivent le grain. Le dosage maximum qu’on m’a 
mentionné est de 20 p.p.M. Apparemment le dosage maximum autorisé de 
Malathion pour le blé exporté ou celui qui entre dans la fabrication de la 
nourriture domestique ou de la pâture animale est de 8 p.p.M. Leur problème 
consiste plutôt à maintenir la proportion du produit chimique à ce niveau plutôt 
que de la réduire à ce dosage maximum. L’aération ordinaire suffit apparemment 
à réduire la concentration du produit chimique, si celle-ci devient trop élevée. 
S’il est vrai que le Malathion ne présente pas d’extrêmes dangers pour les 
humains comme les produits fumigatoires, il est nuisible si on le respire, l’avale 
ou l’absorbe par la peau. J’ai été extrêmement conscient de la présence du 
Malathion dans tous les locaux d’élévateurs que j’ai visités. De plus, je pouvais 
déceler son odeur désagréable sur mes vêtements, plusieurs heures après la visite 
d’élévateurs.

Les produits fumigatoires dont on rapporte l’usage sont: le gaz de cyanure 
seulement dans les terminus de l’Australie Occidentale et le gaz de phosphure 
d’hydrogène dans les terminus des États de Victoria et de la Nouvelle-Galles du 
Sud. On se sert communément de diverses pulvérisations résiduaires pour les 
murs, les compartiments vides et autres, pourvu qu’il n’y ait pas de dépôt direct 
sur le grain.

CONTRÔLE DE LA QUALITÉ OU « CLASSEMENT»
Contrairement à nos idées préconçues, il y a plusieurs classes ou diverses 

qualités parmi lesquelles est réparti le grain australien pour les fins de manuten
tion et de commercialisation. La qualité fondamentale qui embrasse la majeure 
partie de la récolte commercialisée, est la FAQ (Fair Average Quality—Qualité 
moyenne passable) qui est redéfinie annuellement pour chacune des diverses 
régions productrices. Ces régions sont: Sud-Ouest Nouvelle-Galles du Sud, Nord 
Nouvelle-Galles du Sud, Victoria, Australie Méridionale, Australie Occidentale 
et Queensland.

Le procédé suivi pour définir la FAQ comporte une certaine ressemblance 
avec l’inventaire de la nouvelle récolte, effectué chaque automne dans l’Ouest du 
Canada aux fins de préparation des échantillons ordinaires. A titre d’exemple, 
Prenons le cas de l’Australie Occidentale. Le personnel de la campagne de la 
Co-operative Bulk Handling Limited doit envoyer au moins trois échantillons 
qu’il considère typique de la nouvelle récolte de blé, dès qu’il est possible de les 
obtenir de son district respectif. Les échantillons sont expédiés au laboratoire 
central de la Co-operative Bulk Handling Limited à Perth, où on les soumet à 
diverses épreuves, portant notamment sur la pesée, le coefficient d’humidité, le p. 
100 de protéine; on passe aussi les échantillons à l’extensographe et ont soumet à 
la mouture et à la cuisson les composés. Ces échantillons sont habituellement 
reçus bien avant la réception de quantités substantielles de blé aux élévateurs de 
la campagne. Dans les régions près de Perth et de Geraldton que j ai visitées 
durant la première semaine de décembre, le ble était generalement mur. La 
récolte a été retardée par la pluie. Comme les élévateurs de la campagne n’ont 
Pas d’appareils de vérification de l’humidite, les producteurs de blé ont ete 
°bligés d’attendre que le Laboratoire central retourne les rapports sur les échan
tillons préliminaires qu’il avait reçus. (Tous les élévateurs de la Nouvelle-Galles 
du Sud sont équipés d’hygromètres. )

Pendant que les livraisons aux élévateurs de la campagne sont en cours, les 
Préposés préparent des échantillons composes et peses du grain reçu. Ces échan
tillons sont envoyés fréquemment au laboratoire central à Perth pour fins 
d examen et de vérification. Les experts de ce laboratoire dirigent les préposés 
des élévateurs dans leurs achats et leur manutention du grain, en tenant compte 
de la qualité générale de la récolte ainsi que de tout facteur particulier de 
Qualité.

25807—8
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Il y a certains facteurs constants de qualité qui s’appliquent, tous les ans, 
dans l’établissement de la qualité FAQ du blé. Ce sont, un coefficient maximum 
d’humidité de 12.0 p. 100, un poids minimum de 59 livres à l’essai par boisseau; 
un maximum de 5 p. 100 de blé impropre à la mouture (à travers un crible de 
22mm X i pouce), un maximum de 25 épis à tête noire par once.

Ordinairement, même si la récolte bat son plein au début de décembre, une 
très petite quantité de blé est livrée aux navires avant la fin de janvier; par ce 
temps-là, le niveau FAQ a été établi suivant des échantillons qui représentent 
presque toute la récolte; ces échantillons sont ensuite formés en composés qui 
sont pondérés par rapport aux quantités produites dans divers secteurs de l’État. 
Une fois le grain arrivé aux divers entrepôts, il est possible de l’attirer aux 
terminus dans les proportions qui conviennent à la confection de gros mélanges 
se conformant assez étroitement au niveau FAQ.

Cependant, des quantités substantielles de blé n’entrent pas dans les voies 
commerciales en tant que FAQ. Le blé delà «toute première qualité» qui, comme 
le laisse supposer l’expression, commande les plus hauts prix, est traité et mis en 
marché à part du blé FAQ; une très grande quantité est chargée sur des wagons, 
sur les voies mêmes, aux fins d’expédition à des moulins intérieurs; cela se fait au 
moyen de transporteurs portatifs motorisés munis de trémies qui reçoivent le 
grain des camions. Le blé «de la toute première qualité et à forte teneur de 
protéines» sert à la farine pour le pain; le blé «de la toute première qualité à 
basse teneur de protéines» est vendu au commerce des biscuits. La variété 
contribue beaucoup au classement du blé «de toute première qualité»; il semble 
que la perspective d’obtenir les prix les plus élevés influe sensiblement sur la 
décision des producteurs de semer des variétés de qualité supérieure. Des 
«syndicats du blé» permettent l’égalité des paiements à l’égard des cultivateurs 
de blé de la toute première qualité.

Il y a aussi le blé de qualité inférieure ou «en dessous de la normale». Le ble 
léger se divise très souvent en deux catégories inférieures, soit moins de 56 livres 
par boisseau et entre 56 à 59 livres par boisseau. Le blé qui a été endommage, 
par exemple: par les intempéries, par l’humidité excessive, par la moisissure, par 
le gel; le blé «rouge ou mariné» c’est-à-dire traité avec des produits à base de 
mercure, ou qui est infesté ou endommagé par les insectes, le blé charbonné, Ie 
blé qui sent l’eucalyptus, le blé léger et qui contient un excès de matière qui ne 
peut être moulue, sont vendus comme inférieurs si le dommage est grave au 
point de menacer la qualité des expéditions FAQ.

Il se peut que les opérateurs refusent d’accepter livraison de blé de qualb6 
inférieure venant des producteurs. Si l’espace le permet et que le grain est ren
des échantillons sont envoyés tout de suite au siège social aux fins de l’évaluation 
des «impuretés», relativement au prix plutôt qu’au nettoyage mécanique comma 
c’est le cas avec le blé canadien. Une certaine quantité de blé de qual>te 
inférieure est mise à bord de wagons, c’est-à-dire sur les voies mêmes, comme 
pour le blé de la toute première qualité.

Vous comprendrez que le système australien permet d’étroits écarts d 
qualité, dans les expéditions FAQ, par comparaison avec les expéditions exp°l 
tées au Canada. Une des principales raisons c’est, bien entendu, que chaqu 
«FAQ» représente un secteur relativement petit, où les intempéries ne sont ne 
à comparer avec le temps très variable que connaissent les Prairies canadienne• ■ 
Un autre important facteur, c’est qu’ils retirent de la grande partie du grain, ' ^ 
grain choisi de toute première qualité à forte ou à basse teneur de protéines. ^ 
fait de séparer ces deux catégories aide à réduire l’écart relatif aux protéines, 
ce qui a trait aux exportations.

En acceptant la livraison, directement des champs, de presque la récob® 
entière qui peut être mise en marché, le contrôle ainsi obtenu fournit le moye 
de préparer des mélanges de grande envergure en vue de l’exportation, t0
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facteur important relatif à la qualité entrant en ligne de compte. Il est probable 
que les prétentions provenant des marchés des acheteurs et voulant que les 
expéditions australiennes soient reçues ayant des écarts étroits relatifs aux 
protéines, à la pesée d’essai et à d’autres facteurs soient tout à fait vraisembla
bles.

Malheureusement, leurs directeurs n’ont essentiellement aucun contrôle sur 
les variétés de blé cultivé; éliminer certaines des qualités les plus pauvres 
améliorait grandement le contrôle de la qualité des exportations FAQ. Un certain 
nombre d’Australiens bien renseignés qui connaissent le système canadien selon 
lequel les variétés de semences sont brevetées, m’ont dit qu’ils étaient convaincus 
qu’il leur fallait procéder de façon semblable; il convient de noter que des 
personnes en haut lieu pensent ainsi.

LES GRAINES DE LIN ET LES PRODUITS À BASE DE GRAINES DE LIN
Comme nous connaissions déjà quelque chose des importations australien

nes de graines de lin et des produits à base de graines de lin, nous avons tâché de 
profiter de toutes les occasions qui nous ont été offertes pour nous renseigner 
davantage là-dessus.

Le nourrissage à l’étable du bétail, en Australie, ne se fait que sur une très 
petite échelle, vu que leurs principaux marchés se rapportent à la viande maigre. 
Les exportations comprennent du bœuf maigre pur, c’est-à-dire en filets, le gras 
enlevé. C’est pourquoi ils ont quelquefois des excédents de protéines, y compris 
la moulée de graines de lin. Cependant, dans le commerce de l’alimentation en 
Australie, l’on demande la moulée de fèves soya; le plus grand combinat de 
moulée au pays a obtenu cette dernière aux États-Unis et au Canada. La moulée 
d’huile de colza a peu de débit, même si l’huile de colza est très recherchée. Donc, 
°n importe l’huile au lieu des graines.

Apparemment, la consommation des produits à base d’huile végétale a fort 
augmenté en Australie. Les journaux portaient des annonces relatives à la 
margarine, et soulignaient l’effet qu’avaient sur la santé les huiles poly-non 
saturées. Les importations d’huile de colza sont passées de 98,867 gallons, du
rant l’année de récolte 1962-1963, à 473,005 gallons en 1963-1964; en 1964-1965, 
les fournisseurs ont été la Suède (327,886 gallons), la République fédérale d’Al
lemagne (321,369 gallons), le Japon (143,701 gallons), le Danemark (115,003 
gallons), et les autres pays étrangers (28,737 gallons); ce qui donne une valeur 
globale de 1.5 million de dollars.

De toutes les graines d’huile comestible, il semble que la graine de carthame 
convienne le mieux à la production en Australie; cela se comprend, vu la 
ressemblance entre le climat à cet endroit et celui des régions de la Californie où 
!a production de la carthame est bonne. La production australienne de cette 
graine est passée de 382 tonnes, durant l’année de récolte 1956-1957, à 3,732 
tonnes en 1963-1964 et à 16,400 tonnes (chiffre estimatif) en 1964-1965.

C’est le gouvernement et l’industrie qui encouragent l’augmentation de la 
Production des graines d’huile comestible, en Austialie. On ti availle actuelle
ment sur toute une variété de fèves soya dans le but d’en trouver une certaine 
Quantité qui sont appropriées aux conditions en Australie. On cultive également 
l’huile de colza, mais c’est plutôt à titre expérimental; le rendement en 1965, 
dans l’État de Victoria, était encourageant. Les prix garantis offerts aux produc
ers et les droits sur les graines importées encouragent la production intérieure
'1® la graine de carthame. œ

Il est juste de supposer que les Australiens ont l’intention de se suffire a 
6Ux-mêmes en ce qui concerne les graines de lin. Au moins, nous ne pouvons 
^mpter sur l’Australie pour écouler une grande quantité de nos graines de lm et 
<3e leurs dérivés II n’y a pas lieu toutefois d’oublier ce marche, ils ne se suffisent 

encore à eux-mêmes et il se peut qu’actuellement, les fournisseurs canadiens 
trouvent d’excellents débouchés.
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PERSPECTIVES DE LA PRODUCTION DES GRAINS
Au cours des dernières années, la superficie ensemencée en blé en Australie 

a augmenté à raison d’environ un million d’acres par année, et cela sans compter 
la surface consacrée à d’autres récoltes. La raison principale, c’est qu’on a 
découvert, il y a quelques années, un moyen d’augmenter la fertilité et la 
production du sol en y cultivant du trèfle «souterrain» Une grande variété de 
trèfles prodondément enracinés se plaisent sous le climat moyen des terres 
australiennes.

Ces trèfles se plaisent tout au long de l’hiver, où la pluie est habituellement 
abondante, et le gel n’entre pas en ligne de compte. Les moutons aiment le trèfle 
vert plein de sève en hiver; et si les bêtes ne sont pas trop nombreuses pour le 
pâturage, il reste un foin sec, très nourrissant, dont peuvent se nourrir les 
moutons durant les mois très chauds de l’été. La production possible des pâtura
ges a beaucoup augmenté; dans certaines régions, elle a doublé. Le trèfle donne 
rapidement au sol une teneur de fibre et de nitrogène. Après trois ou quatre ans, 
la terre est prête à produire, à l’aide d’engrais «superphosphate», des récoltes de 
céréales beaucoup plus grandes.

Il est prévu que l’exploitation maximum de cette technique, qui est encore 
au stade embryonnaire, apporte certaines augmentations spectaculaires aux re
cettes des cultivateurs. Même si la chose nous intéresse, il ne semble pas que 
nous puissions en tirer avantage, vu que le climat de l’Ouest canadien nous 
empêche de suivre l’exemple de l’Australie.

REMERCIEMENTS
Partout où je suis allé en Australie, j’ai été accueilli avec grand enthou

siasme et j’ai reçu toute la collaboration voulue. Je suis reconnaissant envers les 
gens du Service canadien du commerce étranger d’avoir fait d’avance les prépa
ratifs nécessaires pour que je puisse visiter divers intérêts du commerce des 
grains, ou qui y étaient associés, d’avoir établi des itinéraires pour moi, et de 
m’avoir aidé personnellement de manière que je tire pleinement avantage de 
mon voyage.

Partout où je me suis rendu, la bienveillance des Australiens a dépassé de 
beaucoup toutes mes espérances. J’avais cru qu’ils montreraient une certaine 
réticence à divulguer tous les détails de leurs opérations à un observateur venant 
d’un pays qui évidemment les concurrence sur les marchés mondiaux du grain- 
Je suis cependant convaincu qu’ils ont été très francs avec moi; ils m’ont 
certainement montré tout ce que j’ai demandé à voir, davantage. . .le facteur 
temps jouait contre moi.

Je me dois de remercier de façon particulière les personnes suivantes:
M. Lane, de la Co-operative Bulk Handling Limited, en Australie occiden

tale, s’est chargé personnellement, pendant l’émoi du début de la récolte, de me 
faire visiter les installations aux terminus de Geraldton et de Fremantle, de 
même qu’à divers autres endroits. M. Hogdson, de la Commission des greniers- 
élévateurs (CGE) de la Nouvelle-Galles du Sud, m’a fait faire une tournée de 
trois jours des élévateurs régionaux, la tournée se terminant à Sydney, où d 
a pris les dispositions nécessaires pour me faire visiter l’élévateur terminus de 
l’endroit.

Le Dr Gallaghan et M. Dorman, de la Commission australienne du blé, ont 
pris la peine de m’accorder une interview et m’ont invité à la fin de la réunion de 
tout leur Conseil. M. Dorman a demandé à son sympathique adjoint exécutif, $■ 
«Alf» Hill, de m’emmener à Geelong voir l’élévateur terminus et rendre visite 
surintendant, M. Wallace Knights, une personne fort attachànte. M. Hill m’a 
également transporté en auto, de Melbourne à Albury, la Nouvelle-Galles do 
Sud, faire la connaissance de M. Hodgson qui m’a fait visiter les élévateurs de 
cet État.
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Mon ami du Canada, M. John Stiles, à Sydney, a attribué à M. Chas. Legge 
la tâche de m’aider à conduire des interviews auprès de gens de Sydney et des 
environs. Grâce à M. O’Neill, à Canberra, M. Doug. Campbell, secrétaire cana
dien à l’agriculture, m’a servi de guide à Canberra. Il s’est rendu avec moi à 
Melbourne, afin de m’aider lors de mes rencontres à cet endroit.

Je tiens à remercier sincèrement les nombreuses personnes de la fonction 
publique et de l’industrie qui m’ont remis des exemplaires de publications, de 
rapports, etc., et qui m’ont permis de les citer et même de reproduire des photos 
qui s’y trouvent.

PERSONNES ET ENDROITS VISITÉS (liste partielle)

Australie Occidentale
Perth

Siège social et laboratoire de la Co-operative Bulk Handling Ltd. 
— M. M. J. Lane, gérant général, CBH.
— M. D. Thayne, surveillant de l’inspection des grains, CBH. 
— M. C. Siarikowski, chargé de laboratoire, CBH.

Ministère de l’Agriculture, gouvernement de l’Australie occidentale
— M. T. C. Dunne, directeur de l’agriculture, min. de l’Agr., Aust. occ.
— M. A. S. Wild, chef de la Division du blé et des moutons, min. de 

l’Agr., Aust. occ.
— M. J. A. Parish, conseiller en production des céréales, min. de l’Agr., 

Aust. occ.
Geraldton

Élévateur terminus de la CBH—M. E. W. Dunn, sur. de port.
Bureau de M. F. Reynolds, sur. du «territoire», CBH (40 voies de service).

Mullewa
Bureau de M. R. Dizon, surveillant de district, CBH ( 10 voies de service). 

Morowa
Agent de l’élévateur régional CBH, M. B. Row.

Three Springs
Élévateur régional.

Mingenaw
Élévateur régional.

Fremantle
Élévateur terminus de la CBH, M. P. Bird, sur. de port.

^origan Hills
M. H. L. Shields, près. Wongan Ballidu Shire.

^ortham
Élévateur de transbordement, en voie de construction.

CANBERRA, A.C.T.

__ M. A. R. Menzies, haut-commissaire au Canada
— M. J. B. O’Neill, conseiller commercial
M. D. I. Campbell, secrétaire commercial adjoint

Ministère des industries de base, gouvernement de 1 Australie.
— M. J. D. Macfarlane, 1" sec. adj., Div. des export, et de la gestion.
— M. I. H. Smith, see. adj., Div. de l’inspection des export.
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ÉTAT DE VICTORIA

Melbourne
Siège social de la Commission australienne du blé.

— J’ai fait la connaissance de tous les membres—Voir le rapport annuel 
relatif aux membres.

— M. A. R. Callaghan, président de la Commission australienne du blé. 
— M. L. H. Dorman, gérant gén. de la Comm.
— M. A. J. Hill, adjoint exéc. de la Comm.

Min. de l’Agriculture, gouv. de l’État de Victoria.
— M. W. B. Miller, sur. de l’agriculture (aussi membre de la Comm. 

aust. de l’orge).
Comm. des greniers-élévateurs (État de Victoria).

— M. K. H. Turnbull
M. V. C. Burston, président de la Bourse des grains de Melbourne. Service 

canadien du commerce étranger 
— M. H. A. Gilbert, conseiller commercial pour le Canada.

Geelong
Élévateur terminus de la Comm. des greniers-élévateurs (État de Victoria). 

— M. D. P. Knights, sur.

LA NOUVELLE-GALLES DU SUD
Sydney

Comme des greniers-élévateurs de la Nouvelle-Galles du Sud.
— M. S. G. Hodgson, président et adm.
— Élévateur terminus de la CGE, M. E. Sullivan, sur.

Min. de l’Agriculture, État de la Nouvelle-Galles du Sud.
— M. C. Walkden Brown, spécialiste en céréales.

Allied Feed Mills, Pty. Ltd.
— M. Douglas, gérant.
— M. R. V. Buist, chimiste.

Blyth, Greene, Jourdain (Aust.) Pty. Ltd.—Importateurs
— M. C. R. Cara, gérant pour la Nouvelle-Galles du Sud.
— M. W. A. Hawes, gérant des ventes pour la Nouvelle-Galles du Sud-

Meggitt Ltd., Granville (banlieue de Sydney)—Broyeurs de graines de Ün- 
— M. C. W. Stuart, sur. gén. (plus de 3 usines)

Service canadien du commerce étranger
— M. J. A. Stries, conseiller commercial pour le Canada 
— M. Chas. Legge, adjoint de M. Stiles.

Albury
Southern Mills Ltd. (Bunger Corp.), M. V. Griffiths, gérant.

Culcairn, Henty, Yerong Creek, The Rock, Wagga Wagga, Harefield, Old Junee’ 
Temorra, Barmedman, Wyalong Central, Wirego, Grenfell, Cowra, Holmwood- 
Bathurst

Élévateurs régionaux de la CGE.
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Junee
Élévateurs «sous-terminus» de la CGE, M. J. Arthur, chef.
Bureau de M. W. Hunter, surv. de district de la CGE.

Grenfell
Bureau de M. R. Gamble, surv. de district de la CGE.
Bureau local de la Wm. Cooper & Nephews Pty, Ltd., M. R. Sticker, entomo

logiste.

OUVRAGES DE RÉFÉRENCE
Vous pouvez consulter n’importe lequel des ouvrages suivants, en rapport 

avec le présent rapport; si vous voulez les emprunter, veuillez vous adresser au 
bureau de:

M. J. Conacher, conseiller spécial auprès de 
La Commission des grains du Canada,
267, édifice de la Bourse des grains,
Winnipeg 2 (Manitoba).

1. Rapport annuel de la Commission australienne du blé, saison 1963-1964.
2. Rapport de Comm. des greniers-élévateurs, Nouvelle-Galles du Sud, 

année terminée le 31 octobre 1963.
3. Rapport annuel du min. de l’Agr., Australie occ., 1963.
4. Rapport annuel du min. de l’Agr., Australie occ., 1964.
5. Règlement concernant la navigation (grain)—Vérification du bon état de 

navigabilité des navires, Commonwealth de l’Australie.
6. Règlement en vertu de la Loi sur îles douanes 1901-1960, concernant les 

inspections phytosanitaires, Commonwealth de l’Australie.
7. Dernier rapport de la Commission consultative de la Nouvelle-Galles du 

Sud sur la production et la mise en marché du blé, 1963.
8. Rapport de la Commission de la mise en marché sur la qualité du blé, min. 

des industries de base de l’Australie, 1960.
9. Rapport de là Commission de la production sur la qualité du blé, min. des 

industries de base de l’Australie, 1960.
10. Livraison de grain en quantité à la CBH Ltd., Aust. occ.—Renseigne

ments pour les cultivateurs et agents.
11. Manuel d’instructions du personnel des campagnes, Comm. des greniers- 

élévateurs, Nouvelle-Galles du Sud.
12. Historique de la Co-operative Bulk Handling, Ltd., Aust. occ.
13. Terminus de grain de Fremantle, Aust. ooc.
14. Terminus de grain de Geraldton, Aust. occ.
15. Rapport sur la modernisation de l’élévateur terminus de Sydney, Nou

ille-Galles du Sud.
16. Rapports sur la qualité du blé FAQ de l’Aust. occ., 1962-1964.
17. Formule d’expédition et d’analyse hebdomadaire—Blé, CBH Ltd., Aust.

occ.
18. Blé de qualité inférieure, Instructions pour le personnel des campagnes, 

CfiH Ltd., Aust. occ.
19. Rapport sur le contrôle des insectes ou les plantes nuisibles en Nouvel- 

e'Galles du Sud, saison 1964-1965.



1544 AGRICULTURE, FORÊTS ET AMÉNAGEMENT RURAL 10 fév. 1967

20. Rapport sur le contrôle des insectes et des plantes nuisibles en Aust. occ., 
saison 1964-1965.

21. Contrôle des insectes—Mode d’emploi d’insecticides, Comm. des gre
niers-élévateurs de la Nouvelle-Galles du Sud.

22. Application de Malathion—Instructions aux agents des campagnes, 
Nouvelle-Galles du Sud.

23. Application de Malathion—Circulaire relative au contrôle des insectes et 
des plantes, à l’intention du personnel des campagnes, CBH Ltd., saison 1965- 
1966.

24. Protection du grain—Équipement de contrôle d’application, CBH Ltd., 
Aust. occ.

25. Expériences avec le Malathion, CBH Ltd., Aust. occ.
26. Détermination du résidu de Malathion dans le blé, CGE, Nouvelle-Galles 

du Sud.
27. Observations relatives à l’aération du grain comme moyen de contrôler 

les insectes et les plantes en baissant la température, CGE, Nouvelle-Galles du 
Sud.

28. Carte ferroviaire de l’Australie occidentale.
29. Élevage et variétés du blé en Australie, min. de l’Agr., Nouvelle-Galles 

du Sud.
30. Culture du blé durum en Nouvelle-Galles du Sud, min. de l’Agr., N.-G. 

du Sud.
31. Identification des variétés de blé d’après leurs caractéristiques, Inst, de 

recherches agricoles, Nouvelle-Galles du Sud.
32. Recommandations sur les variétés de blé pour 1965, min. de l’Agr., N.-G- 

du Sud.
33. Rapport sur l’industrie des graines de lin végétales en Australie, min- 

des industries de base de l’Australie.
34. Relevé des importations australiennes d’huile de colza, 1963—
35. Annonce publicitaire de journal—Margarine tirée de l’huile de car- 

thame.
36. Commission australienne des tarifs sur les graines de carthame et leS 

fèves soya, l’huile de carthame et l’huile de fève soya, 1965.
On peut consulter les notes écrites à la main, mais on ne peut les emprunter-
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ORDRE DE RENVOI

Le mardi 14 février 1967
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(Prince) soient substitués à ceux de MM. Cadieu (Meadow Lake), Gundlock et 
Madill sur la liste des membres du comité permanent de l’agriculture, des forêts 
et de l’aménagement rural.

Attesté.

Le Greffier de la Chambre des communes, 

LÉON-J. RAYMOND.
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RAPPORT À LA CHAMBRE

Le lundi, 8 mai 1967

Le Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural 
a l’honneur de présenter son

Sixième Rapport

Conformément à son ordre de renvoi du jeudi 2 juin 1966, le Comité a reçu 
le mandat d’étudier les Rapports annuel et supplémentaire de la Commission 
canadienne du blé pour les années de récolte 1962-1963, 1963-1964 et 1964-1965.

Le Comité a étudié et approuvé les Rapports annuel et supplémentaire de la 
Commission canadienne du blé pour les années de récolte 1962-1963, 1963-1964 
et 1964-1965, et il les recommande à l’approbation de la Chambre des communes.

Les témoins dont les noms suivent ont témoigné devant le Comité: Le 
ministre des Finances: l’honorable Mitchell Sharp.

De la Commission canadienne du blé: M. W. C. McNamara, commissaire en 
chef; M. J. B. Lawrie, commissaire en chef adjoint; M. R. L. Kristjanson, 
commissaire; M. C. E. G. Earl, directeur exécutif; M. Peebles Kelly, trésorier, M- 
S. A. Hornby, secrétaire; M. F. T. Rowan, directeur des ventes, blé; M. H. B- 
Monk, avocat de la Commission.

De la Commission des grains: MM. F. Hamilton, commissaire en chef; W. J- 
MacLeod, secrétaire; V. Martens, secrétaire adjoint; E. E. Baxter, statisticien en 
chef; C. L. Shuttleworth, commissaire; A. H. Wilson, directeur général de l’B' 
lévateur du gouvernement canadien; M. J. Conacher, conseiller spécial, classifies- 
tion; A. V. Svoboda, commissaire; C. Hammond, inspecteur en chef adjoint; W- 
Meredith et I. Hlynka, de la Direction des recherches.

Du Conseil des ports nationaux: le capitaine B. D. L. Johnson, directeur du 
port de Vancouver, et M. W. E. Pickering.

Du Comité de transport du grain par le Pacifique, ministère des Transports- 
M. Bill Riddell.

De North Pacific Shipping: M. Harry Craig.

De Louis Wolfe & Sons (Vancouver) Ltd.; M. Albert White.

Des chemins de fer du Pacifique-Canadien: M. J. M. Fraine.

Du ministère de l’Agriculture de l’Alberta: M. Glein R. Purnell, directe^’ 
Division de l’économique, et M. R. E. English, statisticien.
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Du Syndicat de blé de l’Alberta: MM. Nelson Malm, premier vice-président; 
Allan J. Macpherson, deuxième vice-président; H. K. Moen, gérant général, 
Vancouver; O. Keith Resenberger, directeur; Omar J. Broughton, secrétaire; A. 
T. Baker, directeur général; C. L. Nowlin, directeur des opérations de campagne; 
J. S. Harburn, directeur des ventes et du mouvement des céréales; Allan M. 
Gibson, directeur des relations extérieures; L. D. Nesbitt, surintendant de la 
publicité à la retraite; Bruno Friesen, économiste.

De l’Administration du rétablissement agricole des Prairies (ARAP): M. W. 
J. Fitzgerald, directeur; M. W. B. Thompson, ingénieur en chef adjoint; M. W. M. 
Berry, ingénieur en chef des études.

Du parti C.C.F. de la Saskatchewan: M. J. H. Brockelbank, député de 
Kelsey; M. J. C. Nollet, député de Cutknife, et M. E. I. Kramer, député de The 
Battlefords.

De l’Union nationale des cultivateurs: M. Roy Atkinson, président; M. Stuart 
A. Thiesson, secrétaire trésorier.

Du ministère de l’Agriculture de la Saskatchewan: L’honorable sous- 
ministre: M. J. A. Brown, directeur, Division de l’économique.

Du Syndicat de blé de la Saskatchewan: M. E. K. Turner, premier vice-pré
sident; M. R. H. Phillips, directeur de la Recherche; M. W. J. Bail, directeur, 
Division des élévateurs de campagne et de terminus; M. J. O. Wright, secrétaire.

De la ville de Moose Jaw: Son Honneur le maire Louis H. Lewry.

Des Syndicats d’élévateurs du Manitoba; M. W. J. Parker, président; M. 
Harold B. Sneath, vice-président; M. George E. Franklin, Directeur.

De la North-West Line Elevators Association: M. A. S. Leach, président du 
comité exécutif; M. George H. Sellers, M. J. D. MacDonald, M. R. P. Purvis.

Du parti libéral du Manitoba: M. Gildas L. Molgat, député de Ste-Rose, 
kader de l’opposition; M. Ron Clement, député; M. Ralph Rasmussin.

Du ministère de l’Agriculture du Manitoba: L’honorable Harry J. Enns, 
Ministre de l’Agriculture; M. W. E. Jarvis, sous-ministre; M. G. A. Kristjanson, 
^recteur adjoint, Direction de l’économie et des publications.

De l’United Grain Growers Ltd.: M. R. C. Brown, vice-président.

Le Comité désire remercier tous les témoins susnommés de s’être présentés 
^evant le Comité et d’avoir prêté leur collaboration.

En exécution de son mandat, le Comité s’est réuni quatorze fois et a tenu 
huit réunions dans l’Ouest canadien. Ces huit réunions dans l’Ouest ont pris une 
Semaine et ont duré environ 27 heures. Le Comité a aussi consacré une autre 
Vitlgtaine d’heures à visiter et inspecter les installations de manutention du grain 
^ autres produits dans les villes et voisinages de Vancouver, Calgary, Regina, 

mpipeg et Lakehead.
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Le Comité avait plusieurs raisons pour solliciter de la Chambre la permis
sion de visiter l’Ouest canadien. La première, c’est que le Comité désirait voir la 
Commission canadienne du blé à l’œuvre dans son propre territoire et ensuite 
désirait entendre le témoignage de gens de l’Ouest et de leurs représentants. 
Troisièmement, les membres du Comité voulaient voir par eux-mêmes les instal
lations et facilités dont ils avaient tant entendu parler. De l’avis du Comité, la 
visite dans l’Ouest a été sans prix, ayant eu à la fois pour résultat d’éduquer et 
d’élargir les idées. En effet, un des résultats les plus satisfaisants a été la 
compréhension et les connaissances acquises par les parlementaires de l’Est du 
Canada. Ceux-ci, au dire des députés de l’Ouest, ont ajouté à la valeur des 
audiences et des inspections.

Le Comité désire remercier tous ceux qui ont contribué au succès de la 
tournée dans les provinces des Prairies, et il désire remercier plus particulière
ment le président et le personnel de Vancouver du Conseil des ports nationaux, 
de la Commisssion des ports de Lakehead, de la Bourse des grains de Winnipeg, 
le commissaire en chef et le personnel de la Commission des grains, du Syndicat 
de blé de la Saskatchewan, des Coopératives fédérées de Calgary et de Western 
Feed Lots (Alberta) Ltd.

Le Comité s’est inquiété du retard apporté à livrer les fascicules imprimés 
des témoignages. Il a été assez difficile de rédiger un Rapport à la Chambre qui 
soit convenable alors qu’on ne disposait pas rapidement des fascicules de témoi
gnages imprimés.

La traduction des procès-verbaux et témoignages en français est également 
très lente et les membres d’expression française du Comité ont tout à fait raison 
de s’inquiéter. Des semaines, voire des mois se sont écoulés avant que les 
traductions françaises soient disponibles.

Il ne faut pas que ces remarques soient interprétées de quelque façon comme 
une critique des personnels actuels. Au contraire, ils méritent des félicitations 
pour leur admirable travail dans les circonstances.

Le Comité est d’avis que si le volume de travail du Comité actuel va se 
poursuivre ou augmenter davantage, l’efficacité de son travail augmenterait si 
l’on ajoutait aux personnels au service du Comité.

Le Comité est aussi d’avis qu’on devrait mettre à sa disposition un pluS 
grand nombre de pièces pour les réunions, suivant un projet mieux conçu.

Dans une communication au président du Comité permanent de la radi°' 
diffusion, des films et de l’assistance aux arts, M. l’Orateur écrivait en partie ce 
qui suit:

«A mon avis, l’autorisation de radiodiffuser ou de téléviser les délib6' 
rations des comités ne peut venir que de la Chambre des communes.. • »

Le Comité, à l’instar d’autres comités, a été soumis à des pressions soutenu65 
aux fins de permettre la télédiffusion de ses délibérations. Le Comité est aU 
courant de l’opinion exprimée par l’Orateur de la Chambre et s’est senti lié Par 1. 
tradition dans la circonstance. Le Comité entrevoit de nombreuses difficultés 5 
l’on n’établit pas une régie et des directives convenables à cet égard. Le Com1
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est donc d’avis qu’une étude devrait être faite de ce problème et que si la 
Chambre décide de téléviser les délibérations, un règlement convenable soit 
édicté à cet effet.

Comme la session tire à sa fin, le Comité désire remercier le personnel de la 
Chambre et en particulier celui du Service des comités et de la législation privée, 
et les interprètes, pour l’excellent travail accompli en son nom. Le Comité 
voudrait mentionner en particulier le secrétaire du Comité, M. Michael B. Kirby.

Au cours de l’examen des Rapports qui lui ont été présentés, le Comité a 
étudié les sujets suivants et a tiré les conclusions qui s’imposent:

CONFÉRENCE NATIONALE POUR UNE POLITIQUE AGRICOLE

Des témoins de l’Ouest canadien ont présenté au Comité une recommanda
tion portant que le gouvernement fédéral organise une conférence nationale 
relative à l’adoption d’une politique agricole.

Le Comité favorise la prise en considération de cette proposition et note que 
la Fédération canadienne de l’Agriculture appuie cette idée. Le Comité estime 
qu’une telle conférence pourrait contribuer grandement à l’avenir de l’agricul
ture au Canada. Par conséquent, le Comité recommande qu’une Conférence 
nationale en matière de politique agricole soit annoncée sous les auspices du 
gouvernement fédéral.

LA COMMISSION CANADIENNE DU BLÉ

Le Comité se doit de féliciter le Commissaire en chef et le personnel de la 
Commission canadienne du blé pour l’excellent travail qu’ils accomplissent en 
assurant la vente de céréales canadiennes. L’estime que les témoins qui ont 
comparu devant le Comité éprouvent pour la Commission n’a pas manqué 
d’impressionner les membres du Comité.

Lorsqu’un Comité de la Chambre examine les affaires d’une société de la 
Couronne, il ne serait pas convenable qu’il fouille dans les questions d’adminis
tration interne. Le Comité estime cependant que les succès obtenus par la 
Commission canadienne du blé découlent directement des qualités administrati
ves que nous avons trouvées chez les commissaires et leur personnel.

A la suite de son enquête, le Comité est d’avis que le marché du blé canadien 
he cesse de grandir. Dans l’avenir, le problème consistera à savoir si le Canada 
Peut produire assez de céréales pour repondre a tous les besoins du marche. Les 
spécialistes sont d’avis que les besoins mondiaux vont atteindre quatre milliards 
de boisseaux d’ici 1980 et cela va exiger une assez forte augmentation de la 
^eduction. Pour satisfaire la demande de ses clients, le Canada devra accroître 

production annuelle de blé à un milliard de boisseaux d ici 1980. La crainte 
SUi a été exprimée n’est pas que le Canada puisse dépasser ce chiffre, mais plutôt 
qh’il ne puisse pas l’atteindre.

Le Comité en conclut que le leadership dans le commerce des grains prend 
de pius en plus d’importance si les chiffres et les arguments avancés par les 
spécialistes sont dignes de foi; il faudra alors déployer un effort sans précédent. 
Le Comité est d’avis que ce leadership doit venir en grande partie de la 
°hnmission canadienne du blé.
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AIDE DU GOUVERNEMENT AUX EXPORTATIONS—CÉRÉALES ET FARINE

La pénurie mondiale d’aliments arrive à l’état critique. Les témoins qui ont 
comparu devant le Comité ont exprimé l’avis que si on ne remédie pas dès 
maintenant à cette pénurie, il deviendra bientôt politiquement inacceptable 
d’ignorer les affamés et les miséreux. Les opinions énoncées par ces témoins 
sous-entendaient l’idée que toute cette question est de portée nationale et entraî
nera bientôt de grandes répercussions internationales. Le Comité ne s’interrogera 
pas sur la portée de l’aide aux pays étrangers, mais il voudrait formuler le vœu 
qu’on accroisse largement les avantages découlant de programmes d’aide cana
dienne à l’alimentation.

Le Comité ne tente aucunement de critiquer les programmes actuels. Le 
Comité, conscient du travail accompli par le Comité permanent des affaires 
extérieures, ne désire pas étudier trop à fond ce sujet, mais il est d’avis qu’en 
formulant une recommandation préconisant des programmes d’aide alimentaire 
plus accrus, il désire signaler que le Canada doit s’attendre à donner plus non 
pas parce que l’aide actuelle est de nature peu importante, mais parce que la 
faim se répand.

ACCORD INTERNATIONAL SUR LE BLÉ

Le Comité a entendu des témoignages relatifs à l’Accord international sur le 
blé. Suivant l’opinion de quelques témoins, l’entente actuelle qui a deux prolon
gations ne devrait pas être étendue à moins de négocier un accord dans le but de 
hausser d’une façon importante les prix des catégories supérieures. Les témoins 
ont été interrogés avec soin sur le sujet et ont été priés de communiquer la 
hausse des prix qu’ils recommandaient comme appropriée et équitable pour la 
catégorie n" 1 du Nord à la tête des Lacs du Canada.

Le Comité est d’avis qu’une hausse de 50 cents le boisseau serait juste et 
équitable pour le blé de haute qualité, étant donné la situation du marche 
mondial.

PREMIERS PAIEMENTS

Le Comité a entendu de nombreux témoignages portant sur le chiffre du 
paiement initial versé aux producteurs pour les céréales livrées aux élévateurs 
désignés. De l’avis de beaucoup de témoins, le paiement final indiquait que Ie 
premier était trop bas.

Le Comité a étudié ces témoignages et est très sympathique aux instances 
formulées. Le Comité voudrait recommander que le premier paiement ne devra# 
jamais être inférieur à quatre-vingt pour cent du plein prix fixé.

JURIDICTION DE LA COMMISSION CANADIENNE DU BLE

Les témoignages proposaient d’étendre la juridiction de la Commissi00 
canadienne du blé au marché du seigle, du lin et de la graine de colza. Toutes 1°5 
provinces de l’Ouest semblaient généralement soutenir cette proposition. 
comparaissant devant le Comité, la Commission canadienne du blé a fait rema1^ 
quer que, si elle devait assumer la responsabilité du marché du seigle, du l#1 
de la graine de colza, il faudrait modifier la Loi sur la Commission canadienne ° 
blé. La Commission a aussi déclaré que si on adoptait une telle modification, el 
serait certaine de pouvoir assumer l’accroissement de ses attributions.
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Toutefois, le Comité a compris qu’il faudrait une toute autre méthode de 
fonctionnement pour la mise en marché du lin et de la graine de colza. Si les 
pouvoirs de la Commission s’étendaient au marché du lin et de la graine de colza, 
il faudrait ajouter une section complètement nouvelle au fonctionnement de la 
commission.

Après un examen attentif des observations, le Comité est d’avis que si la 
juridiction de la Commission du blé embrasse ce domaine, le producteur en 
retirera un bénéfice.

Cette opinion a été adoptée pour les raisons suivantes. Premièrement, la 
Commission canadienne du blé dirige maintenant la livraison du seigle, du lin 
et de la graine de colza aux élévateurs régionaux et pour cette raison, le pro
ducteur se trouve souvent dans l’impossibilité d’agir promptement pour tirer 
avantage de changements de prix du marché. Deuxièment, un seul organisme 
de vente bien établi assurerait la conclusion d’accords uniformes de livraison et 
permettrait au producteur canadien de profiter de l’expérience commerciale con
sidérable de la Commission canadienne du blé. Troisièmement, le contrôle qu’ex
ercerait vraisemblablement la Commission canadienne du blé encouragerait les 
provinces des Prairies à produire différentes céréales, ce qui, à la longue, serait 
très avantageux pour l’industrie des céréales.

En conséquence, le Comité recommande de présenter un projet de loi qui, 
après qu’on se sera conformé à la procédure habituelle, étendrait la juridiction de 
la Commission canadienne du blé pour qu’elle soit le seul organisme commercial 
du Canada s’occupant de la mise en marché du seigle, du lin et de la graine de 
colza.

LES GRAINES OLÉAGINEUSES

Un de ses membres et plusieurs témoins ont démontré au Comité l’impor
tance de la graine de colza. Celle-ci croît beaucoup mieux dans l’Ouest canadien 
que partout ailleurs dans le monde. Cependant, si on la cultivait en plus grande 
abondance au Canada, les prix en seraient grandement influencés à moins que 
tout le marché ne prenne une plus grande extension.

Le Comité est d’avis que les graines oléagineuses pour usage domestique 
pourraient servir davantage d’huile primaire au Canada. Dans le cas où elle se 
réaliserait, on pourrait cultiver davantage de graine de colza dans les provinces 
des Prairies et moins de dollars canadiens quitteraient le pays pour importer de 
l’huile de maïs et de soya.

Le Comité recommande qu’on prie instamment l’Institut s’occupant des grai
nes oléagineuses de mettre sur pied un programme additionnel de recherche sur 
la graine de colza et qu’on incite cet institut à promouvoir la production et la 
mise sur le marché de la graine de colza et ses sous-produits.

COORDONNATEUR DES ACHEMINEMENTS

Le Comité est d’avis que la nomination d’un coordinateur des achemine
ments a, au cours de récentes périodes d’urgence, accompli des fonctions utiles en 
facilitant le transport des céréales. Le Comité recommande que le gouvernement 
songe à la nomination d’un coordonnateur des acheminements en fonction conti
nue.
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LE CODE CANADIEN DU TRAVAIL (Normes)

On a souligné au Comité que le Code canadien du Travail (normes) posera 
des problèmes et des difficultés dans le fonctionnement des élévateurs régionaux. 
Il semble que les heures de travail des préposés aux élévateurs varient considé
rablement et que les périodes de travail sont conditionnées par des facteurs 
saisonniers et par d’autres influences. Le Code canadien du Travail (normes) 
établirait la semaine de travail maximum et prévoirait un prolongement dépas
sant l’échelle de surtemps autorisée, seulement avec la permission expresse du 
gouvernement fédéral. Ceci exigerait que quelqu’un se rende responsable de 
l’inscription du pointage des heures de travail consignées par les agents des 
élévateurs régionaux.

Les témoignages présentés au Comité ont laissé entendre que la surveillance 
d’une tenue de livres de cette importance serait une chose extrêmement difficile, 
particulièrement dans des situations où le seul homme à pied d’œuvre auprès de 
l’élévateur est l’agent lui-même. Lorsque l’agent devient son propre pointeur, il 
est à prévoir que des disputes pourraient avoir lieu quant à la comptabilité du 
surtemps. Les témoignages devant le Comité semblaient démontrer que le pré
posé à l’élévateur régional fait partie de la direction. Les dispositions du Code 
canadien du Travail (normes), qui ont trait à l’échelle de traitement, ne sont pas 
en cause dans ce différend, étant donné que l’échelle de salaires actuelle dépasse 
le minimum proposé. Les sociétés d’élévateurs semblent bénéficier d’un sursis 
temporaire, selon les règlements prévus par la Loi, jusqu’à une date plus tardive 
cet été. Après ce délai, elles ont été avisées qu’on s’attend qu’elles se conforment 
au Code canadien du Travail (normes).

Le Comité est d’avis qu’une considération sympathique devrait être accordée 
à cette situation particulière. Aucune mesure ne devrait cependant être prise 
pour exempter l’agent d’élévateur régional vis-à-vis du Code canadien du Tra
vail (normes), à moins que les agents eux-mêmes n’aient entièrement été con
sultés. Le Comité est d’avis que l’exemption devrait être prolongée jusqu’à ce que 
les agents aient été consultés.

LES TARIFS DE LA VOIE MARITIME DU SAINT-LAURENT

Au cours des dépositions, la question des tarifs de la voie maritime du 
Saint-Laurent est souvent revenue sur le tapis. Bon nombre des témoins s’oppo
saient particulièrement à l’idée des tarifs sur le canal Welland. On a fait valoir au 
Comité qu’aucun autre canal intérieur en Amérique du Nord n’avait recours à de 
tels tarifs à l’égard des usagers. Cependant, le Comité remarque qu’aucun autre 
canal intérieur n’est utilisé pour un trafic similaire, un fait qui a été relevé par 
très peu de témoins.

Le Comité est conscient des dépenses considérables et des immobilisations 
qui sont engagées dans la continuation du bon fonctionnement du canal Welland, 
et il reconnaît le souci manifesté par les autorités de la voie maritime qui visent 
à faire au moins les frais du coût d’exploitation.

On se rend compte qu’il s’agit d’un sujet délicat et que celui qui formule les 
directives doit réaliser un équilibre difficile. Le Comité croit cependant qu’aucun 
effort ne doit être ménagé pour tenter d’abolir les taux ou de les maintenir à leur 
strict minimum.

Dans l’esprit du Comité, la voie maritime du Saint-Laurent est assurément 
la continuation de la «Politique nationale» préconisée par MacDonald et Laurier- 
Les immobilisations et les autres coûts en cause devraient, selon l’opinion du 
Comité, être acceptées, autant que possible, comme étant la responsabilité de la 
population du Canada.
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LA COMMISSION DES GRAINS

Alors qu’il siégeait à Winnipeg, le Comité a fait une tournée intéressante et 
enrichissante du siège social de la Commission des grains. Le Comité considère 
que le travail accompli par cet organisme est excellent et inestimable pour la 
bonne marche du commerce des grains. Le Comité est d’avis que le travail de la 
Commission a contribué grandement à assurer une place prépondérante au 
Canada dans le commerce mondial du blé.

Le Comité n’a cependant pas été enchanté des locaux réduits et restreints 
qu’occupe la Commission. Le personnel qui travaille dans l’immeuble de la 
Commission des grains n’en est que plus méritoire pour le travail de haute 
qualité qui a été réalisé en dépit des mauvaises conditions de logement.

Le Comité recommande que la Commission des grains, et en particulier le 
laboratoire de recherches sur les grains disposent de locaux convenables, pour les 
bureaux et les laboratoires, afin de faciliter et d’augmenter le travail louable qui 
y est accompli.

LE CLASSEMENT

Le Canada est le seul pays exportateur de grain au monde à posséder une 
méthode spécialisée du classement des grains. Le travail de la Commission des 
grains dans ce domaine lui a valu la confiance des acheteurs les plus difficiles, vu 
que le Canada est le seul pays au monde vendant du blé certifié. Le Comité a 
reçu le témoignage qu’il existait quelque quatre cents qualités différentes de 
grains. On a aussi laissé entendre que ce chiffre était trop élevé et que la 
Commission des grains était à la recherche de méthodes pour réduire ce chiffre à 
une échelle plus commode.

Le Comité est d’avis que le travail de planification pour réduire les classe
ments des grains devrait être favorisé et accéléré.

RECHERCHE—PRODUITS DE L’EST

Le Comité recommande qu’on effectue plus de recherches en vue de la 
production de nouvelles variétés de grains de provende qui doivent être utilisés 
dans tout le Canada.

LES RÉSERVES DE BLÉ

Le Comité a entendu des témoignages à l’appui du principe de la Loi sur les 
réserves provisoires de blé qui assure des versements pour les coûts d’entrepo
sage de tout le blé qui est en entreposage public, le 31 juillet de chaque année, et 
qui dépasse 178 millions de boisseaux.

Le Comité recommande que la Loi sur les réserves provisoires de blé soit 
modifiée de façon à défrayer l’entreposage de tout le blé contenu dans les 
entrepôts publics au 31 muillet de chaque année en excédent d’un million de 
boisseaux.

Le Comité pense que les agriculteurs canadiens doivent être encouragés à 
Produire la plus grande quantité possible de blé de qualité supérieure. De 1 avis 
du Comité le chiffre de la population mondiale et le rapport du Canada en tant 
que producteur de grain doivent être pris en considération. Le Canada vend 
tellement de grain qu’il y a eu très peu de reports au cours des dernières années. 
Le Comité ne veut pas être pessimiste, mais il pourrait donner l’avertissement
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que si la récolte en grain devenait inférieure, plusieurs personnes pourraient 
souffrir de la faim. L’intérêt personnel entre aussi en jeu, car s’il y avait 
défaillance du côté des récoltes canadiennes, les clients du Canada pourraient et 
en fait devraient s’adresser ailleurs. Ceci n’est pas une recommandation pour la 
création d’une banque de denrées alimentaires, bien que le Comité croit qu’éven
tuellement une banque devra être mise sur pied.

Le Comité croit que le Canada devrait être prêt à faire face à toutes les 
éventualités. Les réserves de blé de notre pays doivent être telles qu’elles 
puissent servir de tampon à notre marché intérieur et suffire aux besoins 
immédiats de nos clients étrangers.

ORGANISME DES GRAINS D’ALIMENTATION

Des témoins qui ont comparu devant le Comité dans l’Ouest canadien étaient 
quelque peu inquiets du rôle que pourrait jouer l’organisme des grains d’alimen
tation de l’Est. En général, tous les témoins ont appuyé la ligne de conduite de 
l’organisme. On a cependant exprimé la crainte qu’un conflit pourrait naître 
entre l’organisme et la Commission canadienne du blé si l’organisme allait 
devenir un organisme pour l’achat des grains d’alimentation et qu’il soit égale
ment administrateur. Le Comité a cependant noté que la Commission canadienne 
du blé ne partageait pas la même crainte.

Le Comité pense qu’on a donné à l’organisme l’occasion de devenir fonction
nel avant qu’il puisse faire des recommandations au sujet des craintes qui ont été 
exprimées. Le Comité croit cependant que des tentatives devraient être faites 
pour apaiser les craintes qui ont été exprimées par les témoins.

ARRÊTS DE TRAVAIL

Dans les témoignages entendus par le Comité, les associations de cultiva
teurs et la Commission canadienne du blé ont exprimé leur vif mécontentement 
envers les arrêts de travail aux compagnies de chemin de fer, parmi les débar
deurs et jusque chez les employés aux élévateurs de grain de terminus. On a 
plus d’une fois fait remarquer au Comité qu’à chaque immobilisation du trans
port du blé, l’arrêt des opérations se fait bientôt sentir dans tout le réseau 
jusqu’à ce qu’éventuellement les élévateurs régionaux soient pleins et que le 
cultivateur ne puisse plus livrer de grains. Le producteur n’est pas rémunéré 
avant d’avoir livré son grain à un élévateur régional reconnu. Ainsi, plusieurs 
catégories de gens en subissent les effets contrariants. Chose encore plus impor
tante, les clients de l’étranger qui attendent leurs marchandises ont tendance à 
perdre confiance dans les garanties du Canada comme fournisseur, conséquence 
très préjudiciable dans un domaine aussi imprégné de concurrence que le 
commerce du grain.

Certains organismes ont proposé au Comité l’établissement d’une certaine 
forme de tribunal ouvrier-patronal chargé d’assurer l’arbitrage obligatoire.

Bien que le Comité soit le Comité de l’Agriculture, ses membres ne préten
dent pas connaître la stratégie et les buts des grèves. Le Comité ne pouvait 
considérer cette sorte de solution comme souhaitable à l’heure actuelle. Le 
Comité se rend compte, cependant, que certains grévistes ont abusé de cette arme 
puissante, ces dernières années, et il recommande à ces gens de tenir compte des 
conséquences qu’ont leurs actions pour leurs concitoyens canadiens.
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Le Comité est d’avis qu’une importante interruption du commerce des grains 
a des effets si étendus sur l’économie canadienne qu’il faudrait déclencher des 
études destinées à élaborer des méthodes plus rapides et plus efficaces pour le 
règlement des différends ouvriers.

PIPELINES

Le Comité a entendu des témoignages qui laissent croire que les pipelines 
pourraient constituer une bonne méthode de transporter les denrées en vrac à 
l’avenir. S’il n’a pas trop approfondi le sujet, le Comité a cependant souscrit 
d’enthousiasme aux possibilités offertes. La pierre d’achoppement de sa mise en 
valeur semble provenir du besoin d’un lubrifiant bon marché.

Le Comité est d’avis qu’il faudrait entreprendre des recherches poussées 
dans ce domaine pour vérifier ses possibilités pratiques.

ÉLÉVATEURS RÉGIONAUX

L’évaluation globale de la méthode actuelle et traditionnelle de la manuten
tion des grains au niveau local est urgente. Les témoignages présentés au Comité 
indiquent que le système actuel d’élévateurs régionaux est dans une large 
mesure périmé et dispendieux. Le Comité accorde une grande importance à toute 
cette question, car on implante présentement de nouveaux plans qui préconisent 
l’abandon étendu dans l’Ouest canadien du transport par voie ferrée. Comme 
plusieurs témoins l’ont exprimé au Comité, la nécessité d’importantes immobili
sations pour remettre à jour le système actuel des élévateurs est à craindre, 
même si l’abondon proposé du transport par voie ferrée n’est que partiellement 
approuvé. Si la construction au petit bonheur d’élévateurs régionaux diminue les 
recettes du producteur et augmente le coût pour le consommateur, il est alors 
grandement nécessaire de se pencher sur le problème de la construction des 
installations futures.

Les changements constatés dans le chargement en vrac et dans le transport 
en vrac ces dernières années dans les industries autres que l’industrie des grains, 
ont été très étendus. Les nouvelles méthodes de manutention pour les «mar
chandises en vrac» dans plusieurs cas se sont révélées très fructueuses. Les 
compagnies de transport des grains ainsi que les compagnies d’élévateurs ont pris 
beaucoup de temps à adopter ces nouvelles techniques au cours des dernières 
années. Les témoignages présentés au Comité démontrent qu’il y aurait peut-être 
lieu d’essayer de partager les coûts de ces nouveaux projets en immobilisations 
en grande partie entre le producteur et le consommateur.

Cette situation semble quelque peu injuste au Comité car si on a dépensé 
de fortes sommes d’argent pour de nouvelles immobilisations, on aurait pu et dû 
dépenser encore plus pour les recherches et l’introduction de nouvelles méthodes 
et installations pour la manutention des grains.

Si un bon nombre des abandons proposés des parcours par chemin de fer 
entrent en vigueur le cultivateur devra transporter ses produits encore plus loin 
à destination de l’élévateur régional, ce qui représentera pour lui des frais 
supplémentaires Le coût de camions plus vastes représentera une immobilisation 
d’importance pour la plupart des cultivateurs. Par contre, ces camions exigeront 
des parcours pour camions plus rapides et plus surs, des routes à revêtement 
durable et à l’épreuve de toutes les intempéries. Ces routes constitueront une 
lourde dépense et exigeront l’aide du gouvernement federal et de la province, 
Pour que le producteur n’ait pas à supporter tous les frais directs.
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Le Comité désire recommander l’institution de recherches à caractère urgent 
sur le modèle des élévateurs régionaux de livraison primaire; il recommande 
qu’on étudie l’opportunité de mettre le choix de l’emplacement des élévateurs 
sous l’autorité de la Commission des grains et de prendre les mesures nécessaires 
pour assurer autant que possible que les frais d’une modernisation très néces
saire ne soient pas tous laissés à la charge du producteur et du consommateur.

L’allocation supplémentaire pour frais d’immobilisation d’emmagasinage du 
grain qui a expiré le 31 décembre 1966, devrait être prolongée pour une autre 
période de cinq ans.

ÉLÉVATEURS DU GOUVERNEMENT

Dans son quatrième rapport, le Comité a recommandé que tous les éléva
teurs appartenant au gouvernement soient placés sous la direction et la surveil
lance d’un seul organisme.

Lors de son voyage dans l’Ouest canadien, le Comité a eu l’occasion d’inspec
ter l’élévateur terminus du gouvernement canadien à Moose Jaw, en Saskat
chewan. Cette installation constitue une imposante structure et paraît en excel
lente condition; cependant, les moyens de déchargement, pour une chose, sont 
largement dépassés. Le Comité est d’avis que l’élévateur doit être modernisé. Il 
semble, par ailleurs, que plusieurs autres élévateurs du gouvernement soient 
également périmés. Si ces élévateurs doivent servir à quelque chose, le Comité 
croit qu’ils doivent posséder l’outillage mécanisé qu’exigent les besoins actuels.

Le Comité désire revenir sur la recommandation qu’il a faite plus tôt sur la 
subordination de tous les élévateurs du gouvernement à un seul organisme de 
gestion. Le Comité recommande en outre que tous les élévateurs du gouverne
ment soient modernisés.

RÉGION-PILOTE ET PORTS

Après avoir étudié les rapports annuels de la Commission canadienne du blé, 
le Comité s’est aperçu que ces dernières années l’industrie des grains a subi 
d’importantes modifications. Les changements se font tellement rapidement 
aujourd’hui qu’il est souvent impossible de se fixer. Plusieurs gens, conscients 
des pas de géant que fait la société, ont jugé plus prudent de prendre l’habitude 
d’attendre pour voir les prochains changements. Comme résultat, ces gens traî
nent complètement de l’arrière ou doivent verser d’importantes immobilisations 
pour se rattraper. Le producteur canadien est aussi avancé que tout autre au 
monde et, de façon générale, l’industrie qui transporte et apporte ses produits au 
marché est aussi avancée. Ils doivent cependant faire des dépenses énormes pour 
obtenir des points de livraison primaires plus nouveaux et meilleurs. Les métho
des de transport par voie ferrée ont grandement besoin d’être améliorées et les 
ports du pays, exploitant actuellement presque à pleine capacité, doivent être 
agrandis. Les modifications seront coûteuses et devront être apportées de façon 
intelligente et judicieuse.

Le Comité est d’avis que le gouvernement a la responsabilité de veiller à ce 
que les changements apportés soient à l’avantage du producteur et du pays. Une 
des meilleures façons que voit le Comité pour assurer une modernisation excel' 
lente et le moins dispendieuse possible au niveau local est la création de deux on 
trois projets-pilotes.
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Le Comité est d’avis qu’il faut prendre certaines mesures pour trouver les 
régions actuellement aux prises avec la technologie changeante et avec les 
modifications du milieu qui en découlent. La région devrait comprendre approxi
mativement deux cents milles carrés de superficie.

Le genre de projet prévu ne peut être donné en détail ici, mais le Comité 
aimerait que les mesures suivantes soient étudiées. Le but principal du projet 
serait de produire des grains à un prix aussi bas que possible et de le transporter 
à bon marché de la ferme aux points régionaux—l’élévateur—par camion. Les 
fermiers seraient éloignés d’au plus cent milles de l’élévateur et il leur faudrait 
des routes convenables pour parvenir à l’élévateur rapidement. L’élévateur 
régional ne doit pas être considéré comme un endroit d’entreposage, mais doit 
posséder les installations d’entreposage à proximité ou sur les lieux. L’élévateur 
doit être considéré comme un endroit d’où part le grain en vrac pour être 
transporté au marché ou aux élévateurs de terminus et devrait être moderne et 
en mesure de recevoir les wagons pour marchandises en vrac aussi bien que les 
wagons usuels.

Les ports devront aussi subir des changements. A l’heure actuelle, les 
moyens de déchargement pour les gros élévateurs ne sont pas en mesure de 
recevoir les nouveaux wagons à trémies pour marchandises en vrac. Les ports 
devraient être approfondis en certains endroits pour permettre le passage de 
navires de marchandises en vrac de plus en plus gros. Les bras de chargement 
aux élévateurs terminus des ports sont dans plus d’un cas insuffisants.

Le Comité n’a qu’effleuré en surface ce sujet et sait qu’un projet-témoin 
comme il en envisage un demandera beaucoup de planification, de travail et de 
coordination. Toutefois, le Comité n’insistera jamais assez sur l’importance de la 
modernisation aux nombreux échelons de l’industrie des grains.

PORT DE VANCOUVER

Lors de son séjour à Vancouver, le Comité a eu l’occasion de visiter le port 
de Vancouver et a été fortement impressionné de ses possibilités. Le Comité a 
ressenti, cependant, que le port souffre du manque de voies d’accès et de moyens 
de manutention. Il était manifeste que ces voies d’accès ne sont pas suffisantes à 
Vancouver pour permettre à un nombre suffisant de wagons de se poster aux 
élévateurs pour que ceux-ci puissent fonctionner à un niveau satisfaisant
d’efficacité.

Le Comité recommande fortement que le gouvernement et la Commission 
canadienne du blé incitent les compagnies ferroviaires à hâter l’élaboration de 
leurs plans en vue de nouvelles voies dans la région de Vancouver et de 
l’amélioration des voies existantes. Le Comité est d avis qu’il serait souhaitable 
de coordonner là tous les moyens d’exploitation portuaire et de manutention 
en vue d’un rendement maximum.

RÉSUMÉ

Dans son examen des rapports annuels et supplémentaires de la Commission 
canadienne du blé, le Comité a pu apprécier le travail enorme accompli par les
gens du commerce du grain ou qui y sont relies. Le Comité, pour ne pas dire 
sens au commerce au g certain pour l’ensemble du Canada. Les place-Plus, assure qu’ils sont un atout cerium pi u .
bien s en ce oui concerne le capital et les hommes-heures sont très impression-

gens du commerce du gra 
Plus, assure qu’ils sont un 
bients en ce qui concerne 
Pants.
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Le Comité en est venu à conclure que si la Commission canadienne du blé 
est officiellement chargée de la mise en marché du blé, elle devrait également se 
préoccuper des autres aspects du commerce. Il est compréhensible que la Com
mission du blé ne peut s’immiscer directement dans d’autres domaines de juri
diction, mais elle doit être capable d’user de méthodes judicieuses pour faire 
accepter ses points et ses idées. Ainsi, l’outillage à Moose Jaw est, à plusieurs 
égards, périmé et par conséquent dispendieux à manoeuvrer: La Commission 
pourrait encourager sa modernisation et son utilisstion. De fait, elle le devrait, 
car lorsque cet élévateur est utilisé actuellement, les producteurs perdent beau
coup d’argent. Le même raisonnement s’applique aux conditions des voies ferrés 
et des ports. Tout ce qui diminue le revenu du producteur est définitivement du 
ressort de la Commission.

******

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages (fascicules n" 27 à 33) 
est déposé.

Respecteusement soumis,
Le président, 

EUGENE WHELAN.



PROCÈS-VERBAUX

Le LUNDI 24 avril 1967

Le Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural 
se réunit aujourd’hui, après convocation, à llh. 30 du matin; les membres 
présents sont: MM. Clermont, Côté (Nicolet-Yamaska), Forbes, Herridge, 
Hopkins, MacDonald (Prince), Moore (Wetaskiwin), Nowlan, Oison, Peters, 
Schreyer, Whelan.

Aussi présent: M. LeBlanc (Rimouski)

N’ayant pas le quorum à 11 h. 55 du matin, le président, M. Whelan, remet la 
séance à plus tard dans la journée.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI

Le Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural 
se réunit, après convocation, à 4 heures de l’après-midi; sont présents: MM. 
Clermont, Crossman, Forbes, Gauthier, Lefebvre, MacDonald (Prince), Muir 
(Lisgar), Oison, Peters, Schreyer, Whelan.

N’ayant pas le quorum à 4 h. 40 de l’après-midi, le président, M. Whelan, 
remet la séance à un autre jour.

Le mardi 25 avril 1967 
(45)

Le Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural 
se réunit aujourd’hui, à huis clos, à 11 h. 15 du matin, sous la présidence de M. 
Whelan.

Présents: MM. Beer, Berger, Côté (Nicolet-Yamaska), Crossman, Danforth, 
Bthier, Forbes, Godin, Herridge, Hopkins, Jorgenson, Lefebvre, MacDonald 
(Prince), McKinley, Moore, (Wetaskiwin), Neveu, Nowlan, Peters, Roxburg, 
Schreyer, Stefanson, Tucker, Watson (Assiniboïa), Watson (Châteauguay- 
^untingdon-Laprairie), Whelan, Yanakis (26).

Le président fait lecture, au Comité, de la lettre reçue par le secrétaire du 
Comité le 18 avril 1967 et où le président du «Wheat Grain Exchange», M. J. E. 
^cCannel, marque sa désapprobation sur certains points de l’appendice 1 des 
Procès-Verbaux et Témoignages du 9 décembre 1966, publiés dans le fascicule 
27.

Après délibération, sur proposition de M. Danforth, appuyé par M. Jor- 
genson,

1559
25809—2
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Il est décidé—De convoquer une séance extraordinaire du Comité pour 
discuter de l’affaire, et d’y distribuer, aux membres, des exemplaires de la lettre 
de M. McCannel.

Le président informe le Comité que le sous-comité du programme et de la 
procédure, après réunion, désire présenter son rapport;

Votre sous-comité a l’honneur de présenter son

Septième Rapport

Votre sous-comité s’est réuni le vendredi 21 avril 1967 et désire présenter 
cette première ébauche à la Chambre.

Le secrétaire du Comité distribue des exemplaires de la «première ébauche» 
et la discussion commence. On apporte plusieurs amendements.

Après délibérations, il est

Décidé—Que le Comité siégera plus tard dans la journée.

A midi et quarante-cinq, la discussion sur la première ébauche se conti
nuant, le président suspend la séance jusqu’à 4 heures de l’après-midi aujour
d’hui.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI 
(46)

Le Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural 
se réunit à huis clos, à 4 h. 35 de l’après-midi, sous la présidence de M. Whelan.

Présents: MM. Beer, Clermont, Comtois, Côté (Nicolet-Yamaska), Cross- 
man, Danforth, Forbes, Herridge, Hopkins, Jorgenson, Lefebvre, McKinley> 
Moore (Wetaskiwin), Muir (Lisgar), Noble, Peters, Schreyer, Stefanson> 
Watson (Châteauguay-Huntington-Laprairie), Whelan (20)

Autre député présent: M. Lind.

Le Comité reprend sa discussion sur la première ébauche et y apport6 
quelques amendements.

Le président prévient le Comité de son départ et demande à M. Clermont d6 
le remplacer jusqu’à la fin de la séance.

Après délibérations, il est

Décidé—De convoquer deux séances pour le mercredi 26 avril 1967, une Ie 
matin et une le soir.

La discussion sur la première ébauche se continuant, le président ajourne la 
séance jusqu’à la prochaine convocation de la présidence.
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Le jeudi 27 avril 1967 
(47)

Le Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural 
se réunit à huis clos aujourd’hui à 3 h. 15 de l’après-midi, sous la présidence de 
M. Whelan.

Présents: MM. Asselin (Richmond-Wolfe), Clermont, Côté (Nicolet- 
Yamaska), Forbes, Herridge, Horner (Acadia), Lefebvre, McDonald (Prince), 
McKinley, Moore (Wetaskiwin), Muir (Lisgar), Neveu, Nobel, Schreyer, Ste- 
fanson, Tucker, Watson (Assiniboïa), Whelan (18).

Le Comité poursuit sa discussion de la première ébauche et y apporte 
quelques amendements; plus tard, on adopte la forme définitive du rapport à la 
Chambre.

Sur proposition de M. Clermont, appuyé par M. Herridge, il est décidé—que 
le président présente le rapport à la Chambre, amendé et définitif, en tant que le 
Sixième rapport du Comité.

N’ayant plus rien à traiter, le président ajourne la séance à 5 h. 55 de 
l’après-midi jusqu’à la prochaine convocation de la présidence.

Le lundi 8 mai 1967

Le Comité permanent de l’agriculture, des forêts et de l’aménagement rural 
se réunit, après convocation, à 9 h. 30 du matin aujourd’hui, en présence de MM. 
Clermont, Herridge, McDonald (Prince), Peters, Schreyer, Tucker et Whelan.

N’ayant pas le quorum à 10 h. 06 du matin, le président remet la séance à la 
prochaine convocation de la présidence.

Le secrétaire du Comité, 

Michael B. Kirby.
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